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TRAITÉ
DE L'ADMINISTRATION

DE LA JUSTICE.

TROISIEME PARTIE.
De linftruclion SC du jugement des Procès

,

se de tout ce qui en dépend.

TITRE PREMIER.
Des Audiences & Jus:ements.

SECTION PREMIERE.
Des Audiences ,

6* des devoirs des Juges à ce fujct.

ARTICLE PREMIER.
Des Audiences en général.

S"; E S Juges doivent s'afTembler au Siège aux jours

marqués pour les Audiences , fuivant l'ufage des

lieux; & ils doivent avoir des jours deftinés à cet
[g^;^^; ç^çx. (Ordonnance du mois de Mars 1498 , a/7. 151 j

autre du mois de Novembre 1 507, art, 205.)

Tome IL A



1 Des Audiences & Jucremems.o
Ces Audiences doivent fe tenir aumoins tous les huit jours.

(Arrêt du Parlement de Bordeaux du i Avril 1735 , qui enjoint

à tous les Juges de la Province, de les tenir exaftement chaque

femaine. Voyez ce qui a été dit à ce fujet au titre Des fonctions ,

droits & devoirs des Juges , ci-deiVas, part. 2 , tit, 5 , « 65.)

Le Règlement du 22 Juillet 1752 , rendu pour Tours , art. 5 ,

porte, que l'ordre & l'heure des Audiences ne pourra être inter-

vertie , à moins qu'il n'y ait une multitude d'afFaires ; & qu'il en
fera communiqué au Procureur du Roi.

2°. Ces Audiences doivent fe tenir au Palais , ou autre lieu

deftiné à rendre la juftice ; & non en la maifon des Juges, ou
ailleurs. (Voyez ibidem au titre Des fonclions y droits Ù devoirs des

Juges , n. 57O
'^» 3". Dans \qs Sièges Pré/îdiaux, il doit y avoir des audiences

particulières pour les caufes du Bailliage , différentes de celles du
Pré/idial. ( Ihid. n. 65. )

Et auffi des audiences particulières pour l'expédition des caufes

fommaires, tant pour le Bailliage, que pour le Préfidial. ( Ihid.

n. Gd. )

4°. Les Juges doivent commencer les audiences à des heures
fixes, fuivant qu'il efl: établi par les règlements particuliers pour
chaque Siège , ou par l'ufage des lieux. ( Voyez ihid. au titre

Des jonctions , droits & devoirs des Juges
,
part. 2, tit. 5 , n. 63 j

Voyez auffi l'Ordonnance du mois de Juin 1 ^80 , art. 25. )
De même , ils ne doivent point tenir l'audience après l'heure

à laquelle on la doit finir , fmon pour achever une caufe com-
mencée. ( Arrêt du Parlement du 19 Aoiàt 1687, po"^ Chinon

j

autre du 20 Août 1686
,
pour la Flèche.)

Il faut auffi obferver que les Sentences doivent être prononcées
de jour , & non de nuit, fuivant la Novelle 82, chap. 3 j & la

Loi 2 , §. 6" quia Magijlratibus 31, X). de origine Juris.

}. 5°. Les Juges doivent être exa£ts à fe trouver aux Plaidoiries,

s'il n'y a empêchement légitime , comme maladie , ou autre caufe
fuffifante ; & ils doivent être en nombre fuffifant

,
pour que

l'honneur du Siège foit gardé. ( Ordonnance du mois de Juillet

1493 , an. 2 ; autre du mois de Novembre 1507 , art. 2 ; autre
du mois d'Oftobre 1535 , '^^'^P- i y <^rt. 13 ; Edit du mois de
Septembre 1697, pour les Préfidiaux de Franche -Comté , art. 4.
Voyez auffi ce qui a été dit ci-deffus au titre Des fonclions ,
droits Ci devoirs des Juges , part. 3 , tit. 3, n. 55. )



Partie III, Titre I.
5

5^ Ils doivent s'aûembler en la Chambre du Confeil , ou le

matin en la Chapelle du Siège, pour à l'ifTue du Service Divin,
ou de ladite Chambre , marcher de compagnie avec l'ordre con-
venable , au - lieu où fe doit tenir l'audience ; auquel lieu ils

doivent le placer aux cckcs de celui qui préfîde , & chacun en
fon rang. ( Règlement du 24 Mai 1603 ,

pour le Préfidial de

Bourg-en-Brefle , an. 15.)

L'article i de l'Edit du mois de Septembre 1697 ,
pour les Pré-

fîdiaux de Franche-Comté , porte
,

qu'auffi-tôt que celui qui doit

préfîder, montera à l'Audience, les Officiers préfents feront tenus

de le fuivre immédiatement , & d'y monter en même-temps ; lans

que pendant ladite Audience , leldits Officiers puilTent vaquer à

autres affaires , ni rapporter aucuns procèî.

7°. Les Juges doivent affifter aux Audiences en robes & en
bonnets ; & dans les Bailliages, royaux le BaiUi , ainfi que le

Chevalier-d'honneur, y doivent affilier en habit & manteau noir,

avec le collet & fépée. ( Voyez ci-deffias au même titre Des
jonclions , droits & devoirs des Juges , n. 68. )

S". Faute par le Lieutenant-Général, ou autre qui doitpréfîder
,

de fe trouver au Siège à l'heure ordinaire, à laquelle l'Audience

doit commencer , l'audience doit être tenue par le Lieutenant

particulier, ou ancien Confeiller, fuivant l'ordre dtl Tableau.

( Ordonnance du mois de Mars 1549, art. j j Arrêt du Confeil

pour le Prélîdial de Touloufe, du 15 Mars 1632, art.
j j autre

Arrêt du 20 Juin 1634, art. 9 , rapporté par Defcorbiac , tit. 2,

chap. 14 ëc 15 ; autre Arrêt de la Cour du 22 Mai 1643 ' po^i^

la Prévôté de Ligny j autre Arrêt auffi de la Cour du 30 Juin

1(389, pour le Préfidial d'Angoulême , art. 2. )

Un Arrêt de Règlement du 4 Septembre 1750, rendu entre le

Bailli de la Jullice de Tournus , & le Lieutenant, porte, que

quand le Bailli ne fe trouvera point à l'Audience, le Lieutenant

pourra la tenir, à la charge par lui de céder fa place au BaïUi

,

lorfqu'il arrivera.

9°. En entranr au Siège, chacun des Officiers doit monter du

côté dont il doit avoir féance, fans qu'il puifle pafler devant celui

qui prélîdera, foit pour entrer, foit pour fortir. Lefdits Officiers

font auffi tenus de prendre leur rang en la Chambre du Confeil, de

même qu'à l'Audience , chacun félon l'ordre de fa réception.



4 Des Audiences & Jugements.

( Editdumois de Septembre 1697, pour les Prélîdiaux de Franche-

Comté, art. 5 ;
Arrêt du Conleil du 22 Août 1684, pour le

Préfidial de Châlons-fur- Marne. )

10'. Le Lieutenant-Général furvenant après l'audience com-

mencée ,
pourra la continuer , prendre (a place , & préftder,

(Arrêt du Parlement du 27 Avril 1602 ,
pour Mâcon, rapporté

par Joly,pjg. 1231 ; autre du 19 Février 1559, pour Montfort-

TArnaury , rapporté ibid. pag. 123^; Arrêt du Confeil du 1 5 Mars

1632 , pour Touloufe , art. 5 ; autre du 20 Juin 1634, aufli pour

Touloule, an 9 ; tous les deux rapportés par Delcorbiac, nt. 2,

cAap. 14 & 1 5 ; Règlement des requêtes de l'Hôtel du 23 Oftobre

1638, pour le Prélidial de Limoges^ art. 6 ; A^rêt du Parlement:

du 28 Août 1758 ,
pour Compiegne , an. 2. )

7. Mais quand le Lieutenant- Général affiite à l'audience après que

la caufe eft commencée , il ne peut y prononcer . ni juger
,
qu'a-^

près ladite caufe achevée & jugée. ( Arrêt du Parlement du 18.

Février 1618, pour Laon ; autre de l'année 1627, rapporté par

Filleau , ra/72. i
,
pag. 198; autre du 24 Avril 1632, pour Abbe-

ville, rapporté par Néron . tom. 2 ,
pag. 6\y, Arrêt du Confeil du

1 1 Janvier 1647 , pour Montargis , art. 3 ; Arrêt du Parlement dvt

28 Août 1758 ,
pour Compiegae , an. 2. )

"• 1 1°. Si pour quelque raifon lég'time le Lieutenant-Général
,

ou a.utre , qui a préfidé, fe retire & quitte l'audience avant

l'heure oh elle d)it finir, elle doit être continuée & parachevée

par le Lieutenant Paficulier , ou ancien Coniëiller. ( Même Arrêt

du Parlement du 27 Avril 1602, pour Mâcon, rapporté par Joly,

pig. 1231 ; autre du 19 Février 1559, pour Montfort-l'Amaury ^

rapporté ibid. pag. 1233 j autre Arrêt du Parlement du 12 Mai
1714 ,

pour Niort.

1 1°. Les Juges doivent être attentifs & modèles pendant l'au-

dience, & fe contenir avec gravité , & avec toute l'honnêteté qui;

convient. ( Voyez , à cet égard ce qui a été dit au titre Des
foncîions .,

droits & dzvoirs dts Juges , ci-deiTus
,
part^ 3 , tu. 2,.

n. jo. )

û^ 1 3". Les anciennes Ordonnances fur l'honneur & fur la rêvé-

rence particulière due aux Prélîdents & Lieutenants, doivent

être obfervées parles Confeillers, en fe levant à la venue & en-
trée defdits Jag-s ; ea les écoutant avec tranquillité , & fans in-

terruption j en fe découvrant chacun lorfc[u'ils commeocerom à
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parler, ou opiner; & en prenant en bonne part, & fans aucun
murmure, m cuntradiâion, les remontrances qui leur feront faites

pour ffionneur & le devoir de la Juftice. ( Règlement du 24 Mai
1.JO5

,
pour le Préfidial de B.urg-en-BrelTe, a//. 8 ; Arrêt du

Parlement du 28 Août i6j2, pour Dorât. )

10. 14". Les Lieutenant-Particulier, AffeiTeurs & Confeillers, ne
peuvent prendre la parole pour interroger les parties. Avocats
& Procureurs ; mais ils doivent s'aireffer au Lieutenant- Général,

ou autre qui préfîde, pour avoir éclairciffement de l'affaire ; & ne
dire leur avis , fînon à leur ordre , & lorfqu'ils en feront requis

par le Prélîdent. ( Arrêt du Confeil du 11 Janvier 1647, pour
le Prélîdial de Montargis, an. 57 ; autre du iz Août 1684, pour
Châlons-fur-Marne ; autre Arrêt du Parlement du 12 Mai 171 4,
pour Niort, qui ajoute que ledit Préfident fera ces interpella-

rions ; ce qui doij pareillLment être obfervé en la Chambre du
Confeil , au cas qu'il foir néceffaire d'y faire entrer les Avo-
cats, Procureurs , ou parties.

)

Les Juges doivent encore moins interrompre celui qui préfîde,

dans fes prononciations. ( Arrêt du Parlement du 20 Août 1686^
pour le Préfidial de la Flèche.

)

L'article 5 de l'Arrêt du Parlement du 30 Juin 1689 , rendu
pour Angoulême, porte, que les Confeillers ne pourront inter-

rompre le Lieutenant-Général
,
prendre la parole fur lui , inter-

roger , ou interpeller les Avocats, Procureurs, Huiffiers , ou par-

ties ; mais néanmoins qu'aux opinions, ils pourront le requérir de
faire telles interpellations qu'ils jugeront néceffaires pour la dé-

cifion de la caufe piaidée, & que le Lieutenant Général fera lef-

dues interpolations j ce qui fera pareillement ob:èrvé en la

Chambre du Confeil , au cas qu'il foit jugé à propos d'y faire

entrer les Avocats , Procureurs , ou parties.

II. 15°' Tons lefJiti Officiers , ainfi afllmblés à l'Audience, ne peu-

vent la qu'tter, ni fe retirer, jufqu'à la levée du Siège, fi ce n'eft:

par accident de maladie, vieilleffe, ou autre inconvénient ; fous

les peines portées par les Ordonnances. ( Règlement du Confeil

du 24 Mai 1603 ,
pour le Préfidial de Bourg-en-Brcffe, an. 7. )

16". SI y avoir quelque caufe de récufation contre celui qui

p'-éiide , il faut remettre la caufe à la iixT de l'audience, pour y êrfe

jugée , ou en la Caambrc du Confeil , ainfi qu'il échera. ( Même'
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Règlement de 1603 ,
pour Bourg-en-Breffe , art. 16 ; autre du

9 Janvier 1637, pour le Préfidial de Limoges, art. 6.)

A l'égard des autres Officiers recufés, & dont la récufation

a été jugée valable, ils doivent fe lever , & fe retirer du Siège,

forçant de leur côté , fans paffer devant le Préfîdent qui tient

l'audience; & après la récufation jugée, ils peuvent rentrer , &
fe mettre à leur place. ( Même Règlement de 1603 , pour Bourg-

en Breffe, art. 17 ; Ordonnance de 1667, nV. 2^, an 15. )

Ce qui doit avoir pareillement lieu à l'égard de celui qui pré-

12. ûde à l'audience, nonobftant tous ufages contraires. (Ordonnance
de 1667, liici. art. 16. )

Et fî l'affaire eu jugée en la Chambre du Confeil, le Juge re-

cufé, & dont la récufation a été jugée valable , ne peut pour
quelque caufe & fous quelque prétexte que ce foit, affilier au
rapport du procès. [Ibid. artt. 15.)

ij"^. Les Greffiers font tenus d'écrire fur le regiftre le nom
des Juges qui ont affifté à l'audience , du moins aux audiences

des Sièges Préiidiaux. ( Edit de création des Préfidiaux du mois
de Janvier 1 5 5 i , an. 6.

)

18". Les caufes doivent être portées à l'audience par la voie

l î des placets, ou par celle du rôle ; & il eft défendu d'y en por-

ter autrement que par Tune de ces deux voies. ( Arrêt du Parle-

ment du 30 Juin 1^89, pour le Prélîdial d'Angoulême, art. 4.)
L'Arrêt du Confeil du 25 Juin 1750, fervant de Règlement

entre le Sénéchal & les Officiers du Préfidial de Rennes, art. 17,
porte

,
que toutes les matières qui feront portées à l'audience du

Siège ,foit ordinaires ,préfidiales , d'appel, ou bénéficiales, feront
appellées à tour de rôle j mais cependant que celui qui prciidera,
pourra donner par placer, quelques audiences extraordinaires

,

pour caufe du fervice du Roi
,
pauvreté des parties , & autres

motifs légitimes.

L'article 18 du même Règlement, porte, qu'il fera fait & ar-

rêté, chaque jour à l'ifTue de l'audience, un état, ou rôle, par le

Sénéchal ; à l'effet de cpaoi les Procureurs feront tenus de lui don-
ner leurs placets, fur lefquels fera fommairement expliqué la na-
ture de la caufe, & fi elle eft de l'ordinaire , ou du Préfidial.

Cet article ajoute que le Sénéchal lëra tenu d'enrôler les placets
à mefure qu'ils lui feront préfentés

; que lefdits rôles feront com-
muniqués chaque jour au Parquet des Gens du Roi

; qu'il fera



Partie 111 , Titre I. 7
fait trois rôles defdites matières , celui du Préfîdial , celui de
l'ordinaire, & celui des matières bénéficiales ; que néanmoins le

rôle d'une matière fe trouvant épuile , il fera libre à celui qui

préfîdera , d'appeller les autres rôles.

14. 19°. Les rôles doivent être faits par le Lieutenant-Général, le-

quel peut faire appeller par placets
,

quelques caufes , avant

que de faire appeller les caufes de rôle. ( Arrêt du Parlement du

30 Juin 1689, fervant de Règlement pour le Préfidial d'An-

goulême, art. 3. )

L'Arrêt de Règlement de la Cour du 19 Août 1687, rendu
pour Chinon , art. 3 ,

porte
,
que les caufes qui feront portées

aux audiences y feront appellées à tour de rôle ,
qui ne pourra

être interrompu nar aucuns placets ; & que les rôles feront faits

par le Greffier deux fois chaque femaine, fur les mémoires que
les porteurs lui donneront , & arrêtés par celui qui préfîdera. Mais
l'article fuivant du même Règlement, porte, que le Prélident ,

ou Lieutenant- Général, pourront néanmoins avant l'audience des

caufes du rôle , & fans anticiper fur l'heure qui eft deltmée pour
la tenir, faire plaider des caufes dans lefquelles il s'agira de la

liberté des prifonniers arrêtés pour dettes , de la main-levée des

meubles, chevaux, & beftiaux faifis, Se autres matières privilé-

giées , & qui requièrent célérité , fur les placets qui lui feront

préfentés , & qui feront appelles par le premier Huiffier, dans

l'ordre qui lui aura été prefcrit par ledit Pré(ident, ou Lieutenant-

Général , lorfque les caufes auront été pourfuivies à l'audience ,

fur un fimple afl:e fignifié au Procureur des parties le jour pré-

cédent.

15, Un autre Arrêt du Parlement du 19 Juillet 1681, rendu pour
Angers , porte

,
que les rôles feront faits par le Greffier, & fignés

du Préfident; & les placets par lui reçus, lequel doit les mettre
entre les mains du premier Huiffier, pour être par lui appelles

dans l'ordre qui lui aura été prefcrit par le Préfident.

L'Ordonnance d'Orléans, an. 42, veut auffi que les caufes

foient appellées fuivant l'ordre & le tour des rôles ordinaires y

fans les difcontinuer , ni interrompre, par placer, ou requête
,

pour quelque caufe que ,ce foit ; mais néanmoins que pour les

caufes privilégiées, les Préfidents pourront faire un rôle extraor-

dinaire. Idem par l'article i 21 de l'Ordonnance de Blois.

Le Règlement du Confeil du 31 Août 16S9, rendu pour Or-
léans, û/r, 7, porte, que le Lieutenant-Général, ou autre Pré-
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fident, ne pourra faire appeller les caufes par placets
,
que pen-

dant la dernière demie-heure en hiver , & pendant la dernière

heure en été.

ID« Un Règlement imprimé , du Bailliage delà même ville, en date

du 4 Septembre i 592 ,
porte, que toutes caufes conteflées, ou en

état d'être plaidécs par Avocats , feront mifes au rôle ; & fait

défenfes à toutes parties & Procureurs , de préfenter aucun placer,

ou audience ; à peine pour chaque fois de vingt quatre fols pa-

rifis d'amende , applicable aux pauvres originaires de la ville d'Or-

léans, laquelle fera payée fans déport.

Ce même Règlement excepte les caufes provifoires , comme
de tutelles, aliments, douaires, nourritures ^iuftruftions d'enfants,

falaires de mercenaires, ferviteurs, meubles périflables, prifon-

niers a61uellement en prifons fermées , forains paffants & non-

fèjournants à Orléans, inftruft^on de procès diftnbrés , ou non,
requêtes d'évocation, & qui, comme telles, aient été renvoyées

au Siège, pour y être plaidées par audience, avec expreffion de
ces mots

,
pour être plaidée par Avdnnce \ & que fi par la plai-

doierie , les caufes ne fe trouvoient pJ^, de telle qualité, les Pro-

cureurs qui par furprife auront fait faire le renvoi au Sège
, pour

être plaidées par audience , encourront ia mêm»e amende que
delTus.

17* Afin que ces rôles foient fuivis , & pour avancer l'expédition

des cauies , il eft permis à toutes perfonnes de faire par le Gref-
fier de préfentations , ajouter leur caufes au rôle j & les parties

adverfes font tenues de venir plaider; fçavoir, ceux de la ville,

huit jours après qu'il leur aura été fignifié que la caufe a été mife
au rôle, & ceux de la campagne ^ quinze jours , ou trois femaines
après , fuivant la difiance des Heux. ( Même Règlement du 4
Septembre 1592.)

Et à cette fin, le Procureur qui fera mettre fa caufe au rôle
,

doit cotter en la marge de fon placer, le nom de fon Avocat ;

& il doit en faire de même à l'égard des placets qu'il donnera
pour être appelle à l'audience hors du rôle. ( Autre Règlement
imprimé au Bailliage d'Orléans du 18 Février 1577, rendu entre

les Avocats & Procureurs du même Sièp"e.
)

î8. L'Ordonnance du mois de Juillet 1493 , art. 21 , veut que les

rôles ordinaires dans les Cours ne foient point interrompus par
des audiences extraordinaires, fi ce n'efi: pour caufe urgente, te
après délibération faite à ce fujet. Idem par l'Ordonnance du

mois
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mois de Novembre 1507, an. jj j

par l'Ordonnance du mois

d'Oftobre 1737 , chap. 8 , an. 26 j & par l'Ordonnance d'Or-

léans , an. 41.

L'article 123 de l'Ordonnance du mois d'Août 1539, enjoint

aux Procureurs-Généraux d'avoir l'œil à ce que ces Ordonnances
foient ohfervées ; &: en cas d'infradion, d'en avertir Sa Majefté,

pour y être pourvu.

20°. Les caufes du rôle qui auront été remifes à un autre jour ,

doivent être réappellées audit jour, fans qu'il foit befoin d'Or-

donnance du Juge pour les rappeller ; & le Greffier , ou fon Com-
mis , doivent cotter en la marge du rôle , le jour auquel la caufe

aura été remife , fans qu'il foit befoin aux Procureurs d'en lever

l'afte, fi bon leur femble. ( Règlement de Doron du 10 Janvier

1587, pour la Prévôté d'Orléans , an. 19. )

19« 2.1°- Lorfque parmi les placets, il y en a qui regardent des

parties qui font parentes, ou alliées, au degré de l'Ordonnance, de

celui qui préfide , il doit les mettre à la iin de l'audience , entre

les mams de celui qui doit préfider à fon défaut. ( Arrêt du Con-
feil du 31 Août 1689, pour le Préfidial d'Orléans , an. 10.)

Un autre Arrêt du Confeil du 22 Août 1684, porte en géné-

ral que les caufes où celui qui préfide fera recufé , feront remifes

& jugées à la fin de l'audience.

22°. On doit porter à l'audience toutes les matières qui font

contentieufes ; même les appointements palTés du confentement

des parties. (Voyez ci - après au titre De l'Hôtd en général y

pan. 3 , lit. 4 , n. 1 & fuivants. )

Il y a auffi plufieurs aftes de jurifdiftion volontaire qui fe font

à l'audience. ( Voyez ci-après au même titre De i'Hôiel
,
pan. 3 ,

tit. 5 , «. 4 6* juivams. )

10. 23''. Les caulès où le Roi a intérêt , doivent être plaidées avant

toutes les autres caufes ; & pour cet effet , il eft enjoint aux

Juges de donner l'audience aux Avocats & Procureurs du Roi

,

ainfi qu'aux Receveurs du domaine , fous les mêmes peines por-

tées par les Ordonnances. ( Edit de Château -Briant du moi^

d'Oftobre 1565 ,
pour la Bretagne, an. 25, rapporté par Joiy ,

tom. 1 ,
pag. II 12 ; Arrêt du Confeil du 15 Mars 1632, rendu

pour le Préfidial de Touloufe , an. 8 , rapporté par Defcorbiac ,

tit. 2, c/iap. 14 ; autre Règlement du Confeil du 20 Juin KÎ34,

rendu pour le même Préfidial, an. \%, rapporté ibid. chap. 15.)

Tome IL B

•%/,
•^Vr,



1

G

Des Audiences & Jugements.

Il en eft de même des caufes des pauvres & des Hôpitaux ,

& autres caufes pitoyables ; fi ce n'eft qu'elles iuifent différées

pour caufes urgentes, & autres de grande confidération. (Or-

donnance de 153):, ckap, if art.^x ; Règlements du Confeil du

1 5 Mars 1632 , «//. 8 ; & 20 Juin 1634, pour Touloufe, .-?//. i z,

qui viennent d'être cités.)

Les caufes des parties qui font loin, doivent auffi être expé-

diées les premières. ( Ordonnance de 1535, chap. 12 , an. 4.)
ZI. 24°. Les caufes qui ont commencé à être plaidées, doivent

être achevées fans aucune interruption d'autre caufe ; à moins

que quelqu'une des parties qui ne leroit pas prête , ne requît un
délai. (Ordonnance du 28 Oftobre 1446,13/-/ 25 ; Ordonnance
de 1535 , chap. 8 , an. 5. )

L'article i de l'Arrêt du Parlement du 30 Juin 1(^89, fervant

de Règlement pour les Officiers du Préfidial d'Angoulême, porte

que celui qui préfidera, peut continuer l'Audience au-delà de

l'heure à laquelle elle doit finir, pour terminer une caufe com-
mencée.

ZI. 25°. Les Avocats &«Procureurs , ainfî que les Parties, doi-

vent, en plaidant, adrelîer la parole à tous les Juges, quand il

y en a plufieurs , & non au Préfident feul. ( Arrêt du Parlement
du 14 Août 1617, fervant de Règlement pour le Préfidial de
Bourges , an. 5 , rapporté par Joli, tom. 2

,
pag. 1032 ; aurre

du 8 Février 161 3 pour Gueret ; autre du 28 Àoiit 1632 pour
Dorât. Autre du Parlement de Touloufe du 30 Mars 1620 pour
Ufès , rapporté par Defcorbiac , tit. 9 , chap. 43 ,

pag. 370 ; autre

du 30 Juin 1689 pour Angoulême, an. 6. Arrêt du Confeil
du 16 Mai 1691 pour Limoges; autre Arrêt du 24 Juillet 1620
pour Sezanne, rapporté par tiWeau, part. 1 ,

pag. 65 ; autre du
5

Janvier 1646 pour Dorât, rapporté par Henris, tom. i ,pag. 173 ;

autre du 23 Mai 1691 , rendu pour la Juftice Seigneuriale de
la Châtre en Berri. )

Et il en eft de même des Avocats du Roi ,
quand ils portent

la parole à l'Audience. (Arrêt du 7 Septembre 1629 pour Per-
rone , rapporté par Filleau, lom. i

,
pag. 208.)

22, 26°. Les Juges ne doivent pas fouffrir que les Avocats, Pro-
cureurs, & autres perfonnes , leur manquent de refpeft en plai-

dant ; & ils doivent punir par amendes , interdirions , ou autres
peines , ceux qui leur manquent à cet égard. ( Ordonnance
du mois d'Odobre 1535 , c/iap. i , an. 91.)
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27". Ils doivent au/Iî punir les Avocats & Procureurs
,

par la

faute defquels les caufes ne feront point plaidées. (Ordonnance de
Moulins, an. 6-j ; Ordonnance de Blois, an. 125 & 141. )

Et lorfqu'ils font trop longs dans leurs plaidoiries, les Juges
peuvent les faire abréger , & leur impofer filence. ( Gl. remous

,

i/2 L. 3 , D. de his qucE. in tefl. del. )

28". Le Lieutenant - Général , ou autre qui préfîde à l'Au-

dience , ne peuvent dénier la parole au Procureur du Roi, dans
toutes les caufes où il voudra prendre intérêt pour le Roi , ou pour
le public j ni fouffrir qu'il foit interrompu par les Avocats & Procu-
reurs ; ni pareillement empêcher le Greffier d'écrire toutes les

réquifitions qu'il pourra faire pour le dû de fa charge. ( Arrêt de
Règlement du 7 Septembre 1660, pour Dreux ; autres Arrêts des

18 Juillet 1648 , & 23 Juin 1 649, pour le Bailliage du Palais.
)

A^ 29°. La police & difcipline du Siège pendant l'audience , ap-

partient au Lieutenant- Général feul , ou autre qui préfide ; &
c'eil à lui feul qu'appartient le droit d'interroger , ou interpeller

les Avocats, Procureurs, Huiffiers , ou parties. Néanmoins les

Confeillers, & autres Juges, étant aux opinions, peuvent requérir

le Lieutenant-Général de faire telles interprétations qu'ils jugeront

néceffaires pour la décifion de la caufe plaidée. ( Ordonnance du
1 1 Février 1519 , an, 9 ; Arrêt du Parlement du 7 Juin 1629 ,

pour Perrone, rapporté par Filleau , tom. i , pag- 208 j autre

du 30 Juin 1689 ,
pour Angoulême, an. 6. )

Un autre Arrêt du Parlement du i6 Oftobre 1661 , rendu
pour Frenai , fait défenfes au Lieutenant du Bailliage , de parler

,

interrompre, ou interroger les Avocats ainfi que les parties, lorf-

que le Bailli préfidera ; à peine de cinq cents livres d'amende,
& de tous dépens , dommages & intérêts.

Lorfque celui qui préfide, recueille les voix , les Confeillers

doivent fe lever pour opiner ; & ils ne peuvent opiner qu'à leur

tour, & lorfqu'ils en font requis par celui qui préfide. ( Voyez ce

qui a été dit touchant la manière dont les Juges doivent opiner,

au titre Des devoirs & fondions des Juges , ci - deffus , part. 2 ,

tit. 3 , n. ^6, &flavants.)
- 30''. Les Juges doivent juger & terminer fur-le-champ ce qui
^ peut être terminé. ( Ordonnance de Moulins , art. 60 ; Ordonnance

de Blois , art. 125.)
Et s'il eft ordonné en la caufe qu'il en lera délibéré fur le rer

glitre, elle, doit être jugée le lendemain, avant toute expédition.
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par les Juges qui ont affifté à la Plaidoirie ; & le jugement qui

interviendra ,
prononcé à la prochaine audience. ( Odonnance de

Blois , ibidem art. 125.)
31". Les caules doivent être jugées à la pluralité des voix j

néanmoins un Arrêt du Confeil du 23 Juin 1750, fervant de Rè-

glement entre le Sénéchal & les Officiers du Préfidial de Rennes,

art. 20, porte, que celui qui préfidera
,
pourra, fans fe lever , ni

prendre les avis, nommer les Experts, tiers, ou d'office ; les No-
taires pour recevoir les comptes ; les Avocats pour confeil ;

les Juges des lieux pour recevoir le ferment des Experts pour

faire les enquêtes ; & généralement tous aftes judiciaires
,
quand

il n'y aura point de conteftation entre les parties , ou d'oppofuion

de la part de la partie publique.

2.0. 32". Aucune caufe ne peut être appointée c[u'à la pluralité des

voix, & a l'Audience, à peine de nullité ; foit que l'appointement

ait été prononcé au Confeil, en droit, ou à mettre ; & les Juges

font tenus de délibérer préalablement, fi la caufe fera appointée,

ou jugée, avant que d'ouvrir leurs opinions fur le fond ; ce qui

doit être obfervé dans toutes les Cours , Jurifdi6^ions & JulHces ,

même en celles des Seigneurs. (Ordonnance de 1 6Gj, tit, 1 i , art. 9.)

Néanmoins en matière de rédition de compte, liquidation de
dommages & intérêts, & appellation de taxe de dépens , lorfqu'il

y a plus de deux croix, on peut dans les Cours Souveraines,
prendre l'appointement au Greffe. ( Ibidem , art. 10. )

33°. Suivant les anciens Règlements, les caufes qui étoient or-

dinairement appointées, étoient les procès en matière bénéficiale,

réelle , & perfonnelle au-defTus de cinquante livres tournois pour
une fois, & au-deffiis de cent livres au Châtelet de Paris ; ceux
£n matière d'hypothèque, criées, & autres de longue vifitation

& conféquence, de quelque qualité qu'ils foient ; enfemble tous

les procès par écrit, efquels il y a enquête & appointement en
droit pardevant le Juge à quo ^ & qui ne peuvent fe juger fur-le-

champ ; matières d'excès jointe au principal d'une complainte &
réintégrande

; procès civilifés ; réintégrande par voie d'informa-

tion ; t-ourniffement de complainte ; & les caufes renvoyées par
le Roi, ou par Arrêt de la Cour. (Arrêt du Parlement du 15
Avril 1

5 j I , pour Sens , rapporté par Joly , tom. 2
,
pai^. i 226 ;

autre du 28 Mai 1501 ,
pour le Châtelet de Paris, rapporté ibid,

pag.418.)
Suivant les nouveaux Règlements , les caufes qui peuvent

^7
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être appointées, font, 1'^. les procès, ou inftances où il y a

plus de cinq chefs de demandes au fond ;
2°. Les procès d'inf-

tance d'ordre & de diftribution de deniers provenant de ventes

d'immeubles , & de contribution d'effets mobiliaires entre des

créanciers , &c. ( argument tiré de l'article 20 de l'Edit des épices

du mois de Mars 1673. ) 3°- L'Ordonnance de 1667, th. 29 ,

part. 13 , porte , qu'on peut appointer en droit les débats de
compte

;
4°. Les caufes , ou procès de longue difcuflion

;
5°. Les

inftances touchant les liquidations de dommages & intérêts, peu-

vent être appointées à mettre , fuivant l'article 3 du titre 32 de
la même Ordonnance de 1667.

2.U. Les infiances touchant les articles de dépens croifés
,
quand il

y a plus de deux croix, peuvent aufîi être appointées. (Même
Ordonnance , tit. 3 i , an. 30. )

Il en eft de même des requêtes civiles. ( Ihid. tit. 35 , art. 27.)

A l'égard des appels des Sentences rendues fur des appointe-

ments en droitj même par forclufion contre l'une des parties, ou
fur des appointements à mettre quand les deux parties ont pro-

duit , ils demeurent appointés de plein droit. ( Ordonnance de

1667, tit. 1 1 , an. 14 ; & tit. ij , ait. 2. )
Les appointements à mettre ont lieu dans les caufes qui n'étant

pas fommaires, ne peuvent fe juger, que fur l'examen des pièces

& enquêtes, & oii il n'efl: pas befoin d'établir les moyens de droit;

telles que font les féparations entre mari & femme , les interdic-

tions, &c.

Les appointements , ou délibérés fur le Bureau , ont lieu pour

les caufes fommaires qui ne peuvent être jugées à l'Audience.

( Ordonnance de 1667, tit. 17, an. 10. ) Ces délibérés fe jugent

fans frais , & fe prononcent auffi aflez fouvent dans les caufes de

- peu d'importance, quoique non-fommaites. On nomme un Rap-
porteur pour ces fortes de délibérés.

10. Ces mêmes appointements, ou délibérés, doivent fe diftribuer

aux Officiers, fuivant Tordre du Tableau ; 6: les Officiers
,
quoi-

que miiieurs
,
peuvent en être Rapporteurs. ( Règlement du

Bailliage d Orléans du 9 Août 1(^63.)

Les doffiers & pièces de ces fortes de procès, doivent être re-

mis fur-le-champ au Greffier par les Avocats. ( Voyez le procès-

verbal de l'Ordonnance de i66j.,pag, 53.)
C'eft au Rapporteur

,
quoique mineur ^ à faire l'inflruflion

de ces mêmes procès , & l'exécution lui en appartient
,
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dans le cas où le miniftère du Juge eft néccflaire, de même
que dans les procès par écrit

; ( Même Règlement du Bailliage

d'Orléans du 9 Août 1763. ) Mais il n'eft pas permis dy prendre

des épices. ( Ordonnance de 1667 , tit. 5 , an. 4. )

3 O. Les Jugements rendus dans ces fortes d'appointements , doi-

vent être prononcés à l'Audience par celui qui a prcfidé au juge-

ment ; & c'ell: à lui à vifiter le jugement. ( Voyez le procès-

verbal de l'Ordonnance de i66j
,
pag. 53. )

Et ils n'ont de date que du jour de cette prononciation, qui fe

fait à l'Audience.

Il y a encore une autre efpèce de délibéré, qu'on appelle déli"

héré fur le regijlre , ainfi qu'il a été obfervé ci-deflus , n. 2^.

Ces délibérés ont lieu ordinairement, quand les Juges font par-

tagés d'avis. ( Procès-verbal de l'Ordonnance de i66y , th. 5,
an. 3 ,

pag.
5 3 j ) où quand il s'agit de difcuter un peu plus au

long les opinions. On juge ces fortes de délibérés à l'iflue de l'Au-

dience
,
quand le temps le permet , ou du moins le lendemain.

Les Avocats fe trouvent à l'Audience , & le jugement ell pro-

noncé, l'audience tenante, par celui qui a préfîdé. Quand ils fe

jugent à Tiffue de l'Audience , on la fait retirer pour opiner , Se

enfuite on la fait rentrer pour prononcer le jugement. Ainfi les

délibérés fur le regiftre ne font que pour juger avec plus d'exac-

titude &: de connoiffance de caufe ; & ils fe font fans frais. 11 n'y

a point de Rapporteur , & le Préfident fe contente de demander
les avis aux Juges qui étoient préfents à l'Audience. ( Voyez l'Or-

donnance de Blois , art. 125 ; & le Procès-verbal de l'Ordon-

nance de 1667 , th. 5 , art. 2
, pag. 53. )

Un Arrêt du Parlement ciu 12 Mai 1714, pour Niort, porte

que lorfqu'il aura été ordonné que les pièces feront miics fur

le Bureau, il fera, à l'ilTue de l'Audience, procédé à l'examen du
délibéré

;
pour être le jugement qui fera rendu

, prononcé le jour

fuivant, ou trois jours après au plutard , en préfence de ceux qui

auront affiflé à la caufe ;
&" que lefdits délibérés feront rapportés

par le Lieutenant - Général , s'il a été préfent à la caufe , finon

par le premier, ou plus ancien Officier, qui aura été préfent, es

mains duquel les facs,ou doffiers des parties feront remis. (Voyez
le Procès-verbal de l'Ordonnance de 1667, pag. 53.)
Quand le délibéré fur le regiftre s'ordonne fur un partage d'a-

vis , & qu'il eft néceflaire d'appeller quelque nouveau Juge , il

faut nommer un Rapporteur pour expofer l'affaire.

51
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Ces délibérés doivent alors être juges au rapport d'un des

Juges qui ont afîifté à l'Audience, où le délibéré a été donné ; &:

l'exécution du jugement appartient à celui qui a fait le rapport du
délibéré. ( Arrêt du Confeil du 1 8 Juillet 1 677 ,

pour Tours ,

fl/-r. 35.)
'51. Dans les Cours de Parlements, les caufes qui ont été mifes au

rôle, &: qui reftent à plaider après le temps de chaque rôle fini,

demeurent appointées au Cônfeil &: en droit; à l'exception feule-

ment des appels comme d'abus ; régales ; requêtes civiles ; appel-

lations de iimples appointements en droit , foit qu'il y ait requête

à fin d'évocation du principal, ou non ; & des caufes qui doivent

être terminées par expédient. (Déclaration du 1 5 Mars 1675, rap'

portée au Recueil des Règlements de Juftice, tom. i
,
pag. 192.)

Il y a des caufes qu'on ne doit jamais appointer en droit, ni à

mettre. Telles font

,

Les caufes touchant les déclinatoites & les renvois. ( Ordon-
nance de 1 66j , tic. 6 , an. 2. )

Les caufes qui fe jugent fur congé , ou défaut. ( Ibidem, tit 5 ,

art. 4. )

Les affaires fommaires. ( Ordonnance de i66j, ibidem , tit i/,

art. 10.)

Les conteftations qui furviennent fur la folvabilité des cau-

tions, ( Ibid. tit. 28, art. 3. )

Les appels d'incident
,
quand on évoque le principal

,
pour le

juger. ( Ibidem, tit. 6 , art. 2. )

2 j. 34°. Les Sentences& Jugements d''Audience, doivent être pro-

noncés, l'Audience tenante, à peine de nullité. ( L. curnScntai-

tiam 6,Cod. de Sent. & interloc. omnium Jud. y Ordonnance de

1555, chap. I 2 , an. i 2. )

3 5°. Les Officiers ne peuvent interrompre celui qui préfide,dans'

les prononciations , ou prononcer en fa préfence. ( Arrêt du Par-

lement du 19 Août 1687, pour Chinon , an. 29. )

36°. Les Lieutenant-Général, Particulier, Aflcffeur & Con-
seillers, ne peuvent faire aucune expédition de caufe après l'Au-

dience levée. ( Arrêt de la Cour du 24 Avril 1630 , pour Abbe-
ville , rapporté par Néron, tom. z,pa^. ^15, de fédition de
J730-) /

^

37'^. Les Sentences &: Jugements rendus à l'Audience , doi-

vent être vifésà l'illue de l'AucIienca , & le même jour par celu-i-

qui a préfidé à ces jugements ; lequel d-oit voir fi ce que le Gref-
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fier aura rédigé , eu conforme au prononcé, figner le plumitif,

& parapher chaque Sentence, ou Jugement. (Ordonnance de 1667,

lit. i6 , art. 5. ) Et au cas qu'il ait été omis quelque chofe par le

Greffier, celui qui y a préfidé, doit le réformer fur le regiftre.

La même règle doit s'obferver de la part de celui qui a pré-

fidé dans une caufe particulière ; v. g. dans le cas de parenté ,

ou récufation de celui qui préfidoit à l'Audience.

Les Greffiers ne peuvent expédier ces jugements, s'ils n'ont été

ainfi vifés ; & cela leur eft expreffément défendu. ( Arrêt du Par-

lement du 17 Mai 1715, contre le Greffier de Goneffe, rapporté

au Journal des Audiences. )

ARTICLE IL

Du Siège de rijjhe.

5^, i". Le Siège de l'iffiie ell un Siège particulier, qui a lieu dans

plufieurs Bailliages & Sénéchauflées royales , où le Lieutenant-

Général, & en ion abfence, celui qui le fuit dans l'ordre du Ta-

bleau
,
jugent feuls, fans affiftance d'aucun autre Juge , toutes les

caufes fommaires de dix livres & au-deffous. (Arrêt du Parlement

du 1 1 Juillet 1643 ,
pour la Flèche ; Arrêt du Confeil du 16 Mars

1705 , rendu pour le Préfidial d'Autun , art. 7 ^ autre du 51

Aoijt 1689 , pour Orléans , art. 5. ( ^ )
2^". Par des Règlements poftérieurs même à l'Ordonnance de

1667, les Lieutenants-Généraux, & autres Officiers des prin-

cipaux Sièges royaux, ont été maintenus dans le droit de juger

feuls ces fortes de caufes en la petite Audience, à la levée du
Siège , en la manière accoutumée ; & en leur abfence , ceux des

Officiers dudit Siège, qui les fuivent dans l'ordre du Tableau;
ce qui doit être obfervé feulement dans les Sièges où les Lieu-

tenants-Généraux font en poffeffion , en vertu d'Arrêts , Concor-
dats , où Règlements , de tenir feuls ces petites Audiences. ( Ar-

rêt du Confeil du 21 Avril i668 , fervant de Règlement pour

(a) Nom. Ce Siège de l'ilTua eft devenu inutile depuis rétablifiement fait

dans les Bailliages royaux au mois de Septembre de l'année 1769 , d'un

Siège pour juger en demies relTort toutes les caufes fommaires , &c. de qua-

rante livres & au-delTous , au nombre de trois /uges.

les
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les Lieutenants- Généraux du reffort du Parlement de Paris ; autre

du 21 Décembre 1671 , pour les Sénéchauffées du reffort du Par-
lement de Touloufe.

)

3 5* 3°- Les affaires où il ne s'agit que d'inftruftion de la procé-
dure, peuvent auffi être portées à ce Siège. (Même Arrêt du Con-
feil du 21 Avril 1668, pour le reffort du Parlement de Paris;,

autre du 31 Août 1689, pour Orléans, art. 5 )

4°. Mais il eft défendu aux Lieutenants -Généraux de juger

feuls audit Siège de l'iffue , & à la levée de l'Audience , aucune
autre caufe que celles ci-deffus. ( Arrêt de 1689, pour Orléans,
an. 5 ; ) même fous prétexte qu'il s'agiroit d'affaires qui requiè-

rent célérité, & qui ne peuvent être différées j ou de caufes entre

fot'ains , ou de main-levée de beftiaux , en donnant caution.

( Même Arrêt de Règlement du 21 Avril 1688, rendu pour le

reffort du Parlement de Paris
; ) à peine de nullité defdits juge-

ments , & des dommages & intérêts des parties. ( Règlement du
Confeil du 2 Août 1688

,
pour le Préfîdial de Poitiers , art. 21.)

3 6. 5°. L'appel des Jugements rendus au Siège dont on vientde parler

pour les caufes fommaires de dix livres & au-deffous, fe portoit

au Préfîdial. ( Arrêt du Parlement du i Septembre 1619, rendu
pour le Préiîdial de Clermont, rapporté par Fillcau, /o/w. i ,

pag. -^oy ; Arrêt du Confeil du 16 Mars 1705 ,
pour Autun, art 7.)

6'^. Il réfulte de ce qui vient d'être dit
,
que les jugements

ainfi rendus au Siège de l'iffue , ne peuvent être qualifiés de ju-

gements derniers & Préfidiaux, encore que les Procureurs des

parties y confentiffent. ( Arrêt du Parlement du 24 Avril 1650 ,

pour Abbeville , rapporté par Néron , tom. z
,
pag. 615.)

A R T I C L E I I I.

De rAudience des Baux.

37. i". L'audience des Baux eff un Siège qui fe tient dans toutes

les Ju'rifjiftions, ordinairement à l'iffue de l'Audience, par le pre-

mier Juge du Sîège ; & en fon abfence, par celui qui le repréfente

dans l'ordre du iTableau.

2°. Les r.ftes qui fe font au Siège des baux , font les baux
à ferme , tant du domaine du Roi

,
que des particulies. ( Arrêt du

Parlement du 24 Avril 1630-, pour Abbeville , rapporté par Néron
,

tom. % y pag. 615 j autre du 7 Mars 16x6, pour Sainte -Me-
Tome II, C
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nehoolt , rapporté par Filleau , tom. i ,part. 2 ,
pag. 68 j autre du

12 Mai 1714, pour Niort.)

Les ventes de fruits pendants par les racines. ( Mêmes Arrêts du

24 Avril 1630, pour AbbeviUe ; 19 Août 1687, pour Chinon ,

an.j;èi 12 Mai 1714 ,
pour Niort.) Le Règlement du 26 Sep-

tembre 1692 ,
pour Blois, dit {împlement,les ventes de fruits.

Les adjudications par décret. ( Arrêt du 7 Mars 1626
,
pour

Sainte-Menehoult ; même Arrêt de 1630 ,
pour Abbeville ; autre

du 19 Août 1687, pour Chinon , art. 7. )

Les ventes fur affiches & pubhcations.

Les ventes par Hcitations. ( Arrêt du 7 Mars 1 6i6 ,
pour Sainte-

Menehoult. )

Les adjudications d'épaves.

38. 3°. Dans les BailHages & Sénéchauffées royales, le Siège de

l'Audience des baux fe tient par le Lieutenant-Général feul. ( Ar-

rêt du 26 Février 1630, pour le Mans, rapporté par Joly, tom. 2,

pag. 1857 ; autre Arrêt du Parlement du 19 Août 1687^ pour

Chinon, art. 7; autre du 30 Juin i 689, pour Angoulême , an. 10.
)

4°. En l'abfence du Lieutenant-Général , ce Siège doit fe tenir

par le Lieutenant particulier , ou plus ancien Confeiller du Siè-

ge , fuivant l'ordre du Tableau. ( Môme Arrêt de 1689 ,
pour

Angoulême , art. 10,)

Et il en eft de même , lorfqu'il s'agit d'inftances de faifîes réelles,

criées & adjudications par décret , dans lefquelles les faifis , ou fai-

fîflants , font parents , ou aUiés du Lieutenant-Général , au degré

prohibé ; ainfi que des ordes & diftributions de deniers, lorfque

îefdits parents, ou alUés font pourfuivants l'ordre, ou faifie ; les

adjudications, ordres & diftributions, doivent alors être faites par

le Lieutenant particulier, ou autre Juge. ( Règlement du 30
Oftobre 1686, pour les Officiers du Préiidial d'Orléans , homo-
logué par l'article 10 de l'Arrêt du Confeil du 30 Août 1689,
rendu pour le même Siège. Voyez auffi l'Arrêt du 29 Novembre
1596, pour Lyon , art. i i , rapporé par Joly , tom. 2

,
pag. 1 o ] 9 j

autre du 7 Août 1677 ,
pour Sens. )

39» On doit néanmoins faire à cet égard une diflinftion. Lorf-

qu'il s'agit d'inftances de faifies réelles & criées , adjudica-

tions , ordres & diftributions , où il y a des oppofams
,

parents

& alliés du Lieutenant-Général, au'dégré prohibé , elles peuvent
être pourfuivies pardevant le Lieutenant-Général, & il peut être

par lui prononcé fur ces oppofitions , lorfqu'elles ne fcn-t point
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conteftées ; mais fi elles viennent à être conteftées , alors il doit

fe déporter, mais feulement de la conoiflance des oppofitions

contellées de (qs parents & alliés. (Même Règlement du 30
Oftobre 1686

,
pour Orléans.

)

Néanmoins dans tous ces cas , le Lieutenant-Général peut con-
noître des caufes & affaires de fes parents & alliés, lorfque toutes

les parties y confentent par écrit , fuivant l'Ordonnance. ( Même
Règlement de 1686 ; Ordonnance de 1667, tit. 24, an. i. )

40» 5° Les Juges ne peuvent prendre d'épices pour ces fortes de
baux & adjudications. ( Arrêt du Parlement du 24 Avril 1630,
pour Abbeville , rapporté par Néron , tom. 2

,
pag. 615; autre

du 7 Septembre 1629, pour Perrone , rapporté par Filleau

,

tom, I ,
pag. 208 5 Voyez auffi ce qui eft dit ci-après au titre Des

Epices
,
pan.

-^ , tit. 8,n. 56. )

6°. Lorqu'il furvient des conteftations fur ces fortes de baux &
adjudications , celui qui tient l'Audience des baux , ne peut les

juger feul , & il doit les renvoyer à l'Adience ordinaire
,
pour

y être jugées comme les autres caufes. ( Arrêt du Parlement du
30 Juin 1689, pour Angoulême, an. 10.)

AI. 7°. A l'égard des certifications de criées, elles doivent fe faire

à l'Audience ordinaire. ( Arrêt du 21 Juillet 1629, pour Gueret,
rapporté par Joly , ism. 2 ,pag. 18575 autre du 24 Avril 1630 ,

pour Abbeville ; Edit dé Janvier 1685 ,pour le Châtelet de Paris,

an. 2. ) Néanmoins l'Arrêt du Parlement du 12 Mai 1714, rendu
pour Niort > porte qu'elles fe feront au Siège des Baux.

8°. On ne peut fe pourvoir contre les adjudications , baux , ou
Sentences rendues au Siège des Baux

,
que par la voie d'appel au

Parlement ; mais fî la Sentence efl dans le cas de l'Edit , on peut

en porter l'appel au Préfidial
,
quoiqu'au même Siège. ( Voyez

ce que j'ai dit à ce fujet dans mon Traité de la Jurifdiftion des

Préfîdiaux
,
pag. 227, édition de 1764. )

9°. Enfin il faut obferver qu'on ne doit adjuger , ou vendre

aucuns meubles à l'Audience des baux. ( Edit du mois de Mars

1713, rapporté par Néron, tom. 2 , de l'édition de 1730 >

pag. 473 , col 2, in med. )

Ci
»J
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ARTICLEIV.
Des Audiences criminelles en particulier, (^z")

41. 1°. Les affaires qui doivent fe porter à l'Audience crimi-

nelle , font celles où il s'agit d'injures , & autres matières lé-

gères , cjui ne méritent pas d'inftruftion. ( Edit du mois de Janvier

1685 , pour le Châtelet de Paris, art. 25 ; Arrêt du Parlement du

27 Janvier 1607, pour Loudun, rapporté par ^oly ^pag. 1131 ,

qui dit
y
procès crunmels fommaires , & pour injures verbales

,

& non atroces , & autres Temblables
,
qui requièrent prompte ex-

péditiorL
)

Toute aftion qui commence par une plainte , doit être portée

dtevant le Juge-Criminel, fauf à renvoyer en la Chambre civile,

fi elle eft jugée devoir être traitée civilement ; ce qui doit pa-

reillement être obfervé par les Juges du civil , lorfqu'une affaire

civile a été introduite au civil par exploit , ou demande tendante

à fin civile , & qu'il intervient un jugement à l'extraordinaire ;

auquel cas l'affaire doit être renvoyée en la Chambre criminelle.

(Règlement du Confeildu 2 Août 1688, pour Poitiers, a/r. 29. )

Ai^ 2°. Dans la plupart des Sièges, les Lieutenants particuliers,

Affeffeurs, 6c Confeillers, peuvent affifter aux Audiences crimi-

nelles, quand ils le jugent à propos. ( Ordonnance du 6 Mai
1552, art. 6. )

Il en faut feulement excepter les Sièges où il y a des Chambres
particulières pour le criminel , où il n'allifte qu'un certain nombre
de Juges.

Au Châtelet de Paris, ces Audiences fe tiennent par le Lieu-

tenant-Criminel feul. ( Edit du mois de Janvier 1685, pour le Châ-
telet de Paris, an. 25. ) Il en eft de même dans pluiieurs autres

Tribunaux, comme dans ceux du Languedoc, &c. (Voyez Def-
corbiac , au titre Des Lieutenants - Criminels , tit. 3 , chap. 1 ,

n. 2, pag. 175. )

A A 3°. Dans ces fortes de caufes criminelles qui fe portent à l'Ao-

{a) Voyez mon Traité de la Juftice Criminelle , au titre De la manière
de pourfuivre i'aâion criminelle en gênerai, part, 5 , liv, 3, tit. 2, n. 193
& fuivants.
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dience, les informations & procédures qui ont été faites, doivent

être miles entre les mains d'un des Avocats du Roi
,
qui doit y

aflifter, afin d'en faire le récit, & que ces conteftations puiffent

être vuidées fur-le-champ ; & il eft enjoint aux Juges de le faire.

Néanmoins s'ils eftimoient de voir -les informations, ou autres

procédures , ils peuvent l'ordonner par un délibéré, & pro-

noncer à l'Audience fuivante la Sentence qu'ils trouveront à

propos de rendre , fans prendre aucuns droits à ce fujet. (Même
Edit de 1685 ,

pour le Châtelet de Paris, an. 25. )

4°. Il y a auffi plufieurs aftes d'inftru61ion & incidents dans les

procès de grand-criminel, qui doivent fe porter à l'Audience.

( Voyez ce qui a été dit à ce fujet dans mon Traité de la Juflice

criminelle, au titre De la manière de pourfuivre l'action criminelle

en général
,
part. 3 , liv. 3 , tit. 2 , n. 194 & fuivants.

)

SECTION II.

Conjîdérations nécejfaircs aux Juges pour les Jugements qu'ils

rendent en matière civile; & de la manière dont ils doivent rendre

leurs Semences.

ARTICLE PREMIER.
Devoirs généraux des Juges touchant les Jugements.

Ae^ La manière de terminer les procès en Juftice, confîfle en deu;{

chofes. i". A les inftruire. 2°. A les juger. La première de ces

queftions eft de fait ; & la féconde eft une queftion de droit

,

qui
,
par conféquent, doit être précédée de celle de fait

; puifque

pour décider ce qui eft de droit, il ell nécefîaire d'être aupara-

vant informé du fait, & de fes qualités.

Or, il y a deux manières dont les Juges peuvent connoître du
fait. La première, en écoutant les demandes & défenfes des parties.

La féconde , en examinant d'abord le fait propofé en jugement
,

& enfuite en faifant l'application du droit au fait , & en réunif-

fant enfemble le fait & le droit dans l'efpèce propofée.

4"' 1°. Quant à l'inftrudlion , le Juge doit avoir foin que tout fe

faffe avec ordre & avec exaétitude , dans^les'a6les qui font néceffairès

pour l'expédition du procès ; comme font les citations, les com-
pulfoires , les Monitoires , les défenfes , les exécutoires , les con>
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mifTions , & autres aftes femblables
,
qui font en ufage dans la

procédure ;mais il aura attention, par-defîus toutes choies, que les

procès ne foient point tirés en longueur.

S'il paroît jufte , ou néceflaire d'interroger les parties pour l'é-

clairciflèment de la caufe, le Juge ne doit pas manquer d'avoir

recours à ce moyen, (a.)

Ay, U faut auffi obferver qu'il arrive fouvent dans le jugement des

caufes & procès, que le Juge fe trouve dans la néceffité de fup-

pléer les chofes qui ont été omifes par les parties plaidantes ,

ainfî que les moyens qui ont été oubliés par les Avocats ; & il y
a même à ce fujet un titre particulier au Code , liv. i ,

//'/. 4. Or
le Juge fupplée ces chofes, foit par lui-même, foit en interrogeant

les parties fur ce qui eft néceflaire, & cela quand bien même les

parties qui y ont intérêt, ne diroient & ne demanderoient rien à

cet égard ; ce qui s'obferve ainfi , afin que le Juge puifl'e rendre

une Sentence certaine & convenable à la chofe dont il s'agit ;

de manière que ce qu'on dit ordinairement que le Juge fupplée

les chofes qui ont été omifes par les parties & par les Avocats,
doits'entendre non-feulement de ce qui concerne le droit, comme
tout le monde le penfe communément ; mais encore de ce qui

regarde le fait ; de la même manière que le Juge eil dit le faire

à l'égard d'une partie abfente , dans la Loi dernière au Code de

çippellationihus. ( Voyez ce qui a été dit ci-après , «. 54, fur cette

queftion, à l'article Des chofes que le Juge peut & doit fuppléer en

jugeant.
)

,g^ 2°. Le Juge avant de rende la Sentence, doit lire, comparer,
^ ' &c examiner avec attention tout ce qui a été produit de part &

d'autre par les parties plaidantes ; enluite de quoi il doit pronon-
cer fa décifion.

Dans l'examen des a6les , il doit confidérer principalement
deux chofes , fçavoir , la procédure , & enfuite le fond de la caufe.

Quant à la procédure , il examinera avec attention , û toutes les

règles & les formalités étabhes par les Ordonnances , touchant
la procédure , ont été obfervées par les parties ; & s'il voit qu'il

manque quelqu'une de ces formaUtés , avant que de rendre fa

Sentence , il doit d'office y faire fuppléer , & faire recommencer

(a) Ubicumque œquitas tnoverlt
, esque oportere fierl interrogationem dubium

non ejl.
(^ L, 21 , D. cU interrog.)
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cette procédure vicieufe; autrement & fans cette précaution, tout

ce qui feroit fait en conféquence , & même la Sentence feroit

nulle.

AQ, En ce qui concerne le mérite du fond ; c'eft-à-dire, l'applica-

tion du droit au fait, ou à la queilion propofée, le Juge doit, pour
la décider fuivant les règles de la Juflice, fe conformer à la dif-

pofîtion des Loix , Ordonnances , & Coutumes du Royaume. Et
fî les Loix & les Coutumes n'ont rien décidé à cet égard , dans

ce cas, la raifon & l'équité doivent être la règle de fa décifion,

& de fon jugement.

En effet, le droit & l'équité font les deux règles de tous les ju-

gements j ce qui a donné lieu à ces deux maximes de Jurifpru-

dence : la première
,
que le Juge doit juger conformément aux

Loix , & aux Conftitutions du Royaume , & aux Coutumes.

( §. Injihiit. de officia Judicis : la féconde, que dans tous fes juge-

ments , il doit avoir principalement la julHce en vue. ( L. in

omnibus ^ D. de regulisjuris; L. bonajîd. D. depojiti. Voyez ce qui

elldit ci-après ,n. 61.) Voilà pour ce qui regarde le mérite du fait.

CQ. A l'égard du fait en lui-m.ême, le Juge doit examiner d'a-

bord le genre de l'aftion qui efl: portée devant lui : enfuite

quelle eft la fin , ou la conclufion de cette a61ion : enfin , fi elle eft

fufRfamment prouvée ; ce qui fe fait, ou par l'aveu du défenfeur,

ou par les titres produits au procès , ou par les dépofitions des

témoins, confîdérées , ou féparément, ou réunies enfemble
;
pour-

quoi l'on a même fouvent recours aux préfomptions, aux conjec-

tures , aux indices, & aux arguments de cette efpece, afin d'efti-

mer fî la preuve efl fuffiiante , ou non.

En général , il faut confidérer deux chofes dans les preuves. La:

première , fî elles font dans l'ordre prefcrit par les Loix, Ainfr

îorfqu'il s'agit d'une preuve teftimoniale , on doit examiner fî les

témoins font en nombre fuffifant ; s'ils dépofent de faits qu'ils ont

vu eux-mêmes ; s'il n'y a point de caufe qui rende leurs témoi-

gnages fufpefls ; fî dans leurs dépofitions, on a obfervé exafte-

ment les formalités prefcrites par l'Ordonnance.

CI. La féconde choie efl: d'examiner , fî ces preuves font con-

cluantes, & s'il en a réfulté la vérité des faits qu'il falloit prouver j

foit qu'il s'agiffe d'une preuve tefamoniale , ou par écrit , ou au-

trement. Ainfî pour les dépofîtions des témoins, le Juge doit exa-

miner fi les faits dont ils dépofent font les mêmes que ceux qu'il

falloit prouver ; ou fî ce font d'autres faits dont on pivilTe tirer
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des inclusions fures pour la vérité des faits conteftés , en coiïfe-

quence de la liaifon néceflaire que ces faits ont les uns aux au-

tres ; li les témoignages font conformes , où s'ils fe trouvent dif-

férents , & fi la diveriîté qui fe trouve entre eux peut fe conci-

lier, pour former la preuve, ou fi elle laifle la chofe, incertaine ;

fi ia multitude des témoins ne laiiTe aucun doute fur la vérité

de ia preuve j fi la probité & l'autorité de quelques-uns des té-

moins donne plus de poids à leur témoignage ; s'il n'y a point

de variation dans quelques-unes des dépofitions , &c. Dans tous

ces cas , il efl de la prudence du Juge de difcerner ce qui eft fuf-

fifant pour établir la vérité du fait, ou ce qui le laifle dans l'incerti-

tude ; de confidérer le rapport & la liaifon que peuvent avoir

les faits qui réfultent des preuves , avec ceux dont on cherche la

vérité
; d'examiner fi les preuves font concluantes , ou fi elles

forment feulement des préfomptions , & quel égard on doit y
avoir. ( Voyez omninb , ce qui a été dit à ce fujet dans mon Traitç

de la Juflice Criminelle , au titre Des preuves
,
part. 3 , Iiv. i ,

titr 3 , n. i7 , & fuivants.
)

ç , Si le Juge trouve que le demandeur n'a pas fuffifamment prouvé
^ ' fon aftion , il donnera congé de la demande, fuivant cette ma-

xime de Droit, que aclore non probante ^ reus abjolvitur. (L. qui ac^

cufare , Code de edendo
; ) à moins que les circonftances de la

caufe n'exigent que le Juge déférât le ferment à l'une de parties j

fur quoi on ne peut point étabhr de règle certaine.

Mais fi l'aftion paroît fuffifamment prouvée au Juge , il exa-
minera avec foin les exceptions du défendeur, pour voir Ci c^
exceptions détruifent ra6^ion du demandeur ; car fi ces défenfes

détruifent & anéantiffent entièrement l'aftion , fans répliques va-
lables de la part du demandeur , alors le Juge doit donner congé
de la demande , de la même manière que fi elle n'étoit point
prouvée.

g . Enfin, le Juge doit examiner le fait avec beaucoup de foin &
^'' d'attention, tant du côté du demandeur, que du côté du défen-

deur ; & enfuite il doit prononcer fon jugement , fuivant ce qui
efi: produit & prouvé au procès ; ce qu'on appelle ordinairement
]\i<2^etfecundum allegata Ù probata. ( L. illicuas 6, §. veritas 1 , D.
de officio prccf. ; Covarruvias, variar. refolut. cap. 1 , fub num. 7 j

Ordonnance du mois d'Avril I453, art. 123 j ) ce qui ne doit
fpi:ffrir aucune difficulté , dans le cas où cette preuve s'accorde
avec la confcience du Juge.

Mais
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Mais fi la pfeuve qui réfulte des aftes du procès , efl contraire

à ce que le Juge fçait d'ailleurs comme particulier
,
quelques Au-

teurs prétendent que dans ce cas le Juge doit juger, non fur ce
qu'il fçait, mais fur ce qui réfulte des aftes du procès; pourvu
qu'il puifTe y avoir appel de fes jugements 5 car fi c'eft un Juge
en dernier reflbrt

,
prefque'tous les Auteurs penfent qu'il doit

juger fuivant ce que fa confcience lui difte.

Si la preuve qui réfulte des aftes du procès en faveur du de-
mandeur , n'eft point détruite par les défenfes & exceptions du
défendeur, & qu'elle foit complette, ou équivalente à une preuve
complette , le Juge doit prononcer fon jugement relativement à

l'aftion , & accorder au demandeur les conclufions de fa de-

mande.
Soit que le défendeur perde fa caufe, ou le demandeur, le

Juge doit toujours condamner le perdant aux dépens, fuivant

l'article i du titre 33 de l'Ordonnance de 1667.

A R T I C L E I I.

Des chofes que le Juge peut fuppléer d'office.

^4. Le Juge eft fouvent dans la néceffité, pour pouvoir décider une
caufe fuivant les règles de la Juftice, de fuppléer par lui-même,
ce qui a été omis par les parties plaidantes , ainfi qu'on l'a ob-
fervée ci-deffiis , n. 47.

C'eft pourquoi lorfqu'un Avocat , ou un Procureur, par erreur,

ou par ignorance, ou négligence, ont fait en plaidant , ou en écri-

vant
,
quelque omiffion qui peut être préjudiciable à leur partie,

le Juge peut non-feulement fuppléer tout ce qui a été oublié i

mais même il eft dans l'obligation de le faire toutes les fois

qu'il fuffit pour cela d'y employer des raifons de Droit.

( L. unie. Cod. ut qucc défunt Advoc, pan. jud. fuppL ( a )

ce. A l'égard de l'erreur de fait, il faut diftinguer , ii cette erreur

a été commife par l'Avocat , en préfence de fa partie, ou de fon

Procureur ; ou en leur abfence.

(a) Non ideo minus le^em. in judicando Judex feqiii débet
,

quod Aivocatus
eam allegare omiferit. Enim verh , non dubitandum ejljiidicem

, fi (juid a litigat»-

ribus , vel ab his qui in negociis adjîfium , minus fuerit dicîum ^ id fUppkre &.
projcrre ,

quod fciat legibus & reipublieic convenirc.

Tome H D



l6 JDes Audiences & Jugements.

Dans le cas où cette partie étoit abfente, ainfî que Ton Procu-

reur, cette erreur ne peut préjudicier à la partie; parce que l'Avo-

cat ne devient jamais le maître du procès , à la différence du

Procureur. ( L. procuratoribus 22, & feqq. Cod. de procurawr.)

Mais fi la partie étoit préfente , ou fon Procureur , & que par

fon filence, elle pariât approuver le fait de l'Avocat, on doit

alors regarder ce qui a été fait par l'Avocat , comme s'il avoit

été fait par la partie même, ou par fon Procureur. ( L. i, Cod.
ut qu(e def.Advoc. ) C'eft pourquoi, afin que la partie puiffe atta-

quer dans ce cas , ce qui a été dit , ou fait
,
par fon Avocat , elle

n'a d'autre voie que celle du défaveu ; & en attendant , elle eft

fujette à la réfufion des dépens , pour raifon du retardement du
procès ; parce que la contumace d'une partie ne doit jamais

nuire à l'autre, fuivant la Loi hominem 37, D. de mandat.) Il

faut néanmoins obferver qu'on accorde rarement cette rellitution

au client, lorfqu'il étoit préfent à fa caufe, dans le temps qu'on la

plaidoit; parce que régulièrement on ne permet point à une partie

ae revenir contre fon propre fait, fuivant les Loixi
5 5 & 203,0. t/e

regulisjuris ,• à moins que cette partie ne fut une perfonne telle,

qu'à caufe de fon fexe , de fa rufticité , de la foibleffe de fon âge

,

ou astre caufe femblable , elle méritât cette faveur.

c 6. " Il en eft de même fî le fait omis par l'Avocat, eft tel qu'il puifTa

non-feulement fe conjefturer , mais encore fe prouver par les

aftes; car alors le Juge ne peut les fuppléer. En effet, on ne fup-

pïée point, à proprement parler, les chofcs qui fe prouvent par les

afteS; comme eft l'exception qui naît d'un écrit produit par le deman-
deur; (/raGuipape, qucejl. 221.) & c'eft-là le cas de cette maxime
vulgaire que le Juge doit juger fecundiim alkgata & probata , &
non félon fa connoiffance particulière.

Les faits même qui font notoires, ne peuvent être fuppléés par
le Juge, lorfqu'ils n'ont point été allégués par la partie, quoi-
qu'on ne puiffe exiger la preuve de ces faits. ( ha Guipape y
quejl. 221 , «. 4 ; Voyez auffi la Glofe fur le Chapitre Appelland^
de appellat. ; & Julius-Clarus, ^.finali^ quœjl. 9. )

57* E" matière d'exceptions, le Juge ne peut les fuppléer que très-

rarement
j
parce que

,
quoique les exceptions femblent être ordi-

nairement plus de droit que de fait , néanmoins il arrive très ra-

rement qu'elles ne foient pas jointes à quelque queftion de fair

d<)nt elles dépendent. ( L. excepiiones opponuniur , & pajjim , D.
De exceptionibus, ) Quelquefois cependant elles dépertdeat
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de la convention qui donne lieu à i'aftion , dont la preuve ne
peut pas le faire promptement par les aftes même de la caufe.

Mais quand il s'agit des nullités des aftes , le Juge peut non-
feulement faire droit fur ces nullités, lorfqu'elles font oppofées par

la partie, mais il doit même les fuppléer d'office
, quand même

elles ne feroient point propofées ; ce qui eft fondé fur cette règle,

que les aftes ne font aucune preuve , à moins qu'ils ne foieat

revêtus de leurs formalités.

5"* On peut néanmoins diftinguer à cet égard les formalités éta-

blies en faveur de la partie , de celles établies par un motif d'in-

térêt public. A l'égard des premières , elles ne peuvent être fup-

pléées par le Juge ; mais il femble qu'il eft obligé de fuppléer les

autres , relies que font les nullités des enquêtes , des iaifies &
autres exploits, &c. ( à moins qu'il ne s'agifle d'une affignatioa

,

& que la partie ait comparu fur cette affignation , & défendu

au fond. ) C'eft pourquoi , la peine de nullité de ces fortes d'ac-

tes, efl ordinairement établie par l'Ordonnance, dans le cas où
les formalités qu'elle prefcrit, n'ont point été obfervées.

Il en eil de mêm.e des fins de non-recevoir -yV.g.Ci un mineur
agit en Juftice fans fon tuteur.

Lorfqu'une affaire portée en jugement a déjà été jugée , les

Juges doivent fuppléer d'office cette exception , dans le cas du-

moins où la chofe jugée a été décidée par un Tribunal qui juge

en dernier reffort. ( Ainfi jugé par Arrêt du Parlement de Paris

du I Avril 1613, fur l'appel d'une Sentence des Confuls d'Abbe-

ville , rapportée par Bouchel en fa Bibliothèque de Droit Fran-

çois , au mot Fins de non-recevoir. )

59* Il en cil de même à plus forte raifon lorfque le Juge eft ab-

folument incompétent pour connoître de l'affaire portée devant

lui; car alors il doit abiblument fe départir de la counoillcince de

cette affaire , & la renvoyer devant les Juges qui en doivent

connoître; autrement tout ce qu'il feroit, feroit nul. ( Ordonnance
de \è6j , tit. 6, art. i ; autre de 1670, tir. i , art. 4.)

L'exception tirée de la prefcription, ne doit point être fuppléée

d'office par les Juges , du moins en matière civile , .& elle doif

être oppofée par la partie
;
parce que la prefcription ne déxruit

pas l'aftion ipJojurc.{Yoyez Guy-Pape , «'c/a/. zzi avec les noies;)

mais il en eft autrement en madère criminelle. ( Voyez ce que
j'ai dit h ce fujet dans mon Traité de la Juftice criminelle , au

titre De raction c^ui nait des crimes
.^

part. 3 , tit. l , n, 45. )

D ij
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éo, II en efl: de même des prefcriptions courtes ; v. g. de la pref-

cription d'un an pour les retraits lignagcrs , ou autre de cette

efpece , lors même que cette prefcription réfulte des aftes du

procès i
le Juge ne peut alors la fuppléer d'office , & elle doit né-

ceflairement être oppofée par la partie qui a intérêt de le faire»

A l'égard de la prefcription de cinq ans pour les rentes conf-

tituées , comme elle eft établie par un motif d'intérêt public , elle

doit être fuppléée d'office par les Juges. (Voyez l'Ordonnance de

Louis XII du mois de Juin 1 5 lo , an. 71.)

Dans les caufes favorables , comme font celles des Hôpitaux

des pauvres , &c. il femble auffi que le Juge doit fuppléer d'of-

fice les exceptions. ( Voyez l'article 35 du titre des Requêtes

civiles de l'Ordonnance de 1667.)

Quand à la queftion de fçavoir fi le Juge doit fuppléer d'of-

fice les reproches contre les témoins, dans le cas du moins où

la caufe de ces reproches eft prouvée par les aftes même du

procès , Voyez omninh ce que j'ai dit à ce fujet en mon Traite

des matières criminelles au titre Des Jugements , Sentences &
- Arrêts, part. 3 , liv. 2, tit. 25, n. 148.

ARTICLE III.

Règles générales que les Juges doivent ohferver en jugeant.

^I, 1". Comme c'efl dans le jugement que paroît principalement

le travail & l'induftrie des Juges , ils doivent faire leurs efforts

pour s'y conduire avec toute la iageffe & la prudence poffible ;

& à cet effet ils doivent faire attention à toutes les circonffances

des faits , & aux différents motifs qui y ont donné lieu , afin de

rendre un jugement jufle & exaft.

2°. Le Juge , dans fes jugements , doit avoir principalement en

vue le droit & la juftice ; ce qui a donné heu à cet axiome
vulgaire

,
que le Juge doit jugef conformément aux Loix , aux

Ordonnances , & aux Coutumes ; ( §. Inftit. de officio judicis : )

& à cet autre
,
que le Juge doit dans fes jugements avoir princi-

palement en vue la juftice & l'équité. ( L. in omnibus , D. de re-

gulis juris ; L. buna fid. -^ï , D. de pojf.^ L. 4, §. 1 ,T). de eo quod
certo loco ,- L. 8 , Cod. de judiciis.

)

o2. 5°. Le Juge doit toujours fe conformer exaftement aux Loix

& Ordonnances du Royaume. (Ordonnance de Louis XII du
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mois de Mars 1498, art. 59 ; Ordonnance du mois d'Oftobre

1535 , eAap. 11, art. 10,-Ordonnance de 1667, tit. J , art. i,

6 & Z ; Voyez auffi Lebret , en fon Traité de la Souveraineté

,

liv. 2 , chap. 3 , le Cod. Fab. , lib. 2 , tit. 7 , def. i , /z. 6 6" 8 ;

& Bodin , en la République , liv. 6 , chap. 6.
)

Les exemples même des chofes jugées ne peuvent être un
motif fuffifant pour juger de la même manière , fuivant cette

maxime de Droit, legibus non exemplis judicandum. ( L. 13 , Cod.
de fententiis & interlocut.

)

4°. Le Juge, pour rendre un jugement julle , doit s'inftruire d'a-

bord de la décilîon portée par la Loi , & en faire enfuite une
application équitable, félon la qualité de l'affaire dont il s'agit;

car les circonll:ances du temps , du lieu, de la manière, & autres

femblables , font, à proprement parler, les infliruments que l'é-

quité met en oeuvre , & qui font les motifs & la règle de fes ju-

gements. Nous en avons un exemple dans les contrats dont la

Loi ordonne l'entière exécution & i'accomphiTement , lorfqu'ils

font parfaits ; mais lorfqu'il y entre de la fraude . la Loi fe règle

fur l'équité , qui ne permet pas que la juftice
,
qui efl directe-

ment oppofée à la fraude , à la violence , & à une trop grande
inégalité , prête jamais fon miniftere pour les autorifer.

5°. Dans les queftions de Coutume , le Juge doit fe conformer
à la Coutume du lieu , dans le cas où les Ordonnances ne règlent

pas le contraire ; & fi la Coutume du lieu ne décide rien à cec

égard , il faut recourir aux Coutumes voifines ; & à défaut

,

s'en tenir à ce qui eft réglé par la Coutume de la Ville capitale,

(L. 32, D. de Isgibus.)

De rinterprétation des Loix,

él, ^°- Qnandla décifion de la Loi efl: claire & précife, îe Juge
doit la fuivre exaétement. Par exemple, dans l'adition d'héré-

dité, h l'héritier néglige de fe fervir du bénéfice d'inventaire ,-

il doit être tenu indilHnftement dé routes les dettes du défiint-,-

& Te Juge doit le condamner à les acquitter; parce qtie la Loi
eft précife à cet égard; mais quand la Loi eft muette, ou qu'elle

s'exprime d'une manière obfcure , ou ambiguë, & qu'elle peuu
être adoucie fans inconvénient; alors l'équité doit erre (on inter-

prète. En effet , comme la Loi, dans une déeifion générale, ne peus



30 Des Audiences & Jugements.

comprendre tous les cas particuliers , c'eft l'équité qui doit tenir

fa place , & fuppléer à fon défaut.

^4. 7°. Pour bien interpréter une Loi , il faut en comparer en-

femble toutes les difpolîtions , & les interpréter les unes par les

autres. ( L. 24 , D. de legibus. ) L'ufage doit beaucoup con-

tribuer à cette interprétation. (L. 37,38&23, eod. tu. ) Il faut

auiîi obferver que les Loix s'interprètent les unes par les autres.

Ainfi lorfque des Loix nouvelles fe rapportent aux anciennes,

ou les anciennes aux nouvelles , elles s'interprètent les unes par,

les autres , félon leur mtention commune , dans ce que les der-

nières n'ont pas abrogé. ( L. 26 & 28 , D. de legibus. ) Si la Loi

eft obfcure , elle doit s'interpréter auffi principalement par le

motif qu'a eu en vue le légillateur , & que l'équité favonfe le

plus. ( L. 6 , §. I , D. (/e verbor, fignij. ,• L. 1 3 , §. 2 , D. </e

excufat, tut.
)

é^. S'^. Les Loix ne doivent point être interprétées avec rigueur,

à moins que cette rigueur ne foit une fuite elîëntielle de la Loi,
& qui en foit inféparable. ( L. i 2 , §. i , D. ^ui & à quib. man. )

Mais 11 la Loi peut avoir fon effet par une interprétation qui en
modère la rigueur , & par quelque tempérament conforme à
l'équité , il faut alors préférer l'équité à cette rigueur , & fuivre

plutôt l'efprit & l'intention de la Loi
, que la maxime étroite &

dure de l'interpréter. ( L. 10 , 11 , 12 & 18 ; & L. 25 , D. «fe

legibus ,• L. 192 , §. 1 , D. c/e regulis juris i L. 56 i L. 168 eod. tit.;

L. 42, D, de pœ ij.)

9°. La condition de celui qui plaide pDur éviter un dommao-e,
eft plus favorable que la condit.on de celui qui cherche à fe pro-
curer un avantage. Ainli dans l'incertitude les Juges doivent pro-
noncer en faveur du premier. ( L. 47 , D. deobligatiombus & aSion.)

^^^ 10°. Les Juges doivent auffi éviter d'être trop fcrupuleux , &
de s'attacher trop grammaticalement aux mots dans l'interpréta-

tion d'une Loi ; mais ils doivent prmcipalemenr en pénétrer l'ef-

prit. ( L.
5 3 , D. c/e verbor. obligat. ,• L. 237 eod.)

11°. Si quelque Loi ou Coutume fe trouve établie par des coiv-

fidérations particuhères contre le droit commun , elle ne doit

point être tirée à aucune conféquence hors le cas marqué expref-

îement par fa difpolition ; & il en eft de même des Loix qui
reftreignent la liberté naturelle, ( L. 141 , D. de reg. juris ,- L. 162
eod. tu. ; L. 1 4 , 1 6 & 3 9 , D. </e legibus. )

Les Loix aucontraire qui favorifeut l'utilité publique, l'huma-
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nité , la religion , la liberté des conventions , & que d'autres

motifs rendent favorables, doivent s'interpréter avec toute l'éten-

due que peut donner la faveur de ces motifs joime à l'équité.

( L. 6 , Cod. de Icgibus ; L. 25, eod. tit. )

Voyez encore touchant les autres régies de l'interprétation des

Loix , Domat , en fes Loix civiles , tom, i , Icv, i , ut. i
, _/«?. 2

,

pag. 4 , & fuivantes.

De rinterprétation des Contrats.

éj, 1 2°. La première règle de l'interprétation des conventions efî
,

que c'eft principalement par leur intention commune
,
qu'on doit

expliquer ce qu'elles peuvent avoir d'obfcur , ou de douteux.

( L. 80 ^ L. 219 , D. t/e verhor. fignij. y L. 34 ; L. 168
, §. 1 , D.

de contr. empt. y L. 7 , in fine, D. de fi/pell. ieg.) Et fi l'mtention ne

fe découvre pas , il faut l'expliquer par l'ufage des lieux , ou des

perfonnes, ou parce qui paroît le plus vrai-kmblable. ( L. 34 &
114, D. de reg.juris.)

13°. Les claufes des conventions doivent s'interpréter les unes
par les autres, en donnante chacune le fens qui réfulte de la

fuite entière de l'afte , & même de ce qui cfl: énoncé dans fes

préambules. ( L. 24 , D. de legibus ; L. 80 j & L, i 34 , §. i , D, de

verhor, oblig. y L. 2 1 , D. de rébus diibiis.
)

68. 14°. Si une claufe efl: obfcure, ou incertaine, elle doit s'inter--

prêter en faveur de l'obligé. Ainfi dans le contrat de vente, l'in-

terprétation doit être en faveur de l'acheteur ; & dans le contrat

de louage, en faveur du locataire, & ainfi des autres, ( L. 26, D.
de rébus dubiis ; L. 172 , D. û?e reg. juris ; L. 39 , D. de paclis ;'

L. 38 , §. 18 ; & L. 47 , & 99 , D. de vcrbor. ohligat. y L. 21 ;.

D. de contrah. empt. y L. 35, eod. tit. ) Et il en eft de même dans

les fervitudes. ( L. 17, §. 3 & 4 , D. de fen>it. prmd. urb.
)

C'eft auffi en conféquence du même principe, que fi une obli-

gation eft alternative , elle eft au choix de l'obligé. ( L. 10 , in fim ^

D. de jure dotium y L. 25 , D. de contr. empt. y L. 21 , in fine ^ D. de'

àB. empt.)

6^. 1 5°. Les fautes d'écritures qui peuvent être réparées par le fens>

de Taâle , n'empêchent pas que la convention n'ait fon eîTet.-

( L. 92, D. de reg. juris.
)

'"

iS°. Enfin, il faut obferver que les claufes des conventions ont-

leur fens bo-rné à ce qui en fait le fujet ; & qu'elles ne dolveiiS^
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pas être étendues à des chofes auxquelles on n'a pas penfé.Ainlîune

quittance générale relative à un compte de recette & de dépenfe,

n'annulle pas des obligations dont on n'a pas compté. De même

,

une tranfaftion eft bornée aux différends dont on a traité , & ne

s'étend point au-delà. (L. 27, §. 4 j L. 47, in fine , D. de partis j

L. ^ & 9 . D. de tranf. y L. 3 , Cod. eod. tit.
)

Voyez encore pour les autres règles de l'interprétation des con-

ventions , ce qui ell dit par M. Pothier en fon Traité des

Obligations , wm. \ ^pan. 1 , an. 7.

Suite des Règles que les Juges doivent obferver enjugeant.

jO, 17". Les Juges doivent être équitables & libres de toute par-

tialité & prévention : ils doivent prendre leur parti avec pru-

dence,& fans opiniâtreté, uniquement par amour pour la juftice,

& fur-tout ne jamais juger contre leur confcience, mais unique-

ment par rapport à Dieu. ( a ) Ils doivent auffi être exempts d'a-

mitié , de grâce , & de faveur dans leurs jugements. ( Voyez ce

quia été dit à ce fujet, au titre Des fonElions , droits & devoirs

de tous les Juges en général^ ci-deiTus , part. 2 , tit. 3 , n. 43. )

I 8° Les Juges doivent être libres dans leurs opinions ; car fî

l'onufe à leur égard de faveur, ou de menaces , il eft à craindre

qu'ils ne s'écartent de la juftice. Ainfi ils doivent avoir une en-

tière liberté dans leurs jugements ; & c'eft fans doute pour cette

raifon, que quand le Roi va fiéger au Parlement , le Chancelier,

ou en fon abfence le Premier-Préftdent , va à lui feul pour pren-

dre fa voix, &C va enfuite prendre celle des autres Juges par pe-

lotons ,
qu'il reporte enfuite au Roi , afin que l'opinion particulière

du Souverain n'entraîne pas tous les autres fuffrages.

?7j^ 19°. Mais le Juge doit avant toutes chofes , examiner avec

beaucoup d'attention & de maturité, & ne pas fe preffer de rendre

la Sentence ; autrement il court rifque de rendre une Sentence

injufte, & il ne lui refte le plus fouvent qu'un repentir vain &
inutile. C'eft pourquoi il doit avoir continuellement devant les

yeux cette maxime
,
que la précipitation eft fouvent la compagne

^e i'injuftice j
que la volonté divine lui ordonne d^examiner à

(a) Judex in caujis Deum folum habere débet ante oculos , velut & timorem

tfjiiis Dei. C L, quodjî Ephefi , D. de eo quod eerto loco, )

plufieurs
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pluûeurs. reprifes les affaires qui font foumifes à fon jugement ; &
que par coiiféquent , il ne doit pa : appréhender d'être lent à le

décider, pour éviter la perte de Iba ame.

A R T I C L E I V.

Dz la manière dont le Jupe doit rendre fa Sentence.

7^' i**. Le Juge doit rendre fa Sentence fur ce qui a fait le fujet

de la contellation entre les parties; ( fuivant cette maxime, que,
Judex teneturpronuntiare eâ de re de quâ cognovit , L. de quâ. re 74 ,

D. de Judiciis.

2°. Il doit prononcer fur toutes les demandes des parties ; mais
quand il y a plufïcurs chefs de demandes, il peut juger diffiniti-

vement quelques-uns de ces chefs, & rendre une Sentence inter-

locutoire à l'égard des autres. ( L. 1 5 , Cod. de Sentent. & interloc,

omn. Jud. )

3°. Il ne doit point adjuger aux parties plus qu'il n'a été demandé.

( L. 18, Yi. de commuai divid. ; L. fin. Cod. de fideicomm. §.32;
înilitut. de acl. ) Par exemple il le demandeur avoir con-

clu à être maintenu dans une poffeffion dans laquelle il feroit mal-

fondé, le Juge ne doit pas alors lui adjuger la réintégrande
;
quand

même il fe trouveroit par les pièces du procès
,
que ce deman-

deur y efl bien fondé, n'y ayant point de demande à cet égard.

De même, le Juge ne doit point adjuger à un demandeur une
fomme plus forte que celle qu'il demande

,
quand même il y fe-

roit bien fondé ; ni adjuger un fond entier à celui qui n'en de-

mande que la moitié ; & ainiï des autres. ( Ainfi jugé par Arrêt

du II Février 1648, rapporté par Boniface , tom. i, tit. 16
,

n. i
,
qui a déclaré nul un jugement qui avoit adjugé à la partie

plus qu'elle ne demandoit. )

Si le jugement qui a adjugé aux parties plus qu'elles ne deman-
doient, ou à l'une d'elles, avoit été rendu en dernier relTort, il

y auroit heu à la requête civile. ( Ordonnance de 1 66/ ,

tit.
3 5 , art. 34.)

y}. 4°. Les Sentences , ou Jugements doivent être rendus & pro-

noncés parties préfentes , ou leurs Procureurs. ( L. 47 , D. de re

judicatâ
; ) à moins que l'une d'elles ne foit défaillante, au-

quel cas le jugement peut fe prononcer par défaut contre cette

partie.

Tome II. E
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5°. Les iugements doivent être prononcés en public, dans le

lieu deftiné à cet effet. ( L. cum Sentendam^ Cod. de Sentendis ; )

& ils doivent être rendus par le Juge féant en fon Tribunal. (L. 2,

D. de re jùdic.'^QWQW. 82, cap. 3 ; L. cum Sentendam, Cod de

•Sentenàls. )

6°. Les jugements doivent auffi être rendus de jour, & non de

nuit. ( Novell. 82 , Cod. 3 , L. 2
, §. 6" qida Magijiradbus , D. de

origine juns. )

7°. Ils doivent être rendus les jours ordinaires de Palais , & non

les jours fériés. ( L. i , D. de férus ; h. propojiis , Cod. quomodo &
quandojud.; Voyez aufil Laroche-Flavin, Traité des Parlements,

liv. 8 , c/iap. 55 , /2. I & 2 ; & ce qui eu dit cij- après
,

au titre Des Fénes & Fêtes du Palais, part. 4, tit. i , n. 2, &
fuivants. )

8°. Les jugements doivent être clairs , certains , & précis , de

manière qu'il ne puiffe y avoir aucune ambiguïté , ou incertitude,

ni rien qui puiffe obliger à en demander l'interprétation. ( L. ult,

Cod. û?^ iV/2r. ; Ordonnance du 28 Oftobre 1443, art. 123; Or-
donnance du mois d'Août 1539, an. iio ; Ordonnance de
Moulins, art. 63. )

74. 9°' Il n'eft pas néceffiire que les Juges expriment les motifs de
leurs jugements. {Q. Jïcut de Sent., L. qid teftamemo 37, D. de

excufat. tutor. ; Laroche-Flavin , Traité des Parlements, liv. 13 ,

chap. St, , n. 28. ) Mais s'ils le veulent faire, cela dépend d'eux.

Néanmoins il vaut mieux ne point exprimer ces motifs, afin de
ne pas donner lieu à des chicanes de la part de celui qui au-

roit perdu fa caufe.

10"^. Quand un jugement eft une fols rendu, il n'eft plus permis
de le changer, ni d'y rien ajouter. ( Voyez ce qui a été dit à ce
fujet au titre Des devoirs

,
fondions , & droits des JuQes , ci-deffus,

part. 2 , tit. 3 , n. 87, & fuivants.)

1 1*^\ Le fait du Juge efi: le fait de la partie. ( Bartole fur la Loi i ,

Cod. fi in cauf. jud. ; & la Loi i'^
, fi ob caufam , Cod. de evicl. )

pourvu que ce que fait le Juge , foit légitime , & après que la

partie a été citée. ( Bartole, fur la Loi memlnerint , Cod. unde vz,

n. 4.)
12°. Quant à la queftion defçavoir, fi les Juges répondent de

leurs jugements , comment & dans quel cas. Voyez ce qui a été
dit au titre Des devoirs

, fonctions ^ & droits des Juges , ci-deffuss,

part. 2 , tit. } 3 n. 87.
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Voyez aufli ce qui a été dit des autres devoirs des Juges, tou-

chant les Sentences j au même titre, n.jz, & juïvants.

SECTION III.

Devoirs de ceux qui préfldejit.

yc 1°. Les Préiidents & autres Juges qui font dans le c?is de pré-

fider , doivent avoir foin de voir & viiiter les anciens regjiires &
jugements , & étudier le ftyle & la manière de les rédiger. ( Or-

donnance du mois de Juillet 1493 , ^^'' "^4 ' ^^^ire du mois de
Novembre 1507, an. 53 & 54; autre du mois d'Oftobre 1535 ,

ckap. I , an. 44. )
2°. Ils doivent écouter avec foin & attention les plaidoiries.

( Ordonnance du mois d'Avril T453 ,
^''^^ '°^ '•> "lême Ordon-

nance de i53 5,cAfl^, i, an. 18.)

5°. Ils ne doivent point ouvrir leur avis dans le jugement des

procès, que les autres Juges n'aient opiné. (Voyez ce qui efl dit

ci-après au titre Des Procès par écrit, part. 3 , tit. 2, n. 65.)
Ils ne doivent même rien dire qui puiffe faire découvrir leur

opinion
,

jufqu'à ce que ce foit à leur rang d'opiner. ( Laroche-

Flavin , Traité des Parlements , liv. 9 , chap. 19, art. 8.)

y^, 4°. En jugeant les procès, s'il y a trois opinions , ils doivent

faire revenir à deux avis, ( Voyez au titre Des devoirs
, fonciions

& droits des Juges , ci-defTus
,
jCar-r. 2, tit. 3 , n. 83.)

5°. Ils font tenus de veiller à ce que les procès qui doivent

être jugés, foient inliruits & en état. ( Arrêt du Parlement de Tou-
ioufe du 9 Mars 1575 , art. 7, rapporté par Defcorbiac, tit. 2,
chap. Il, pag. 34. ) _

6°. Ils ne doivent faire mettre aucun procès de longue vifita-

tion fur le Bureau, avant que les autres qui ont commencé à

être rapportés, foient jugés & arrêtés. (Oi-donnance du mois de
Juillet 1493 , art. 7 ; autre du mois de Novembre 1 507, an. 68 ;

autre du mois d'Oftobre 1535, chap. i , art. 45.)
7°. Ils doivent tenir le Siège avec la dignité convenable

, y
maintenir le fJence & la tranquillité néceffaires ; & s'y comporter

< avec toute la prudence requilè en pareil cas.

yy. 8". Ils ne peuvent condamner en l'amende , ceux qui trou-

blent la police du Siège , ou autres délinquants , fans prendre

l'avis des autres Juges. ( Voyez ce qui a été dit ci-deiTus au titre

Eij
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De la compétence particulière des Juges
^
part. 2 , tit. I , n. 32.)

Ni interdire feul un Avocat pour irrévérence commife ?u

Siège. (Arrêt du Parlement du 4 Juillet 1704, rapporté au Jour-

nal des Audiences, )

9°, Les Lieutenants particuliers & autres Juges doivent por-

ter honneur & refpeft aux Prélidents , & au Lieutenant-Général,

& particulièrement à l'Audience , en la Chambre du Confeil

,

& en toutes affemblées publiques. ( Règlement du Confeil du 1

1

Janvier 1647 P^^^^ Montargis, an. 38. Arrêt du Parlement du 20
Août 16S6, art. 14.)

yS. L'article 8 du Règlement du Confeil du 24 Mai 1603 , rendu

pour le Préfidial de Bourg-en-Breffe
,

porte que les anciennes

Ordonnances , fur l'honneur & la révérence particulière dûs aux

Préiidents & Lieutenants;, parles Confeillers , en fe levant à la

venue & entrée defdits Juges , en les écoutant avec tranquillité

& fans interruption , & fe découvrant chacun lorfqu'ils com-
menceront à parler, ou à opiner; & prenant en bonne part,

fans aucun murmure ni contradiftion , les remontrances qui fe-

ront faites pour l'honneur & le devoir de la juftice , feront ob-

fervées exaftemeiit. (Voyez l'Ordonnance du 11 Mars 1344;
celle du mois de Juillet 1493 , art. 11 1 ; celle du mois de No-
vembre 1507, art. 57; celle de 1535, ckap. i , art. 40 ; & celle

du mois de Janvier 1629, art. 82.)

70. 10°. Quand le Préfident, Lieutenant-Général, ou autre qui a

prè{idé,s'en retourne du Palais en fon Hôtel, deux Sergents

doivent l'accompagner & le conduire chez lui. (Arrêt du Parle-

ment du I Septembre 1629 P^""^ Clermont, rapporté par Filleau,

tom. I
,
part. i,pag. 107 & 151.)

11°. Ceux qui préfident en l'abfence des Préfidents , Lieute-

nant-Général, & autres premiers Officiers, tant à l'Audience,

qu'en la Chambre du Confeil, jouiffent des mêmes profits, hon-
neurs & prééminences que les Préfidents, & Lieutenant-Général.

(Arrêt de Règlement du 30 Juin 1680 pour Angouîême, art. 2.)

Voyez encore ce qui a été dit au titre Des Jo?iciions , devoirs ,

droits, &c. ; des Grands-Baillis , Préfidents des Préjidiaux ^ Lieu-

tenants-Généraux y &C. ci-deflus
,
part. 2 , tit. 4, «. 3 , 21 , 24, &c.

t*!?56,^
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TITRE ï L
Des Procès par écrit,

ARTICLE PREMIER.
De la producllon des Procès par écrit,

TOUS procès par écrit, foit appointés en droit, foit appoin-

tés à mettre , doivent être produits par la voie du Greffe ,

tant dans les Bailliages & Siège Préfidiaux, que dans les autres

Jurifdiftions. ( Arrêt du Parlement du 28 Août 1732 ,
pour Do-

rat ; Arrêt du Confeil du 1 1 Janvier 1 647 ,
pour Montargis , an. 2 1 j

autre du Parlement du 25 Avril 1630, pour Abbeville. ) Celui

du 19 Août 1687, pour Chinon , an. 16, dit iimplement , tous

procès &c infiances appointés au Confeil , ou conclus comme en

procès par écrit.

Et il doit être fait regiflre de ces procès ainfi produits au Greffe

,

pour être enfuite diftribués. ( Même Arrêt de 1 647 ,
pour Mon-

targis, art. 21 ; autre Arrêt du Parlement du 28 Juillet 1724 ,

pour le Bailliage de Bourg-Argental. Voyez auffi infrà , n. 11.)

L'Ordonnance du mois d'Oftobre 1535, chap. i , a?-t. 19 ,
porte,

que la dillribution des procès par écrit ne pourra être faite qu'a-

près qu'ils auront été ainfi produits.

Touchant les inventaires de produélion des procès par écrit,&
la manière dont ces inventaires doivent être faits. Voyez la même
Ordonnance de 15355 chap. 3 , art. 24 & 25 ; & ce que i'ai dit

à ce fujet en mon Commentaire , fur l'Ordonnance de 1 667 , tit. 1
1

,

art. 33 , note 3, pag. 159, & les deux fuivantes, de la féconde

édition.

2,, Quand le procès a été conclu, on ne peut recevoir aucune
produ61:ion nouvelle fans permifîion du Siège ; auquel cas , il faut

ajouter les pièces nouvelles aux inventaires principaux de pro-

duction ; autrement on doit les rejetter. ( Ordonnance de 1535 ,

chap. 3 , art. 14 ; & chap. 8 , art. 6 ; autre du mois de Juin 1510,
art. 30 ; autre du mois de Mars 1518, art. 12.)
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La même Ordonnance de 1535, chap. i 2 , an. 1 8 , défend aux

Jucres de recevoir aucune produftion des mains des parties, mais

leur enjoint de les laiffer fournir par la voie du Greffe. ( Idem par

l'article 21 du Règlement du 24 Mai 1603 , rendu pour le Préfi-r

dial de Bourg-en-Breile
,
qui ajoute , ni par les mains des Avocats

& Procureurs. Idem par Arrêt du Parlement du 12 Avril 1661 ,

pour SoifTons ; autre Arrêt du Parlement de Touloufe du i Mai

1595 ,
pour Gourdon, an. 8, rapporté par Defcorbiac , tit. 2,

chap. 6S,pag. 115 ; autre Arrêt du Parlement du 24 Avril 1632,
pour Abbeville , rapporté par Néron, tom. 2 ,

pag. 61 5 ; Arrêt du

Confeil du u Janvier 1647, pour Montargis , an. 16; autre

du Parlement du 7 Septembre 1660, pour Dreux. )

ARTICLE IL

De la dijlnhuùon des Procès par écrit en général.

i". La diftribution des procès appointés , foit du Baillage, Toit

du Préfidial , doit fe faire de quinzame en quinzaine, fuivant l'E-

dit , fans pouvoir les diftribuer extraordinairement. ( Edit de Fol-

lembrai du mois de Juillet 1552, an. 3, qui ajoute que les jours

où fe doit faire cette diftribution ^ font les Samedis après-dîner ;

idem par Arrêt de Règlement du i 2 Août 1572, rendu pour Or-
léans, rapporté par Chenu, tom. i , tit.

5 , chap. 14. )

L'Edit d'ampliation des Préfidiaux du mois de Mars 1 5 5
1 , an. 49

,

porte qu'à l'égard des procès de l'ordinaire ,1a diitnbution s'en fera

îuivant les anciens Règlements ; & qu'à l'égard de ceux des cas

de l'Edit , la diftribution s'en fera de quinzaine en quinzaine pour
le moins , & aux jours de Samedi l'après-dîner. Mais l'Edit de
Follembrai étant plus général, doit fervir de règle fur cette ma-
tière , même à l'égard des procès de l'ordinaire.

Lorfque le Samedi auquel la diflribution doit être faite, efl un
jour de Fête , la diftribution doit être remife au Lundi. ( Règle-
ment du 9 Janvier 1537, pour Limoges, an. 19. )

L'Arrêt du Parlement du 28 Août 1632, rendu pour Dorât,
porte en général

,
que la diftribution de tous les procès & infs-

tances appointés en droit, ou à mettre, foit de l'ordinaire , ou ve-
nant par appel des Sièges inférieurs , fe fera de quinzaine en quin-

zaine.

Le Règlement du 30 Octobre 1686, rendu pour Orléans, porte ^
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que la difLribution des procès du Bailliage fe fera de mois en mois,

au jour afîigné parle Lieutenant-Général, au moins huit jours aupa-

ravant , & qu'en cas d'abfence du Lieutenant-Général au jour af-

figné pour la diftribution , elle fera faite par le Lieutenant-Parti-

culier ; &: qu'où le Lieutenant-Général, pourfon abfence, nepour-
roit afiigner le jour de la diftribution , huitaine auparavant , en ce

cas, le jour fera afïigné par le Lieutenant- Particulier.

e L'Edit du mois de Mai 1553, rendu pour le Préfidial de Tou-
loufe , rapporté par Defcorbiac , tit. 2 , chap. 10 ,

pag. 3 i
,
porte

,

que cette diflribution fe fera, quand même il n'y auroit qu'un feul

procès à diftribuer ; mais un Arrêt du Parlement , rendu pour Saint-

Maixant le 7 Mars 1 591 ,& rapporté par Joiy,/o77z. i
,
pag. 1218,

porte
,
que les diftributions ne pourront fe faire , à moins qu'il n'y

ait aumoins trois procès à dirtribuer ; & qu'où il ne s'en trouve-

roit qu'un , ou deux feulement, la diftribution fera remife à la fe-

maine fuivante.

Le Règlement pour Poitiers du 2 Août 1688, an. 38 ,
porte,

que la diilribution des procès criminels ordinaires fe fera à me-
fure que les affaires fe prcfenteront en préfence de l'AiTeffeur ,

& du plus ancien Confeiller de la Chambre criminelle. ( Idem par

Arrêt du 20 Août 1574, rendu pour Angers; & par l'Edir du
mois de Janvier 1685 ,

pour le Châtelet de Paris, art. 3 i. )

^ 2^ La dillribution des procès doit fe faire ; fçavoir, ceux du
Préfidial, tant civils que criminels, par l'ancien des Préfidents;

& en fon abfence
,
par le Lieutenant-Général

, ( ou Criminel
,
pour

les procès criminels
, ) ou Particulier ; & les procès civils du

Bailliage
,
par le Lieutenant-Général ; & en cas d'abfence defdits

Prélidenrs, ou Lieutenants, c'ell au plus ancien des Confeillers à

procéder à ladite diftribution. ( Edit d'ampliation des Préfidiaux

de 1551, an. 49 ; Edit de FoUembrai du mois de Juillet 1552,
an. 4; Arrêt du Parlement du i Septembre 1629, pour Clerm.onî,

rapporté par Filleau, tom. i
,
pag. 151 j Règlement du Confeil

du 2 Août 16SS
,
pour Poitiers, an. 38. )

^°. Ces diftnbutions doivent fe faire en préfence de deux Con-
feillers du Siège qui y font appelles alternativement , & les uns

après les autres. (Edit de Follembrai de 1552, an. 4; Arrêt du
Parlement du i Septembre 1629, pour Clermont-en-Auvergne

j

Arrêt du Confeil du 1 1 Janvier 1647, pour Montargis , an. 22
;

Règlement du 2 Août 1688
,

pour Poitiers , an. 15 ; Ar-
rêt du Parlement du 50 Juin 1689 ,

pour Angoulême, an. 3)$ j
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Arrêt du Confeil du \6 Mars 1705 , pour Autun, an. 10 ; autre du

19 Février 1729, pour le Puy-en-Velai , an. 14 ; Lettres-patentes

du 30 Décembre 173 i
,
pour le Préfîdial de Pamiers , an. 19.)

L'Arrêt du Parlement du 16 Février 1630, pour le Mans, rap-

porté par Joly , tom. 2
.,
pag. 856, porte, que des deux Confeillers

il y en aura un ancien , & l'autre jeune.

•j^ Dans les procès préûdiaux, le Lieutenant- Général ne doit af-

fiftcr à la diftribution qui en fera faire par le Prélîdent, qu'à fon

rang , fuivant l'ordre du Tableau , comme les Confeillers. ( Règle-

ment du Confeil du 2 Août 1688 ,
pour Poitiers, an. i 5. )

Néanmoins quelques autres Règlements portent que la diftribu-

tian des procès du Préfidial , fe doit faire par le Préfident
, y af-

liftant le Lieutenant - Général ,( ou Criminel, pour les procès

criminels
; ) & en fou abfence

,
par le Lieutenant - Particulier, &

deux Confeillers. ( Arrêt du Parlement du i Septembre 1629,

rendu pour le Préfidial de Clermont , rapporté par Filleau , tom. i ,

pag. 151 ; autre du 8 Juin 1577, pour le Préfidial de Rouergue ,

rapporté par Defcorbiac , t'a. i, chap. 31 ; autre du 16 Février

1630, pour le Mans , rapporté ci-defl'us j) mais que quand la dif-

tribution fe fera parle Lieutenant-Général, ou Criminel, en cas

d'abfence des Préfidents , alors il n'y afîlllera que les deux Con-
feillers. ( Même Arrêt du 8 Juin 1 577. )

g Dans les difcributions qui fe font par le Lieutenant-Général ,
* (ou Criminel,) le Lieutenant-Particulier ne peut y affifter qu'à

ion ordre de Confeiller,fi ce n'ell en l'abfence dudit Lieutenant-

Général 5 ( Même Arrêt de i 577 ; autre Arrêt du Parlement du

30 Août 163 1
,
pour Gueret, rapporté par Néron, «o^. 2,/lao-, 611 j

Règlement du 2 Août 1688, pour Poitiers , an. 17. )

Si les Confeillers ainfi appelles à la diHribution , négligent de

s'y trouver, ou qu'ils ne le puiflent , il y doit être procédé par
d'autres Confeillers , fuivant Tordre du Tableau. ( Arrêt du 24 Avril

1630, pour Abbeville , rapporté par Néron, ro/;?. 2
,
pag. 615 ;

Arrêt du Confeil du 11 Janvier 1647, pour Montargis, an. 22 ;

Règlement de Limoges du 9 Janvier 1637 , an. 21
;
qui ajoute

,

feins que les abfents puiffent reprendre leur rang à la prochaine
diftribution. )

g. Ces deux Confeillers ainfi appelles à la difiribution , n'y ont

point de voix délibèrative. ( Arrêt du Confeil du i 5 Mars 1632,
rendu pour le Préfidial de Touloufe , an. 2 , rapporté par Def-
corbiac , tu. 2 5 chap. 14 i Arrêt du Confeil du u Janvier i 647 ,

pouç
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pour Montargîs, an. 11 ; autre du 18 Juillet 1677 ,

pour Tours,
art. 29 ; autre du 16 Mars 1705 ,

pour Autun^ an. 10 ; Edit du
mois de Septembre 1697, pour les Préfidiaux de Franche-Comté,
an. iS

; ) Mais its doivent prendre garde feulement que l'ordre

foit obfervé, (Arrêt du Confeil du 11 Janvier 1647, pour Mon-
targîs, an. 11.)

D'autres Règlements aucontraire portent qu'ils y auront voix

délibérative. ( Arrêt du Parlement du 17 Juillet 1540, pour Poi-

tiers, rapporté par Joly ,
pag. 1007 ; ) & c'eil auffi ce qui fcmble

réfulter de l'article 5 de l'Edit de FoUembrai de 1552, qui porte

que les Baillis, Lieutenants, &. Confeillers, qui feront ladite dif-

tribcion, donneront & diftribueront les procès, eu égard au fça-

voir , expérience , & indullrie , fuivaut qu'ils verront que la ma-
tière le requiert. )

Le Règlement du 2 Août 1688, rendu pour Poitiers, an. 15,
femble au/îi le fuppofer, en ce qu'il porte que les Confeillers fi-

gneront la diftribution. L'Arrêt de la Cour du 13 Février 1627

,

rendu pour Fontenai -le- Conte , rapporté par Joly, tom. 2,
pag. 186 5 , renferme auffi une pareille difpofition.

I Q 4°. La diftribution doit être faite en la Chambre du Confeil ,

&non ailleurs, tant pour les procès du Bailliage
,
que pour ceux

du Préfidial ; & il en: défendu aux Préfidents , Lieutenants-Géné-

raux , & autres Juges , d'en faire aucunes dans leurs maifons.

( Edit de FoUembrai de 155 z,an. 6 ; Edit d'ampliation des Préfi-

diaux du mois de Mars 1551 , an. 49 j Arrêt du Parlement du
17 Juillet 1540, pour Poitiers, rapporté par ioly ^tom. i,pag. 1008;
Règlement pour Limoges du 9 Janvier 1657, an. 19 ; Arrêt du
Confeil du 11 Janvier 1647, P^^r Montargis , an, z* ; Arrêt du
Parlement du 7 Août 1677, poUr Sens ; Lettres-patentes du 30
Décembre 1751, pour Pamiers , an. 19.)

L'Edit du mois de Mai 1553, rendu pour le Préfidial de Tou-
loufe , rapporté par Defcorbiac, tit. 1, chap. 10, porte, que cette

dirtribution fe fera à trois heures de relevée. ( Idem par l'Arrêt

du Grand-Confeil du 17 Juillet 1560, rendu pour le Préfidial de

Carcaflbnne, rapporté ibidem, tit. 2 , chap. 44.)
L'article 6 de l'Arrêt du Confeil du 6 Juin , rendu pour Tou-

loufe, rapporté par Defcorbiac, tit. 2, chap. 14, porte
,
qu'au-

cunes autres perfonnes n'auront entrée en la Chambre où fe fera

la diftribution , & pendant icelle, que le Lieutenant-Général, &
les Confeillers qui y font de tour , & les Greffiers dont la pré»

Tome II. F
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fence fera néceffaire. ( Idem par le Réglemeat de Limoges du 9
Janvier 1(337 , a/f. 19. )

II. 5°. Pour procéder à cette diftribution, les Greffiers font tenus

de fe trouver en ladite Chambre du Confeil aux jours & heures

marqués , &: d'y apporter tous les procès qui font à diftribuer.

( Edit de Folbmbrai de 1552, art. 3 ; Arrêt du Confeil du 12

Juin 1634, pour le Préfidial de Touloufe, an.i', rapporté par

Defcorbiac , tit. 2 , chap. 14. )

Il eft enjoint à cet effet aux Greffiiers d'avoir un regiftre exaft

des facs qui leur auront été apportés , & des procès produits au

Greffe; fçavoir, un pour les procès du Bailliage, & un autre

pour ceux du Préfidial ; à peine de cent livres d'amende; ( Arrêt du

parlement du 16 Février 1630 ,
pour le Mans , rapporté par Joly

,

pag. 1857; ) dans lefquels regiffres ils doivent infcrire par ordre

de dates les procès qui feront à diftribuer. ( Arrêt du Grand-Con-

feil du 31 Mars 1620 , rapporté par Defcorbiac , tit. 2, chap, 36,
pag. 68. )

Ces Greffiers doivent repréfenter leur regiftre à chaque diftri-

bution
j ( même Arrêt du 16 Février 1630 pour le Mans, qui vient

d'être cité
; )

pour être lefdits procès dilkibués fuivant le regiftre.

( Arrêt du 1 2 Mai 1 5 81 , pour Montargis , rapporté par Joly , tom. 2

,

pag. 1238. )

12,. 6°. Faute par le Lieutenant- Général, ou autre Préfident , da

fe trouver en la Chambre du Confeil à l'heure marquée pour la

diffribution , elle doit être faite par le Lieutenant -Particulier',

avec les deux Confeillers. (Edit du mois de Mai 1553 ,
pour le

Préfidial de Touloufe. )

7°. Le Lieutenant-Général , ou autre qui préfide à la diflri-

bution , ne peut diftribuer les procès de fes parents ou alliés, au
degré prohibé, ni ceux où il fera recufé; mais il doit renvoyer
ces procès au Lieutenant-particulier , ou plus ancien Confeiller^,

pour en faire la diilribution. (Règlement de M. Fieubet du 30
Oftobre 16S6 pour Orléans. Arrêt du Parlement du 20 Août i68(î

pour la Flèche , art. 1 3 ; Arrêt du Grand-Confeil du 3 i Mars
1626, rendu pour la Sénéchauffée de Lauraguais , an. 10, rap--

porté par Defcorbiac, tit. 2, chap. 41.}
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§. I.

. Des Procès qui entrent en diflrihutlon.

ïj. ;

i". Tous procès (civiîs) dont la connoiflance appartient de
droit au Siège , & ceux renvoyés par Arrêt du Confeil & du
Parlement , doivent entrer en diftribution. ( Règlement du 2

Août 1688 pour Poitiers , rtrr. 18.)

L'article 1 1 du même Règlement
,

porte auffi qu'au Lieu-
tenant - Général , & en fon abfence au premier Confeiller

trouvé fur les lieux , appartient la connoiflance des comniif-

fioi)s , renvois & exécution d'Arrérs du Confeil , du Parle-

ment , & du Grand - Confeil ; foit que l'adrefl^e en foit faite

au Sénéchal , ou à fon Lieutenant ; foit qu'elle foit faire

audit Lieutenant, ou premier Confeiller fur ce requis; mais que
fi les procès inftruits en exécution defdites commiiîions ou Ar-
rêt font appointés, ils entreront en diftribution comme les autres,

& qu'ils feront rapportés en la Chambre du Confeil par le Lieutenant-

Général , ou par le Confeiller auquel l'affaire aura été dirtribuée.

{Idem par Arrêt de Règlement du 7 Septembre, rendu entre les

Officiers de Perrone , rapporté par Filîeau , tom. i , pag. 208
j

autre du 7 Mars ï6i6 , rendu pour Vitry , rapporté il>id. , tom. 2
,

part. 2, pag, 68 ; autre du 21 Juillet 1630, pour Gueret , art. 7,
rapporté par Joli

,
pag. 1858 j Règlement du 23 Oftobre 1638,

pour Limoges, arr. 14.)

14. - Le Règlement du 12 Aoijt 1572, rendu pour Orléans, rap-

porté par Chenu, tom. i
,
pag. i xo

,
porte aufli que les procès des

commiiîions extraordinaires , adreffées au Lieutenant-Général

,

qui feront appointées , entreront en diftribution comme les au-

tres procès; il ce n'eft que l'adreffe en ait été faite au Lieutenant-

Général , avec expreffion de fon nom propre.

Mais par un Arrêt du Parlement du 24 Avril 1630, rendu pour
Abbeville , & rapporté par Néron , tom. 1

,
pag. 615, le Lieute-

nant-Général rapporte feul ces fortes de procès; ( idem par Arrêt

de l'année 1627, rendu pour Laon, rapporté par Filleau, tom. i -,

pag. 198 ; autre Arrêt de Règlement du 30 Juin 1689, pour An-
goulême , an.) 3^. Les Lettres-Patentes du 30 Décembre 173 i,

pour Pamiers , art. 28 , diieht feulement ; les procès renvoyés par

Fi;
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Arrêt , ùc. qui ne font pa-s naturellement de la compétence de

la Jurifdiftion.

15* 2". Les procès appointés en droit fur inftances <^ féparation

entre mari & femme, entrent auffi en diftribution. (Arrêt de

Règlement de la Cour du 7 Août 1677 , pour Sens. ) Cepen-

dant l'Arrêt de Règlement de la Cour du 21 Juin 1684, rendu

pour la Prévôté d'Orléans
,

porte que ces féparations feront ju-

gées au rapport du Prévôt.

3°. Les oppofitions & conteftations qui peuvent furvenir aux

éle£lions de tutelles & curatelles , émancipations & interdirions

de furieux, prodigues & infenfés, qui ayant été renvoyées à

l'Audience par le Lieutenant-Général , font appointées , doivent

aufli entrer en diflribution ; & généralement toutes les inilances

inftruites par le Lieutenant-Général , ou par les Confeillers con-

tradiftoirement , ou par défaut; ordinaires ou préiîdiales, de quel-

que nature & qualité que ce foit. (Règlement du 2 Août 1688,

pour Poitiers, ûr/. 13 & 18.)

L'Arrêt du Parlement du 30 Juin 1689 pour Angoulême,
art. I 5 ,

porte auiïï que les oppofitions & conteftations qui peu-

vent furvenir aux élevions de tutelle & curatelle , émancipations

,

féparations volontaires , interdirions de prodigues, furieux & in-

fenfés, avis de parents, & autres aftes de jurildiftion volontaire,

qui, ayant été renvoyées à l'Audience, feront appointées, entre-

ront en dillribution.
)

j^^ 4°. L'article 9 du Règlement de Poitiers du 2 Août 1688, porte

que les incidents de faux qui liirviendront aux procès civils

avant la diftribution , & qui ont été ini^ruits par le Lieutenant-

Général j enfemble les procès en réintégrande , expilation d'hoi-

rie , rébellion à l'exécution des jugements ; & généralement tous-

procès inftruits par le Lieutenant-Général , feront diftribués &
rapportés à la Chambre.

5**. Les procès concernant les règlements d'Officiers, & les

contraventions aux Statuts des Corps de Métiers, doivent aufîi

entrer en diftribution. (Arrêt du 23 Octobre 1638 pour Limoges,
an. 14.)

6°. Il en eft de même de tous procès de matières bénéficialesv

procès de la confervatoire , committimus , privilégiés , & cas-

royaux, (Arrêt du Confeil du 7 Septembre 1553 , rendu pc\*r
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Touloufe , & rapporté par Defcorbiac , th. 2 , chap. îo

,
pag. 33.)

,17. 7°. Les procès concernant le Domaine du P«.oi , dans les Bail-

lages & autres Sièges qui en connoifTent, entrent aufli en distri-

bution comme les autres. C'eft la difpofition de l'Arrêt de Rè-
glement de la Cour du 7 Septembre 1629 , rendu entre les Offi-

Cjiers du Gouvernement de Perrone , rapporté par Filleau
,
/oot. i ,,

fag. 208 ,
qui porte qu'au Lieutenant-Général feul appartient la

réception en foi & hommage des vaflaux du Roi , & toutes au-

tres affaires concernant le Domaine 5 mais que s'il y furvient

quelque conteftation , & que le procès foit appointé , il fera

mis en diflribution comme les autres procès. ( Idem par Arrêt du
Grand-Confeil du 3 1 Mars 1 626 , an. 8 , rendu pour la Sénéchauf-

fée de Lauraguais , rapporté par Defcorbiac, th. 2, chap. 41 ,,

pag. yi; & par le Règlement du 23 Oftobre 1638, rendu pour
Limoges, an. 14,)

Néanmoins TArrêt du Parlement du 24 Avril 1630, rendu entre

les Officiers du Préfidial d'Abbeville , rapporté par Néron

,

tom. 2 ,
pag. 615, col. I , liv. 16 à fine , porte que les procès diï

Domaine appartiendront au Lieutenant-Général , fans au'il foit

tenu de les mettre en dillribution. {Idem par Arrêt de l'année 1627^
rendu pour Laon , rapporté par Filleau , tom. i ,

pag. 1 98 , pan. i. y
1 8. 8°. Les inftances de comptes appointées , doivent être diftri-

buées comme tous les autres procès. (Arrêt du Parlement du 16
Février 1630 pour le Mans, rapporté par Joli, tom. x,pag. 8^6^^
autre du 7 Aoijt 1677 pour Sens; Arrêt du Confeil du 21 Avril

1668, pour le refTort du Parlement de Paris.) Ce qui a lieu,.

même à l'égard des comptes ordonnés fur procès par écrit , c{ui ^

àla vérité, ne peuvent appartenir aux Rapporteurs, mais qui doivent:

être dillribués aux Officiers , & pour l'examen defquels l'appoin-

tement doit être pris au Greffe
,
pour être remis en la diftri-

bution ordinaire entre tous les Officiers du Siège. ( Arrêt du-

Confeil du 18 Juillet 1677 pour Tours, an. 41 ; autre au 16
Mars 1705 pour Autun ; Edit du mois de Septembre 1697 , pouf
les Préfidiaux de Franche-Comté , an. 39 j Arrêt du Confeil

du 21 Avril 1668, pour le reffort du Parlement de Paris; autre

Arrêt du Parlement du 24 Avril 1630 pour Abbeville, rapporté"

par Néron , tom. 2 ,
pag. 615.)'

I g. 9°. Les incidents fur les ordres & difFributions- dW deniers ^
quand ils font appointés , doivent auffi être dillribués comme'
les autres procès. (Pvéglement du 51 Août 1689 , pour Orléans^
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an. %; Arrêt du Parlement du 30 Juin 1689 pour Angoulème ,

art. 355 autre Arrêt du 23 Oftobre 1638 pour Limoges.)

Et après les débats jugés , l'ordre &: diftribution des deniers

appartient au Lieutenant- Général. ( Arrêt du Parlement du 7
Mars 1626 pour Sainte-Menehould , rapporté par Filleau , lom. \,

pag. 208.)

Quelques Règlements même rendus pour les Prévôtés
,
portent

que les procès d'ordre feront jugés au rapport du Prévôt. { Arrêt

du Parlement du 7 Aoiit 1677 F^'^'^
^'^ Prévôté de Sens ; autre

du 21 Janvier 1634 pour la Prévôté d'Orléans ; autre du 20 Août

1606 pour la Flèche, art. z.) .

20. Tous les procès de criées où il y a conteftation , & qui font

appointés , doivent au/Ti entrer en diftnbudoH. ( Arrêt de Règle-

ment du 7 Septembre 1629 pour Perrone , rapporté par Filleau

,

tom. i, pag. 208, qui ajoute, qu'après les débats jugés, l'ordre,

des créanciers & la didribution des deniers appartiendra au Lieu-

tenant-Général ,^ comme Commiffaire examinateur. Idem par un
autre Arrêt du Parlement du 7 Mars 1626 , rendu poi^r Vitry

,

rapporté par Filleau , tom. i, part. 2, pag. 68 ; & par un autre

du 21 Juillet 1629 pour Gueret , rapporté par Joli , tom. 2,
jpag. 1858.)

Un Autre Arrêt du Parlement du 34 Avril 1632, rendu pour

Abbeville, & rapporté par Néron, tom. 2, pag. 615 , porte auffi

3ue les procès de criées , appointés , entreront en diftribution.

demTpar le Règlement du 23 Oftobre 1638, rendu pour Limo-
ges, a//. 16, qui porte que les procès appointés fur les adjudi-

cations par décret , entreront en diftribution , ainfi que ceux où
il y aura conteftation fur les articles de dépens.

L'Arrêt du Confeil du 1 1 Janvier 1647 ? fervant de Règlement
pour le PrèOdial de Montargis , art. 50, porte, que û en vertu

des Sentences & taxes de dépens fur procès par écrit , il furve-

noit des failles , oppofitions , & autres nouvelles inftances , elles

feront inilruites à l'Audience ; & qu'étant appointées à écrire &
produire , elles feront mifes en diftribution , ainii que les autres

procès. ( Idem par Arrêt du Parlement du 7 Septembre 1629, pour
Perrone , rapporté par Filleau, tom. 1

,
pag 208 ; Autre Arrêt

du 18 Juillet 1677, pour Tours , an. 43 ; Èdir du mois de Sep-
tembre I 697 ,

pour les Préfidiaux de Franche-Comté , art. 41. )

^ j^
10° .Toutes inûances criminelles , incidentes aux affaires civiles

'non diflribuées, comme infcription de faux, fubornation de. té-
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moins, faillites, banqueroutes, rébellions, abus, malverfations

& fauffetés , commifes par les Procureurs , Greffiers , Notaires-,

Sergents , & autres, étant appointées en droit , feront mifes en
diftribution. ( Règlement du 18 Juillet 1677 ,

pour Tours, an. 50;
autre du 16 Mars 1705 ,

pour Autun, an. 6 ; Arrêt da Parlement
du 30 Juin 1609, po"*^ Angoulême, an. 12 ; autre Arrêt du '25

Juin i659,pour Chaumont-en-Baffigny, qui y ajoute, les ufures

inftruites incidemment. )

Néanmoins 11 ces incidents criminels qui pourroient furvenir avVK

procès civils , avoient une telle connexité avec le principal

,

qu'ils n'en puffent être léparés , & qu'il fallut néceflairement
,

juger le criminel conjointement avec le civil ; dans ce cas , le

Lieutenant-Général , & les Confeillers-Rapporteurs des inftances

civiles pourroient en connoître. ( Règlement de Poitiers du 2 Août
1688 , an. 10. )

Ce qui doit pareillement être obfervé à l'égard des incidents^

civils aux procès criminels. ( lùid. art. lo.
)

IZ, 11°. Tous les procès concernant les compétences des accufés ,•

doivent auffi être diftribués à tour de rôle. ( Arrêt du Confeil da
II Janvier 1647, pour Montargis , an. 28. )

Il y a des Préfidiaux où cette diftribution des compétences fa

fait non à tour de rcMe , mais aux Confeillers que le Préfident

juge à propos, fans obferver l'ordre du Tableau; comme à Or*:

léans
;
(Règlement du 51 Août 1689, P^^"^ Orléans, an. 14 j

Edit du mois de Sep-rembre 1697 ,
pour les Piéiidiaux de Franche-

Comté, an. 31 ; autre du 18 Juillet 1777, pour Tours, an. 525
autre du 6 Septembre 1670, an. 8

,
pour le Pui-en-Velar ; autre

du 30 Mars 1719 ,
pour Brives , an. 1-3

,
qui ajoute ces mots-, quand'

il en aura fait l'injlruclion. )

2,2. ï2°. Les procès criminels- du Prèfidial pour le fond, airrfî'que;

ceux de la Ma-réchauflée , doivent auffi entrer en diftribution, fi*!?-

vant l'ordre du Tableau. (Règlement de Poitiers du 2 Août 1688
-,

an. 38 ; Règlement du 16 Mars 1705 ,
pour Autun i an. 41 ; autre

du 9 Janvier 1637 ,
pour Limoges, an. 37 ; Arrêt du Parlement

de Touloufe du 6 Septembre 1603', pour Bewers.; rapporté ^ar
Defcorbiac , tit. 3 , chap. 24. ) Et les Lieutenants-criminels y par^

ticipent comme les autres ,-( Règlement du 2 Août ï^SS-^poùf
Poitiers, an. 33 ,• autre du 16 Mars-1705 , pour Autun, cvs. 4K|.^i'

Néanmoins dans quelques Préfidiaux-, comme à Orléans, ;fe-

Préfiient diftribue ces furies de procès à ceux des Coafeilleiis ôU-'il-
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juge à propos, en gardant néanmoins l'égalité. ( Règlement du 51

Août 1689, pour Orléans, an. 14 ; autre du 24 Mai 1603 ,
pour

Bourg-en-Breffe , an. ii ; autre du 2 Août 16S9, pour Poitiers ,

an. 31 ; autre du 18 Juillet 1677, pour Tours, an. 32 ; Edit des

Préfidiaux de Franche - Comté , du mois de Septembre 1697^
an. 31.)

Il y en a quelques autres où les Lieutenants-Criminels peuvent

rapporter ieuls ces procès. ( Edit de création du Préfiduil d'Ypres,

du mois de Février 1705 , an. 37. )

§. II.

Des Procès qui n'entrent point en dijîribution.

Ij.. Les affaires qui font renvoyées taxativement au Lieutenant-

Général, ( avec expreffion de fon nom propre,) par Arrêts du
Confeii , ou d'autres Jurifdiftions , & qui viennent à être appoin-

tées , le jugent à fon rapport, & n'entrent point en dillribution.

( Règlement du Confeii du i-8 Juillet 1677 ,
pour Tours, art. 47 j

autre du 16 Mars 1705 , pour Autun,aAf. \6 ; Arrêt de Règle-

ment du 12 Août 1572, rendu pour les Officiers du Bailliage

d'Orléans , rapporté par Chenu, tom. i , tit. 5 , chap. 14 ,

pag. iio. )
^

Il en elt de même des faifies, demandes en main- levée, &
inftances pourfuivies à la requête du Procureur du Roi ,• elles

doivent être inftruites & jugées au rapport du Lieutenant-Général,

ou autre , en fon abfence , fans que cela puifle lui tenir lieu de
dillribution. (Règlement du 16 Mars 1705 ,

pour Autun, art. ij

;

autre du 18 Juillet 1677, pour Tours, an. 55.)
Les procès & inftances concernant le ban & arrière-ban , exé-

cution des Arrêts du Confeii & commiffions du Parlement, qui

peuvent intervenir fur le fait dudit arrière-ban, emprunts & le-

vées de deniers appartiennent au Lieutenant-Général , & en fon

abfence , au Lieutenant-Particulier, AffefTeur & Confeillers
,
pour

être inftruits & jugés à fon rapport en la Chambre du Confeii j

fans que lefdits procès puiflent tenir lieu de diftnbution. { Règle-

ment du 16 Mars 1705, pour Autun, art. 34 ; autre du 18 Juil-

\t i6-/y., pour Tours, art. 54 ; idem par Arrêt du Parlement du
qi4 Avril 1630 pour Abbeville, à l'égard du ban & arrière-

fcan. 1*
Le
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^5* t-e Règlement du 23 Oftobre 1638, pour Limoges, an. 14,

porte au contraire, que les procès du ban & arrière-ban qui fe-

ront appointés , entreront en diftribution comme les autres

procès.

Dans la plupart des Bailliages & SénéchaulTées , les procès

criminels de l'ordinaire n'entrent point en diftribution ; &
ils fe rapportent par le Lieutenant - criminel en la Chambre du
Confeil, ou par le Lieutenant-Particulier, ou autre Juge, en fon

abfence. ( Edit du mois de Mai 1553, rapporté par Joly ipag. 1080 j

EVéclaration du 4 Février 1557, rapportée par le même
,
pag. 109 5 ;

Règlement du 25 Septembre 16 51, pour Soiffons ; autre du 8 Fé-

vrier 1668, pour Chinon ; autre du 31 Août 1689, rendu pour
Orléans, art. 23 ; Arrêt du 7 Septembre 1559, pour Blois , rap-

porté par Néron, ro^^z. 2, qui ajoute, fmon qu'il j eût tel nom-
bre de procès, que ledit Lieutenant-criminel ne pût feul les ex-

pédier.)

Mais dans d'autres Sièges , ces fortes de procès fe diftribuent

comme les autres. ( Arrêt du ^6 Juillet 1561 ,
pour le Châtelet

de Paris, rapporté par Joly
,
pag. 1102 ; autre du 27 Janvier

I 577 pour Loudun , rapporté ibid, pag. 1132; autre du 26 Août

1663 , rapporté au Journal des Audiences ; Règlement du 2

Août 1688
;
pour Poitiers, art. 32 & 34 ; Edit du mois de Jan-

vier 1685 , pour le Châtelet de Paris, art, 31.)

, §. I I L

De la manière dont fe fait la diflnbution des procès,

z6. i^. En chacune des diflributions des procès civils du Bailliage,

le Lieutenant-Général peut prendre un procès par préciput, & à

fon choix , fans en pouvoir prendre plus d'un pour ce préciput.

( Arrêt de Règlement du 12 Août i 572 ,
pour Orléans, rapporté

par Chenu, tom. i , chap. 14 ,
pag. no ,• Edit de Follembrai du

mois de Juillet 1552, art. 2 j Arrêt du Parlement du 7 Sep-

tembre 1629, pourPerrone, rapporté par Filleau,w;7z. ï,pag. 208 ;

Règlement de Limoges du 9 Janvier 1673 , art. 20 ; Règlement
de Poitiers du 2 Août 1688, art. 15 ;) tant dans les cas ordinaires,

que dans le cas de l'Edity ( même Règlement de Poitiers de 1688,
art. 15 ; autre du 16 Mars 1705 ,

pour Autun, art. 11 ; autre

du 17 Juillet 1677 5
pour Tours , an. 30 ,

qui dit fimplement

,

Tome II, G
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3ue le Lîeatenaiît- Général aura un préciput à chaque tour de

iflribution.
)

Aux procès criminels du Préiîdial, qui fe jugent en dernier

reflbrt, & dans les procès prévôtaux , le Lieutenant-criminel doit

aufll avoir un préciput à chaque diftribution. (Règlement du l6

Mars 1705, pour Âutun, art. 4I ; autre du 9 Janvier 1637,
pour Limoges , art. 37. Idem par Arrêt du Parlement de Tou-

loufe du 6 Septembre 1603, pour Béziers, rapporté par Defcor-

biac , tit. 5, chap. 24. )

27. Mais le contraire eft marqué par le Règlement du 2 Août

1688, pour Poitiers , a/r. 38 , qui porte
,
que le Lieutenant-

criminel n'aura de préciput que dans la diftribution des procès

criminels ordinaires , mais non dans les procès criminels, préiî-

diaux, ou prévôtaux.

Dans les Prévôtés, les Prévôts jouilTent auffi de ce droit de

préciput. ( Règlement de Doron du 10 Janvier 1587 , rendu pour

les Officiers de la Prévôté d'Orléans, art. 14, rapporté par Joly,

tom. 2, pag. 893 ; Arrêt du Parlement de Touloufe du 6 Sep-

tembre 1633 ' ^" faveur du Châtelain de Montréal , rapporté par

Defcorbiac, th. 9, chap. 133. )

La Lieutenant-Général étant abfent pour caufe légitime , foit

pour affaires de fa charge , foit pour les affaires qui concernent le

Siège, avec pouvoir & dépuration, doit jouir de fes diftributions

& préciputs, & autres émoluments ordinaires & extraordinaires

de fa charge. ( Règlement de Limoges du 9 Janvier 1637 ,

art. 20.
)

lo. L'Arrêt du Confeil du 1 1 Janvier 1 647 ,
pour Montargis , art. 24,

veut même que le Lieutenant-Général, qui , outre fon office , pof-

fède féparément un Office de Confeiller au même Siège, ait en-

core part à la diftribution , en qualité de Confeiller.

Le Lieutenant-Particulier , ou ancien Confeiller qui préfide à

la diltribution en l'abfence du Lieutenant-Général , ou autre Préfi-

dent, jouit auffi du même droit de préciput , comme auroit fait

le Lieutenant -Général lui-même. ( Edit du mois de Mai 1553 ,

pour le Préfidial de Touloufe, rapporté par Defcorbiac, «?. x

,

chap. 10, pag. 30 i
Règlement de Poitiers du 2 Aoiit 1688

,

art. 17. )

Mais hors ce cas, le Lieutenant-Particulier n'a aucun droit de
préciput. ( Même Règlement de i(588 , art. 17.)

XQ. On ne peut avoir deux préciputs en la même diftribution. ( Ar-
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rêt de la Cour du 12 Août IJ72, fervant de Règlement pour les

Officiers du Bailliage d'Orléans, rapporté par Chenu, tom. i,
th. 5 , chap. 14, pag. iio ; autre du 24 Juillet 1620, pour Sézane,
rapporté par Filleau, tom. \,part. 2, pag. 65 ; autre du 18 Juillet

1622
, pour Châtean-du-Loir , rapporté , ibid. pag. 66; Règlement

du Confeil du 20 Juin 1634, rendu pour le Préfidial de Tou-
loufe , rapporté par Defcorbiac , tlt. 1 , chap, 14 , art. 2, qui

porte
, que s'il arrive qu'en une diftribution il y eût tel nombre de

procès que le Juge-Mage
, ( c'ell-à-direj le Lieutenant-Général

, )

les Lieutenants & Confèillers fulTent remplis, en forte qu'on pût
faire un ou plufieurs tours de diftnbution , ledit Juge-Mage , au
lecond tour, n'aura aucun préciput , mais prendra leulement un
procès , tel qu'il voudra choilir. Idem par l'Arrêt du Parlement
de Touloufe du 4 Septembre 1525 , rendu pour le Préfidial de

Montauban, rapporté par Defcorbiac, tit. 2, chap. ji ; Si par

celui du 27 Février 1627, rendu pour la Sénéchauffée de Bigorre,

rapporté ihid.ût. 2, chap. 82.
)

îO. L'Edit du mois de Mai 1553 , rendu pour le Préfidial de Tou-
loufe , rapporté par Defcorbiac , tit. 2, chap. 10, pag. 30, porte

aucontraire, que fi dans une même diltribution , il y a plus que
pour remplir les Confèillers , & qu'on recommence le tour, le

Lieutenant-Général, ou autre, qui préfide à ladiftribution, prendra

un nouveau préciput.
(
/c/êot par l'Arrêt du 23 Août 1663, pour

Angoulême ; & parle Règlement de Poitiers du 2 Août 1688
,

an. 16.
)

Dans les diftributions où il ne fe trouve pas affez de procès pour

que tous les Confèillers foient remplis , il y doit être fupplèé dans

la diflribution fuivante , à l'égard de ceux qui n'auront point été

remplis. (Arrêt du Parlement du 23 Août 1663, pour Angou-
lême 5 Règlement de Poitiers du 2 Août 1688 , art. 16.

)

2 j, 2'\ Après que le Préfident,ou le Lieutenant-Général, ou autre qui

préfide à la diflribution , a choifi fon préciput , le furplus des procès

fe diftribue à chacun des Lieutenants-Général, Particulier, AfTef-

feur & Confèillers , lefquels doivent venir en ordre de diflribu-

tion , eu égard à la capacité & expérience defdits Officiers -, fans

qu'on puifîe commencer un nouveau tour de diflribution
,
que

tous les Officiers ne foient remplisse l'égard de ceux qui ne l'ont

pas été dans une diflribution , doivent l'être en la fuivante , il en
doit être fait mention fur le regiflre. ( Edit de Follembrai du mois de

Juillet 1552, an.
5 j Règlement du Confeil du 24 Mai 1603 , pour

Gij
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le Préfidial de Bourg-en-Breffe, an. 19 ; autre du 16 Mars 1605 ,

pour Autun, art.ii ; Règlement pour Limoges du 9 Janvier 1637,
an, 19 ; Arrêt du Parlement du 30 Juin 1689, pour Angouléme ,

'art. 34 ; Arrêt du Confeil du 20 Juin 1634 , pour le Préiîdial de
Touloule , art. I , rapporté par Defcorbiac, tit. 2, chap. 14. )

• Les Officiers mineurs participent, comme les autres Confeillers,

aux procès qui ont été diftribués à leur rapport. ( Voyez la Dé-
claration du 20 Mai 1713. )

31. 3®. Quelques Règlements donnent au Lieutenant-Général, &
autre qui préfide à la diftribution, le droit de choifir le procès

qui lui revient pour fon tour. ( Arrêt du Parlement du 30 Juia

i6%Ç), pour Angouléme, art. 34 ; autre du 7 Septembre 16295
pour Perrone , rapporté par Filleau , tom. i

,
pag. 1 08. )

Et mêrne aux deux Confeillers appelles pour la diftribution.

( Arrêt du Confeil du 20 Juin 1 634, pour le Préfidial deTouloufe,,

an. I & 2 , rapporté par Defcorbiac , tit. 2 , chap. 1 4 ; Arrêt du
Parlement de Touloufe du 4 Septembre 1625 ,

pour Montauban,
rapporté ibidem, tit. 2, chap. 72. )

Aucontraire , le Règlement pour Angouléme
,
qu'on vient de

citer, art. 36, porte, que les Confeillers qui font en tour pour lati

diftribution , ne pourront choifir leur procès. ( Idem par le Règle-

ment de Limoges du 9 Janvier 1637 , an. 1 9. )

33. 4". On ne doit point diftribuer les procès aux Ofiîciers qu'on

fçait être fufpefts , ni à ceux qui ont prié pour les avoir ; mais

ils doivent être diftribués à autres , exempts de tout foupçon &
brigue ; afin que la Juftice en foit mieux adminiftrée. ( Ordon-
nance du mois de Juillet 1493 , art. 13 ; autre du mois de No-
vembre I 507, art. 72 ; autre de 1535, chap. i , art. 20.

)

On ne doit auffi. diftribuer les procès qu'aux Officiers qui font

réfidents , & qui font le fervice ordinaire. ( Arrêt du Parlement
de Touloufe du 2 Avril 1740, pour les Préfidiaux du refîbrt du-

dit Parlement, rapporté au Recueil des Règlements de Touloufe,,

tom. I ,pag. 499. )

Les Préfidents du Préfidial, les Officiers vétérans, les Cheva-
liers & Confeillers d'honneur ; & en général tous ceux qui n'ont

au Siège qu'une féance honoraire , ne participent point aux
diftributions.

2^^ 5°. La diftribution doit être faite dans le même jour, de fuite
y:

& faiis interruption , ni remife. ( Arrêt du Confeil du 20 Juin
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1634, pour le Préfidial de Touloufe, an. 3 , rapporté par Defcor-
biac , dt. 2 , chap, 1 4. )

6°. Afin que l'ordre & l'égalité foient gardés dans les diftribu-

tions, les Avocats & Procureurs du Roi du Siège ', doivent y afllf-

ter pour les faites obferver. ( Edit de FoUembrai du mois de
Juillet 1552, an. 6. )

Et s'il intervenoit quelque différend entre les Baillis , Lieutenants

& Confeillers
,
pour railbn de quoi la diftribution fôt retardée j

en ce, cas , lefdits Avocats & Procureurs du Roi y doivent faire

procéder par le Lieutenant-criminel. ( Ibidem art. 7. )
7°. A la marge des regiftres des procès en état d'être diflribués,

celui qui y préfide doit écrire le nom de ceux à qui ces pro-

cès ont été diltribués , afin qu'il ne fe faffe aucune fraude en
la diftribution. (Edit du mois de Mai 1753 ,

pour le Préhdial de
Touloufe, rapporté par Defcorbiac, tit. z , chap. \o,pag. 30. )

Et auffi faire mention de ceux qui ont affifté à la diftribu-

tion ; & écrire en marge du regiftre les noms des Rapporteurs,

(Arrêt du Confeil du 23 Juin i750jfervant de Règlement pour
le Préfidial de Rennes, an. 31.)

2 c . 8°. Après la diftribution faite & fignée ^ le Lieutenant-Général ^

ou autres Officiers , ne peuvent rayer aucuns procès , foit à eux ^
foit à d'autres Officiers. ( Arrêt du Grand-Confeil du 3 i Mars
1620, pour le Rouergue , rapporté par Defcorbiac, tit. 2 y
chap. 36. )

L'Arrêt de Règlement du Confeil du 20 Juin 1(334 , rendu
pour le Prélidial de Touloufe, an. 4, porte auffi que la diftribu-

tion une fois faite , ne pourra être changée en quelque façon &
manière que ce foit..

Un autre Arrêt du Parlement de Touloufe du 2 Septembre'

1634, rapporté par Defcorbiac ^ tit^ i , chap. ij ^ défend aux
Juges-Mages , ou Lieutenants-Généraux , de laiflèr dans les diftri-

butions aucun procès en blanc ; & veut qu'à la fin de chaque
diftribution , il foit mis une paraphe pour la clorre j & quenfuite
les procès foient remis au Greffe..

9*^. Les Greffiers doivent tenir exaflement des regiftres pour
lefdites diftributions. ( Arrêts de Règlement de la Cour du 1 1
Aoiàt 1572 , pour Orléans ; Arrêt du Confeil du 20 Juin 1634,,
pour le Préfidial de Touloufe ,- c/r.. 5 , rapporté par Defcorbiac ,,

tit. Xf chap. 14 i ) fçavoir , un pour le Bailliage,, &: un autre-
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pour le Préfidial. ( Arrêt du Confeil du 12 Juillet 1690, pour

Senlis.
)

36. lo*'. Ces regiftres doivent refter au Greffe entre les mains des

Greffiers ,
qui font tenus de les repréfenter toute les fois qu'ils en

feront requis. ( Arrêt du Confeil du 20 Juin 1634, pour le Préfi-

dial de Tonloufe, an. 7 ; Arrêt de Règlement pour Orléans, du
12 Août 1572 ; autre du 26 Février 1630, pour Angoulênie. )

L'Edit du mois de Mai 1553, rendu aulîl pour le Préfidial de

Touloufe, porte, que le regillre des diftnbutions fera commun à

tous les Lieutenants & ConfeiUers ,pour y avoir recours, quand ils

le voudront.

1 1°. L'Arrêt du Confeil du 23 Juin 1750, fervant de Règlement
pour le Préfidial de Rennes, an. 32, porte, que le Greffier fera

tenu dans trois jours après la diftribution , de faire remplir les

récépifTès des facs
,
pour en charger les Rapporteurs , & de mettre

un double regifire de chaque diftribution à la Chambre du Con-
feil, à l'effet que l'article qui contient la nomination du Rappor-
teur, puiffe être vu en ladite Chambre , avant que les rapports

foient commencés. Ce même article veut auffi que l'Ordonnance

de diftribution foit employée dans le vij de la Sentence,

jy^ 12''. Il eft défendu aux Lieutenant-Général , Particulier, Affef-

feur , & ConfeiUers, de prendre & recevoir les procès & produc-

tions, des mains des parties, Avocats , Procureurs , & autres ; mais

feulement par la voie du Greffe , fuivant la diftribution qui en aura

été faite ; à peine de nullité des jugements , & des amendes por-

tées par les Ordonnances. (Ordonnance de 1535, chap. 12,
an. 18 ; Règlement du 24 Mai 1603, pour Bourg - en - Jireffe ,

an. 21 ; autre du 18 Juillet 1677 ,
pour Tours, an. 36. )

L'Arrêt du 23 Août 1663, rendu pour Angoulême , défend au
Lieutenant-criminel, de prendre aucun procès , qu'après que la

diftribution en aura été faite , & par les mains du Greffier , lequel

ne s'en pourra défaifir jufqu'audit temps.

Le Règlement d'Angoulême du 30 Juin 1689 , an. 38, porte,

que les ConfeiUers ne pourront en aucun cas rapporter aucun
procès, s'il ne leur a été diftribué en la manière ci-deflus mar-
quée. ( Idem par le Règlement de Limoges , du 9 Janvier 1637 ,

an. 22 ; & par l'Arrêt de la Cour du 28 Août 1632 , rendu pour
Dorât

j ) à peine de nullité. ( Ordonnance du njois de Janvier

1629, art. 83. )
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38. Un autre Arrêt du Parlement de Touloufe du 9 Mars 1575 ,

rendu pour le Préfidial de Dorât , an. 36, rapporté par Delcor-
biac , tit. 2 , chap. 1 7 , veut que les Juges qui fe trouveront avoir

rapporté fans diftributioB précédente , foient condamnés en dix

livres d'amende envers le Roi.

II eu pareillement défendu aux Greffiers, & à leurs Commis
,

de délivrer aucuns procès, qu'ils n'aient été produits au Greffe,

& diffribués. ( Arrêt du Parlement du 24 Avril 1632, pour Ab-
bé ville , rapporté par Néron, /ow. 2

,
pag. 61^ ; autre du 28 Août

1632, pour Dorât ; Ordonnance du mois de Juillet 1493,
an. 94 ; ) à peine d'amende. ( Même Arrêt du Parlement de
Touloufe du 9 Mars 1775 , ^^^- 3^ j ci-deffus cité, pour Dorât.

13°. L'article 23 du Règlement du Confeil du 23 Juin 1750,
rendu pour le Préfidial de Rennes

,
porte, que ni le Greffier-, ni

fes Commis , ne donneront avant la diflribution , les facs à vifiter

à aucuns des Officiers du Siège ; & qu'ils ne retiendront aucuns
procès

,
pouT les remettre à la diffribution fuivante.

39' 14°' Les Préfidents,& autres qui doivent faire la diflribution
,

ne peuvent diflribuer aucuns procès fur de fîmples requêtes ; mais
ils doivent les diflribuer fur le regiftre , en la manière accoutu-
mée. (Arrêt du Confeil du 3 1 Août 1689 ,

pour Orléans, arr. 13.)
Le Règlement de Chopin du 12 Août 1572, rendu auffi pour

Orléans , veut qu'il ne folt fait aucune diflribution extraordi-

naire ; fi ce n'efi: pour caufes urgentes & néceffaires ; auquel
cas, le procès dillnbué, tiendra lieu à la prochaine diflribution.,

à celui à qui il aura été diflribué.

Un Arrêt du Grand-Confeil du 17 Juillet 1560, rendu pour le

Préfidial de CarcafTonne , rapporté par Defcorbiac , tir. 27 ,

chap. 44, défend aux Préfîdents , Lieutenants-Généraux , ou autres ,

de faire aucune diflribution extraordinaire , ou particulière , faits-

l'avis de tout le Siège.

Un autre Règlement du Confeil du 16 Mai i<59r , an. 4, rendu
pour le Préfidial de Limoges

,
porte

,
que les diflributions de pro-

cès fe feront fur le regiftre , & non fur requêtes , ou fur pla-

cets.

1 5°. Dans les Parlements , du moins dans celui de Paris, les

procès ne fe diftribuent point à four de rôle j mais le Préhdent
nomme les Rapporteurs. ( Voyez à ce fujet le procès-verbal de
l'Ordonnance de 1667, pag, 69, lig. 3 }

40. 16°. Quand les procès ont été une fois dilïribués , les Lieute'-
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nants-Général ,
Particulier, Confeiliers, ou autres , ne peuvent les

donner, ni les changer avec leurs confrères ; à peine d'interdiftion

pour trois mois. ( Ordonnance du mois de Juillet 1493 , an. 14;

autre du mois de Novembre 1 507, an. 72; autre de 1 53 5
, cA. i

,

an. 17; Règlement du 24 Mai 1605, pour Bourg -en- Brefle,

an. 20 Edit du 9 Mars 1575, pour le Préiidial de Touloufe , rap-

porté par Defcorbiac , dt. 2 , chap. 1
1

, an. 30. Arrêt du Confeil

du II Janvier 1 647 pour Montargis, arr. 26. Règlement du 18

Juillet 1677, pour Tours , an. 36.)
Ni s'en faire décharger

,
qu'en les remettant au Greffe pour être

diiîribués à d'autres. ( Mêmes Ordonnances de 1493 > an. 14;
de 1507, an. 72 ; de 1535, an. \j \ & de 1603 , an. 20.) Voyez
auffi l'Ordonnance de 1667 , th. 24, an. 18 , qui porte, qu'aucun

Juge ne pourra fe déporter du rapport & jugement d'un procès,

qu'après avoir déclaré en la Chambre les caufes pour lefquelles

il ne peut demeurer Juge j & que fur fa déclaration il ait été or-

donné qu'il s'abftiendra.

^\. 17''. Dans le cas où pour abfence , maladie, ou autre légi-

time empêchement , les procès ne pourront être rapportés par

ceux à qui ils ont été diltribués , il n'en peut être commis , ni

fubrogé d'autres
,
que par celui auquel la diftribution appartient;

.& ils doivent être remis en la dirtribution prochaine , ians que
les Officiers puifTent rapporter l'un pour l'autre, ni les changer,
,ou les remettre les uns aux autres. ( Règlement du 18 Juillet

1677, pour Tours, cz/?. 31 ; autre pour Angoulême du 30 Juin

1689 , an. 37,)
L'Arrêt de la Cour du 19 Mars 1611 , rendu pour la Prévôté

de Chaumont-en-BafTigny , rapporté par Filleau , tom. i .^pan. 2,
pag. 61 , veut que le Rapporteur qui fera empêché de rapporter
fon procès

,
pour abfence , maladie, ou autre empêchement, pen-

dant huit jours , foit tenu de le remettre au Greffe
,
pour être

remis à la prochaine dill:ribution. ( Idem par le Règlement du 5 i

Aoiàt 1689, pour Orléans, an. 23.)
Un autre Arrêt du Parlement du 13 Février 1627, pour Fon-

tenai-le-Comte , rapporté par Filleau , tom. i
,
pan. 2

,
pag. 69 ,

porte feulement que fi l'abfence , ou autre empêchement des
Rapporteurs duroit plus d'un mois , les procès feront diftribués

de nouveau.

^1. Le Règlement de Poitiers du 2 Août 1688, an. 8 , veut qu'en
cas d'abfence du Rapporteur pendant quinzaine , le procès foit

remis
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remis au Greffe , iî l'une des parties le requiert

,
pour être de

nouveau diflribué en la manière ordinaire ; fans qu'il foit libre à

celui qui s'abfente, de remettre le procès qui lui aura été diftri-

bué , à un autre Confeiller, pour le rapporter à fa place ; ni aa'

Préiîdent de commettre un autre Rapporteur fur requête audit cas

d'abfence du Rapporteur , ou en cas de réoufation , ou autre légi-

time empêchement.
Un Arrêt du Parlement de Touloufe du i Mai 1595 , rendu

pour les Officiers de la Sénéchauffée de Gourdon , an. 4, rap)-

porté par Defcorbiac , «V. i,chap.6S, porte auffi , que lî celui

à qui le procès a été diftribué , eft recufé , & que la récufation

foit déclarée valable, le procès fera remis à la prochaine diftri-

bution. (Idemp^iT l'Arrêt du Grand-Confeil du 17 Juillet ijôo,
rendu pour le Prélîdial de Carcaffonne, rapporté par Defcorbiac ,

tic. 2, chap. 43 ; autre Arrêt du Parlement de Bordeaux du 10
Juin 1611 pour Sarlat , rapporté ibidem^ th. 2, chap. 83.)

Et au-lieu de ce procès , il doit en être diftribué un autre à

celui qui l'aura remis pour parenté , récufation , ou autre cas qui

l'empêche d'en connoître , afin de le récompenfer. ( Même Arrêt

de 1595, rendu pour Gourdon ; Règlement d'Angoulême du 30
Juin 1689, an. 37.)

43* Un Arrêt du Parlement de Touloufe du 22 Mars KJI9 , rendu

pour Beziers, rapporté par Defcorbiac, tit. 2 , ckap. 48, an. 4,
veut au contraire qu'en cas d'abfence , récufation , maladie ou
décret des Rapporteurs, les procès foient diftribués fur requête

par le Lieutenant-Général , ou autre qui le repréfente.

Un autre Arrêt du même Parlement , rendu pour le Préfidial

de Touloufe , du 9 Mars 1575 , rapporté auffi par Defcor-

biac , tit. z , chap. 1 1 ,
pag.

3 5 , an.
3 3 , veut que les procès

d'une Chambre , en cas d'abfence, ou récufation du Rajpporteur,^

foient diftribués à un autre de la même Chambre.
Dans le cas de décès des Rapporteurs , les procès dont ils

étoicnt chargés , doivent auffi être mis au Greffe
,
pour être dif-

tribués de nouveau aux diftributions générales , & non fur requête.

(Même Arrêt du Parlement de Touloufe du 9 Mars 1575 , rendu

pour le Préfidial de la même Ville , an. 25 ; Arrêt du Confeil du 23
Juin 1750 pour Rennes, a/-f. 34.)

^
Un autre Arrêt du Confeil du 20 Juin 1634, rendu pour le Pré--

fidial de Touloufe , an. 4 , rapporté par Defcorbiac , tit. 2 ,\

ç/iap. 14, veut au contraire que les procès des Confeillers, décé-'

Tome II H
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dés , foient dîflribués fur requête à la volonté du Juge-Mage ;

mais il paroît que c'eft une difpofition particulière pour Touloufe,

oii les Juges-Mages ont beaucoup plus de droits que les Lieute-

nants-Généraux dans le reffort des autres Parlements.

ARTICLE I I L

Des incidents Jur Procès appointés.

44, Les requêtes fur incidents, doivent être répondues en la Cham-
bre du Confeil par les Juges. ( Ordonnance de i 667 , tit. 1 1 ,.

art. 24 6* 27; Conférence des Ordonnances, tom. i , liv. 3, tit. \ ,

§. 4 5 ) & il eft défendu aux Greffiers d'expédier aucunes Ordon-

nances fur lefdites requêtes , à moins qu'elles n'aient été pro-

noncées par les Juges
; ( ibidem, )

A l'égard des requêtes qui ne concernent que l'infliruftion ,

elles fe répondent par les Rapporteurs feuls. ( Voyez ce qui eft

dit à ce fujet au titre De l'inflruduon & exécution des procès , ci-

après
,
part. 3 , tit. 3 , 71. 28.)

Les requêtes fur incidents fe diflribuent ordinairement aux:

Rapporteurs <iu procès , du moins dans les Bailliages & Séné-

chauffées
;
parce qu'étant déjà faifis du principal, il eft naturel

qu'ils foient auffi chargés de ce qui y eft acceffoire.

L'article 123 de l'Ordonnance de Blois
,
porte qu'aucun inci-

dent appointé en droit, ne pourra être rapporté dans les Cours

& Sièges préfidiaux , fans qu'au préalable les productions aient

été miles au Greffe , & diftribuées fur le regiftre , à peine de

aullité des jugements.

;
Un Arrêt du Parlemetit du 8 Mai 1598 , rendu pour Moulins ^

& rapporté par JoU, tom. z ,
pag. 1017, veut qu'on ne puiffe

recevoir aucune pièce , ou produftion
,
préfentée par l'une ou

l'autre des parties , fi elle n'eft inventoriée , ou bien reçue par

requête , & duement contredite par la partie adverfe du pro-

duifanté • iTr
-

4.5. Les ineidents inftruits fur Sentences interlocutoires, ne peuvent

entrer ett diftribution , mais appartiennent à celui au rapport

duquel lefdites Sentences ont été rendues. ( Arrêt de Pi.églement

du 7 Septembre 1629 po^r Perrone , rapporté par Filleau , tom. i

,

pag. 208 ; autre Arrêt du Parlement de Touloufe du i Mai 1595,
rendu pour Gourdon , an,

5 , rapporté par Defcorbiac , tit. i ^
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chap. 68

,
qui porte que il le procès n'eft jugé diffinitivemenr

,

& qu'il loir de nouveau appointé , il appartiendra toujours au
Rapporteur. Antre Arrêt du Parlement du 30 Septembre 1633
pour Niort.

)

Quand un procès eft renvoyé du Baillage au Préfidial, ou du
Prélîdial au Bailliage , il faut le diftribuer de nouveau ; mais il

elî: à propos , en prononçant le renvoi , d'ordonner en même-
temps que le procès reftera entre les mains du Rapporteur qui

en éîoit déjà chargé.

ARTICLE IV.

De la dijlrihudon dzs Appointements à mettre^

46. Les appointements à mettre doivent Te diftribuer de jour à

autre à chacun des Officiers qui ont affilié à l'Audience
,
par

celui à qui la diftribution appartient: ( Règlement du Confeil

du 16 Mars 1705 pour Autun, art. 15 ; autre du 18 Juillet 1677
pour Tours, an. 33 ; Règlement de Poitiers du 2 Aoiit 1688,
an, 19; ) à commencer toujours par le Lieutenant-Général, lorf-

qu'il eft préfent, & enfuite aux Confeillers préfents à l'Audience,

félon l'ordre du tableau ; fans que le Lieutenant-Général puiffe fe

diftribuer un fécond procès
,
que tous les Confeillers préfents

n'aient été remplis. ( Même Règlement de Poitiers de 1688,
an. iQ; Edit des Préfidiaux de Franche-Comté du mois de Sep-

tembre \6()j , an. 32.)

Et il en eft de même des délibérés fur le regiftre. ( Même Rè-

glement d'Autun , an. 15.)

L'Arrêt de la Cour du i 9 Mars i 687 , fervant de Règlement
pour les Officiers du Bailliage de Chinon, an. 17, porte que les

appointements à mettre feront diftribuès tous les Lundis de cha-

que femaine , aux Officiers qui ont affifté aux Audiences aux-

quelles ils ont été rendus ; fans néanmoins que celui qui fera la

diftribution
,
puifîe prendre aucun prèciput ; à l'effet dequoi le

Greffier doit avoir un regiftre particulier pour ces fortes de dif-

tributions, & il doit écrire en marge fur fon regiftre ordinaire

( de l'Audience, )les noms des Officiers qui y auront affifté.

Hij
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ARTICLE V.

Du rapport des Procès par écrit.

47* i^' Les Rapporteurs doivent rapporter , le plutôt qu'ils le peu-

vent , les procès dont ils font chargés, dès qu'ils font en

état j fur-tout quand ils en font requis par une des parties. Et

lorfque ces procès font en état , ils ne doivent point être différés

par la mort des parties. (Ordonnance de 1667, th. 26, an. 1.)

2°. Ces rapports doivent être faits aux jours & heures qui font

fixés à cet effet ; fçavoir , les procès du Bailliage, aux jours deili-

nés pour le rapport des procès du Bailliage ; les procès préfidiaux,

aux jours deftinés à les rapporter ; & de même les procès crimi-

nels, aux jours deftinés pour le rapport des procès criminels.

(Règlement du 30 Juin 1689 pour Angoulême , art. a6.)

Quelquefois néanmoins quand il y a peu d'affaires, on rapporte

dans la même féance des procès du Bailliage, & des procès du
Préfidial , & même des procès criminels.

Alors il faut obferver à l'égard des procès civils
,
qu'il faut d'a-

bord rapporter les affaires du Préfidial , & enfuite les affaires du
Bailliage ; à l'effet dequoi , les Préfîdents du Préfidial doivent

céder leur place au Lieutenant-Général , ou autre qui doit pré-

fîder au Bailliage. ( Lettre de M. le Chancelier Pontchartrain

du 17 Juin 1706 , aux Officiers du Préfidial d'Orléans , en forme ,

de Règlement, imprimée. )

40" 3°. Il efl: défendu aux Juges de rapporter les procès

les jours de Fêtes. (Arrêt du 8 Janvier 157J pour les Ofiiciers^

de la Prévôté d'Orléans, rapporté par JoU
,
pag. 898.)

On doit aufîî obferver que ces rapports ne peuvent être faits

pendant le temps de l'Audience , afin que tous les Juges y puif-

fent affifi:er. ( Ainfi jugé par plufieurs Arrêts de la Cour , & par
un autre du Grand-Confeil du 26 Septembre 1625 , rendu pour
Perigueux, rapporté par Filleau

,
/arr. i, tit. 5, chap. lo; idem

par le Règlement du 30 Juin 1689 pour Angoulême, art. 26,)
Ce qui n'a pas lieu cependant dans les Sièges où il y a di-

verfes Chambres ou Bureaux , comme au Cliâtelet de Paris , au
Préfidial de Touloufe, (St.

Il faut aufîi obferver que les Juges fervant à la Chambre^
criminelle , ne peuvent rapporter à ia Chambre - civile. ( Arrêt
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du Parlement de Touloufe du 9 Mars 1575 , ^rt. 51 , rendu

pour le Préiîdial de la même Ville , rapporté par Defcorbiac

,

tu. 2 , chap. I I
,
pag. 36. )

De même , on ne peut tenir deux Bureaux
,
pour juger les pro-

cès par écrit. ( Règlement du 31 Août 1689, pour le Préfidial

d'Orléans, art. 21 ; autre pour Angoulême du 30 Juin 1689,
an. 16 ; autre Règlement de la Cour du 12 Juillet 1665 , an. 17.)

4^. 4°. Tous lefdits procès , tant civils que criminels, doivent être

rapportés en la Chambre du Confeil, 8c non ailleurs. ( Même Rè-
glement du To Juillet 1665 , iiid. art. 17 ; Arrêt du Parlement du
20 Avril 1660, pour Vic-en-Carladès ; autre du 56 Juin 1689 ,

pour Angoulême , an. 26 j Règlement de Poitiers du 2 Août 1 688

,

an. 23. )

5°. Les Lieutenants & Confeillers ne doivent rapporter aucun

procès , fans en prévenir celui qui doit préfider. ( Arrêt du Parle-

ment du I Septembre 1629, pour Clermont , rapporté parFilleau,

iom. ï
,
pag-. 151.)

Celui du 16 Mai 1628, rendu pour le Préfidial de Meaux,
rapporté par Filleau , il>id. page 149, porte, que le Rapporteur

d'un procès fera tenu d'avertir le Préfident, s'il eft en ville, afin

qu'il s'y trouve, fi bon lui femble.

Un autre Arrêt du Parlement du 13 Février 1627, rendu pour
Fontenai-ie-Comte , rapporté par Joly

,
pag. 1866

,
porte

,
que

les Rapporteurs doivent demander le Bureau au Lieutenant-crimi-

nel
,
pour le rapport des procès criminels à eux diflribués.

Un autre Règlement du Confeil du 22 Février ; 690^ rendu pour

Orléans , veut auffi que pour le jugement des affaires criminelles,

préfidiales & prèvôtales , le Bureau foit demandé au Préfident.

< O. 6'^. Le rapport & jugement des procès , ne peut être différé pour
l'abfence des Juges qui manquent de s'y trouver ; fi ce n'eft que
cela ait été auffi arrêté par avis commun du Siège. ( Arrêt du Par-

lement du 24 Avril 1630, pour Abbeville, rapporté par Néron,
tom. 2 ,

pag. 615.)
Néanmoins un autre Arrêt du Parlement du 2 3 Mars 1 705 , rendu

entre le Bailli de la Châtre-en Berri,& fon Lieutenant, porte, que
lefdits Bailli &: Lieutenant, font tenus de s'attendre pendant trois

jours, pour procéder au jugement des procès & inflances qui font

à leur rapport.

Un autre Arrêt du Parlement, fervant de Règlement entre le Lieu-

tenant-Général &: le Lieutenant-Particulier du Bailliage du Bourg-
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Argental, du 28 Juillet 1724, porte, que le Lieutenant -Général

ne pourra juger les procès, qu'il rapportera, fans le Lieutenant-

Particulier , ni celui-ci fans le Lieutenant-Général , fmon en cas.

d'ablénce , maladie , ou autre empêchement ; & cju'en cas de

diverfité d'avis, ils prendront un Avocat.

7". Il doit y avoir en la Chambre du Confeil deux regiftres,

l'un pour le civil, & l'autre pour le criminel, pour y écrire le

nom des Juges qui ont affifté au rapport & jugement des procès.

8°. Les procès criminels doivent être rapportés par préférence

à tous autres. 'Rés;lement du Confeil du 18 Juillet <6y/, art. 37;
Edit du mois de Février 1705 ,

pour le Prélîdial d'Ypres, art. 22 j

Ordonnance de 1670 , m. 25 , art. 1.
)

Et avant tout , ceux où il y a des conclufions à mort , ou à peine

corporelle ; & ceux qui fe pourfuivent à la requête du Procureur

du Roi , & dont les accufés font au pain du Roi. (Ordonnance du
mois de Mars 1 549., art, 2 , rapporté par Néron , tom. 1 ,pag. 274.)

Les délibérés fur le regiftre & fur le Bureau , fe rapportent aufîi

par préférence aux procès par écrit ; tel efl i'ufage à Orléans.

Le Lieutenant-Général, ou autre
,
qui prélide

,
peut prendre le

Bureau, pour y rapporter par préférence; & après lui, le Lieute-

nant-Particulier, l'AffeiTeur , & les Confeillers, fuivant l'ordre du
Tableau. ( Règlement du Confeil du 3 i Août i 689, pour Orléans,

art. 17 ; Arrêt du Grand- Confeil du 31 Mars 1626, art. 12
,

rendu pour la Sénéchauflee de Lauraguais, rapporté par Defcor-
biac, tit. 2, chap. 42 ; Arrêt du Confeil du 1 1 Janvier i 647, pour
Montargis , czn, 33 ; autre du 16 Mars 1705 ,

pour Autun, art. 18}

autre Arrêt du Confeil du 23 Juin 1750, pour Rennes, art. 36,
qui ajoute, qu'il pourra rapporter de fuite plufieurs procès ; le tout

à la charge d'enuler, de manière que les procès qui requièrent

une plus prompte expédition, n'en foient pas retardés.)

Ce qui n'a pas lieu cependant lorfqu'il y a quelque procès com-
mencé. (Arrêt du Confeil du 28 Mai 1647, pour Montargis

,

an. 5 ; ) ou quand il y a quelques affaires privilégiées, h>L qui re-

quièrent célérité ; comme celles qui regardent des Officiers, des

forains, & des prifoiiniers , ou TEglife ; auxquels cas celui qui
préfide

,
peut donner le Bureau. ( Règlement d'Angoulême du

30 Juin 1689 , art. ij -., autre du 10 Juillet idjj , pour Tours,
art. T^j ; autre du 24 Mai 1603, pour Bourg-en-Biefie , an. 31 j

Arrêt du Confeil du 1 1 Janvier 1647 ,
pour Montargis, art. 33 j

autre du 23 Juin 1758, pour Rennes, an. 3(3.)
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5 5. Mais un Officier qui a rapporté un procès , n'en peut rapporter

un fécond dans la même femame,que chacun des autres Juges qui

en auront deux dans la même femaine, n'en aient rapporté cl:a-

cun un ; ( Délibération des Officiers du Préfidial d'Orléans, du 16

Décembre .'689 , en exécution du Règlement du 31 Août de la

même année, rendu pour le même Siège.
)

Lorfqu'un procès a commencé à être mis fur le Bureau, & à

être rapporté , on ne peut y en mettre d'autre
,
que le premier ne foit

décidé. ( Ordonnance du mois de Juillet 1493 •>
'^''^^ 7 > ^utre du

mois de Novembre 1507, art. 68 ; autre du mois d'Oftobre 1535,
cÂap. I , an. 45 ; Ordonnance d'Orléans, art. 42. )

Et lorfqu'il ne peut être terminé en une féance, le rapport en

doit être continué à la fuivante, fans qu'aucuns des Officiers puiffent

rapporter aucuns procès , foit à l'ordinaire , ou préfidiaux
,
qu'il

n'ait été fini. ( Règlement d'Angoulême, du 30 Juin 1689, art. 28 ;

autre du 24 Mai i 603 ,
pour Bourg-en-Brefiè , an. 36 ; autre pour

Chinon , du 19 Août 16S7 ?
^^'^' 20 y Arrêt clu Parlement du 16

Février 1630, pour le Mans ; autre du 12 Mai 1714, pour

Niort.
)

54* 9°. Tous procès par écrit , doivent être rapportés & vifités au

Bureau des Rapporteurs. ( Règlement du 18 Juillet 1677 ,
pour

Tours, art. 39 ; autre pour Autun du 16 Mars 1705, an. 19 ; Arrêt

du Confeil du 11 Janvier 1647, pour Montargis, an. 30. )

Mais celui qui préfîde à la Chambre , foit le Lieutenant-Géné-

ral , ou Particulier , ou autre, peut rapporter de fa place , fiint être

tenu de la quitter. (Mêmes Règlements de Tours , a/r. 39 j &
d'Autun, an. 19. )

10°. Les Préfidents du Préfidial, préfident en la Chambre aux

affaires qui font dans le cas de l'Edit ; & le Lieutenant- Général

aux affaires de l'ordinaire, même à celles du Préiidial en l'ab-

fence des Préfidents.

Celui qui préfide à la Chambre
,
préfide également aux procès^

dont il eft Rapporteur , & y opine le premier. ( Arrêt du Confeil

du 1 1 Janvier 1 647, pour Montargis , art. 30 ; autre du 28 Mai y

audit an
,
pour le même Siège , an. 6. )

Cf. 11°. Quand un procès a été commencé par le Lieutenant-Parti-

culier, ou ancien Confeiller, en l'abfence du Lieutenant-Général,

ou autre qui devoir y prèfîder , fi lei'dits Préfidents furviennent

,

le procès ne fera recommencé, mais fera continué
,
pour être

jugé diffinitivement ; & pendant ledit temps, le Prélîdentfe retirera
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de la Chambre, jufqu'à ce que le procès ait été expédié. ( Ordon-
nance du mois de Mars 1 549 , an. 18. )

Y^- Néanmoins fi IeditLieutenant-Général,ou autre qui doit préfider,

furvient avant qu'on ait fait la vifite des pièces
,
quoiqu'on ait

commencé le rapport du procès, dans ce cas, on lui remettra le

fait, & il préfîdera au procès ; mais fi l'on a commencé la vifite

du procès, on la continuera, & l'on procédera au jugement, fans

que le Lieutenant -Général, ou autre Préfident
,
puifTe y affifter.

( Règlement du 30 Juin 1689 ,
pour Angoulême, an. 29. )

Le Règlement du Confeil du 16 Mars 1705 , rendu pour Autun,

an. 21 , porte
,
que quand le fait du procès aura été mis , & que

l'avertiffement , les griefs, ou quelqu'autre pièce pareille, auront

été lues , ceux qui entreront dans la Chambre du Confeil, ladite

lefture faite, ne pourront affilier au furplus de la vifite, & ne par-

ticiperont point aux épices. ( Idem par le Règlement de Tours

du 18 Juillet 1677 , an. 40. )

c 6. I ^'• Les Rapporteurs , & autres Juges , en rapportant & opinant ,

doivent adreffer la parole en fingulierà celui des Officiers qui pré-

fide. ( Arrêt du Parlement du 18 Février 1618
,
pour Laon ; autre

du 24 Avril 1632 ,
pour Abbeville , rapporté par Néron , tom. 2,

pag.6\<!^ ; autre du 30 Décembre 1633, pour Niort ; Arrêt du
Confeil du 11 Janvier 1647, pour Montargis, an. 32 ; autre Rè-
glement général du Confeil du 31 Décembre 1671 , rendu pour
toutes les SénéchaulTées du reflbrt du Parlement de Touloufe

;

autre du 30 Août 1689, P^ur Orléans, an. 19 j autre du 1 6 Mai
1691 ,

pour Limoges, an. 12.
)

^y^ 13°. Les Rapporteurs , tant des procès civils
,
que des procès cri-

minels, ne doivent s'ingérer à en faire le rapport, de quelque qua-

lité , ou brièveté qu'ils foient, fans avoir auparavant fait eux-
mêmes l'extrait des pièces & produflions des parties, & cotté due-
inent,les articles& points; pour^ fur iceux appliquer convenablement
lefditesproduftions. (Ordonnance du mois d'Avril 1453 , an. 112;
Ordonnance de Blois,a'/-r. 127 ; ) à peine de fufpenfion pour trois

mois. ( Edit du mois de Mars 1549 , an. 28 5 Ordonnance du
mois de Novembre 1507 ,ar/. 53 j autre du mois d'06lobre 1535,
chap. I , an, 44. )

Ils doivent même faire ferment qu'ils ont fait eux-mêmes ces
extraits , fuivant l'Ordonnance du mois d'Avril 1446, arf. 12.

Ces extraits doivent être écrits de la main du Rapporteur. ( Arrêt

,

ldu Parlement de Touloufe du 9 Mars 1575 , rendu pour le Pré-

fidiaj
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fidial de la même ville , ctn. 8 , rapporté par Defcorbîac , tit. z

,

cÂap. ,11 j ) à peine de tletre reçu à rapporter
;
(même Arrêt

,

an. S ; ) parce que
,
(dit cet article, ) il eu mal-aifé à un Rap-

porteur de fe rendre certain & affuré de tous les points particu-

liers d'un procès , fans l'avoir extrait de fa main.

58. L'Ordonnance de 1535 , ckap. i, art. 44, veut auffi que ces
extraits foient écrits de la main du Rapporteur , ou de quelque
autre Confeiller, ou Greffier ,& non d'un Clerc, ou Secrétaire.

{ Idem par les Ordonnances des mois de Juillet 1453, art. 112 ;

& de Novembre 1 507, art. 53. )

Une Mercuriale du Parlement de Touloufe de l'année 1581 ,& une autre de l'année 1586, rapportées par Laroche -Flavin
,

Traité des Parlements, liv. 9, chap. 20, art. 2, portent que les

Rapporteurs feront tenus de faire les extraits de leurs mains ; autre-

ment qu'ils ne participeront point aux épices.

CQ. L'extrait que fait le Rapporteur a deux fins. La première eft

pour repréfenter le mérite du procès; fçavoir , les demandes , dé-

fenfes, & réplique des parties ; les faits & moyens par elles allé-

gués
;
quels titres, enquêtes, & pièces elles ont produit. La fé-

conde
,
pour y avoir recours

,
quand les Juges voudront , en opi-

nant , fe rappeller quelques-uns des faits & moyens des parties ,

& ce qui eft porté par leurs enquêtes , ou produftions ; ce qui

eu très néceflaire aux procès de longue difcuffion. Cet extrait

étant un abrégé du procès
,
qui en contient toute la fubftance , il efl

jufte qu'il foit fait de la main du Rapporteur , tant afin qu'il foit

mieux inftruit du procès
,
que pour ne pas confier à un Clerc ,

ou Secrétaire , des pièces qui doivent fouvent être fecretes, &
qu'il pourroit être dangereux de laiiTer entre leurs mains. ( Or-
donnance de 1535 , c^ap. I , art. 44. )

Les Rapporteurs doivent avoir grande attention , en faifant ces

extraits, d'y mettre la fubitance des principaux faits des enquêtes,

fans les mettre par relation au procès ; afin que s'il eft quflion , en
opinant, de retourner à quelques faits , il fuffife de recourir à l'ex-

trait vérifié, fans être obligé de retourner à l'enquête. ( Même Or-
donnance de 1535, c/iap. I, art. 48. Voyez auffi l'Ordonnance du
28 Oftobre 1^46, an. 13 ; celle du mois de Novembre 1507,
art. 44 ; & le Règlement pour le Préfidial de Bourg-en-Breffe ,

du 24 Mai 1603, a«. 38.)

^Q, A l'égard des claufes & points des aftes qui peuvent fervir à,

la décifion, & au jugement des procès , il ne fuffit pas d'en mettre

Tome IL I
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la fubftance dans l'extrait , mais il faut les écrire en propres

roots & termes. ( Laroche-Flayin , des Parlements, liv. 9, cha^, 20^

art. 6.
)

Un autre avantage qui réfulte de ces extraits, quand ils font

écrits de la main du Rapporteur , c'ell qu'on y ajoute autant de

foi , lorfque le procès vient à fç perdre ,
qu'aux pièces mêmes , ainfi

qu'il a été jugé par plufieurs Arrêts. (Laroche-Fiavin , ibidem , liv» 9

,

cliap. 20 , an. 7. )

Quant à la manière de faire cet extrait , & de bien rapporter

un procès ; & à la conduite que doivent tenir à cet effet les Rap-

^ porteurs , Voyez ce qui a été dit ci-après, n. 84 & fuivants..

^^' 14°. Les Officiers, pendant le rapport & jugement des procès
,

doivent être attentifs à écouter le Rapporteur , ë>i ne doivent

point s'occuper à en voir , ni à faire extrait d'autres procès
;
par-

ler l'un à l'autre ; ni faire aucune chofe qui les puiffe empêcher

de bien entendre , ou retenir les difficultés defdits procès ; fous les

peines de l'Ordonnance, qui feront déclarées par les autres Offi-

ciers du Siège, fur ceux qui feront coutumiers de ce faire. ( Rè-

glement du 24 Mai i6û} ,pour Bourg-en-Brefle , an. 35. )

- L'article 5 de l'Ordonnance du mois de Juillet 1493 , défend

auffi aux Prélîdents , Confeillers, & autres Juges, pendant le rap-

port 8c expédition des procès, requêtes, & autres matières qui fe

mettent en délibération , de s'occuper à la lefture des requêtes

,

pièces, regiftres, lettres, diSlum&y. & autres aftes qui puiffent

les diftraire, ou empêcher d'entendre entièrement les procès qu'on

rapporte ; & leur enjoint d'être attentifs auxdits rapports ^ afin

que le jugement n'en foit point retardé ; à peine de privation de
leurs gages. {Idem par l'Ordonnance du mois de Novembre i 507,
an. 67. )

61. L'Ordonnance de 1535, ^^'^P- i > ^^^' 49 , défend auffi aux Juges

de s'occuper
,
pendant le rapport des procès, à aucune chofe qui

les empêche de les écouter ; & leur enjoint d'être attentifs , fans

tenir propos les uns aux autres, ni interrompre le rapport.

Le Règlement du Confeil du ji Août 1689 , rendu pour Or-
léans, arr. 20, porte pareillement qu'on ne pourra interrompre ceux
qui rapporteront, ou opineront, lors de la lefture des pièces & écri-

tures. ( Idem par l'Arrêt du Confeil du 22 Août 1684, pour Châ-
lons-fur-Marne j & par le Règlement d'Angoulême du 30 Juin

1689 , an. 30; ) fauf après l'entière vifitation du procès, à de-

mander aux Rapporteurs, les éclairciiïements que chacun jugera
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•.nëcefTaire. ( Même Règlement d'Angoulême, an. 30, qui ajoute

que le Lieutenant-Génèfal ^ ou autre qqi préfidera en fon abfence
,

pourra lire & examiner telle des pièces d'écritures que bon lui

lemblera.
)

Lorfqu'il y a des parties, ou des accufés à entendre & interro-

ger , c'eft à celui qui prédd^ à leur faire les demandes néceffaires;

& il n'eft pas permis, ayK: autres Juges de les interroger. Mais s'ils

ont quelque demafide; à faixe, ils peyiventi le faire par la bouche
du Préddent. (Même 'Arrêt de 1684, rendu pour Châlons j &
Règlement du 50 Juin 1689, pour Angoulême, an. 5. )

6^. I
f
°. Pour procéder plus furement au rapport des procès , & afin

qu'il n'y foit rien omis, par négligence, niadvertance , ou autre-

ment, de tout ce qui peut fervir à leur décifion, les Ordonnances
veulent que les inventaires de productions foient entièrement lus

par quelqu'un des Juges , autre que le Rapporteur ; même les

a6les , enquêtes, titres, lettres , & autres pièces concernant lef-

dits procès
;
pour, fur ces produftions , vérifier exaftement l'ex-

trait du Rapporteur. (Ordonnance du 28 Oftobre 1446 , an. 13,;

autre du mois d'Avril 1453 , a,n. 114 ; autre du mois 'de Novem-
bre 1507, an. 56 i

autre du mois d'0<51:obre i^-^^,c/iap. i
,

an. 47. )

L'Ordonnance d'Abbeville du 21 Février i'^'^^,an. 96 , défend

aufli aux Juges de juger aucun procès de grande ni petite impor-

tance, fur le rapport des Confeillers,oû autres, de quelque autorité

qu'ils foient, fgns avoir lu &: entendu le contenu des pièces. {Idem
par le Règlement du 24 Mai 160,3 , rendu pour Bourg-en-BrefTe ,

an. 42. )

16". L'Ordonnance du mois de Juirtl^io, an. 30, veut que
quand un procès aura été mis fur le Bureau , on ne puifTe plus re-

cevoir de produftion. ( iV^w, par l'Ordonnance de I535> ch(ip.'^f

An. 6. )

'

,
; ,

L'Edit du mois de Février 170 5 , rendu pour le Préfidial d'Ypres,

an. 29 , veut auffi que les procès étant jugés, les Rapporteurs rie

puiffent recevoir aucunes- écritures ni produftions , avant la figna-

ture de la Sentence. 5 fi ce -jti^eft j^te^'avis, unanime , -de t9|^S;i^^

Juges. ^^hr'.'^ ub -ô'- i^'y-'^'^'i
"',
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ARTICLE VI.

Des Opinions,

04* Après la vlfite & le rapport d'un procès , celui qui préfide doit

recueillir les voix des Juges qui y font préfents ; & il eft défendu

aux Officiers de dire leur avis
,
qu^après que le procès a été en-

tièrement conclu 6c examiné. (Règlement du 30 Juin 1689, pour

Angoulême , an. 3 1
; ) & c'eft au Rapporteur à opiner le premier,

même quand il préfîde. (Arrêt du 14 Août 1617, rendu pour

Bourges , rapporté par Joli, pag. 1031 5 autre du Confeil du 6

Septembre 1678 pour le Puyj autre du Parlement du 24 Avril

1632 pour Abbeville, rapporté par Néron, tom. z^ pag. 615.)
Lorfque celui qui préiide, a demandé l'avis du Rapporteur, ou

.qu'il a opiné, fi le procès eft à fon rapport , il doit demander
l'avis des autres Juges , fuivant l'ordre où ils font affis ; & après

que ceux d'un côté auront opiné , il doit prendre l'avis de ceux qui

font affis de l'autre côté, en commençant par le dernier de ce

côté , & fînifTant par le plus ancien du même côté. ( Arrêt du
Confeil du 20 Juin 1634 , rendu pour Touloufe , an. 27 , rap-

porté par Defcorbiac , tit. 2, chap. 145 Règlement du 30 Juin

1689 pour Angoulême, an. 31.)

^f. Mais aucun des Confeillers, ou autres Juges , ne peuvent
opiner que chacun à leur tour , & quand ils en font requis par

celui qui préfide. ( Arrêt du Confeil du 22 Août 1684 ,
pour

Châlons-fur-Marne.
)

Dans les procès dont le Lieutenant-Général , ou autre qui pré-

fide', n eft pas Rapporteur , il ne peut opiner qu'après que tous

les autres Juges ont dit leur opinion, ( Ordonnance du 28 Ofto-
bre 1446 , an. 14; autre du mois de Novembre 1507 , an. 54.)

Les Juges dans leurs opinions doivent être courts , fans ufer

de redite & de fuperfluité , ni de difcours inutiles
, qui ne fervent

de rien à la caufe , & qui ne font bons qu'à ennuyer ceux qui
Its écoutent. Ils doivent auffi obferver de refter affis

,
quand ils

«pinent à la Chambre du Confeil.

Voyez encore pour les autres obfervations que doivent faire

les Juges en opinant , au titre Des devoirs
, fonctions & droits

des Juges ^ ci-deffiis
,
/"arr. 2, tit. 3, n. jj & fuivams.")

£$. Quelquefois , en opinant, les Juges demandent à voir les pièces
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potir fe procurer des éclairciflements dont ils ont befoin ; alors

le Rapporteur doit les donner à ceux qui demandent à les

voir.

On doit écouter patiemment & fans interruption, celui qui

cpine , à moins qu'il n'errât évidemment dans le fait ; auquel cas

le Rapporteur , ou à fon défaut le Préfident , ou autre des Con-
seillers , le pourront avertir. Cependant fi le Préfident voit que
quelqu'un dans fon opinion recommence fouvent la même chofe,

ou qu'il allègue des faits , ou autres chofes non contenues au pro-

cès , ou qu'il ufe d'une trop grande longueur, ou fuperfluité , il

pourra avertir celui qui opine pour la faire cefler. ( Ordonnance
du mois d'Avril 1453 , an. 115; autre du mois de Juillet 1493,
art. 4; autre du mois d'Oftobre 1535, chap. i , ait. 41 & 42;
autre du mois de Janvier 1 629 , art. 42. )

67. Si dans la vifite du procès il y avoit quelque difficulté fur

quelque matière de Droit
,
que quelqu'un des Juges voulijt exa-

miner & revoir en fon étude , il doit lui être donné le temps

néceflaire à cet effet
,
pour ne donner à perfonne occasion de

juger moins folidemeni , ou lui ôter les moyens de tranquillifer

fa confcience dans les jugements où il doit prononcer. ( Arrêt

du 9 Mars 1575 pour Touloufe , art. 6, rapporté par Defcor-

biac , tit. 1 , chap. 11.)

Les jugements doivent fe décider à la pluralité des Voix. (Rè-
glement du 24 Mai 1603 ,

pour Bourg-en-Brefle, art. 31 ; ) fans

•que l'opinion de celui qui préilde ,foit comptée pour deux. (Arrêt

<du 23 Novembre 1^13, rendu pour Bourges, rapporté par Joli,

tom. 2 ,/'a^. 894 ; Voyez auffi au titre Des fonclions ^ dioiis , de-

voirs des Juges ^ ci-deffus, part. 2 , tit. 3 , /z. S 2.)

é8. Si les Juges étoient partagés d'opinion, le procès doit être dé-

parti par un Officier du Siège qui n'aura point opiné ; & s'il n'en

reftoit point
,
par un ancien Avocat. (Règlement du 30 Juin 1689

pour Angoulême , ^n. 32; Arrêt du Parlement du 21 Juillet 1629
pour Gueret, rapporté par Joli, tom. 2, pag. 1858. Voyez auffi

au titre Des fonctions ^ droits & devoirs des Juges ^ ci-deffiis ,fart. 2
,

tu. 3, /2.^ 83.)
L'Arrêt du Parlement du 23 Mai 1705 , rendu pour la Juflice

de la Châtre-en-Berry
,
porte que fî le Bailli & le Lieutenant fe

trouvent d'avis différent dans le jugem.ent des caufes & procès
,

ils feront tenus d'appeller le Procureur-Fifcal dans le jugement des

caufes oii fon miniftère ne fera pas néceffaire j fiaon l'ancien Pra-

îicien du Siège.
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On ne peut opiner une féconde fois fur une affaire ,
quand

une fois elle a été arrêtée & conclue à la pluralité des voix.

( Voyez ce qui a été dit à ce fujet au titre Des jonclions ^ droits

& devoirs des Juges , ci-deffus
,
pan. 2 , «>. 3 , n. 87. )

Néanmoins fî après avoir récueilli les opinions , un Juge qui

avoit opiné au fond, vient à fe réduire, & à opiner pour une

inftruftion , cela peut fe faire , même dans le cas où celui qui

préfide, ou quelqu'autre des Juges , feroient fortis de la Chambres
pourvu que cette réduction fe rafle en préfence des autres Juges

qui putflént l'attefter. ( Ainfi jugé au Parlement de Touloufe ;

Voyez Laroche-Flavin , Traité des Parlements, liv. 9 , chap. 26.)

ARTICLE VII.

Des Sentences & Jugements des Procès par écrit.

1°. Les Sentences & Jugements des Procès par écrit, doivent

être rendus en la Chambre du Confeil , & être datés du Siège.

(Règlement de Poitiers du 2 Août 1688 , art. 23.)
2°. Toutes Sentences , Jugements , ou Arrêts rendus fur pro-

duftions des parties
,
qui condamnent à des intérêts , ou à des

arrérages, en doivent contenir la liquidation , ou calcul. (Or-
donnance de 1667, tit. 6, art. 6.)

3°. On trouve quelques Règlements qui veulent qu'aucune
Sentence ni Ordonnance ne foit rendue en la Chambre du Con-
feil, qu'en l'afliftance de cinq, ou du moins de trois Officiers du
Siège. (Arrêt de Règlement du 19 Août 1687 pour Chinon

,

art, 26; autre du 16 Février 1650 pour le Mans, rapporté par
Joli, tom. î,pag. 1856

,
qui porte que les procès par écrit du

Bailliage, feront rendus par cinq Juges , à peine de nullité, &
des dépens , dommages & intérêts des parties.

)

A l'égard des Sentences rendues en matière bénéficiale , elles

doivent être rendues par cinq Juges , & ils doivent même en
fîgner la minute, fi le procès eft par écrit. ( Ordonnance de i66jj^
tit. 15, art. 1 7. )

Lorfque les jugements font aux cas de l'Edit , ils doivent être

rendus par fept Juges. ( Edit d'amphation des Préfidiaux , art. 46.)
ctq^ 4°. Les Sentences doivent être fignées de tous ceux qui ont

afîifté au jugement , après en avoir fait la lefture en la Chambre
du Confeil, en préfence des Juges, pour y corriger ce qui fera
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néceffaire , & auffitôt que cette lefture a été faite ; fans divertir

à autres chofes , ni faire (îgner le jugement dans les maifons de
ceux qui y ont affifté. (Règlement du 24 Mai 1603 , ibid. art, 49;
Arrêt du i Septembre 1629 pour Chaumont , rapporté par Fil-

leau, tom. 1
,
pag, 151 5 autre du 21 Juillet 1629 pour Gueret,

rapporté par Joli , tom. 2, pag. 1858 ; autre du \6 Février 1630
pour le Mans , rapporté par lo\ï , pag. 1856; autre du 24 Avril

1632, pour Abbeville , rapporté par Néron , tom. r,pag. 615.)
Il en eit de même des jugements criminels rendus en procès

par écrit, ou à la Chambre du Confeil j foit qu'ils foient rendus

à la charge de l'appel, ou en dernier reflbrt ; ils doivent auffi

être lignés de tous les Juges qui y ont aflifté , à peine d'interdic-

tion , des dommages & intérêts des parties , & d'amende. ( Or-
donnance de 1670, th. 25 , an. 14; ) cet article ajoute, que c'efl:

fans rien innover à l'ufage des Cours , dont les Arrêts font feule-

ment fignés par le Rapporteur & le Préfident.

Le Rapporteur doit ligner le premier le jugement rendu à {on
rapport , même avant celui qui a préiidé. ( Arrêt du Parlement
du 23 Novembre 1613 pour Bourges, rapporté par Joli, /^a^. 894,
lïv.

5 j idem par le Règlement de Doron du 10 Janvier 1587 ,

rendu entre les Officiers de la Prévôté d'Orléans , rapporté par

Chenu, tom. i , chap.^ 3.)

yj^ 5°. A la ftn de ces Sentences rendues en 1? Chambre du Con'
feil , il doit être mis : Donné par Nous Préfident , Lieutenant-

Général & Conjeillers , fans que les Confeillers puifTent y être

employés comme affiliants & afTelTeurs de celui qui aura préfidé

au jugement j & il eft enjoint aux Greffiers de n'employer dans

ks Sentences
, que les noms & qualités des Juges qui y auront

affifté , fans y étendre le nom de leurs Seigneuries. ( P>.églement

de Poitiers du 2 Août 1688 , art. 23.)
6°. Les Sentences, Arrêts, & autres Jugements, doivent être

datés du jour qu'ils ont été arrêtés, fans qu'ils puiflént avoir d'au-

tre date ; & le jour de l'Arrêt doit être écrit de la main du Rap-
porteur , enfuite du diôlum , ou difpofitif; à peine de dépens,,

dommages & intérêts des parties. (Ordonnance de 1667, tit^ 26^
an. 8. )

72. 7°. Les Juges qui ont été Rapporteurs de procès , doivent dans
trois jours au plutard, après qu'ils ont été jugés , écrire de leur
main, ou de celle d'un autre de ceux qui o t été du nombre des-

Juges , les jugements defdits procès , & les rapporter au Préfii-
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dent pour les figner & expédier en plein Bureau , à peine de

privation d'épices. ( Règlement du 24 Mai 1603 P^^"^
Bourg-en-

Breffe, art. 48. )

Les diclums doivent être dreffés par le Préfident & par le Rap-

porteur. ( Arrêt du Parlement de Touloufe du 9 Mai 1575, pour

le Préfidial de la même Ville, ant. 1 1 , rapporté par Defcorbiac,

tit. 1 f
chap. II.)

Un Arrêt du Grand-Confeil du 30 Juin i6r8, rapporté par

Néron , tom. 2 , rendu pour Orléans
,

porte auffi que dans les

procès de Maréchauffée, les qualités , le vu, & le difjoofitif des

Sentences , feront faits par le Rapporteur , le Préfident & le

Prévôt.

73. Les Rapporteurs font tenus d'écrire de leur main le difpofîtif

des Sentences rendues à leur rapport , fans interlignes , ni renvois

qui ne foient approuvés, & doivent les préfenter à celui qui aura

préfidé, pour les figner. ( Règlement du Confeil du 24 Mai 1605

pour Bourg-en-BreiTe , an. 49 ; Edit du mois de Février 1705

pour le Prefidial d'Ypres , art. 26
j ) & ils doivent les leur pré-

fenter immédiatement après le rapport , ou dans trois jours aa

plus-tard. ( Même Edit de 1705 , an. i6. )

Les Rapporteurs doivent auffi écrire en la marge du diclum
,

qui doit être figné du Préfident & du Rapporteur, Tes noms des

Juges qui ont affifté au Jugement. ( Ordonnance du mois de Mars

IJ49, an. ij ; Ordonnance de Moulins, art. 63 ; Edit des Préfi-

diaux , art. 6.)

jA 8°. Les Juges doivent faire le via des Sentences dont ils feront

Rapporteurs; dans lequel ils doivent faire mention fommaire de
la demande , défenfes , offres & pièces ; & cotter les dates , fui-

vant l'article 80 de l'Ordonnance d'Orléans ; finon il eft permis

aux Greffiers de le faire. (Déclaration du 5 Novembre 1661 ,

concernant les Greffes , art. 42.)
9°. Les Greffiers , au bas des Sentences qu'ils expédient , font

tenus d'écrire le nom des Juges qui y ont affilié , foit que la Sen-

tence ait été rendue préfidialement , ou à l'ordinaire , & à la

charge de l'appel; à peine de nullité, & de tous dépens, dom-
mages & intérêts , dont les Greffiers demeureront refponfables.

( Arrêt de Règlement de la Cour du 10 Juillet 1665 , art. 27 ;

Ordonnance de 1670, tit. 25 , art. I4.)

Les Rapporteurs doivent auffi , dans les trois jours, après que
le procès aura été jugé, remettre au Greffe le diclum de la Sen-

tence
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' tence & le procès entier;, fans qu'ils puiffent après le jugement,

en donner communication aux parties, ni à leur Procureur; à

peine de tous dépens , dommages & intérêts. ( Ordonnance de
i66j , tit. 1

1

, an. 1 5 ; autre de 1629, an. 84 ;) & il ^ft défendu
aux Rapporteurs de les remettre au Greffe

,
qu'après en avoir fait

lefture à la Chambre. (Arrêt du Parlement du 24 Avril 1632
pour Abbeville , rapporté par Néron, w/«. %

^
pag. 615; autre du

18 Février 1608, pour Laon.
)

75 • io°' Aucune Sentence , ni Ordonnance de la Chambre du Con-
feil, ne peut être délivrée, qu'il n'en ait été délibéré au Bureau , &
qu'elle ne foit fignée , conformément à l'Ordonnance. ( Règle-
ment d'Autun du 16 Mars 1705 , an. 29, qui ajoute que toutes

les minutes des Sentences feront mifes au Greffe , ainfi que celles

des états de frais, comptes de tuteles , & autres minutes géné-

ralement quelconques ,
pour en être délivré des groffes par le

Greffier; fans que les Procureurs, ou autres, puiffent retenir lef-

dites minutes , fous quelque prétexte que ce foit. )

11°. Lorfque les jugements ont été fignés en la forme & ma-
nière qu'on vient de dire, on doit y ajouter foi; à moins qu'on ne

voulût les arguer de faux. ( Ordonnance du 28 Oftobre 1453 ,

an. 17 ; autre du mois de Novembre 1 507 , an. 27 ; autre du mois

d'Oftobre 1535, ckap. 1 2 , an. 9. )

yé. 12°. Enfin, il faut obferver, à l'égard des fondions & devoirs

des Rapporteurs
,

qu'ils font déchargés de la repréfentation des

facs & pièces des parties, cinq ans après que les procès ont été

jugés. (Arrêt du Parlement de Rouen du 28 Février 1704, rap-

porté par Néron , tom. 2 , pag. 853;) mais ils en répondent juf^

qu'à ce temps. ( Cod. Faber. lib. 4, tit. 25 , défin. 4, aux notes 2.)

Un Arrêt du Parlement de Paris du 25 Novembre 15(5^5,

rapporté par Leveft,y^rm 226, a jugé que les Rapporteurs &
leurs veuves font déchargés des pièces après trois ans , à compter

du jour du jugement des procès.

ARTICLE VIII.

Des Procès criminels de rapport , en paniculier.

77. 1°. Les procès criminels doivent être diftribués promptement,
& auffi tôt qu'ils font en état d'être rapportés. ( Code Henri, liv. 2,

I , an. 13.)
Tome IL K
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L'article 41 du Règlement du Conieil du 16 Mars 1705 ,
rendu

pour le Préfidial d'Autun, porte auffi que les Préfidents diftri-

bueront les procès criminels prélîdiaux , & ceux en dernier reflbrt,.

après qu'ils auront été inftruits par le Lieutenant-criminel.

2°. La diftribution des procès criminels du Préfîdial, ou de la

MaréchaulTée , fe fait par l'ancien Pré(îdent, à ceux des Lieute-

nant-Particulier , AffeiTeur, & Conleillers qu'il juge à propos ,

fans fuivre l'ordre du Tableau , en gardant néanmoins l'égalité^

( Voyez ci-deffus , «. 2 5 & 26. )

3°. Dans la plupart des Bailliages & SénéchaufTées, les Lieu-

tenants-criminels rapportent feuls les procès criminels de l'ordi--

naire, foit qu'ils foient réglés extraordinairement , ou non. (Voyez

ibidem , n. 25. )

78. ' Ceft auffi. à eux, par la même raifon, qu'il appartient de faire

le rapport des Lettres de grâce , à la réferve de celles dont l'a-

drefïe feroit faite au Préfîdial pour crimes prévôtaux ou préfî-

diaux , & pour y être jugées en dernier reffort. ( Règlement da

19 Février 1729, pour le Puy-en-Velai , art. 40. )

A l'égard des procès criminels prévôtaux & préfidiaux en géné-

ral , non-feulement les Lieutenants-criminels n'ont pas le droit de

\qs rapporter feuls, & à l'cxclufion des autres Juges , ainfi qu'il

a été obfervé ci-deffus y n. 23 ^ mais il y a même quelques Sièges

où ils ne peuvent rapporter ces fortes de procès : & cela s'obferve

ainfi à Orléans , fuivant une tranfaftion du i Mars 1657 ,
paffée

entre le Lieutenant -criminel , & les Officiers du Préfidial d'Or-

léans , homologuée par l'article 23 du Règlement du Confeil du

31 Août 1689 , rendu pour le même Siège, qui excepte feulement

les procès préfidiaux renvoyés au Siège, pour y être jugés en der-

nier reffort
,

qu'il pourra rapporter comme les autres Con-
feillers , fans pouvoir néanmoins rapporter aucun procès pré-

vôtal.

70. Le Règlement de Poitiers du 2 Août 1688 , art. 33 ,
porte au--

contraire, que le Lieutenant-criminel pourra rapporter les pro-

cès prévôtaux comme les autres Juges. (Voyez ci-deffus, n. 23. )

4". Lorfque les procès criminels font dans le cas d'être diftribués

en fuivant l'ordre du Tableau , la diftributian s'en fait , fçavoir y.

ceux du Préfidial & de la Maréchaufïee , par l'ancien des Préfi-

dents, en préfence du Lieutenant-criminel , & d'un ancien Con-
feiller. ( Règlement de Poitiers du z Août 1688 , art, 345 Voy^zv
ci-deffus, n, <j, [
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Et ceux de l'ordinaire par le Lieutenant-criminel , en préfence

<îerA{refleur, du Lieutenant-Particulier, & de l'ancien Confeiller.

( Arrêt de Règlement du 7 Septembre 1617, pour le Châtelet de
Paris, rapporté par Filleau, wm. i , part. 2 ,

pag- 31 ; autre du 15

Février 1627, pour Fontenai -le- Comte , rapporté par Filleau
,

iùidem, tom. i, part. 2, pag. 41 ; autre du 29 Août 1626, pour
Poitiers , rapporté ihij. pag. 64 ; ( Edit du mois de Janvier 1685!,

pour le Châtelet de Pans, an. 31 j Règlement de Poitiers, du z
Août 1688 , art. 31. )

Voyez auiîi ci-deffus , n. 26 , ce qui eu dit touchant le droit de pre-

ciput des Lieutenants-criminels , dans la diflribution des procès

criminels.

*J'^- 5°. Dans les Cours, celui qui a fait l'inflruftion d'un procès

criminel, n'en peut être le Rapporteur, fuivant l'article 130 de

l'Ordonnance de Blois ; mais le contraire s'obferve dans les Bail-

liages & Sènèchauflees. ( Arrêt de la Cour du 23 Août 1663 ,

pour Angoulême, rapporté au Journal des Audiences. )

6°. En cas d'abfence , ou autre empêchement du Lieutenant-

criminel
,
pendant huit jours, les procès criminels inftruits , &

en état d'être jugés , doivent être rapportés par rAflelTeur , ou Lieu-

tenant-Particulier ; & en fon abfence
,
par le plus ancien Con-

feiller. ( Déclaration du 4 Février i
5 5 7 , rapportée par Joly, w/w. 2,

pag.1096 ; Règlement du 31 Août 1689, pour Orléans , art. 23.)

g T 7°. Les procès criminels doivent être rapportés par préférence
*
à tous autres procès ; & avant tout ceux où il y a des conclu-

ions à mort, ou à peine corporelle. ( Voyez ci-deffus , n. 51.)

Ceux où il y a des conclufions à mort, aux galères, ou auban-

niffement à temps , ne peuvent être jugés de relevée.

8°. Les Rapporteurs peuvent retirer les minutes du Greffe, pour

s'en fervir dans la vifite des procès criminels j mais ils font tenus

de les remettre au Greffe , vingt-quatre heures après le jugement j

à peine de cent livres d'amende , &c. ( Ordonnance de 1670 ,

lit. 6 , art. 1 6. )

9°. Les Affeffeur, Lieutenant-particulier, & Confeillers, font

tenus de demander le Bureau au Lieutenant-criminel, ou autre

premier Juge
,
pour le rapport des procès à eux diftribués. ( Arrêt

du Parlement du 13 Février 1627, pour Fontenai-le-Comte , rap-

porté par Filleau , tom. l ,
part. 2 . pag. 41. )

Qj^^ 10°. Les Rapporteurs doivent, en faifant leur rapport , adref-

ferla parole en nombre fmgulier, au Lieutenant-criminel, ou autre

K.i|
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qui préfide. (Règlement du 23 Février 1644 ,
pour Montargis ,

art. 14 ; Voyez auffi ci-deffus, n. 56. )

11'^. Les Lieutenants-criminels préfident,& opinent !es premiers,

aux procès dont ils font Rapporteurs. ( Règlement du 6 Septembre

1678 ,
pour le Puy-en-Vêlai, drt. 9. Voyez aufli ce qui a été dit

ci-defTus, n. 62. )
12". Les Procureurs du Roi ne peuvent affifter à la vifîte , ni au

jugement des procès criminels. ( Ordonnance de 1670 , tit. 24 ,

art. 2. )
13°. Les procès criminels qui ne fe jugent point à l'Audience ,

doivent être portés & jugés en la Chambre criminelle , & non

ailleurs. ( Arrêt du Parlement du 37 Janvier 1607, pour Loudun,
rapporté par ^oXy^pag. 1131 ; Voyez auflî ci-defîus, n. 49. )

8j. 14°. Au jugement des procès criminels qui fe jugent en dernier

reffort dans les Préfidiaux, & autres Sièges royaux, il doit y avoir

au moins lept Juges ; 6c trois aux procès qui fe jugent à la charge

de l'appel, & auxquels il y a des conclufions à peine affliétive j

excepté dans les accufations de duel, qui doivent être rendues par

cinq Juges
,
quoique le jugement foit à la charge de l'appel.

( Voyez mon Traité de la Juftice Criminelle , au titre Des Sen-

tences^ Jugements , & Arrêts
^
part.

3 , liv. 2, tit. 25 , n. I4. )

Les Sentences doivent auffi être {ignées de tous les Juges qui

ont affifté au jugement du procès. ( Ibid.., n. 25. )

15°, Les Sentences criminelles doivent être rédigées par le Pré-

fident , & par le Rapporteur du procès. ( Voyez ci - delTus ,

A l'égard des Sentences prévôtales , elles doivent être rédigées

par le Rapporteur & par le Prévôt. ( Règlement duGrand-Coafeil
du 30 Jum 1618^ pour Orléans. )

ARTICLE IX.

De la manière de bien faire l'extrait d'un Procès civil
,

& d'ai jaire le rapport, (a)

§. L

Méthode pour bien faire ^extrait d'un Procès en matière civile.

84. Il faut , 1^ mettre fuivantleur date tous les faits prouvés par écrit.

(tf) Voyez pour la manière de bien faire l'extrait d'un procès-criminel , &
d'en faire le rapport , mon Traité de la Juftice Criminelle , tom. 3 ,

part. 3 ,

tit. 3 , omninb.
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& pour cet effet, faire des extraits abrégés des pièces & contrats,

quittances , &c. Cette première partie de l'extrait du procès fe

nomme le fait.

a**. Il faut faire un extrait de la procédure , ©u de la manière
dont le procès a été pourfuivi, en négligeant de faire l'extrait des

a6tes inutiles, comme avenir, &c. ; mais feulement des pièces né-

ceflaires pour Tmifruftion, & qui peuvent fervir aufil à régler la

condamnation des dépens.

3°. Faire l'extrait des moyens , foit pour fervir de fondement
aux demandes de la caufe prmcipale , foit pour appuyer les griefs

propofés en caufe d'appel ; & pour cet effet, il faut faire trois

colomnes différentes , dans la première defquelles on mettra les

chefs de demandes, ou les griefs propofés ; dans la féconde, les

moyens de demandes , ou les moyens pour fonder les griefs ; &
dans la troifîeme, les réponfes du défendeur, ou intimé , à chacun
de ces moyens. Quelquefois une quatrième colomne eft nécef-

faire pour y mettre les répliques du demandeur, ou appellant.

85. 4°, Lorfqu'il y a en caufe d'appel des demandes incidentes, on
en ufera de même, & l'on fera trois co»lomnes ; la première,

pour les chefs de demandes ; la féconde, pour les moyens qui fer-

vent à fonder les demandes incidentes j la troifieme, pour les ré-

ponfes du défendeur ; & quelquefois une quatrième
,
pour les

répliques du demandeur.
5^^. Il faut obferver que dans les requêtes d'emploi, pièces d'é-

critures, défenfes , caufes, & moyens d'appel
,
griefs , répliques

,

&c. on doit faire l'extrait de ces pièces en deux fois ; c'efî-à-dire ,

qu'on extraira, 1° les concluions de ces pièces & écritures, avec
les faits nouveaux qui y font énoncés , ou les réponfes à des faits

nouveaux ; & généralement tout ce qui n'eft pas moyen , ou ré-

pon(è & réplique à moyens ; & on mettra cette première partie

ainfi extraite, dans l'article de la procédure. 2°. A l'égard des

moyens d'appel, griefs, ou moyens pour fonder les demandes
,

réponfes à ces moyens , & répliques, on en fera l'extrait féparé-

ment
,
que l'on mettra dans l'article de l'exrait des moyens , ou

griefs, & des réponfes & perfiftances.

8($. 6°. Dans le rapport du procès, il faut expofer tous les moyens
de la caufe principale , avant de parler de la Sentence dont eft

appel , dans le cas du moins où le défendeur a perdu fa caufe
;

& rapporter enfuite les griefs & moyens d^appel , après avoir

parlé de la procédure en caufe d'appel : & fi ces griefs font les
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mêmes que les moyens de la caufe principale , comme il arrive

ordinairement , dans le cas où le demandeur perd fon procès en

caufe princip.îie , il faut employer les mêmes moyens, fans les

répéter ; ou bienréferver ces moyens delà caufe principale, pour

les déduire fur la caufe d'appel, en faifant obferver, lors du rap-

port de la caufe principale, que ces moyens étant les mêmes que
ceux employés pour griefs en caufe d'appel , on réferve h en faire

mention lors du rapport de la procédure de la caufe d'appel.

gy^ 7°. On doit obferver la même chofe par rapport aux écritures

employées dans la caufe principale, pour réponfes aux moyens
,

Jorique ces écritures font employées , ou ne différent point des ré-

ponfes aux moyens des griefs de la caufe d'appel , comme il ar-

rive le plus fouvent lorfque le demandeur a perdu fon procès en

caufe principale ; & fi c'eft le défendeur qui efl: appellant , & qui

a perdu en caufe principale, il faudra, en rapportant d'abord les

;moyens de la caufe principale, parler en même-temps de la ré-

ponfe à ces moyens ; & enfuite , en rapportant les griefs & moyens
de cet appellarit fur la caufe d'appel , parler des réponfes à ces

griefs.

- 8°. S'ily a de nouveaux moyens employés pour appuyer les

griefs , il faudra les joindre à ceux employés en caufe principale

,

& en faire une même fuite des moyens.
9*. On doit obferver la même chofe par rapport aux nou-

veaux moyens employés pour réponfes aux griefs.

:88, io°. Ce qui vient d'être dit dans les quatre articles précédents,

doit pareillement s'obferver en faifant l'extrait des moyens & des

griefs , & des réponfes qui y font faites , tant en caufe principale

^^ue d'appel.

ii'^. Dans le cas même oii le défendeur a perdu fon procès
en caufe principale , & efl appellant , il efl quelquefois plus à

propos de réferver les réponfes & moyens que les parties ont
réciproquement employés en caufe principale , & les joindre aux
griefs & réponfes à griefs propofés en caufe d'appel : ce qui doit

avoir lieu, principalement lorfque les griefs ne font point difFé-^

rents des défenfes que l'appellant avoit oppofées en caufe prin-

cipale aux demandes de fa partie adverfe. Au refte , c'eft à la

prudence du Rapporteur à faire toutes ces diftinftions.



• Partie III, Titre //. j<^

'

§. I I.

De la manière de bien rapporter un Procès civil en général i

& des devoirs des Rapporteurs, (a)

89. Si le Juge eft obligé d'avoir de l'exaftitude & de l'application

dans les fonctions de f«n état, c'efi: fans contredit lorfqu'il doit

faire le rapport d'un procès. De même qu'un bon guide doit

connoître tous les détours & tous les endroits mal-aifés d'une

route inconnue à ceux qui fe confient à fa bonne foi ; ainfi un
Rapporteur doit être inllruit à fond de la nature de fon procès,

pour en inftruire enfuite les autres Juges auxquels il doit faire

fon rapport ; c'efl le but qu'il doit fe propofer. Comme il eiï

chargé au nom de tous fës confrères d'examiner plus particuliè-

rement l'affaire foumife à leur déciflon , il devient dans cette occa-
sion, pour ainfî dire, l'œil de la compagnie : il lui prête & lui"

communique fes lumières & fes connoiuances. Telle ell la dif-

pofition expreffe des Ordonnances du Royaume
,
qui veulent

que les Juges qui font des rapports de procès , foiént curieux de
voir & d'ouvrir les points & les difficultés de leur procès fans

rien omettre, (è)

«jO, Tout confiiîe dans l'ordre & la clarté ^ pour y bien réuffir..

Les grands mouvements de l'éloquence , les ornements du dif-

cours, (c) un foin trop curieux , font interdits aux Rapporteurs,

ainfi que M. Rollin l'a très judicieufement obfervé dans fon

Traité des Etudes , tom. i
,
pag. 408 & fuivantes. La févérité du;

Palais ne leur permet d'autre éloquence , & d'autre art
, que

celui de bien développer le procès dont ils font chargés ; d'en

découvrir les recoins les plus fécrets & les plus cachés j & de le

mettre dans tout fon jour. Une fimplicité pure & élégante; une
feriéveté & une précifion qui ne laiffent rien échapper de tout

ee qui eft néceffaire pour l'mtelligence du fait , & pour donner

(a) Voyez mon Traité de la Juilice Criminelle ,part. 2 , tic. 1 , n. 664..

(i) Voyez ci-après, n. 91 , note (a).

(ç) yiinbitiofa reciJet

Ornamenta ; parum claris lucem dare coget.

Ebrat. in Arte Poet, v. ^yV-
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aux moyens des parties, toute la force dont ils font fufceptibles;

la facilité & la netteté dans la narration ; la clarté dans l'expofî-

tion des idées j l'ordre & l'enchaînement naturel des faits & de

la procédure ; le foin d'écarter tout ce qui eft inutile & fuperflusj

l'attention de placer les Juges auxquels on fait le rapport , dans

le point de vue précis du procès, & à les ramener toujours au

but fixe , font tout le mérite du Rapporteur. Ce foin de faire en-

vifager fans ceffe aux Juges la queftion dont il s'agit, & de faire

que tout y tende dans le rapport, eft ce qui contribue le plus

à foutenir l'attention des Juges. Mais rien n'eft fi important que
de ménager cette attention, fans laquelle on perd le fil du pro-

cès, & l'on n'écoute plus qu'avec dégoût, parce qu'on ne con-

çoit plus avec lumière.

^I. Soit qu'il s'agifie d'une queftion de fait, ou d'une queftion de
droit, il faut, avant tout , commencer par expofer fommairement
& en deux mots , ce dont il s'agit au procès , & quel eft l'objet

de la conteftation. On réunit par-là, & l'on raiTemble vers ce
point unique toutes les penfées , & toute l'attention de ceux qui

nous écoutent. C'eft-là le feul exorde qui foit permis au Rappor-
teur. L'expofition des faits qui ont donné lieu au procès, & deA
quels fe tirent ordinairement les moyens refpeéHfs des parties,

doivent fuivre cet exorde.

C'eft dans cette narration des faits que doit régner la fidélité,

Texaftitude, l'élégance & la clarté ; mais fur toutes chofes, il faut

avoir attention de ne rien dire d'inutile. Le Rapporteur doit avoir
continuellement en vue cette maxime , non pauca multis

, fei
paucis multa dicere. Il doit, à la vérité, ne rien omettre de
ce qui fe doit dire, mais il ne doit rien dire de ce qui doit
s'omettre, (a)

9t. L'ordre fimple & naturel dans l'enchaînement des faits, eft

ce qui contribue le plus à cette clarté. Mais il ne faut pas cher-
cher cet ordre bien loin; il fe trouve fous nos pas dans les faits.

L'ordre le plus naturel & le meilleur , eft celui des dates & des
temps dans lefquels ces faits font fucceftivement arrivés.

Ça)y> Seront auffi les Rapporteurs attentifs à voir & ouvrir les difficulte's

» de leurs procès , fans rien omettre , & fans aucune répétition &; fuperfluité.

( Ordonnance de Charles VII du mois d'Avril 145-3 , chap. 1 , an. 46. Rè-
glement du 24 Mai i(503 pour le Préfidialde Bo.urg-en-Brefle , an.^$.)

C'eft
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Cefl: un grand art , & une obfervation bien néceflaire au Rap-
porteur , d infinuer dans cette expolîtion des faits ^ & de jetter les

iemences infenlîbles , des conlëquences qui doivent en naître

pour l'intérêt réciproque des parties. Tous les moyens qu'il fau-

dra développer dans la iuite , doivent être contenus d'une ma-
nière fecrete & imperceptible dans cette expofîtion ; & fa nar-

ration doit être tournée d'une manière qui tende au but , & qui

jette déjà les traits de lumière qui doivent éclaircir le procès.

Mais dans cet art , il y a un écueil à éviter ; c'eft de prendre par-

tie dans cette narration, & de préfenter les faits fous les faces les

plus favorables au parti qu'on a pris fur le procès, en l'exami-

nant. Le Rapporteur a du fans doute en prendre un ; mais il

îi'eft pas encore temps de le faire prendre à ceux qui l'écoutent:

il doit être également l'Avocat de toutes les parties , & il doit

rapporter de telle forte
,
que toutes les parties puiflent être égale-

ment fatisfaites de fon rapport.

93» L'exaftitude & la {implicite qui doit régner dans fa narration,

ne l'empêchent pas d'y jetter de temps-en-temps quelqu'agré-

ment. Souvent pour inilruire , il faut plaire : les Juges font hom-
mes comme les autres; & quoique la vérité & la juilice intérel-

fent par elles-mêmes , il ell: bon de les y attacher encore plus

fortement par quelqu'attrait & quelqu'appas. Les affaires qui font

la matière des procès , font ordinairement épineufes , & caufent

de l'ennui & du dégoiàt, fi celui qui fait le rapport n'a foin de
l'affaifonner d'un fel délicat

,
qui, fans chercher à paroître, fe

faffe fentir ; & qui par un peu d'agrément & de grâce , réveille &
pique l'attention des auditeurs.

0|. {]nc des meilleures manières pour y réuffir , eft de donner de

l'aâion & de l'intérêt à la narration , en faifant agir les parties ;

en les mettant fur la fcene , & en peignant les mouvements , les

motifs & les refforts qui les ont fait agir ; mais il faut que cela

foit fait avec une grande fobriété , & d'une manière prefque im-

perceptible ; l'art n'y doit paroître en rien. Il faut plaire aux

juges , fans qu'ils puiflent s'appercevoir qu'on veut leur plaire.

On doit confulter là-defliis Ciceron & Quintihen ; mais fur-tout

le premier, où Ton trouve des exemples de narration, qui renfer-

ment des beautés infinies , & les grâces les plus accomplies,

avec le plus grand air de fimplicité.

De la narration du fait , le Rapporteur doit paffer à l'expofi-

tion de la procédure j c'eft-là que la jufteffe de fon efprit doit

Tome IL L
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principalement fe faire fentir. Un Rapporteur judicieux qui con-
noît la procédure en Juge éclairé, & non en Procureur , doit

Içavoir diftinguer ce qu'il eft néceffaire de dire , d'avec ce qu'il

ell utile d'écarter , & qui ne peut en rien contribuer à fa décilîon.

QC. Il faut qu'il ait toujours préfent devant les yeux cette maxime :

qu'on doit , autant qu'il eft pofîible , épargner aux Juges les dé-

tails fatigants & ennuyeux de la procédure ; & éviter de ref-

fembler à ces Rapporteurs qui s'appélantiffent fur les détails d'une

enquête; fur des dates inutiles; qui n'oublient pas même jufqu'aux

avenirs ; & qui font paffer les Juges qui les écoutent par toutes-

les répétitions inutiles & pénibles des aftes vains , frivoles &
répétés

,
par lefquels les Procureurs bataillent entr'eux dans le

cours d'un procès. La demande , les défenfes, ( & quelquefois les

répliques
, ) ainfi que les demandes incidentes , font ordinairement

les feules chofes nécelTaires dans un rapport. Le Rapporteur
même fouvent fera bien d'omettre toutes les Sentences d'mflruc-

tion que le miniftere des Procureurs extorque, en quelque forte,

aux Juges. Le détail exaft de la procédure , n'efl néceffaire que
lorfqu'il s'agit dans le procès d'une quefl:ion de procédure , ou
lorfque des défauts dans la forme peuvent influer fur la condam-
nation des dépens.

5.6. C'efl au Rapporteur à démêler cela , à diftinguer dans le dé-
tail de la procédure, ce qu'il faut dire , de ce qu'il faut taire; &
lors même qu'il s'agit d'un point de procédure, à ne s'étendre que
fur les parties de la procédure, qui peuvent influer fur la queftion
dont il s'agit , en omettant ce qui n'y a point de rapport. Il doit:

en tout ménager l'efprit des Juges, & ne le point furcharger..

Tout ce qu'on dit de trop, efl: ennuyeux & rebutant , & ne fert

qu'à diflraire l'attention des Juges : il doit fçavoir qu'on ne l'a

nommé Rapporteur que pour épargner à fes Confrères les difcuf-
fions embarralfantes d'un procès , s'il efl: chargé de procédure }.

afin de les conduire par les routes les plus aifées , les plus claires

& les plus fures , & de les mettre en état de décider le difiérend
dont il s'agit entre les parties. C'efl ce différend qui doit être fa

bouflble , â laquelle tout doit être amené ; tout ce qui y tend eft

utile ; tout ce qui n'y tend pas eft fuperflu , & par-là dangereux.

cij^ Le Rapporteur doit enfuite examiner & difcuter toutes les-

raifons fur lefquelles eft fondé le droit des parties, afin de les

préfenter aux Juges, & d'ouvrir les points & les difficultés qui
s'y tencontrent. Il doit pour cela les mettre dans tout leur jour.
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& alléguer les moyens de part & d'autre j afin que par la balance

des raiibns contraires, les Juges foient plus éclaircis j & que ces

raifons étant bien examinées , ils conçoivent plus exagérément les

droits de chacune des parties, au moyen de la réfolution des dif-

ficultés qui les divifent ; & qu'ils foient plus en état de délibérer

& de fonder leur opinion.
9"' Il fe rencontre d'ordinaire dans les procès,deux fortes de moyens.

Les premiers font ceux fur lefquels le droit des parties fe trouve

principalement fondé , & qui fervent de plus à la décifion de
la queflion : les féconds font ceux qui n'ayant pas tant de force

que les premiers , ne laiiTent pas de donner à une prétention

quelque crédit & quelque poids. Or il efl du devoir & de la re-

ligion du Rapportent , dans le récit qu'il fait des moyens mis en
avant par les parties , de n'en fupprimer aucuns , en prenant bien

garde de rejetter tout ce qui par une faulTeté évidente , ou une
inutilité abfolue , ne pourroit fervir qu'à embrouiller le procès

,

& à en retarder l'expédition. En effet, quand bien même parmi
les féconds moyens, il s'en trouveroit quelques-uns qu'il croiroit

pouvoir omettre , comme les regardant de peu de conféquence
j

néanmoins l'omiffion qu'il en feroit, pourroit être préjudiciable

aux parties
;
parce qu'il peut arriver que le moyen , ou la circon-

tance qu'il avoir fupprimée , comme n'en ayant point été

affefté , auroient frappé les autres Juges , 5c euiïent fait une im-

preffion vive fur leur efprit ; de forte qu'en paffant ainfi fous le

iilence ce qu'il regarderoit comme peu important , il deviendroit

en quelque façon l'arbitre des fentiments des autres ; & qu'en

anéantiffant les différentes vues qu'ils pourroient avoir fur ce qu'il

fupprime , il régleroit feul & de lui-même ce qu'il ne doit décider

que conjointement avec les autres Juges.

^5. Un autre point des plus importants , eft que le Rapporteur ne

doit rien mettre en avant dont il ne foit tout-à-fait certain. Autre-

ment , s'il vient à propofer comme une vérité , ce qui n'eft appuyé
que fur un fondement foible , v. g. s'il avance quelque chofe

comme étant une maxime certaine, & comme maxime réfultante

d'une Loi, pendant que cette Loi décide après formellement le

contraire; il court rifque non-feulement de tomber dans l'erreur,

mais encore d'y jetter les autres. Ainfi il vaut mieux, dans ce cas,

garder une retenue timide & fcrupuleufe
,
que de fe donner une

hardieffe qui aille jufqu'à la témérité & la prélbmption.

Mais li le Rapporteur doit faire une mention exa61e de tous

Lij
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les moyens propofés par les parties , de la manière dont il vient

d'être expliqué , il lui eft important , afin de n'en point omettre

,

d'écrire ces moyens fur le papier ; fur-tout quand ils font d'urr

long détail ; autrement la mémoire court fouvent rifque de fe

tromper ,
quelque lujet qu'on eût d'ailleurs de s'y fier.

EOO. Si le Rapporteur doit être exaft dans la difcuffion qu'il fait du
procès, il ne doit pas être moins foigneux de cacher fon opinion

jufqu'au temps où il faut la déclarer ; fur- tout dans les affaires

importantes & difficiles, & où le crédit des perfonnes intérefiées

fe fait remarquer ; tant pour éloigner toute ombre de partialité de

fa part
,
que pour tenir l'attention des Juges plus fortement atta-

chée à fon rapport. Il doit par cette raifon éviter , ainii que les

autres Juges , de rien propofer qui foit à la louange , ou à la honte

des parties, (c) & n'alléguer d'autres faits que ceux qu'elles ont

propofés elles-mêmes, & qui réfultent des aftes. En tenant cette

conduite, il fera voir qu'il foutient la dignité de fon caraftere , &
qu'il fe rend digne de la confiance que le pubhc doit avoir

en lui.

IQl Enfin , après avoir tenu la balance égale entre les parties, en
expUquant leurs raifons dans toute leur force & dans toute leur

étendue, & avoir ainfi fufpendu l'efprit des autres Juges fur le

parti qu'il a réfolu de prendre , il fe déterminera en faveur du
droit qu'il croit le mieux établi. Il doit pour cela réfumer en peu
de mots les différents moyens des parties , &; fùppléer, s'il eil: né-

ceffaire , les moyens de droit qui peuvent avoir été oubfiés, afin

de n'avoir rien à fe reprocher , & de mettre en ufnge tout ce
qu'il croit néceffaire pour appuyer le droit de celui qui lui pa-

foit le mieux fondé. En un mot , il ne doit , dans le Tribunal de
la Juftice , chercher à perfuader les autres Juges , en fe tenant

d'ailleurs dans les bornes d'une louable modération, que parce
qu'il eft en effet perfuadé lui-même de la droiture & de la vérité

de fon fentiment.

Une dernière attention que doit avoir le Rapporteur, eft de

(<z) ^ Les Rapporteurs ne propoferont ( non plus que les autres opinans,)
» aucuns faits à la louange, ou honte des parties , ou de leurs affaires ; & n'aî-
» le'gueront autres faits que ceux propofe's par lefdires parties , & réfultants
=^ des actes. ( Ordonnance du mois d'Ôâtobre r^jj , chap. 1 , an, 13. Réele-
M ment du 2^ Mai 1003 , pour le Pre'fidial de Breft, a/-:. 41.)



Partie III, Titre III. 85

dire fon opinion de vive voix, fans lire cette opinion dans fon

extrait \ fi ce n'eft à l'égard de quelques mots importants & déci-

iifs pour le jugement du procès, {a)

(a.) ^ Les Rapporteurs diront leurs opinions de vive-voix, & Tans les lire

a> dans leurs extraits , ou papiers ; fi ce n'eft pour quelques mots fubftanciels

3> importants 6c décififs de la caufe , & fans ufer de redites ou fuperfluités. »

( Règlement du 24 Mai 1^03 ,
pour le Préfidial de Bourg-en-BrefTe , arc. 40.)

TITRE ï X ï.

De VInjîrucïion & exécution des Procès en général,

!• lîT^"^^^ ^^^ Bailliages & SénéchaufTées , & autres Juftices

aIîL^ royales , il y a piufieurs aftes d'inllruftion & d'exécution,,

dont la connoiffance a été attribuée aux CommifTaires-Enquê-

teurs-Examinateurs ; & d'autres dont la connoiffance eft réfervée

aux Juges,

1°. Les aftes d'inftruftion & d'exécution dont la connoiffance a
été attribuée aux Commiffaires-Enquêteurs-Examinateurs , tant

pour les caufes d'Audience
,
que pour les procès par écrit, font ,.

Les enquêtes ordonnées fur la réquifition des parties , autres

que les fommaires.

Les interrogatoires fur faits & articles.

Les extraits & collations des pièces, autres que de celles pro"

duites au Greffe.

1. Les rapports & vifitations d'Experts ordonnés fur la réquifition,

des parties , nomination defdits Experts , & apprétiations de
biens.

Les exécutions de retraits & autres Sentences où il ^'eff re-

quis comioiffance de caufe.

La taxe d_s dépens , tant d'Audience que des procès par écrite

Les bquidations de dommages & intérêts , frais & loyaux-
coiits..

Les ordres & diffributions de deniers ; fatif en cas de conteffa-

tion , à renvoyer les parties à l'Audience. ( Règlement du 3E
Août 1^89 pour Orléans, arf. 8 6- 9 j autre du 30 Juin 1.689. pour



Se De UInflruBion & exécution des Procès en général.

Angoulême, art. i6 & 17. (Voyez ce que j'ai dit à ce lujet dans

mon Traité des Commifîaires-Enquêteurs-Examinateurs, chap. i.)

A quoi on peut encore ajouter,

Les fcellés.

Les inventaires.

Les comptes
,
préfentation , affirmation & audition d'iceux , &

les partages. (Voyez ibid. chap. i. )

Mais ces derniers aftes font moins des aftes d'inftruflion, que

des aftes de juriCdiftion volontaire.

^ , 2°. Les aftes d'inilru<Slion & d'exécution , dont la connoiffance

eft réfervée aux Juges, font,

Les réponfes à toutes les requêtes.

Les reconnoiffances de billets.

Les vérifications d'écritures.

Les collations de pièces dépofées au Greffe.

Les injonctions de rendre des pièces confiées; ainfi que les

contraintes & exécutoires , faute de les rendre.

Les enquêtes ordonnées d'office.

Les interrogatoires d'office.

Les rapports d'Experts ordonnés d'office.

Les affirmations en exécution de Sentence.

Les réceptions de caution.

Et tout ce qui concerne en général l'inftruftion & l'exécution

des procès ; à la réferve des chofes dont la connoiffance a été

attribuée aux Commiffaires -Enquêteurs - Examinateurs.

ARTICLE PREMIER.
De l'InJlrucÎLon & exécution des Procès avant la dijlribution,

A I**. L'inflruftion des procès civils, ordinaires & préfidiaux , ap-
partient au Lieutenant-Général, ou premier Juge, avant la dif-

tribution. ( Règlement de Poitiers du 2 Aoiit 1688 , art. 8 ; autre

du 16 Mars 1705 ,
pour Autun, an.

5 ; autre du 19 Février 1729,
pour le Puy , an. 8 ; autre du 1 8 Juillet 1 677 ,

pour Tours , an. 2 1 ;

Arrêt du Confeil du 21 Avril 1668, rendu pour le reffort du Par-
lement de Paris ; Arrêt du Parlement du 20 Août 1686 , pour la

Flèche, an. 5 ; autre du 23 Juin 1750, pour Rennes, art. 40 &
43 , qui ajoute que le rapport de toutes les requêtes dans les procès-
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non appointés, ou qui le feront, mais qui n'auront pas encore été

diftnbués , appartiendront au Sénéchal , ou à celui qui tiendra le

Siège en fon abfence ; & rapportés en la Chambre du Confeil.

Mais dès qu'un procès eft appomté & diftribué , l'inftruftion ap-

partient au Rapporteur , & cefle d'appartenir au Lieutenant -Gé-
néral,

Il en efl de même de l'exécution des Sentences diffinitives , ou
.préparatoires , rendues en l'Audience par appointements volon-

taires. ( Même Arrêt de 1686, pour la Flèche , an.
5 j autre dif

.28 Août 1758^ pour Compiegne, an. 13. )

5. D'autres Règlements portent que le Lieutenant- Général aura

l'exécution de tous les jugements rendus aux Audiences , auxquelles

il aura prélidé, ou aiîilié ; même de ceux qui auront été rendu*

pendant qu'il travailloit en la Chambre du Confeil, ou aux fonc-

tions néceffaires & urgentes de fon Office ; fans qu'il foit commis >

ou nommé par les Préfidents ; fi ce n'efl: pour les defcentes , viiî-

tations &: réceptions de cautions , pour lefquelles feulement les-

Préfidents feront tenus de le commettre, lorfqu'il fera préfent à
l'Audience , conformément à l'Ordonnance du mois d'Avril 1667;.

& en fon abfence , il doit être commis, pour l'exécution defdits;

jugements, le Lieutenant-particulier, ou AflelTeur, ou plus an-
cien Confeiller, fdivant l'ordre du Tableau, qui aura afliftë aux-
dites Audiences. (Règlement du 16 Mars 1705 , pour Autun y

art, 3 & 23 ; autre du 18 Juillet 1677, P^ur Tours, an. 11

& 56 ; Edit du mois de Décembre 1697, pour les Préfîdiaux de
Franche - Comté , an. 14 & 55 ; Règlement de Limoges du 23
Oftobre 1638 , an. 19 & 20 j autre du 16 Mai 1691, auffi pour-'

Limoges, an. jy autre du 26 Septembre 1692 ,
pour Blois.

)

^^ Le Règlement du 19 Août 1687, rendu pour Chinon, an. 8 ,.-

porte auili que l'exécution des jugements contradiftoires , ou par'

défaut, interlocutoires, ou diffinitifs, rendus es Audiences, ap-

partiendra aux Lieutenant-Général , Lieutenant-particulier, AffeÇ-

ieur, ou Confeillers qui les auront prononcés. ( IJem ,
par l'Arrêr

du Confeil du 23 Juin 1750, portant Règlement pour le Préiidial

de Rennes, an. 40.
)

Le Règlement du Confeil du 11 Janvier 1647, rendu pour
Montargis, arr. 24, porte en général, que i'inftru6lion & exècu^
•tion de toutes les Sentences données à l'Audience, tant au BaiL--

liage, qu'au Prèliclial, appartiendra au Lieutenant-GènèraL-

Celui du ^o Juin 1689, rendu pour Angoulême, an, 20
,
porte-^
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que quand on ordonnera à l'Audience , ou à la Chambre du

Confeil qu'une caution fera reçue , ou quelques autres aftes de

Juflice qui appartiendront de droit au Lieutenant -Général, les

Conleiilers ne pourront ordonner que leloits a61es pourront être

faits par un autre Juge que le Lientenant- Général ; à la réferve

que, quand il s'agira de cautions qui ne pourront être reçues au

lieu delà réiidence dudit Lieutenant- Général , le Rapporteur

pourra nommer le Juge qui fera commis pour la réception de la

caution.

j. A l'égard des defcentes , elles doivent être diftribuées dans

chaque audience , fuivant l'ordre du Tableau , aux Officiers qui

y ont affilié, à commencer toujours par le Lieutenant -Général,

ou autre Oificier qui aura préfidé. ( Règlement du 30 Juin 1689
pour Angoulême , art. 18 ; autre du 18 Juillet 1677, pour Tours ,

art. 21 ; autre du 19 Août 1687 > po^i"^ Chinon , art. 8 ; autre du
16 Mars 1705, pour Autun , an. 3 ; Edit des Prélidiaux de

Franche-Comté du mois de Septembre 1687,^^/. 14 ; Ordonnance
jde 1667 , tit. zi , art. 5. )

Ainfî s'il y a deux defcentes ordonnées dans une même Au-
jdience, la première appartiendra au Lieutenant- Général, quand il

y a affilié ; & l'autre au Lieutenant- particulier, ou autre Juge ,

fuivant l'ordre du Tableau, qui y aura pareillement affilié. ( Arrêt

du Confeil, pour Limoges, du 16 Mai 1691 , an. 8. )
1°. Lorfque le Parlement , ou le Confeil renvoient au fiege du

Bailliage, ou du Préfîdial, l'exécution d'un Arrêt rendu fur 1 appel

d'une Sentence d'Audience , l'inllruftion de ce renvoi ap-

partient au Lieutenant - Général , ou à ce!m qui a prélidé en fa

place à ladite Audience. ( Règlement du 2 Aoiàt 1688^ pour Poi-

tiers , art. 12.)

g. Le Règlement du Confeil du 20 Août 1686, rendu pour le

Préfidial de la Flèche, art. 10, porte au contraire, que le Lieute-

nant a feul l'exécution des Arrêts , même de ceux confirmatifs

des Sentences données au rapport des Lieutenants-particuliers &
Confeillers. (Idem , par Arrêt du Parlement du 7 Septembre 1629,
pour Perrone, rapporté par Filleau, tom. i ,pag. 208; & par un
3Utre du 19 Août 1687 ,

pour Chinon , an. 10.
)

3°. Dans les Sièges où il n'y a point de Commiffaires - Enquê-
teurs-Examinateurs, leurs fondions appartiennent de droit au pre-
mier Juge , ou à celui qui le repréfente. ( Voyez mon Traité de

,fon6liQns dçs Coipmiffaires-Enquêteurs-Examinateurs^/Ja^. 119.)
4"

es
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4*. L'inftru^ion de toutes les affaires criminelles incidentes

aux affaires civiles , appartient aufli au Lieutenant-Général ; telles

que font les infcriptions de faux , fubornation de témoins , faillites

,

banqueroutes, abus, malverfations & fauffetés commifes par les

Procureurs, Greffiers , Sergents, ou autres. (Règlement du 30
Juin 1689, pour Angoulême, art. 12 ; autre du 16 Mars 1705 ,

pour Autun, an. 6 ; Edit du mois de Septembre 1(^97, pour les

Préfidiauxde Franche-Comté, an. 42 ; Arrêt de Règlement pour
Tours, du 18 Juillet 1677 , an. 50.)

5'' Le Règlement de Poitiers du 2 Août 1688, an. 10, porte,

que cela doit avoir lieu quand les incidents criminels qui furvien-

<iront au civil, ont une telle cannexité avec le procès principal,

qu'il faille néceffairement juger le criminel avec le civil ; ce qui

doit être pareillement obfervé à l'égard des incidents civils , inci-

dents aux procès criminels. ( Voyez ce qui a été dit à ce fujet au

Traité de la Juftice Criminelle , au titre De la compétence des

Juges, part. 2 , tit. 2 , n. 72 & fuivants.
)

Le Lieutenant-Général peut feul décerner les décrets dans lef-

dites affaires criminelles incidentes, excepté fur les infcriptions de

faux ; dont les informations doivent être par lui rapportées & dé-

crétées en la Chambre du Confeil j toutes lefquelles inftances

crimmelles étant inftruites , doivent être jointes au principal, pour

être le tout jugé à l'Audience, ou appointé en droit , s'il y èchet,

& le procès mis en diffribution. ( Règlement du 16 Mars 1705 ,

pour Autun , an. 6 j Edit des Préfidiaux de Franche-Comté , du
mois de Septembre 1697, an. 42 ; Règlement de Tours du 18

Juillet 1677, an. 50.) Sans qu'il puiffe néanmoins rendre le Rè-
glement à l'extraordinaire , ni ordonner que les accufés feront mis

en hbertè , ni rendre aucun jugement fur le vu des procès cri-

minels réglés à l'extraordinaire, que par Délibération du Confeil.

( Arrêt du Confeil du 19 Février 1729, fervant de Règlement
pour les Officiers du Puy-en-Velai , an. 9. ) •

10. 5°. Le Lieutenant-Général, & en fon abfence le Lieutenant*

particulier, ou premier Confeiller, ont auffifinflruftion des affaires,

procès , & infiances renvoyées par Arrêt du Confeil , du Parle-

ment , Grand- Confeil, & autres exécutions d'Arrêts j foit que
l'adreffe en foit fliite au BailU , ou à fon Lieutenant ; foit qu'elle foit

faite audit Lieutenant , ou Premier Confeiller trouvé fur les lieux..

(Règlement de Poitiers du 2 Août i588 , an, u ; idem, par

Tome I J. M
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Arrêt du 24 Avril 1630, pour Abbeville , rapporté par Néron ,

lom. 1, pag. 615 j autre Arrêt du Parlement du 21 Juillet 1629 ,

pour Gueret, an. 7. )

L'exécution de toutes Lettres-patentes, Edirs, Commiffions &
Mandements adrcfîés au Bailli, ou à fon Lieutenant, appartient

auffi au Lieutenant-Général ; & en fon abfence, ou autre empê-
chement , à celui qui le repréfente félon l'ordre du Tableau. (Dé-
claration du 13 Septembre i 572 , rapporté par Defcorbiac, tit. i

,

chap. 2 ,
pao;. 4 ; Arrêt de Règlement du 20 Août 1686

,
pour

la Flèche , an. 10.)

1 1., 6". L'expédition de toutes les requêtes préfentées en matière

civile , tant pour les affaires du Bailliage , que pour celles du Pré-

fîdial, tant que le procçs n'efl: pas dilTnbué, appartient au Lieu-

tenant Général, qui feul a droit de les répondre, quand il eft

préfent. (Arrêt du Parlement, de l'année 1627, rendu pour les Offi-

ciers du Préfidial de Laon, rapporté par Fdleauj^o/Tz. i ,pag. 198 ;

Edit du mois de Janvier 1685, pour le Châtelet de Paris, an. j.)

Et il ell défendu aux Greffiers & Procureurs des parties , de fe

pourvoir devant autre que devant le Lieutenant - Général , tant

qu'il eft en ville ; à peine de nullité. ( Règlement du Confeil du
20 Juin 1634, pour le Préfidial de Touloufe , an. 19, rapporté

par Defcorbiac , ta. 2 , chap. 1 4. )

A l'égard du Châtelet de Paris, les requêtes introduftives d'inf-

tance , doivent être adreffées au Prévôt de Paris, ou fes Lieute-

nants, & répondre par celui des Lieutenants que la matière en
rendra compétent. ( Lettres -patentes du 10 Novembre i725,
pour le Châtelet de Paris.

)

Lefdites requêtes
, quand elles font de la Jurifdiftion ordinaire,

doivent être intitulées du nom du Bailli , ou de fon Lieutenant-
Général ; foit qu elles foient préfentées devant, ou après la diftribu-

tic"'. des procès j & il eft défendu d'en faire l'adrefle aux Juges
Prélidiauxjft ce n'eft aux cas de l'Edit. ( Règlement d'Angoulêrae
du 30 Juin 1689, an. 7 ; Arrêt du Parlement du 24 Avril 1632 ,

pour Abbeville , rapporté par Néron , tom. 2 ,
pag. 615.)

A 1 égard des requêtes adrcfl'ées au Préfîdial, elles doivent être
adreffées aux Gens tenants le Siège Préfidial. ( Règlement d'Autun
du 16 Mars Î705 , an. 2. )

7°. Les Officiers du Siège ne peuvent faire aucune expédition de
Juftice , tant que le Lieuteuant-Général eft préfent ; finon , en cas
de récufation, maladie, ou autre légitime empêchemeçt. (Arrêt

II.



Partie III y Tare lll. 91
du Parlement deTouloufe du i Mai 1595 ,

pour la Sénéchauirée

de Gourdon, an. 10, rapporté par Defcorbiac , tit. 2 , chap. 68,
pag. 11^.)

'5* 8". En cas d'abfence, maladie , récufation, ou autre empêche-
ment du Lieutenant-Général , l'inftruftion des procès non diftri-

bués , &c. appartient à celui qui le fuit, dans l'ordre du Tableau.

( Règlement de Poiriers du 2 Août 1688 , an. 11 ; antre du 19-

Août 1687, pour Chinon, an. 21 ; autre du 20 Août 1686, pour-

la Flèche, an. 5. ) Sans que ledit Lieutenant-Général puiffe com-
mettre pour l'inftruftion des procès & exercice des autres droits

de fa charge, fî ce n'eft hors la ville & fauxbourgs, les Juges-

des lieux pour le foulagement des parties. ( Arrêt du 2 1 Juillet

1629, pour Gueret , an. 12, rapporté par ]o\y , pag. 1859}
Règlement du 18 Juillet 1677, pour Tours, an. 66. )

De même, fi le Lieutenant- Général , avant (on abfence, ou

autre empêchement , avoit commencé quelque inftruftion , ou

autre procédure , elle doit être continuée pendant fon ablence
,

par le Lieutenant-particulier, ou autre Juge faifant pour l'abfence

cludit Lieutenant-Général, ( Règlement de M. Fieubet
,
pour Or-

léans, du 30 Oèlobre 1686.)

14* Mais les Lieutenant-particulier , & Confeillers, ne peuvent faire

aucune inftruèlion , finon après vingt-quatre heures d'abfence

du Lieutenant-Général pour les affaires fommaires ; & trois jours

pour les autres affaires. ( Règlement du Confeil du 3 i Août 1689,
pour Orléans , an. 1 5 ; Edit du mois de Septembre. 1697, P°"^ ^^^

Prélîdiaux de Franche-Comté, an. 55 ; Règlement du 19 Août

1687, pour Chinon, an. 12 ; autre du 30 Juin 1689, pour An-
goulême, an. 13. Idem, pour les Juftices de Seigneurs ; Arrêt du
Parlement du 23 Mai 1705 , rendu entre le Bailli de la Châtre,

& fon Lieutenant
;
qui ajoute, fi ce n'efl en cas de crimes graves,

& où il y auroit péril en la demeure. )

Et ils ne peuvent répondre aucunes requêtes dans les procès

qui ne leur font pas difcribuès , fi ce n'ell après le même temps.

( Règlement du 30 Juin 1687, pour Angoulême , an. 14. )

^ 5' L'article 16 du Règlement du Confeil du 31 Août 1689 , rendu

pour les Officiers du Prèiidial d'Orléans, va encore plus loin, &
porte

, que les Lieutenants-particuliers & Confeillers , ne pour-

ront faire aucune fonèlion de Commiffaires- Examinateurs qu'a-

près huit jours d'abfence du Lieutenant-Général j h ce n'efl pour

Mij
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entendre des témoins qui auroient été aïïignés en vertu d'ordon-

nance dudit Lieutenant-Général. (Voyez au/Ti mon Traité des Com-
mifTaires-Enquéreurs-Examinateurs

,
pag. 119.)

il eftméme défendu aux Procureurs ,ou aux parties ,de fe pour-

voir pardevant un autre Officier , fînon après lefdits délais ; & il

leur ell enjoint, à cet effet, de fe tranfporter en la maifon du
Lieutenant-Général , & au Greffe du Siège. ( Même Règlement
de 1689 ,

pour Angoulême, an. 42. )

16. Si le Lieutenant-particulier, ou autres Officiers, pendant ledit

temps , faifoient quelque afte, ou procédure d'inftruftion , ou
autre, appartenant au Lieutenant - Général , ils doivent lui en
remettre les émoluments , enfemble toutes les procédures com-
mencées. (Règlements de Limoges des 25 Oftobre 1638 , an. 20 ;.

& 16 Mai 1691 , an. 7. ) Mais après ledit temps, les procédures

& émoluments appartiennent à ceux qui auront fait en l'abfence y,

ou autre empêchement dudit Lieutenant-Général. ( Itid. )

9°. Lefdits Lieutenant - particulier , ou Gonfeillers, font tenus

au couiraencement des aftes qu'ils font pour le déport , abfence,

récufation , ou autre empêchement du Lieutenant -Général, de

faire mention des caufes pour lefquelles ils en prennent connoif-

fance. ( Règlement du 50 Juin 1.689 ,
pour Angoulême,. an. 42 ;;

autre du 31 Août 1689, pour Orléans, an. 16; Règlement du
Confeil du 24 Mai 1603, pour Bourg-en-Breffe , an. 29 ; autre

du 15 Mars 1622 , pour le Préfidial de Touloufe , an. l8, rap-

porté par Defcorbiac , tit. 2-, chap. 14 ;. Règlement de LimogeS'

du 23 Octobre 1638, an. 17 ; autre du 11 Janvier 1647, pour
Montargis , an. 48 ; Arrêt du Parlement du 20 Août 1686, pour.

la Flèche , an: 5 ; autre du 22 Mai l68i.
,
pour Riom

,
qui ajoute,,

que les Procureurs & Greffiers feront tenus de l'exp.ofer dans leurs-

requêtes. )

jy. 10'. Lorfque le Lieutenant-Général eft recufé, & qu'il, fe pour-

voit par appel du jugement qui a déclaré la récufation valable ,.

il doit être réputé préfent depuis fon départ
,
pour la pourfuite &

jugement 'de l'inftance, jufqua ce qu'il foit de retour. ( Règle-

ment du 2 Août 1689, pour Angoulême , an. 43 5.) Idem ^ pat
Arrêt du 23 Août 1663, en faveur du Lieutenant-criminel de la:

même ville, rapporté au Journal des Audiences. Cet Arrêt porte

qu'en cas de récufation contre le Lieutenant- Général , lorfque

cette récufation aura été jugée bonne & valable au Siège, & qu'il

îijt en. aura point d'appel , les émoluments des inftruraons faites
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pendant l'appel feront mis entre les mains du Greffier

;
pOTir être

par lui rendus, au cas que par Arrêt ladite Sentence de récufation

Ibit confirmée , à celui qui aura fait ladite inftruflion ; & au
cas que la fcmence foit infirmée , audit Lieutenant -Criminel

lequel aura la continuation, & parachèvement de ladite inllruc
;

tion.

18, 11°. Après le retour, ou cefTation d'empêchement du Lieute-

nant-Général , les affaires & inftruftions commencées en fon ab-

fence , doivent être remifes au Greffe
,
pour être par lui para-

chevées jà la réferve néanmoins des exécutions des jugements ren-

dus à l'Audience où il n'aura ni préfidé, ni affifté; lelquels appar-

tiendront à celui qui aura préfidé. ( Règlement du 1 8 Juiller

1677 ,
pour Tours , art. 56 ; autre du 16 Mars 1705 ,

pour Autun,
an. 23; autre du 16 Août 1687, pour Chinon, an. 12 ; Arrêt

du Parlement du 24 Avril 16:^1, pour Abbeville, rapporté par

Néron, tom. z,pag. 615 ; Règlement de Montargis du 1 1 Janvier

1647, an, 48; autre du 20 Août 1686, pour la Flèche , an. 5^ ^

Edit des Préfidiaux de Franche-Comté du mois de Septembre

1697, an,
5 5 ; Arrêt du Parlement du 23 Mai 1705 , rendu entre-

le Bailli de la Châtre-en-Berri , & fon Lieutenant,).

ARTICLE IL

27e Pinjlrucllon & exécution des Prc^cès dijlnhicés.-

[l^. 12°. Dans les procès diffribués , Tinflruflion appartient zxi%

Rapporteurs, du jour de la diffribution , tant pour les procès ordi^

naires,que pour les procès préfidiaux. (Règlement de Poitiers^

du 2 Août 1688, a/f. 7; autre pour Orléans du 31 Août 1689,,
an. 9 ; autre du 1 8 Juillet 1 677 ,

pour Tours , an. 42 ; Edit dit

mois de Septembre 1697, pour les Préfidiaux de Franche-Comté,.

an. 39 j autre Règlement du 19 Août 1687 , pour Chinon, an.-

II
i
Arrêt du Confeil du 23 Juin 1750, fervant de Règlement

poiur le Préfidial de Rennes , an, 40 ; autre Arrêt du 16 Mars-

1705 ,pour Autun, an. 4; autre du 21 Juillet 1698, pour Niortj;-

Arrêt du Parlement du 28 Août 1632, pour Dorât; autre du 26^

Août 1630, pour Sainte-Mènéhould , rapporté par Filleau, ro/Tz.-i ,,

pan, 2, pag, 234.)
Et cela doit avoir lieu dans- le cas même où les Rapporteurs fe-

ïoient mineurs. (Ainfi réglé au Bailliage d'Orléans le 9, Août. 17 6.3..))
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Ce qui paroît être une fuite de ce que les Officiers mineurs ont

voix délibérative dans les procès qu'ils rapportent.

L'inftruftion des procès qui fe fait en vertu de Sentences

interlocutoires, appartient auffi aux Rapporteurs. ( Arrêt du Par-

lement du 1 1 Mai 1658, pour Rofnai.
)

20. n"- L'exécution des Sentences, foit interlocutoires , fait pro-

vifoires, ou diffinitives, tant civiles, que criminelles, en ce qui

regarde l'office de Juge , appartient auïïl à ceux au rapport def-

quels ces Sentences ont été rendues y même lorfqu'eiles ont été ,

rendues par appointement volontaire. ( Arrêt de Règlement pour

Dorât du 6 Mars 1617 , rapporté par FiUeau , tom. i ,
pag. 202 i

autre du 7 Septembre 1619 ,
pour Perrone, rapporté j^^'t/., pag.

208 j autre du 27 Juillet 1629, pour Frefnai; autre du 24 Juillet

1630, pour Sezanne, rapporté ibid. , tom. i
,
part. 1, pag. 65 ;

autre du 6 Avril 1630, pour Sainte-Ménéhould , rapporté ibid.

tom. I ,
part. 2 ,

pag. 234 j autre du 28 Août i6:^z
,
pour Dorât;

autre du 16 Février 1630, pour le Mans, rapporté par Joli,

tom. 1 , pag. 856; Règlement du 11 Janvier 1647, pour Montar-

gis, art. 15 ; autre du 19 Août 1687, pour Chuiou, an. 9; autre

du 18 Juillet 1677 , pour Tours, i2/ï. 42 ; autre du 31 Août 1609,
pour Orléans, an. 9 j autre du 16 Mars 1705 ,

pour Autun, an. 4;
•

Arrêt du Confeil du 23 Juin 1750, pour Rennes, an. 40-, Edit du
mois de Septembre 11597, pour les Prélîdiaux de Franche-Comté,
an. 39; Arrêt du Parlement du 23 Mai 1705 , rendu entre le Bailli

de la Châtre , & fon Lieutenant . ) Et cela quand même les Rap-
porteurs feroient mineurs. (Règlement du BaiUiage d'Orléans

du 9 Août 1763 , ci-deilus cité.)

, j ^
L'exécution des jugements rendus fur déHbérès , ou far le Bu-

* reau , appartient aufii aux Rapporteurs. ( Même Règlement de
Tours du 18 Juillet 1677 , an. 35 ; autre du 16 Mars 1705 ,

pour
Autun , an. 1 5 ; ufage du Châteler de Paris. )

Ces aftes d'inilruaion & exécution qui appartiennent aux Rap-
porteurs, font :

Les réponfes à toutes les requêtes préfentées par les parties.

Les reconnoiifances de billets. ( Ordonnance de iôôj , ta, 12,
an. 5 ; Edit de Décembre 1684 , an. 4,)

Les vérifications d'écritures. ( Ibid.
)

Les extraits & collations de pièces dépofèes au Greffe, ou
entre les mains des Rapporteurs. (Voyez mon Traité des Fonc-
tions dss CQmmiffaires-Enquêteurs-Examinateurs,/7a^. 59.)
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Les injoriftions de rendre des pièces confiées, avec contrainte

& exécutoire, faute de les rendre. (Arrêt du Parlement de Tou-
îoufe du 9 Mars 1575 ,

pour le Préfidjal de la même Ville , art.

28, rapporté par Defcorbiac , m. 2 , chap. 1 1.)

11. Les enquêtes & répétitions de témoins faites d'Office. ( Règle-
ment du 31 Août 1689, pour Orléans , art. 9 ; Arrêt du Parle-

ment du 28 Août 1758 ,
pour Compiegne , art. 13 ; autre du

Confeil du 16 Ofiobre 1604, au fujet des fondions des Commif-
laires - Enquêteurs - Examinateurs. Voyez auffi mon Traité des

Fondions defdits Officiers, pag. 83 6" 84. ) Et il en eu de même
des enquêtes fur faits juflificatifs & de reproches. ( Arrêt du 7
Mai 1 626, pour Sainre-Ménéhould, rapporté par Joly,^cp-. 1030.)

Les interrogatoires d'office. (Voyez mon Traité des tonflions

des Commilîaires-Enquêteurs-Examinatcurs 5/5^^. 16; Règlement
du 30 Août 1689, pour Orléans, an. 9; Arrêt du Parlement du
28 Août 1758, pour Compiegne, fl/-f. 14.)

Les rapports d'Experts & vifitations d'office. ( Voyez mon
Traité des Commidaires-Enquêteurs-Examinateurs, //^/(2f. pag. 6c ;)
Conirà par le Règlement du 31 Août J689, rendu pour Orléans,

art. 9. )

Les affirmations
, ( autres que celles des comptes

, ) ordonnées

être faites d'office. (Même Règlement de 1689, pour Orléans ,

an. 9. )
^ _

Les réceptions de caution, {lùid. art. 9.)
•Et en général tous autres a61es qui concernent l'inflruftion &

exécution des jugements, en ce qui ne concerne point les fonc-

tions de Commiilaire-Examinateur. [Ibid. art. 9.)

13. 14°. Lorfqu'il n'y a point de Commifîaires-Enquêteurs-Exami-

nateurs dans le Tribunal, les fondions qui leur font attribuées

touchant Tmllruftion & exécution des procès, font dévolues,

&

appartiennent de plein droit aux Lieutenants-Généraux , & autres

premiers Juges avant la diflribution defdits procès ; mais après

qu'ils ont été dilhibués , cette inftruftion & exécution appartient

auic Rapporteurs. ( An et du 23 Août 1663 ,
pour Angoulême

,

rapporté au Journal des Audiences. Voyez mon Traité des Fonc-
tions des Commiffaires-Enquêteurs-ExaminateurSj^ao-, c)8 £"1x0.)

14. 15°' A l'égard des defcentes , elles n'appartiennent point aux
Raj:porteurs, à l'exclufion des autres Juges; mais celui qui a pré-

fîdé , doit commettre pour les faire à chaque féance de rapport
,

un des Juges qui a affilié au jugement , à commencer toujours
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par le Lieutenant-Général , & enfuite par les autres Officiers ^

fuivant l'ordre du Tableau : lequel Officier ainfi commis , doit

en conféquence nommer les Experts , recevoir leur rapport , &
faire tous les aftes nécelTaires pour parvenir auxdites aefcentes.

(Règlement ée M. Fieubet du 30 Ôftobre 1686, rendu pour

Orléans; Arrêt du Confeil du 21 Avril 1668 , pour les Officiers

des Bailliages & Sièges préfidiaux du reffort du Parlement de

Paris ; Règlement du 19 Août 1687, pour Chinon , art. 7 ; autre

du 31 Aoiit 1689, pour Orléans, art. 9 ; autre du 18 Juillet 1677,
pour Tours , an. 42 ; autre du 16 Mars 1705 ,

pour Autun, art. 4;
Edit du mois de Septembre 1697, pour les Préfidiaux de Franche-

Comté, art. 39 ; Ordonnance de 1667 , tit. 21 , art. 3. )

Dans les procès , même jugés au rapport du Lieutenant-Géné-

ral , rien n'empêche qu'il ne puiffe être nommé Commiflaire

pour les defcentes , comme les autres Juges ; à la différence de ce

qui s'obferve dans les Cours, (Ordonnance de 1667 , ibid. tit. 21,

art. 2 & 3.)

% 5 . Les Commiffaires choifis pour faire ces fortes de defcentes ,

doivent être nommés par le même jugement qui les ordonne j fans

qu'il foit permis au Rapporteur du procès de remplir la Sentence

de fon nom , ou de celui d'un autre Confeiller qui par fon rang

n'y feroit point appelle. (Même Règlement du 30 Juin 1689,
pour Angoulême , an. 19.) Et au cas que dans la fuite il fallût

lubroger un autre Commiflaire , les parties font tenues de s'adref-

fer , à cette fin , au Préfident , ou autre premier Juge , fans que
les Confeillers commis puiffent fe fubroger les uns les autres. ( Edit

du mois de Février 1705 ,
pour le Préfidial d'Ypres , art. 34.)

Il efl défendu au Lieutenant--Général , ( ou autre qui préfide,)

de commettre autres que les Lieutenant-Particulier& Confeillers

par ordre , fi la commiffion fe fait dans la ville ,• & fi elle fe fait

hors la ville , il peut commettre les Juges & Confeillers trou-

vés fur les lieux. (Arrêt du 8 Juin 1619, pour Moulins, art. 19 ,

rapporté par Joly
,
pag. 1042 ; autre du 19 Février 1729, pour

les Officiers du Puy-en-Velai , an. 20. )

16°, On ne doit pas comprendre fous le nom d'exécution des
jugements , les faifies-oppofitions , & autres nouvelles inftances

qui peuvent furvenir , en vertu des Sentences & procès par écrit:

car ces faifies & nouvelles inftances doivent être inftruites à l'Au-

dience ; & fi elles viennent à être appointées , elles doivent en-

trer en diftributjon j ainfî que les autres procès. ( Edit des Préfi-

diauç
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diaux de Franche-Comté, du mois de Septembre i<j77 ? an. 41 j

Règlement du 18 Juin 1677, pour Tours-, art. 44..)

i7*' V°' L'exécution des, Arrêts confirmatifs intervenus fur les ap-

. .pellations de Sentences rendues en procès par écrit, appartient aux
Rapporteurs j & en cas de mort , maladie, ou abfence defdirs Rap-
porteurs, à celui des Officiers préfents qui fuivra dans l'ordre du
tableau. Et à l'égard des Arrêts qui ont infirmé lesiu2;ements rendus

au Siège , l'exécution en appartient au Leutenant-Général
; & en

fon abfence , maladie , récufation , ou légitime empêchement , au
Lieutenant-Particulier, Affeffeur , ou Confeiller ; & les Rappor-
teurs defdits jugements infi,rmés , en font exclus. ( Règlement du
.18 Juillet 1677, pour Tours, art. 43 ; autre du 16 Mars 1705 ,

pour Autun , an. 22 ; Edit des Préiidiaux de Franche-Comté du
mois de Septembre 1697, art. 40 j Règlement de Poitiers du 2

Aoiit 1688 , art. I 2. )

Mais un Arrêt de la Cour du 7 Septembre 1629 , rendu pour

Péronne , rapporté par FiUeau , tom. i , pag. 208 ,
porte

,
que

l'exécution des commiffions extraordinaires de la Cour , Grand-
Confeil , & autres exécutions d'Arrêts, appartiendront au Lieute-

nant-Général , encore qu'ils fufTent confirmatifs de Sentences don-

nées au rapport de l'un defdits Confeillers. (^îdem parle Règle-

ment de Chinon du 19 Août 1687 , art. 10.
)

L'Arrêt de Règlement du 23 Oftobre 1638, rendu pour Li-

moges , art. 1 2 ,
porte au contr^re indiftinéîement que l'exécu-

tion des Arrêts intervenus fur Sentences, appartiendront aux Rap-

porteurs. {Idem parles Lettres-patentes du 30 Décembre 173 i,

rendues pour le Préfidial de Pamiers , art. 28.)

23 18°. L'infi:ru61ion des incidents qui peuvent furvenir dans les
' procès diftribués , appartient auffi aux Rapporteurs. ( Arrêt du 7
Septembre 1629 ,

pour Peronne , rapporté par Filleau , tom. i ,

pag. 208; Règlement du 18 Juillet 1677 pour Tours , art. 42 j

Editdes Préfidiauxde Franche-Comté du mois de Septembre 1697,
art. 39 i

Règlement du \6 Mars 1705 ,
pour Autun , art. 4; Arrêt

du Parlement du 16 Février 1630 ,
pour le Mans, rapporté par

Joly , tom. 2 ,
pag. 856

,
qui ajoute , foit que ces incidents fur-

viennent entre les mêmes parties , ou autres , intervenantes , join-

tes , ou évoquées.
)

Telles font les élevions de tuteurs , ou curateurs , & lesaffem-
blèes d'habitants incidentes , ainfi que j'en ai vu des exemples.

Telles font auffi les taxes incidentes d'Experts & Huiffiers , &c.

Tome II, N



oS De rinftrucllon & exécudon des Procès en générai

Tous ces incidents ,
quand ils viennent à être appointés , n'en-

trent point en diftribution , & appartiennent au Rapporteur qui eft

chargé du procès principal. (Arrêt du Parlement du 6 Mars, pour

Dorât, rapporté par Filleau, lom. i
,
pag. zoz ; autre du 7 Sep-

tembre 1729 , pour Peronne , rapporté léid.
, pag. zo8 j Voyez

auffi ce qui a été dit ci-deffus au titre Des procès par écrit , part,

3 , tit. 2 , n. 44. )

2^. Ce qui a pareillement lieu à l'égard des accords , ou acquies-

cements fur lefdits mcidents formés & joints aux procès , ou inf-

tances. (Arrêt du 19 Décembre 1595 , P^""^ Tours, art. ^4, rap-

porté par Joly , tom. 2
,
pa^. Z029.)

Il en eft de même des inltances criminelles incidentes aux pro-

cès civils dîllribucs j comme incidents de faux , &c. ; elles doi-

vent être inftruites par le Rapporteur chargé du procès civil. ( Edit

du mois de Février 1705 ,
pour le Préfidial d'Ypres , art. j6"; Rè-

glement du 18 Juillet 1677, pour Tours, an. 42 ; Edit des Préfi-

diaux de Franche-Comté du mois de Septembre 1697.) L'article 10

du Règlement du 2 Août 1688, pour Poitiers, art. g, porte néan-

jiioins que les Rapporteurs n'en pourront connoître, que quand ces

cidents auront une telle connexité avec le principal
,

qu'ils n'en

puiffent être féparés, & qu'il faille néceflairement juger le crimi-

nel conjointement avec le civil ; ce qui iera pareillement obfervé

à l'égard des incidents civils aux procès criminels.

2Q^ 19'^. Les requêtes qui font prélentées dans les procès diftribués',

doivent être remifes entre les mains du Rapporteur , & de lui ré-

pondues & fignées. (Règlement du 24 Mai 1603 '
pour Bourg-

en-Brefle , an. 25 ; Arrêt de la Cour du 16 Février 1630, pour

le Mans , rapporté par Joly, tom. z, pag. 856 ; autre du 23 Mai
1678 , auflipour le Mans ; autre Arrêt du 9 Aoiàt 1669 , fervant

de Règlement pour le Parlement de Paris ; Arrêt du Parlement de
Touloufedu 15 Décembre 16 94, rapporté au Recueil de Touloufe,

tom. 2 ,
pag. 588 , & tom. i

,
pag. cf3 ; autre Arrêt du Parlement

du 20 Août 1686, pour la Flèche , art. S ; Arrêt du Confeil du
13 Juin 1750, pour Rennes, art. 43. )

Et il eft défendu aux Procureurs de les préfenter à d'autres i

( même Règlement du 24 Mai 1 60^ , pour Bourg-en-6refte , an. z5i
même Arrêt du Parlement du 9 Août 1669, qui fait auffi défen-

fes aux Procureurs de fuivre le règlement de ces requêtes à l'Au-

dience, ni autrement} & aux Greffiers, de leur en délivrer au-
cun appointement.)
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3 I» Toutes les requêtes répondues an Siège

,
qui ne font pas fîgnées

du Rapporteur , ne peuvent profiter aux parties. (Arrêt du 9
Mars 1575 pour le Préfidial de Touloufe , an. 19 , rapporté par

Jo^y
» P'^g' 1023.)

Les Rapporteurs peuvent répondre à ces fortes de requêtes en
leurs maifons, ( Arrêt du Parlement du 23 Novembre 1613 ,

pour
Bourges , rapporté par Joly , tom. 2

,
pag. 8^4. )

S'il eft néceffaire que la requête foit communiquée à la partie

adverfe, le Rapporteur doit ordonner, que fur cette requête les

parties feront appellées , fî fait n'a été ; & il peut même affigner

à cet e^et en fon hôtel pour raifon de ces inftruftions. ( Arrêt

de l'année 1627 ,
pour Laon , rapporté par Filleau, tom. i

,
pag.

198 ; ) du moins lorfqu'il s'agit d'affaires qui peuvent fe régler à

l'Hôtel.

Les requêtes doivent être intitulées du nom du Rapporteur ;

( Edit du mois de Janvier 1685, pour le Châtelet de Paris. ) Contra
,

par l'Arrêt de Règlement du 30 Juin 1689 , rendu pour Angoulê-
me , art. 7 ,

qui porte que toutes les requêtes qui font de la Ju-

rifdi6lion ordinaire , feront adrelTées au Sénéchal, ou fon Lieute-

nant-Général ; foit qu'elles foient préfentées avant , ou après la

diftribution des procès.

32". Lorfque ces requêtes ne font que d'inftruftion , elles ne fe por-

tent point à la Chambre , & elles fe répondent feulement par les

Rapporteurs j à moins qu'elles ne fiffent préjudice au principal j

auquel cas le Rapporteur en doit faire fon rapport à la Chambre

,

pour y être pourvu. (Règlement du Confeil du 24 Mai 1603 ,

pour Bourg-en-Breffe , art. zy.')

Si les incidents quifurviennent, (& fur lefquelsil faut inftruire,)

font confidérables , il doit auffi en être fait rapport à la Chambre
par le Rapporteur du procès. (Règlement du 30 Juin 1689, pour
Angoulême, art. ij. Voyez aufli l'Arrêt du Grand -Confeil du
31 Mars 1620, rendu pour Rodez , rapporté par Defcorbiac

,

tit. z , ckap. 36 ; & l'Arrêt du Parlement du 16 Février 1630,
pour le Mans , rapporté par Joly , tom. z

,
pag. 856. )

5 j. Les Rapporteurs doivent faire le rapport, fur-le-champ , de ces

fortes de requêtes ; à moins que les pièces qui y feroient jointes,

ne demandalfent du temps pour être examinées. ( Edit de Février

1705 , pour le Préfidial d'Ypres, art. z6.)
20°. Dans le cas de maladie , ou abfence des Rapporteurs

,

l'inllru^tion des procès dillribués, & l'exécution de leurs jugements

Nij
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appartient au Lieutenant-Général. (Règlement du i6 Mars 1705,

pour Aurun , art. 4; Arrêt du Confeil du 23 Juin 1750, pour

Rennes, a/-/. 40 ; Arrêt du Parlement du 16 Février 1730, pour

le Mans , rapporté par Joly , tom. 2 , pag. i8by ,• Règlement de

Limoges du 23 Oftobre 1638, an. 12; autre du 11 Janvier 1647,

pour Montargis, an. ib\ Lettres-patentes du 30 Décembre 173 i ,

pour Pamiers , an. 34. ) Le Règlement d'Angoulême du 30 Juin

i6§9, an. 13 , dit, après trois jours d'abfence. Idem par Arrêt

du 2 1 Juillet 1 698 ,
pour Niort ; & par un autre du 1 9 Août 1 687,

rendu pour Chinon , an. 11
,
qui dit, après huit jours d'abfence

du Rapporteur
,
pour l'inftruftion.

Après le retour des Rapporteurs , les inftruftions doivent être

par eux reprifes. (Même Arrêt du 21 Juillet 1698 ,
pour Niort. )

ARTICLE I

I

L

Des Fonctions & Devoirs des Juges qui ont Vlnjlruclion
,

ou l'exécution des Procès.

34. 1°. Dans toutes les matières & caufes ou les Lieutenant-Par-

ticulier, AfTefleMr, ou Confeillers inftruifent , ou exercent quel-

ques fondions , fuivant l'attribution qui leur en eft faite , foit en

exécution de jugements d'Audience, ou de Sentences fur procès par

écrit , ^c. , s'il furvient quelque difFérend entre les parties ; celui

des Officiers à qui la connoiflance en appartient , doit dreffer {ox\

procès-verbal des dires & prétentions des parties \, fur lequel il

doit renvoyer les parties à l'Audience , ou faire fon rapport en

la Chambre du Confeil
,
pour y faire juger lefdites contefiations ;

& le rapport fait , l'exécution des Sentences qui interviendront

,

foit interlocutoires , foit diffinitives , enfemble le furplus de l'inf-

truftion, ou exécution , doit être continué par celui au rapport

duquel la Sentence a été rendue. ( Règlement du 18 Juillet 1677,
pour Tours, an. Si ; Arrêt du 19 Février i6ii

,
pour Chaumont,

rapporté par Joly , tom. 2
,
pag. 8yg. )

Les parties peuvent aufli , lorfque le Lieutenant-Général , ou
autre Juge ou Commiffaire , a rendu fon ordonnance, y former

oppofit on j & alors ces fortes d'oppofitions doivent être portées

à l'Audience pour y être jugées; auquel cas le Lieutenant-Géné-
ral , ou autre Juge qui a rendu l'ordonnance

, peut y affifter , &
opiner. (Règlement du 30 Juin 1689 ,

pour Angoulême , an. zz.)
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x<. 2*. Les Juges chargés de faire quelques inftrudîons
,
peuvent

les faire à des Audiences particulières, ou ailleurs ; ainfi que bon
leur femblera. ( Ibidem. , art. il.)

Ils peuvent auffi répondre toutes les requêtes en leurs maifons.

(Arrêt du 12 Août 1572 , rendu pour les Officiers dû Bailliage

d'Orléans; autre du 16 Février 1630, pour le Mans
, qui ajoute,

qu'ils ne pourront néanmoins rien expédier, fans le Greffier; ni

le Greffier , fans l'affillance du Juge.
)

Un Arrêt du Parlement du 8 Juin 1619 , rendu pour Moulins,

art. zz , rapporté par Joly ,
pag. i04z, fait défenfes aux Juges

de prendre autres perfonnes que le Greffier pour écrire fous eux

les expéditions de Juflice.

Si le Greffier étoit abfent , ou malade , ou qu'il n'y eût per-

fonne pour le repréfenter , alors le Juge
,

qui fait l'inftruflion ,

peut commettre une autre perfonne pour en faire les fondions

( Voyez ce qui a été dit à ce fujet , au titre De l'injlruclion crimi-

nelle en général, dans mon Traité de la Juftice Criminelle,

tom. 3 ,
part. 3 , tit. z , n. g8 & fuivants. )

té. 3°' Les Lieutenant-Général, Particulier, & autres Ju^es ne

peuvent commettre aucuns Huiffiers, Notaires, Greffiers, Clercs,

ou autres, pour l'exécution des fondions dont la connoifiance leur

eil attribuée ; mais en leur abfence , récufation , ou autre empê-
chement , ils font tenus d'en laifTer l'exécution à l'Afleffeur , ou

plus ancien Confeiller du Siège. ( Règlement du 1 8 Juillet 1 677 ,

pour Tours , an. 66.
)

Cependant lorfqu'il s'agit de faire quelque fonftion hors la ville

& fauxbourgs de leur réfidence, le Lieutenant-Général, ou autre

premier Juge peut commettre & déléguer le Juge des lieux pour

le foulagement des parties. (Arrêt du 21 Juillet 1629, pourGueret,
art. iz , rapporté par Joly , tom. z

,
pag. i85ç) ,• Règlement du

17 Février 1729 ,
pour le Puy , art. zo. )

Voyez au furplus ce qui eu dit, touchant les délégations , au

titre IJe la JurifJicIion en général , ci-deffias, tom. i
,
part, i , tit. i

,

n. 72 & fuivants^ &: ce que j'ai dit dans mon Traité de la Juirice

Criminelle , au titre De l'injlniclion criminelle , part 5 , liv. 3 ,

tit. 2 , n. 102 & fuiv.

t'y. A l'égard des Juges qui vont en commiffion hors la ville &
fauxbourgs du lieu de leur réiidence , Voyez ce qui eil dit ci-

après , n. 48.

4°. Les Juges chargés de l'inllruftion des procès, outre les
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devoirs généraux , & qui font communs à tous les Juges , ont des

devoirs particuliers à remplir, fuivant les différents a£les qu'ils font,

Ainfi , dans les requêtes qui leur font préfentées pour faire af-

figner , ils ne peuvent permettre d'anticiper les délais des affigna-

tions ; fi ce n'ell: qu'il s'agît de la liberté des prifonniers arrêtés

pour dettes ; de main-levées de marehandifes prêtes à être en-

voyées , & dont les voituriers feront chargés , & qui peuvent dé-

périr; du paiement que des hôteliers, ou des ouvriers demandent
à des étrangers pour des nourritures & fournitures dliabits , ou
autres chofes néceffaires ; lorfqu'on réclame des dépôts, gages,

papiers, ou autres effets divertis j lorfqu'il s'agit de la main-levée

des meubles , chevaux & beftiaux faiiîs ; ^ autres matières qui

requièrent célérité. ( Edit du mois de Janvier 16S5
,
pour le Châ-

telet de Paris , an. (> 6" 7.)

En matière d'enquêtes , ils ne peuvent entendre plus de dix té-

moins fur un même fait en matière civile ; & ils doivent y obfer-

ver exaftement toutes les autres formalités prefcrites par l'Ordon-

nance de 1667, th. 22 , art. 17,18, i9,zo&2i.
Et ainfi des autres.

2 g^
5°. Le Juge qui inftruit , doit vaquer à l'inffitruftion en habit

* décent , & convenable à la dignité de Juge \ autrement il pourroit

fe rendre méprifable en paroiuant devant des parties , ou des té-

moins, vêtu d'une manière peu convenable à fon rang, & aux
égards qu'on doit avoir pour les Juges. ( Voyez Airault en fon

Inflruftion Judiciaire , liv. i,part. } , n. -^j ,
pa^. 275.)

6°. Le Juge d'inftruftion ne peut écrire lui-même les aftes

qu'il fait ; mais ces aftes doivent être écrits par le Greffier, ou
l'un de (es Commis. (Arrêt du Parlement de Dijon du 4 Ofto-
bre 1715.)

îQ. 7°' Uî'i Arrêt du Parlement du 12 Avril i66\
,
porte que les

Juges figneront les aftes auffi-tôt qu'ils auront été faits. ( Idem par
l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714, rendu pour la Juftice de
Pontchartrain , titre Du Greffier., art. 37.)

8°. Il ne peut auffi inftruire de nuit, fuivant cette maxime tirée

de la Loi des 1 2 Tables , Soi occafus fuprema tempefias eflo.

A l'égard de la queftion de fçavoir fi le Juge peut vaquer à
l'inffruftion en matière civile les jours de Fêtes & de Diman-
ches , Voyez ce qui eft dit à cet égard au titre Des Fêtes d'Eglife
& de Palais, ci-après

,
part. 4, tit. i , n. 5.

9**. On peut douter fi le Juge qui fait une inftruftion en ma-
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tîere civile dans les Juftices & Tribunaux où il y a des Officiers

gradués , & d'autres qui ne le font point , comme font les JuriA

diftions Confulaires, &c. doit nécefTairement être gradué pour
faire cette mltruftion ?

L'Edit du mois de Mai 1655, rendu pour la Confervation de la ville

de Lyon, porte que l'inftruftion des procès de cette Jurifdiftion fera

nécefTairement faite par un Officier gradué , ainft que les autres

fonftions d'Enquêteur, & Commiffaire-Examinateur. {Idem par
l'article 15 de l'Edit du mois de Juillet 1669 , rendu auffi pour
Ja Confervation de Lyon , & rapporté par Boniface , tom. <

,

pag. 170. )

4.0. ^o°' ^^ ^'"g^i o^ Commiffaire qui fait une inflruftion , efl

tenu des nullités qui peuvent fe trouver dans la confeftion des

•aftes qu'il dreffe.

Ainfi, il répond des enquêtes déclarées nulles ; & s'il en faut

faire une nouvelle, ce doit être à fes dépens. (Ordonnance de
î 667 , tit. z 2 , aru 3 6.

Cette nouvelle enquête ne peut être faite par le même Juge,
ou Commiffaire dont l'enquête a été déclarée nulle ; mais elle

doit être faite par un autre. ( Edit du mois de Mars 1583 , tou-

chant les Commiffaires-Enquêteurs, art. 7 ; Voyez auffi le Cod&
Faber , liù. 4 , tit. 1 5 , def. 47.

La nullité des enquêtes en matière civile , doit être propofée
4^* par les parties ; & les Juges ne la doivent point prononcer

d'office. En effet , l'Ordonnance civile de 1667 ne prefcrit

point aux Juges d'avoir égard à ces fortes de nullités , à la diffé-

rence de ce qui s'obferve eu matière criminelle , fuivant l'ar-

ticle 8 du titre i 4 de l'Ordonnance de 1670.

Il paroît auffi que fî c'efl un Juge qui a fait Tenquéte , il ne
peut feul la déclarer nulle , ni la recommencer feul

, quand il y
apperçoit une nullité; mais il faut, dans ce cas, que cette nullité

foit prononcée au Siège ; autrement ce feroit préjudicier au
droit aquis à une partie par cette nuliité , à laquelle fouvent il

n'eft plus temps de remédier _, lorfqu'il s'agit de faire prononcer
la nullité au Siège.

42" 11°. A l'égard de ce qui concerne les minutes des aftes d'inf-

truftion & d hôtel , & des greffes qui en font expédiées. Voyez
ce que j'ai dit à ce fujet au Traité de la Julîice Criminelle, au
titre De l'injîruction criminelle

, part. 3 , liv. 3 , tit. 2, n. ji jS &
fuivants ; & ce qui efl dit ci-après au titre Des Greffiers

,
pan.

5

,

tit, I , «. 46 & fuivanu.
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A R T I C L E I V.

Z?e l'inJîruBion & exécution des Procès crimimls en particulier,

45. Voyez ce que j'ai dit à ce fujet dans mon Traité de la JufHce

Criminelle , au titre Dz rinjlruclioii crimineUe en général, part. 3 ,

liv. 3 , tir. 2 , omninb.

Quant aux devoirs des Juges, Commiffaires , & autres per-

'- fonnes prépofées à l'inftruftion & exécution des procès criminels.

Voyez ce qui eft dit au même Traité de la Juftice Criminelle,

au titre De la Compétence particulière des Juges
,
part. 2 , tit. I

>

n. (^48 & iuivants.

ARTICLE V.

Des Juges allant en Commijjion,

44
i". Toutes commiffions des Cours Souveraines & autres Juges ^

tant pour l'inftruftion des procès
,
que pour l'exécution des ju-

gements qu'il convient de taire dans les Provinces & autres lieux

du reflbrtj doivent être adreflées aux Juges des lieux, & par eux

exécutées , & non par quelqu'un des Juges de la Jurifdiftion en

laquelle le procès s'inftruit , ou qui a rendu le jugement qu'il

s'agit d'exécuter ; à moins que les deux parties ne le requièrent

& confentent; ou que l'une d'elles voulût le faire à fes dépens,

fans pouvoir en aucune manière les répéter. ( Ordonnance du
rnois d'Avril 145 3 , art. 107 ; autre du 23 Décembre 1490 , art. 4 j

autre du mois d'Oftobre 1535 , chap. i , art. 72 ; Ordonnance
d'Orléans, (3/-/. 46; Ordonnance de Blois, art. 151 ; Ordonnance
de 1629 , art. 989 (& 99.)

^e. Ce qui a pareillement lieu dans le cas où il s'agit d'examiner

des témoins hors le lieu de la demeure des Juges. ( Ordonnance
de Blois , art. 168. )

Et fi plulîeurs Commiffaires avoient été nommés , & que l'un

d'eux vînt à mourir , ou refiifât d'accepter la commiffion , une
des parties ne pourroit demander un autre Commiffaire à la place

de celui qui auroit refufé , ou qui ieroit décédé \ fans le confen-

tement de l'autre partie. ( Dumoulin, tom. :^,pag: 1707 , lig. i.)

Ji eiî eft de mêniey li l'enquête faite par les Commiffaires
•^

"' "''-
hors
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hors le lieu de leur demeure , venoit à être déclarée nulle. Dans
ce cas, les Juges ne pourroient renvoyer devant d'autres Com-
miffaires

,
que du confentement des deux parties. (Dumoulin,

tom. 3 ,
pag. ij-j6 ,§.186' 19. )

4^' i°. Dans les defcentes fur les lieux , enquêtes , ou autres com-
miffions , les Sentences qui les ordonnent , doivent nornmer^ le

Commiffaire qui les fera , autres toutes fois que le R-apporteur
;

& en cas que dans la fuite il fallût nommer un autre Commif-^
faire, les parties font renues de s'adrefler à cette fin au Pré«îdent.

.

( Edit du mois' de Février 1705 , rendu pour le Préfidial d'Ypres ,

an. 34. ) ^
_

Un Arrêt du S Juin 1^19, rendu pour Moulins , art. 19 ,
porte

que le Lieutenant Général ne pourra commettre autres que le

Lieutenant-Particulier, & ConfeiUers par ordre , fi la commiffion

fe fait dans la ville ; & que hors d'icelle , il pourra commettre
les Juges & Confeiliers trouvés fur les lieux.

Un autre Arrêt du 7 Mars 1626, pour Sainte-Ménehould, rap-

porté par Filleau, pan. 2 ,
pag. 68

,
porte que les Juges ne pour-

ront commettre pour l'indruction , aucun Avocat ni Procureur.

(Jian par un Arrêt du Parlement du 7 Mai 1709 ,
qui fait défenfes

au Lieutenant-Criminel de Rheims , de commettre un Avocat,
ou un Praticien pour aller informer fur les lieux ; & lui enjoint

d'adrefler en ce cas une commiffion rogatoire au plus prochain

Juge des lieux.)

47. 3°. Lorfque quelqu'un des Confeiliers , ou Lieutenants, a été

nommé pour aller en commiffion , il ne peut nommer ou fubro-

ger un autre Confeiller en fa place ; à peine de nuUité : mais 1^

commiffion doit être diftribuée par le Prélîdent à un autre Con-
feiller. ( Ordonnance du mois de Juillet 1493 , '^'''' 4^ ? autre du
mois de Mars 1498, an. i6 ; autre du mois d'Oftobre 1^35 ,

chap. I , an. i 6 6" 77 ; Règlement du 24 Mai 1603 , pour Bourg-
en-Brcfle, an. 20; Edit du mois de Février 1705 ,

pour le Préli-

dial d'Ypres, an. 34. )

4". Les Juges, en exécutant les commiffions qui leur font adref-

fées, doivent prendre
,
pour écrire, fous eux le Greffier de leur

Siège, ou quelqu'un de fes Commis , & non les Clercs defdits

Juges ; à peine de nullité. ( Ordonnance de Blois , an. i 69 ; Arrêt
du Confeil du 24 Novembre 1703 , rapporté au Recueil des Rè-
glements de Jullice, in-ii, tom. 1 ; Ordonnance de 1670, m, 6,
an. 6 ; Déclaration du 21 Avril 1671.)

Toms II O
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Il faut feulement excepter de cette Règle , ceux qui exécutent

des commiiîions émanées du Roi , lefquels peuvent commettre

pour Greffier telles perfonnes qu'ils aviferont , en leur faifant

prêter le ferment. ( Ordonnance de 1670 , tit 6", an, 7. )

48. j°. Les Juges allant en commifïïon hors la ville & l'établifle-

ment de leur Siège ^ ne peuvent prendre par chaque jour, que

les fommes qui leur font taxées par les Règlements. (Voyez ce

qui eft dit à ce fujet au titre Z^ej- Epices & Vacations, ci-après,

pan, J, tit. 8 , n, yi , & fuivants,^

6°. Les Commiffaires nommés pour aller en commifîîon
,
peu-

vent être rècufés par les parties. ( Ordonnance de 1539 , art. 1 13 j

Ordonnance de 166j , tit. 21 , an. 7 j tit. 22, an. ^ & lo-,

& tit. 24, an. 22.)

iXt' i ii ii j^ai^'anr^!

TITRE ï Vo

De l'Hôtel f & des affaires qui s'y règlent,

ARTICLE PREMIER.
De tHôtel, & des affaires <^ui peuvent s'y régler , tant pour ce qui

ejî d'injiruciion
,

que pour ce qui ejl de jutifdiEion volontaire

& non comentieufe,

^ Nt R E les différents aftes que le Lieutenant- Général , ou
^ autre premier Juge peut faire feul en fon hôtel , il y en a ,

1°. d'inftruftion ; 2°. de Jurifdi6Hon volontaire : 3°. de Jurifdidion
contentieufe.

g. L

Des ASes d'injiruciion que le Lieutenant -Général peut faire feul
en fort Hôtel.

Z. Les aftes d'inftruftion que le Lieutenant- Général , ou autre pre-

mier Juge
,
peut faire feul en fon hôtel , font

,

De répondre les requêtes à fin de permifîion d'affigner , de
faifir, & de pareatis, ( Règlement du 31 Août 1689 ? P^"^ ^^-

I.
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léans, qui dit, en général, toutes requêtes; Arrêt du Parlement du

16 Mars 1705 ,
pour Autun , art, 28 ; Règlement de Pont-Char-

train du 1 5 Mai 1714 , titre Des Juges , art. l. )

Le Règlement de Poitiers du 2 Août 1688 , an. zi , dit en

général
,
que le Lieutenant-Général pourra faire feul en Ion hôrel

Finllruftion des procès. (Voyez ce qui a été dit touchant les dif-

férents aftes qui regardent l'inftruftion des procès , au titre De
rinJlrucHon & exécution des procès^ ci-deffiiS

,
part. 3 , tit. 3 ,n. l,

& fuivants,
)

L'Arrêt du Confeil du 21 Avril 1668 , rendu pour le reffort du

Parlement de Paris , fait défenfes aux Lieutenants-Généraux de

faire aucuns renvois à l'extraordinaire , ni inilruft'ons à la Barre ;

ce qui ell conforme à l'article 1 1 du titre 1 1 de l'Ordonnance de

1667.

§. IL

Des Actes de junfdicïion volontaire que le Lieutenant-Général

peut faire feul en fan Hôtel, (a)

Les aftcs de Jurifdiftion volontaire & non contentieufe
, que

le Lieutenant-Général , ou autre premier Juge peut faire feul en

ion hôtel , font,

1°. Les éleftions de tutelles & curatelles. ( Arrêt de Règlement
de la Cour du 10 Juillet 1665 , art. 17 ,• autre du 18 Juillet i6jj^
pour Tours , art. 5z ; autre du 2 Aoiit 1688, pour Poitiers, an.

ïi y autre du 19 Août 1687 ,
pour Chinon , an. zz ; autre du

20 Août 1686
,
pour la Flèche , art. z ; autre du 30 Juin 1693 ,

pour Saint-Florentin ; autre du 30 Décembre 173 i
,
pour Pamiers,

art. zi i autre du 10 Juillet 168S, pour Melun , art. zi ; autre

du premier Février 1694 ,
pour Frefnai ; Règlement du 1 5 Mai

171 4, pour Pont-Chartrain , titre Des Juges ^ art. 1.)

2°. Les émancipations
;
(même Règlement de 1677, pour Tours,

an. bz ; autre de 1686
,
pour la Flèche, art. z ; Règlement de

de Poitiers en 1688, art. zjj autre du 30 Juin 1689, pour An-

goulême,fl//. z3; Arrêt du Confeil du 23 Juin 1750, pour Rennes,

(a) L'article 17 de l'Arrêt du 10 Juillet 166^ , eft ce qui doit fervir de

règle pour tous les Sièges qui n'ont point de difpofitions particulières. Cet
article a été confirmé par un autre Arrêt de Règlement du 3 Septembre 1667.

Oij
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art. ç).) L'article 17 du Règlement du 10 Juillet 1665 ne parle

point des émancipations.

3°. Les avis des parents j
(Règlement du 27 Avril 1635 ,

pour

Troies ; rapporté par Delcorbiac , tit. 2, chap. loi
.,
pag. z3j y

autre du i o Juillet 1665, art. ly ; autre du premier Février 1694,
pour Frefnai ; Règlement de Tours de 1 677 , an. 32 ; autre

de 1686
,
pour la Flèche, art. 2 ,• autre du 19 Août 1687, pour

Chinon , art. 22 ; autre du 10 Juillet 1688
,
pour Melun ; autre

du 30 Juin 1693 , pour Saint-Florentin. )

c, 4°. Les réparations entre mari & femme , volontaires , & non

contentieufes
;
(Règlement du 20 Août 1686, pour la Flèche,

art. 2 ; autre de 1689, pour Angoulême, art. ib.) L'article 17 du

Règlement du 10 Juillet 1663 ne parle point des réparations de

mari & femme, quoique volontaires.

L'Arrêt de la Cour du 7 Août 1677 , rendu entre les Officiers

de Sens , défend au contraire en général, au Prévôt de Sens, de

connoître f3ul des inftances de féparation d'entre mari & femnie

,

& d'en arrêter les jugements ailleurs qu'en la Chambre du Con-

feil.

é. 5°. Les interdirions volontaires, & non contentieufes des pro-

digues , infenfès , ou furieux , & l'inflruftion néceflaire pour y
parvenir. ( Règlement de 1686, pour la Flèche , an, z y Règle-

ment de Poitiers du 2 Août 1688 , art. 13 & zi ; autre pour

Angoulême en 1689 , art. ib y autre du 30 Janvier I761
,
pour

Clermont-Ferrand , an. ^4. )

A Paris , au Chàtelet , les interdirions , même volontaires , fe

prononcent à la Chambre , avec tous les Juges. Un Arrêt du Par-

lement du 17 Mai 1768 a déclaré nulle une main-levée d'interdic-

tion prononcée par le Lieutenant civil feul. ( îcUm par l'Arrêt

du Confeil du 23 Juin 1750, pour Rennes, art. 9.) L'article 17

du Règlement du 10 Juillet 1665 ne parle point des interdirions,

même volotitaires. La même chofe s'obferve au BaiUiage d'Orléans,

tant pour les interdirions volontaires , que pour les main-Ievèes

d'icelles. (a) Enfin, cette queftion a été décidée tout nouvelle-

(a) Le 3 Juillet lyiîp, il a été donné au Préfidial d'Orléans un aâe de

notonété , ce requer;.nt , la Dame Veuve Marchand , de Paris
,
qui certifie

que toutes les interdictions qui fe prononcent au Bailliage d'Orléans , & 'es

main-levées d'icelles , le prpnoncent par tous les Juges.
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ment par des Lettres-patentes du 25 Novembre 17^9 ,

qui portent,

que les interdiéliions , ainfi que les main-levées d'interdiâion , feront

prononcées par délibération du Siège ; à peine de nullité , & des

dommages & intérêts des parties , nonobftant tous ufages contraires.

y. 6°. Les permiffions néceffaires pour faire renfermer dans une
maifon-de-force, des enfants, ou autres perfonnes, pour raifoa de
mauvaife conduite, à la requête des pères & des mères , & autres

proches parents. ( Arrêt du Confeil du 20 Avril 1684, rapporté

par de Lamarre en fon Traité de Police , tom. i , liv. j , tu. 3 ,

fag. 4g6 y Arrêt du Parlement du 27 Oftobre 16^6.)
7°. La comparaifon des feings & écritures, & la vérification

qui en eft faite. ( Arrêt de Règlement du 7 Septembre 1 660, pour
Dreux ; autre du 10 Juillet 1665 , an. ij ,• Règlement de 1686 ,

pour la Flèche, an. 2; autre pour Chinon en 1687, an. xx;
autre du i o Juillet 1688, pour Melun ; autre de 1693 ' P^^^ Saint-

Florentin 5 autre du i Février 1694, pour Frefnaij Règlement de

Pont-Chartrain du 1 5 Mai 1714 , Titre Des Juoes , art. i.)

8°. Les réceptions de caution. (Même Règlement du 7 Sep-
tembre 1660, pour Dreux j autre du 10 Juillet 1665, an. 27,- autre

pour Chinon en 1687, an. 22 y autre pour la Flèche en 1686 , an.

z; autre du 10 Juillet 1688, pour Melun; autre pour Angou-
lême en 1689, an. ib ; autre peur Saint-Florentin en 1693 ; Rè-
glement de Pont-Chartrain de 1714, au titre Des Juges , art. i.

)

8. 9"' Les affirmations & réceptions de ferment en exécution de
Sentehces, ou nutresquife font devant le premier Juge; v. g. d'E-

chevins , de Confuls , &c.

10°. Les informations de vie & moeurs. (Règlement du 10 Juil-

let 1665 , an. ly y Règlement de Poitiers en 1688 , an. 14 ; autre

du 10 Juillet 1688, pour Melun.
)

11^. Les enquêtes. (Règlement du 10 Juillet 1665 ; autre du

7 Septembre 1760, pour Dreux; Règlement de Chinon en 16S7,
an. 22 y autre du 10 Juillet 1688

,
pour Melun ; autre pour Or-

léans en 1689, an. g y autre en 1693 pour Saint-Florentin; Règle-

ment de Pont-Chartrain , iSid. i autre du premier Février 1694,
pour Frefnai.

)

12". Les interrogatoires en matière civile. (Même Règlement
du 10 Juillet 1665 , art. ly ; autre du 7 Septembre 1660, pour
Dreux ; autre pour Chinon en 1687 , an. zx y autre pour Melun
en »688 ; autre pour Angoulême en 1689 , an. i5 ; autre pour
OHéans^ auffi en 168^, an. c)y autre pour Saint-Florentin en
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1693 ; autre du premier Février 1694, P^"'' Frefnai; Règlement

de Pont-Chartrain du 15 Mai 1714 , titre Des Juges , art. I. )

9» I3"- Les appofitions & levées de fcellés fe font par les Lieu-

tenants-Généraux feuls, & autres premiers Juges. (Règlement da

20 Août 1686, pour la Flèche, an. z.)

r4°. Les Lieutenants-Généraux, ou autres premiers Juges, font

auffi fculs €i\ leur hôtel les partages , dans le cas où ils font en

droit d'en faire, ( Arrêt du Confeil du 27 Avril 1635, pourTroies,

rapporté par Defcorbiac , tit. i , cha-p. loi ; Règlement pour la

Flèche en 1686, an. z ; autre pour Chinon en 1687 , an. 22 \

autre du 10 Juillet 1688
,
pour Melun ; Règlement de Pont-

Chartrain du 15 Mai 1714, titre Des Juges, art. i. )

15®. Ils ont auffi leuls l'audition des comptes des villes, hôpi-

taux , mineurs , & autres ; ainii que préfentation & affirmation

defdits comptes. ( Même Arrêt du Confeil de 1635 ,
pour

Troies ; autre du 21 Avril 1668 ,
pour les Lieutenants-Géné-

raux du reffbrt du Parlement de Paris ; Règlement de 1 686 ,
pour

la Flèche, an. 2 ,• autre du 7 Septembre 1660, pour Dreux; autre

de 1687, pour Chinon, an. iz ; autre du 10 juillet 1688, pour

Melun j autre de 1689, pour Angoulême , th. ib ; autre pour

Orléans , auffi en 1689 , an. g y autre pour Saint-Florentin en

1693 ; Lettres-patentes du 30 Décembre 1731, pour Pamiers

,

an> 22.)

j 0. 16". Les ordres & diflributions de deniers
,
préférences & privilè-

ges entre créanciers. ( Arrêt de 1635 1 P^"'^ Troies; Règlement
de la Flèche en 1686, an. z ; autre pour Orléans en 1689, an. 8;
autre du 7 Août i 677, pour Sens , qui ajoute , fans néanmoins que
le Prévôt, en fa quaUté de Commiffaire-Examinateur , puiffe faire

aucun procès-verbal, fur la priorité, ou poftériorité d'hypothèques,

même du confentement des parties j fauf aux parties à les faire

recevoir à l'Audience , lorfque leurs conteftations pourront y être

terminées. )

17°. Les vifitations & appréciations de biens, & nominations

d'Experts. ( Règlement du 10 Juillet 1665 , an. ly ; autre de i685,

pour la Flèche, an. z ; autre de 1687, pour Chinon , an. 22 ,-

autre du 10 Juillet 1688
,
pour Melun ; autre de 1689 ,

pour Or-
léans , an. c) i autre de 1693, pour Saint-Florentin; autre du 7
Septembre 1660, pour Dreux.)

j j^
18°. Les compulfoires , extraits & collations de pièces. ( Arrêt

* du 1 6 Février 1630, pour le Mans , rapporté par Joly ,^a^^. iSbj;
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Règlement du lo Juillet 1665 , an. ly ; autre du 20 Août i686,
pour la Flèche , an. z ; autre Règlement du 19 Août 1687,
pour Chinon , an. zz ; autre du 10 Juillet 1688, pour Melun

j

autre de 1693 5
po"r Saint-Florentin.)

19°. Les taxes de dépens. (Arrêt du Confeil du 27 Avril 1635 ,

pour Troies ; Règlement de la Cour du 10 Juillet 1665 , art. ly ;

autre du 7 Septembre 1660, pour Dreux ; autre de 1687, pour

Chinon , an. zz ; autre du 10 Juillet 1688 , pour Meluu j autre

de 1689, pour Orléans, an. g.)
II. 2o'\ Les liquidations de fruits. ( Même Règlement de 1687 j

pour Chinon , an. 22 ; autre de 1689, pour Orléans, an. 9. )

21°. Les liquidations de dommages & intérêts. ( Arrêt du 27
Avril 1635 ,

pour Troies j Règlement du 10 Juillet 1665 , an. ly

;

autre de 1660, pour Dreux; autre du 10 Juillet 1688, pour

Melun j autre pour Orléans en 1689, an. 9.)

22°. Et en général tous les aâies qui font de la fon<9:ion des

CommifTaires-Enquêteurs-Examinateurs , dans les Sièges où ces

Officiers ne font point établis, ou en leur abfence, &c autre em-
pêchement. ( Arrêt du 10 Juillet 1688

,
pou Melun ; Voyez ce qui

a été dit ci-deilus au titre De l'InJïrucUon & Exécution des procès ^

part. 5, tit. 3 , n. i.)

23°. Les Lieutenants-Généraux, ou autres premiers Juges dans

les endroits oia il n'y a point de Juges particuliers pour la Police ,

font auuî en général , feuls , & en leur hôtel , les éleftions de

Jurés àe& différents Corps de métiers j reçoivent les maîtres defdits

métiers ; donnent les permiffions pour battre le tambour , Se au-

tres , dans les endroits où ils ont la Police.

1 1. 24°. Ils ont la Police des prifons. (Voyez ce qui a été dit à ce

fujet au Traité de la Julrice Criminelle, au titre Des Prifons ,

part. 3 , liv. 2 , tit. i 2 , n.
5 ^ & fuivants.

)

25°. La réception des foi & hommage, eft auffi un aôe de

jurifdiftion volontaire
,
que les Lieutenants - Généraux peuvent

faire feuls en leur Hôtel , dans les endroits où la connoiffance du

Domaine n'efi: point attribuée à des Juges particuliers. ( Voyez
ci-après, n. 49. )

26°. Il en eil de même de la taxe du ban , & arriere-ban.

^ IbuL n. 45, )

27°. Les ouvertures de teftaments en Juft ce, & clôtures d'in-

ventaires dans les Junfdi61:ions où ces formalités font néceffaires,

font auffi des aftes que le Lieutenant-Général , ou autre premier

Juge , peut faire feul en fon Hôtel,
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Et il en eft de même de l'autorifation des tuteurs dans les

caufes de leurs mineurs. ( Arrêt du Grand-Confeil du 31 Mars

1626, pour Lauraguais, art. 20, rapporté par Defcorbiac , tit. 2,

chap. 41 ; ou de celle des femmes mariées , dans les caufes de

féparations. )

14. 28^ lien efl: aufii de même du paraphe des regiftres de Bap-
têmes , Mariages & Sépultures.

i<f. Les Lieutenants-Généraux , ou autres premiers Juges ,

donnent feuls les certificats de vie & mœurs, parentés & allian-

ces, ainii que les légalifations. (Règlement du \6 Mars 1705 , an.

28.) Et iln'ert pas néceffaire du minillere du Greffier pour ces for-

tes d'aftes. (Arrêt du Parlement du 21 Janvier 1761 , contre le

Lieutenant-Général de Châions-fur-Marne , au profit des Notaires

de ladite Ville
,
qui ordonne que les légalilations feront données

par le Lieutenant-Général feul ; ou en fon abfence, par le Lieu-

tenant-Particulier , ou autres Confeillers , fuivant l'ordre du Ta-
bleau ; fans qu'il foit belbin de la préfence ou fignature du
Greffier , lequel en aucun cas , ne pourra les délivrer.

j f 30". Ils taxent incidemment les folaires des Haiffiers , Notaires,

Procureurs , Témoins & Experts , dans les laifies , enquêtes

,

rappotts , &c. ( Ordonnance de 1667, ^^^- ^^ j
'^''^" ^5 '> ^"' 2.2,

an. 19; & tit. 33 , an. 2I -, Ordonnance de Blois , an. 160.)
31''. Un Arrêt du Coafeil du 23 Juin 1750, fcrvant de Règle-

ment entre le Sénéchal & les Offi,ciers du Préiidial de Rennes

,

an. 7 , porte qu'au Sénéchal appartiendra la connoiifance des

prix qui fe difi:ribuent dans les réjouifiances publiques j fauf, en
cas de conteftation qui puilTe donner lieu à un appointement ; &
alors il fera tenu de renvoyer au Siège.

Le même Arrêt, an. 9 ,
porte qu'il fera feul les décrets de ma-

riage , les collocations de deniers de mineurs , & donnera les

pareatis i laut , en cas de conteftation , à renvoyer au Siège.

j^ 32''. En général , les Lieutenants-Généraux , ou autres premiers
Juges ,

peuvent faire feuls en leur Hôtel tous les aftes qui font de
junfdJélion volontaire , & non contentieufe. ( Arrêt du Confeil
du 21 Avril 166S , rendu pour les Lieutenants-Généraux du ref^

fort du Parlement de Paris ; Règlement de 1686
,
pour la Flèche,

an. 2 ;
autre de 16S9

,
pour Orléans , an. 12. ) Voyez ce qui a

été dit ci-delTus
,
pan. i , tit. i , n. 31 & fuivants , au titre De

Li JunfdiBion en général, pour fçavoir quels font les différents aêfes
de Jurifdiftion volontaire,

33^
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33*'. La réception des Officiers eft auffi un a6le de jurifdiftion

volontaire , mais qui ne fe fait point par le Lieutenant-Général

feul , fi ce n'eft à l'égard de certains Officiers. ( Voyez ce qui

eft dit à ce fujet au titre De la réception des Officiers , ci-après
^

part. 3 , tit. 6 , n. l & fuivants. )
^7* 34°« Il y a auffi des Règlements qui portent que les aftes de

notoriété feront donnés par le Lieutenant- Général feul. ( Règle-

ment du 16 Mars 1705 ,
pour Autun , art. 28

; ) mais ces aftes fe

donnent ordinairement par les Officiers du Siège qui les fignent.

35°. On trouve Hiême quelques Règlements qui portent que
ks publications de Lettres-Patentes & Arrêts, ainfi que l'enré-

giftrement qui s'en fait , appartient au Lieutenant-Général feul ;

mais que cela doit fe faire au Siège des Baux , &. non à l'Hôtel

du Juge. ( Arrêt du 7 Mars 1626, pour Vitry, rapporté par Joly,

pag. 1869; autre du 21 Juillet 1629, pour Gueret, rapporté, ibid.

pag. 1857 ; autre du 30 Juin 1689 ,
pour Angoulême , art. 15 j

Voyez ce qui eft dit à ce fujet au titre Des Actes de Jurlfdlclloii

volontaire qui je font au Siège , ci-après ,
part. 3 , tit. 5 , «. r

& fuivants.

Un Arrêt du Confeil du 23 Juin 1750, fervant de Règlement
entre le Sénéchal & les Officiers du Préfidial de Rennes, art. 6,
porte qu'au Sénéchal feul appartiendra la connoiffance de l'enté-

rinement des Lettres royaux de naturalité & de bénéfice d'âge,

fàuf en cas de conteftation, où il fera tenu de renvoyer au Siège.

,18. 36". En cas d'abfence du Lieutenant-Général, c'eft au Lieu-

tenant-Particulier & autres Juges , fuivant l'ordre du Tableau
,

à faire les aftes de jurifdiftion volontaire , & non contentieufe ;

mais ils ne peuvent en faire les fonctions qu'après trois jours d'ab-

fence. (Règlement de 1689 ,
pour Orléans, art. \6 ; autre du 30

Juin 1689
,
pour Angoulême , art. 42; ) & après 24 heures pour

les matières provifoires. (Même RéglementpourAngoulême,arr. 42.)

Ni faire les fondions de Commift'aire - Examinateur qu'après

huit jours j {\ ce n'eft pour entendre des témoins qui auroient

été aiîignés en vertu de fOrdonnance dudit Lieutenant-Général.

( Ibid. art. 1 6.
)

Lefdits Lieutenant-Particulier& Confeillers,dans les aftes qu'ils

font pour le déport ou abfence dudit Lieutenant-Général , doi-

vent faire mention des caufes pour iefquelies ils en prennent con-

noiffance. ( Même Règlement de 1689, pour Orléans, a/r. 16.)

57'. Après le retour du Juge , ou Commiffaire, les affaires

Tome II, P
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commencées en fon abfence, doivent être remifes au Greffe pour

être par lui parachevées 5 à l'exception néanmoins de l'exécution

des jucements rendus à l'Audience , où il n'aura ni préfidé , ni

aflifté , laquelle appartiendra à celui qui a aflifté ou préfîdé.

(Arrêt du Confeil du 18 Juillet 1677, pour Tours, art. 565 autre

du 16 Mars 1705, pour Autun , an. 23. )

Lorfque le fcellé a été mis par le Lieutenant-Particulier , ( ou

autre Juge du Siège,) en l'abfence du Lieutenant-Général, il

peut être levé par le Lieutenant-Général , à fon retour ; mais il

faut en ce cas que les fceaux foient reconnus par le Lieutenant-

Particulier
,
qui en doit dreffer fon procès-verbal , & fe retirer

enfuite. f Règlement de M. Fieubet, pour Orléans , du 30 Ofto-

bre 1686 , homologué par l'article 10 de l'Arrêt du Confeil du 31

Aoiàt 1689 , rendu auffi entre les Officiers du Bailliage d'Orléans.)

19. 38°. Il faut obferver que dans tous les cas, même de Jurif-

diftion volontaire , où la requête préfentée au Lieutenant-Général,

peut intérefler une tierce perfonne , il ne doit pas déférer à ce

qui eft porté par cette requête; mais il doit ordonner qu'elle fera

fignifiée à ceux qui y ont intérêt , ou que les parties en viendront

- à l'Audience. Ce qui doit auffi avoir lieu en général dans tous

les cas où la chofe peut fouffrir difficulté : il peut auffi alors en

référer à la Chambre.
39". Tous les aftes de jurifdiftion volontaire , peuvent fe faire

pendant le temps des vacations , & aux jours de Fériés de Pa-

lais. ( Voyez ce qui eft dit à ce fujet au titre Des Fêtes d'Eglife

& de Palais, & des Vacations , ci-après^ part. 4, tit. i , n. 14.)

On peut auffi faire ces fortes d'aftes la nuit, & après le foleil

couché.

2.0, 40°. Tous ces a6les doivent être expédiés avec le Greffier du
Siège. (Arrêt du 8 Juin 16 19 pour Moulins , an. 22 , rapporté

par ]o\y, pag. 1042; autre du 16 Février 1630 ,
pour le Mans,

rapporté , iùid. pag. 1856.)
Il en faut feulement excepter les légalifations qui peuvent s'ex-

pédier par le Juge feul. ( Voyez ci-deffiis , n. 20. )

Ainfi que les certificats de vie. (Voyez ibidem.)

41°. Dans tous les cas d'inftruftion , ou de jurifdiftion volon-

taire , s'il furvient quelque conteftation ou différend, le Lieutenant-

Général , ou autre qui en fait les fonfVions , doit dreffer fon

procès-verbal des dires & prétentions des parties
,
pour en faire

ion rapport à la Chambre , ou renvoyer les parties à l'Audience^
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pour y être jugées. (Règlement de 1677 , pour Tours, an. 51
& ')i; autre pour Poitiers en 1688, an. 13 ; autre pour Angou-
lême en 1689, an. rj ; Arrêt du Parlement du i Février 1694,
pour Frefnai } autre du 24 Avril 1635 ,

pour Troyes, qui déclare
nulles les Sentences qui interviendroient fur lefdites conteftatiorxs

ailleurs qu'audit Siège. )

§. III.

Devoirs des Juges & Comm'ijfaires touchant les actes d'injlruction

& de jurijdiclion volontaire.

^-I' 1°. Les Juges ne peuvent refufer de donner les pareatis qui

leur font demandés. ( Ordonnance du mois de Janvier 1629,
en. 1 20. )

2°. Ils ne peuvent permettre d'anticiper les délais fur les

affignations , finon quand il s'agit de matières provifoires. ( Edit

du mois de Janvier 1685 , an. y.)

3°. Lors du décès des Curés, ils doivent dreffer l'état des re-

giftres de baptêmes , mariages & fépultures. ( Déclaration du 9
Avril 1736 , an. il. )

Et il en eft de même lors du décès des Notaires Sz Greffiers;

le Lieutenant-Général doit faire l'inventaire de leurs regiftres &
papiers

,
pour être remis à celui qui fera pourvu de l'office au

lieu du défunt. (Arrêt de Règlement du 6 Mars 1627, pour Do-
rat, rapporté par Filleau , wot. i, pag. 202 ; autre du 16 Mars

1705, pour les Officiers du Préfidial d'Autun , an. 25.)

ïl, 4°' Les Lieutenants-Généraux & particuliers , ou autres pre-

miers Juges , doivent exercer par eux-mêmes , avec le miniftere

du Greffier , tous les aftes de jurifdiftion volontaire dont ils peu-

vent connoître ; & il leur eft défendu de commettre aucuns Huif-

fiers , Notaires , Greffiers , Clercs , ou autres
,
pour l'exécution

defdites fondions. ( Règlement du 18 Juillet 1677 ,
pour Tours

,

an. 66. )

Pij
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§. I V.

De la récufation contre les Juges , ou Commifalres , e7i matière ae

jurifdiclion volontaire y & comment on peut fe pourvoir contrt

leurs Ordonnances^

%Z. Que/lion. Peut-on recufér un Juge, ou un Commiflaire eit-

matière de jurifdiftion volontaire , & non contentieufe ?

Suivant les Loix Romaines, le Juge pouvoit exercer la jurifdic-

lion volontaire , & non contentieule , à l'égard de ceux qui étoient

en fa puifîance , ou en la puiffance duquel il étoit. Ainfî il pou-

voit les affranchir, émanciper, adopter ; &c. ( L. i8 , §. 2 , D. de

manum. vind. ; L. I , eod. tit. y L. I , D. de officio Prœtoris ,- L. 2 ,

eod. tit. ;, L. 5 & 4 , D. ie adoptïonihus ; L. 2 , D.. de officio P rxfidis ;

Tu.unicâ , §. 2, D. de officio Conf. ; L. 20, §. 4,; & L. 5, D. de

manum. vind. )

Parmi nous ^ il y a plufieurs aftes de jurifdiftion volontaire ,-

pour raifon defquels les Juges , ou Commiffaires font récufables ;

V. g. en matière d information ou d'enquête. ( Ordonnance de

1667, tit. 24, art. 11 & 16. ) Ce qui eft conforme à ce qui s'ob-

fervoit en Droit. (Voyez les Loix i^ 2, 5, & pajîm , D. de

tejl'ihus,
)

3^4* Il en efl de même quand il s'agit de faire une defeente. (Or-
donnance de 1667 , tit. 21 , art. 7 ; & tit. 24, art. 26.

)

Le Règlement de M, Fieubet du 30 Oftobre 1686 , rendu pour

Orléans , & homologué par l'article 10 de l'Arrêt du Confeil du 30
Août 1689, fervant de Règlement entre les Officiers du même
Siège, porte que le Lieutenant-Particulier connoîtra des affaires

des parents & alliés du Lieutenant-Général aux degrés prohibés

par l'Ordonnance j comme auffi qu'il fera & recevra entre les

mêmes parties les aftes de tutelle , curatelle , émancipations

,

avis de parents , cautions , entérinements de lettres de bénéfice

d'âge & d'inventaire , & généralement tous aftes de jurifdiéïion

non contentieufe
,
qui font du fait & de la fon^ion des Juges.

Ce même Règlement ajoute, qu'en ce qui touche les aaes qui

appartiennent & font de la fonftion des Commiffaires-Examina-
teurs, ledit Lieutenant-Particulier fera & recevra entre les parents

& alliés du Lieutenant-Général, aux degrés prohibés par i'Ordon-
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nance , les enquêtes , informations , interrogatoires fur faits &
articles; &" fera les fcellés & la levée d'iceux. ( Ibid. )

2- 5- Et qua Fégard des comptes , inventaires , conclufions d'iceux ,

évoluations & pnfées d'immeubles
,
partages , taxes de dépens,

apprétiations , rapports d'Experts , liquidations de fruits , loyaux-
coûts , dommages & intérêts , vifïtations de lieux contentieux

,

exécutions de Sentences, dans lefquelles il ne fera requis con-
noiffance de caufe, & généralement pour tous les aftes qui font

du fait & de la fonction des Commiffaires-Examinateurs , il en
fera ufé par le Lieutenant-Général, ainfî que fait le Prévôt d'Or-
léans. ( Ibd, )

L'Arrêt du 29 Novembre 1596, rendu pour Lyon, an. 11,

rapporté par Joly , tom. z
,
pag. 1019 , défend aux Juges de faire

aucunes adjudications par décret , efquelles leurs femmes , en-

fants , frères & proches parents , font derniers enchériffeurs.

2.6. Le Règlement de M. Fieubet, dont on vient de parler
,
porte

feulement
,
que les inllances de failîes réelles , criées & adjudi-

cations , dans lefquelles les faiiîs, ou faififfants feront parents, oiï

alliés du Lieutenant-Général au degré prohibé ; ordres &: dillri-

butions de deniers , lorfque lefdits parents , ou alliés feront pour-

fuivants l'ordre ou faille , même ceux où la belle-mere du Lieu-

tenant-Général fera oppofante ; feront pourfuivies pardevant le

Lieutenant-Particulier y qui fera lefdites adjudications , ordres , ou
diftributions; & qu'à l'égard des inftances de failîes réelles &
criées , adjudications, ordres & diftributions. , auxquels feront op-

pofants les parents & aUiés du Lieutenant-Général au degré pro--

hibé, elles feront pourfuivies pardevant le Lieutenant Général,

& qu'il fera par lui prononcé fur leurs oppofitions
,
quand elles

ne feront point conteftées ; & qu'oii elles le feroient , ledit Lieu-

tenant-Général fe déportera de la connoiffance defdites oppoiîtions-

conteftées de {es parents &c alliés feulement.

27, Il paroît qu'en fuivant ce même principe , le Juge ne peut ac-

corder à un de fes parents , ou allié au degré prohibé , la permif-

fïon de faifo , en vertu d'un billet ; & que de même , le Juge

ne peut donner cette permiffioa contre un de ks parents , ou

alliés.

Mais rien n'empêche le Juge de recevoir le ferment d'un de lés pa-

rents nommé à une dignité y on fonftion publique ; v. g. de Coniul^.

Echevin , &c.

Ou peut fe pourvoir contre les Ordonnances rendues par lés
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Juges, ou Commiffaires, en matière de Jurifdiftion volontaire,

foit par la voie d'appel, foit par la voie d'oppoiîtion au Siège;

mais la voie d'oppoution efl: la voie la plus fimple & la plus na-

turelle.

28. Quand on prend la voie d'appel , il faut fe pourvoir au Par-

lement ; excepté dans les cas de l'Edit , où il faut fe pourvoir au

Préfîdial. ( Voyez mon Traité De la JurifdiQlon des Préfidiaux ,

pag. 233 , de l'édition de 1764.)

Lorfqu'on fe pourvoit par oppofition , l'oppofîtion doit fe por-

ter au Siège à l'Audience ^ c'eft la difpofition de l'article 22 du

Règlement de 1689, rendu pour Angoulême, qui porte
,
que tou-

tes les oppofîtions formées aux Ordonnances rendues par le Lieu-

tenant-Général, feront portées à l'Audience ,
pour y être jugées;

& que le Lieutenant-Général pourra y affifter , & opiner. ( Idem

par Arrêt du Parlement du 14 Juillet 1756 , rendu pour le Préfî-

dial du Mans.)

§. V.

Des AB.es de Jurlfdiciwn contendeufe que le Lieutenant-Général

peut faire feul en fou Hôtel.

1^. Les Lieutenants-Généraux ne peuvent faire en leur hôtel aucun

afte de jurifdiftion contentieufe ; & il leur efl: défendu d'y donner

aucunes audiences extraordinaires, & de fe taxer des vacations

pour ces aftes. (Arrêt du 8 Juin 161 9 ,
pour Moulins , art. 20 , rap-

porté par Joly, />a^. 1042 ; Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1684,
pourMélunj autre Arrêt du 7 Mars i6i6, pour Saime-Menhoult

,

rapporté par FiUeau, tom. \ , pan. z , pag. 68 ; Règlement de
Poitiers du 2 2 Août 1688, art. 21 ; Arrêt du Parlement du 20
Décembre 1724 , contre le Bailli de la Juftice de . . . ; autre du
30 Juin 1738, contre le mêmej autre Arrêt du Parlement

, pour
la Juflice de Gyé

,
qui ajoute , fi ce n'eft pour affaires qui re-

quièrent célérité , & pour raifon des aftes mentionnés en l'article 17
du Règlement de la Cour du 10 Juillet 1665.)

3 O. Il eft auffi défendu aux Procureurs du Roi de prendre des con-

clufions à l'hôtel du Juge pour toutes les affaires qui doivent être

évoquées à l'Audience ; & d'y faire évoquer celles qui y font in-

troduites
,
pour les porter à l'hôtel du Juge, (Arrêt du Parlement

du 5 Septembre 171 3 ,
pour Gueret , rapporté au Journal des Au-

diences.)
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Et aux Huiffiers , d'affigner , dans ces cas , à l'hôtel du Juge.

( Règlement de Doron du 10 Janvier 1 587 ,
pour la Prévôté d'Or-

léans , an. 1 09. )

Il y a cependant des cas où les Lieutenants-Généraux , & au-
tres premiers Juges connoiffent feuls , en leur hôtel , d'affaires con-
tentieufes. ( Voyez ce qui eft dit ci-après, n. 31 , 44 &fuivants.)

ARTICLE II.

I?es affaires provifoires , & des Jugements qui peuvent être rendui

à VHôtel du Juge.

j j Les affaires provifoires font toutes celles qui requièrent cé-
' * lérité , & où il y auroit du péril en la demeure.

Il faut bien prendre garde de confondre ces fortes d'affaires, avec
les affaires fommaires. Les affaires fommaires ne font ainfi appel-

lées
,
que par la forme de procéder qui s y obferve ; & ce font

celles qui ne demandent pas à être traitées par une longue inflruc-

tion , ni par l'examen d'aâe, ou écritures, mais fommairement,
& fur-le-champ ; & comme difent les Jurifconfultes , de piano &
Jine forma judicii. On peut voir ces matières dans les articles i

,

2,5,4&5dui7de l'Ordonnance de 1667.

Les affaires provifoires font,

-- 1°. Les é.argiffements des perfonnes emprifonnées pour dettes.
* * (Règlement du 31 Août 1689 ,

pour Orléans, an.
5 ; l'Edit du

mois de Janvier 1685 , rendu pour le Châtelet de Paris , an. 6 ,

dit fîmplement
,
quand il s'agira de la liberté de perfonnes quali-

fiées, ou conftituées en charge, ou de celle des Marchands &: Né-
gociants. Idem., par le Règlement de Chinon du 19 Août 1639,
an. 14 j

par l'arrêt de la Cour du premier Février 1694 , pour
Frefnai

;
par celui du 30 Juin 1689 pour Angoulême , an. 48 j &

par celui du Parlement du 12 Juin 1755 , P^^'^ Aurillac.
)

2°. Les faifies de fruits, beffiaux , équipages, marchandifes &
ventes de meubles ; ( même Règlement , pour Orléans , du 3 i

Août 1689 , art. 5. )

L'Edit du mois de Janvier 1685, rendu pour le Châtelet de
Paris, art. 6 & y , dit fîmplement , main-levée de marchandifes , -

meubles, chevaux & befîiaux faifîs. (/«^/ewpar l'Arrêt du Parlement,

du 12 Juin 1755 ,
pour Aurillac.)

Le Règlement d'Angoulêrae du 50 Juin 1689 , art. 48 , dit,
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main-levée de marchandifes prêtes à être envoyées , ou fu jettes à

dépérition ; de fruits, ou beftiaux faiiis , ou exécutés. (/t/e/;z par

l'Arrêt du Parlement du la Juin 1755 ,
pour Aurillac. )

2 5. 3". Le paiement que des hôtelliers, ou des ouvriers demandent

à des étrangers, pour de nourritures , & fournitures d'habits, ou

autres choies néceffaires. ( Edit de 1685 , pour le Châtelet de

Paris , an. 6 ; Arrêt de la Cour du premier Février 1694 ,
pour

Frefnai ; autre du Parlement du l 2 Juin 1755 ,
pour Aurillac. )

Le Règlement de 1689 pour Angoulême , an. 48 , dit en géné-

ral, paiement des hôtelhers, ouvriers, & autres chofes nécef-

faires.

4°. Lorfqu'on réclame des dépôts , gages
,
papiers , ou autres

effets divertis. ( Même Règlement d'A-igoulême , an. 48 ; Edit du

mois de Janvier 1685 , pour le Châtelet de Paris , an. 6 ; Arrêt

de la Cour du premier Février 1694, pour Frefnai; autre du 12

Juin ly^Si pour Aunllac.)

24. 5°' Et en général toutes les affaites qui requièrent célérité , &
où il y auroit du péril en la demeure. ( Même Règlement de 1689 ,

pour Angoulême, a/c. 48 ; autre du 31 Aoûti689, pour Orléans,

an.
5 ; Edit de Janvier 1685 ,

pour le Châtelet de Paris , an. 6
^ y ; Arrêt de 1694, pour Frefnai.)

Mais on ne doit point mettre au nombre des affaires provifoi-

res , & qui requièrent célérité , les défenfes & furféances contre

des Sentences de main-levée de perlbnnes & de meubles
,
provi-

fîons , & autres chofes , en portant profit. (Voyez ci-après , n. 40. )
6°. Les Lieutenants-Généraux peuvent juger feuls en leur hôtel

pendant les vacations , &: la veille des Fêtes confécutives , ou les

jours auxquels on n'entre point au Siège , les affaires où il s'agit

d'élargiffement de perfonnes emprifonnées pour dettes, faifies de
fruits , beftiaux , équipages , marchandifes , ventes de meubles

,

& autres chofes qui requièrent célérité , & oii il y auroit péril

en la demeure. ( Règlement du 31 Août 1689 ,
pour Orléans,

an. ^ . )

L'Arrêt du 19 Aoiàt 1687 ,
pour Chinon , an. 24, porte feule-

ment
,
que quand il s'agira de la liberté des perfonnes qualifiées ,

ou conffituées en charge ; de celles des Marchands & Négociants
çmprifonnés la veille des Fêtes confécutives, ou des jours aux-
quels on n'entre point au Siège ; lorfqu'on demandera la main-
levée des marchandifes prêtes à être envoyées , & dont les voU
îurier? fçront chargés , & qiji pourroient dépérir j du paiement

(JUS

15



Partie III ^ Titre IV. 12,1

que des ouvriers , ou des hôtelliers demandent à des étrangers

pour nourritures, fournitures d'habits, ou autres chofes néceffaires;

lorfqu'on réclamera des dépôts
,
gages, papiers, & autres effets

divertis , le Lieutenant-Général pourra , s'il le juge ainfi à propos
,

pour lebien de la Juftice, ordonner que les parties comparoîtront le

jour même en fa maifon , pour y être entendues , & être par lui

ordonné
,
par provifion , ce qu'il trouvera jufte ; fans pouvoir , pour

railbnde ce
,
prendre aucune vacation , ni droit. ( Idem par l'Edit

du mois de Janvier 168 5, rendu pour le Châtelet de Paris , a/T. 6";par

le Règlement d'Angoulême du 30 Juin 1689 , un. 48 ;
par l'Arrêt

de la Cour du premier Février 1694, fervant de Règlement pour
le Siège royal de Frefnai j & par celui du iz Juin 1755, pour
Aurillac.

)
*2 6, Dans tous ces cas, on peut affigner à l'hôtel du Lieutenant-

Général , ou autre premier Juge en fon abfence , mais feulement

pour y juger le provifoire ; & il doit renvoyer, fur le principal , à

la première Audience. ( Règlement du 31 Août 1689, pour Or-
léans, art. 5 5 Arrêt du premier Février 1694, pour Frefnai ; autre

du II Juin 1755 ,
pour Aurillac

,
qui ajoute , l'ans pouvoir pren-

dre aucunes épiées , vacations , ni droits.
)

Mais il faut, pour que cela ait lieu , que lefdites affaires foient

nées dans le temps de ceffation d'entrée. ( Règlement du 1 6

Mars 1705 ,
pour Autun, an. 8.

)

37. Lorfque dans les appointions & levées de fc elles , & dans les

confections d'inventaire, les parties forment des conteftations ,

les Commiffaires, Notaires , & Procureurs qui y affiftent
,
peu-

vent aufïï , fi les parties le requièrent , fe tranfporter en la mai-
fon du Lieutenant-Général

,
(ou autre premier Juge ,) pour y erre

pourvu, ainfi qu'il avifera bon être, lans aucuns frais , ni vaca-

tions pour lui
,
quand même il fe tranfporteroit dans les lieux où

les fcellés font appofés , & où Ton travaille aux inventaires ; &
fans que lefdits Officiers en puifTent prétendre pour eux , lorfque

le Lieutenant-Général n'eflimera pas nècelfaire de rendre aucune

Ordonnance fur les rapports qu'ils lui auront faits ( Edit du mois

de Janvier 1685 , rendu pour le Châtelet de Paris, an. 9. )

28. Hors ces cas, il eft défendu aux Lieutenants-Généraux de juger

aucunes affaires en leur Hôtel , & d'y donner aucunes audiences

extraordinaires pour affaires contentieufes. ( Arrêt de Règlement
du 51 Août 1689, pour Orléans, art.

5 ; autre du 8 Juin 161 9,
pour Moulins, an, 20, rapporté par Joly

,
pag. 1042 ; autre du

Tome II, Q
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1 Février 1694, pour Frefnai j autre du 30 Août 1 651, pour

Gueret, rapporté par Néron, tom. 1 , pag. 610.
)

Un Arrêt du Parlement du 5 Septembre 1703 , rendu pour

Gueret, rapporté au Journal des Audiences, défend aux Procu-

reurs du Roi de prendre des concluions à l'hôtel du Juge , fur

tous les défauts, renvois, tant au civil qu'au criminel, & autres

affaires qui doivent être jugées à l'Audience ; & de faire évoquer

celles qui y font introduites, pour les porter à l'hôtel du Juge.

39. Ainfi les Lieutenants-Généraux, & autres premiers Juges , ne

peuvent répondre leuls les requêtes qui portent des furféances-

& exécutions de Sentences & main-levées de perfonnes & de

meubles
,
provifions , & autres emportant profit ; mais elles doi-

vent être rapportées à la Chambre. ( Règlement de Poitiers du

2 Aoiit 1688, an.'j i
Arrêt du Parlement du 28 Juin 1741 ,

fervant de Réglemeut pour les Oiïiciers du Préfidial d'Angou-

lême , art. 13.)

Un autre Arrêt de la Cour du 18 Juillet 1622 , rendu pourles-

Officiers de Château - du - Loir , rapporté par FiUeau , tom. i ,,

pan. 2^ pag. 66, porte auffi que les mains -levées de chofes

failles ne pourront te faire de l'avis du Lieutenant-Général feuiv

Un autre Arrêt du 16 Février 1630 , rendu pour le Mans,
rapporté par Joly, pag. 1856, porte ,

que le Lieutenant-Général

ne pourra feul faire aucune main -levée des fruits du temporel

des bénéfices faifîs à la requête du Procureur du Roi, faute de ré-

fidence, réparation, ou autrement j mais que cela le fera par

avis du Siège.

40. L'article 12 du Règlement du 31 Août 1689, rendu pour
Orléans, porte, que le Lieutenant-Général ne pourra donner au-

cune Ordonnance fur la requête des parties, portant defenfe d'e-

xécuter les Sentences des premiers Juges , finon en l'a Chambre
du Confeil, & fur le vu des pièces. (^Idem par l'article 5 du
Régi -ment d'Autun du 16 Mars 1705 ;

par l'Arrêt du Confeil

du 22 Février 1690, pour Orléans
;
par celui du Parlement du

\6 Février 1630, pour le M.ms, ci-defl'us cité 5 & par celui du
20 Août 1631, rendu pour Gueret.)

41* Le Règlement de Poitiers du 2 Août 1688 , an. 7, porte, que
ces requêtes de défenfes doivent être portées en la Chambre du
Confeil,, & fur le vu des pièces , & lignées de fept Juges dans.

Ites affaires qui font dans les deux cas de TEdit ; & que pour les

affaires ordinaires du: Bailliage , iefdites requêtes feront pareille-
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ment tapportées en la Chambre du Confeil, & les Ordonnances
fîgnées feulement dudit Lieutenant- Général, ( /id/n par le Règle-
ment du 31 Août 1689, pour Orléans, an. 12

;
par celui du 12

Février 1690 , rendu aufà pour Orléans j & par le Règlement
d'Autun du i 6 Mars 1705 , an. 5. )

Le même Règlement de Poitiers de 1688, ar/. 7, ajoute,

que les Greffiers feront tenus de remettre lefdites requêtes aux
parties , en minutes , fans frais ; & d'en tenir regillre , fans pouvoir
leur en délivrer dès expéditions.

Les demandes en féparations de mari & femme, doivent aufli

être jugées par tous les Juges en la Chambre du Confeil , & non
par le Lieutenant -Général feul. ( Arrêt de la Cour du 19 Mai
1615 , peur MouHns , rapporté par Joly , tom. 2

,
pag. 896 ; Edit

du mois de Janvier 1685 , rendu pour le Châtelet de Paris, an. i;

Arrêt du Parlement du 7 Août 1677, P^^^ Sens.
)

Az, Et îl ^n ^ft de même des interdirions de perfonnes. ( Même
Edit de 1685 ,

pour le Châtelet de Paris, an. 2.)

Les provifions accordées à des mineurs, ou autres, fur des

baux judiciaires, ne doivent point non plus être regardées comme
une matière provifoire,& ne peuvent être accordées qu'en vertu

de jugements rendus à l'Audience , oii à la Chambre. ( Arrêt du
Parlement du 28 Juin 1741 , rendu pour les Greffiers d'An-

goulême , an. 12.)
7°. En cas d'abfence du Lieutenant -Général, le Lieutenant-

particulier , & autres Juges , ne peuvent connoître d'aucune

affaire de JurifdiCtion conteatieufe , ni en faire aucune inllruc-

tion , finon après vingt-quatre heures d'abfence. ( Règlement du

31 Aoiit 1689 ,
pour Orléans, an. 15.)

Des affaires provifoires en matière criminelle
,
que le Juge

peut réglerfeul., & en Jon Hôtel,

Al, Voyez omn'mo^ ce que j'ai dit à ce fujetdans mon Traité de

la Juftice Criminelle au titre De UInjlruclion criminelle en général,

part. 3, liv. 3 , n. 71 & fuivants. )

Qij
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ARTICLE III.

Des affaires contentieufes & autres , dont les Lieutenants-Généraux

peuvent connaître feuls en Leur Hôtel ^ à l'exclujîon des autres

Juges,.

j^^.. Toutes les matières en général
,
qui font de la compétence

d'un Tribunal, doivent être jugées au Siège par tous les Juges

qui le compolent. Ainfi, les affaires qui font de la compétence des

Baillis & Sénéchaux, doivent être jugées au Siège du Bailliage

par tous les Juges du même Siège , foit à l'Audience , foit à la

Chambre du Confeil.

Néanmoins cette règle fouffre quelques exceptions. Ainlîy

r°. Les affaires provifoires , & qui requièrent célérité
,
peuvent

être jugées par le Lieutenant-Général , ou autre premier Juge
feul , en fon hôtel, fans l'affiftance des autres Officiers du
Siège. ( Voyez ce qui a été dit ci-deffus, n. 316" fuivants.

)

Ac, 2°. Ils peuvent auffi juger & régler feuls au Siège de l'iffue ,

& à celui des baux
,
plufieurs affaires particulières , dont la con-

noiffance leur a été attribuée, pour y être décidées.- (Voyez ce

qui a été dit à ce fujet au titre Des Audiences & jugemenxs
,

ci-deffus y part. 3 , t'a. i , n. 37 6* fuivants. )

3°. Le Lieutenant Général d'Orléans, par une attribution par-

ticulière , connoît des caufes qui concernent les oftrois, & de-
niers patrimoaiaux de la ville d'Orléans, & les peut juger feul

en fon hôtel. ( Voyez ce qui a été dit à ce fujet au titre De la

Compétence particulière des Juges , ci-deffus, part. 2, tit. i ,,

n. 215.
)

4°. L'article 35 du Règlement d'Autun du 16 Mars 1705 ,
porte,,

que le Lieurenant - Général connoîtra feul avec le Bailli , des

convocations du ban & arrière -ban,, taxes & impofitions faites

en conféquence , modératirons, & décharges, revues, éleétions

d'Officiers , examens des comptes des Tréforiers & Receveurs
xg dudit ban & arriere-ban, circonftances & dépendances.
^ " D'autres Règlements néanmoins portent

, que les départements-

& redditions des comptes des deniers , tant de l'arriére - ban;

qu'emprunts , levées ,, réparations , munitions , & autres fem-
blable§, fe feront en la Chambre du Conleil avec les Confeillers,,
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ou aucuns d'eux. (Arrêt du Parlement du 14 Août 1^17 ,

pour
Bourges, rapporté par Joli, pag. 1056, an. 58 j Règlement du
25 Juin ijSo pour le Bailliage de Dijon.)
A l'égard des inilances & procès concernant le ban & arriere-

ban , ils doivent fe juger, non parle Lieutenant-Général feul, mais
par tous les Officiers du Siège ; & s'ils font appointés , le rap-
port doit s'en faire à la Chambre. ( Règlement du Confeil du 18
Juillet 15/7 ,

pour Tours , art. ^4 j autre du 16 Mars 1705, pour
Autun, art. 34 ; autre du

1 5 Décembre 1642, pour la Rochelle 5
<4-7' autre du 26 Septembre 1692 > pour Blois.

)

5°. Il en eft de même des commiffions & renvois faits par
les Cours Souveraines, ou par le Confeil , des Lettres de terrier ,

6 autres , dont l'adrefle eft faite au Lieutenant- Général > ces

commiffions , en ce qui eft de jurifdiftron volontaire & d'inftruc-

tion , appartiennent au Lieutenant -Général ; mais s'il furvient

quelque conteftation , ou inftance à ce fujet , elles doivent fe

juger par tous les Officiers du Siège. C'eft la difpofition de l'Ar-

rêt de Règlement du 7 Septembre 1629, rendu entre les Offi-

ciers du Gouvernement de Perrone
,
qui porte qu'au Lieute-

nant-Général appartient l'exécution des commiffions extraordi-

naires du Roi , de la Cour , du Grand-Confeil , & autres exécu-
tions d'Arrêts ; mais que les procès qui feront inftruits en exécu-
tion défaites commiffions , s'ils font appointés , entreront en dif-

tribution comme les autres. Le Règlement de Confeil du 2

Août 1668, rendu pour le Piéfidial de Poitiers, art. 1 i , renferme

auffi une pareille difpolition ; ainii que l'Arrêt du Parlement d\î

7 Mars 1616 , rendu pour les Officiers du Bailliage de Vitry y

aS. rapporté par Fiileau, tom. 2 ,
part. 2

,
pag, 6'8,

LEdit du mois de Septembre 1537, portant création de Con-
feillers au BailHage d'Orléans, en a auffi une difpoiition ^ il porte"

que les Confeillcrs jugeront avec le Bailli, ou fes Lieutenants, tous

les procès civils & criminels
,
qui pourront venir audit Siège , tant

d'ordinaire, que par appel, ou autrement, comme de renvoi de Cours

Souveraines , attribution de lettres royaux , &c. Le Règlement du;

12 Août 1572 , rendu entre les mêmes Officiers , appelles

vulgairement le Règlement de Chopin , qui fe trouve

dans Fiileau, tom. i, pag. 166, porte auffi que les procès, des-

Com.miffions extraordinaires adreffées au Lieutenant- Général ,,

qui leront appointées , enirerant en diftnbution comme les autres:

procès j fî ce n'eft que l'adreffe en ait été faite au Lieutenants^
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Général, avec l'expreflion de fon nom propre. Enfin, les Ré-

glenients rendus au Confeil le i8 Juillet 1677, entre les Officiers

du Préfidial de Tours, art. /^J ; & le 16 Mars 1705 , entre les

Officiers du Préfidial d'Autun, an. 16, s'expriment là-dtirus

d'une manière précife. En voici les termes : » Dans les affaires qui

» feront renvoyées taxativement au Lieutenant -Général par Âr-

» rets du Conieil , ou d'autres Jurifdiftions ;, le Lieutenant-Général

» en fera le Commiffaire , & fera toute l'infiirufiion & le rap-

» port à la Chambre , & aura l'exécution de la Sentence. « Ces
Arrêts donnent , comme on voit , le rapport , l'mftruftion , ôc

l'exécution de ces fortes d'affaires , au Lieutenant-Général ; mais

ils prouvent auffi d'une manière inconteftable
,

qu'il n'en eft

point le feul Juge
,

quoiqu'elles lui fuient renvoyées taxative-

ment ; & qu'il ne peut les juger qu'avec les Officiers du Siège.

Voyez auffi ce qui a été dit touchant les Lettres de terrier ^

au titre De la Compétence, des Juges en général^ ci-deffus , pan. 2 ,

lit. 2, n. 6^j , & Juivcints.

4^. 6°. Dans les endroits oii il n'y a point de Juges particuliers

pour les caufes du Domaine, les Lieutenants-Généraux ont la

réception des foi & hommage des vaffaux dépendants du Do-
maine ; & les baux à ferme s'en font pardevant eux : mais les

infiances & procès qui peuvent furvenir à ce fujet,, doivent fe

juger par tous les Officiers du Siège. (Voyez ce qui a été dit

là-defius , ibid. au titre De la Compétence panlculiree des Juges
,

pe.n. 2,, lit. I , n. 205 ; & ci-deffus, au titre Des procès par
écrit

,
part. 5 , tit. 2 , n. 17. )

^O. 7°. Quoique les comptes des deniers patrimoniaux, & oftrois

des villes, fe rendent ordinairement devant les Lieutenants-Géné-
raux ; néanmoins s'il furvient quelques inftances , ou procès à ce
fujet , ou à Toccafion des affemblées de Ville , ce n'efl point au
Lieutenant-Général , ou autre premier Juge à en connoître feul ;

mais elles doivent être jugées avec les autres Officiers du Siège.

( Arrêt du Parlement du 1 1 Décembre 1624 , rapporté au Recueil
des Plaidoyers , & Arrêts notables, imprimés en 1645, qui fait

défenfes aux Lieutenams- Généraux & Procureurs du Roi, de
figner , ni rendre aucun jugement touchant les affemblées de Ville j

avec le Plaidoyer de M. Talon, à ce fujet.
)

Par la même raifon , les Lieutenants - Généraux ne peuvent
juger feuls , les caufes & procès qui concernent les villes ;

V, g-, au fujet des pavés,6'c. ( Voyez ce qui a été dit à ce fujet
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au titre De la Compétence particulière des Juges , ci-deffus , part. 2 ,

tit. I , «. 213. )

51. 8°. Le Lieutenant- Criminel du Bailliage d'Orléans, par une
attribution particulière , & en venu d'un Arrêt du Confeil du 30
Mars 1728 , connoiffoit de tout ce qui regarde les infinuations de
l'appanage de Monfieur le Duc d'Orléans , à la charge de l'appel

au Confeil : mais depuis 1759, cette connoiffance a été attribuée

à l'Intendant de la Province.

9°. Dans le cas d'abfence , ou empêchement du Lieutenant-

Général , ou Lieutenant-Criminel , dans les cas ci-defTus , où ils

connoiffent en vertu d'attributions particulières , il paroît que le

Juge qui les fuit dans Tordre du Tableau, peut connoître de ces

attributions ; ce qui peut néanmoins foufFrir difficulté.

TITRE V.

Z)ex Règlements , Ac?es de Jurifdicîioji volontaire ^

Enregijîrements , & Homologations qui Je font aa
Siège,

;> A R T I C L E P R E M I E R.

Des Règlements.

i". "TïT ES Juges ont le droit de régler tout ce qui regarde la.

JLjL police de leur Siège. ( Voyez ce que j'ai dit à cet égard
au titre De la compétence particulière des Juges , ci-deffus, pan. Zy
tit. i , n. 31.)

2°. Ils règlent aufîi la taxe des Officiers Subalternes de leur

Siège, lorfqu'il n'y a point été pourvu par les Ordonnances &
Arrêts de Règlement. (Voyez, ibidem, n. 273, )

3". Il en eft de même des procédures , dans les cas particuliers

qui n'ont point été préviàs par Les Ordonnances & Arrêts de la

Cour. ( Jbid. n. 275. )

4°. Tout ce qui regarde la police intérieure & extérieure du
Tribunal, ne peut être changé, ( au cas qu'il convienne d'y faire

quelq^U'C changement pour le bien public , & le bon ordre diï
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Siège,
)
que par délibération de la Compagnie, après avoir oui

les Gens du Roi. (Arrêt du Parlement de Bretagne du 25 Juin

1750 ,
pour Rennes, an. 49.)

2,. 5°. A l'égard des Règlements de Juftice , les Juges, (fi l'on

en excepte du rnoins les Cours, ) n'en peuvent faire aucuns nou-

veaux ; mais ils peuvent feulement ordonner l'exécution des an-

ciens. ( Voyez ce qui a été dit à ce fujet au titre De la compé-

tence particulière des Juges , ci-deffus , part. 2 , m. i , n. 2yS
& fuivants. )

6°. Ces Règlements doivent être rendus par tous les Juges,

foit à l'Audience , foit à la Chambre du Confeil.

Un Arrêt du Parlement du 6 Mars 1627 , rendu pour Dorât,
porte que le Lieutenant-Général ne pourra faire feul aucun Rè-

glement touchant la pohce du Siège : donner les vacations , &c.

ïans les autres Officiers dudit Siège ; autre Arrêt du 1 8 Juillet

1622 j pour Château-du-Loir, rapporté par ]oly,pag. 18675 autre

du 27 Juillet 1629, pour Frefnai.

L'Arrêt de Règlement du 18 Juillet 1677, pour Tours, an. 6r,'

veut auili que quand il s'agira de faire quelque Règlement de

police , pour l'utilité & néçeffitè publique, il y foit pourvu en la

Chambre du Confeil , à la pluralité des voix.

,,_ L'article 29 du Règlement d'Autun du 16 Mars 1705 ,
porte

en génèrsl qu'il ne fera délivré aucune Ordonnance en la Cham-
bre du Confeil

,
qu'il n'en ait été dèHbèré au Bureau , & qu'elle

ne foit fîgné^ , coni-brmément à l'Ordonnance.

L'article 23 du Règlement d'Angoulême du 30 Juin 1689,
porte que les Confeillers ne pourront faire aucun Règlement
hors la préfence du Lieutenant-Général ; finon en cas d'abfence

dudit Lieutenant-Général pendant trois jours. L'Arrêt de la Cour
du 21 Juin 1684, fervant de Règlement entre les Officiers de la

Prévôté d'Orléans , dit en général que lefdits Officiers ne pour-

ront propofer aucuns Règlements hors la préfence du Prévôt.

Un autre Arrêt de Règlement de la Cour du 28 Août 1(327,'

rendu pour le Préfidial d'Auxerre , rapporté par Filleau , tom. i ,

pag. 160, porte que le Lieutenant-Général ne pourra affifter aux
Règlements qui fe feront de la Juftice criminelle entre Officiers.

Le même Arrêt ajoute que tous les Officiers de la Prévôté feront

aflemblès lorfqu'ils ellimeront nécefîaire de propofer quelques
Règlements ; & qu'ils feront prèfentés pour être homologués , {\

iaire fe doit , en la Cour , en la manière accoutumée,

ARTICLE
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A R T I C L E 1 1.

Des Acies de junfdi^ion volontaire qui doivent fe faire au Siegei

Il y a plufieurs a61:es de jurifdiftion volontaire
,
qui doivent

fe faire néceffairement au Siège , en pleine Audience. Tels
font

,

1°. Les cefîIons\ ou abandonnements de biens. ( Ordonnance
<îu mois de Juin 1 5 lo, art. 70 } Arrêt du Parlement du 1 6 Février

1630, pour le Mans, rapporté par Joly
,
pag. 1857; autre du 21

Juillet 1629, pour Gueret , rapporté ibidem, pag. 1857.)
2'*. Les publications des féparations entre mari & femme.

( Règlement du Bailliage d'Orléans du 5 Février 1624, po^^' l^s

féparations. )

3°. Les certifications de criées. ( Mêmes Arrêts de 1629, pour
Gueret, & de 1630 pour le Mans; autre Arrêt du 7 Mars 1626,
pour Sainte-Ménehould , rapporté par FiUeau , tom. i

,
pan. z ,

pag. 68 ; autre Arrêt du 24 Avril 1630, pour Abbeville, rapporté

par Néron, tom. 2, pag. 615 ; Edit du mois de Janvier 1685 ,

rendu pour le Châtelet de Paris , arc. 2 ; Coutume d'Orléans ,

art. ^ji.
)

4". Les aftes de notoriété , qui font des aftes par lefquels les

Officiers d'un Siège , confultés fur quelque matière , rendent

raifon de leur ufage.

A R T I C L E I I L

Des Homologations , Publications^ Enrégijlrements , (^ Insinuations
'^

qui doivent fe faire au Siège.

La publication d'un Edit, Ordonnance, Déclaration, Arrêt,

ou autre a6le , eft la le6ture qui s'en fait à l'Audience , pour

que cet a6le foit connu du peuple, & enfuite exécuté.

Lcnrégfuement d'un Edit, Déclaration , ou Arrêt , eft la defcrip-

tion qui s'en fait dans un regiflre public , dépofé au Greffe du
Siège pour les conferver , & pour y avoir recours,

L'infmuation d'un afte , ell la relation , ou enrégiftrement
,
qui

s'en fait dans les regiftres qui font tenus à cet effet , & qui font

dépofés dans les Greffes des Bailliages & Sénéchauffées royales.

Tome Ih R
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afin que les dirpofitions de cet aéle foient rendues publiques.

Homologation , eft la confirmation qui fe fait en Juftice des-

contrats, ouaftes, palîës entre les parties, pour rendre ces con-

trats , ou aftes plus Iblemnels, & leur donner plus de force.

Matricide , eft le regiftre qu'on tient au Greffe des réceptions»

d'Avocats , Procureurs-Fifcaux , Huiffiers, Sergents, &c.

Des Publications , & Enreg'Jlrements,

b. i'*. On peut regarder comme une règle générale, que toutes les^

Loix & Règlements qu'il eft néceflaire de faire connoître au public ,

doivent être publiées Se enrégiftrées dans les Bailliages & Sénéchauf-

fées royales. Ces Loix font les Edits , Ordonnances du Royaume,,
& Déclarations du Roi, vérifiées dans les Cours de Parlement,,

ainfî que les Arrêts de Règlement adreffés par les Cours Souve-

raines auxdits Bailliages & SénéchaufTées.

Ainfi, tous les Règlements qui impofent une nouvelle charge,

ou taxe au public, doivent être enrégillrés dans les Bailliages, à'

la requête de la partie publique , quand le Règlement eft donné
d'ofEce.

Ordinairement les Cours envoient ces Règlements aux Pro-

cureurs du Roi des Bailliages , fur l'ordonnance defdites Cours ,,

à l'effet de les y faire enrégiftrer.

De même, quand il s'agjt d'un Règlement qui va à la charge

du public
,
quoique ce Règlement n'intéreffe que des parties pri-

vées , & non le Roi^ comme les acquifitions de charges de Com-
mifl^aires par les Notaires , ou un tarif de dépens de Procu-
reurs, &<:..,• ces Règlements ne peuvent avoir leur effet, s'ils ne
font enrégiftrès. Et comme le miniftere public n'eft point inté-

reffé à les faire enrégiftrer , l'enrégiftreinent au Bailliage s'en

doit faire fur la requête des parties intéreffèes.

Mais fi le Règlement va au foulagement du pubHc , il doit

être enrégiftré à la requête de la partie pubfique ; & fi c'eft un
Règlement rendu au Parlement, le Parlement ordonne ordinai-

rement qu'il fera envoyé au Bailliage pour y être enrégiftré.

X"^' Les privilèges obtenus par les parties qui ne font point à la;

charge du public , n'ont pas befoin d'être enrégiftrès ; comme-
font, V. g. les privilèges pour l'impreffion des hvres.,.

Mais pour peu que ces privilèges intéreffent & chargent le
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public , ils doivent être enrégiftrés au Bailliage ; autrement on
n'y a aucun égard.

^i il en eft de même de toutes Lettres-Patentes en général
,

quoiqu'elles ne regardent que des Corps & Communautés parti-

culières
; ainfi que de celles qui accordent des droits à des par-

ticuliers j lorfque cela peut intéreffer le public.

Cette néceffité de Tenrégirtrement eft fondée fur ce qu'une

Loi ne peut être connue dans une Province , à moins qu'elle n'y

ait été rendue publique ; ce qui fe fait par la voie de la publi-

cation à l'Audience des Bailliages, SénéchaufTées , & autres Juf-

tices royales , & de l'enrégiftrement au Greffe defdites Juftices ,

ainfi qu'il s'eil toujours obfervé. (Voyez Bardet, tom. z, Uv. j,
chap. 16 , où il rapporte un Arrêt du Parlement du 5 Décem-
bre 1628 , conforme à cette maxime. Voyez auffi la No-
velle 66. )

En effet, fi les Loix ont regardé la formalité de la publication

& de l'infinuation comme effentielle à l'égard des aftes qui n'in-

téreffent que les particuliers , tels que font les fubftitutions , dona-

tions , &c. ; à combien plus forte raifon cette formalité doit-elle

être regardée comme néceffaire à l'égard des Loix qui intéreffent

tous les citoyens d'une manière particulière ?

Lorfque des Edits , Déclarations & Lettres - Patentes n'ont

point été vérifiés, ni enrégiftrés au Parlement, ils ne doivent

point être publiés , ni enrégiftrés dans les Bailliages ; à moins que
l'adreffe n'en foit faite à ces derniers Tribunaux, comme cela eft

arrivé quelquefois.

Il en eft de même des Arrêts du Confeil ; ces Règlements n'é-

tant point regardés comme Loix dans le Royaume , à moins qu'ils

ne foient revêtus de Lettres-Patentes.

2'\ Les Arrêts du Parlement, portant éîabliffement de quel-

que nouveau Règlement pour une Province , foit de Juftice , ou
procédure ; foit de taxe de droits d'Officiers ; doivent auffi être

publiés & enrégiftrés au Bailliage , ou Siège royal principal du
lieu pour lequel ces Règlements font faits : c'eft une fuite des

principes établis ci-deffiis.

3°. Les Lettres de Chancellerie portant conceffion de privilèges

particuliers ; comme font les lettres de nobleffe , de réhabilita-

tion, de naturalité, de légitimation , de compatibilité d'office, let-

tres dCjl terrier, & autres femblables , doivent auffi, pour avoir

Raj



ï 5 ^ Des Actes de Jurl/diclion volontaire

leur effet , être enrégiftrées au Bailliage royal du lieu du domicile

de ceux qui les obtiennent , ou du lieu pour lequel elles font obtenues.

Mais il paroît qu'il n'eil: pas nécefiaire que ces lettres foient

aufîi publiées audit Siège; & qu'il fuffit alors qu'elles y foient

enrégiftrées , à la réferve de celles qui intérefîent le public, qui

doivent néceflairement être publiées, afin d'être notoires & con-

nues de tout le monde.

10. 4*'. Les provifions des Gouverneurs , Intendants , Lieutenants

de Roi , Grands-Vicaires , &c. s'enrégiftroient autrefois dans les

Bailliages & Sénéchauffées du lieu de leur réfidence , & étoient

même quelquefois publiées à l'Audience. On en trouve un grand

nombre d'exemples dans les regiftres du Greffe du Bailliage d'Or-

léans ; mais aujourd'hui cela ne s'obferve plus. Néanmoins cette

formalité paroît néceffaire pour faire connaître au public, ceux
dont les provifions font enrégiftrées

;
puifque leur récepfon ne

fe faifant point au Bailliage , elle ne peut être connue régulière-

ment du public, que par l'enrégiffrement qui s'en fait au Bailliage..

Et c'ell fans doute fur ce fondement , & en conféquence de
«es principes, que les provifions des Prévôts, leurs Lieutenants,

& autres Ofiiciers des Maréchauffées, doivent être enrégiftrées

aux Préfidiaux, fuivant les Règlements.

j I. Il en eft de même des Avocats , Notaires , Sergents , &c. qui:

font reçus dans des jurifdiftions extraordinaires ; ils doivent auffi

faire enrégiftrer leur Sentence , ou afte de réception, ou matri-

cule , au Greffe du lieu où ils veulent exercer. Amfi , les Avocats
reçus au Parlement , qui veulent exercer leurs fonftions dans un
Bailliage, font tenus d'y faire enrégiftrer leur matricule ; & la

même chofe a lieu à l'égard des Huiffiers & Sergents ; v. g. de
ceux reçus en l'Eleftion, qui veulent faire les fondions de Jufiice

ordinaire -, ils doivent fe faire immatriculer au Bailliage du lieu

où ils veulent exercer ces fondions. ( Voyez ce qui eft dit au titre

Des fonctions & devoirs des HuiJJiers^ou Sergents , ci-après
,
/"iZ/ï.

J ,.

tu. 3 , n 48 & fuivants. )'

L'Arrêt du 5 Juin 1659, rendu entre les Ofiiciers du Bailliage,

& ceux de la Prévôté de Montdidier, rapporté au Journal des
Audiences , renferme même à ce fujet une difpofition particulière.

Cet article porte : » Que dans le cas où les Avocats ,- Notaires

,

» Sergents, &c. reçus & immatriculés au Bailliage, voudroient
s»- exercer en la Prévôté , ils feront tenus de faire enrégiftrer
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w leur Sentence & A6le de réception au Greffe de la Prévôté

}

V fans qu'ils foient tenus d'y prêter un nouveau ferment. »

[II, 5°. Les Edits & Déclarations, Lettres-Patentes , Arrêts du
Confeil & du Parlenicnt , dont l'exécution regarde le Préfidial

,

ou le Général de la Compagme , doivent être lus & publiés à

l'Audience du Préfidial; & à cet effet, s'il eft néceffaire d'affem-

bler la Compagnie , elle doit être convoquée par les Préfidents,

;( Arrêt du Confeil du 18 Juillet 1677, pour Tours, an, z6 ; autre

du 16 Mars 1705 ,
pour Autun , art. 26 ; Edit du mois de Sep^

ïembre 1697, pour les Préfidiaux de Franche-Comté , an. 24. )

Une lettre écrite par M. le Chancelier Pontchartrain aux
Officiers du Préfidial d'Orléans, le 13 Août 1706 , porte que les

Edits , Lettres-Patentes & Déclarations du Roi, doivent être en-

régiftrées , tant à l'Audience du Bailliage , qu'à celle du Préfi-

dial ; mais l'ufage qui s'obferve aujourd'hui , & depuis très long-

temps en ce Siège , eu de ne faire ces enrégiffrements qu'au Bail--

liage feulement,

A l'égard des enrégiffrements des provilîons , Lettres-Patentes,.

Arrêts & ordres, dont l'adreffe eft faite au BaiUi, ou fon Lieute-

• nant-Général , la lefture
,
pubHcation & enrégiftrement , ert doit

être faite à l'Audience du Bailliage ; à l'effet dequoi , le Lieute-

nant-Général peut affembler la Compagnie , s'il le trouve ex-

pédient. (^Même Règlement de Tours de 1677, an. 26 ; Edit deS'

Préfidiaux de Franche-Comté du mois de Septembre 1697,,
an. 24 ; Arrêt du Confeil du 1 6 Mars 170 5 , pour Autun , an. 26. )

fj 2, L'article 1 1 du Règlement de Limoges du 9 Janvier 1657, porte,

que la publication & enrégillrement des Lettres de Gouverneurs,.

Lieutenants-Généraux du Roi, & Sénéchaux de la Province ,pu--

blication des Déclarations , Lettres-patentes du Roi , Arrêts &
Commiffions des Cours {buveraines ; & autres Ordonnances qui

requièrent être pubhées au Siège, de quelque qualité qu'elles^

foient, feront faites pardevant le Lieutenant-Général j c'eft-à-dire,

à l'Audience du BaiUiage.

L'Ariêt du Parlement du 11 Juillet 1645 ' rendu pour le Préfi-

dial de la Flèche, porte auflique les pubhcations d'Edits, Lettres--

Patentes, & Arrêts, fe feront au Siège du Baiihage.

L'article 27 du Règlement du 16 Mars 1705 , rendu pour Au--

tun ,
porte en général que toutes lettres de bénéfice, d'inventaire ,j

répi , rénovation de terrier , émancipation , ceffion de biens , (en^

tences de féparations , & autres aâes femblables , fujets à- être--



134 I^^^ Acies de JurifdiB'ion volontaire

publiés & enrégiftrés , le feront à l'Audience du Bailliage^

14. 6'^. Toutes les publications en général doivent être faites à l'Au-

dience. (Arrêt du Parlement du 24 Avril 1630, pour Abbeville;

autre du 7 Mars 1616, pour Sainte-Ménehould ; autre du 21 Juil-

let 1^29, pour Gueretj Règlement du 18 Juillet 1677, pour Tours,

art. 26 ; autre du mois de Septembre 1697, pour les Préfidiaux

de Franche-Comté , an. 24 ; autre du 16 Mars 1705 ,
pour Autun,

art. 26
i
Edit du mois de Janvier 1685 ,

pour le Châtelet de Paris,

art. 2.
)

Il faut obferver au fujet de ces publications
,
que l'Arrêt du

22 Juillet 1752, rendu pour les Officiers du Préfîdial de Blois,

art. 18, veut
,
que quand l'Avocat du Roi , ou le Procureur du

Roi , demanderont à l'Audience l'enrégiUrement & la publication

des Ordonnances , Edits , Déclarations & Arrêts de la Cour , il

en foit fait leâure entière ; fans que le Juge qui préfidera , ni au-

cun autre Officier du Siège, puifle ordonner qu'il fera fait lefture

du texte feulement , ou qu'il en fera référé à la Chambre,

ï c. Le même Arrêt, an. 14, ordonne que les Procureurs-Fifcaux,

& autres Officiers des Jultices fubalternes , reffortilfantes au Bail-

liage de Tours, certifieront le Siège de la publication des Lettres-

patentes, Edits , Déclarations , Arrêts & Règlements à eux adref^

fés par ledit Siège , en exécution des ordres de la Cour.

L'enrégiftrement des Loix ne fe fait point dans les Juftices fei-

gneuriales ; mais ces Loix y font feulement publiées.

Je crois cependant que les Règlements qui concernent ces Juf-

tices en particulier ; v. g. un Règlement particulier pour les dé-

pens , où les Audiences de ce Siège peuvent & doivent y être

enrégiftrées
; ( ainfi pratiqué pour le Règlement de la Juftice de

Pont-Chartrain de l'année 1714.)

|é. 7". Lorfque la publication & enregiftrement de quelque Arrêt,

Lettres-patentes, ou autre Règlement, intèrelTent particuiiérement

la Province du Siège où fe doit faire l'enrégiftrement , & lui peut

caufer du préjudice ; & que ces Règlements ont été rendus fans

entendre les Juges , ou les habitants ; les Juges peuvent faire des

repréfentations à ce fuiet à M. le Chancelier , ou à la Cour dont

en émané l'Arrêt ; & même le Procureur du Roi du Siège peut

,

dans ce cas, former oppofition à l'exécution de ces fortes de Rè-
glements. ( Voyez ce qui a été dit là-deffiis au titre De la Compé"
tenez particulière des Juges , ci-deffus, part. 1 , tit, i , n. 2c)6". )

17. S'il arrivoit que des Officiers , ou autres
,

qui auroient obtenu
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e,n leur faveur un Règlement , auquel le public eft intérelTé , né-

gligeaffent de le faire publier & enrégiftrer au Siège principal de
la Province ; alors les Juges peuvent, fur la requête du Procureur
du Roi , en défendre l'exécution ; & même ordonner qu'il fera

procédé extraordinaf rement contre ceux qui percevroient les droits,

en conféquence de Lettres-patentes , ou Arrêts qui n'auroient point

été préfentés au Siège pour y être publiés & enregiftrés
j & il a

été ainfi procédé au Bailliage d'Orléans , à l'occafion des Lettres-

patentes obtenues par les Notaires du Châtelet de la même ville ^
le 20 Juillet 1760, regiftrées au Parlement le 30 Aoiit fuivant,

portant réunion à leur Communauté d'offices de Comraiff'aires aux
prifées& ventes , avec faculté de percevoir les droits attachés aux^
dits offices. Les Notaires n'ayant pas jugé à propos de faire pu-
blier& enrégiftrer lefdites Lettres-patentes au Bailliage d'Orléans,

& néanmoins ayant voulu percevoir les droits à eux accordés par

lefdites Lettres-patentes,, il a été rendu, d'une voix unanime, une
Ordonnance audit Siège le 5 Janvier 1761

,
qui a fait défenfes-

auxdits Notaires d'exercer les fonftions de Commilîaires aux pri--

fées & ventes , & de percevoir aucuns des droits attachés auxdits

offices
,
jufqu'à ce que les Lettres-patentes par eux obtenues ;, euf^

fent été publiées & regillrées audit Siège ; à peine de pourfuite

ordinaire contre les contrevenants j & ordonné qu'il feroit informé

contre ceux defdits Notaires qui auroient exercé & fait lefdites»

. fondions de Commiffaire , & qui en auroient perçu les droits
}

& que ladite Ordonnance feroit exécutée par provifion ,. & im-
primée , lue , publiée & affichée. Les Notaires ayant appelle de'

cette Ordonnance , & préfenté requête en la Cour
,
pour que l'exé-

cution provifoire en fut fufpendue , n'ont point été écoutés en leur-'

demande.

Des injinuations des Donations & Subjiitutions,-

,l8V B°. Les publications & infînuations des fubftitutions, & autres-

aftes qui y font fujets, doivent auffi fe faire à l'Audience des Bail--

liages &: Sénéchauflées royales. ( Ordonnance des fubftitutions du-

mois d"Ao{it
1 747 , tit. 2 , art. 1 8 ; Règlement du Confeil du 24-

Mai 1603 ' P°"^ Bourg-en-Breffe , art. 1 10 j Edit de 1685, pour

le Châtelet de Paris , art. 2. )

C't'ft auffi dans ces mêmes Sièges que les donations doivent-

être infinuées. ( Voyez ce qui a été dit à ce fujet , au titre De Ice-
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Compétence particulière des Juges , ci - deffus
,
pan. z , ùt. I \

n. 25)3.)

Des Homologations.

19- 9°- ^" ^°^^ homologuer dans les Bailliages & Sénéchaufféesi

( ou dans les Cours de Parlements
, ) les aétes de jurifdiftion vo-

lontaire ,
qui ne peuvent être valables, que quand ils font faits

de l'autorité de Jullice. Telles font les ventes de biens d'Eglife

faites par des Communautés j Bénéficiers,& autres Eccléfiaftiques;

avis de Communauté en corps pour faire des emprunts ; les per-

mifîions , ou avis de parents , d'aliéner des fonds , ou emprunter

pour des mineurs ; & autres chofes femblablçs. Il y en a plufieurs

exemples au Bailliage d'Orléans.

Néanmoins j'ai vu une lettre écrite par M. d'Aguefleau , Pro-

cureur-Général , & depuis Chancelier , au Procureur du Roi du

Bailliage d'Orléans, le 25 Août 171 3, au fujet d'une homologa-

tiori de plulîeurs contrats de ventes, que M. l'Evêque d'Orléans

avoit faites de plufieurs Juftices dépendantes de l'Evêché d'Orléans,

qui porte, qu'il n'appartient point au Bailliage d'homologuer de

pareils contrats , & que le Procureur du Roi peut requérir feule-

ment
,
que les acquéreurs aient à fe pourvoir en la Cour , ou à

fe retirer pardevers le Roi , pour obtenir des Lettres-patentes j fans

doute parce qu'il s'agifToit de biens épifcopaux. (Voyez, au furplus,

ce qui a été dit , touchant ces aliénations, dans mon Commen-
taire fur l'Edit du mois d'Avril 1695 , art. /\.C),pûg. 346 & fuiv.

« Q^ Les homologations des Sentences arbitrales doivent aulTi être

faites dans les Bailliages
,
quant aux matières qui font de la com-

pétence de ces jurifdiftions ; & aux Prélidiaux , dans le cas de

l'Edit. (Voyez ce qui a été dit au titre De La Compétence particuliers

4es Juges , ci-deiTus
,
pan, 2 , tit, i , «. 1 82 j dans mon Traité De Ict

Jurifdiction des Préjidiaux
,
pag. 222, édition de 1764, & ce qui

efl: dit ci-après dans le Traité Des Arbitrages , n. 69 & fuivants.)

10°. Que/lion. Les enrégiftrements , infinuations & homologa-
tion dont on vient de parler

, peuvent-ils être faits de l'ordon-

nance du Lieutenant-Général feul, ou fi elles ne peuverit l'être

que de l'ordonnance du Siège ?

La règle qui doit être obfervée à cet égard, eft, que tout ce
qui doit être préfenté au Siège pour y être publié , ou enrégifi.

tré , tels que font les Edits & Déclarations , les Lettres-de-Terrier,

Arj-êts de Règlement , &c. , ne peut être enrégiftré au Greffe

,

que de l'ordonnance du Siège. TITRE
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TITRE V ïo

Des Réceptions d'Officiers.

ARTICLE PREMIER.
Par qui les Officiers font reçus,

, *^ E S Officiers, qui font reçus dans les Bailliages & Sénéchauf-

Jîl à fées royales , font reçus par le Tribunal entier , ou feule-

ment par le Lieutenant-Général , ou autre premier Juge du Siège.

I.

Des Officiers qui doivent être reçus au Siège par tous les Juges.

Les Officiers qui doivent être reçus au Siège , font tous les

Officiers fujets à examen. (Arrêt du 7 Septerribre 1612 , rendu

entre le Lieutenant-Général du Bailliage de Bourges , & les Con-
feillers

,
qui enjoint audit Lieutenant-Général de recevoir les Offi-

ciers au Siège ordinaire ; fans qu'il puiffe procéder à l'examen , in-

terrogatoire , & réception d'iceux en fa maifon ; Voyez Chenu,
iom. 2 , tit. 5 , chap. 4 , p<^g- tGi , llv. 14 ; autre Arrêt du 8 Juin

1619, pour Moulins, arf. z 6^, rapporté par Joly,/5a^. zo^z,- autre

du 16 Février 1630, rendu pour le Mans , rapporté auffi par Joly,

pag. i8i>y ; autre du 21 Juillet 1629, pour Gueret , rapporté

ibidem^ pag. 1858, art. 6; autre du 19 Août 1687, pour Chinon,
art. 13 i autre du 19 Août 1758, pour Compiegne , art. zo ; Rè-

glement pour Limoges , du 23 Oftobre 1638 , art. 3 ; autre du

30 Septembre 1638 , pour Niort ; autre du 1 5 Décembre 1642 ,

pour la Rochelle; autre du 19 Février 1729 , pour le Puy-en-
Velai , an. zj.

)

Tels font

,

l. i". Les Juges royaux qui fe font recevoir dans les Bailliages &
Sieges-Prélldiaux. (Même Règlement de 1638, pour Limoges

,

an. 3 ; autre du 1 1 Janvier 1647 ,
pour Montargis, an, 18.

)

Tome II S
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1°. Et il en eft de même des Juges de Seigneurs. (Règlement

du II Janvier 164J ,
pour Montargis , art. i8 ; Arrêt du Parle-

ment du 18 Juillet 1622
,
pour Château-du-Loir , rapporté par Fil-

leau, tom. i
^
pan. z

,
pag. 66-, autre du 18 Août 1627 ,

pour

Auxerre, rapporté ibidem, tom. i
,
pag. 160; autre du 18 Sep-

tembre 1629, pour Péronne, rapporté z^zWe/;z
, pag. 208} autre

du 21 Juillet 1582 ,
pour Angers , an. 47 , rapporté par Joly ,

pag. loiz; autre du premier Juin 1602, pour Moulins , rapporté

ibidem
,

pag. 1045 ; autre du 19 Décembre 1595 ,
pour Tours,

rapporté ibidem , pag. 1031 ; autre du 14 Août 161 7, pour Bour-

ges, rapporté ibidem
,
pag. 1037, art. 72; Arrêt du Confeil du

23 Juin 1750, pour Rennes, an. ii.^

Ce qui a pareillement lieu à l'égard des Avocats & Procureurs-

Fifcaux. (Loifeau, Traité des Offices , liv. b , chap. 3 , n. 81.)

Le Lieutenant-Général d'Orléans ett. en poffeffion de recevoir

feul , en fon hôtel, les Baillis , & autres Juges fubalternes j mais

il feroit facile de prouver que cet ufage ne s'efl introduit que de-

puis quelques années
,
par la négligence des Officiers du Siège.

E;i effet
,

j'ai vu fur les regiftres dépofés au tréfor du Préfîdial

,

plufieurs réceptions de Juges de Seigneurs, faites en la Chambre
du Confeil , dans le dernier {iecle. D'ailleurs c'eft aller contre les

autorités ci-deffias , & nommément contre la difpofition de l'Arrêt

du Parlement du 12 Août 1572, rendu entre les Officiers du
Bailliage d'Orléans

,
qui porte

,
que les Officiers , dont les appel-

lations reffbrtiffent au BaiUiage, feront reçus par le Siège.

5". Les Commiffaires-Enquêteurs-Examinateurs doivent auffi être

examinés & reçus au Siège par rous tes Juges. (Arrêt du 14 Août
1617 , pour Limoges , art. 72 , rapporté par Joly

,
pag. lojy ;

Règlement du 11 Janvier 1647 , pour Montargis , an. i8 ; autre

du 1 1 Juillet 1643 5
pouf 1^ Flèche, art. iz. Tel eft auffi l'ufage

confiant du Châtelet de Paris. ) Mais quelques autres Règlements
portent , que ces Officiers feront reçus par le Lieutenant-Général.

( Voyez ce qui eft dit ci-après , n. zo.
)

Les Subftituts des Procureurs du Roi doivent auffi être reçus au
Siège. (Règlement du 16 Mars 1705 ,

pour Autun, an. iz. )

4°. Ceux qui fe font recevoir Avocats dans les Bailliages & Sé-
néchauffèes, doivent auffi être reçus par tous les Juges. ( Même
Règlement de 1627, pour Montargis , an. ij.

)

5°. Les Procureurs du Siège doivent pareillement être examinés&
îeçus-ea la Chambre du Confeil, Arrêt du 14 Août 4617, pour Bour-
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ges, an. 72, rapporté par Joly

,
pag. losy ; Règlement clu 23

Oftobre 1638 ,
pour Limoges, an. 3 ; autre du 16 Mai i^i

,

auflî pour Limoges , an. z ; autre du 1 1 Janvier 1 647 ,
pour Mon-

targis, an. ij; autre du 2 Août 1688
,
pour Poitiers , an. 14 ;

autre du 3 i Août 1689 ,
pour Orléans , an. 4.) Voyez cepen-

dant ce qui efl: dit ci-après , n. 23.

c. 6°. Il en eft de même des Greffiers du Siège ; ils doivent aufli

être reçus au Siège , en préfence de tous les Juges. ( Règlement
du 1 1 Janvier 1 647 ,

pour Montargis , an. 18 ; autre du 2 Août
1688

,
pour Poitiers ; autre du 16 Mai 1691

,
pour Limoges,

an. z ; autre du 3 i Août 1689 , pour Orléans , an. 31 , qui en

a une difpofition à l'égard du Greffier-criminel ; ce qui doit auffi

avoir lieu à l'égard des Greffiers des préfentations.( J'en ai vu plu-

fîeurs exemples dans les regiftres du Greiîe du Bailliage d'Orléans.

Néanmoins quelques Règlements portent
,
que le Lieutenant-

Général aura la réception des Greffiers. (Voyez ci-après, n. zi. )

A l'égard des Commis à l'exercice du Greffe , ils font reçus &
prêtent ferment devant le Lieutenant-Général feul. ( Même Rè-
glement du 19 Mars 1705 ,

pour Autun, an. Z4. ;) & ceux du
Greffe-criminel, pardevant le Lieutenant-Criminel. (Arrêt du Par-

lement de Touloufe du 18 Mai 161 6
,
pour Montpellier, rapporté

par Defcorbiac , tu. 2, chap. 56.)

6, 7°. Les Huiffiers-Audienciers du Siège doivent auffi être reçus

au Siège, & non par le Lieutenant-Général feul. (Arrêt du 14
Août 1617 ,

pour Bourges , an. 72 ; Règlement du 11 Janvier

1647 ,
pour Montargis , an. 18 5 autre du to Juillet 1688, pour

Mèlun ; autre du 2 Août 1688, pour Poitiers, an. 145 autre du
16 Mai 1691 ,

pour Limoges , an. 2. )

Néanmoins quelques Règlements attribuent aux Lieutenants-

Généraux i'euls la réception des Huiffiers-Audienciers. ( Règle-

men»" du "8 Juillet 1677, pour Tours, an. 28 j autre du 16 Mars

1705 ,
pour Autun , an. 13. ) Voyez ci-après , n. 23.

8°. Le Chevalier du Guet d'Orléans , & fon Lieutenant , avant

la réunion de la Prévôté de cette Ville au Bailliage , étoient reçus

audit Siège de la Prévôté par tous les Juges. Ainfi, il en doit être

de même depuis cette réunion.

_,^ 9°. Les Concierges des prifons doivent auffi être reçus au Siège,
^' en préfence de tous les Juges. ( Règlement du 2 Août 1688

,
pour

Poitiers, an. 14.) Contra
^
par le Règlement du 25 Juin 1659,

Sij
t
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pour Chaumont-en-Baffigny 5 & par celui rendu pour Moulins lô

30 Juillet 1678. (Voyez ci-après, n. 24.)
1°, Tous les Officiers ci-deffus, qui doivent être reçus au Siege>

doivent être reçus non au Bailliage, mais à la Chambte préfidi-'le^

comme Siège fupérieur , dans les Sièges où il y a un Prcfî^ial.

(Règlement du 16 Mai 1693 ,
pour Limoges, an. 1 ; autre du 31

AoiJt 1689, pour Orléans , an. 4; Edit du mois de Septembre

1697, touchant les Préfîdiaux du Comté de Bourgogne, an. 25 ;

Lettre de M. le Chancelier Pontchartrain au premier des deux

Préiidents de Châlons-fur-Saone , en date du i 2 Juillet 1700, rap-

portée en mon Traité des Préfîdiaux, pag. i^6j
, de la féconde

édition. Voyez, auffi Defcorbiac , tit. 1 , ckap. 2 , pag. 1 5 , « 13-)

Un autre Arrêt du 16 Septembre 1625 , rendu entre les Offi-

ciers de Périgueux , rapporté par Filleau , tom. 1 ,pag. 148 ,
porte,

feulement que le Préfident recevra , par avis des Juges du Pré-

iidial , ceux dont les Lettres feront adreffées au Préfidial..

ARTICLE IL

De la manière dont fe fait la réception des Officiers qui doivent

être reçus au Siège.

. 1°. Les Sentences qui ordoi^nent l'information de vie & moeurs

des Officiers , doivent être rendues en la Chambre préfidialc , où'

les Préfidenrs doivent préfider. ( Arrêt de la Cour du 10 Juillet

1688
,
pour le Préfidial de Mélun, qui en a une difpofrtion précife

à l'égard des Huiffiers-Audienciers. )

Néanmoins le Règlement du 18 Juillet 1677, rendu pour
Tours, an. 28;, porte, que les requêtes de tous les Récipiendaires,

même ceux à la réception defquels les Préfidents doivent préfider,

feront répondues par le Lieutenant-Général. ( Idem
,
par le Pvé-

glement du 16 Mars 1705, pour Autun, an. 13 ; autre du 19F

Août 1687, pour Chinon, art. 13 ; autre du 16 Mai i<$90 ,

pour Limoges , an. 1.
)

Le Règlement du 26 Septembre 1692 , pour Blois, porte auffi-

que les premières requêtes des Récipiendaires feront préfentèe&

au Lieutenant-Général, lur lefquelles il mettra le foit montré i^
qu'après qu'il aura fait l'information , il fera préfenté une feconde-

tequête aux Gens tenants le Siège préfidial ,. pour être reçus
en la Chambre da ConfeiL-
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Un autre Arrêt de la Cour du 1 2 Janvier 1626, rapporté au Jour-

nal des Audiences , & rendu entre le Lieutenant-Général, & lé

Préfîdent d'Amiens
,
porte , que la préfentation des lettres des

Officiers , fe fera pardevant le Lieutenant-Général.
2". L'information de vie & mœurs , le fait par le Lieutenant-

Général feul. ( Arrêt du Parlement de l'année 1627, pourLaon,
rapporté par Filleau, tom. i , pag. 198 ; Règlement du 9 Jan-

vier 1637, pour Limoges, an. 3 ; autre du 23 Oftobre 1638 >

auffi pour Limoges, an 3 ; autre du 15 Décembre 1642
,
pour

la Rochelle ; autre du 1 1 Janvier 1647, pour Montargis , an. 18 ;

autre du 18 Juillet iSjj
.,

pour Tours, an. 28 ; autre du 191

Août 1687, pour Chinon , an. 13 ; autre du 11 Juillet 1688,
pour Mélun ; autre du 2 Aoiat 1688 , pour Poitiers, an. 14. ; Edit

du mois de Septembre 1697, pour les Préfidiaux de Franche-
Comté, an. 2 ; Règlement du 16 Mars 1705 ,

pour Autun ,

an. 13. ) Et il peut faire cette information en fa maifon. ( Règle-

ment du 2 Août 1688 , pour Poitiers , an. 14. )

L'Arrêt de la Cour du 14 Août 1617, rendu poxir Bourg'es
,

an. 72 , dit que cette information fe fera par le Lieutenant-

Général, affilié de l'un des Préfîdents du Siège.

En l'abfence du Lieutenant-Général, cette information fe fait

par le Lieutenant-particulier, ou par l'Officier qui le fuit, fuivant

l'ordre du Tableau. ( Règlement du 18 Juillet 1677 ,
pour Tours ,

an. 28 ; Edit du mois de Septembre 1697 ,
pour les Préfidiaux'

de Franche-Comté, an. i6 ; Règlement du 16 Mars 1705 ,
pour

Autun, an. 13. )

3'^. Le rapport de cette information doit fe faire en la Chambre
du Confeil , en préfence de tous les Juges, en laquelle affemblée ,.

les Prélrdents du Prèfidial doivent preiider. ( Règlement du 16

Mai 1691, pour Limoges, an. 2 ; autre du 16 Août 1687, pour"

Chinon , an. 13 ; Lettres-patentes du 30 Décembre 1731, pour
Pamiers, an. i fi.

)

Ce rapport fe fait par le Lieutenant-Général. ( Règlement du;

9 Janvier 1637; pour Limoges, an. 3 ; autre du r5 Décembre'

1642, pour la Rochelle ; autre du 23 Oftobre 1638 , auffi pour
Limoges , an. 3 ; autre du 19 Août 1687, pour Chmon , an. 13 ç.

autre du 10 Juillet 1688
,

pour Mélun. ) L'ufage d'Orléans;

eft, que ce rapport fe fait par le Doyen des Confeillers.

4°. îl doit f nfuite être procédé à l'examen du Récipiendaire.

Un Arrêt du Parlement du 12 Janvier 1626, rendu- entre le
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Préfident & le Lieutenant- Général d'Amiens, & rapporté au

Journal des Audiences, porte, que l'examen des Prévôts royaux ,

& autres Officiers , fe fera en la Chambre du Préfidial , en pré-

fence de tous les Juges.

Le Règlement du 23 Oftobre 1638 , rendu pour Limoges ,

an. 3 ,
porte aufli que les Juges royaux , & autres Officiers

royaux iujets à examen, tant lubalternes que du Siège, feront

reçus & examinés en la Chambre du Conleil ,
par le Lieute-

nant-Général : & qu'à l'égard des Procureurs , ils feront exami-

nés & reçus en la Chambre du Confeil du Préfidial. {IJem
,
par

le Règlement du 1 5 Décembre 1 641 , rendu pour la Ro-
chelle. )

II. L'Arrêt du Parlement du 24 Novembre 1634 , rendu pour
Chaumont , rapporté par Néron, Vo/w. x pag. 628, porte, quç
les Prévôts & Maires royaux du Bailliage, ainfi que les Con-
feillers du Siège , feront examinés par la Compagnie du Préfi-

dial , en la Chambre du Coniéil.

L'Arrêt du i Septembre 1629, rendu pour le Préfidial de

Clermont, rapporté par Filleau, tom. i , pag. 151, porte en gé-

néral
,
que l'examen des Officiers des Sièges inférieurs & fubal-

ternes, qui ont coutume d'être reçus au Siège , fe fera en la

Chambre préfidiale.

Un autre Arrêt du Parlement du 19 Juillet 1620, rendu poup
Sezanne , rapporté par Filleau , toin. i

,
part. 2

,
pag. 65 , dit

fimplement que l'examen des Officiers fe fera en la Chambre
du Confeil.

1 5 . L'Ordonnance d'Orléans , art. 5 5 ,
porte

, que tous Officiers des

Juftices & Jurifdidions fubalternes , reffortiffantes pardevant les

Baillis & Sénéchaux , feront examinés , avant que d'être reçus ,

par un des Lieutenants , ou plus ancien Confeiller du Siège.

L'ufage qui fe pratique à Orléans à l'égard des Procureurs,,

eft qu'ils font examinés par deux Confeillers du Siège , commis à
cet effet par la Chambre préfidiale.

Lorfque les Officiers font examinés en pleine Chambre, il efl;

permis à chacun des Juges de les interroger.

L'examen fe fait, tant fur la Loi, que fur les Ordonnances,
quand c'ell: un Juge. ( Ordonnance de Blois, art. 108,

)

j i^ 5°. Après que l'Officier a été examiné, s'il elt trouvé capable,,

on procède à fa réception 5 ce qui fe délibère en l'aflemblée de
tous les Juges. ( Arrêt du Grand-Confeil du 31 Mars 1606,
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pour Lauraguais , an. 19, rapporté par Defcorbiac , th. 2 ,

chap. 41.)
Le Règlement du 19 Février 1729, rendu pour le Puy-en-

Velai,arr. 27, dit que ce doit être en la Chambre préfidiale. {Idem,

par le Règlement du 18 Juillet 1677, pour Tours, an. 27 ; &
par celui du 16 Mars 1705 ,

pour Autun , an. 12.) Une lettre

par M, le Chancelier à M. de Troies, Préfident au Préfidial

d'Orléans, en date du 29 Mai 1714, porte auffi que la récep-

tion des Officiers, doit fe faire par les Préfidents.

Cette Délibération touchant la réception de l'Officier , doit

être faite en la Chambre du Confeil. Le Règlement du 7 Sep-
tembre 1660, pour Dreux , défend aux Juges de procéder, dans

leurs maifons , à la réception des Officiers.

15' S'il eft déclaré capable, on ordonne qu'il fera reçu, & que
fes provifîons ,enfemble fes lettres de difpenfe d'âge, de parenté,

fi aucunes y a , feront enrégiflrées au Greffe ; après quoi, on
reçoit fon ferment.

Quelquefois on reçoit ce ferment en la Chambre du Confeil

fur-le-champ ; fur- tout, fi l'Officier qui a été reçu , n'eft point

un Officier du Siège. Mais la règle générale eft
,
que ce ferment

doit être prêté à l'Audience, comme étant un afte de folemnité de
conférer la puiffance pubhque. (Voyez Loifeau, Traité des Offices,

liv. 7, chap. j, n. 82. ) Un Arrêt du Parlement de l'année 1627,
rendu entre les Officiers du Préfidial de Laon , rapporté par

Filleau, tom. i
,
pag. igS, porte, que les Notaires & Sergents

royaux, & autres Officiers, feront reçus en l'Audience, après

avoir été examinés en la Chambre du Confeil ; & c'eft auffi la

difpofition de l'article 30_de l'Edit de Cremieu, qui porte, que
les Prévôts , & autres Juges royaux fubalternes , Officiers &
Sergents, foient inftitués en jugement à jour de plaidoirie.

2^. L'Arrêt de la Cour du 24 Novembre 1634, rendu pour
Chaumont , rapporté par Néron, tom. 2 , pag. 613 , porte pa-

reillement que les Prévôts & Maires royaux , &c. après avoir

été examinés en la Chambre du Confeil
,

prêteront ferment

à l'Audience.

Celui du 26 Février 1630 , rendu pour Angoulême, porte en
général, que le ferment des Officiers reçus au Siège, fe fera à

l'Audience.

Celui du I Septembre 1629 » rendu pour Clermont, rapporté

par Fïlieaa , tom. t
,
pag. ibi

,
porte

,
que cette prestation de fer-
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ment pourra être faite à l'Audience Prélîdiale, ou à celle du
Bailliage. {Idem par l'Arrêt de Règlement du 5 Mai 1629, rendu

pour Angers, rapporté auffi par FiUeau , tom. i, part. 2,
pag. 43.)

jj. Un autre Arrêt du Parlement du 12 Janvier 1626, rendu pour
Amiens , rapporté au Journal des Audiences

,
porte aulli que la pref-

tation des Officiers reçus en la Chambre prélîdiale, fe fera,

tant à l'Audience du Bailliage, que du Prélidial, alternative-

ment.

Le Règlement du 15 Décembre 1642, rendu pour la Rochelle^

porte feulement que le Lieutenant -Général pourra faire prêter

un nouveau ferment à l'Audience du Bailliage , aux Officiers

qui auront été reçus au Préfîdial.

Il en eft de même des Avocats. Le Règlement du 1 8 Juil-

let 1677, rendu pour Tours, art. z8 , porte, qu'ils prêteront

ferment devant celui qui préfidera aux Audiences où ils fe pré-

fenteront. ( Idem ,
par le Règlement du 16 Mars 1705 , pour Au-

tMn, art. 14 ,• & par le Règlement du 16 Mai 1691, pour Li-

moges, an. /.)

|8, L'Arrêt du Parlement du li Juillet 1643, rendu pour la

Flèche, porte, que les Officiers feront reçus, & prêteront fer-

ment devant le Lieutenant- Général à l'Audience du Bailliage j

& qu'ils feront tenus de prêter un nouveau ferment devant les

Préfidents.

Le Réglernent de Limoges du 9 Janvier 1637, an 3, porte

auffi que les Avocats, Procureurs, Greffiers & Huiffiers , feront

reçus , tant en la Sénèchauirèe, qu'au Préfîdial.

Quant à l'inftallation des Lieutenants, Confeillers , Avocats,
& Procureurs du Roi des Sièges Préfidiaux , elle fe fait au Préiî-

dial , & non au Bailliage : Tel eft l'ufage confiant ; ce qui eil

une fuite de ce qui a été dit ci-defTus.

ARTICLE III.

Ves Officiers ^ui peuvent être reçus par le Lieutenant-Généralfeul^
ou aiitre premier Juge,

^9'
Les Officiers qui peuvent être reçus par le Lieutenant- Gé^

nèral , font ,

î°. Tous Officiçrs non fujets à examen. (Arrêt du Parlement

du
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du 8 Juin 1689, pour Moulins, an. ib y autre du 31 Mars 162.^,

pour Lauraguais, an. zp , rapporté par Defcorbiac , tit. 2,
chap, 41 y Règlement du 16 Mai 1691, pour Limoges, an. 2

;

autre du 19 Février 1729 ,
pour le Puy-en-Velai , an. zy.

Voyez auffi Defcorbiac, t'a. z , chap. i ,pa^g' '3 , n. 13. )
2°. Les Notaires. (Arrêt de la Cour du i Juin 1602, pour

Moulins, rapporté par Joly
,
pag. 1014 ; autre du 8 Juin 1619;

auffi pour Moulins, an. ib , rapporté ibidem, pag. 1040 ; autre

du 18 Juillet J622, pour Château-du-Loir, rapporté par Filleau,

tom. i
,
pan. z

,
pag. 66 ; autre du 1 2 Aoiat 1572, pour Or-

léans, rapporté par Joly, tom. z
,
pag. 100g , autre du 21 Juillet

1582, pour Angers , an. 48 , rapporté auffi par Joly ,
pag. loiz i

autre du 14 Aoiàt 1617 ,
pour Bourges, an. ys ; autre du 21

Juillet 1629, pour Gueret, an. 6 , rapporté par Joly
,
pag. iS58 ;

autre du 11 Juillet 1(^43, pour la Flèche; Règlement du it

Janvier 1647, pour Montargis, an. i8 ; autre du 2 Août 1688
,

pour Poitiers, an. 14 ; Edit ciu mois de Septembre 1697, pour les

Préfîdiaux de Franche-Comté ,ijrf. 26"; Arrêt du Parlement du 20
Août 1686 , pour la Flèche, an. iz.)

2.0. 3°. Les Enquêteurs. ( Arrêt du J2 Aoiàt 1572, pour Orléans ,

rapporté par Chenu, tom. 7, tit. 5, chap. 13 ; autre du 21

Juillet 158 2, pour Angers, an. 48, rapporté ilndem, chap.
5 ,

pag. 119 ; autres Arrêts des l Juin 1602 , & 8 Juin 1619 , an. /3,
pour Moulins ; & 14 Août 1617, pour Bourges, an. 73.) Voyez
cependant ce qui a été dit ci-delîus , n. 4.

4°. Les adjoints aux enquêtes. (Même Arrêt de 1643 ,
pour la

Flèche ; autre du ir Janvier 1647 , pour Montargis , an. 18 ;

autre du 14 Août 1617, pour Bourges, an. 73 ; autre du 20
Août 1686, pour la Flèche, an. iz. )

2.1. 5°. Les Greffiers. (Arrêt de Règlement du 12 Août 1572,
pour Orléans ; autre du 12 Juillet 1582 , pour Angers, an. 48,
rappor.é par Joly

,
pag. 1010 ; autre du 19 Décembre 1595 ,

pour Tours, an 48 , rapporté ihid. pag. 1031 ; autre du i Juin

1602, pour Moulins , rapporté ibid. pag. 1014 , ; autre du 14

Août 1617, pour Bourges, an. y3 ; autre du 11 Juillet 1643 ,

pour la Flèche ; autre du 20 Aoiit 1646 , auffi pour la Flèche ,

an. iz. ) Mais voyez ce qui a été dit ci-defîus, n. b.

Le Règlement de Tours du 18 Juillet 1677, an. 2 5, dit

£mplement les Greffiers de l'ordinaire, des préfentations, & des

affirmations, (/(/(i/rz
,
par le Règlement d'Autun du 16 Mars 1705 ,

Tome 11, T
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art. 13 ; & par l'article 26 de l'Edit du mois de Septembre 1697,
touchant îe Préfidiaux de Franche-Comté.

)

Le Règlement de Poitiers du 2 Août 1688 , an 14 , dit feule-

ment, les Greffiers des Juftices fubalternes.

Zt. Un Arrêt du Parlement de Touloufe du 18 Mai i 6 l 6, rendu

pour Montpellier, rapporté par Defcorbiac, th. z , chap. 56
,

porte, que le Greffier civil fera reçu par le Juge-Mage, (qui

ell le Lieutenant-Général
^ ) & le Greffier-criminel, par le Juge

criminel : & que fi les deux Greffes civil & criminel font affer-

més à une léule & même perfonne, la réception appartiendra au

Juge-Mage j & en fon ablënce , au Lieutenant-particulier ; mais

que la réception de celui qui fera par lui commis à l'exercice

du Greffe criminel , & preftation de ferment , appartiendra audit

Juge criminel.

A l'ésard des Clers & Commis des Greffes civils , même dans

les Préfidiaux , ils font reçus par le Lieutenant-Général. ( Arrêt du

20 Août 16S6, pour la Flèche, an. iz. ) L'article 24 du Règle-

ment d'Autun du ]6 Mars 1705, porte
,
que les Greffiers du

Siège Préfidial feront tenus de fe préîenter au Lieutenant-Général
' à chaque entrée , après les Fêtes de Pâques & de S. Martin , & de

lui nommer les Clercs , ou Commis , dont ils entendent fe fer-

vir
,
pour être par lui reçus , s'il les trouve capables de prêter

ferment entre fes mains ; fans que lefdits Greffiers puiffent fe fervir

en aucune manière d'autres Clercs que de ceux agrées, ou reçus

,

par le Lieutenant- Général.

15. 6°. Les Procureurs. (Arrêt du 7 Septembre 1629, pour Per-

rone, rapporté par Fiileau, tom. i
,
pag. zo8. ) Voyez ceoendant

ce qui a été dit ci-delTus , n. 4.

Le Règlement de Poitiers du 2 Août 1688, an. 14^ dit fim-

plement, les Procureurs des Juftices fubalternes.

7''. Les Huiffiers-Audienciers. ( Règlement de Tours du 1

8

Juillet 1677, an. z8 ; autre du 16 Mars 170') , pour Autun ,

an. 13. Voyez cependant ce qui a été dit ci-defius, n. 6. )

Le Règlement de Poitiers du 2 Août 1688 , an. 74, dit fim-

plement , les Huiffiers & Sergents de Jufl:ices fubalternes.

14. 8^. Les Sergents. (Arrêt de Règlement du I2 Août 1^72,
pour Orléans; autre du 2T Juillet 1629, pour Gueret,arr. 6,
rapporté par Joly

,
pag. i858 ; autre du 25 Juillet 1582 , pour

Angers , an. 48 i autre du 2 Juin 1602, pour Moulins j autre
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du 14 Août 1617, pour Bourges, an. j3 ; autre du 18 Août

1627 ,
pour Auxerre , rapporté par FiUeau , tom. i

,
pig. 160 ;

autre du 18 Juillet 1622, pour Château- du- Loir , rapporté

ibidem , tom. 1 part. 2
,
pag. 66 ; autre du 11 Juillet 1647, pour

la Flèche ; autre du ii Janvier 1647 * pour Montargis , art, iS y

autre du 2 Août 1688
,
pour Poitiers, an. 14 ,• autre du 20

Août 1686 , aulTi pour la Flèche, an. iz.)

9°. Les Geôliers , Concierges des prifons , & Guichetiers.

(Arrêt du 25 Juin 1629, rendu entre le Lieutenant- Général

,

& le Lieutenant-criminel de Chaumont-en-Baffigni ; autre du

30 Juillet 1678
,
pour Moulins. ) Mais voyez ce qui a été dit ci-

deflus, n. y.

2,c. 10". Et tous autres Officiers. ( Arrêt de Règlement du 21 Juil-

let 1582, pour Angers, an. 48 y autre du I4 Août 1677, pour

Bourges, an. y3 ; autre du 18 Juillet 1622
,
pour Château-

du-Loir ; autre du 11 Janvier 1647, pour Montargis, an. 18;
autre du 20 Août 1686, pour la Flèche , an. ii ; Edit du mois

de Septembre 1697, pour les Préfidiaux de Franche -Comté ,

an. z6 ; Règlement de Tours du 18 Juillet 1617 , an. z8 ;

autre du 16 Mars 1705 ,
pour Autun, an. 13. )

L'Arrêt du 21 Juillet 1629, pour Gueret, dit fimplement, &
autres Officiers non gradués. ( Hem ,

par l'Arrêt du 7 Septembre

1629, rendu pour Perrone, ci-deffiis cité ; & par un autre

Arrêt du 30 Septembre 1633, pour Niort.)

Le Règlement de Poitiers du 2 Août i685, an. 14, dit feu-

lement , & autres Minières de Juftices fubalternes.

II®. Il y a auffi quelques Officiers dont la réception appar-

tient aux Lieutenants-criminels. Tels font les Exempts & Archers

de Robe-Courte; fuivant l'Edit du mois de Novembre 1554,
an. 20 ,• la Déclaration du Roi du 15 Janvier 1573 , an. 4 ;

& l'Arrêt du Grand -Confeil du 30 Mars 1558, rendu pour

Orléans.

2,6. 12°. Tous les Officiers ci-deffijs
,
qui font reçus par le Lieu-

tenant-Général feul, ou par le Lieutenant- criminel, ou autres

premiers Officiers de Juftice, doivent être reçus en la Chambre
du Confeil. ( Arrêt du Parlement du 7 Septembre 1612

,
pour

Bourges, rapporté par ]o\y,pag. 10 zy ; autre du 8 Juin 161 9,
pour Moulins , an. /3 , rapporté ibidem

,
pag. 1041. L'Arrêt de

Règlement du 7 Septembre 1660, rendu pour Dreux, défend

aufïi aux Juges de procéder en leurs maifons , à la réception des

Tij
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Officiers ; autre du i Février 1694, pour Frefnai ; & c'efl auffi

ce qui reluire de l'Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1688, rendu

pour Melun, qui» en faifant défenfes au Lieutenant-Général dudit

Siège de faire aucun afte de Jurifdiétion en fa maifon , excepté

à i'égard de certains aftes qui y* font énoncés j ne parle point

des récej>tions d'Officiers.)

Les Officiers reçus par le Lieutenant-Général, ou autres pre-

miers Officiers de Juftice , doivent prêter ferment à l'Audience.

(Editde Cremieu, an. 30; Arrêt de la Cour du 11 Juillet 1643^
pour la Flèche ; autre du 20 Août 1686, auffi pour la Fiêche ^

an. I 2 ; autre du 1 9 Août 1 687 ,
pour Chinon , an. 1 5 ; idem par

Arrêt du 14 Août 16 17, pour Bourges, art. 74. )

ARTICLE IV.

Devoirs des Jugées touchant les réceptions d'Officiers,

27. i"*. Les Juges ne peuvent prendre aucuns droits ni vacations^

pour la réception des Officiers de Juftice. ( Ordonnance d'Or-

léans , an. 55 ; Voyez auffi ce qui eft dit à ce fujet au titre Des
épices & vacations des Juges , &C. ci-après

,
part. J , tit. 8 y

n. 55. )

2°. L'Ordonnance deBlois, ar/. ?a5, défend aux parents, alliés,

amis, particuliers , ou qui auront ufé de recommendation pour
ceux pourvus d'offices de judicature , d'affifter & opiner aux exa-

mens defdits Officiers ; & veut qu'ils foient tenus de fe purger
de ce par ferment avant d'opiner.

3°. Les Juges ne peuvent recevoir aucuns Officiers , même
des Sergents, fans provifions. ( Arrêt de la Cour du 23 Janvier

1629 ,
pour Gueret, art. 5, rapporté par loly

,
pag. 1888.)

18. 4°. Les réceptions d'Officiers qui fe font aux Sièges, doivent
fe faire à la pluralité des voix. ( Règlement du 19 Août 1687,,
pour Chinon, an. 13.) Les anciennes Ordonnances, & entre

autres celle de MouUns , de 1565 , art. 10 , demandoient les

deux tiers des voix. (Voyez Laroche - Flavin , Traité des Parle-

ments, hv. 6, chap. 3 , /z. 10. ) Suivant l'Ordonnance du mois.

d'Août 1 546, art. 2 , il falloit les quatre cinquièmes des voix.

5°. Les Juges ne doivent recevair pour exercer un office, qne
celui qui en eil capable j & ils ne doivent ea cela ufer d'aucune
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grâce ni faveur ; autrement ils fe rendent coupables devant

Dieu, (a)

*9* 6". Les réceptions d'Officiers ne peuvent fe faire pendant le

temps d(s vacanons. ( Voyez te Mémoire des Oi^icieis du Cliâ-

telet de Paris , contre les CommifTarres audir Siège , de l'année

1761, /n-4°
,
pag. 2 20 Ê* juivantes.

)

7°. Les Procureurs du Roi doivent envcryer tous les fix mo^s

aux Procureurs-Généraux, les provifions des Officiers reçus en

leurs Sièges : enfemble un certificat de ceux qui ont pféiidé aux-

dites réceptions, ainfi que des Procureurs du Roi
,
pw lequel ils

attefteront que les Officiers reçus n'ont aucuns parents au degré

prohibé par les Ordonnances, pour y être pourvu par la Cour.

(Arrêt du Parlement du i Décembre 1666, rapporté au Journal

des Audiences.) Mais depuis cet Arrêt, on ne donne point de

provifions fans faire rapporter auparavant ce certificat.

ARTICLE V.

De la manière de fe pourvoir contre ks réceptî»ns d'Ojffiekrs.

2Q, On peut fe pourvoir par la voie d'appel contre les. réceptions

d'Officiers ;fçavoir, le Procureur duRoi,li l'Officier eft reçu contre

la difpofition des Règlements ^ & les récipiendaires, s'ils font refufés

injuftement ; & cet appel fufpend la réception de TOfficier. (Ar-
rêt du I 2 Oftobre 1643 , rapporté par Boniface , tom, i , liv. i ,

tit. 10 , n. 8.)

Mais fi le Lieutenant-Général avait reçu' mal-à-pro-p^s fcul: mi
Officier, qui devoit être reçu au Siège, ks autres Officiers ne
pourroient cafler cette réception , & ils ne pourroient fe pour-

voir que par les voies de droit. ( Arrêt du 7 Septembre lô-ii-,

pour Bourges , rapporté par Joly,/5a^. 1027. ) •- ,.

(a) Princeps qui per granam çonfert honores ^ Chrijlum fpernit. (8
<J.

C. qjai

vos ; & 1 ,.q^. I , C, pueri ; ) & conjerens officia, iniignîs
, fcienter vel ex crajfà.

igiwrantiâ , mortaliur peccat. ( Voyez les Suppléments de Salax^dus ad JuiiutB

Clarum, qu. 9^,. n, 12 , in fine, pag. 327 , col. 2.} '
' " '-^'"'''^ 1t^Vt?i
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V

TITRE V ï !„

De la Police & Vijîte des Prifons.

OYEZ omninb mon Traité de la Juftice Criminelle, au

titre Des Prifons
,
part. 5 , liv. 2 , tit. i 2 , n.

5 5

.

T ï T R E VÏI I.
/jiirJi'i'.

Des Epices & Vacations.

.CHAPITRE PREMIER,
Des Epices & Vacations des Juges.

ARTICLE PREMIER.
Des Epices & V^acations des Juges en général.

I, /(/^ N appelle en général Epices , les droits que les Juges per-

^U^ çoivent, pour avoir vu, examiné, & jugé certains procès

5

ou pour avoir fait quelqu'autre afte de jurifdiftion : pour leur

tenir lieu de récompenfe àe leur travail.

Ces Epices avoient lieu en Droit , ainfi qu'il paroît par la

Novelle \j.fchap.3 (&,^2 j oùTon voit qu'on en accordoit aux

Juges pour chaque Sentence qu'ils rendoient. La Novelle 82,
chap. çj , attribue aux Juges pédanées le droit de percevoir quatre

écus d'or de chaque partie ; mais feulement dans les caufes excé-

dentes cent écus d'or.

Anciennement en France , les Juges ne prenoîent aucun Sa-

laire des parties , au moins par forme de taxe ; & les Epices
étoient alors un préfent volontaire

,
que celui qui avoit gagné fa

caulé , faifoit par civilité à Ton Juge , ou fon Rapporteur , de quelques
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dragées ou confitures , ou autres épiceries. ( Voyez Tlndice de

Ragueau au mot Epices ; & Pafquier en fes Recherches de la

France , liv. z , chap. 4. )

2,. Mais depuis , ces épices ont été converties en argent ; & ce

qui fe donnoit d'abord par une pure UbéraHté , eft devenu dans la

lliite une nécefîité par le malheur des temps. En eftet , il eft or-

donné par un Arrêt du 17 Mai 1402
,
que les épices entreront

€n taxe. (Voyez l'Edit du mois de Mars T49S , an. 5j ; &: Pa-

pou , liv. iS ,
tit. 3-)

Les Epices diffreent des Vacations , en ce que les épices ap-
partiennent aux Juges , ou aux Gens du Roi

,
pour avoir vu , &

jugé les procès pour lefquels on peut prendre des épices ; au lieu

que les vacations fe difent ordinairement des droits que les pre-

miers Juges perçoivent pour les aétes d'hôtel, ou autres aftes de

jurifdiétion volontaire. On donne aufli ce ^nom aux droits

que les Commiffaires-Enquêteurs-Examinateurs , ou autres Mi^
nillres de la Juftice perçoivent pour les aâ:es qui font de leur

miniftere.

On appelle encore Vacations , les droits qui fe paient aux Juges

choifis pour examiner les procès qui doivent fe juger de Grands

,

ou de Petits-Commiffaires.

2. Loifeau , Traité des Offices, liv. 1, chap. 8, n. 35 , obferve

avec raifon, que les épices ne font point attribuées aux Juges

pour les jugements des procès par écrit , auxquels ils vaquent en
la Chambre du Confeil ; mais feulement pour récompenfer le

Rapporteur du travail qu'il a pris à examiner le procès chez lui

,

& à en faire l'extrait ; & que c'eil pour cela que par les ancien:-

Ties Ordonnances elles ne font accordées qu'au Rapporteur feul ,

Suivant l'Ordonnance de RouffiUon du mois de Janvier 1563,
an. 31 ; ainfi qu'il s'obferve encore en la Grand'Chambre du
Parlement de Paris ; -& que ceux qui ne rapportent point , commç
les Préfidents , ne participent point aux épices. Il ajoute que fî

ks épices fe diftribuent ordinairement entre les Juges , foit par

moitié, Ibit en total, ainfi que cela s'obferve dans la plupart

des Sièges , c'efl: par une convention & une fociété volontaire

qu'ils ont faite entr'eux.

A Mais hors les cas de l'Audience & de Confeil , les Juges ne

font point tenus de vaquer gratuitement à l'expédition des aftes de

Juftice; fi ce n'eft à l'égard de certains ailes qui en ont été tcx-

tceprés par les Ordonnances. Auffi l'Edit du mois de Mars KÎ75
j
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fervant de Règlement, touchant les épices & vacations , arf. i ^

veut, que par provifion, & en attendant que l'état des affaires du

Royaume permette d'augmenter les gages des Officiers de Judi-

cature
,
pour leur donner moyen de rendre gratuitement la Juf-

tice aux Sujets du Roi , ils puiffent prendre des épices pour les

vifites , rapports , & jugements des procès civils & criminels ; fi

ce n'eft dans les cas exceptés par le même Edit , où il leur eil: dé-

fendu d'en prendre , fous quelque prétexte que ce foit. Ce droit

de pouvoir prendre des épices , avoit été interdit aux Juges par

l'article 14 de l'Ordonnance de Moulins.

f . Il feroit à fouhaiter que les Juges rendiffent la Juftice gratuite-

ment ; mais outre qu'il s'en trouve très peu d'une vertu fi épurée,

qu'ils veuillent fe dévouer au public par le feul motifd'honneur &
de vertu, fans en attendre aucune récompenfe , amfi que l'obferve

judicieufement M. Talon dans le Procès-verbal de l'Ordonnance

de 1670, tit. 10, an. 1 , fvg. 110, c'ell que fi l'on retranchoit

les émoluments des Juges , du moins des îubalternes , il feroit à
à craindre qu'ils ne négligeaffent leurs fontiions, ou peut-être

qu'ils ne cherchaffent à s'indemnifer par des voies fecretes & il-

légitimes.

Quant aux aftes, pour lefquels il eft permis aux Juges & Com-
milTaires de prendre des épices & vacations , tant en matière ci-

vile
,
qu'en matière criminelle , Voyez ce qui elt dit ci-après

,

n. 2 03 & fuiv.

ARTICLE II.

Z)e la manière dont les Epices & Vacations fe payent i & des devoirs

des Juives à cet és:ard.

^^ i". Les épices doivent être taxées, par rapport au travail du
Juge; (Ordonnance de Rouffillon , an. 31 ,) fans confidérer la

valeur des choies contentieufes , ni la qualité des parties. ( Arrêt

de Règlement du 10 Juillet 1665, an. 14.)
L'Edit des Préfidiaux de Fra-nche-Comté , du mois de Septem-

bre 1697, an. 37, dit, qu'elles feront taxées par rapport au tra-

vail , & au nombre des Séances.

L'Ordonnance de Charles VIII du 28 Décembre 1490 , an. i 5 ,

dit , qu'elles feront taxées , eu égard à la difficulté & grandeur
des procès & matières j & à la diverfité d'icelles.

Un
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Un Arrêt du Parlement du 28 Mai 1 501 , fervant de Règlement

pour le Châteler de Paris , rapporté par Joly ,
pag. 1418 , dit,

que les épices feront ta-xées, eu égard à la qualité des perlbnnes,
difficulté & grandeur des procès, vacations & travail du Rappor-
teur , fans avoir égard au nombre des Juges.

Un autre Arrêt du Parlement du 1 7 Juin i 573 , art. 4 , rapporté
auffi par Joly, pag. 1579 , fait défenfes à tous Juges & Com-
miflaires du Châteler de prendre leur falaire à raifon du fol la

livre ; mais feulement à raifon de leur travail , & du temps qu'ils

auront vaqué.

7« 2,°. Ces épices doivent être taxées fur les extraits des Rappor-
teurs. ( Ordonnance de Blois , art. i 27 ; Arrêt de Règlement du
Parlement de Touloufe , rendu pour le Préfidial de la même ville

,

du 9 Mars 1573 , an. 10 , rapporté par Defcorbiac
,
pag. 549.

Idem par l'Ordonnance de Rouffillon , an. 31.)
3°. A l'égard des procès appointés à mettre, l'article 52 du Rè-

glement du 10 Juillet 1665 ,
porte, que les Juges ne pourront

prendre plus de 5 iiv. 4 f j & au plus , 6 liv. 8 f. quand il y aura

Confeil.

4°. Les vacations des procès qui fe jugent de Commiflaires

,

fe paient à raifon du temps ; & elles font fixées par les Règlements,

à raifon de lîx écus pour chaque vacation. ( Edit des épices du
mois de Mars 1673 , an. 24. (Voyez auffi l'article 25 de ce même
Edit, touchant le nombre de vacations que les Juges peuvent pren-

dre , foit en hiver , foit en été.

8. 5"- Quant aux droits de vacations qui doivent fe payer aux

Juges , pour raifon des aftes d'infl:ru6tion , de jurifdiftion volon-

taire , & autres qui fe font à l'hôtel du Juge , il y a des Règle-

ments particuliers qui les fixent , & qui renferment des Tarifs à ce

fujet , tant pour les Juges royaux, que pour ceux des Juftices de

Seigneurs. (Voyez ce qui eft dit ci-après, n. 103 & fuivants. )

^ 6°. Chaque écu d'épices doit être réglé à 3 liv. 4 f. , outre le

droit de Receveur des épices , dans les Sièges où il y en a d'établis
;

fans que les Juges puilfent prendre & lever aucuns autres deniers

pour les Clercs des Rapporteurs , Greffiers , leurs Clercs ou Com-
mis , par augmentation d'épices , ou autres droits ; dont lefdits

Juges demeureront refponfables , & à peine d'amende contre ceux

qui les auront perçues. ( Règlement du 10 Juillet 1665 , an. 15.)

g, 7°. C'eft à celui qui préfide au jugement à taxer les épices. L'Or-

donnance du mois de Janvier 1 5 97 , art. 20 , en a une difpofi-

Tome IL V
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tion précife pour les Cours fouveraines. Celle de RoufTillon
,

an. 3 I ,
porte aufli

,
que dans les Préfidiaux & Juftices fubalter-

nes & inférieures , la taxe des épices fera faite par celui qui pré-

iidera , tant en civil , que criminel. Idem par l'Ordonnance de

Moulins, art. 37 ;
par celle de Blois, an. 127 ; & par l'Edit des

épices du mois de Mars 1673 > ^^- ^* -^it^fi j^g^ P^r uf^ Arrêt de

Règlement du 24 Avril 1652 , pour Abbeville ; autre Arrêt

de l'année 1627 ,
pour Laon , rapporté par Filleau , tom. i

.,
pag.

1 98 ; Autre du Confeil du 1 5 Mars 1632, an. 2 5 ,
pour Touloufe ,

rapporté par Defcorbiac , tit. 2 ; autre Arrêt de Réglemenf du 1

1

Janvier 1647, pour Montargisj autre pour Laon du ji Oftobre

1667, an. 18 ; autre pour Tours du 18 Juillet i67"7 , an. 41 j

autre du 19 Août 1687 ,
pour Chinon, an. 19 ; autre du 16 Sep-

tembre 1692, pour Blois ; Edit du mois de Septembre j 697 ,
pour

les Préfidiaux de Franche-Comté, an. 37 j Règlement du 16 Miirs

I705 , pour Autun, an. 20; Arrêt du Parkmcnr de Touloufe du

7 Septembre 1733 , rapporté au Recueil de Ttuloufe , tom. 2,.

fag, 445.) L'Arrêt du Parlement du 12 Avril 1661 , dit^ que les

épices feront taxées parle Lieutenant-Général, deux Confeillers

appelles.

I o. Lorfque celui qui préfide , efl Rapporteur du procès , les épi-

ces doivent erre taxées par l'avis des autres Juges qui ont aflifîé au
jugement du procès. ( Ordonnance de Moulins , an. 3y ; Arrêr

de Règlement de l'année i 627 ,
pour Laon; autre du 20 Juin 1634^

pour le Prélidial de Touloufe , an. 28 , rapporté par Defcorbiac,
tit. z, chap. 14 j autre Règlement du 1 î Janvier 1647, pour Mon-
targis, an. 36 ; autre du 19 Août 1687 ,

pour Chinon , an. tc^ ;

autre du 18 Juillet 1677 , pour Tours, an. 41 ; autre du i6 Sep-
tembre 1592 , pour Blois.

)

j j ^
Quelques Règlements reftreignent l'autoTité des Préfîdents , à

l'égard de la taxe des épices, & portent, qu'ils taxeront feuls les

épices qui n'excéderont quatre, ou iîx écus- ; mais qu'au deffas

de cette fomme, elles fero-nt taxées par l'avis de ceux qui ont af^

fîilé au procès. ( Déclaration du 1 3 Septembre 1572, rendue pour
le Préfîdial de Touloufe , rapportée par Defcorbiac

,
pag. 11 ; à

quoi font conformes plufieurs Arrêts rapportés par le même Au-
teur , tit. 2 , cha-. 14 ^ 4t ,48 ^ yz & 8z; autre Arrêt du 16 Sep-
tembre 1625 , pour Périgueux , rapprté par Filleau, tom. i , pag^

148 i autre dit 30 Mars 1719 , pou Brives , an. 14 , autre du
30 Septembre 1633, P^^"^ ^^^ ^'^ l
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Au Châtelet de Paris , l'ufage eft que le Préfident & le Rappor-

teur taxent les épices , quand elles n'excèdent pas la famme de
300 liv. ; mais quand elles font au deffus, c'ell la Compagnie qui
les règle , à la pluralité des voix.

Le Règlement de Montargis du 11 Janvier 1647, an. 11, porte
feulement

,
que quand les épices pafferont huit écus, elles feront

taxées par avis du Siège.

12,. D'autres Règlements , & même en très grand nombre, portent

en général
,
que les épices

, ( du moins dans les Prélîdiaux , ainiî

que dans les Bailliages, Sénéchauffées & Prévôtés royales, ) fe-

ront taxées , de l'avis des Officiers du Siège qui ont affilié au ju-

gement du procès , tant en civil, que criminel; & que cette taxe

fe fera à la pluralité des voix. ( Arrêt de Règlement du 28 Mai
1501 , rendu pour le Châtelet de Paris, rapporté par ^oly , pag.

1418 ; autre Arrêt du 17 Juillet 1540 , pour Poitiers , rapporté

par J-;ly, ibid.
, p?.g. 1006; autre du 9 Mars i 575 ,

pour Touloufe,
an. i o , rapporté il d.

,
page, i 02 1 ; autre du 1 7 Juillet 1 5 60

,
pour

Carcaffiînne, rapporté par Defcorbiac , tit. z,chap. 44 ; autre du 2^
Juin 1 580 ,

pour Montargis , rapporté par Joly
,
pag. loi 3 ; autre

du 12 Mai I 581, auffi pour Montargis, rapporté ibid., pag. 1238;
Règlement de Doron, pour la Prèvô'è d'Orléans, du 10 Janvier

1587, an. 6 , rapporté ibid. , pag. 892 ; autre Arrêt du 1 5 Juin

1 591 , pour Troies, rapporté ibid., pag. 899 ; autre du 27 Janvier

1707 ,
pour Loudun , rapporté ibid. , pag. 1131 ; autre du 28

Mars 1609 pour Laon , rapporté ibid. , pag. 1038 ; autre du 19
Février 1611, pour Chaumont, rapporté ibid.

,
pag. 879 ; autre

du 23 Novembre 161 3 ,
pour Bourges, rapporté ibid., pag. 893 ;

autre du 12 Joillet 1614 , auffi pour Bourges, rapporté ibid., pag.

loi 6 ; autre du 19 Mai 1615 ,
pour Moulins, rapporté ibid.

,
pag.

894; autre du 22 Décembre 1617, pour Lyon, rapporté ibid.

,

pag. 1 1 1 3 ; autre du 8 Juin 1619, pour Moulins , an. 3 , rapporté

ibid.,^z2,. T040; autre du 7 Mars 1626, pour Sainte-Mèn'';hould,

rapporté tbid.
,
pag. 1868 ; autre du 13 Février 1627 ,

pour Fonte-

nai , rapporté ibid. , pag. 1865 ; autre du 2I Juillet 1629, pour

Gueret , an. 5, rapporté ibid., pag. 1857 ; autre du 16 Février

1630 ,
pour le Mans, rapporté ibtd.

,
pag. 856 ; autre du premier

Septembre 1629 ,
pour Clermont çn Auvergne , rapporté par

— Filleau , tom. r
, pag. ï 5 1 y autre du 20 Juin 1634 , rendu pour

le Prélîdial de Touloufe , an. 28 , rapporté par Defcorbiac , tit. 2

,

chap. 14 ; autre du 11 Juillet 1643 ,
pour la Flèche ; Arrêt

Vij
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du Confeil du 25 Juin 1750 , pour Rennes , an. 38, qui porte,

que la taxe des épices fera délibérée par ceux qui ont affiflé au

jugement , & marquée par celui qui aura préfidé ; autre Arrêt

de Règlement du 10 Juillet 1665 , an. 14-, autre du 23 Mai
1678, rendu entre les Officiers de la Prévôté du Mans, qui porte,

que les épices feront taxées à la pluralité des voix de ceux qui

auront affilié au jugement du procès ; & que s'il arrive que le Pré-

fident ne foit pas d'avis de la taxe , il pourra , en lignant la mi-

nute de la Sentence , écrire de fa main
,
qu'à l'égard des épices^

il a pafle contre fon avis ; & qu'en ce cas , s'il y a appel de la

taxe , le Prélîdent ne pourra répondre de l'excès de ladite taxe,

ni être pris à partie, & intimé en fon nom. Il paroît par le préam-

bule de cet Arrêt
,

qA.îe le Prélîdent de la Prévôté demandoit à les

taxer feul , en la manière accoutumée. )

fî II en eft de même à l'égard des procès de Maréchauffée ; la

taxe en doit auffi être faite , à la pluralité des voix de ceux qui

ont affilié au jugement. (Arrêt du Grand- Confeil du 30 Juin

161 8, fervant de Règlement entre le Prévôt des Maréchaux, &
les Officiers du Préiidial d'Orléans; autre du 28 Septembre 1621,
pour Chartres , rapporté par Filleau , tom. i , pan. 2

, fag. 126 f

^utre du 2 Septembre 1624, pour Sens, rapporté /^t/.
, pag. 129.)

Un Arrêt du Parlement du 25 Février 1683 , rendu pour la

Connétablie, an 7, porte ,-que fi les v-oix fe trouvent partagées,

l'avis paffera à la taxe la plus modérée.

S 4. Pluùcurs Règlements portent
,
que les épices qui feront ainlî

taxées à la pluralité des voix , le fsront en l'abfence des Rap-
porteurs. (Axrêtdu 17 Juillet 1540, pour Poitiers; autre du 9
Mars 1575, pourTouloufe, C7/-/. 10; autre du 25 Juin 1580, pour
Dijon ; autre du 10 Janvier 1587 ,

pour la Prévôté d'Orléans,
^/^.6'yautre du 27 Janvier 1 607 , pourLoudun ; autre du 1 9 Février

1611, pour Chaumont ; autre du 23 Novembre 1613 ,
pour Bour-

ges ; autre du 1 9 Mai 1 6
1 5 , poux MouHns ; autre du 8 Juin 1 5

1 9

,

,auffi pour Maulins , an. j,- autre du 7 Mars 1626, pour Sainte-

Ménehould ,• autre du premier Septembre 16^9, pour Cler-
^lont en Auvergne ; autre du 20 Juin 1634 ,

pour Touloufe,
Mn. 28., cité ci-deffijSj «. iij Arrêt de Règlement du 10 Juillet

j 665 , aru 14. )

.5|^ 8°. La taxe des épices doit être écrite delà main du Préfident,
au bas de la minute du jugement, (Arrêt du Parlement de Tou-
loAafe du 5 Mars 1575, rendu pour le Préfidial de la même vilie^
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iw7. // , fapporté par Defcorbiac , tit. z , chap. i

,
pag. 34 ; autre

Arrêt du i Septembre 1629, pour Clermont-en-Auvergne j autre

du 23 Oâ:obre 1698, qui enjoint au Lieutenant - criminel de

Riom , de faire mention à l'avenir au bas des Sentences par

lui rendues , des épices qu'il Te fera taxées ; Lettres-patentes du 30
Décembre 173 i

,
pour Pamiers, art. zy ; Arrêt du Parlement de

Touloufe du 2 Avril 1740 ,
pour les Préfidiaux de Touloufe ,

Rhodes , &c. ; Edit des Epices du mois de Mars 1673, an. 4 ,

qui ajoute que les Greffiers en feront inention fur les expédi-

tions.
)

Cette taxe doit être écrite au long, & non en chiffres. ( Arrêt

du 9 Mars 15753 "-n. il , rendu pour le Parlement de Touloufe.

Voyez Laroche -Flavin, en fou Traité des Parlements, liv, 2,
chap. zz , art. zo. )

[6. Lorfque le procès a été rapporté par celui qui préfidoit au

jugement ; c'eft au Lieutenant-particulier, ou autre premier Juge,

Suivant Tordre du Tableau , à écrire cette taxe. ( Arrêt du Con-
feil du 20 Juin 1634, pour le Préfidial de Touloufe, ait. z8

,

rapporté par Defcorbiac, tu z , chap. 14. )

' 9°. Les épices de chaque procès appartiennent ordinairement,

fçavoir, moitié au Rappcn-teur ,& l'autre moitié aux autres Juges

qui ont aflifté au jugement, tant pour les procès civils, que pour

les criminels. ( Règlement du 24 Mai 1603 ,
pour le Préfidial de

Rourg-en-Breffe , an. 48 ; autre du 18 Juillet 1677 ,pour Tours,
an. 41 i autre du 30 Juin 1689 ,

pour Angpulême, an. 44 ,• &
tel eft auffi l'ufage du Châtelet d'Grléans. j

[y, A Orléans , dans les procès criminels préfîdiaux, le Lieutenant-

criminel a le tiers des épices
,
quoiqu'il ne puiffe les rapporter ;

& dans ceux qui font renvoyés au Siège, pouT y être jugés eu
dernier reffort , il peut les rapporter; & dans ce cas, il a la

Kioitié des épices. (Accord du i Mars 1657, paffé entre le

Lieutenant-criminel , & les Officiers du Préfidial d'Orléans. )

Dans les procès de Maréchauffées , les Prévôts des Maréchaux
participent aux épices, comme les autres Officiers du Siège. (Arrêt

du Grand -Confeil du 30 Juin ïéi8 , pour Orléans ; autre dm
« Septembre 1^24 ,

pour Sens, cité ci-deffus, n. 13.)
Les Juges qui font recufés , ou qui fe lercmt déportés ^

ddoivent participer aux épices , comme s'ils avoient été préfents

.& opiné ; à ]a charge néanmoins de ne pouvoir s'excufer d'être

Ju^es ,
que dans les cas de i'Oidoniiance, ( iiéglemeat du 24
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Mai 1605, P*^""^
Bourg-en-Brt-fTe

, an. 79 ,• aurre du 18. Juillet

1677, pour Tours, wt. 40 ,• Edit du mois de Septembre 1697,
pour les Préfidiaux de Franche-Comté , an. 36 ; autre Règlement

du 16 Mars 1705 , pour Autun, ar:. 21. )

18. Un Arrêt du Parlement du 23 Mai 1705 , rendu entre le Bailli

de la Châtre-en-Berri , & fon Lieutenant, porte, que lorfque

ledit Bailli, ou le Lieutenant, auront été valablement recufés,

les épices du procès où l'un d'eux aura été valablement recufé,

appartiendront en entier à l'autre.

Mais les Juges qui fe trouvent parents , & qui par cette rai-

fon font obligés de fe déporter , doivent participer , comme les

autres , aux épices.

Il en efi: de même des abfents
,
pour les affaires du Roi &: de la

Juftice. (Règlement du 24 Mai )6o3, pour Bourg- en- BrelTe ,

an. ic) ; Arrêt du Parlement du 18 Février 1618
,
pour Laon.)

Celui de Limoges du 25 Oftobre 1638, an. zo , porte auflî

que les Officiers députés pour le Corps , feront cenfés préfcnts

pour participer aux épices. (/d'^/w
,
par le Règlement de Montargis

du 1 1 Janvier i 647, an. 4b.^)

Les Juges empêchés pour maladie, font auffi cenfés préfcnts.

(Arrêt du Parlement du 19 Décembre 1595^ pour Tours,
an, 3 , rapporté par Filleau , tom. ?, pan. i , nt. 4, chap. 16^
pag. iSo ; même Règlement du 24 Mai 1603, pour Bourg-en-

Breffe, an. 29 ,• Edit du mois de Décembre 1701 ,
pour le Pré-

fidial de Tournai , an. i6. )

Les autres cas d'abfence n'excufent point. Sur quoi il fautmême
-'' obferver que lorfqu'une foiS un procès a commencé à être rapporté ;

& que ravertifîément,les griefs, ou quelqu autres pièces pareilles,

ont été lus , ceux qui entrent a la Chambre après cette Icflure

faite , ne peuvent affifter au furpius de la vilîte , & ne partici-

pent point aux épices. ( Règlement du 18 Juillet 1677, pour
Tours , an. 40 ; autre du 1 6 Mars 1 705 ,

pour Autun , an. zi.)

Un Arrêt du Parlement du 5 Janvier 1 646 ,
pour Dorât ,

porte que le Lieutenant- particuher-civil, pourvu auffi de l'Office

d'Afleffeur & de premier Confeiller, ne pourra prendre doubles

épices dans les procès , à caufe de fe? deux Offices. ( Voyea
Henris , tom. i , pag. i-^i.

)
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Des Vacations des Procès de CommLfpilres.

10. L'article 17 de l'Edit des épices , du mois de Mars 1673 , défend

de juger aucun procès par Comm.'fldires , ni de commettre par

les Juges aucuns d'entr'eux, pour , aux jours & heures extraor-

dinaires , faire les calculs, voir les titres, & arrêter les dates, &
autres points & articles de fait.

Les articles fuivants du même Edit exceptent feulement le

Parlement de Paris , & les autres Coars
,
qui font confervées

dans l'ufage de vifiter par Commiffaires certains procès dont il

eft fait mention. (Voyez les articles 18,19, 20, 21, 22, 23,
2 6 & 27 de ce même Edit. )

A regard des Préfîdiaux , ils ne peuvent juger par Commif-
faires ; cela leur eil exprefîément défendu par l'article 30 de

l'Ordonnance de Roufiiilon , & par l'article 135 de l'Ordon-

nance de Biois. Ce qui réfulte aufli de la difpoiîtion de l'article 17
de l'Edit des épices du mois de Mars 1673 , qu'on vient de
citer. ARTICLE in.

Devoirs des Juges touchant les Epices & Vacations,

^j^ 1°. Les Juges ne doivent prendre des épices & vacations,

que dans le cas où cela leur eft permis. ( Ordonnance de Mou-
lins , an. ig y ) Voyez ci-après, /z. 38 & fuivants

^
quels font les

cas oii les Juges le peuvent ; & ceux oii cela leur eft défendu. )
L'article

5 3 de l'Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1665,
porte

,
que les épices ne pourront être augmentées au-delà de la

taxe ; à peine de concuflion & de répétition du quadruple ;

dont il fera délivré exécutoire contre le Juge par le Juge royal

fupérieur, fur la plainte des parties, ou de l'une d'elles, après avoir

cui le Juge.

2 '. Ils doivent les t.ixer avec modération. ( Ordonnance de

Moulins , art. ib. ) Un Arrêt du Parlement du 24 Avril 1630, pour

Abbeville , rapporté par Néron , tom. 2 , fag. 616 , enjoint aux

Juges de fe taxer leurs faiaires , & ceux de leurs Adjoints ,

Greffiers, ou Commis, modérément & fuivant les Ordonnances

j

fans fe taxer, outre leurs falaires, aucunes chofes pour les procès-

verbaux qu'ils drefferont en exécution.
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'^^' 3°. Il leur efl enjoint d'écrire au bas de leurs minutes , Se

autres aftes de Juftice, la taxe qu'ils ferant de leurs vacations^

(Arrêt du Parlement du 12 Avril 1661, pour Soiffons.)

L'article 44 du Règlement du 24 Mai 1603-, po"'* Bourg -e'n-

Breffe, défend aux Officiers dudit Siège de prendre, de leur au-

torité , fous couleur de vacations, épices , falaires, ou autres

droits, aucunes chofes des parties ; à moins qu'il n'ait été préala-

blement taxé , & la taxe mife au pied des actes.

L'article i de l'Edit des épices, du mois de Mars 16^73, défend

suffi à tous Juges , même à ceux des Cours , de prendre , ni re-

cevoir autres droits, fous quelque prétexte, que ce foit. Ce qui.

eft conforme à L'Ordonnance du mois d'Oftobre 1493, '^^^^ ^^ ^

& à l'Ordonnance de 1535, chap.. i , drt. 6i.(^Idem par le Rè-

glement du i-o Juillet 1665, an. ib.
)

Z3. 4°. Ils doivent les recevoir par les mains des Greffiers, ou

autres perfonnes chargées par l'ordre des Compagnies
,
qui en

tiendront regiftre ; à la marge defquels ceux qui les auroat re-

çus , doivent mettre leur reçu j fans que lefHits Juges , ou leurs

Clercs
,
puifTent les venir prendre , ni recevoir par les mains àts

parties, ou autres perforrnes. ; ni les Greffiers percevoir pour

raifon de ce aucuns droits. ( Edit des épices , du mois de Mars

1673 , '^''^' ^ ' Voyez auffi l'Ordonnance du mois de Juillet.1493 ,

an. 16 ; autre du mois de Mars 1498 , art. 5y & 100 ; autre du
mois d'Oftobre 1535, chip. 8 , an. ib j Règlement du 24 Mai
1603 ,

pour Bourg-en-Breffe , an. 43 ,• autre du ir Janvier

1647, pour Montargis, an. jy y autre du 12 Avril 1661 ,
pour

Soiffons y autre du 23 Juillet 1676., pour le Duché de Mazarin j

autre du 10 Juillet 1665 , an. 14 ; autre du i j Mai 1714, pour

la Comté de Pont-Chartrain, titre ZJ^j- /i^^ei-, art. 1 1. ) L'article

8 de l'Arrêt du Parlement du 28 Août 1758, rendu pour Com-,
piegne, porte , que le Greffier les remettra vingt-quatre heures

après aux Officiers à qui elles appartiennent.

24.. 5°. Les Juges ne doivent point auffi recevoir les épices, ni les

exiger d'une manière indécente. Ainft ils ne doivent point les

faire configner. ( Arrêt du 3 Juillet 1655 ,
pour Saint-Pierre-le-'

Moutier, rapporté au Journal des Audiences j Arrêt de Règle-

ment du iG Juillet 1665, an. 14 ; z.mre. du 23 Juillet 1676,.
pour le Duché de Mazarin ; autre du 7 Août 1683 , pour Châ-
lons-fur-Marne ; autre du i Février 1 694 ,

pour Frefnai ; autre,

du 8 Août 1709, rapporté au Journal des Audiences j autre du-

15
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15 Mai 1714, pour le Comté de Pont-Chartrain, an ûtxe Des
Juges

, art. 1 1 ; autre Arrêt du Parlement de Touloufe du 20 Août
1717 , rapporté au Recueil des Règlements de ce Parlement,
tom. I , pag. ziz.

)

Une Déclaration du Roi du 26 Février 1683 , enrégiftrée aux
Parlements de Rouen & de Dijon , veut que les procès, tant ci-

vils que criminels, pendants es Cours & Sièges fubalternes^ foient

inceflamment rapportés & jugés
,
quand ils feront en état de l'être,

encore que les épices n'aient été confignées ; à peine de nullité

du jugement, & de concuflion contre le Rapporteur ; défendant
tout ufage contraire ; fans préjudice néanmoins des vacations
pour les procès qui feront de Commiffaires , dont la configna-
tion pourra être faite par avance, ainfi que par le pafTé.

L'exécution de cette Déclaration a été ordonnée pour tout le

reffort du Parlement de Paris, par Arrêt de la même Cour du 24
Mars 1749.

Il en eit de même des vacations pour les aftes d'inflruftion

& de jurlfdiftion volontaire , ou autres aftcs qui fe font à
l'hôtel du Juge, tant en matière civile que criminelle. L'ar-

ticle 5 du titre 8 des Lettres -patentes du 18 Juin 1769 ,

fervant de règlement pour l'adn.iniftration de la Juflice -dans la

Province de Normandie, fait déftnfes aux Greffieis d'obljger les

part)es à g irnir, (c'cfl-à dire à configner,) pour les tuteles, curateles,

émancipations , ou autres, aftes qui fe font au Greffe ; fauf à eux
à fe faire payer defdits a£l:es lorfque les parties les lèvent ; ce qui

réfulte auffi évidemment de l'article 16 du titre 25 de fOrdon-
nance criminelle de 1670. \Jn Arrêt des Grands-Jours de Poi-

tiers du
1 5 Janvier 1 689 , art. J9 , a auffi jugé que la partie civile

;l'étoit pas tenue d'avancer les frais de l'interrogatoire d'un ac-

cufé , & que le Juge ne pouvoir l'y contraindre ; à peine de

concuflion. ( a )

(a) C'efl un très grand abus de la part de plufieur? Greffiers-criminels , de

faire configner aux parties , ou à leurs Procureurs, une fomme pour payer d'a-

vance les droits du Greffe , ou ceux des Juges, contre la difpofirion précife des

Ordonnances & Ré^lemen-'s ; & les Juges ne fçauroient trop faire tout ce qui

dépend d'eux pour y apporter remède. Ce n'eft que lorique la partie civile ,

ou l'accLifé , vont lever une Sentence ou Ordonnance , ou Décret, que le Gref-

fier peut faire payer ces droits , ou vacations ; mais il ne le peut auparavant.
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16. 6°. Les Juges ne peuvent décerner aucuns exécutoires en leur

nom, pour raifon de leurs épices , ni au nom de leurs Greffiers

& Receveurs , à peine de concuflion ; mais ils peuvent feule-

ment en délivrer aux parties qui les auront débourfés. ( Arrêt

de Règlement du 10 Juillet 1665 , art. 14 ,- Edit des épices du

mois de Mars 1673 , an. y ; autre Edit du mois de Février

1691 , portant création des Receveurs des épiées ;
Arrêt

de Règlement du Parlement de Paris du 21 Janvier 1565, rap-

porté par Bouchel en fa Bibliothèque , au mot Epices ,• autre du

10 Février 1596, contre les Officiers de TEleiftion de Château-

Thiery , rapporté ibii. ; autre du 12 Avril 1603 , contre le Lieu-

tenant-criminel d'Amboife , rapporté par Papon , liv. 18 ,
tu. j,

n. 4 ; autres Arrêts du Parlement de Provence des i ^ Janvier

1636, 2 Juin 1642, & 12 Avril 1647 > rapportés par Boniface,

tom.. I , liv. /, tit. ly n. 13 & 14 ; autre du 3 juillet 1665 ,

contre les Officiers de Saint-Pierre-le-Moutier, rapporté au Jour-

nal des Audiences ; autre Arrêt du Parlement de Provence du

3 Février 1670, rapporté par Boniface, tom. 3 , liv. i , tit. 4,
chap. ç) , qui cafTe une contrainte pour épices , décernée par le

Lieutenant d'Arles ; autre Arrêt du 23 Juillet 1676, pour le

Duché de Mazarin y autre du 9 Juin 1679, rendu en forme de

Règlement, rapporté par Boniface , tom. 3 , liv. t , tu. 4, chap. S

^

autre du 22 Mai 1683 ,
pour Riom ; autre du 1 Février 1694 ,.

pour Frefnai -, autre du 23 Avril 1704 , rapporté au Journal»

Le remède qu'on peut oppofer à cet abus, eft très facile , fi le Juge eft bien;

intentionné. , il ne doit point renvoyer les parties au Grefte , comme font

quelques Juges Criminels. En effet , les parties n'ont pas befoin du Greffier,

ni de s'adrefler à lui quand elles donnent une piainte, mais feulement quand
il s'agit d'expédier le décret , ou quelqu'autre Ordonnance ou jugement fur

rinformation ; ainfi que je viens de l'obierver ; car la permifll-on d'informer fe

met au bas de la requête préfentée par le plaignant , &: il n'eft pas néceffaire

qu'il' Y en ait minute. Ainfi
, pour recevoir l'information , il futfit , après qu«;

la plainte a été dépofée au Greffe, que le Juge faffe avertirle Gieffier ,qui.

ne peut alors refufer fon miniftere. Surquoi il faut encore obferver que
les Greffiers ne peuvent percevoir aucun droit, ni vacation, tant pour eux
que pour les Juges , à moins qu'il n'ait été taxé , & la taxe écrite de la ïmm
defdits Juges. ( Arrêt de Règlement du 24 Mai 1603, pour Bourg-en-BrefTe-sp

itrt, .J4 ; Voyez aulTi ce q^ui a été dit ci-delTus ^ n, 22* }
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des Audiences
; qui a jugé que les Officiers des Greniers à fel

,

ne peuvent décerner aucuns exécutoires pour railon de leurs

épices , droits & vacations , ni pour les droits & falaires de leurs

Greffiers ; fur les peines portées par les Ordonnances ; autre

Règlement du 15 Mai 1714, pour le Comté de Pont-Chartrain

,

au titre Des Juges , art. 11.)

2.y. Et il en eft de même des vacations pour les aftes d'inftruc-

tion de jurifdiftion volontaire, & autres aftes qui fe font à THô-
tel. L'Ordonnance de 1670, th. 23, an. iff

,
porte, que les

Juges ne pourront décerner exécutoire contre la partie civile

pour leurs droits & vacations, ni pour les droits & falaires de

leurs Greffiers. L'article 18 ajoute, à peine de cent cinquante

livres d'amende, à laquelle , en cas de contravention, ils feront

condamnés par les Juges fupérieurs.

La Déclaration du 22 Oftobre 1707, défend même aux Of-
ficiers qui ont réuni les charges de Commiffaires aux inventaires,

de décerner aucuns exécutoires pour le paiement de leurs épices

& vacations.

7°. Il eft défendu aux Greffiers de refufer la communication
des Jugements & Sentences qui ont été mifes aux Greffes, en-

core que les épices & vacations n'aient point été payées ; à

peine de foixante livres d'amende contre les Greffiers des Cours
,

& de 30 livres contre ceux des autres Juftices, qui ne pourra

erre remife , ni modérée , faute par eux de fatisfaire dans la

huitaine , à la première fommation qui leur aura été faite , ou à

leurs Clercs, ou Commis. ( Edit des épices du mois de Mars

1675 , art. b i Règlement du 2^ Juillet 1676, pour le Duché
>de Mazarin ; autre du 15 Mai 17:4, pour le Comté de Pont-

Chartram , au titre Les Juges , art. i i.
)

2.8, 8°. Il eft pareillem.ent défendu aux Greffiers de retenir les pièces

& produftions des parties, fous prétexte que les épices n'ont

point été payées. (Ordonnance de \66j ,tit. 31, art. 4 ; Règlement

de Pont-Chartrain du 15 Mai 1714 , titre Des Juges , art. 11.) Il

s'étoit à la vérité introduit à cet égard un ufage contraire &
abufif en pluiieurs Sièges ; & l'on trouve même au Journal des

Audiences un Arrêt du n Avril 1661, rendu pour Soiftbns ,

qui fait défenfes aux Greffiers dudit Siège, de rendre les produc-

tions aux parties , à moins que les épices & vacations n'aient été

payées. Un autre Arrêt du Parlement de Touloufe du 1 5 Mai
' 1625 , rapporté par Defcorbiac , tit. 20, c/iap. 3 ,

rendu en forme
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de Règlement , renferme auffi une pareille difpofîtion ; ainfî qu'un

autre Arrêt du Parlement du 17 Juillet
1 540 , rapporté par Filleau,

tom. I ,pari. i, tit. 3, chap. 3, qui porte, que le Rapporteur retiertdra

les faits des procès, jufqu'à ce que les parties aient mis les épices

aux Greffes. M^ds l'article 4 du titre 51 de l'Ordonnance de

1667, a fagement remédié à cet abus, en obligeant les Greffiers

de délivrer aux Procureurs des parties les produftions des procès

rapportés ; à peine, en cas de refus , de tro:s livres d'amende contre

le Greffier par chacun jour , dont il fera délivré exécutoire à

la partie. D'un autre côté, l'article 15 du titre 11 de la même
Ordonnance , veut que dans les trois jours après que le procès a

été jugé, le Rapporteur mette au Greffe le diSum du jugement,

-& le procès en entier.

Néanmoins on prétend que l'ufage du Parlement de Paris, eft

que les facs
,
pièces & produftions , ne peuvent fe demander

au Greffier, que lorfque les épices font payées. Mais fi cet ufjge

a lieu , il eft facile de voir que c'eftunuiage abufif , & entièrement

contraire à la difpofition de l'Ordonnance de 1667.

IQ. 9°. Les Juges ne peuvent refufer de figner leurs Sen-

tences & jugements, ni en différer la prononciation, ainfi que
leurs Greffiers , faute de paiement des épices. ( Ordonnance
d'O.rléans, an. 6z ; Arrêt du 29 Mai 1643 , rapporté par Boni-

,face , tom. i , liv. i , tit. i6 , n. i ; Ordonnance de 1670, nV. 15^
an. 29 ; Arrêt de Règlement du 21 Juin 1684 ,

pour les Officiers-

de la Prévôté d'Orléans. )

Et il eft défendu à plus forte raifon, aux Juges de retenir un
accufé prifonnier , faute de paiement d'épices, ou vacations ,

lorfque ion élargiffement a été prononcé. ( Ordonnance de 1670 5,

iliic/. tit. 13 , art. 29. )

2Q^ L'Arrêt de Règlement de la Cour du 3 Septembre \66j , en-
joint aux Juges & Greffiers, ou Clercs de Greffes, ayant ferment

à Juftice
,
qui auront travaillé fous lefdits Juges , de figner les

minutes de toutes les informations, procès- verbaux , & autres

aftes auxquels ils auront travaillé, en même-temps que chacun
defdits aèies feront faits

,
quoiqu'ils ne foient point payés de leurs

vacations; fans différera les figner, jufqu'après le paiement fait def-

dites vr^cations. (^Idem^ par le Règlement de Pont-Chartrain , titre

Du Greffier, art. 27.)

Un autre Arrêt du Parlement de Grenoble du 18 Décembre
iéo8 , rapporté par Baffet, tom, z, liv, 3 , tu, z , chap. 2 , défend;
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aux Juges de difFérer l'inftruéKon des caufes criminelles , fous pré-

texte de n'êire point payés de leurs vacations & procédures, à

peine de mille livres d'amende.

31. lo''. Les Juges ne peuvent prendre aucune promefle , ou
obligation, pour raifon de leurs épices, droits & vacations. ( Arrêt

des Grands-Jours de Clermont du 30 Janvier \66G ; autre Arrêt

du 1 5 Janvier 1684 , rapporté aux Règlements de Juftice, tom. i

,

pas;. 200, qui fait défenfes à tous Juges , Officiers, Greffiers, No-
taires & Sergents, de prendre direftement , ou indireèlemem, au-

cune promefle , ou obligation ,fous leurs noms, & fous ceux d'au'-

tres perfonnes, pour les taxes falaires, & vacations qui leur appar-

tiendront pour toutes expéditions de Juftice par eux faites, ou par

les Officiers du n^ême Siège ; à peine d'interdiftion de leurs charges,

& de tous dépens, dommages & intérêts des parties.)

Mais les Greffiers ne peuvent expédier aucunes Sentences
,

Jugements & Ordonnances, fort en frjrme, extrait, ou copie,

qu'au préalable , les épices n'aient été payées ; à peine d'en ré-

pondre en leur propre & privé nom , & de fufpenfîon de leurs

charges. (Déclaration du 21 Novembre 1610, rapporté par
"Defcorbiac , tit. 20 , chap, 2. )

11°. Tous Juges, Enquêteurs , Greffiers, Adjoints, Notaires,
' ' Sergents , & autres Officiers de Juitices , leurs Clercs & Commis,

doivent écrire & parapher de leurs mains tout ce qu'ils auront

reçu des parties, tant pour les Juges, que pour le Procureur du
'Roi, & pour eux ; foit pour épices, vacations, (alaires, & autres

caufes ; & de faire mention d-unom des perfonnes par les mains
defquelles ils les auront reçues ; le tout à peine de concuffion

,

^& de,privation de leurs Offices. ( Ordonnance de Blois , an. 15 9 ;

fEdit du m.ois de Mars 1673, touchant les épices , art.
5 ; Arrêt

de Règlement du 25 Juillet 1676, pour le Duché de Mazarin }

autre du 21 Avril 1679, pour Richeheu, an. 15 ; Edit du mois

de Janvier 1685 ,
pour le Châtelet de Paris, an. 29 ; Régle-

,ment des Grands-Jours de Poitiers du 15 Janvier 1689, an. 41 ;

autre du 15 Mai 1714, pour Pont-Chartrain , au thre Du Gref-

fier^ art. 27. )

Les Greffiers doivent auffi , dans les expéditions qu'ils délivrent

aux parties , des jugements, ordonnances, procès -verbaux, &
autres aftes, faire mention des épices & vacations qu'ils ont reçues,

pour raifon defdits jugements , & autres aftes ; afin que celui

qui gagnera fa caufe
,
puille répéter lefdites épices , & autres

35'



j^6 Des Eplces & Vacations.

droits , contre fa partie. ( Ordonnance de RouffiUon , art. 34 ;

Ordonnance d'Orléans , art. 80 ; Arrêt de Règlement du 10 Juil-

let 1665 , art. iz & J2 ,• Edit des épices du mois de Mars 1673 ,

art. 4; Règlement de Pont-Chartrain du 15 Mai 1714, titre Du
Greffier, art. 27. )

34» 12°. Un autre devoir des Juges, cfl: qu'il leur efl: défendu, ainfî

qu'aux Procureurs du Roi, ou Fifcaux, Greffiers, Procureurs,

^ Sergents , de prendre aucuns repas aux dépens des parties ; à

peine de concuffion & d'amende arbitraire , & de répétition du
quadruple. (Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1665 , an. 54.)

A R T I C L E I V.

Devoirs des Juges fiipérleurs , touchant les Eplces & Vacations»

5 5" Lorfque les épices &l vacations portées par les Sentences, &
autres aftes des Juges inférieurs, font exceffives , & au-deffiis

.des droits qu'd leur efî: permis de prendre par les Règlements ,

les Juges fupérieurs des Sièges oii reffortit l'appel de leurs juge-

ments, doivent y pourvoir , & en ordonner la reiHtution, tant

contre le Rapporteur, que contre celui qui les aura taxées ; &
ufer même contre eux de plus grande peine, s'il y échet. ( Or-
donnance de Blois , art. iz8 ; Edit du mois de Mars 1673 , tou-

chant les épices , arr. z 6"
y Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1665,

art. 5.3 ,
qui ajoute , à peine de conçuflion & de reftitution du

quadruple.)

|o» Les Préfidiaux, dans les affaires qui font au premier chef de
l'Edit

, peuvent prononcer en dernier reffort fur ces fortes de
reftitutions. Cela eft ainfi porté par un Arrêt du Confeil du 21

Aoiàt 1684, fervant de Règlement pour les Préfidiaux de Langue-
doc, & rapporté par Bornier fur l'article 16 de l'Edit des épices

du mois de Mars 1673, qui ordonne que les rellitutions d'épices,

& autres droits, auxquels les Officiers des SénéchaufTées auront

été condamnés par Arrêt du Parlement de Touloufe , feront

povirfuivies à la diligence du Procureur-Général audit Parlement,

pour enfuite être délivrées à ceux au profit defquels elles auront

été jugées. Et par ce même Arrêt , Sa Majefté ordonne qu'il en
fera uie de même par les Procureurs du Roi des Préfidiaux , iorfqvie

Jçs prçrpi,er§ Juges, QU autres Officiers des Juftices fubalternes



Partie lîï , Titre VIU. i6y

auront été condamnés en de femblables reftitutions par jugement

préfidial , & en dernier reflbrt.

'37. Il réfulte aufll de ce Règlement
,
que pour pouvoir ordonner la

reftitution des épiées contre un Juge inférieur , il n'eft pas né-

cefl'aire que cela fe faffe fur la plainte des parties privées , ou

de l'une d'elles, n'y d'entendre le Juge contre lequel la reftitu-

tion efl: ordonnée. C'eft aufli ce qui réfulte de la difpofîtion de
l'article i 28 de l'Ordonnance de Blois , & ce qui s'obferve dans
l'ufage.

Néanmoins l'article 53 de l'Arrêt de Règlement du 10 Juillet

1665, qu'on vient de citer, porte, qu'il ne pourra être délivré

exécutoire par le Juge fupérieur pour la reftitution du quadruple,

contre le Juge qui aura pris des épices excef[ives , que lur la

plainte des parties , ou de l'une d'elles , après avoir oui le

Juge.

Au refte, dans le cas où un Juge a été condamné à reftiruer

des épices , il a la voie d'oppoiîtion devant le Juge qui a prononcé
cette relHtution

,
pour être entendu dans fes moyens de dé-

fenfes.

ARTICLE V.

Des cas où les Juges peuvent prendre des Epices ou Vacations 5

^ de ceux où il leur ejl déjendu d'en prendre.

§. L

Des cas où il ejl permis aux Juges de prendre des Epices

^

tant en matière civile, que criminelle,

28. i°.En matière civile , les Juges peuvent prendre des épices

dans tous les procès par écrit qu'ils ont rapportés ; foit que ces

procès aient été appointés en droit , ou à mettre. ( Voyez quels

font les cas où les Juges peuvent appointer en droite ou à mettre ,

ci-deffus , au titre Des Audiences & Jugements
,

part. 4 , tif. i y
n. 26 & fuivants.

)

Les procès concernant le Domaine du Roi , font du nombre
de ceux dans lefquels il eft permis aux Juges de" prendre des
épices. ( Ordonnance du mois de Mai 1545, ^'^' 7 ; Ordonnance
de Blois, art. iiç}.) Cette dernière dit feulement^ gros procès
domaniaux»
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2". En matière criminelle, les Juges peuvent prendre des épices

pour toutes les Sentences diffinitives des procès de rapport où

il y a partie civile.

- Et auiïï pour entérinements de Lettres de grâce.

§. II.

Des cas où. il ejl permis aux Juges de prendre des Vacations
,

tant en matière civile que criminelle.

2Q« Il y a pkifieurs cas où les Juges d'inftrufiion , & autres, aux-

quels appartient le drcit de faire les aftes de jurifdiftion vok*n-

taire , & autres aftes qui fe font à l'hôtel, peuvent prendre des

droits & vacations
,
pour raifon de ces aftes ; v. g. pour audition

de témoins , appoiition de fcellés , aftes de tutele , &c. Tous ces

cas font connus , & les droits en font taxés par des Règlements
particuliers. ( Voyez quels font tous ces droits, tant pour les Juf-

tices royales
,

que pour les Juflices feigneuriales, dans les Tarifs

ci après , n, loj & fuh'. ) Voici feulement quelques régies par-

ticulières que les Juges doivent obltrver, touchant les Iceliés ;

ainfi que les Commiffaires.

Ohfervations particulières fur les devoirs des Juges & CommiJJaires^

touchant les Scelles.

1°. Les Juges
, ( & il en eft de même des Commiffaires Enquê-

4°' teurs-Examinateurs qui les repréfentent
, ) ne doivent pomt appo-

fer le fcellé fur les biens d'un défunt; ni les Procureurs du Roi,
ou Fifcaux , le requérir ; à moins qu'il n'y ait une requête préfen-

tée à cet effet par les parties intéreffées, encore qu'il y ait des

mineurs, ou abiénts. ( Ordonnance de Blois, art. 164; Arrêt du
Parlement des 30 Décem.bre 1615 , 7 Août 1617, & 16 Juillet

161 9 ; autre Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1665 , art. /S &
56; autres des 3 Septembre 1667, ^ 5 Juillet 1684,& 23 Avril 1692;
Règlement du 23 Juillet 1676 ,

pour le Duché de Mazarin ; au-

tre du 15 Mai 1714, pour le Comté de Pont-Chartrain , au titre-

Jjes Juges , art. 3. )

Néanmoins, en cas d'abfence des héritiers légitimes, les Juges,

ou Commiffaires , fur la réquifition du Procureur du Roi , ou Fif-

cal
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cal, peuvent appofer le fcellé. (Même Règlement du 10 Juillet

i66j, an. 18 y Arrêt du 15 Janvier 1707.)
4 ^ • Il en eft de même , fi le défunt a laifle pour héritiers , des mi-

neurs qui n'auroient point de tuteur ; ou fi les mineurs ayant ua
tuteur

, ce tuteur étoit abfent. (Arrêt du 6 Février 1706 , rap-

porté au Journal des Audiences. ) Dans le premier de ces deux
cas où les mineurs n'ont point de tuteur, après le fcellé appofé

,

il doit être procédé à la nomination du tuteur , à la pourfuite du
parent le plus prochain qui fe trouvera fur le lieu , ou du Procu-
reur du Roi , ou Fifcal , s'il n'y a point de parent ; & enfuite

,

fi befoin eft , à l'inventaire
,
par un Notaire , lequel doit être payé

de fes vacations , fans que la préfence du Juge , ou autre Offi-

cier, y foit néceflaire. ( Arrêt de la Cour du 12 Janvier i66(jj

autre du 3 Septembre i66j; autre du 15 Janvier 1684. )

Mais il faut obferver que les Juges , & autres Officiers ne peu-
vent prendre aucunes vacations , ni falaires

,
pour les appofitions

des fcellés & inventaires qu'ils font fans réquifition des parties ,

iorfque les meubles , beftiaux & autres effets mobiliers , délaiffés

par le défunt , ne montent qu'à la fomme de deux cents livres

,

& au deflbus. ( Mêmes Arrêts des 3 Septembre 1 667 , & 1 5 Jan-

vier 1684,)
2®. Les Juges , ou Commiffaites ne peuvent lever les fcellés ;

même ceux qu'ils ont appofés , fans être requis par les parties qui

y ont intérêt ; & fi c'eft un Commiffaire qui les a appofés , il ne
peut les lever fans ordonnance de Juftice.

41. 3°. Ils ne peuvent fubftituer d'autres Officiers en leur place, foit

Greffiers, Huiffiers, ou autres perfonnes ,
pour l'appofition, recon-

noifiànce & levée des fcellés ; mais ils doivent y travailler en
perfonne, & faire rédiger les aftes par leurs Greffiers, ou Clercs,

dont ils drefferont procès-verbal , en la manière accoutumée ; à

peine de nullité , & de cinq cents livres d'amende , & de

répondre des dommages & intérêts des parties. (Règlement du 10
Juillet 1665 , an, 18 ; Arrêt du 22 Juin 1735 » P^^^ Angers , dont

l'exécution a été ordonnée par un autre Arrêt poftérieur du 27
Juin 17 41.)

Néanmoins l'Auteur du Traité des Scellés & Inventaires , AV. 5

,

chap. 3 , pag. 489 , de l'édition de 1756 , prétend que dans

Quelques villes de Picardie les fcellés s'appofent par les Huiffiers

e la Jurifdiftion , en conféquence de l'ordonnance du Juge ; ce
Tome II Y
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que l'article ^6 du Règlement du lo Juillet 1665 , femble aufliTup-

pofer, lorfque les parties intérefTées le requièrent par écrit.

4°. Les Juges , ou autres Officiers qui procèdent à la con-

feftion des fcellés , ou inventaires ^ par un motif d'intérêt public,

V. g. pour la confervation des titres d'un office , &c. , ne peuvent

prendre aucunes vacations. ( Règlement du 23 Juillet 1676, pour

le Duché de Mazarin ; Arrêt du Parlement du 1 7 Décembre 1 70 1 j.

Règlement de Pont-Chartrain du i^ Mai 1714, au titre Des Juges ^

art. 4. )

5°. En procédant aux fcellés , ou inventaires , ils ne peuvent

faire aucunes dépenfes de bouche dans les maifons des parties,

(Règlement du lo Juillet 1665 , an. 18 & 57.)

Des cas où il ejl permis aux Juges & Commrjfaires de prendre

des Vacations en matière criminelle.

43* En matière criminelle, il eft permis aux Juges de prendre des

vacations : fçavoir,

1°. Pour recevoir une plainte , dans le cas de l'article 2 du
titre 3 de l'Ordonnance-triminelte de 1670.

2°. Pour les auditions de témoins entendus dans une informa-

tion.

Ainfî que pour les récolements & les confrontations. Et où le ré-

colement & la confrontation fe feroient en même temps , la taxe

pour chaque témoin recelé & confronté , ne peut excéder dix

iôk. ( Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1665 , an. 41.)
3°. Pour les décrets de prife-de-corps , ou d'ajournement per-

fonnel.

4°. Pour les interrogatoires d'accufésj mais ils ne peuvent rien

prendre delHits accufés pour ces interrogatoires. ( Ordonnance-
de 1670 , tit. 14 , an. 16 y Edit du mois de Janvier 1685 ,

pour

le Châtelet de Paris , art. 28 j Code Henri , liv. 2 , tit. 22 , n. %
& 6.)
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§. III.

Des cas où il ejî défendu aux Juges de prendre des Epices ,

tant en matière civile que criminelle.

I.

En matière civile,

i^4, i". Dans toutes les caufes où les Procureurs du Roi , ou Fifcaux

,

font parties pour le Roi , il n'eft pas permis aux Juges de prendre,

ni de fe taxer aucunes épices
, ( Ordonnance de Blois , an. 129;)

à la réferve feulement des gros procès domaniaux , ainfi qu'il

a étéobfervé ci-defTus, n. 38. Voyez ce qui efl: dit ci-après, n. 62.

Ce qui a pareillement lieu en matière de Police ,
quand les

Procureurs du Roi, ou Fifcaux font feuls parties. ( Règlement de

Chandon du 16 Décembre 1 585 ,
pour la Police de la ville d'Or-

léans j Arrêt du Confeil du 13 Juillet 1569 , pour la Police de la

même ville ; autre Arrêt du Parlement du 19 Décembre 1708 ^
pour Angers. )

Il en efl: de même des procès en matière criminelle , dans lef

quels il n'y a point de partie civile , & qui fe pourfuivenr à la

requête du Miniftere public. ( Arrêt du Parlement du 29 Novem-
bre 1 596 , rendu pour Lyon , art. 23 , rapporté par Joly

,
pag.

1020 ; Règlement des Grands-Jours de Clermont du 10 Décem-
bre 1665 , art. 25 ,- Autre des Grands-Jours de Poitiers du 1 5 Jan-

vier 1689, '^^^' 4° i
Arrêt du 15 Mai 1714 ,

pour le Comté de

Pont-Chartrain , titre Des Juges, art. 15 ; autre du Parlement de

Touloufe du premier Juillet 1747, art. 5 , rapporté au Recueil

de Touloufe , tom. i
,
pag. 5 60. )

j_c. 2". 11 ei\ défendu aux Juges de prendre des épices& vacations

des parties qu'ils fçauront être pauvres. (Arrêt des Grands-Jours

de Clermont du ro Décembre i 665 ; autre du Parlement de Tou-

loufe du 31 Oftobre 1550, rendu pour Beziers , rapporté par

Defcorbiac, tit. 9, chap. iij,pag. 342;) Ce qui eft conforme

à la difpofition de la Loi , Sit tihi quoque , in Authent. De man-

datis principum , collât. 4 , où il eft dit que Judices debent gratis

audire htigantes
,
ji Jint pauperes.

C'eft en conféquence de cette maxime
,
que les Juges ne peu-

Yij
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vent prendre des épices aux procès & expéditions des Hôpitaux

,

ainfi qu'il a été Jugé par un Arrêt dn Parlement de Provence du

26 Otbbre 1671 , rapporté au Recueil des Arrêts du Parlement

de Provence , imprimé en 1744, "z-^°.
, pag. 107.

Et il en eft de même des procès des mendiants. ( Arrêts du Par-

lement de Touloufe des 26 Août 1553 , & 29 Avril 1559 , rap-

portés par Laroche-Flavin en Ton Traité des Parlements , liv. 2

,

chap. 8 «S* 9 , 7z. 71. )

Mais s'ils obtiennent condamnation , on peut leur prendre des

épices
j
parce qu'alors ils en obtiennent le rembourfement. (Laroche-

Flavin, ibid.)

4"' 3°- Les Juges ne peuvent pareillement prendre épices ni vaca-

tions dans les affaires peu importantes ,
quoiqu^appointées en droit,

ou à mettre. L'Arrêt de Règlement de l'année 1627, rendu pour

le Préfidial de Laon , rapporté par Filleau, tom. i ,
pag. 198 ,

dit
,
quand les affaires n'excéderont dix livres. Voyez auffi l'ar-

ticle 24 de l'Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1(565.

L'article 21 du même Règlement du 10 Juillet 1665 , dit, en
général, que les caufes fommaires , & toutes autres non excéden-
tes cent livres , feront jugées à l'Audience , ou fur vu de pièces

,

fans prendre aucunes épices , ni autres falaires.

Aj. 4°. Il eft défendu aux Juges de prendre aucuns droits pour
les Sentences , & autres actes qui s'expédient à l'Audience >

à peine de concuffion. (Arrêt du Parlement du 27 Avril 1602 ,

pour Maçon , rapporté par Joly , pag. 131 ; Règlement du 10
Juillet 1665 , an. 52,- autre du 23 Juillet 1676, pour le Duché
de Mazarin ,• autre Atrêt du 3 Septembre 171 1 ; Règlement du
15 Mai 1714, pour le Comté de Pont-Chartrain , ûtve. Des Juges ^
art. 8/ autre Arrêt du 5 Septembre 1714 , contre le Juge de la

Mothe-Diverfai.
)

Ni pour les droits de Signatures & paraphes des Sentences & Ju'

gements. ( Edit des épices du mois de Mars 1 673 , aru 9. ) Mais
depuis cet Edit , le droit de fignarure & paraphe a été établi en
faveur des Préddents des Sieges-Préfidiaux

,
par un Edit du mois

de Février 1705, pour arrêter & parapher les jugements rendus
l'Audience de leur Siège ; & par une Déclaration du Roi du 4
Août 1705, il a été permis aux mêmes Prèfidents de difpofer de
ce droit , & de le vendre & défunir. 'Ce droit eft de cinq
fols pour chaque jugemeut diffinitif j & de quatre fols

,
pour les

jugements interlocutoires.
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a8. Par une autre Déclaration du 17 Février 1688, rendue pour

les Elections , art. 14 y les Elus font autorifés à fe taxer quinze

fois pour chaque Sentence contradiftoire & diffinitive qu'ils ren-

dront à l'Audience.

5°. Il eft défendu aux Juges de prendre des épices dans les affaires

qui fe jugent fur le Bureau , ou qui fe délibèrent fur le regiftre.

( Arrêt de règlement du 3 Septembre 1667 , qui dit , à peiiae de
concuflion , & de reftitution du quadruple ; autre Arrêt du i î Mai
17 14, pour le Comté de Pont-Chartrain , titre Des Juges, art. 8.

)

C'eft par cette raifon qu'il eft défendu aux Juges de prendre
des épices dans les matières fommaires

;
parce que ces affaires doi-

vent être jugées à l'Audience , ou fur le Bureau. ( Ordonnance
de 1667 , tit ly , an. 8 & lo ^ Règlement du 10 Juillet 166 <

,

art. 2 z . )

49* Et il en efl: de même dans toutes les affaires qui requièrent cé-
lérité. (Arrêt de l'année 1627 , fervant de Règlement pour les

Officiers du Prèfidial de Laon , rapporté par Filleau, tom. i ^ pacr,

igS i ) comme font les affaires de Police. ( Arrêt du Parlement
du 19 Décembre 1708 , contre les Officiers du Prèfidial d'Ane^ers

ci-deffus cité. )

6°. On ne peut prendre d'épices en matière de déclinatoires

renvois & incompétences , tant en matière civile
,
que criminelle.

( Arrêt du 13 Août 1693 , rendu pour les Officiers du Prèfidial

d'Angoulême , rapporté au Journal des Audiences ; Ordonnance
de 1667 , tit. 6 , art. 8. )

7°. Ni en général
,
pour jugements interlocutoires

, & de fim-
ple in(l:ru6Hon. ( Edit des- Préfidiaux du mois de Janvier 1551
art. y ; Arrêt de règlement du 10 Juillet 1665 , art. zi.')

-Q^ 8°. Ni pour jugements rendus fur requête d'une partie , fans
^ * cuir l'autre , tant en matière civile , que criminelle

; à peine de
concuffion & des dépens , dommages & intérêts contre celui qui
aura fait la taxe j fi ce n'efi: qu'en matière criminelle, il y ait pro-
cès-verbaux , ou informations concernant les crimes

, jointes à la

requête. (Edit des épices de 1673 , art. 10
-, Ordonnance de Blois,

an. 131 } Règlement du 30 Juin 1^89, pour Angoulême,. an. 46
-,

autre du 10 Juillet 1688 ;, rendu contre le Lieutenant-Général de
Melun ; autre du 16 Mars 1705 , rendu pour Autun , art. 5 ; autre
du I 5 Mai 1 7 1 4 , pour Pont-Chartrain , titre Des Juges , art. 8 j.

ce qui eft auffi conforme à l'article 33 de l'Ordonnance de Rouf-
fiUon; & à l'Ordonnance du mois de Janvier 1597. )
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5 I. Ainfi , on ne peut prendre aucunes épices pour des Sentences,^

ou Arrêts de défenfes , qui s'accordent ordinairement lur la re-

quête d'une partie , fans entendre l'autre ; foit qu'il y ait vu de

pièces, ou non. ( Arrêt de règlement du lo Juillet 1665 , art. zi ;

Ordonnance de 1670 , tit. iz , arc. 8.
)

c)". Ni pour Sentences , & autres Jugements rendus fur défauts

& congés, ( Ordonnance de 1667 , tit. 5 , art. 4 ; & tit. 1 1 , art. 5 j

Règlement du 10 Juillet 166$ , art, 43 j Edit des épices de 1673,
art. iz. (a)

«Z. 10°. Ni pour appointements volontaires, & pafles d'accord en-

tre les parties. ( Arrêt de règlement du 14 Août 1617, pour Bour-

ges , art. 83 ; autre du 12 Avril i(j6i , pour SoifTons ; autre du

10 Juillet 1665 ,
an. 36; autre des Grands-Jours de Clermont du

30 Janvier 1666. )

L'article 3 de l'Edit des épices du mois de Mars 1673, porte,

que lorfqu'en matière bénéficiale , après la communication au Par-

quet , toutes les parties feront d'accord de pafTer appointement à

l'Audience fur la maintenue diffinitoire des bénéfices contentieux,

s'il intervient Arrêt portant que les titres & capacités des par-

ties feront vues , il ne pourra , dans ce cas , être taxé aucunes
épices pour le rapport , vifite & jugement du procès.

(a) Par Edit du mois de Mai i(5pi , le Roi a crçé des Officiers de Confeil-

1ers , Vérificateurs & Rapporteurs de défauts, faute de comparoître & de
défendre ; & il a été permis à ces Officiers de prendre pour le jugement de
ç«s défauts 3Q fols en toutes affaires excédentes vingt livres :& à l'égard de
celles au-deîTous de vingt livres, il a été ordonné qu'elles fe jugeroient comme
il a été prefcrit par l'Ordonnance de 1667,

Par Arrêt du 7 Août 16^1 , ceux de ces offices qui n'avoient pas été levés,

ont été unis & incorporés aux Corps des Officiers de chaque Siège , auxquels
on a accordé ces mêmes droits de 30 fols pour le jugement des défauts dans les

affaires excédentes vingt livres; & au-defTous, le fol pour livre.

Mais par Edit du mois d'Août 170<5 , ces offices ont été fupprimés. Les
droits cependant ne l'ont pas été ; & ils ont feulement été réduits , fçavoir , à
vingt fols, au-lieu de trente fols pour les affaires excédentes vingt livres; &C

pour celles de vingt livres & au-deflbus à huit deniçrs , au-lieu du fol pour
livre. Depuis par Edit du 3 Août 1732, ces droits ont été réduits aux trois

quarts. A l'égard des défauts qui s'obtiennent au Parlement, il n'a pas été

créé d'offices pour le Jugement de ces défauts ; mais les Confeillers au Parle-

ment , & les Subflituts de M. le Procureur-Général , ont été autorifés à perce-
voir les mêmes droits qu'ils percevoient avant l'Ordonnance de 1667 , & cela
par une Déclaration du 13 Mgi 170^,
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53» II'*. Ni pour les Sentences, & autres Aftes qui admettent à

la ccflion de biens. ( Arrêt du 1 4 Août 1617, pour Bourges , an.

83 ; Règlement du :o Juillet 1665 , art. 36; autre du 15 Mai
17 14, pour le Comté de Pont-Chartrain, au titre Des Juges

,

art. 8.
)

I z°. Ni pour procès qui font évoqués des Sièges où ils font pen-

dants , ou dont la connoiffance eft interdite à ces mêmes Sièges j

encore que le Rapporteur en ait fait l'extrait
,

qu'ils aient été mis

fur le Bureau , & même été vus & examinés. ( Edit des épices

de 1 673 , an. 2. )

13°. En général , il eft défendu aux Juges de prendre aucuns

droits pour les aftes qui fe font à l'Audience. ( Arrêt du Parle-

ment du 12 Avril 1661
,
pour Soiffons. Voyez ci-deflus, n. 47.)

t A Telles font les Publications d'Edits , Déclarations du Roi , Lettres-

patentes & Arrêts ; les publications & infinuations des donations

,

teftaments & fubftitutions. ( Arrêt de règlement du 10 Juillet 1665,
an. 36 ; Edit des épices de 1673 , an. 8 j autre du 14 Aoiit 16 17,
pour Bourges , an. 83 , rapporté par Joly

,
pag. 1037 ; autre du

17 Mars 16265 pour Sainte-Ménehould , rapporté par FiUeau ,

tom. I , pan. 2 , pag. 68. )

LesJuges ne peuvent, par la même raifon
,
prendre aucuns droits

pour les infinuations qui fe font aux Greffes. ( Arrêt du 10 Juillet

1688, rendu contre le Lieutenant Général de Melun. )

t f , Ni pour les certifications de criées faites à l'Audience. ( Même
Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1665 , an. 3.6; idem par l'Arrêt

du 10 Juillet 16885 rendu pour le Prèfidial de Melun; autre Arrêt

du 26 Septembre 1692, pour Blois ; autre du 14 Août 1617, pour

Bourges, fl/ï. 83 j autre du 7 Mars 1626, pour Sainte-Ménehould.)

k6. 14°. Ni pour réceptions d'Officiers de Juftice. (Ordonnance
d'Orléans, art. 55 ; Edit du mois de Novembre 1554, an. 20 j

Ordonnance du mois de Janvier 1629, an. 118.
)

L'Arrêt de Règlement de la Cour du 10 Juillet 166^ , an. 36,
défend auffi aux Juges royaux, & aux Procureurs du Roi, de nert

prendre pour la réception des Greffiers , Notaires , Procureurs
,

Sergents, & autres Officiers, tant defdits Sièges
,
qu'autres fubal-

ternes reflbrtiffants devant eux.

Mais TEdit du mois de Mars I693 ,regiil:ré au Parlement, permet
aux Juges royaux de percevoir des droits pour la réception des.

Juges & Procureurs Fifcaux des ^Duchés-Pairies qui fe font re-

cevoir devant lefdits Juges royaux , tant pour l'information de
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vie & mœurs ,
que pour recevoir leur ferment. Ces droits font

fixés par le même Edit. L'Arrêt du Parlement du 28 Août 1758 ,

rendu pour Compiegne , an. 1 , défend aux Juges de prendre

pour la réception des Officiers des Juftices feigneuriales , autres

& plus grands droits que ceux portés par le fécond tarif annexé

à cet Edit de 1693.
5^' 15°. Ni pour remife des baux judiciaires, & des adjudications

par décret. (Arrêt de Règlement du 14 Août 1617 , P°"^ Bour-

ges, an. 83 , rapporté par Joly, pag, lojy i autre du 10 Juillet

1665 , an. 36"; Edit des Epices de 1673, an. 8 ; Règlement du

20 Juin 1689 pour Angoulême , an. 4b ; autre du 15 Mai 1714

pour Pont-Chartrain , titre Des Juges ^ art. 8.)

16°. Ni pour publication & réception d'enchères. ( Ordonnance
de Blois, an. 163 i Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1688, con-

tre le Lieutenant-Général de Melun; autre du 15 Mai 171 4, pour

le Comté de Pont-Chartrain , titre Des Juget, art. 8 ; autre du 10

Juillet 166'j , an. 36.)

çy. Ce dernier article ajoute néanmoins j » & quant aux Sièges

» danslefquels par difpofition des Coutumes, ou par ftyle & ufage

,

» on reçoit les enchères hors l'Audience après l'adjudication par

» décret , les Juges ne pourront prendre aucunes épices , ou va-

» cations des décrets qu'ils délivreront enfuite defdites enchères,
» eu égard à la qualité du prix de l'adjudication , ni autrement;

» mais fe contenteront pour leur vacation, de trente fols par cha-
» cune enchère, non excédante le nombre de quatre; fans néan-

» moins , au cas qu'il y en ait plus de quatre
,
qu'ils puiflent pren-

» dre plus grande taxe & vacation que fix livres ; leur ftùfant

» défenfes de faire aucunes taxes pour les vacations dudit décret,

» foit à leurs Clercs , Greffiers en chef, ou Audienciers , leurs

» Commis, Clercs defdits Greffiers, ou autres.»

r g^ 17". Ni pour adjudications par décret , nonobftant tous ufages

contraires ; à peine de concuffion. ( Arrêt des Grands ]ours de
Lyon du 29 Novembre i 596 , an. ii , rapporté par Joly , pag.
10 ic) ; autre Arrêt du 14 Août 1617 ,

pour Bourges, an. 83 ; au-

tre du 7 Mars 1626 ,
pour Sainte-Ménehould , rapporté par Fil-

leau , tom. i ,pan. 2, pag. 68 ; autre du 7 Septembre 1(329 > po""^

Peronne , rapporté ibid. ^ tom. 1, pag. 208 ; autre du 30 Août
1631 , pour Gueret , an. 2, rapporté par Néron, wot. z, pag. 6li;
autre du 7 Septembre 1660 ,

pour Dreux ; autre du i 2 Avril 1661,
pour Soiffons j autre du 10 juillet 1^65 , an. 36 > Arrêt des Grands

Jours
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Jours de Clermont du 19 Janvier 1666; Edit des épices du mois

de Mar; 1673 , an. 8 ; Arrêt du 10 Juillet 1688 , contre le Lieu-

tenant-Général de Melun^ autre du 26 Décembre 1692, pour

Blois ; autre du 1 5 Mai 17 14, pour le Comté de Pont-Chartrain,

titre Des Juges ^ art. 8. )

59* î^i pour adjudication fur trois publications. (Même Arrêt du

10 Juillet 1688, pour Melun.)
i8'\ Ni pour licitations & ventes de biens de mineurs non

faiiis. ( Arrêt de Règlement du 14 Août 1617, pour Bourges,

art. 83 j autre du 7 Mars 1626, pour Sainte-Ménehould, ci-deffus

cité; autre du 12 Avril 1661, pour Soiffons ; Edit des épices du

mois de Mars I675, '^''^- ^ '> Arrêt du 10 Juillet 1688 , contre le

Lieutenant-Général de Melun; axitre du 15 Mai 1714 , pour le

Comté de Pont-Chartrain, titre Des Juges , art. 8.)

jSo. 19°. Ni pour baux judiciaires , foit à ferme, ou autres. ( Mê-
mes Arrêts du 14 Août 1617 , pour Bourges, art. 83 ; & du 7
Mars 1626, pour Sainte-Ménehould; Règlement du 10 Juillet

1665, i3/i. 36 ; Edit des épices du mois de Mars 1673, an. 8;

Arrêt du 10 Juillet 1688, pour Melun ; Règlement du ij Mai
1.17 14, pour Pont-Chartrain, titre Des Juges, art. 8.)

Néanmoins l'Arrêt de Règlement du 30 Juin 1689, ^e^^lu par

le Prèftdial d'AngouIême, £Z/ï. 45 ,
porte qu'en ce qui concerne

la fignature des baux judiciaires , le Lieutenant-Général fe con-

formera aux Ordonnances, & fe taxera modérément , tant pour

les adjudications
,
que pour les réceptions de cautions préfentées

par les adjudicataires defdits baux judiciaires.

20°. Ni pour ventes de fruits , & chofes mobiliaires faites à

l'Audience. ( Arrêt du 14 Août 1617 , pour Bourges ; Rè-
glement du 10 Juillet 1665, art. 36; autre du 12 Avril 1661 ,

.pour Soiffons ; Edit des épices du miOis de Mars 1673 , art. 8 ;

Règlement de Pont-Chartrain du 15 Mai 1714, titre Des Juges

^

art. 8.
)

61. 21°. Les Juges & autres Officiers ne peuvent afillLer à la dif-

tribution &: numération des deniers provenant des biens décrétés

-&: licites, & des deniers dépofés , qui font payés par les Rece-
veurs des confignations , ou Greffiers , encore qu'ils eulTent été

requis par les parties d'y affifter ; ni prendre ou recevoir pour
raiibn de ce aucunes épices, ou falaires. L'article 1 1 de TEdit du
mois de Mars 1673 ' ^^ ^^^^ défend exprelfément ; ce qui cft con-

• forme à l'article 163 de l'Ordonnance deBlois, à l'Arrêt- de Ré-
lomc II. Z
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glement du 14 Août 1617 , pour Bourges, art. 76 , & à celui

du 10 Juillet 166), an. 20; Voyez aulTi le Règlement 02 Pont-

Chartrain du i 5 Mai 171 4 , tirre Des Juges , art. 10.
)

I I.

Des cas où il ejl défendu aux Juges de prendre des épices

en madère criminelle.

En matière criminelle il eft défendu aux Juges de prendre des

épices.

61, i". Dans tous les cas 011 il n'y a point de partie civile, & où

les Procureurs du Roi , ou Fifcaux , font feuls parties ; foit pour
procédures d'inftruflion, foit pour fentences diffinitives , ou d'inf-

truftion. ( Arrêt de Règlement des Grands jours de Clermont
du 10 Décembre 1667, art. 3 6* 23 ; Ordonnance de Blois, art.

zzg ; Edit du mois de Novembre 1554, an. 24,- Arrêt des Grands
Jours de Poitiers du 15 Janvier 16S9, an. 40 ; autre Arrêt du
Parlement de Touloufe du i Juillet 1747, rapporté au Recueil

de Touloufe , tom. i , pag. 56

o

, an. 5.

Secus., s'il y a tranfport hors la ville &l banlieue , ou autre lieu

de leur réf\dence. (Voyez ci-après , /z. 71 )
2°. Ni pour les jugements de compétence ,- quand même il y

auroiî partie civile. (Arrêt du Grand-Confeil du 30 Août 161 1,
contre les Officiers du Préfidial de Limoges ; autre du 30 Janvier

1702, contre les Officiers du Préfidial d'Angers; Règlement du
Confeil du 2 Août 1688, pour le Prélidial de Poitiers, art. jj,-

Arrêt du Confeil du 16 Mai 1608
,
pour Armagnac ; Arrêt du

Grand-Confeil du 30 Juin 161 1
,
prononcé le 27 Septembre 1622,

pour Evreux ; autre du 28 Août 1627, pour Auxerre , art. lo ;

autres Arrêts du Grand-Confeil du 30 Juin 1618, pour Orléans
,

& du 3 Mai 1663, pour Andely ; Arrêt du Parlement du 12

Avril 1661 , pour le Préfidial de Soiffons , rapporté au Journal des

Audiences; autre du 28 Mai 1629, pour Poitiers & Châtelle-

rault. )

^3' 3°' ils ne peuvent prendre pareillement aucunes épices ni va-

cations pour les Sentences de provifion. ( Ordonnance de 1670,
tu. iz , an. 3. )

4'-'. Ni pour les fentences ou jugem.ents diffinitifs , rendus fur

des procédures où il nj a ni récolement , ni confrontation. Wj
en a un grand nombre d'Arrêts, & entr'aucres, un de la Tour-
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nelle de Paris du 12 Avril 1709, rendu fur les conclufions de M.
Joly de Fleury, rappcrré au Journal des Audiences \ auues du 8:

Mai 171 1
,
pour Amiens, & 28 Mai 1717, pour Saint-Pierre-le-

Moutier; autre du 2 Juillet 1710 , contre le Lieutenant-Criminel
de Saint-Pierre-!e-Moutier, rapporté iZ'/^. y ce qui a fon fonde-

ment dans l'article 21 du Pœglement du 10 Juillet 1665 , & dans

les articles 13 &: 14 de celui du mois de Septembre 1667 ,
qui

veulent que les fentences fur délibérés foient expédiées comme
fentences d'audience, & fait défenfes d'y prendre des épices ;

autres Arrêts des 17 Septembre 1729 ; & 19 Janvier 1731.

Autre Arrêt du 21 Août 1705 , rapporté aufil au Journal des

Audiences , où il efl: dit que les affaires criminelles où il n'échet

d'ordonner le récolement & la confrontation, doivent être ren-

voyées à l'Audience, 8c qu'on ne doit point y prendre d'épices.

64. J'ai vu auffi une Lettre de M. d'Agueflcau, Procureur-Général,

& depuis Chancelier, en date du 1 3 Juillet 1711, qui , fur une
lettre à lui écrite par le Procureur du Roi du Bailliage d'^Orléans,

que l'ufage du Siège avoir toujours été de prendre deux écus

d'épices dans les procès- criminels rapportes à la Chambre où il

y a partie civile , quoiqu'il n'y ci\t m récolement , ni confronta-

tion^ marcjueque c'eft un ufage abufif,qui a toujours été reprouvé

par le Parlement; & que les Officiers du Bailliage d'Orléans

doivent s'y conformer.

Néanmoins l'article 10 de l'Edit du mois de Mars 1673 , ^°^"

chant les épices, autorife les Juges à prendre des épices en ma-
tière criiTiinelle, dans les fentences & jugements rendus fur re-

quête , lorfqu'il y a des procès-verbaux, ou informations concer-

nant le crime
,
jointes à la requête. Idem par l'article i 3 i de l'Or-

donnance de Blois. L'Arrêt de Règlement du 1 5 Mai 1714, rendu

pour la Juflice de Pont-Chartrain, au titre Des Juges, art. 13 ,

renferme auffi ia mêm.e difpolition. )

A l'égard des Eletlions , Greniers-à-Sel , & autres Sièges qui

connoiflent des droits des Fermes du Roi , Voyez la Déclaration

du 17 Février 16S8 , & le Tarif qui ell: enfuite.

5^. Ni pour défenfes ou furféances fur l'appel d'une Sentence

de provilion pour aliments & m^édicaments , &'c. ( Ordonnance
de 1670, tit, Z2, art. S.)

Ni fur l'appel des décrets. (Arrêt du 29 Mars 1642, rapporté

par Boniface, tom. i , liv. i , ut. lo , n. ij; ) parce que ces ap-

2 H
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pellations doivent être jugées à l'Audience. ( Ordonnance de
1670, lit. 26, art. 2. )

§. I V.

J)es cas où il ejl défendu aux Juges de prendre des droits & vacations

^

tant en civil que criminel.

^<, 1°. Les Juges ne peuvent prendre aucuns droits, ni vacations

dans toutes les affaires dans lel'quelles les Procureurs du Roi , ou
Fifcaux , font feuls parties. ( Voyez ce qui a été dit ci-deflus ,

n. 44 & fuivants.)

En conféquence , dans les fcellés & inventaires qui fe font d'of-

fice fur des minutes , regiftres & autres titres ; foit des Curés ,

Fabriques , Notaires, & autres femblables, il efl; défendu aux Ju-

ges , ainli qu'aux Procureurs du Roi , ou Fifcaux , Se autres Ofli-

ciers , de prendre aucuns frais, falaires , ni vacations. (Règlement
de Pont-Chartrain du 15 Mai 1714, titre Des Juges, art. 4.)

^é. Et il en eil de même à l'égard des fcellés & inventaires qui fe

font faos réquifition des parties , & à la requête du mïmilere pu-

blic , lorfque les meubles, beftiaux, & effets mobiliers des fuc-

cefîions , ne montent qu'à 200 livres & au-deffous. ( Règlement
de Pont-Chartrain, iùid. art. 6 , Arrêt du Parlement du 1 5 Janvier

1684, rapporté au Recueil des Règlements de Juftice , tom. i j

Voyez auiîi ce qui a été dit ci-defius , n. 43.)
• Mais cette règle celfe , lorfque les Juges fe tranfportent hors

le lieu de leur réfidence. (Voyez ce qui eli dit ci-après, n. ji

,

à l'article des vacations des Juges , dans le cas de voyage &
de tranfport. )

2°. Il efl pareillement défendu aux Juges de prendre des droits

& vacations des parties , quand elles font pauvres. ( Voyez ce
qui a été dit ci-deffus , n. 45.)

Et c'efl: en conféquence de cette maxime qu'ils n'en peuvent
prendre pour l'audition des comptes des Hôpitaux. (Arrêt du 30
Août 1702.)

3°. Les Juges ne peuvent percevoir aucuns droits pour l'audi-

tion des comptes des Villes. (Déclaration du Roi du mois de Juin

^i
5 59 , a/-;. 6 ; Ordonnance d"Orléans, art. 9^ ; Arrêt du 29 Juillet

1628 ; Voyez auffi Papou en fon Recueil d'Arrêts , liv. 6 , tit. 12,
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^7. 4*. Ni pour réception d'Officiers. ( Voyez ci-delTus, n. 55.)
5°. Ni pour recevoir une affirmation. ( Edit des Epiées de

1575, an. 8 , Règlement de Pont-Chartrain du 15 Mai 1714, titre

Des Juges , art. 8. )

6°. Ni pour création de curateur à une fucceffion vacante.

(Même Règlement du 15 Mai 17 14, ihid. arr. 8.)
7**. Ni pour la taxe des procès-verbaux des ventes faites par

des Huiffiers , & autres falaires d'Huiffiers , ou Sergents. ( Ordon-
nance de 1667, tlt. 33, an. 21 ; Arrêt du Parlement du 10 Juillet

1688 , contre le Lieutenant-Général de Melun; autre du 15 Mai
1714, pour le Comté de Pont-Chartrain , titre Des Juges , art. 8.)

8°. Ni pour parapher les exploits des Huiffiers , lorfqu'il n'y a

perfonne au domicile des perfonnes auxquelles l'exploit doit être

pôle. ( Ordonnance de 166j , tit. 1 , an. 4 <& 9. )

(g 3. 9°' Ni pour Ordonnances rendues fur requêtes , de quelques

qualités que foient ces requêtes , tant en matière civile que cri-

minelle ; comme Ordonnances d'inftruftions & autres ; à peine

de concuffion. ( Arrêt de Règlement du 3 Septembre 1667, rapporté

au Recueil des Règlements de Ju{i:ice,/oOT.i,/'ii^. 145 ; Règlement de

Chinon'duicj Août 1687, an. 11, qui en excepte néanmoins le cas

où il y auroit des informations & procès-verbaux à voir : cequiell

conforme à l'article 10 de l'Edit du mois de Mars i6j^ , touchant

les épices ; Règlement d'Autun du 16 Mars 1705 , an. 5 ; autre

pour le Comté de Pont-Chartrain , du i 5 Mai 17 14, titre Des
Juges, art. z; autre du 10 Juillet 1688, contre le Lieutenant-

Général de Melun; autre du 30 Juin 1689 , pour Angoulême,
an. ^6 ; autre du 21 Juillet 1698, pour Sainte-Mènehould , qui

ajoute, fi ce n'eft lorf-ju'il y aura des procès-verbaux , ou infor-

mations jointes. )

CQ' ^^'^' ^^ pour permiffion de faifir , ou affigner. (Ordonnance
de 1667, in. 10, an. 1; Edit des épices de 1673, '^'^^- ^

'i

Règle-

ment d'Angoulême du 30 Mars 1689 , an. 46 j autre du lo Juillet

1688, contre le Lieutenant-Général de Melun
)

Ni pour ordonnances de pareads. ( Ordonnance du mois de

Janvier 1629 , an. 20; Arrêt du 7 Avril 160 1 , contre les Juges

d'Iffoudun , rapporté par Papon , liv. 7 , tit. <j , n. 6.
j

11". Ni pour feings & paraphes, dates, & autres pièces. (Rè-

glement du lo Juiller 166^ , an. 36.)

Suivant l'article 18 de l'Edit de Novembre 16S9, portant créa-

tion de 1400 Uvrcs de rentes viagères fur l'Hôtel- de-Ville de
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Paris, regiftré au Parlement, & rapporté au Recueil des Edits , €'<:.

enregiftres au Pariement de Bordeaux , to/Ti. 2 , pag. 14 j

il appartient aux Juges trois fols pour les certificats de vie en gé-

néral j mais par Tarticle 6 de la Déclaration du 26 Juin 1763,
concernant les rentes viagères & tontines ducs par Sa Majeité

,

il e{\. dit qu'il ne fera rien payé pour les certificats de vie don-
nés pour raifon defdites rentes. Un Arrêt de Parlement du 28
Aoiàt 1758, rendu pour Compiegne , an. 12, porte en général

que les certificats de vie feront délivrés par les Juges fans

frais.

'^O. Qiiid pour les légalifations .''

Suivant l'article 5 de l'Edit du mois de Novembre 1689, dont
on vient de parler , il appartient auffi trois fols aux Juges pour les

légalifations ; mais par l'article 6 de la Déclaration du 26 Juin

1763 ,ileft dit, que pour légalifations de certificats de vie,& autres

aftes néceflaires , il ne fera rien payé aux Juges. L'Arrêt de Rè-
glement du 28 Août 1758, rendu pour Compiegne, porte en
général qu'il ne fera rien payé aux Juges pour les légalifations.

12°. Les Juges ne peuvent prendre aucuns droits, ni vaca-
tions pour interrogatoires & enquêtes fommaires. ( Ordonnance
de 1667, tu. ij , art. 8 ; Règlement du 10 Juillet 1665 , art. 36 ;^
ni en général pour tous a61es qui fe font à l'Audience. ( ci-

defîus, n. 4y. )

1 3°. Ni pour figner les Déclarations de dépens. ( Ordonnance
de 1 667 , t'a. 3 I , an. 4,6. )

§. V.

Des Vacations des Juges employés en Commljjîon , ou autrement
,

pour voyages & transports, (a)

^l. 1°. Les Juges & autres OiTiciers ne font payés de leurs
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tranfports & voyages , que lorfqu'ils fe tranfportent hors la

ville & banlieue du lieu de leur réfidence. Car lorfqu'ils tra-

vaillent dans le lieu de leur réfidence, même dans l'étendue de
la banlieue, ils font payés iéulement de leurs vacations, fans au-

cuns frais de tranfport. (Ordonnance de 1667, tit. 22 , an. 22. )

2°. On trouve plufieurs Règlements qui fixent les droits de
tranfports & de voyages pour les Juges , & autres Officiers em-
ployés en des commifiions. ( Voyez l'article 44 du Règlement
du 10 Juillet 1665 ,

qui eft général pour le reffort du Parlement
:^e Paris. Il y en a auffi de particuliers pour différents Sièges, qui

ont été faits en conféquence de l'article 22 du titre 21 de l'Or-

donnance de 1667. Celui rendu pour Orléans, Chartres, Blois

& Montargis , eft du 16 Oftobre 1684.)

72.. 5°. Les Juges employés en même-temps en diiî"érentes com-
milfions hors les lieux de leur domicile, ne peuvent fe faire payer
qu'une feule fois de la taxe qui leur appartient par chacun jour;

laquelle doit leur être payée par égale portion , par les parties

intcreffées. ( Ordonnance d'Abbeville, an. 56 ; Règlement du 24
Mai 1603, pour le Préfidial de Bourg-en-BrefTe , an. 46^ Ordon-
nance de \66j, tit. zi , an. 16.)

Et fi la longueur du voyage eft augmentée à l'occafion d'une autre

commiffion, les journées doivent leur être payées par les parties

intérelTées, à proportion du temps qui aura été employé à caufe

de l'augmentation du voyage. ( Ordonnance de i 66j ,ibid. tit. 21

,

an. ij.
)

7J. 4°. Lorfque les Juges font fur les lieux
,
pour vaquer à des

commàffions , ou deicentes , & qu'à l'occafion de leur préfence,

ils font requis d'exécuter une autre commifiion , ils ne doivent

être payés par les parties intéreffées à la nouvelle commiiuon
,

ou deicente
,
que pour le temps qu'ils y vaqueront ; & les parties

intéreffées à la premieje comraiffion, doivent payer les journées

employées à aller fur les lieux oii la première dcfcente de\oit

être faite, sinfi que pour leur retour. ( Ordonnance de 166j y

ibid. art. 18.)

74. 5°. Lefdits Juges employés dans des commiffions , font tenus

de f^iire mention fur les minutes & groffes , de leurs procès-\'er-

baux , des jours qui auront été par eux employés pour fe tranf-

-porter fur les lieux, & de ceux de leur féjour & retour; & pa-

reillement de ce qui aura cïé configr.é par chacune des parties
,

& reçu des taxes faites pour la grolle du procès-verbal, & de
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ceux qui auront afiîfté à la commiffion : Le tout à peine dS

concuflion , & de cent livres d'amende, ( Ordonnance de 1667,

ibid. tir. 2 r , art. 19.)

75. 6°. Si les Commiffaires font trouvés fur les lieux , ils ne pren-

dront aucune vacation pour leur voyage , ni pour leur retour ;

& s'ils font à une journée de diilance, ils prendront la taxe d'un

jour pour le voyage , & autant pour le retour , outre le féjouî,

( Ordonnance de i 6 ôj , ibiJ. an. 20. )

Par la même raifon, fi les Commiffaires font éloignés de deux

ou trois journées , ou plus , du lieu où ils doivent exercer leut

commifion , ils prendront la taxe de deux ou trois journées ,

ou plus; & autant pour le retour, outre leur féjour.

76. 7°. Les droits qui doivent être payés aux Commiffaires pour

leurs Irais de tranfport & de féjour, aux termes des Règlements,

ci-deffus cités, font , tant pour leurs dépeofes ,
que pour leurs

vacations & exécutions des commiffions auxquelles ils font prépo-

fés ; fans que lefdites taxes puiffent être augmentées, pour quelque

prétexte que ce foit, ni que les Juges puiffent prendre aucuns

ialaires particuliers pour les procès -verbaux qu'ils dreiferont en

exécution ; à peine d'être notés, & punis de concufîion : & il

leur eli défendu, ainiî qu'aux Substituts, Adjoints, & Greffiers ,

Procureurs, leurs Clercs & Commis, de ne rien prendre au-

delà défaites taxes. ( Arrêt de Règlement du lo Juillet 1665,
an. 44. )

y-,^ 8°. Il eil: défendu aux Juges, & autres Officiers employés en
^ des commiffions, de recevoir par eux, ou par leurs domefliques,

aucuns préfents des parties ; ou de fbuffrir qu'ils les défraient

,

ou paient leurs dépenfes directement, ou indireélement ; à peine

de concuifion , & de trois cents livres d'amende. ( Ordonnance
de Rouffillon, an. jz ; Règlement du 24 Mai 1603 ,

pour le

Préfidial de Bourg-en-Breffe , an. 43 ,• autre du 10 Juillet 1665,
art. 30 ; Ordonnance de i 66j , dt. zi , an. i5.

)

L'article 44 du même Règlement du 10 Juillet 1665 , fait dé-

fenfes aux Juges, SublHtuts , Adjoints & Greffiers, Procureurs , ou
Commis , de fouffrir que leur depenfe de bouche foit faite par

les parties préfentes , ou abfentes ; à peine d'amende , & de
répétition.

<^g^ L'article 30 du même Règlement, porte , que les Juges exécu-
. tant des commiffions , ne pourront faire aucunes taxes à leurs

Clercs, ou Commis, ni foufTrir qu'ils prennent aucune chafe

des
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des parties, direftement , ni indireftement; dont lefdits Juges ae-

meureront refponfables ; à peine de concuflion , & lefdits Clercs

& domeftiques , de punition corporelle.

9°. Les Juges & Commiffaires qui vont en commiflion , ne

doivent mener avec eux , aucune perfonne non néceffaire , aux

•dépens des parties ; mais ils doivent fe réferver à les prendre fur

les lieux, ou lorfqu'il en fera befoin ; à moins que les parties

n'eufTent confenti de ce faire, dont il fera dreffé aâe. (Règlement

du 24 Mai 1603 ,
pour Bourg-en-Breffe, an. 4y. )

ya. 10°. Lorfqu'un Juge a été nommé pour aller en commifiion
,

il ne peut en nommer , ou fubroger un autre en fa place ; mais

la commiflion doit être diftribuée par le Préfident à un autre Con-
feiller ; à peine de nullité. ( Ordonnance du mois de Juillet 1493 ,

an. 46 ; autre du mois d'Oftobre 1535 ,
chap. i , an. \6 ; Rè-

glement du 24 Mai 1603 ,
pour Bourg-en-BrefTe , an. 10 ; Edit

du mois de Février 1705 ,
pour le Prélidial d'Ypres, an. 34.)

Des cas où il ejî défendu aux luges de prendre des vacations

en matière criminelle.

En matière criminelle , les Juges ne peuvent prendre de va-

cations.

1°. Pour répondre des plaintes à eux préfentées. ( Arrêt du 9
Juillet 1723, rapporté par Denifart, en fes CoUeétions , au mot

Epices ; ni pour les fimples permiflions d'informer. ( Arrêt du 7

Septembre 1660 , pour Dreux.
)

2^ Ils ne peuvent rien prendre des accufés pour leur élargif-

fement des prifons. ( Ordonnance de 1535 , chap. 13 , «. 34 ^

Ordonnance de RouffiUon , an. 33 ; Arrêt du 9 Mars 1575 , rendu

pour Touloufe , rapporté par Joly , tom. i, pag. 1023, n. 16 ,

Ordonnance de 1670, tit. 13 , an. 29 ; Edit du mois de Janvier

1685 , pour le Châtelet de Paris , an. 28.)

3°. Ils ne peuvent rien prendre pareillement, même de la partie

civile
,
pour affifter aux queftions , prononciations de Sentences ,

& exécutions de jugements. ( Arrêt du 29 Novembre 1 596 ,
pour

Lyon, an. 26 , rapporté par Joly, pag. lozo. )

4°. Ni pour l'attache , lefture & publication des Lettres de

grâce. (Ordonnance de i6jo,tit. 16 , arr. 23 ; Ordonnance de 1498,

crr. 128 ; Ordonnance de 15 3 5 , cAa/3. 13 , arr. 3 5. )

Tome II. A a
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5*^, Ni pour taxe de dépens fur procès prévôtaux. ( Ordonnance

de 1670 , tit. z , an. zy.
)

6°. Ni pour le paraphe des regiftres de la geole. ( Arrêt de Rè-

glement du I Septembre 1717 ,
pour les prifons du reflbrt du

Parlement de Paris, art. 31.)

7°. Ni pour taxer les frais des prifonniers. ( Même Arrêt de Rè-
glement, art. zb.)

CHAPITRE II.

Des Epices & Vacations des Gens du Roi.

ARTICLE PREMIER.
Dans quels cas les Avocats & Procureurs du Roi peuvent prendre

des Epices & Vacations , tant en matière civile que criminelle.

oo. i"."^ EsAvocats& Procureurs du Roi peuvent prendre des epices

JljL pour leurs conclufions , dans toutes les affaires fujettes à

communication où il efl: permis aux Juges d'en prendre, comme
dans tous les procès par écrit appointés en droit, ou à mettre,

tant en matière civile, que criminelle. (Arrêt du 23 Juin 1629 ,

pour Gueret, art. 6 , rapporté par Joly
,
pag. 1888. Voyez ci-

deflus , n, 39, )
2°. Ils font en droit de prendre ces epices , même dans les pro-

cès appointés, où ils ont déjà donné des conclufions à l'Audience,

avant que ces procès aient été appointés. ( Règlement de Pont-

Chartrain du 15 Maii7i4, titre Du Procureur Fifcal, art. Ij

Arrêté de M. le Premier -Préfident, & de Meffieurs les Gens du
Châtelet de Paris du 13 Septembre 1713 , rapporté au Recueil des

fcellés& inventaires, liv.
3 , chap. 11, pag. 582 , édition de 1756.)

Et auffi dans les inftances d'ordre & de diftributions. ( Arrêt

du Parlement du 17 Aoiat 1718, en faveur du Procureur -Fifcal

<lu Duché de Sully.
)

81. 3°. En matière criminelle, il leur eft auffi permis de prendre
des epices pour leurs conclufions, dans les affaires pourfuivies

,

fur la requête d'une partie , fans cuir l'autre , lorfqu'il y a des
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procès- verbaux, ou informations, concernant le crime joint à
la requête. ( Ordonnance des épices du mois de Mars 1673 ,

arc. zo ; Arrêt du Parlement de Touloufe du 20 Avril 1703 ,

rapporté au Recueil de Touloufe, tom. i ,pcig. 131. )

4°. Les épices des Avocats & Procureurs du Roi, ainfi que celles

des Avocats & Procureurs-Fifcaux, ne peuvent excéder les deux
tiers de celles des Juges, du moins dans les Juftices de Seigneurs.

(Arrêt de Règlement du 20 Juillet 1665 , an. <}j ; autre du 2I
Avril 1579 ,

pour le Duché de Richelieu, art. 15 ; Règlement de
Pont-Chartrain du 15 Maii7i4, titre Du Procureur-Fifcal ^ art. i

*^' Mais il en eft autrement dans les Juftices royales ; elles fe

taxent par les Avocats & Procureurs du Roi , à la pluralité des

voix. ( Arrêt de Règlement du 4 Juin 1620 ,
pour Beaufort

,
qui

ajoute néanmoins : Si ce rieji dans le cas où le Procureur du Roi
ferait en commijjion , auquel cas il lui fera fait taxe raifonnable

par le Juge ; autre Arrêt de Règlement du 18 Juillet 1648 ,
pour

le Bailliage du Palais de Paris ; autre du 15 Janvier 16 j8, pour
les Officiers du Parquet du Préfidial d'Orléans ; autre du 7 Sep-

tembre I712, pour Château-du-Loir , art. 12 ; autre du 6 Juil-

let 1706 , fervant de Règlement entre le Procureur du Roi, &
l'Avocat au Bailliage de Gien , rapporté au Journal des Audiences,

qui ajoute
,
qu'en cas de partage entre l'Avocat & le Procureur

du Roi, la voix du Procureur du Roi l'emportera. ) Néanmoins le

Règlement de Poitiers du 2 Août 1688, art. 43, porte, que les

Gens du Roi prendront pour leurs épices , les deux tiers de celles

qui feront taxées aux Rapporteurs, ainfî qu'il fe pratique dans les

autres Sièges.

Un Arrêt du Parlement du 20 Août i7i6,pourVillers-Coterets,

défend au Lieutenant-Général de taxer de fon chef les vacations

dues au Procureur du Roi.

83. 5". Les Avocats & Procureurs du Roi, ne peuvent recevoir

aucune chofe des parties, ni d'aucuns de leur reffort, pour leurs

concluions , ou autres expéditions quelconques
,
qui ne leur foit

auparavant taxé par le Préfident , ou Lieutenant
,

puis donnée

par les mains du Greffier. ( Edit du mois de Novembre 1554 ,

rapporté par Joly, tom, z
^
pag. io88 , art. zb , z6 & 27 ; Or-

donnance d'Orléans, art. 45 5 Règlement du Confeil du 24 Mai

1603, re"du pour lePrélîdial de Bourg-en-Breffe, art. 63 ; Arrêt

Aaij
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du 19 Décembre 1579 ?
pour Poitiers , rapporté par Chenu en

fes Règlements, tom. i , tit. 14, chap. 84. )

Au refte , cela ne doit avoir lieu que dans les affaires de jurif-

diftion volontaire , & non contentieuie ; car, quand il s'agit de

concluions dans les procès appointés , c'eft aux Avocats & Pro-

cureurs du Roi à les taxer ; & cette taxe fe fait à la pluralité des

voix , fuivant ce qui vient d'être obfervé ci-delTus.

o4' Mais la véritable diftinftion à faire à ce fujet , eft que quand

le Procureur du Roi affilie avec le Juge , les épices font taxées

par lui aux deux tiers de celles du Juge ; mais lorfque les Gens
du Roi travaillent feuls , elles doivent être par eux modérément
taxées au bas de leurs conclufions. (Ainfi jugé par l'Arrêt de Beau-

fort du 14 Aoiit 1620 ; & par celui du 18 Juillet 1648 , rendu

pour le Bailliage du Palais. ) UArrêt de Règlement du 7 Septembre
1660

,
pour Dreux

,
porte

,
que dans les procès- verbaux ,. &

autres aftes de Juftice oh le Procureur du Roi affiliera , & où
il échera de prendre des vacations , elles feront taxées aux deux
tiers de celles du Juge ; idem , par le Règlement' de Poitiers du 2

Août 1688, an. 43 , qui ajoute , fans que lefdits Gens du Roi
puiflent eux-mêmes faire les taxes de leurs épices.

85. <5°- Quant aux cas où il ell permis aux Avocats& Procureurs du
Roi de prendre des vacations &c droits pour raifon des a6les d'inf-

ruftion, ou de jurifdiftion volontaire , & autres, qui fe font à

l'Hôtel, tant en civil que criminel ; Voyez quels font ces cas, &
les droits qu'ils peuvent percevoir dans le tarif ci-après , 72. 114,
1 46 & fuivants

,
qui regarde , tant les Procureurs & Avocats du Roi,

que ceux des Seigneurs.

ARTICLE II.

Des cas où il efl défendu aux Avocats & Procureurs du Roi,
& à ceux des Jujlices de Seigneurs , de prendre des Epices

,

Droits & Vacations , tant en matière civile que criminelle.

i**. Les Avocats & Procureurs du Roi , ne peuvent prendre
aucunes épices, vacations, ou autres droits , dans les caufes oii

le Roi a intérêt
;
quand bien même les parties intéreffées leur en

offi-iroient volontairement. ( Arrêt de Règlement du 20 Juillet

1665 ,
art. 31 ; autre Arrêt du Parlement" d'Aix du 13 Janvier

1645 , rapporté par Boniface , tom. 2
,
pan. 3 , liv. i , tit. i , chap,

10 y Voyez ci-deflus , n. 43 & fuivants.)

u.
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Il en eft de même des Avocats& Procureurs -pifcaux , dans les

affaires où le Seigneur efl; feul partie. (Arrêt du 23 Juillet 167^,
pour le Duché de Mazarin ; Règlement du 15 Mai 17 14, pour

le C«mté de Pont-Chartrain, au titre Du Procureur-Fifcal
^

art. I. )

S7. 2°. Ni quand ils font feuls parties pour l'intérêt du public , ou
de l'Eglife ; comme dans les cas d'appofition d'un fcellé , fur les

titres, minutes , & regillres d'un Curé , ou Notaire décédé , &c.;

quand môme les parties leur en offriroient volontairement. (Même
Règlement du 10 Juillet \6-j6,art. 31 ; autre du 15 Mai 1714,
pour le Comté de Pont-Chartrain, titre Des Juges , art. 4 ; Arrêt

du Parlement de Touloufe du i Juillet 1 747 , an. 6 , rapporté

au Recueil des Règlements de Touloufe, 10m. 1
,
pag. 560. )

Ni même quand ils appofent de fcellés pour des abfcnts, ou
pour des mineurs qui n'ont point de tuteurs , lorfque les meubles

& effets mobiliers des fucceffions dont il eft queftion , ne mon-
tent qu'à deux cents livres & au-deffous. ( Arrêts du Parlement

des 3 Septembre 1667, & 15 Janvier 1684.)

88. 3°. Ni quand les parties font pauvres. ( Même Règlement de

1714, pour Pont-Chartrain , titre Du Procureur-Fifcal, an. 4 ;

Voyez ci-deffus, n. 44. )

4°. Ni dans les affaires peu importantes
,
quoiqu'appointées en

droit , ou à mettre. ( Voyez ibii. , «. 45. )

5°. Ni en matière de déclinatoires , renvois, & incompétences.

(Voyez ibid. n. 48. )

6°. Ni pour conclufions dans les procès de compétence des ac-

cufés en matière criminelle , lors même qu'il y a partie civile.

(Arrêt du 27 Mai 1629, pour Poitiers, rapporté par Filleau
,

tom. I ,
jian. 2

•>
pcig. 301 ; autre du 12 Avril 1661

,
pour Soif-

fons. )

Sq 7°. Ni pour concluions fur la requête d'une partie, fans ouir

l'autre ; fi ce n'eff qu'en matière criminelle , il y ait procès-

verbaux , ou informations , concernant le crime, joints à la re-

quête. (Règlement de Pont- Chartrain du 15 Mars 1714, titre

Du Procureur-Fifcal , art. i ; Voyez ci-deffus, n. 49. ) Un Arrêt de
Règlement du Parlement de Touloufe du 20 Avril 1703 , rap-

porté au Recueil des Règlements de Touloufe, wm. i ,
pag. 131,

porte, que les Procureurs du Roi des Bailliages & Sénéchauf-

ièes où il y a Siège Prèlidial
, pourront prendre vingt fols pour

les cooclufîons qu'ils donneront fur procès-verbaux & informa-
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tions f & ceux âm sutrei Bajîîiages ^: Sénéchauffées royales,

quinze fols.

8^. Ni fur défauts & congés , & autres matières pour lefquelles

jl eft défendu aux Juges de prendre des épices. ( Édit des épices

du mois de Mars 1673 , art. iz ; Voyez ci-deffus, n. 50. )

9'-'* 9°. Les Avocats & Procureurs du Roi , ni ceux des Sièges infé-

rieurs , ne peuvent prendre aucunes épices pour les (ignatures des

Sentences & jugements par appointé entre les Procureurs des par-

ties , fous prétexte de l'intérêt du Roi , ou de celui du public

,

de l'Eglife , ou des mineurs ; à peine de fufpenfion de leurs

charges. ( Edit des épices du mois de Mars 1673 , an. 14 ; Rè-

glement de Pont-Chartrain du 15 Mai 17145 Voyez aufïï ci-

oefTus , n. 51.)
10°. Ni pour leurs plaidoiries, ou autres chofes faites à l'Au-

dience. ( Arrêt du 23 Juin 1623, pour Gueret, an. 6", rapporté

par Joly^pag. 1888 ; autre du 3 Septembre 1667, rapporté au

Recueil des Règlements de Juftice , tom. i
,
pag. 1 46 ; autre

du 12 Avril 1661
,
pour Soiffons j autre du 23 Juillet 1676,

pour le Duché de Mazarin ; autre du 15 Mai 1714, pour le

Comté de Pont-Chartrain, titre Du Procureur-Fifcal^ an. i. )

QI. L'Edit des épices du mois de Mars 1673, an. 13, dit limple-

ment que les Avocats & Procureur du Roi des Bailliages , Séné-

chaufTées , Sièges Préfidiaux , & autres Sièges inférieurs, ainfi que
les Avocats & Procureurs-Fifcaux des Seigneurs, & les Promoteurs
des Officialités, ne pourront prendre aucuns droits , ni vacations,

pour leur rapport à l'Audience des enquêtes , informations , &
conclufions par eux verbalement données.

Il en eft de même des conclufions données fur des procès mis
fur le Bureau, ou dont il eft dit qu'il en fera délibéré fur le re-

giftre. ( Règlement de Pont-Chartrain , titre Du Procureur-Fifcaly.

art. I -y Voyez auffi ci-deffus, n. 47. )

ai, 11°. L'article 15 du même Edit de 1673, touchant les épices,

porte en général , qu'il ne fera pris aucun droit pour l'enrégiftre-

ment des conclufions.

1 2®. Ni pour les réceptions d'Officiers ; fi ce n'eft dans les cas

exceptés ; auditions de comptes des villes & hôpitaux
j (Voyez

ci-deffus , n. 55.)
13°. Les Avocats & Procureurs du Roi, ainfi que ceux des

Juftices de Seigneurs , ne peuvent prendre en général aucun droit

pour leurs conclufions fur informations. (Ordonnance de 1539,
an. 145. )
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14**. Ils n'en preuvent prendre pareillement pour leurs conclu-

fions
,
quoique diffinitives , dans les procès où il n'y a ni récole-

ment , ni confrontation. ( Voyez ci-deffus, «. 65. )
15°. Ni pour leurs conclulions à fin d'élargiffement de prifon-

niers. (Arrêt du 9 Mars 1575 > P^""^ ^^^ Officiers du Préfidial de
Touloufe, an. 40, rapporté par Joly, tom. 2

,
pag, 1014. )

ARTICLE III.

Devoirs des Gens du Roi touchant les Epices & Vacations.

t^^» 1°. Ils doivent être modérés , ainfî que les Juges, dans la taxe

de leurs épices & vacations, qu'ils doivent mettre au bas de
leurs conclurions, dans les cas oia ils fe taxent eux-mêmes. ( Arrêt

du 7 Septembre 1660 , pour Dreux ; autre du 18 Juillet 1648 ,

pour le Bailliage du Palais j autre du 14 Août 1620, rendu pour
les Sièges de Beaufort-en-Anjou ; Voyez auffi ci-deffus, n. 11. )

2'^. Ils ne doivent point recevoir ces épices & vacations par
eux-mêmes ; mais par les mains de leurs Greffiers. ( Même Arrêt

de 1648 ,
pour le Bailliage du Palais j & du 7 Septembre 1660,

pour Dreux. Voyez aufli ci-deffus, n. 23.)

'94. 3**- Ils "^ doivent prendre direftement , ni indireftement au-

cune promeffe , ou obligation fous leur nom , ou fous celui d'au-

tres perfonnes , pour leurs vacations ; à peine d'interdiftion , &
des dommages & intérêts des parties. (Voyez ci-deffus, n. 31.)

4"^. Il leur eft défendu , à peine de privation de leurs offices

,

& d'amende arbitraire , de rien exiger direftement &c, indirefte-

ment des parties civiles , & des accufés prifonnicrs
,
pour don-

ner leurs conclufions ; ni de tenir les parties en longueur , au-

delà de ce qui leur eft permis par les Ordonnances & Règlements.

( Ordonnance du 28 IDécembre 1490, an. 3 ; autre du mois de
Juillet 1493 , an. 82; autre du mois de Novembre 1507, an.

loi ; autre du mois d'Oftobre 1535 j chap. z , art. 4 j Ordon-
nance de Moulins, an. 36 ; Edit du mois de Novembre 1554,
an. 25. )

q» Le Règlement du 24 Mai 1603 , rendu pour le Préfidial de
'^ ^ Bourg-en-Breffe , an. 63 , leur fait défenfes de recevoir aucuns

états , offices , faveurs , fermes
,
préfents , ni autre chofe des par-

ties , ni d'aucun de leur reffort , pour leurs conclufions , ou ex-
.péditions quelconques. ( Idem par l'Edit du mois de Novembre
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1554, art. ly 6' z6 , rapporté par Joly, tome 2 ,
pag. 108?.

Voyez auflî ci-defTus , n.^ 77. )

5". Ils ne peuvent aflifter aux appofitions des fcellés ,
parta-

ges , redditions de comptes, & autres aftes pour les abfents, s'ils

n'en font requis. ( Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1665 ,

an. 38 ; ) à moins que les mineurs foient fans tuteur, ou que les

héritiers foient tous abfents. (Arrêts du Parlement des 3 Seprembre

1667, & 15 Janvier 1684.)

96. 6°. Ils ne doivent point affifter à la levée des fcellés appofés

fur les biens des abfents , ou fur ceux des mineurs qui n'avoient

point de tuteurs au temps de l'appofition des fcellés j & il ne
leur eft dû aucun droit , dans le cas où ils afîiftent , lorfque

depuis les fcellés appofés, les héritiers abfents , ( ou l'un d'eux ,)
font préfents , & qu'il a été pourvût de tuteur aux mineurs

;
quand

même les fcellés auroient été appofés à la requête defdits Procu-

reurs du Roi , ou Fifcaux. ( Arrêt des Grand-Jours de Clermont du
30 Janvier 1666 , rapporté au Recueil des Grans-Jours de cette

Ville, pag. 257; autre du 23 Juillet 1676, pour le Duché de
Mazarin; autre du 15 Mai 1714 ,

pour le Comté de Pônt-Char-
train , titre Des Juges , art. a. )

or 7°- En travaillant à l'appofition & levée des fcellés, & inven-
* taires , ils ne doivent prendre aucuns repas , ni nourritures fur les

effets de la fucceffion , ni aux dépens d'aucune des parties inté-

reilées ; à peine de concuffion , & de répétition du quadruple
contre chacun des contrevenants. ( Arrêt de Règlement du 10
Juillet 1665 , art. 57 , 18 <& 54. ) Voyez encore ce qui a été

dit ci-deffus , n. 40 , touchant les devoirs' des Juges , &c. en ma-
tière de fcellés.

8°. Les épices fe partagent entre les Avocats & Procureurs du
Roi , fuivant les accords & traités faits entr'eux dans chaque Siège.

Le Règlement du 15 Janvier 1658 , fait pour les Officiers du
Parquet d'Orléans , art.

3 ,
porte , que le Procureur du Roi aura

la moitié des épices , & les Avocats du Roi , l'autre moitié ; &
qu'en cas d'abfence de l'un des Avocats du Roi , celui qui fera

préfent , aura le tiers , & le Procureur du Roi , les deux tiers.

(IJem par le Règlement du 14 Juillet 1640, pour Blois. ) Ce
même Règlement porte , que dans les procès de Domaine , les

émoluments qui pafferont en taxe pour les aftes, appartiendront à
ceux qui les auront faits ; fçavoir , ceux des écritures , aux Avo-
cats du Roi ; & ceux des inventaires de produftion , au Procu-
reur du Roi.
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^8. ^
Le même Règlement du 15 Janvier 1658 , rendu pour Or-

léans, an. II
, porte, que les Avocats & Procureur du Roi, après

trois jours d'abfence , ne pourront rien prétendre aux épices j Çi

ce n'eft en cas de maladie , récufation , ou autre empêchement
légitime des uns & des autres ; & fans que le Procureur du Roi
puiffe être réputé abfent légitimement , lorfqu'il fera employé en
la Maréchauffée-générale hors la ville & fauxbourgs.

ARTICLE IV.

Des Epices & Vacations des Subjlituts des Gens du Roi,

ao, 1^ Touchant leurs droits & vacations , Voyez le tarifa ce
fujet, ci-après , n. 1146' fuivants.

2°. Ils ne doivent prendre , ni exiger des parties aucune chofe

,

pour la vifitation des procès criminels , informations , & pièces

qui leur feront données -, à peine d'être punis comme concuiîlon-

naires. (Ordonnance d'Orléans, an. jg.)
5°. Ni pour conclunons données fur la requête de l'une des

parties, fans ouir l'autre. ( Edit des épices de 1673 , an. 12 j

Voyez ci-defTus , n. 89. )
4°. Ni pour le rapport des requêtes , informations & interro-

gatoires qui leur feront mis es mains } à peine de concuiTion.

( Ordonnance de Blois , an. 157.)

"oo*
5°' ^^ P'^^^''

^^^^"^5
5
congés , & autres affaires, pour lefquelles

il efl: défendu aux Juges de prendre des épices. ( 3id. art. 1 2. )
Une Déclaration du Roi du 13 Mai 1704, leur permettoit de

prendre des épices pour les jugements rendus par défaut , & le

permettoit aufli aux Juges j mais ces droits ont été fupprimés par

i'Edit du mois d'Août 171^.
6°. Les Subfiituts des Avocats & Procureurs-Généraux ne peu-

vent prendre , ni exiger des parties autres droits, que ceux qai

leur font taxés par lefdits Avocats & Procureurs-Généraux ; à peine

de concufïïon. (Déclaration du 8 Novembre 1686, rapportée

en la Conférence des Ordonnances , tom. 1 , liv. 2 , tit. 6
,
pag. 48 6.)

7^ Ils ont la moitié des épices dans les procès qu'ils rappor-

tent en l'abfencedu Procureur du Roi; & l'autre moite appartient

aux Avocats du Roi. ( Arrêt du Parlement du 28 Février i 608
,

pour Montargis, rapporté parjoly , tom. i ,
pag. 1262 ^ autre du

6 Juillet 1613 , pour Baugé, rapporté ibid. , pag. 1275. )

Tome II. B b
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Et ils ont de même la moitié des épiccs dans les procès qu'ils

rapportent en l'abfence des Avocats du Roi. (Arrêt du 7 Décem-

bre 1614, pourXaintes, rapporté par Joly , tom. 2,pag. 1266.}

ARTICLE V.

Des droits & privilèges des Epices & Vacations des Juges ,

& Gens du Roi.

\ 1®. Les épiées & vacations des Juges , des Avocats & Procu-

reurs du Roi , & de ceux des Seigneurs , CommifTaires , & autres

Officiers de Juftice, font privilégiées, & doivent être payées par

préférence à toutes autres dettes, comme frais de Juftice. ( Voyez

mon Traité des Commiflaires-Enquêteurs-Examinateurs
,
/^a^. 58,

72. 26.)
2*^. Les épices ont le même privilège que les dépens , pour la

contrainte par corps. ( Arrêt du Parlement de Touloufe du 1 5 Fé-

vrier 1717 , rapporté au Recueil de Touloufe, tome i,p^g' 209.)

3°. Elles doivent être payées par provifion , nonobftant l'appel.

(Ordonnance de 1510, art. 44,)

101. 4°' Un autre privilège des épices & vacations eft, de ne pou-

voir être faifies. ( Arrêt du Parlement de Tournai , du 23 Juillet

1699, rendu au profit de l'Avocat du Roi au Bailliage de Tournai

,

contre le Greffier de Mortagne , rapporté par Pineau , tom. j. ,

art. 266. Voyez auffi Loifeau, Taité des Offices, AV. 4, chap. 8,

n. 58 ; Laroche-Flavin en fon Traité des Parlements , liv. 10 ,

chap. 1 5 y & Raviot en fon Recueil d'Arrêts du Parlement de

Bourgogne , tom. 2, pag. 444, /z. 5 6* 6
; ) ce qui eft fondé fur

ce que ces épices & vacations font le prix de leur travail , &
qu'il eft de l'intérêt public que la juftice foit rendue. Mais il n'en

eft pas de même de leurs gages ; car ils peuvent être faifis. (Loi-

feau , ibid. , liv. 4 , chap. 8 ,n. 68 j & il a été ainfi jugé par Arrêt

du 1 1 Avril 1676.)

Un Arrêt du Confeil du 9 Décembre 1 690 ,
porte que les

journées &: vacations des Grands-Maîtres , & autres Officiers

des Eaux & Forêts, ne peuvent être faifies ; ftnon pour amendes
prononcées contre lefdits Officiers , & autres condamnations

pour le fait de leurs charges ; mais que les gages & chauffages

defdits Officiers pourront être faifis.
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ARTICLE VI.

Ï95

Tableau des Droits & Vacations qui doiventJe percevoir

par les Juges , &c. dans les BaiUiages & Sièges

Préjidiaux , Prévôtés , & Jujlices de Seigneurs.

§. I.

JUGES.
Bailliages y & Sièges Préjldiaiix,

Préjidiaux.

\loy* I**. Aux Prélîdents préfidiaux pour chacun jugement prépara-

toire , rendu à l'Audience du Préfidial. ( Edit du mois de Février

1705, {a) 4f.

Pour chaque jugement diffinitif. ( Même Edit. ) 5 L

Bailliacres en matière civile,o

2". Pour ordonnances fur fîmples requêtes; comme
font les permiflions d'affigner,de faifir, de compulfer,

& autres ; même pour celles qui portent des défenfes

provifoires. ( Edit du mois de Mars 1673 , ^^^' ^ ^ zo.). Néant.

3°. Pour les fentences & appointements rendus à

l'Audience, & pour tous afles d'Audience générale-

ment ; comme font les publications de teflaments & de
fubftitutions , baux judiciaires , ventes de fruits & de
chofes mobiliaires , remifes & adjudication par décret,

©u par licitation. ( Arrêt de Règlement du 10 Juillet

1765, an. 36; Edit des Epices du mois de Mars 1673 >

art. 8.) . .... . . ... Néant.
104- 4°. Pour les fentences rendues fur pièces mifes fur le

Bureau. (Ordonnance de i66j , tit. ij ^ art. 10 ; Rè-
glement du 10 Juillet 1665 , a//. 2 z. ) . . . . Nieant.

(a) Nota. Dans tous les articles ci-après où la vacation du Juge n'eft point

appuyée fur quelque Règlement , les droits qui font marqués, font ceux qui

fe perçoivent au Bailliage d'Orléans.

Bb ij
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5°, Pour l'audirionde chacun témoin en une enquête.

(Règlement du 10 Juillet 1765, a/-/. >;2.) . . . lofl

6". Et dans les matières fommaires. .... Néant.

•f. Pour un interrogatoire fur faits ^ articles , & dans

le cas d'une interdiftion , ou d'une féparation entre mari

& femme. (Même Règlement du 10 Juillet 1665,

art. 42..^ . . ... . . . il. lol»

Si l'interrogatoire duroit plus d'une heure, le Juge

pourra prendre fa taxe comme ci-aj3rès aux vacations ,

à raifon de deux livres par heure , mivant le même Rè-

glement, an. 3p..

105. 8°. Pour un afte de nomination d'Experts. (Même
Règlement, an. 59. ) . . . . . il. lof.

9". Pour l'afte de preftation de ferment des Experts.

{rùiJ.) .... ..... Néant.

10. Pour l'afte de réception de rapport defdits Ex-

perts, (//lii.) ....... il. lof.

11°. Pour une réception de caution. ( /(^ii. art. 39-) iL lof-

12°. Pour les collations de pièces. {Ibid.) (a) . il. lof.

13°. Les Juges, ou Commiflaires qui taxent les dé-

pens
,
peuvent prendre douze deniers tournois pour cha-

cun article. (^lUd. art. 40. (^)
14°. Pour un procès -verbal de certificat de vie,.

Voyez ci-deffus, n. 6g.
15°. Pour les légalifations d'aftes , Voyez auffi ce

qui eft dit ci-deffus , ibid. n. 70.

îoé- 16°. Pour un procès-verbal de vérification d'écritures,

Voyez ci-deffus ;, «. 105 ,an. z 2 , & la note (a). . iL

{a) Cet article ajoute que dans les comparaifons de fignatures ou écritures',

ou autres aâes qui requereroient un plus long-temps , lefdits Juges pourront

prendre leur taxe à raifon de quarante fols par heure.

(5) L'Ordonnance de 1667 , tit. 31 , an. 26, porte à la vérité que les Com-
miflaires ne prendront aucun droit pour arrêter les dépens , & que leurs

Clercs auront feulement le droit de calcul ; mais la Déclaration du Roi du 27
Novembre 165^3 , rendue en interprétation de l'Edit du mois de Novembre
1689, portant création d'offices de Commiflaires - Enquêteurs & Examina-
teurs , autorife les Commiflaires à percevoir ce droit pour la taxe des dé-

pens. Voyez aufli l'Edit du mois d'Août 171 6, art, i du Tarif.
*

L'Arrêt de Règlement du 10 Juillet i^SS-, pour Melwn , autorife auffi
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Partie 111, Titre VIII.
î7°. Ele61:ion de tutele & curatele. (Règlement du

10 Janvier 1 665 , tzA/. 37) . . . . . 3

iS"^. Avis de parents. (Même article 37.) . .3
19°. Vacations aux pSrtages , comptes, fcellés &

levée de fcellés dans le lieu de la demeure du Juge,

qui doivent être de trois heures chacune , & autres

vacations à l'Hôtel, & pour les autres vacations moin-

dres , à proportion, fuivant le Règlement du 10 Juillet

1665 , art. 38. (c) .

ao°. Entérinement de lettres de bénéfice d'âge, {d) . .

21°. Entérinement de lettres de bénéfice d'inventaire.

22°. Entérinement de lettres de terrier.

7* 23° Information de vie & moeurs pour parvenir à la

réception des Juges ou Procureurs Fifcaux des Duchés-

Pairies , & autres Juftices reflbrtiffantes nuement au

Parlement. ( Edit du mois de Mars 1693 ,
^'^^^ ^^ Tarif

arrêté au Confeil le 14 Avril 1693 ,
qui eft en fin dudit

Edit.) ..... ... 3

24°. Information de vie & moeurs, & réceptions de

Greffiers , Notaires , Procureurs poftulants , Huiffiers &
Sergents des Duchés-Pairies, & autres Jufticesauffi ref-

fortiffantes nuement au Parlement. (Même Tarif ) . .

25°. Information dévie & moeurs, & réception de

Juges, Procureurs-Fifcaux , & Greffiers des Juftices fei-

gneuriales , non reflbrtiffantes immédiatement au Parle-

ment. ( Même Tarif )

197

1.

6 1. chacune.

Néant,

Néant.

Néant,

il. 10 f.

2 1.

le Juge à prendre le droit de déclaration pour chaque article de dépens , lors-

qu'il en arrête le calcul.

Le droit de calcul pour les Clercs des Juges , ou Commiffalres , eft le

tiers de l'aflîftance du Procureur , fuivant le Règlement des dépens du Bail-

liage d'Orléans du 23 Mars 1668 ; ce qui eft conforme à la Déclaration du

Roi du 2.6 Mai 1637 , rapportée au Code Gilet ,
pag. 3 & 8.

(c) Les Lettres-Patentes du 18 Juin 176^, rendues pour la- Normandie ea

forme de Règlement , donnent aux Juges deux livres dix fols par heure poui

vacation dans le lieu de leur réfidence.

(d) Nota, Que les Lettres de bénéfice d'âge, d'inventaire, & de terrier

^

doivent être préfentées & enrégiftrées l'Audience tenante. (Voyez ce qui a été'

dit ci-delTus au titre De Œôcd m ginùd
, part, 3 , tit. 4 , n. 1 3 . )
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26". Information de vie & mœurs , & réception de

Notaires , Procureurs poftulants , Huiffiers ou Sergents

des Juftices feigneuriales non refîbrtifTantes au Parle-

ment. (Même Tarif du 14 Avril 1695.) ... 1 L
L'Ordonnance du mois de Janvier 1629, an. 118 , 8c

le Règlement du 10 Juillet 1665 , an. 36 ,
portent que

les Juges ne prendront aucuns droits pour la réception

des Greffiers, Notaires, Procureurs , Sergents & autres

Officiers, en quelque Juflice que ce foit , fouveraine ^

ou fubalterne ; à peine de répétition & concuffion.

Voyez auffi l'Ordonnance d'Orléans , an. 55.

27°. Pour le tranfport des Officiers hors la ville de
leur réfîdence, par jour ; fçavoir

,

Au Lieutenant-Général d'Orléans. . . . . 20 1.

Au Lieutenant-Criminel 20 1.

Au Lieutenant-particulier 1 6 1.

A un Confeiller. 1 2 1.

Au Procureur du Roi 1 3 1. 6f. 8d.

Au Greffier, compris la minute & la grofle. . . 15I. 6f. 8d.

Aux Procureurs & Huiffiers. 6\.il(-^à

Tous lefquels droits diminuent d'un {îxieme après

quinze jours de durée de la commiffion , & d'un tiers

après un mois. ( Arrêt de Règlement du Confeil du i 6
Oftobre 1684, pour la Généralité d'Orléans.

)

Lorfque le Roi eft feul partie , ces droits font réduits

à moitié pour tous les Officiers ci-delTus. ( Même Rè-
glement, (a)

28°. Pour le paraphe des regiflres de baptêmes, ma-
riages & fépultures. ( Déclaration du 9 Avril 1736,
art. 18.) . . . . . . . , ^ f.

29°. Pour le procès-verbal de l'état des regiftres de
baptêmes , fépultures après le décès des Curés & Dé-

(a) Voj'ez pour les axitres Sièges le Règlement du Parlemem du 10 Juillet

ï 66$ , an. 4.4.

Des Lettres-Patentes du 18 Juin 17^9, rendues en forme de Re'glement
pour la Normandie , accordent aux Lieutenants-Généraux 'des principaux
Baililages, 21 livres par jour pour tranfport, les deux tiers au Parciuet;&
dix-huit livres pour les Bailliages démembrés.
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-fervants , une vacation feulement , lorfque le Juge fe

tranfporte dans les deux lieues ; & au-delà des deux

lieues , il doit être payé au Juge deux vacations
,
qui

leur font payées fur le pied de leurs vacations ordinaires.

30°. Pour parapher les regiftres du contrôle des ac-

tes des Notaires , 15, 30 ou quarante fols , fuivant le

nombre des regiflaes.

3 1°. Pour parapher le regiftre des infinuations. (Edit

du mois de Décembre 1753 , arr. /.) . . . 3 1.

Bailliages en matière criminelle.

1 10. 32". Pour un procès-verbal de plainte faite au Juge,

conformément à l'article deux du titre trois de l'Or-

donnance criminelle. * . . . . . il. loC
33°. Pour un procès-verbal de reconnoiffance & de

defcription d'un cadavre , ou d'une effraftion faite par

des voleurs , ou autres femblables , dans le lieu de la

demeure du Juge. (Voyez ci-deffus./z. e 00. ) . . .
Se paie œm-

o ^ J 7 ~> I me les vaca-

tions , à raifort

de deux livres

par heure.

34°. Pour une ordonnance portant permiflion d'in-

former, d'obtenir monitoires , d'intimer fur l'appel, &
autres femblables ordonnances fur de fimples requêtes

,

même qui portent des défenfes provifoires. . . . Néant.

35°. Pour une permiflion de fe faire vifiter par des

Chirurgiens. ...... . Néant,

36°. Pour la nomination
,
preftation de ferment , &

affirmation de rapport des Chirurgiens. . . . Néant.

37°. Pour une Sentence de provifton. ( Ordonnance

de iS6j^tit. \2,art. 3.) . . . . . Néant.

Jt 1 1. 38°. Pour l'audition de chaque témoin en une infor-

mation. (Règlement du 10 Juillet 1665 , art. 42. ) . . lof.

39°. Pour un décret , foit qu'il n'y ait qu'un accufé , foit

qu'il y en ait plufieurs. ( Même Règlement , art. 42 , ) . . . i l. i g f.

40^^. Pour un interrogatoire , (même Régement, art. 4z) . il. lof.

41°. Pour une Sentence de converfion d'un décret de

priie-de-corps en \^n décret d'ajournement perfonnel, . . . Néant.

42°. Pour une Sentence de converfion d'un d'écret d'à-
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journement perfonnel en affigné pour être oui, & de renvoi

d'un Officier dans les fondions, il. lof.

43°, Pour toutes Sentences & Appointements rendus à

l'Audience, Ibit en caufe principale, ou d'appel, Néants

ï î 2,, ^_|°. Pour une Sentence diffinitive, rendue en la Chambre
du Confeil fur les informations, rapports, procès-verbaux

joints , fans qu'il ait été paffé au récolement & confron-

tations des témoins , Voyez ci-deflus, ;2. 38 & 63.

45", Pour une Sentence qui ordonne le récolement des

témoins ,..'..... \ Néant.

46°. Pour le récolement de chaque témoin. (Règlement
du 10 Juillet 1^65 , art. 4Z. ) lof.

47^ Pour la confrontation de chaque témoin. ( Même
Règlement , art. 42 , ) . lof.

48°. Pour un interrogatoire fur la fellette Néant.

49°. Pour un procès-verbal de torture, Néant.

50°. Pour une Sentence diffinitive, rendue fur un procès

inftruit par récolement & confrontation j Suivant u
travail.

Faux principal ou incident ,
6* reconnoijfances d'écritures

qui peuvent fervir à la preuve,

115, 51"*. Pour le procès-verbal de l'état d'une pièce arguée

de faux , 1 1. lof,

52°. Pour un jugement portant que l'infcription fera

formée au Greffe, Néant.

53^ Pour le jugement qui déclare les moyens de faux
pertinents & admiffibies , & qui permet d'en faire la preuve

,

ou qui les rejette , , Néant.

54°. Pour la nomination & preftation de ferment des

Experts , Néant.

5 5^ Pour le jugement qui ordonne la vérification d'écri-

tures fur pièces de comparaifon , Néant.
56°. Pour un procès-verbal de repréfentation de pièces

de comparaifon à l'accufé pour en convenir, ou les contefter, il. lof.

57°. Pour le jugement qui ordonne que les pièces de
comparaifon pafîerontjOu qu'elles feront rejettées, Voye^
l'article 1 7 du titre premier de l'Ordonnance du faux , du
mois de Juillet 1737 , Néant.

58°.
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58". Pour le procès-verbal de repréfentation aux Ex-
perts de la pièce arguée de faux , & dont on pouriuit

la vérification , ou des pièces de comparailbn , il. lof.

Gens du Roi,

i 14. 59''. Pour les conclufions à un décret, foit qu'il n'y

ait qu'un feul accufé , foit qu'il y en ait plufieurs , . . .il.

60°. Dans tous les cas en général où il faut des conclu-

fions , le Procureur du Roi prend les deux tiers de ce que
prend le Juge. (Règlement du 10 Juillet 1665 , an. 42 ,

38 & 44 i Edit du mois de Mars 1693 , avec le Tarif y
jomt,") Cl Lesdeuxneri

du Juge,

61°. Au Procureur du Roi pour chacune vacation d'une

matinée , ou d'une après-diner entière , à un inventaire

,

ou à une vente, lorfque fon minillere eft nécelTaire; comme
dans les cas d'aubaine, bâtardife, déshérence , &c. , . .i,cUfuxûet

in Juge.

Pour les conclufions par écrit fur des procès-verbaux

& informatio-ns. (Voyez ci-deffus , n. 8ç) & 63,)
61°. Aux Avocats du Roi pour les conclufions verbales

par eux données à l'Audience , Néant.

63°. Aux Avocats du Roi pour les conclufions qu'ils

donnent par écrit pour l'abfence , ou empêchement du
Procureur du Roi, Le^dr.^tieri

du Juge,

(Voyez ce qui efi: dit ci-après, n. 161 , touchant les

droits dûs pour les vérifications & rapports des défauts

,

& par ceux des tiers référendaires , taxateurs & calculateurs

de dépens.
)

§. IJ.

Tableau des Droits & Vacations qui peuvent être perçus

par les Juges des Prévôtés & Chdtellenies royales»

En matière civile.

-, ç 1°. Pour les ordonnances fur requêtes , comme font

^ les permiffions d'affigner, de faifir , de compullèr , &
autres femblables ; fuivant l'Edit des épices du mois de

Mars de 1675 ' • ........ Néanù
Tome IL Ce



2 0i J^^s Eplces & Vacations.

2°. Pour les Sentences & Appointements rendus à

l'Audience ; & pour tous aftes d'Audience générale-

ment , comme font les publications des teftaments , ou
fubftitutions ; baux judiciaires ; ventes de fruits , &
chofes mobiliaires; remifes & adjudications par décret,

ou par licitation ; enquêtes fommaires , &c. ; fuivant

le Règlement du lo Juillet 1665 , an. 36 j & l'Edit des

Epices du mois de Mars 1673. . . ... Néants

3°. Pour les Sentences rendues fur pièces mifes fur

le Bureau, fuivant l'Ordonnance de 1667, tit. ij^

an. 10. . . . . . . . • Néants

lié. 4°. Pour l'audition de chaque témoin , fuivant le Ré- *

glemsnt du 26 Août 1665. . . . . lof.

5^. Pour un interrogatoire fur faits & articles , ou

dans le cas d'une interdiction de biens, ou d'une fépa-

ration de biens de mari & femme , fuivant le Règlement
du 10 Juillet i665, an. 42. .... il. roH

Et fi l'interrogatoire eft long , fuivant le même Règle-

ment du 10 Juillet 1665 ^ <2/-^ 39. . , . il. 6f.8d..
par heure.

6°. Pour un afte de nomination d'Experts , fuivant le

même article 39 du Règlement du 10 Juillet 1665 , . il. lof
7°. Pour l'aBre de preftation de ferment defdits Experts. Néanu
8°. Pour l'afte de rapport defdits Experts , fuivanJ le

Règlement du 10 Juillet 1665, an. 39. , , il. loC
9°. Apprétiations , fuivant le même article. . il. lof.

10°. Pour une réception de caution, fuivant le même
article 39. . . ^ . ^ . . il. lof..

.117" ii°. Pour les légalifations d'aftes j Voyez ce qui eft

dit ci-delTus , n. 70.

1 2°. Pour les collations de pièces , fuivant le Règle-
ment du 10 Juillet 1665 , an. 39. . . , il. loC

13°. Pour an certificat de vie, Voyez ci-deffus, n. 69
14°. Pour un procès-verbal de vérification d'écritures,

fuivant l'Edit du mois de Décembre 1.684, an. 10. il.

Et fi ce procès-verbal eft long, fuivant le Règlement
du 10 Juillet 1665, an. 39. ...... i/;6/ 8^.-

far heure.

15". Conclufion d'inventaire, dans les Sièges où
cette formalité dl: née e flaire. , , . - il. io£
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î6'. Pour les partages. . . .

', Arbur^rement
eu égard au
travail.

ij°. Affirmations & clôtures de comptes pour chaque
vacation de trois heures , fuivant le Règlement du lo
Juillet \6S^,a7t. jS

,

. . . . 4 1.

Et pour les moindres vacations, à proportion. (ISiJ.)

18". Procès-verbaux d'appolitions & levées de icel-

lés
, pour chacune vacation 'de trois heures , fuivant le

même Règlement , an. 38. . . . 4 1.

ç Et pour les moindres vacations, à proportion, (//^/f/.)

'^^"' J9". Ele6Hon de tuteur , ou curateur , fuivant l'article

37 du Règlement du 10 Juillet 1665. . . .il. lof.

20°. Avis de parents, fuivant le même article. . il. lof.

21^. Entérinement de lettres de bénéfice d^âge. (a) . Néant.

o.'i. Entérinement de lettres de bénéfice d'inventaire. Néant,
23°. Pour les tranfports des Officiers hors la ville de

leur rèfidence, fuivant l'Arrêt du Confeil du 16 Ofto-

bre 1684 , rendu pour Orléans j fçavoir
,

Au Prévôt, . ..... \(,l. parjoufi,

Lequel droit diminue d'un flxieme après quinze jours

de durée de la commiffion, & d'un tiers après un mois.

(Même Arrêt de 1684.)

Lorfque le Roi efl: feul partie, ces droits font réduits

à moitié. ( Jbid. )

En matière criminelle.

lia. 24*. Pour un procès-verbal de plainte faite au Juge. 1 1. lof.

25°. Pour une Ordonnance portant permiffion d'in-

former , d'obtenir monitoires , de fe faire vifiter par

Chirurgiens , & autres femblables Ordonnances fur fim-

ples requêtes. . .... . . . . Néant.

26°. Pour la nomination
,

preftation de ferment, ou

affirmation de rapport des Chirurgiens. . . . Néant.

27°. Pour une Sentence de provifion. . . . Néant.

{a) Voyez touchant l'entérinement de lettres d'âge, de bénéfice d'inventaire

& de terrier , ce cj^ui a été dit ci-deflus , n. 106, à l» note (d).

C c ij
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28°. Pour un procès-verbal de reconnoiflance , àtC-

cription, & vifîte d'un cadavre, ou autres procès-ver-

baux oui fe font dans le Heu de la demeure du Juge. f'P^'"
> '-' les vac:

29°. Pour l'audition de chaque témoin. . . . 10 C
50°, Pour un décret, foit qu'il y ait un feul accufé,

ou plufieurs. . . » • . . i 10

31°. Pour un interrogatoire. . . • ^i. 10 f. ou par
-vacations , fi
l'interrogatoire

eft long,

120 3^°- Pour une Sentence de converfion d'un décret de
' prife-de-corps en ajournement perlbnnei. . . . Néant.

33°. Pour une Sentence de converlîon d'un décret

d'ajournement perfonnel en affigné pour être oui , &
renvoi d'un Officier dans fes t'onftions. . . . Néant,

34°. Pour toutes Sentences & appointements rendus

à l'Audience Néant,

35°. Pour une Sentence diffinitive ^ rendue en la

Chambre du Confeil , fur les informations , rapports , &
procès-verbaux joints, fans qu'il ait été pafle au réco-

lement & à la confrontation des accufés , Voyez ci-

deffus , n. 38 & 63.

36°. Pour une Sentence qui ordonne le récolement

& la confrontation des témoins ; Voyez ci-deffus , n. iiz. Néant»

57". Pour le récolement de chaque témoin , fuivant

le Règlement du 10 Juillet 1664, art. 4Z. . . lofi^

38°. Pour la confrontation de chacun témoin, fui-

vant le même article 42, , . . . lof,

39°. Pour un interrogatoire fur la fellette. . . Néant,
40°. Pour les épices d'une Sentence rendue fur un

procès inflruit par récolement & confrontation. . Arbitrairement:

Faux principal & incident.

fuivant U trorr

vaiL

12,1 41°- Pour le procès-verbal de l'état d'une pièce ar-
' guée de faux i L loC

42°. Pour le jugement portant que l'infcription de
faux fera faite au Greffe. . . . . Néant,

43°. Pour le jugement qui déclare les moyens de
faux pertinents & aamiflibles , & qui permet d'en faire
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la preuve , ou qui les rejette. . . . ~, Néant,

44°. Pour la nomination & preftation du ferment

des Experts. ... . . . Nêanu
45°. Pour le jugement qui ordonne la vérification

d'écritures fur pièces de comparaifon. . . . Néant,

46*^. Pour le procès-rerbal de préfentation des pièces

de comparaifon, pour en convenir ou les contefler. . il. lof^

47°. Pour le jugement qui ordonne que les pièces de

comparaifon pafferont , ou qu'elles feront rejettées j

Voyez l'article 17 du titre i de l'Ordonnance du Faux
du mois de Juillet 1737.

48°. Pour le procès-verbal de repréfentation aux

Experts de la pièce arguée de faux , ou dont on pourfuit

la vérification, & des pièces de comparailbn. . .il. loC

Subjîituts du Procureur du Roi du Châtelet de Paris,

111 ^^^ Subilituts des Gens du Roi pour chaque vaca-
' tion aux fcellés , inventaires , comptes

,
partages , &

autres aftes oii leur préfence eft néceffaire , fuivant la

Déclaration du Roi du 27 Mai 1690. . , .81.

§. I I I.

TSleau des Droits & Vacations qui peuvent être perçus

par les Juges des Seigneurs.

En Civil.

tij. 1°. Pour les Ordonnances fur fimples requêtes ; com-
me font les permifTions de faifir , d'afTigner , de com-
pulfer , &c. fuivant l'Arrêt de Règlement du 25 Juillet

1676, rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin,
la Meilleraie, Mayenne , & les Prévôtés & Juftices

qui en dépendent. ( Edit des Epices du mois de Mars
i6j-i, ,art. 8.) .... . . . Néant,

2°. Pour les Sentences & appointements rendus à

l'Audience, & pour tous autres aftes d'Audience géné-
ralement^ comme font les enquêtes fommaires, baux
judiciaires, ventes de fruits, ôc chofes mobiliairesj re-
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miles & adjudications par décret , ou licitation , &c.

iuivant l'Arrêt de Règlement du lo Juillet 1665,
art. 36 & 32,- & celui du 25 Juillet 1676, reiidu

pour les Duchés & Pairies de Mazarin , la Mcilleiaie ,

Mayenne, &c. art. 8. . . .
. . Néant,

5°. Pour les Sentences rendues fur pièces mifes fur

le Bureau , fuivant les mêmes Règlements de 1665,
art. 2z ,• & de 1676 , art. 8 ; &L l'Ordonnance de i66j

,

tit.ly,art. 10, ) , , . . . . Néant,

,î2-4' 4°- Pour l'audition de chaque témoin en une en-

quête , fuivant l'Arrêt de Règlement du 16 Août 1765. 5 f

.

Suivant l'Arrêt du 23 Juillet 1676, rendu pour les

Duchés & Pairies de Mazarin , &c,
, pour les Pai-

ries. . . . . . . . 7f, 6d.
Suivant le même Arrêt pour les Prévôtés , &c, , 5 f.

Suivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 17 14, ren-

du pour le Bailliage & Comté de Pont-Chartrain , au
jtre Des Juges , arc. z. , , , . . . 5 f. ,

5°. Pour un interrogatoire fur faits & articles , ou
dans le cas d'une ipterdiftion de biens , ou d'une

féparation de mari& femme , fçavoir

Suivant l'Arrêt de Règleinent du 26 Juillet 1676,
rendu pour les Duchès-Pairics de Mazarin, &c. pour
les Pairies. . . , . . . l'^ù

Suivant le même Arrêt pour les Prévôtés, <&c. . . 12^
Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 171 4,

pour le Bailliage & Comté de Pont-Chartrain , au titre

des Juges. . , " ^ . . . 1 2 f»

l%y Pour le procès-verbal des faits tenus pour confefles,

faute d'avoir comparu à l'affignation, fuivant l'Arrêt de
Règlement du 23 Juillet 1676, rendu pour les Duchés
& Pairies de Mazarin, ô'c. pour les Pairies. , . i 5 f.

Suivant le même Arrêt pour les Prévôtés , (S'c, , . loù
Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 17 14,

rendu pour le BaiUiage & Comté de Pont-Chartrain. lof,

%%6, 6°. Pour u'i ^c^e de nomination d'Experts. . .il.
Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1676,

rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin , &c. pour
les- Pairies, •

. . . . . . 1 5 f. •

Suivant le même Arrêt pour les Prévôtés, «&<:, . . izù
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Et fuiyant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714,

pour le Bailliage & Comté de Pont-Chartrain. . . iiù
7°. Pour la prelfanon de ferment defdits Experts

;

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1676,
rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin , &c. pour
les Pairies. .... . . Néant.

Suivant le même Arrêt pour les Prévôtés, «S-c. . . Néant,
Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 17 14,

pour le Bailliage & Comté de Pont-Chartrain. . . j.f.

1 27. 8"^. Pour l'aae de rapport de vifîtation & eiïimation

d'héritages
j

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 167(3,

pour les Duchés & Pairies de Mazarin , &c. pour les

Pairies. , . . . . . léL
Suivant le même Arrêt rendu pour les Prévôtés , &c. ïiL
Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714,

rendu pour le Bailliage & Comté de Pont-Chartrain. . izf.

Pour chaque procès-verbal de liquidation de fruits

,& autres
;

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1676,
rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin, &c. pour

les ! airies. . . . . » . i6f.

Suivant le même Arrêt pour les Prévôtés, &c. . . ixù
Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 17 14,

pour Pont-Chartrain. . . . , * . 12^
,'128, 9". Pour une réception de caution j

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1676 ,

rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin, &c. pour

les Pairies. . . . • • . j6C
Suivant le même Règlement pour les Prévôtés, &c. iiù
Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 1 5 Mai 171 2.

rendu pour Pont-Chartrain. . . . . 1 2 f.-

10°. Pour une lègalifation d'afle,

A Pithiviers on prend. . . . . . 5 f»

(Voyez ce qui a été dit ci-deffus,;:. 70.)
11°. Procès-verbal de certificat de vie. ( Voyez ce

qui a été dit t^id. n. 69.)

I 2°. Collation de pièces. . . . . 1 L
1 5°. Procès-verbal de vérification d'écritures, luivant

l'Edit du mois de Janvier 1J84 j fçavoir ,
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8

Des Epices & Vacations,

Aux Juges des Duchés-Pairies.
. . : : 1 1.

Aux Juges des autres Juftices de Seigneurs. ... i5f.'

14°. Conclufion d'inventaire. . . .il.

IZ^. 15". Partages. (Règlement du lo Juillet 1665, crf. 57.) xi.parheurei

Et pour chaque matinée , ou relevée , fuivant le même
article 57 , feulement. . . . .zl.

I6^ Pféféntation & affirmation de compte ; fçavoir,

• Suivant l'Arrêt de Règlement du 25 Juillet 1676 ,

rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin , &c. dans

les Pairies. . . . . . .il.

Suivant le même Arrêt , dans les Prévôtés , &c. . . 15c
Et fuivânt l'Arrêt de Règlement du 14 Mai 1714, ren-

du pour Pônt-Chartîain , au titre des Juges ^ art. 2. iiù

i ? O, ^7°" Eleftioii de tuteur , ou de curateur , fuivant le
' Règlement du 10 Juillet 1665 , art. 37 ,

pour les Juges

fubalternes en général. . . . .il.

Suivant l'Arrêt de Règlement rendu le 25 Juillet 1676,
pour les Duchés & Pairies de Mazarin , &c. dans les

Pairies. . . . . . . 1 1. lof^

Suivant le même Arrêt , dans les Prévôtés , &c. . . i\.

18°. Avis de parents, fuivant le Règlement du 10

Juillet 1665 , c/-/. 55, . . . . .il
Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1696,

rendu pour lès Duchés & Pairies de Mazarin, &c. dans

les Pairies. . . . . • • il. lof^

Suivant le même Arrêt, dans les Prévôtés, &c. . .il.

Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714, ren-

du pour Pont-Chârtrain , au titre des Juges , an. z. 1 1.

19°. Procès-verbal d'appofition , & levée de fcellès

dans le lieu de la rèfîdence du Juge,

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet i6j6y
rendu pour les Duchés-Pairies de Mazarin , &c. dans les

Pairies. • . . . . . , /. paràewe;

151, Et pour la vacation entière , du matin & du foir. . 1 1.

Suivant le même Arrêt , dans les Prévôtés, &c, . i5f.

Et pour la vacation entière , du matin, ou du foir. .il. lof.

Suivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714, rendu
pour le Bailliage & Comté de Pont-Chartrain , art. 3. 1 5 f.

Et pour la vacation entière du matin & du foir. .il. lof.

Î^X» 20°. Vacations à PHôrel du Juge dans des affaires

qui
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qui méritent vacations. (Règlement du 10 Juillet i66<\,

art. 57') • • • • * ^ il. par /kurt.

Et pour la vacation entière de trois heures. ( Même
article 57.) . . . . . . 2 1.

21". Pour le tranfport du Juge au domicile de la par-

tie, en cas de maladie ou empêchement j ou dcfcente

dans le lieu de la jurifdiftioru

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 167(5,

rend-u pour les Duchés-Pairies de Mazarin , &c. dans les

Pairies- . . . • . «il.

Suivant le même Arrêt dans les Prévôtés, &c, . . 15 C
Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714,

rendu pour le Bailliage & Comté de Pont-Chartrain
,

au titre Des Juges, i3A^ 2, . . . . . l'jC.

[133* ^2.°. Pour le tranfporrs du Juge hors le lieu de fa

réfidence par jour, fuivant le Règlement du 10 Juillet

1665 , an. 57.) • « • . . . 4I.

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1676 ,

pour les Duchés-Pairies de Mazarin, &c. dans les Pai-

ries. . ..... 6^1.

Suivant le même Arrêt dans les Prévôtés, &c, . . 4I.

Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 1 5 Mai 1714 ,

rendu pour Pont-Chartrain, au titre Des Juges, art. 16, 4I.

23°. Entérinement de lettres de bénéfice d'inventaire,

CKi d'âge
;

A Pithiviers on prend. . ; . . 3 !•

24°. Réception de Greffiers , Notaires, Procureurs

,

Sergents ou autres Officiers
j

Suivant l'Arrêt de Règlement ^u 15 Mai 1 714, rendu

pour le Bailliage & Comté de Pont-Chartrain , au titre

Des Juges , an. 8

,

. . . . . Néant,

Î54* ^5*^- Pour renonciations,

A Pithiviers on prend. . : ; . 1 1-

26°. Réception d'aveu & dénombrement;
Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet i6j6

,

rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin , &c. ;

Dans les Pairies , lorfque l'aveu & dénombrement
contient deux rôles. , . . . . 1 1. iof«

Et pour l'excédent, à proportion, qui ne pourra

paffer trois livres. . , . . . 3 /. au pius^

Tome II D d



lio Des Eplces & Vacanons,

Suivant le même Arrêt du 23 Juillet 1616 , dans les

Prévôtés, ÔT. pour un aveu de deux rôles. . • 1

1

Et pour l'excédent , à proportion
,
qui ne pourra

paffer deux livres- • . • • . i L
27". Réception de Maître de Métier dans les lieux

GÙ il y a maîtrife j

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23, Juillet 1676, ren-

du pour les Duchés & Pairies de Mazarin, &c. dans its

Pairies. , . . . . i6£
Suivant le même Règlement dans les Prévôtés, &c. i2,C

A Pithiviers on prend. . .-61.
*

En matière criminelle.

S JÇ* 28°» Pour un procès-verbal de plainte faite au Juge, 1 1.

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet i6j6

,

rendu pour les Duchés-Pairies de Mazarin,. &c. dans les

Pairies. . . ^ . . .151.
Suivant le même Arrêt , dans les Prévôtés , fi'c. . loi^

Si la plainte eft formée par requête préfentée au

Juge , fuivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1676,
rendu pour les Duchés-Pairies de Mazarin , &c, . , NéanH-

29°. Pour une Ordonnance fur fimple requête ; com-
me permifTion d'informer, d'obtenir monitoires , de fe

faire vifiter par Chirurgiens , Ê'c. ' . . . Néants

îjé, 30^. Pour un procès-verbal de reconnoifTance & de

vifite,& defcripdon d'un cadavre, ou d'une efFraftion

& autres femblables procès-verbaux faits dans le lieu!

de la demeure du Juge, fuivant leRèglement du 26
Août 1665. . , . . . j(, 6ditr

Pour un procès-verbal de l'état des perfonnes bief-

fées-, ou d'un corps mort
j

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1676,.
rendu pour les Duchés- Pairies de Mazarin , &c. dans
les~ Pairies.. . . . . . . 1 1.-

Suivant le même Règlement, dans les Prévôtés, &c. 1 5 C
Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714,

rendu pour Pont-Chartrain , au titre Des Juges , art.. 12. 15 f.

î JT 31°. Pour la nomination
, preftadon de ferment, ou

affirmation du rapport des Chirurgiôns^ . . - Néant,-
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Pour un procès-verbal de réception de ferment du

Médecin, & atteftation fur la vérité du ferment, fuivant

l'Arrêt de Règlement ci-deffus cité , du 23 Mai 1676,
.dans les Pairies , 1 5 f.

Et fuivant le même Arrêt pour les Prévôtés , &c. . i 2 f.

32". Pour une Sentence de provifîon. (Ordonnance
de i66j,nt. ii,art.T,.) . . ... Néanu

3
3". Pour l'audition de chaque témoin dans les infor-

mations , même aux enquêtes ordonnées à l'effet de
prouver par l'accufé fes faits juftificatifs.

Suivant l'Arrêt du 26 Août 1665; & ie Règlement
du 23 Juillet 1676, rendu pour les Duchés-Pairies de
Mazarin, &c. dans les Pairies , . . . . jL 6à,

Suivant le même Arrêt du 23 Juillet 1676 , dans les

Prévôtés, &c 7f. 6d.

Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714,
rendu pour le Bailliage & Comté de Pont-Chartrain

,

au titre Des Juges , an. 12, . . . . . 7 f 6 d.

|E 5 "' 34°' Pour un décret , foit qu'il y ait plufieurs accufés

,

foit qu'il n'y en ait qu'un feul , tant de prife-de-corps

que d'ajournement perfonnel , ou d'affigné pour être

oui, fuivant le Règlement du 26 Août 166^. . . i5f.

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet i6j6

,

pour les Duchés-Pairies de Mazarin, £"c. , dans les Pairies, i 5 f

Suivant le même Arrêt, dans les Prévôtés , &c. . 1 5 f.

Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714,
rendu pour Pont-Chartrain , au titre Des Juges , art. 12. i j f.

35°. Pour un interrogatoire
j

. . . i 5 f.

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1 6^6 , rendu

pour les Duchés-Pairies de Mazarin , &c. dans les Pairies , 1 5 f

Suivant le même Arrêt dans les Prévôtés, Ê'c. . . i^ù
Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714,

rendu pour Pont-Chartrain , au titre Des Juges , an. 12, 1 5 f.

^39' 36°. Pour une Sentence de converfion d'un décret

de prife-de-corps , en décret d'ajournement perfonnel , Néant.

37°. Pour une Sentence de converfîon d'un décret

d'ajournement perfonnel en affigné pour être oui , & de

renvoi d'un Officier à fes fonftions, . . • Néant.

58°. Pour toutes les Sentences & appointements ren-

dues à l'Audience. ..... Néant,

Ddij



IX %. Des Epices & Vacatlons^,

39°. Pouf une Sentence diffinitive rendue en la

Chambre du Confeil, fur les informations , rapports &
procès-verbaux , fans qu'il ait été paffé au récolement

& confrontation des témoins
; ( Voyez ci-defTus, n. 63.) Néant..

Suivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714, ren-

du pour le Bailliage & Comté de Pont - Chartrain

,

au. titre Des Juges, an. 15, . . . lyf^

140' 40°. Pour une Sentence qui ordonne le récolement

& la confrontation des témoins;

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet i6jSy
pour les Duchés & Pairies de Mazarinji&c., dans les Pairies, 15 f.'

Suivant le même Arrêt dans les Prévôtés, &c. . izC
Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714,

rendu pour Pont-Chartrain , au titre Des Juges , an. 13 , 1 5 f

41°. Pour le récolement de chaque témoin , fuivant

le Règlement du 26. Août 1665. . . . /f. <5d.

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 16j6, rendu

pour les Duchés-Pairies de Mazarin , &c. dans les Pairies
, 7 f 6 di.

Suivant le même Arrêt dans les Prévôtés,. é'c. . . /f., 6d..

Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 171 4,
rendu pour Pont-Chartrain, au titre Des Juges, an. 13, 7f. 6di

Pour chaque récolement fur interrogatoire , fuivant

l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1,676 , pour les Du-
chés-Pairies de Mazarin, <&c. . .. . , 5^f..

Ii^l* 42-°. Pour la confrontation de chacun témoin, &
pour celle des accufés , les uns- aux autres. . . yf. 6d»,

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1676,
rendu pour les Duchés-Pairies de Mazarin , &c. dans

les Pairies. . .. . . .. . yf 6d^

Suivant le même Arrêt dans le* Prévôtés ,. &c. . 7 f 6 d*.

Suivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714,
rendu pour Pont-Chartrain, au titre Des Juges, an. 13 j 'jC6d^

Et oii les- rècolements & confrontations fe feront en.

même-temps , la taxe pour chacun témoin récolé & con-

fronté, n'excédera, fuivant l'Arrêt de Règlement ci- def-

fus du 23 Juillet 1676 ; & celui duj 5 Mai 1714, rendu
pour Pont-Chartrain, au titre Des Juges, an. 13, . yf Sd^

43°. Pour un interrogatoire fur la fellette, . . Néants

liAt' 44°. Pour les épices d'une Sentence rendue fur un
procès inftruit par récolement ^ confrQntation,, . ,

. sjhanc u tra.
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45". Pour le procès-verbal de prononciation du ju-

gement qui reçoit l'accufé en fes faits juftificatifs , & la

noraination des témoins à l'accufé, fuivant l'Arrêt de
Règlement du 23 Juillet 1676 , rendu pour les Duchés-
Pairies de Mazarin , 6'c. dans les Pairies. , . 1 5 f.

Suivant le même Arrêt, dans les Prévôtés ,. «S'c. , iifi-

Faux principal & incidenu

Ï45* 4<5''' Pour le procès-verbal de l'état d'une pièce ar-

guée de fa«x , & repréfentation à la partie pour la pa-

rapher. . ...... il.

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1676, rendu

pour les Duchés-Pairies de Mazarin , &c. dans les Pairies , 1 5 f.

Suivant le même Arrêt dans les Prévôtés, &c. . .. izf..

Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 17 14,
rendu pour le Bailliage & Comté de Pont-Chartrain

,

au titre Des Juges, a/r. 2, . . . . . tiù
47°. Pour le jugement portant que l'infcription- fera"

faite au Greffe., . , . . Néanf».

[144* 48°. Pour le jugement qui déclare les moyens de

faux, pertinents & admiffibles, & qui permet d'en faire

la preuve , ou qui les rejette.

49". Pour le procès-verbal contenant lia comparution

des parties en cas de conteflation de récjiture privée ,

pour voir procéder à la vérification & repréfentation

des pièces de comparaifon; enfemble la nomination des-

Experts pour chaque vacation, fuivant l'Arrêt de Ré--

glement du 25 Juillet 1676 , rendu pour les Duchés &
Piairie's de Mazarin, &c. dans les Pairies. , .- i j f,.

Suivant le même Arrêt, dans les^ Prévôtés , &c. . lof.

Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 171 4,
rendu. pour Pont-Chartrain, au titre Des Juges, an. 2', iof>-

34 5. 50. Pour la nomination & preftation de ferment

dans le faux principal.- ... .- Néants-

51°. Et dans le faux incident.. .• . : .il.

52°. Pour le procès-verbal de réception de ferment

des Experts , & pour convenir de pièces de comparai-

fon , fuivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1676,-

rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin, &c. , dans

les. Pairies, a- s
••

: ,• ,il,
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Et fuivant le même Anèi, dans les Prévôtés , &c. : \6£.

53°. Pour le jugement qui ordonne la vérification

d'écritures fur pièces de comparaifon. . , . Néants
C4°. Pour le procès-verbal de repréfentation des pie-

ces de comparaifon à l'accufé ,
pour en convenir, ou

les contefter. . , * . , .il,

5
5°. Pour le jugement qui ordonne que les pièces

de comparaifon palferont, ou feront rejettées, Voyez
l'article 17 du titre i de l'Ordonnance du Faux, du
mois de Juillet 1737.

56°. Pour le procès - verbal de repréfentation aux

Experts de la pièce arguée <de faux , ou dont la vérifi-

cation fe pourfuit , ou des pièces de comparaifon. , i L

PROCUREURS FISCAUX,

En matière civile.

Pour aflemblées de parents & éleélions de tutele ou
curatele , & autres avis de parents , quand il a droit

d'y affifier^

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet \6j6 ^

rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin , &c. . 13 f, 4(1,

Suivant le même Règlement dans les Prévôtés, &c. i3f 4d.
Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 17 14, ^

rcndupourPont-Chartrain,tit.DuProcureur-Fifcal,a/-?. 2, i 3 f. ^d.
Pour appofitions & levées de fcellés , lorfqu'il y

affifte par heure ; fuivant l'Arrêt de Règlement du 23
Juillet 1676, rendu pour les Duchés & Pairies de Ma-
zarin , &c, dans les Pairies. . . . . i 3 f 4 4

Suivant le même Arrêt, dans les Prévôtés , &c. , lof.

Et fuivant l'Arrêt de Règlement da 15 Mai 1714,
rendu pour Pont-Chartrain,tit. Du Procureur- Fifcal,arr. 2, lof.

Et pour la vacation entière du matin ou du foir,

y .„ xS(. 8d,, & 20 f qui efi: le double, & non plus.
^' Pour afiiftance aux inventaires, dans le cas où il y

affifte, par vacation de trois heures
j

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet i6j6,
rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin. . .il.

Pour tranfport hors le liei} de la jvirifdiftion, par cha-
ciin jour

j
^ ' ^
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Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet i6y6

^

rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin, &c. dans

les Pairies. . . , . . . 4I
Suivant le même Arrêt dans les Prévôtés. , .2I. I3f.4d#

Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 1714,
rendu pour Pont - Chartrain , au titre Du Procureur-
Fifcal, a/-/. 2, .... .2I. I3f,4dt

Pour réception d'aveu & dénombrement ;

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet T676,
rendu pour [es Duchés & Pairies de Mazarin , &c.

pag. € , lorfque l'aveu & dénombrement contient deux
Rôles, dans les Pairies

,
, . . .il.

[14°' Et pour l'excédent à proportion
,
qui ne pourra pafler

deux livres. . . . . . . 2L
Suivant le même Arrêt du 23 Juillet iSjG , dans les

Prévôtés , &c.
,
pag. 38 , lorfque l'aveu & dénombre-

ment contient deux rôles. . .• . . I3f.4dv
Et pour l'excédent à proportion , qui ne pourra pafler

une livre fix fols huit deniers. . . .il, 6f. 8di-

Réception de Jurés, & Maîtres de Métiers.

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1676,
rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin , &c. dans

les Pairies. . , .• . . . lôf 4dl.

Suivant le même Arrêt, dans les Prévôtés, &c. . 8f

En matière criminelle.

,149» Pour le procès-verbal de l'état d'une perfonne bleffée,.

ou d'un corps mortj

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet \6j6

y

pour les Duchés & Pairies de Mazarin, &c. dans les

Pairies. . .- . . . . i3f.4dl
Suivant le même Arrêt , dans les Prévôtés, &c. . lof.-

Pour concluions à un décret , tant de prife-de-corps,

que d'ajournement perfonnel , ou d'affigné pour être

oui
;

Suivant l'Arrêt de Règlement du 23 Juillet 1676

,

rendu pour les Duchés & Pairies de Mazarin , &c. dans
les Pairies. . . . . . . . i3C4.d;.

Suivant le même Règlement, dans les Prévôtés ,, (S'Cr
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Et fuivant KArrê.t de Règlement du 15 Mai 171 4 J

rendu pour Pont-Chartrain , au titre Du Procureur-Fifcal

,

an.
3

10 f.

IÇO'. Pour conclufions à fin de récolement & confronta-

'tîon, & autres aftes préparatoires.

Suivant l'Arrêt de Règlement du 25 Juillet 16jô^
je;îdu pour les Duchés- Pairies de Mazarin , é'c.^ dans

les Pairies. • . . • . . lof.

Suivant le même Arrêt, dans les Prévôtés, &ç. . 8f.

Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 15 Mai 17I4 ,

rendu pour Pont-Charfrain , au titre du Proçureur-Fifcal,

an. j y . .. . . . .10
Et en général dans toutes les affaires oh le Procureu-r-

Fifcal a droit d'affilier.

Suivant l'Arrêt de Règlement du ij Juillet 1675,
rendu pour les Duchés-Pairies de Mazarin ; & celui du

.Î5 Mai 171 4, rendu pour Pont-Chartrain, au titre du
Procureur-Fifcal, 6'/:. a/-/'. 4, , , ^

icsdeuxtUr^

SECRETAIRES ET CLERCS DES JUGES.

l&\' Voyez l'article 29 de l'Edit des Epices du mois de

'Mars 1673, ^^^'^ ^^"^ Commentaire fur cet article,

tiu'i n'a lieu, cependant, que pour les Cours Souveraines,

\Jvi Arrêt du Parlement du i 2 Août 1752 , rendu pour

Civrai , ordonne la radiation d'une fomme de
5 5 livres

employée dans les épices, pour droit appelle Droit de

Secrétaire.

$. l V.

Tableau <içs Droits & Vacations des Témoins ^ Experts^

Interprètes , Curateurs , &c.

TÉMOINS.
ïtt* Voyez omnino mon Traité de la Juftice Criminelle , au

'
titre Des Frais & Dépens en criminel^ part.

3 , liv. 2

,

tit. 43,n. 53.)

A chaque témoin domicilié fiir le lieu, fuivant l'ufage

<Ju Bailliage d'Orléans. . . . . . lof.

^t aux femmes. ... . . , 8f.

pt di^f fois p^r lieue , ci par lieue. , , . rof^

Suivant
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Suivant l'Arrêt de Règlement du 13. juillet i6j6

rendu pour les Duchés-Pairies de Mazarin , (S-c.

Et fuivant l'Arrêt de Règlement du 1 5 Mai 171

4

rendu pour le Bailliage & Comté de Pont-Chartrain

au titre Des Juges, an. 14. . . 5f.

M É D E-C-t -N S.

'^ 5 5 . (Voyez les aftes de notoriété de Denifart

,

pag. 1 24 ;

Voyez auffi mon Traité de la Juftice Criminelle , au

titre Des Frais & Dépens en criminel, part. 3 , liv. 2,

tit. 43,n.'59.)

Tour les rapports & vifites qu'ils font dans le fieu de

leur réfidence , fuivant une Déclaration dii 26 Juin

1745 ' rendue pour le Parlement de Bordeaux; & un
Arrêt du Confeil du 23 Janvier 1742 , . . 2I.

Et fuivant un afte de notoriété du Châtelet de Paris

,

du 21 Avril 1694

,

. . . . .3I.

Pour les voyages qu'ils font pour faire leur rap-

port en JuiHce, par chaque jour, y compris leur rap-

port, fuivant la même Déclaration du 26 Juin 1745,
rendue pour le Parlement de Bordeaux , & l'Arrêt du

Confeil du 25 Janvier 1742, . • • • 5I.

Pour le rapport du Médecin , fuivant l'Arrêt de Rè-

glement du 23 Juillet 1676, rendu pour les Duchés-

Pairies de Mjzarin, &c. . . . .il.

Et fuivant le même Arrêt , s'il fe tranfporte à une

lieue

,

. . . . . • . . 2 1.

Et à deux ou trois lieues , au prorata , enforte que

cela n'excède . . . . . . 3 1.

Pour le rapport & vifîte du Médecin , fuivant l'Ar-

rêt de Règlement du 15 Mai 1714, rendu pour le Bail-

liage & Comté de Pont-Chartrain , au titre ï^s.s Juges

,

an. 14

,

. . . .
'.'-;J-^

, .il.

Et au cas qu'il y ait tranfport, . . . .x\.

lofl

lof.

iof«

154.

Chirurgiens.
(Voyez mon Traité de la Juftice Criminelle ,

Tom€ il, E e
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au titre Des Frais & J?épens en criminel
,
part. 3 , Uv. t i

m. 43 , n. 60.

)

.^ ,

four leur rapport & vifite qu'ils font dans le lieu de

leur réddence , fuivant les mêmes Arrêts des 26 Juin

1/45 j & 23 Janvier 1742, . . . . .2L
Er fuivant l'afte de notoriété du Châtelet de Paris,

du 21 Avril 1694, cideflus cité, . . . .3I.

Quand il y a ouverture de cadavre , fuivant les

mêmes Arrêts- de 1745 & 1742, . . . .41»

Ft fuivant l'afte de notoriété de 1694 , ci-deffus, . 6 1.

Pour les voyages qu'ils font pour faire leur rapport

en Juftice, par jour, y compris leur rapport , . . 4I.

j - - Four le rapport du Chirurgien, fuivant le Règlement
^ ^' du 23 Juillet, pour le Duché de Mazarin, . . . i L

Et s'il y a tranfport à une Ueue, . . . . 1 1. lOU

Et de deux ou trois lieues , au prorata , enforte que

cela n'excède, . . . . . • il»

Pour le rapport & vifîte du Chirurgien , fuivant le

Règlement du 15 Mai 1714, pour le Comté de Pont-

Chartrain^ au titre Des Juges, a/-/. 14, . . • 1 L

Et au cas qu'il y ait tranfport, . . . .il. io£

Sages-Femmes^

•ge^. Doivent être payées comme les Chirurgiens , fuivant

les Arrêts de 1745 & 1742, ci-deflus cités.

(Voyez auffi mon Traité de la Juftice Criminelle, au

tifre Des Frais & Dépens, part. 3 , liv. z , tit. 45 n. 61.)

Experts en É CRITURES,

Suivant le Règlement du 25 Juillet 1676, pour le

Duché de Mazarin, & celui du 15 Mai 1714, pour
le Comté de Pont-Chartrain , au titre Des Juges, aru

14, fur le lieu, » . . ...» rofT

S'il y a tranfport d'une lieue & au-delà, , .il.

Et pour la journée entière, , ,. » ,2!»
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Interprètes.
'I 57* Doivent être payés fur le même pied que les Chi-

rurgiens, fuivant les mêmes Arrêts des x6 Juin 1745, ^

& 23 Janvier 1742.
Et fuivant les Règlements des 23 Juillet 1676, pour

le Duché de Mazarin , & 15 Mai 17 14, pour le Com-
té de Pont-Chartrain , au titre Des Juges, art. 14, . ^"f^'%J^"^

Experts et autres dont le transport , visite

ET RAPPORT sont NECESSAIRES POUR LINSTRUCTIOl^^

DES Procès-criminels.

Sont payés comme les Chirurgiens , fuivant les

mêmes Arrêts de 1745 & 1742.

Curateurs au Cadavre, &c.

^5 • Suivant les Règlements des 23 Juillet 167^ ,
pour le

Duché de Mazarin, & 15 Mai 1714, pour le Comté de

Pont-Chartrain au titre Des Juges , c/-/. 14, . .
i/ '»"'"«

' D ' ~ ' du Juge-

Experts en paît de Bâtiments
ET d'Arc H iTE c TURE. (^a)

Experts dans Paris, pour chaque vacation de trois

heures , fuivant un afte de notoriété du Châtelet de
Paris du 9 Août 1691 ; & l'Edit du mois de Mai 1690. 6 l.

Et en cas de tranfport hors la banlieue
,
par vaca-

tion, . . . . . . . . .7I. lof.

Leur journée entière efl: taxée pour deux vacations.

(Aéle de notoriété du Châtelet du 23 Juin 1692.)

(a) Voyez les Ades de notoriété de Penifart , pag. 99 6- loj.

Ee ij
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Aux Experts dans les Provinces.

ifQ. Pour chaque vacation de trois heures fur le lieu,

fuivant 1 Edit du mois de Juillet 1690, . . . . 3L
Er pour chaque vacation, lorfqu'ils fe tranfportcront

hors la ville & banlieue, fuivant le même Edit du mois

de Juillet 1690, . . • . . . 5 1.

Suivant le Règlement du 23 Juillet 1676, pour le

Duché de Mazarin, fur le lieu,, . . . . lofl

A une, deux & trois lieues, . . . .il. lofl

Et au delà , en augmentant dix fols par Heue.

Et pour la journée entière trois livres.

Suivant le Règlement du i j Mai 1 7 1 4 ,
pour le Com-

té de Pont-Chartrain

,

» . . ^
Comme le. E:,-

' perts en tcriturOr

Arpentbur s.

Pour chaque vacation de trois heures , on paie les

mêmes droits dans Pans , que pour les Experts. ( Edit

du mois de Décembre 1690.)
Et dans les provinces, aufli les mêmes droits que pour

les Experts. (Même Edit du mois de Décembre 1690.)'

§. V.

Tableau des Droits & Vacations des Greffiers^.

Commijfaires , & autres Officiers de Jufiice.

Greffiers originaires des Justices,,

(Voyez au titre Des Greffiers^ ci-après,part. 3, ///. z,,

a. l6ç^ & fuivants.")
'

G R E F F l E R s - G ARDE - MiNUT E DES LeTTRES
de chancelleries préjidiales.

î^o- Pour chacune lettre de relief d'appel , anticipation ,.

déferuon, converfion; d'appel en oppofîtion, faifîesy
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commiffions fîmples pour appeller parties à fin de cons-

titution de nouveau Procureur
,
pour reprendre infiance,

exécutoires de dépens , ajournements , demandes en
évocation, commandements

,
jugements, complaintes,

commiitimus y compulfoires , main-mifcs , reftitution en
entier, bénéfice d'âge, émancipation , bénéfice d'inven-

taires , & autres lettres pnfes dans les Chancelleries

préfidiales , dans les cas oii elles font néceffaires ; enfem-

ble celles de pareatis lur fentences de Juges inférieurs

,

fuivant l'Edit du mois de Mars 1692, & le tarif y jointj

fçavoir ,

Dans chacune des Chancelleries préfidiales d'Angers,,

Orléans, le Mans, Lyon, Moulins. Poitiers, Angou-
lême , Nantes , Rennes , Touloufe , Troyes , Rheims &
Riom, ... ... laù

Et dans les autres Chancelleries préfidiales du Royau-
me , ... . . . .5X

Vérificateurs et Rapporteurs des Défauts.

,161. Pour l'examen, feing & paraphe de chaque défaut

à faute de comparoir ou de défendre , fuivant la Décla-

ration du Roi du 7 Août 1691 , dans les Sièges où ces
• offices ont lieu ; fçavoir

,

En toutes matières excédentes vingt livres , , , il. rofi

Et pour celles de vingt livres & au-deflc)us , . , ^"fii ?"" ''"•

* c> ' de La fomme por^

tée en la ic
\ mande*

Tiers référendaires , Taxateurs et Calculateurs
DE DÉPENS.

Pour chaque article de déclarations de dépens , fui-

vant lufagp qui a toujours été obfervé à Orléans, ..
^ f. ^^r anidti..

(Voyez lEuit du mois de Novembre 1689, & celui

du mois d'Août 17 1 6 , an. i ; Voyez auffi ce qui a été

dit ci-delTus , «. io5 , note (6)

Greffiers des Arbitrages.

l6z (Voyez ce qui efl: dit à ce fujet au titre Des Notaires:^

ci-après
,
pan. b , tit. z , n, 134 èr 1^4,}
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Notaires. ''

(Voyez pour leurs droits & vacations , ce qui eft dit

au même titre Des Notaires , ci-après
,
pan. 5 , tic. 2 ,

n. 243')

Notaires Apostoliq^ues»

(Voyez pour leurs droits, ibidem, n. 154- )

Petit S c e l ves Notaires.

(Voyez pour ces droits , ibidem^ n. 125 )

Commissaires aux Inventaires^

(Voyez pour leurs droits , au même mxç Des Notaires

^

n. 136.)

Commissaires aux Prisées et Ventes,

165. (Voyez pour leurs falaires l'Editdu mois d'Août 17 12,

& la Déclaration du Roi du 21 Février 1713. )

Procureurs,

(Voyez pour leurs falaires ce qui eft dit au titre Des
Procureurs , ci-après, ^arr. ^, tit. 4 ,n, 104 & fuivants.)

Huissiers et S e r g e nt s^

( Voyez pour leurs falaires ce qui eft dit au titre Des
Uuijfiers & Sergents, ci-après, part. 5, lit. 5 , n. zby^

& Juivants. )

CommisSAIREs-Enq^uêteurs-Examinateurs.

(Voyez pour leurs droits & vacations , mon Traité
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des Fon8:îons, Droits, (S-c. des Commiffaires-Enquêteurs-
Examinateurs y pag. lob & fmvames.

)

RecEV EURS DES CONSIGNATIONS,

îo4' Ils ont dix-huit deniers pour livre du prix des biens
vendus par décret-forcé , &c. , dont douze deniers doi-

vent être pris fur le montant de la vente \ & flx deniers
doivent être payés par l'adjudicataire.

Plus fîx deniers pour livre dans les décrets volon-
taires , &c.

Plus le droit d'entrée & fortie.

Plus le droit de quittance.

(Voyez l'Edit du mois de Février 1689 ; la Déclara-
tion du i6 Juillet 1669 ; celle du i 2 Juin 1694; l'Arrêt

du Parlement du 16 Juin 1760J & autres Règlements
rendus touchant ces offices.

)

C O MMl s s AIRES AUX SAISIES REELLES,

Voyez pour leurs droits , l'Edit du mois de Juil-

let 1689, an. 29, 30, 31 , 32 É* 35 ;& les autres Règle-
ments qui concernent ces Officiers.

Rapporteurs-Vérificateurs , ET Certificateurs
VES Criées,

lèy Suivant l'Edit du mois d'Août 1(594, i^ ^^ ^û à

chacun des Rapporteurs -Certificateurs des Criées j (a)

fçavoir,

leur les failîcs des biens en roture, pour dettes mon-
tant à la fommc de 1000 livres, & au-deflous, . . 2I. loC

Depuis 1000 livres jufqu'à 2000 livres, . .4I.

Depuis 2000 livres jufqu'à quelque fomme que ce foit, 61.

(a) Nota. Ces Oîfices ont été créés au nombre de deux pour îe Châtefet

d'Orléans , & ont été réunis à la Communauté des Procureurs dudit Châtelet,

par Arrêt du '. onfeil du 19 Noveiiibre i6p^ , moyennant une fomme
de JJOO livres p^r eux payée au Roi,



> ii4 ^^^ Eprces & Vacations.

Et au cas qu'il y ait des biens iitués en diverfes pa-

roiffes, il leur doit être payé par paroilTë , . . . 15^
Et pour les iaifies des héritages en fief, il leur doit

être payé le double des droits ci-dellus.

Mais par Edit du mois d'Août I716, confirmé par une
Déclaration du 3 Juillet ijij , les droits ci-deiTus ont

été réduits aux deux tiers
,
qui (e perçoivent aujourd'hui.

(Ainfi jugé par un Arrêt du Parlement du 30 Aoiit 1760,

contre les Procureurs du Châtelet d'Orléans. )

Receveurs des E p i c e s.

Leurs droits, fuivant l'Edit du mois de Février 1691,
l'Arrêt du Confeil du 12 Février 1718, & la Décla-
ration du Roi du 3 Août 1732 , font de trois fols fîx de-

niers pour livre dans les endroits où les anciens titulaires

. defdits offices ont été confervés dans leurs droits, com-
me à Orléans , dont il en appartient deux fols au Roi,
&18 deniers aux titulaires des mêmes offices.

Ces droits font de trois fols dans les endroits où ces

offices ont été fupprimés j iefquels trois fols fe perçoi-

vent au profit du Roi.

Greffiers de lEcritoire,

I éG, Leurs droits , fuivant l'Edit du mois de Novembre
1704, & la Déclaration du 3 Mars 1705 , font de . . 4 livre par

vacation.

Et à la campagne , . . . . . .6 livre aujji

par vacation^

Et de cinq fols par rôle de grofle.

Geôliers et Greffierx des Prisons.

(Voyez l'Arrêt de Règlement du 18 Juin 1717, pour
Paris, & le Tarif qui eft à la fin.

Et pour les prifons d'Orléans , Voyez un Règlement
du Bailliage d'Orléans du 24 Avril 1 71 4, qui eft imprimé.)

MESSAGERS
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Messagers-Conducteurs de Prisonniers.

Pour la conduite de chaque prifonnier , fuivant un
Arrêt du Parlement du 12 Janvier 1737 , 14 livres par
jour

, à raifon de huit lieues en hiver, & de dix li>;ues

en été , ci . ... , , .14 livres par

jour..

Voyages.
(Voyez pour la taxe des frais de voyages , l'Arrêt de

la Cour du 10 Avril 1691 ,
pour Paris, qui règle ces

frais, fuivant la qualité des parties, &c.)

Un autre Arrêt auffi du Parlement du 28 Aoîit 1727

,

porte que dans la taxe des dépens adjugés dans les pro-

cès de Grands-Comrniffaires , il fera taxé un voyage
pour faire juger fi le jugement efl diffinitif, avec qua-

tre jours de féjourj & en outre autant de fois deux jours

qjj'il y aura eu de vacations , à moins que la Cour ne

trouve à propos d'en adjuger davantage.

Suivant l'Arrêt du Parlement du 7 Avril 1682, rendu

pour Orléans
,

portant homologation du tarif des dé-

pens du Châtelet de ladite ville , du 6 Mars 1682 , an.

54 fi" 55 , on doit pafTer en taxe; fçavoir,

Deux voyages en toutes caufes verbal ; & trois en

procès par écrit, à raifon de zo fols par lieue pour les

Eccléfiailiques, Gentilhommes, & officiers royaux de

judicature; & dix fols pour les autres.

Et pour le féjour des parties , il doit être taxé la moi-

tié du voyage, pour & au jugement diffinitif feulement.

Greffiers des Insinuations EccLEsiASTiquESl

Voyez pour leurs droits &: falaires l'Edit du mois de

Décembre 1 691 , & le Tarif qui eft en fin de ce même
Edit , ci-après au titre Des Greffiers , part.

5 , tit. i

,

n. 154.)

Terne IL Ff
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T ï T R E IX.

Des Amendes, (a)

I. i" . "TT 'amende efl: une peine pécuniaire établie pour punir

J'I ^ ceux qui contreviennent à certains Règlements , ou qui

commettent certains crimes.

2°. Les amendes prononcées par les Juges royaux , appartien-

nent au Roi en général, ou à fes Fermiers j & celles pronon-
cées dans les Juftices feigneuriales , appartiennent aux Seigneurs.

A l'égard des Juges d'Eglife , ils peuvent bien condamner en
des peines pécuniaires; mais il faut que ce foit fous le nom d'au-

mône
; parce que l'amende efl une peine applicable au file , &

que l'Eglife n'a point de fifc : c'efl: pourquoi il y auroit abus fi

un Officiai fe fervoit du mot à'amende.
2" 5°. Les amendes peuvent fe prononcer , tant en matière ci-

vile que criminelle : elles fe prononcent auffi en matière de Po-
lice , d'Eaux & Forêts, de délits de Chaffe , de contravention

aux droits du Roi , &c.

4°. Anciennement les Juges pouvoient difpofer d'une partie

des amendes de condamnations par eux prononcées , foit pour
l'entretien & réparation de leur auditoire ; foit pour autres nécef-
fîtés preffantes. (Voyez les articles 52 & 54 du Règlement de
Bourg- en-Brefle du 24 Mai 1603;) mais on trouve depuis plufieurs

Règlements qui le leur défendent. ( ^) Un Arrêt de Règlement du 7
Août 1 627 , rendu pour Auxerre, & rapporté par Filleau, tom. i ,
pan. z

,
pag. 434 , fait défenfes aux Officiers du Bailliage de

ladite ville , de plus à l'avenir difpofer des deniers des amendes
qu'ils auront adjugées ; ni d'ordonner qu'elles feront appliquées,
aux réparations du Palais , & ailleurs.

(a) Voyez un Règlement ge'néral fur les amendes, du y Mars 16^%, dans
Néron , tom. 2

,
pag. 630 ; &c auffi ce que j'ai dit à ce fujet dans mon Traité

de la Juftice Criminelle, au titre Des Peines , part, i , tit. 3 , n. 91 , & fuiv.

{h Pour la deftination des Amendes de Police , Voyez la Conférence dès

Ordonnances, tom, 3 ,pag. Szz, §. 302,
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j. Autre Arrêt du 24 Janvier 1665, qui défend à tous Juges de
modérer aucunes amendes ; comme auffi de convertir les deniers

des amendes à autres ufages
,
qu'aux frais de Juftice , & préféra-

blement à toutes autres charges, au pain des prifonniers, conduite
aux prifons de la Conciergerie , & reconduite fur les lieux.

L'Arrêt de Règlement des Grands Jours de Clermont, du ro
Décembre 1665, art. 24, porte que les Juges ne pourront di-

vertir les amendes qui appartiennent au Roi, ou aux Seigneurs

engagiftes , en les appliquant , ou convertiffant en aumônes
;

mais qu'ils pourront feulement fur lefdites amendes
,
prendre les

frais des procès par eux infliruits , à la charge d'en ufer modé-
rément. Voyez aufîî l'article 54 du Règlement de Bourg-en-

BrefTe , du 24 Mai 1603 ; mais par un Arrêt du Confeil du 1 1 Juil-

let 1684,rapporté au Recueil des Règlements de Jufl:ice,imprimé par

ordre de M. le Chancelier, i/2-4°. , il ell défendu au Lieutenant-

Criminel de Murât, & à tous autres, d'employer à l'avenir dans
les jugements qu'ils rendront, portant condamnation d'amende,
ces mots : iie laquelle feront dijlraits les frais de Juflice.

A Plufieurs Règlements rendus au Confeil, renferment les mêmes
difpofitions. Par la Déclaration du Roi du 21 Mars 1671, il eft

fait défenfes à toutes Cours & Juges , même aux Juges -Confuls,

Confervateurs des Foires^ Juges de Police, Prévôts Châtelains,

& à tous autres Officiers royaux ordinaires , ou extraordinaires
,

de faire application d'aucunes amendes civiles & criminelles,

foit pour réparations, pain des prifonniers, nécefTitès du Palais,

ou fous quelque prétexte que ce foit , même en condamnant les

accufés en des amendes envers le Roi, de prononcer contre eux
aucunes aumônes pour les employer en œuvres pies ; fi ce n'eft

dans le cas où il auroit été commis facrilege, & oh la condam-
nation d'aumône pour œuvres pies , fera partie de la réparation

;

à peine de défobéiflance. Idem par la Déclaration du 2 1 Janvier

1685, & par les Arrêts du Confeil des 22 Novembre 1689; ir

Janvier 1694; & 29 Oftobre 1720.

- Les motifs de ces Règlements, font que les Auditoires font

^ ' entretenus , & les prifonniers nourris aux dépens du Roi par des

affignations fur le Domaine ; & que par confèquent il efè inutile

d'y affigner d'autres revenus.

Mais ces difpofitions ne peuvent s'appliquer aux Jurifdiftions

feigneuriales , dont les Juges peuvent indiquer un emploi utile
,

fuivant les circonftances.

Ffij
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5°. Les Juges peuvent encore moins remettre les amende?,

quand une fois elles ont été prononcées. ( Règlement du 24 Mai

1603 ,
pour Bourg-en-Breffe, an, 53 j Arrêt du 24 Janvier 1665

,

rapporté ci-deffus , «. ^. )

(>. 6°. Les Procureurs du Roi doivent faire tenir regiftre àts

amendes adjugées au Roi , tant de l'ordinaire
,
que du Préfidial.

( Même Arrêt du 24 Janvier 1665 j Règlement du 24 Mai 1603,

pour Bourg-en-Breffe, art. 53.)
7". Les amendes doivent être reçues par ceux qui font char-

gés d'en faire la recette. Ces Receveurs ont été érigés en titre

d'office par Edit du mois de Février 1691.

Suivant l'article 6 du titre 25 de l'Ordonnance de 1670, le*

Receveurs des amendes doivent fe charger, fans frais, ni droits,

des amendes adjugées au Roi par forme de conlîgnation ; & ils

font tenus de les employer en recette après les deux années de

la condamnation j à moins qu'ils ne juftiEent les avoir reilituées

en vertu d'Arrêts des Cours.

S"'. Les Greffiers font tenus de faire les extraits des amendes
''* prononcées, & de les délivrer; fçavoir , ceux des Cours, tous

les lundis ; & ceux des autres Juftices royales , le premier jour

de chaque mois , au Fermier du Domaine. ( Déclaration du 21

Mars 1671 ;') ce qu'ils doivent foire .o-rar/'j- , fuivant un Arrêt du Con-
feil du 24 Novembre 1667,, rapporté par Néron, tom. 2,,

/^a^. 754.
Et les deniers ainfî reçus par les Receveurs des amendes >.

doivent être par eux délivrés & remis de trois mois en trois mois
aux Fermiers & Sous-Fermiers des Domaines, même les amendes-

payées par provifion
,
pour en demeurer dépofitaires , & les ren-

dre jouE-à-jour aux appellants , & autres qui obtiendront gain de
caufe fans aucuns frais. ( Déclaration du 21 Mars 1671; Edit

du mois de Février 1691.)
Pour faciliter le recouvrement defdites amendes, il eft ordonné-

aux Procureurs des Cours & Juges préfidiaax
, qui mettront à

l'avenir des caufes au rôle , ou qui en pourfuivront les audien-

ces fur placets , de faire fignifier aux Procureurs des parties ad-

verfes, les qualités des Arrêts & jugem.ents intervenus au profit,

dans le jour qu'ils auront été rendus ; & d'y comprendre les.

noms, furnoms., qualités & demeures des parties condamnées,
& de les mettre dans trois jours, après qu'elles auront été figni-

fiées es mains des Greffiers j ce qui aura pareillement lieu à l'é..
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gard des jugements rendus par appointé , acquiefcement, défaut,

ou autre. ( Même Déclaration du 21 Mars 167 1 j Voyez auffi

ç l'Edit du mois de Février 1691.)
*^' Les Receveurs des amendes ont trois mois pour faire leurs

diligences ; faute dequoi , les Fermiers du Domaine pourront

eux-mêmes en faire le recouvrement. ( Même Edit de Février

1691. )

Lefdits Receveurs des amendes en doivent compter tous les

ans devant le premier Juge , en préfence du Procureur du Roi.

(Même Edit de 1691.)
Et après trois ans , ils ne peuvent plus faire la pourfuite deÇ-

dites amendes. (Ordonnance du mois de Janvier 1629, an. 387.)
L'Edit du mois de Novembre 1554, an. 29, défend aux Fer-

miers des amendes , de faire
,
pour railbn d'icelles , aucunes

comportions ; à peine d'êtte pourfuivis criminellement.

q. 9°. En matière criminelle , l'amende prononcée au profit du
Seigneur Haut- Juflicier, fe prend fur tous les biens mobiliers &
immobiliers au prorata. ( Ainfî jugé par Arrêt du 24 Juillet 1574,
rapporté par Carondas en fes réponfes , llv. 3 , rep. 41; & par
un autre Arrêt du 15 Février 1588, lapponé ibidem y liv. g-

y

rep. 3i.)
10°. L'hypoteque pour raifon de l'amende prononcée^, a lieir

du jour de la condamnation. ( Déclarations des ij Juillet 1700^
& 16 Août 1707.)

11°. En matière criminelle , la condamnation d'amende eu
folidaire contre tous les accufés , à moins qu'elle ne foit pronon-

cée contre eux divifément.

Et il en eft de même de l'amende prononcée pour délit de-

chafle. (Ainfi jugé par Arrêt du 13 Mai 1735 , contre les Reli-

gieux de Saint-Vincent du Mans.)

Mais en matière civile , elle fe divife quand elle eft pronon-

cée contre plulîeurs perfonnes.

10. i2°- A l'égard du privilège de l'amende, foit par rapport aux

créanciers des condamnés , foit par rapport aux frais de Juftice ^

foit par rapport aux intérêts civils; Voyez ce que j'ai dit en mon
Traité de la Juftice Criminelle , au titre Des Peines^ part, i ^
tit. 3 , n. 96 & fuivants.

13°. Les amendes font payables par corps, même en matière'

civile.. ( Edit d'ampliation des Préfidiaux , du mois de Mars 1 5 5 i ,,

an. 43 ;) mais non contre les héritiers du condamné. (Ordonnance'

du m.ûis de Janvier 1629 , an. 588.^.
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II, Le bénéfice de ceffion n'a pas même lieu dans ce cas. ( Arrêt

du 27 Oftobre K579, rapporté par Bonitace , wot. 5 , liv.
j , tlt. 10,

chap. x; autre Arrêt du 30 Mars 1699 , rapporté par Catelan ,

tom. 2, AV. 6, chap. 15.

On trouve néanmoins un Arrêt du Parlement du 23 Mai l62(î,

rendu en faveur de Louis Laberge , Secrétaire de la Chambre
du Roi, condamné en 100 livres d'amende envers le Roi, par

Arrêt du 20 Juin 1614 ,
qui , fur Texpofé par lui fait , qu'il lui

étoit impoffible de payer ladite fomme , ayant été ruiné par fes

créanciers , même que fa femme & fes entants étoient réduits à

l'extrémité , attendu fa longue prifon, & fur fa réquifition,à ce

que ladite amende lui fût remife , ordonne fur les conclulîons du
Procureur-Général, que le fuppliant fera élargi, à la charge de

payer lefdits 100 livres d'amende, quand il fera en meilleure

fortune.

II. 14°. Les amendes appartiennent à ceux qui étoient Fermiers

du Domaine , au temps de la condamnation diffinitive ; même
les amendes confignées & payées par provifion. ( Voyez ce que

j'ai dit à ce fajet dans mon Traité de la Juftice Criminelle , au

titre Des Peines
,
part, i , tit. 3 , n. 100.

)

15°. Les condamnations d'amendes en matière civile, s'exé-

cutent par provifion , nonobftant l'appel, lorfqu'elles n'excèdent

la fomme de 25 livres. ( Ordonnance de 1510, an. 52; Voyez
auffi Imbert en fes Inflitutions Forenfes , liv. i , chap. 68,
pag. 44. )

Et en matière criminelle, lorfqu'elle n'excèdent pas la fomme
de 20 livres dans les Juftices de Seigneurs; de 25 livres dans les

Juftices royales qui ne reffbrtiflent nuement aux Parlements ; &
de 50 livres dans les Bailliages & Sénéchauflees royales. ( Or-
donnance de 1670, tit. 25 , an. 6.)

En matière de police, les amendes s'exécutent par provifion,

à quelque fomme qu'elles montent. ( Ordonnance de 1667,
tit. 17, an. 12 j Déclaration du 6 Aoiit 1701 ; autre du 23 Dé^
çembre 1738, rapporté au Code Louis XV.)

••^
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QUATRIEME PARTIE.

TITRE PREMIER»
Z)^5 -F^^ff5 d'Eg/iJe & de Valais y & des Vacations.

I, "TjrL y a deux fortes de Fêtes ou de Fériés : 1°. celles qui font

Jl. établies pour le culte divin , & pour celui qu'on rend aux
Saints , telles que font les Dimanches & les Fêtes célébrées par

l'Eglife : 2". les Fêtes de Palais , & de vacations qui ont été établies,

foit pour le repos des Juges & des autres Officiers de Jull:ice j

foit par quelque motif d'intérêt public j comme font les vacances
de la moiffon , & des vendanges.

ARTICLE PREMIER.
Des Dimanches & Fêtes d'Eglife,

i» 1°. Les Sentences, Ordonnances & Jugements rendus les

jours de Dimanches & Fêtes d'Eglife, font nuls. {C fin. Extra

de Judiciis ; h. fiin. C©d. de Fcriis , & il a été ainfi jugé par Ar-

rêt du I 3 Mars i 542 , rapporté par Papon , liv. 7, tit. 10 , n. 5. )

Ce qui a lieu , même dans le cas où la Sentence feroit rendue

du confentement des parties ; comme il eft dit au même C. fin.

Extra de Judiciis.

Même en matière criminelle. ( Voyez ce qui eft dit en mon
Traité de la Juftice Criminelle , au titre De l'infimclion criminelle

en général, part. 3 , liv. 5 , tit. 2 , n. 87.)

Les Arbitres même ne peuvent rendre leur Sentence arbitrale

pendant ces jours ; ce qui paroît réfulter de la Loi Omnes judicesy

Cod. de Feras.
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L'Edit des Epices du mois de Mars 1673 ' '^''^- ^^ ' défend auffi

de vifiter les procès les jours de Fêtes & de Dimanches.

M. le Camus, dans fon Afte de Notoriété du 5 Mai 1703,
établit même comme une règle certaine

, que les Juges font dans

l'ufage de donner leurs ordonnances tous les jours, même les

Fêtes folemnelles; mais que les jours de Dimanches & de Fêtes,

il ne fe délivre aucun jugement du Siège ; parce que l'on ne peut

pas dater ni juger dans un lieu où l'on ne s'afîemble pas.

Cette règle fouffre néanmoins exception dans le cas d'une

affaire extrêmement provifoire , & où il s'agit de l'intérêt pu-

blic ; ainfi qu'il s'eft ebfervé de nos jours à l'occafion des refus

de Sacrements. (Voyez la Loi 3 , D. c/e Feras ; & le C. fin. Extra

de Feriis.
)

S. 2*^. En Droit, on pouvoit faire tous aftes de jurifdiftion vo-

lontaire les jours de Dimanches & Fêtes d'Eglifej tels que les

émancipations , adoptions , dations de tutele , &C. ( L. 2 ^ cum 7 ,

8j ,
6* fin. Cod. de. Feriis ; L. 3 , §. pen. D. de Tutor, ;

Papon,//v. j , tit. 10, n. 5. ) Il en faut feulement excepter les

jours de Pâques , de Noël , & des Rois. ( L. 2 , il^id. Cod. de Feriis.)

,
Mais le contraire s'obferve dans nos mœurs , & il ell défendu

aux Juges de faire aucun afte de jurifdiflion , même volontaire,

les jours de Dimanches & de Fêtes , à peine de fufpenfion de

leurs Charges; finon en cas de péril imminent , ou de caufe ur-

gente. Ainfi par Arrêt du Parlement de Rouen du 9 Mars 1 584,
rapporté par Berault fur l'article 13 de la Coutume de Norman-
die, une curatelle fut caflée pour avoir été faite un jour de Fête

d'Eghfe
,
qui étoit le jour de S. Simon & S. Jude ; ce qu'on peut

conclure auffi par argument tiré de l'article 69 de l'Ordonnance de
Moulins

,
qui défend de vifiter & juger les procès les jours de

Dimanches & autres Fêtes d'E^life.

Autre Arrêt du Parlement de Bourgogne , cité par Bouvot,
îOM. 1

,
pan. 2 ,

qu. 2 , au mot F^ue
,
qui annulle une vifite & un

rapport fait un jour de Dimanche.

A. La Déclaration du 5 Novembre i(3(5i , touchant les Greffes,

art. 43 ,
porte que les Juges ne pourront faire aucun afte de Juifice

les jours de Dimanches & de Fêtes , finon pour les affaires du
criminel , lorfqu'il y aura urgente néceffité.

: Qiteftion. Les Notaires peuvent-ils recevoir des contrats & au-

tres aftes les jours de Dimanches & autres Fêtes d'Eghfe }

Terrieres en fon Traité intitulé La Science des Notaires , tom. i

,

Hv,
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liv. ï , chap. 17, décide qu'oui, fans juftifier fon fentiment par
aucunes autorités. Mornac , fur la Loi 13, §. 3 , arbiter , D. de

rcccpiis & qui, &c. , dit qu'une tranfaftion peut auffi être valable-

ment faite un jour de Dimanche. On prétend même à l'égard des

tellaments faits les jours des Fêtes d'Églife
,

qu'ils font valables.

Voyez Gaudillaut fur Angoumois, §. 8 , où il cite la Loi Jëus
^

C. de Ferlls ; & il a été ainfi jugé par Sentence du Baiiiia2:e d Or-
léans du 2 Septembre 1659, fur un appel du Bailliage de Fay.
Car. de Graffalio , Régal. Francice , lib. i

,
jurz 8 ,

pag. yzo , dit

que ces aftes font valables ; mais que les Notaires qui les ont
palTés , doivent être punis.

5- Une Ordonnance du mois d'Avril 1363 , défend aux Notaires

du Châtelet de Paris, de s'affembler les jours de Dimanches au
Châtelet, pour y faire leurs fondions. (Voyez le Recueil àes

Ordonnances du Louvre, tom. 3 ,
pag. 6^6 ; 'ai. tom. ^,pag. 71J.)

Dans le Cambrefîs, on déclare nuls tous les aftes que les No-
taires paflent les jours de Fêtes & de Dimanches.

M. de Sainte-Beuve , en les Cas de Confcience, tom. 2 ,
66^.

& 67*. Cas , confultéfur la queftion de fçavoir, iî l'on peut refu-

fer l'abfoiution aux Notaires qui patient des atles pubHcs les jours

de Fêtes & de Dimanches , décide que par le Droit Ecciéfiaflii-

que, il eft défendu , à la vérité, aux Notaires de faire des actes

ces jours-là; mais que cela ne leur eft pas défendu par la Loi

de Dieu
,
parce que leur profeffion n'eft pas fervile.

3*^. On ne peut faire parmi-nous aucuns aftes d'inftruftion

,

ni d'exécution en matière civile , les jours de Dimanches & de

Fêtes d'Eglife. (Arrêt du 8 Mai 1505 , rapporté par Laroche-
Flavin, en fes Arrêts, iiv. 2, au titre Des Fériés, Arrêt i ,• ) con-

tre ce qui s'obfervoit en Droit , fuivant la L. 8 , au Code de

Feriis.

Mais en matière criminelle , on le peut. ( Voyez ce que j'ai

dit à ce fujet dans mon Traité de la Juftice Criminelle , au titre

De i'injlrucîion criminelle en général , part. 3 , Iiv. 3 , tit 2, n. 85.)
6. 4°. Les Huiffiers & Sergents ne peuvent faire , en matière ci-

vile, aucuns exploits les Fêtes & Dimanches, fans la permiffion

du Juge
,
qui fe donne fur la requête qui lui eft préfentée à cet

effet ; & les exploits qui feroient faits f^ns cette permiffion , font

nuls. ( Afte de notoriété du Châtelet de Paris, du 5 Mai 1703 ; )

ce qui ell conforme à la L. 1 1 , Cod. De Feriis.

Ainfi, on ne peut donner aucune afîignation dans ces jours-là.

Tome II. G g
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{Arrêt du Confeil du 30 Mai 1722 , rendu fur la Requête des

Agens du Clergé, qui déclare nul un exploit de fignification

d'Arrêt du Confeil d'Etat, & d'une Commifîion du Parlement de

Rouen , faite par un Huifiier nommé Gueron , à la requête des

Bénédi6iins de Bernai, au Curé de la ParoifTe de la même ville,

le jour de Pâques \ & de plus interdit l'Huiflier pour fix mois. )

Néanmoins quelques Auteurs ont penfé le contraire j comme Co-
quille, ^z<! 219,- & Guy-Pape, décijlon 215, qui difcnt que les

iimples aflîgnations, figniflcations & commandements non fuivis

d'exécution
,
pouvoient être faits les jours de Dimanches &

Fêtes d'Eglife. Il a même été jugé par Arrêt du Parlement de

Grenoble , du 20 Mars 1660 , de l'avis des Chambres , rapporté

par Chorier en fa Jurifprudence fur Guy-Pape, pag. 345 ; &: par

Baflet , tom. I , liv. 2 , tit. 38 , chap. 4 ;
qu'un exploit d'affigna-

tion donné à des témoins un jour de Fête , étoit valable. On pré-

tendoit qu'une enquête étoit nulle , à caufe que l'exploit avoit

été donné un jour de Fête.

y. Quand il s'agit d'une affaire qui preffe, & qui ne peut être dif-

férée ; comme quand il s'agit d'un retrait lignager dont l'affigna-

tion ne peut plus être remiie
; ( ce qui ell: exprimé par ces mots :

Si dies qclwins exiturus ejl
, Ji dies aclionis peremptura eji ;

L. \ , cutn duahus , 'L. feq,, D. de Feras ; ) alors on peut vala-

blement affigner un jour de Dimanche , ou de Fête. Ainfî jugé
par Arrêt du 21 Juin 1720, quoique le jour de l'affignation ne
fût pas le. dernier jour utile pour le retrait ; mais le retrayant,
qui étoit M. le Prince de Conti , avoit cru que c'étoit le der-

oier jour^ & d'ailleurs , il avoit pris la précaution d'obtenir une
permiflioa d'afligner ce jour-là

,
qui lui avoit été donnée par M.

le Lieutenacit-Civil. (Voyez Louet, lettre R, chap. 39, /z. ^•, Bro-
deau lur Farticie i 3 i de la Coutume de Paris; & Dupleffis , Trai-

té du Retrait, chap. z , fecl. i ; Arrêt du 14 Juin 1566 , rap-

porté, par Dumoulin fur l'article 322 de la Coutume de Poitou.
Ita etiam Ricard & Auzanet, fur le même article 131 de la Cou-
tume de Paris.)

g^ ^
De même

,
quand il s'agit de faire protefter une lettre de chan-

ge, le jour de fon échéance , on peut auffi faire valablement ce
protêr un jour de Fête & de Dimanche , même le jour de Pâ-
ques

3
parce qu'alors la chofe ne peut être différée. (Voyez Guy-

Pape , décïf. 2 1 5 j «. 4. )

Mais quand la chofe ne preffe points & qu'il n'y a pas de né-
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cefTité de donner l'exploit un jour de Dimanche , ou de Fête , il

eft nul ( Ainlî jugé par Arrêt du 4 Janvier 171 9 , en la féconde
des Enquêtes; un extrait de retrait lignager donné le Dimanche,
a été déclaré nul

, parce qu'il y avoit encore un mois avant que
l'an & jour du retrait fût expiré.

)

Les faifîes & exécutions faites les jours de Dimanches & Fêtes

d'Eglife, font auffi nulles. (Voyez Coquille
,

^'z/. 219 ; & il a été

ainii jugé par Arrêt du Parlement de Paris du 5 Oétobre 1598,
rapporté par Papon, par lequel la Cour a décîaté nulle une exé-

cution faite le lundi de la Pentecôte ; & condamné le Sergent

aux dépens.
)

Q. Hévin,fur les Arrêts de Frain, rapporte auffi im Arrêt du Parlement

de Bretagne du 2 Décembre 16 10, qui caffe & annule une faifie

faite le jour de Dimanche ; autre Arrêt du Parlement de Tournai

du 16 Juillet 1697, rapporté par Pinault , tom. 1, art. 174, qui

déclare nul un exploit de faiiie faite un jour de Fête , ainii que
les procédures faites en conféquence.

Autre Arrêt du Parlement de Bourgogne, du 7 Juillet 1619,
(rapporté par Bouvot, au mot Féie, tom. 2 ,

qu. 2,) qui a dé-

claré huilée une faiiie , quoiqu'il y eiàt une permiffion du Juge.

Il faut auffi obferver que quoique les criées de biens faifis

réellement , doivent fe faire les jonrs de Diinanches , fuivant la

difpofiticn de plufieurs Coutumes ; néanmoins les criées qui tom-
•bent au jour de Pâques, doivent être remifes au lendemain j de

qui n'a pas lieu cependant le jour de la Pentecôte, ni le joilr

de Noël. (Ariêts du Parlement de Rouen des 19 Février 1606,
& 27 Novembre 161 3 , rapportés par Hérault fur la Coutume de

Normandie, an. 354.)
10. Mais qvKind les criées échéent le jour de Pâques, & que le

Sergent les remet au lendemain, la Cour ordonne une cinquième

& furabondante criée. (Arrêt du 29 Juillet 1658, rapporté au

Journal des"" Audiences. )

Un Arrêt du Confeil du 10 Février 1661 , rendu fur la repré-

fentation des Evêques de France , fait défenfe de mettre à exé-

cution les jours de Fêtes & Dimanches , aucunes contraintes dé-

cernées pour les propres deniers & affaires du Roi.

A l'égard des exploits & procédures en matière critninelle, on
peut les faire valablement les jours de Dimanches & Fêtes d'E-

glife. (Voyez ce que j'ai dit à ce fujet en mon Traité de la Juftice

G g ij
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Criminelle de France, au titre De l'Inpuclion cnmineHe,pan, 3 ,

liv. 3, tir. 2, n, S6.)

On peut auffi emprifonner, même un jour de Dimanche, un

débiteur fuipeft de fuite , en prenant du moins la pcrmiffion du

Juge. ( Ainfi jugé par Arrêt du Parlement de Provence du i6 Avril

1663 , rapporté par Boniface, tom. i, iiv. 1 , tit. ij,n. 2; Voyez
auffi Coquille en fa queftion 219.)

•II. 5°. Dans tous les cas oii une affignation , faifie , contrainte,

ou autre exploit, auroit été fait un jour de Dimanche, ou de

Fête d'Eglife , contre la difpoiition des Règlements, le débiteur

ne peut oppofer cette nullité; parce qu'il n'a aucun intérêt à quel

jour l'affignation ou la contrainte lui cil faite ; mais le Procureur

du Roi peut l'oppofer pour la confervation des droits de la

Religion, & de fhonnêteté publique; & par ce moyen le débi-

teur obtiendra ce qu'il n'auroit pu obtenir fans le miuiftere

public. (Ainfi jugé par Arrêt du 15 Mai 1528, rapporté par Pa-

pou, liv. 7, tit. 10, «. 2. Jta aiam Rebuffe , en fon Commentaire
fur les Ordonnances royaux, Traclatu de Sentent, prcejudic.^n. 34.)

ARTICLE II.

Des Fériés , ou Fêtes de Palais.

Il, • i". Les Sentences & Jugements rendus les jours de Fêtes dç
Palais , font nuls. ( L. i

, §. i ; & L. 6 , X^. de Feriis ; L. 4, Cod.
quomodo & quando judic. Can. ult.propefin.de i^?m\y y ainfî jugé

par Arrêt du Parlement de Touloufe du 16 Janvier 1651, rapporté

par Albert, au mot Sentence, art. 3. )

Mais fi la Sentence efl: rendue du confentement des parties,

rien n'empêche qu'elle ne foit valable. ( L. i
, §. i ; & L. 6,

D. de Feras.
)

De même , rien n'empêche qu'on ne puifTe vifxter & rapporter

les procès pendant ces jours-là.

Cette règle
,
que chez les Romains les Sentences & Jugements

rendus les jours de Férié, étoient nuls , fouffroit encore quelques

autres exceptions; fçavoir, dans les caufesoùil s'agifloit d'aliments.

(L. 2, D. de Feriis.) Dans celles dont l'appel étoit fatal; (L. i ,

Cod. eod. tit. ) Dans les caufes du fifc
; ( h, pubhcas, Cod. de Fe-

riis ; ) <Sc dans celles oii il s'a^ifToit de l'intérêt public. (L. 3 , in

jîn. , D. de Férus j L. pm. Cod. cod. tit, )
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'15. II en ctoit de même dans les affaires qui requeroient célérité,

& qui ne pouvoient être différées par un motif de néceffité , ou
de charité. ( Can. fn. Extra ^e Feriis ; L. \ , %. 2 j & L. 3 , D.
eod. tu. )

^

Nous obfervons aufTi en France de juger dans le temps des
fériés & des vacations les affaires provifoires , & qui requièrent

célérité. ( Voyez ce que j'ai dit à ce fujet au titre De l'Hôtel
y

cï-At^us , part. 3, lit. 4,n. 31 & fuivams ; & ce qui eff dit

ci-après , n. i j.)

Les affaires criminelles peuvent au/ïï être jugées pendant le

temps Ats fériés & vacations. ( L. t,,V). de Fenis.)

11 en ell: de même des Arbitres : rien n'empêche qu'ils ne puif-

fent juger & rendre leurs Sentences dans les jours fériés , &
pendant le temps des vacations,

jA, 2". Les aftes d'mffruftion & d'exécution ; comm,e exploits,

enquêtes, informatioriS, & autres procédures faites aux jours de
fériés j vacations & autres auxquels on n'entre point au Palais,

font valables , ainfi que ceux faits les jours non fériés. ( Déclara-
tion du z8 Avril 1681

,
pour le Parlement de Touloufe.

)

Et il en eff de même des aftes de jurifdiftion volontaire
j

comme émancipations , élefîions de tutele , avis de parents , &c.

( L. 2 , 7 , 8 & fin. Cod. de Feras.
)

ARTICLE IIL

Des Vacations pendant le temps des vendanges & de la moijfon.

1* 1°. Les vacations des vendanges, ainfi que celles de la moif-

fon, étant établies pour le repos des Juges, & pour donner le

temps aux parties, ainiî qu'aux Juges , de vaquer à leurs affaires

pendant le temps de ces deux récoites , on ne peut rien expé-

dier ni juger pendant ce temps, finon du confentement commun
des parties. ( Ainfi jugé par Arrêt du Parlement du 22 Mai 1532,
rapporté par Papon en fes Arrêts, liv. 7, tit. 10, n. i.)

Ainii l'on ne peut juger ni rapporter aucun procès. ( Ordon-
nance du mois de Janvier 1629, art. 92.)

2°. Il en faut feulement excepter les affaires provifoires , &:

celles qui fe traitent au Siège des Baux, pour lefquelles il doit y
avoir certains jours indiqués pendant le temps des vacations;

V. g. de huitaine en huitaine, ou de quinzaine en quinzaine.
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(Voyez ce qui a été dit touchant les afRiires qu'on doit regarder

comme provifbires , au titre De FHôtel, ci-deiTus ,/'<7r/'. j, ùt. 4,
n. 34 &fuiv. & i'Edit du mois d'Août i 669 ,

pour la Chambre des

Vacations du Parlement de Paris, qui régie tout ce qui eit à la

compétence de cette Chambre. )

Les affaires criminelles peuvent auïïi fe juger pendant le temps

des vacations. (Mêiiie Edit du mois d'Août 1669.)

i'I^' 3°. C'efl: aux Juges adonner les vacations. (Arrêt du Parle-

ment du 27 Juillet 1641 ,
pour Melun, qui porte, que ces vaca-

tions doivent fe donner à l'Audience du Bailliage ; autre du 30
Juillet 1678 , pour Moulins : ) Les Avocats font dans l'ufage

de demander ces vacations aux Juges à l'Audience.

Mais les Juges ne doivent prendre des vacances cpie dans les

temps qui font indiqués à cet effet ; foit pour les fériés , foit pour

les moilfons & vendanges. ( Arrêt du Parlement de Touloufe

du 2 Avril 1740, rendu pour les Sièges de Touloufe, Rodez, &c.

rapporté au Recueil des Règlements du Parlement de Touloufe

,

tom. z ,pag. 4c,g.)

Si ce n'eil dans un cas de néceffité; comme dans le cas d'un

hiver extrêmement rigoureux, ou d'une chaleur exceffive. ( Ainii

jugé par Arrêt du mois d'Août 1516 , rapporté par Francomarc,
tom. I

,
yz^. 519 ,

qui prorogea les vacations jufqu'à la Touffaint,

à caufe des grandes chaleurs , & ce à la réquisition des Procu^
reurs. )

Quand toutes les parties font confcntantes d'être jugées en
temps de vacation en matière non provifoire , le Juge peut les

juger, & le jugement eff valable, dans le cas du moins où il

eit rendu un jour de Siège ordinaire des vacations ; Voyez la •

Loi I
, §. I j & la Loi 6 , D. de Feriis , citées ci-deffus , n. 1 2, qui

en ont une décilion pour les jours de fêtes de Palais. Or, c'eft

ici la même raifon.

Au refte, les Juges ne font point obligés de juger, pendant les

vacations, ces fortes de caufes , parce que c'eft pour eux, ainlî

que pour les parties, que les vacances fcnt établies.

Les rentrées du Palais , & ouvertures des Audiences.

'"'S du Palais & ouvertures des Audiences , doivent
17. Les ret^ttw^ Bailliage, & non de Préfidial

;
parce que c'eft

fe fure un jour se /* ^,^^^^^ g. Procureurs doivent renouveller
à ces jours-la que les i»,, _
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leur ferment, ainfi qu'il fe pratique en plufieurs Sièges. Or, la

preftation de ferment des Avocats & Procureurs , ne regarde

point le Préfidial , ainlî qu'il a été jugé en fa^'eur du Lieutenant-

Général de Bourges, par Airêt du 8 Mai 1598, rapporté par

Chenu , tom. i , tit. 3 , chap. 9.

Un Arrêt du Parlement du 11 Juillet 1645 , rendu pour la

Flèche
,
porte que le Lieutenant-Général fera l'ouverture .des

Audiences , & recevra le ferment des Avocats & Procureurs

aux jours accoutumés; auxquels jours ne feront appellées ni jup-ées

aucunes caufes du premier & fécond chef de l'Edit.

1 "• L'article 146 du Règlement de Poitiers du 2 Août 1688, porte

au contraire
,
que les harangues feront faites aux ouvertures du

Palais par le I réfident, ou en fon abfence , par le Lieutenant-

Général , le premier mardi d'après la S. Martin
,

qui dans ce

Siège eil un jour de Préfidial; & que les Ordonnances y feront

lues , & le ferment pris en la manière accoutumée.

Le Règlement d'Auxerre du 16 Mars 1705 , an. 37, porte que
les Préfîdenrs & le Lieutenant-Général feront alternativement

entr'eux les ouvertures , & clôtures des Audiences.

A Orléans, les rentrées fe font toujours un jour de Bailliage,

& les harangues s'y font feulement par les Avocats & Procureur

du Roi , chacun à leur tour ; mais les vacances fe demandent

,

tant au Bailliage
,
qu'au Préfidial.

J. JL Jl IiL JL-i 1 Ao

Des AJfifes.

ON appclloit autrefois AJJifes , des Affemblées qui fe tcnoient

à certains jours marqués dans l'année , auxquels les Juges

fupérieurs , comme ceux des Comtes, Barons , & Seigneurs Châ-
telains, rendoient publiquement & folemnellement la juftice à

leurs fujets.

Ces affifes
,
qui doivent leur établifîement à S. Louis , avoient

été instituées pour deux raifons : la première , pour recevoir les

plaintes & dénonciations des vaffaux & fujets des Seigneurs, con-

tre les abus & malverfations de leurs Officiers : la féconde, pour
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terminer les appellations des jugements rendus par les Juges

inférieurs. (Voyex Fontanus fur l'article 12 de la Coutume de

Blois; & LoifeaUj Traité des Offices , liv. i , chap. 14, ;:. 55.)

2. Pour terminer ces différends, les Baillis, ou leurs Lieutenants,

fe tranfportoient dans les principaux Sièges de leur rellbrt, à

l'effet d'y tenir leurs affifes, & ctt ufage étoit obfervé dans plu-

fieurs Provinces. ( Voyez Loifeau , ibidem.
)

Suivant le même Auteur, le droit d'affifes eft la première Se

principale dépendance du droit de Bailliage
;
parce qu'ancienne-

ment, & dans la première origine, les Baillis n'avoient d'autre

Juftice , ni féance
,
que celle des affifes. ( Loifeau , Traité des

Seigneuries , chap. 8 , art. 42 , (a)

2 Les affifes ne doivent pas être confondues avec les affemblées

de Juftice. Celles-ci font de deux fortes ; fçavoir , les affemblées

ordinaires qu'on nomme Plaids , ou jours ordinaires , & aux-

quelles plulieurs Coutumes donnent le nom de Pentes JJJlfes ; &
les affemblées extraordinaires qu'on appelles Grandes Affifes, ou

Grand Plaids, ou ûmplsment Âjffijps. (Voyez Loifeau, ibidem.

Traité des Seigneuries , chap. 7 , art-, i 2 & fuivants.)

Les grandes affifes étoient tenues anciennement par les Barons,

& autres Grands Seigneurs, qui y préfidoient eux-mêmes; &
auxauelles étoient réJérvées certaines caufes d'importance, no-

tamment les caufes de ceux que les Ducs & Comtes avoient

pris en leur garde. Depuis même, les Seigneurs ne voulant plus

s'affujettir à tenir ces affifes par eux-mêmes, mirent à leur

place leurs Officiers, ou Baillis; de manière que la féance des

plaids ordinaires, & celle des affifes, ne formèrent plus qu'une

feule & même Juftice, appartenante au même Seigneur, quoique

tenue en diverfes Provinces. ( Loifea» , ibidem , chap. S , n. 31

A. Ce droit de grandes affifes n'appartenoit originairement qu'aux

premiers Seigneurs; & la Coutume de Clermont, an. 199, en a

une difpofition. Cet article porte , >» que nul n'a droit d'affifes ,

y> ni de reffort, finon le Comte de Clermont.

Mais fuivan» la plus grande partie des Coutumes , les Seigneurs

{a) Voyez touchaEt les affifes une Ordonnance imprimée , du Bailliage de

Troies , du 8 Avril 175'j' ; & un Mémoire auffi imprimé vers Iç mén}e-temps,

touchant les affifes dudit Siège , contenant 3,-j. pages in-^.

Hauts-
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Hauts-ïufliciers
,
qui font Comtes, Barons, ou Châtelains

,
jouif-

'

fent de ce droit d'affilés , & de pouvoir connoître des appels des

Juges inférieurs de leur reffort. C'eft la dirpofition de la Cou-
tume de Nivernois , th. i , an. 24 , qui porte , » qu'aucun Sei-

>» giieur n'a droit d'affife , ou d'appel en la JuiHce, s'il n'ell Châ-
» telain , ou qu'il n'ait poffeffion fuffifante. » (Voyez auffi la Cou-
tume de Senlis, an. gj.)

<

.

La Coutume de la Rochelle , an. i , porte que , » tout

» Seigneur , Baron , ou Châtelain , eft fondé à avoir grande

» & petite affifes ; fçavoir , la grande affife qui fe tient par

» leurs Baillis, ou Lieutenants ; & la petite affii'e qui fe fient

» par les Juges & Prévôts defdits Seigneurs , Barons , ou
» Châtelains , dont les caufes refTortiffent par appel en la grande

» affife. »

La Coutume de Poitou , an. 4, porte auffi, » que tous Comtes,
M Barons, ou Châtelains, refibrtiffiant nuement devant le Juge

» royal, peuvent avoir deux degrés de jurirdiftioa ,
qui font la

» grande & la petite affile , en fuppofant que de toute ancien-

» neté ils aient joui de ce droit j & qu'à l'égard des autres Sei-

» gneurs de Juitices inférieures, ils n'auront qu'un feul Juge dont

M les appels iront au Sénéchal , refTortilîant fans moyen devant le

» Juge royal. (Voyez auffi la Coutume d'Angoumois, an. 4 , où

il eft dit, que les Comtes, Barons, & Châtelains ont Sénéchal

pour la grande affife , & Prévôt pour la petite. )

"• La Coutume de Blois, an. iz , donne auffi le droit de grandes

affifes aux feuls Seigneurs Comtes , Barons , ou Châtelains.

A l'égard des fimples Seigneurs Hauts-Juil:iciers , ils ne doivent

point jouir du droit d'affifes, ni de reffort. (Loiteau, Traité des

Seigneuries , chap. 8 , an. 43 ; Pontanus fur l'article 12 de la

Coutume de Blois ; où ce dernier obferve
,

que plufieurs Sei-

gneurs inférieurs ont ufurpé ce droit. ) Voyez néanmoins ce qui

eft dit ci-après, n. 52.

Les caufes qui fe traitoient aux affifes
,
proprement dites , ou

grandes affiles, étoient, i°. les plaintes des fujets & vaffaux des

Seigneurs contre les Officiers de leur Juftice , pour raifon des

abus & malverfations par eux commifes : 2°. les appels des juge-

ments rendus par ces mêmes Officiers. (Voyez i-'ontanus, ibidem:)

Tome II, H h-
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3°. tous ftyles & abus , tant fur la Juilice que fur les métiers ^

marchandifesj ou autrement. (Voyez la Coutume de Clermont,

art. zio.)

7* Bouteiller, en fa Somme Rurale, liv. i , tit. 3, âh que l'affife

ne doit être tenue , finon en la terre où le Seigneur
,
par qui l'aflife

eft tenue, a Juftice, fans moyen, & non en autre lieu.

Autrefois les aflifes fe tenoieni^ beaucoup plus fouvent ; mais

aujourd'hui elles fe tiennent très rarement , & leur pouvoir eft

déterminé par l'ufage & la pratique des lieux» Leur objet , ainlî

que la manière de les tenir , a principalement changé depuis en-

viron deux fiecles ; fur-tout depuis que les Sièges des Baillis

foTit devenus des Sièges de Juftice ordinaire ; enforte que les

caufès d'appel ne fe portent plus aujourd'hui aux Sièges d'afîîfesj

ce dont la Coutume de Berri , tit. 2, art. ^7, a même une difpo-

(îtion ; en Ibrte que les affifes d'aujourd'hui ne font autre chofe

que des féances de Juftice extraordinaire , auxquelles les Juges.

fupérieurs,& de refîbrt, reçoivent & jugent les plaintes qui fe

font contre les Juges Officiers fubalternes des Juftices de leur ref-

fort , & peuvent terminer les eaufes qui font en état d'être

jugées.

8. Plufieurs difpofitions de Coutumes portent
,
que les affifes doi-

vent être publiées un certains temps avant qu'elles foient tenues;

comme de lixfemaines, &c. (Coutumes de Clermont, an. 206-,

& de Senlis, an. 50; Voyez aufîl Bouteiller en fa Somme Ru-
rale, «V. 3.) Dans quelques endroits on les indique par des affi-

ches pubhques.

On n'obferve point dans ces féances les délais ordinaires de
la procédure. Ceux qui y font affigner leurs adverfaires, peuvent
le faire fans obferver les délais des affignations, ( Ainfr jugé pour le

Bailliage de Sens, & pour celui de Meaux , par deux Arrêts du'

Confeii d'Etat des 25 Juin & 23 Juillet 1668 , rapporté dans le

Recueil des Arrêts donnés en interprétation des nouvelles Ordon-
nances de i66j^8c autres.)

Les affaires doivent auffi y être traitées fur le champ , & fans,

frais. (Arrêt de Règlement de la Cour du 10 Juillet 1665^
art, 2 j . )

^. Le même article enjoint à tons les Juges qui ont droit d'affife

,

de les tenir dans les temps prefcrits par les Coutumes , l'ufage &c
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les Arrêts de la Cour; & enjoint aux Subftituts du Procureur-

Général d'y tenir la main, (a)

Des A[jifès des Bailliages royaux.

10. Anciennement les Baillis & Sénéchaux royaux n'avoient point

de Siège ordinaire de Juftice ; mais ils alloient par les Provinces
en certains jours de l'année dans les Sièges de leur refîbrt , où
ils jugeoient leur prélénce néceffaire ; & ils s'informoient des

moeurs & conduite des Prévôts, Châtelains, & autre Juges or-

dinaires ; corrigeoient leurs jugements & les abus qu'ils commet-
toient, s'ils pouvoient le faire lur le champ; linon ils en drefToient

procès-verbal, qu'ils rapportoient au Roi & au prochain Parle-

ment. (Voyez les articles 50, 65, 70, 79 & 86 de la Coutume
de Senlis.

)

L'Ordonnance de Philippe IV de l'année 1302, an. 20 , veut

que les Baillis & Sénéchaux aillent tenir leurs affifes de deux

(a) Voici un Aiodele J! AJfifes de Juges de Seigneurs ; (^extrait des AJfifcs tenues

au Bourg de Tigy , ie ^ Septembre 1 663 ,
par le Bailli de Saint - Benoît

fur Loire.^

Nous avons fait défenfes à tous nos jurticiables de comparoir en première

inftance pardevant autres Juges que devant nous ; à peine contre chacun

de vingt livres d'amende ,
qu'il payeront par priion , & nonobftant l'appel;

& au cas qu'ils fuient appelles pardevant autres Juges , leur enjoignons de

demander leur renvoi devant nous ; même d'avertir le Procureur Fifcal de

notre Juftice pour les revendiquer ; comme aufTi lorfqu'ils connoîtront quel-

que ufurpation être faite fur notre terre & jurifdiftion; fur les mêmes pei-

nes. Leur enjoignons auffi de comparoir à nos affifes qui feront tenues d'hui

en un an en ce lieu , & d'aflifter au Service Divin les jours dô Fêtes & Di-
manches : leur faifons défenfe de jurer & blafphemer le Saint Nom de Dieu ,

& de fréquenter les lieux publics, & les cabarets lefdiis jours de Fêtes &
Dimanches , & notamment pendant le Service Divin; fous les peines por-

tées par les Ordonnances. Et au regard des exoniés , ordonnons qu'ils com-
paroîtront au premier jour plaidoyable d'après la S. Martin , en ce Bourg
de Tigy ; à peine de 8 livres parifis d'amende. Donnons défaut contre N.

abfent ; & pour le profit, l'avons condamné en 4 livres parifis d'amende,

au p.iicment de laquelle il fera contraint par prifon, nonobflant appel ; 6c

ordonné qu'il comparoîtra au premier jour plaidoyable de S. fvlartin ; à

peine de plus grolTe amende , & de prifon ; ce qui lui fera fignifié.

H h ij
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mois en deux mois
,
pour le moins, dans les Sièges royaux de

leur reffortj & leur tait défenfes de tenir les affiles dans les terres

& Juflices des Prélats , Barons , ou autres Seigneurs où le Roi n'a

point de Juftice.

II. L'Ordonnance de Charles VII du mois d'Avril 14') 5, art. ^j,
ordonne pareillement aux Baillis & Sénéchaux royaux, de tenir,

ou faire tenir leurs affifes en chaque Siège royal de leur Bailliage

& SénéchaulTée. {Idem par l'article 219 de l'Ordonnance du

mois de Novembre 1507.)
Quelques Coutumes portent que ces affifes fe tiendront quatre

fois l'année; (la Rochelle, an. i;) & d'autres, feulement de ûx
mois en fix mois. (Normandie, art. 29 ; ) ce qui dépend des.

différents ufages des lieux.

1 2.. Les caufes qui ié traitoient en ces affifes , & qui par conféquent

ont toujours depuis appartenu aux Bailiis & Sénéchaux , à l'ex-

cluhon des Prévôts & autres Juges ordinaires , &" qui font le fon-

dement de la diftmftion de leurs juri/dièlions j font, i^. les crimes,

capitaux ;
2°. les caufes des nobles, & de ceux qui étoient en la

garde fpéciale du Roi ; celles de fon Domaine ; & autres cas

royaux, baiHiagers : 3°. les plaintes contre les Juges, & autres

Officiers de la Judice ordinaire. (Coutume deClermont, an. 208;
Voyez auffi Loifeau , Traité des Seigneuries , chap. 8 , n. 44, 4j
& 6i :) 4". les caufes d'appel

;
(Loifeau, il>iii. , n. 63 ; & en fon

Traité des Offices, liv. i , chap. Z4,, n. 54 ^ Coutume de Cler-

mont, an. lob ,• Edit de Crémieu, an. z8.)

Mais il faut obferver, que quand les Baillis & Lieutenants-

Généraux tiennent leurs affifes dans les junfdiftions particulières

de leur reffort , ils doivent vaquer
,
premièrement , à l'expédi-

tion des matières criminelles , avant celle des matières civiles.

(C'eft la difpofition de l'article 16 de FOrdonnance du mois de

Décembre 1540, rendue pour la Normandie, rapportée en la.

Conférence des Ordonnances, tom. z, pag: J42.)

j2. L'ufage écoit auffi autrefois dans ces Sièges d'affifes , de faire

des Ordonnances touchant la Police de la Province , & de ré-

former les anciennes , lorfque le bien de la Juftice l'exigeoit.

(Voyez Bouteiller en fa Somme Rurale, liv. i , tit. 3.)

On y jugeoit les caufes en dernier reffo-rt. (Loifeau, Traité des

Offices , iiv. I , chap. 14, /z. 55. ) Mais depu"s , leur droit & ju-

rildiftionà cet égrrd, a été attribuée aux Parlements.

Depuis que les Baillis & Sénéchaux royaux ont été créés ea
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titre d'oi^ce

,
pour rendre la juftice continuelle en leurs Provin-

ces, la forme & l'objet des affiles a changé totalement; & on a

confervé feuiement à ces Officiers , le droit de tenir leurs affifes

à certains je urs fixés dans l'année ; v. g. tous les trois, ou tous les

fîx mois ; ou même une feule fois l'année , fuivant l'ufage des

lieux.

L'article 7 de l'Edit du mois d'Août 1551, fervant de Règle-
ment pour les l'réfidiaux, veut, pour le foulagcment des fujets du
Roi, & afin que les appellations foient plus promptement ter-

miiiées, qu'il l'oit procédé fur lefdites appellations aux Sièges

Préfidiaux dans les villes 011 ils font établis , fans attendre leurs

affifes, & fans que les Juges royaux foient tenus de plus aller fur

les lieux où lefdites affiles av oient coutume de fe tenir ; finon

quand le cas le requerra pour la correction des Officiers , oiï

pour la confcrvation du Domaine du Roi , ou autre jufte caufe.

'14. Néanmoins piufieurs Bailliages & Sénéchauffées fe font main-
tenus depuis ce temps-là dans le droit d'aller tenir leurs affifes en
certains jours de l'année , dans les Sièges particuliers, & autres

Sièges royaux de leur reffort. ( Ainli jugé fur la requête des

Lieutenants-Généraux, par Arrêt du Confeil du 7 Mars 1586 ,.

rapporté par Bafnage fur l'article 572 de la Coutume de Nor-
mandie

,
qui leur permet de fe tranfporter dans les Sièges parti-

culiers de leur relTort aux trois pr-ncipales affifes ; fçavoir, à celles

de Pâques, de la S. Michel, & des Rois. Autres Arrêts du Parle-

ment des zi Mars 1653, & 11 Mai 1658, rendus pour le Bail-

liage de Senlis
,
qui maintiennent les Officiers de ce Siège aux

droit & pofîeffion de fe tranfporter en la ville de Compiegne
deux fois l'année après les Fêtes de Pâques & de S. Martin, pour

y tenir leurs affifes, & y exercer la Julbce accoutumée pendant

deux jours feulement ; à la charge de les faire publier quinzaine

auparavant, & de juger toutes les caufes fur le champ; & que-

celles qui feront appointées , demeureront aux Juges ordinaires-

des lieux.)

15- Une Déclaration du Roi du 14 Mai 1685 , rapportée au Re-
cueil des Edas de M. le Chancelier , imprimé en 1687 ,

porte-

auffi que le Préudial de Nîmes tiendra fes affifes , dans tels jours;

qu'il jugera à propos
,
pendant trois jours de chaque année.

Le Prévôt de Paris eft acfù en droit d'aller tenir fes aff.fes-

dans les fept Sièges royaux dépendants de ladite Prévôté j;<k ii
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a été maintenu dans ce droit par Arrêt de l'année 1612. (Voyez

Mornac fur l'article 3 , D. ^^ officïo prcefecil
)

16. Cet ufage s'obfervoit anciennement au Bailliage d'Orléans ; &
les Officiers de ce Siège alloient tenir leurs affiics à Bcaugenci,

Yenville , ti dans les autres Sièges royaux particuliers dépen-

dants du Bailliage d'Orléans , ainfi qu'il eft établi par l'Edit du
mois de Septembre i 537 ,

portant création d'offices de Confeillcrs

au même Siège. Il ell dit auffi dans le procès-verbal de l'établif-

fement du Préfidial d'Orléans, dont l'original en parchemin eft

dépofé au tréibr de rKôtel-de-Viile d'Orléans, yCjo-, jcjj, verfo

^

que le Bailli d'Orléans tenoit (ts affiles quatre fois l'année à

Orléans, & une fois par an dans chacun des neuf Sièges parti-

culiers du Bailliage ; & que les affifes dernières , tenues en l'an-

née 15 51, furent terminées en dix-fept jours dans les neuf Sièges.

Mais on voit par le même procès-verbal, que ces affifes ont été

fupprimées à l'égard des Sièges particuliers , ainli qu'il paroît

par la proteftation qui fut faite alors par M. Groflot, Lieutenant-

Général, & par M. Touchet, Lieutenant-Particulier, dont il eft

fait mention à la page 405 & fuivantes du même procès-verbal.

17. Aujourd'hui le Bailliage d'Orléans eft feulement en poffeffion

de tenir fes affifes au Châtelet de la même ville deux fois l'année;

une fois cà la S. Martin , où font appelles tous les Juges fubal-

ternes , Huiffiers & Sergents royaux du BaiUiage ; & une autrefois

après Pâques
,
pour les Huiffiers & Sergents feulement , lefquels

font tenus d'y comparoître , à peine de i 2 livres d'amende.

Ce qui fe traite aujourd'hui aux affifes des Baillis & Séné-

chaux, confifte

,

i". A examiner fi les Juges, ou autres Officiers des Juflices

inférieures & lubalternes s'acquittent de leur devoir : 2°. à corriger

les abus qu'ils ont pu commettre. On y reçoit les plaintes qui fe

font contre eux, & l'on y punit les coupables par amende, ou
interdifiion ; ce qui fe fait fommairement & jinc forma judicii.

\ 8. Quoiqu'on ne reçoive gueres aujourd'hui aux Sièges des

affifes , du moins à celles qui fe tiennent au BailUaçre d'Orléans

,

que les plaintes qui fe font contre les Huiffiers & Sergents du
reffort, & que même Loifeau, en fon Traité des Seigneuries,
çhap. 8, n. 62, fuppofe cet ufage comme conilant ; néanmoins
on ne peut douter qu'on ne puiffe auffi y recevoir celles qui pour-

roiçnt être données contre les Juges & autres Officiers du ref-
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fort, pour raifon des abus & malverfations par eux commifes .

dans leurs fonctions; & l'on peut njême dire que ces Officiers ne
font appelles aux affilés qu'à cet efFet ; ce qui eu conforme au

droit commun , & à la difpofnion de plufieurs Coutumes. Celle

de Clermont, an. 108 , en a une difpofition précife : j'ai même
vu au Bailliage d'Orléans , recevoir une plainte contre le

Bailli de Jargeau
, ( c'étoit aux afiiles du mois de Novembre de

l'année 175 i.) En eifet , dans les concluions que prend le Procu-
reur du Roi après l'appel des Juges , Sergents, & autres qui doi-

vent la comparution aux affifes ; loriqu'il demande a6le de cette

comparution , il demande qu'il foit tait défenfes à tous les Offi-

ciers préfents en général, de défemparer jul'qu'à ce que les plain-

tes, qui peuvent être propofées contre eux, aient été entendues.

IQ. La Déclaration du Roi du 14 Mai 1685 , rendue pour le Préfî-

dial de Nîmes , ci-dtflus cirée , « porte que les Offi-ciers de ce
» Siège, à l'exemple de plufieurs SénéchaufTées & Baill13ges.de

» ce Royaume, tiendront tous les ans leurs affifes pendant trois

» jours confécutifs dans la ville la plus commode du reffi^rt de
w cette Sénéchauffiée^ auxquelles affifes , tous les Juges royaux ou
» fubalternes,& autres Officiers du reffort , feront tenus de fe

» préfenter en perfonne , & y demeurer pendant ces trois jours,

» pour répondre aux plaintes qui pourront être faites contre eux,

» &: aux concluions qui feront pnfes par le Procureur du Roi de

» la Sénéchauffée ,
pour contraventions par eux commifes aux

» Ordonnances royaux, excès de droits , ou émoluments par

w eux reçus ; & autres contraventions par eux faites dans les

w fondions de leurs charges. «

Dans d'autres endroits , les affifes tiennent un jour ; dans d'au-

tres , huit jours ,• &c. ; ce qui dépend des différents ufagesdes lieux,

2°. On peut juger en première inrtance aux affiles, les caufes,

tant civiles que criminelles, pendantes devant les Prévôts royaux,

& autres Jv;gcs fiibaiternes, fur lefquelles il y a eu affignatiorx

auxdnes affiifes , lorfque ces caufes font en état d'être jugées.

(Edit de Crémieu, an. 29; Arrêt du Parlement du 8 Mai 1638,
pour Montargis, an. 16.) C'eft auffi la difpolïtion de l'Arrêt du 5
Juin 1659, rendu entre les Officiers de la Prévôté, 6c ceux du
Bailliage de Montdidier , rapporté au Journal des Audiences,

qui ajoute, à la charge néanmoins de renvoyer devant le Prévôt,

après le temps des affifes expiié , tant pour le jugement , que

pour l'inflrudion des procès non jugés , & pour l'exécution de

10.
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ceux de la Prévôté qui auront été jugés auxdites affifes; à i'efFet

de quoi, le Greffier delà Prévôté fera tenu d'envoyer , ou porter

EU Greffe du Bailliage, deux jours iéulcment avant l'ouverture

des affiles , au premier commandement qui lui en fera fait , fes

regiftres qui lui feront rendus vingt-quatre hevi^es après lefdites

affifes finies. ( Voyez ce que j'ai dit à ce fujet au titre De la

compétence particulière des Juges , ci - deffijs
,
part, z , tit. i ,

n. 16b.)
3°. Il paroît auffi qu'on devroit faire aux affifes la lefture des Or-

donnances du Royaume ; du moins des principales j & de celles ren-

dues depuis le temps des dernières affn'es. C'eft la difpofition de

l'article 28 de l'Edit de Crémieu. L'arrêt de la Cour du 1 1 Mai
1658:, rendu pour le Bailliage de Senlis

,
porte auffi que les Offi-

ciers qui y doivent leur comparution , feront tenus de comparoître

pour entendre la lefture des Ordonnances qui feront faites

auxdites affifes.

2.I. Une Ordonnance du mois de Mars 1318 , veut que chaque
Bailli & Sénéchal fafle crier & fçavoir au commencement des

affifes qu'il doit tenir , fi quelqu'un avoit à fe plaindre d'aucun

Prévôt, ou Sergent , afin qu'il leur en foit fait droit & raifon le

plus brièvement qu'il fera poffible.

Tous les Juges du reffort, même les Prévôts royaux, doivent
comparoître à ces affifes, ( Edit de Crémieu , art. zS ; idem par
l'Arrêt de la Cour du 11 Mai 1658, pour Senlis, qui dit , tous

Prévôts royaux, & autres Juges fubalternes reffort iffants média-
tement , ou immédiatement au Siège de Compiegne , oii ledit

Arrêt autorife les Juges du Bailliage de Senbs à aller tenir leurs

affifes. L'Arrêt du 5 Juin 1659, rendu pour Montdidier, rapporté

au Journal des Audiences
,
porte auffi que le Prévôt de Mont-

didier fera tenu de comparoitre aux affifes du Bailliage; ainfi que
l'Arrêt du 5 Décembre 1530, rendu contre le Prévôt de Laon,
rapporté par f apon , Uv. j , tit. j , n. 53; autre Arrêt du Parle-

ment du 8 Mai 1638, pour Montargis, arr. 16.)

2.1. Mais les Préfidiaux ne peuvent interdire les Prévôts, faute de
comparoître aux affifes ; ils peuvent feulement en dreffer procès-
verbal , & l'envoyer à la Cour. ( Voyez Bardet, tom. 2, Uv. 2 ,

çhap. 38.)
L'Arrêt des Grands-Jours de Clermont du 9 Janvier \666,

porte que les Seigneurs & leurs Officiers , feront tenus par cha-
cune année en perfonnes, ou par Procureurs fpécialement {on"

àés
,
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dés, en cas d'excnfe légitime, de comparoître aux alîîfes du Sé-

néchal , ou Bailli fupéneur.

L'Arrêt du Parlement du i 2 Mai 1671 ,» rendu pour le Bail-

liage de Moulins
,
porte en général que tous les Officiers du ref-

fort, font tenus de lé trouver aux aflifes dudit Bailliage.

13* Les Juges des Pairies & autres Juftices reffortilTantes nuement
en la Cour, font tenus, comme les autres Juges de Seigneurs, de

comparoître aux affifes des Baillis royaux. (Arrêt du mois de Mai
i€i4 , rapporté par Peleus en fes Queflions, qu. 82.)

Tous les Huifliers & Sergents royaux du Bailliage , font aufîi

tenus de comparoître aux affifes des Baillis royaux.

A l'égard des Huiffiers du Châtelet de Paris
,
qui réfîdent dans

l'étendue du Bailliage, & qui y exploitent pour les cas ordinaires

des Bailliages , Voyez ce crui eft dit ci-après au titre Des Huif-

Jien & Sergents , part. 5 , tit. 5 , n. 53.

Quant aux Huiffiers & Sergents des jurifdiSions extraordi-

naires ; comme ceux des EleèHons, des Eaux & Forêts , Greniers-

à-Sel , &c. qui exploitent pour les cas ordinaires dans le Bail-

liage, ils doivent comparoître aux affifes dudit Bailliage, pour ré-

pondre des plaintes qui pourroient être propofées contre eux pour

raifon des abus & malverfations par eux commifes dans leurs

fondions, en exploitant pour les cas de la JulHce ordinaire ^ &
cela a été ainfi réglé pour les Huiffiers de la Connétablie qui ré-

fîdent dans les Provinces , & autres Huiffiiers. ( Voyez ibid.

n. 51.)
2.4' Mais il ne paroît pas que les Procureurs-Fifcaux foient obliges

de comparoître à ces affifes. ( Arrêt du Parlement du 17 Juillet

1668 , rapporté au Journal des Audiences
,
par lequel le Procureur-

Fifcal de l'Abbaye de Jouarre eft déchargé d'affilier aux affifes dû

Bailliage de Meaux. )

Un Arrêt du Grand-Confeil du 4 Février 1622 , rapporté au

Recueil de la Maréchauffée de France, porte que le Vice-Bailli

& le Lieutenant de Robe -Courte du Bailliage d'Evreux, feront

tenus de comparoître deux fois l'année aux affifes dudit

Bailliage.

A Orléans, le Chevalier du Guet de la ville &: fon Lieutenant,

font auffi appelles deux fois par an aux affifes ordinaires.

2-5* Tous ceux qui doivent leur comparution aux affifes, en cas

de défaut, doivent être condamnés en l'amende; à moins qu'ils

n'aient une caufe d'excufe légitime , & qu'ils n'en julHfient par

Tome IL I i
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une exoine en bonne forme. (Voyez Eouteiller en fa Somme Ru-

rale, liv. i,Ui.3,pag. p.)

Lorfqae les Juftices^ne font point pourvues de Baillis, ni de

Lieutenants , & que par conféquent ces Officiers ne peuvent

comparoître aux affiies , on a coutume de déclarer ces Jullices

vacantes. (Une Sentence rendue auxaffifesdu Bailliage d'Orléans,

le 14 Novembre 1747 , faifant droit fur les concluùons du Roi

,

déclare vacantes les Jullices de Tlfle, de l'Hôtel Dieu de Notas,

de Féroles, d'Allainville & d'Arceville; fait défenfes à tous Huif-

fiers & Sergents d'affigner les Jufticiables de ces Juilices , ailleurs

qu'au Bailliage d'Orléans
,

jufqu'à ce qu'il y ait été pourvu

d'Officiers. Autre Sentence rendue auffi aux affiles du Bailliage

d'Orléans le 15 Novembre 1763, qui déclare vacantes toutes les

Jullices du Bailliage-dont les Baillis ne le font point faits recevoir

audit Bailliage; fait défenfes aux Praticiens defdites Jullices, de

juger les caufes; & ordonne que celles qui y font pendantes, de-

meureront évoquées au Bailliage ; & que la préfente Ordon-

nance fera;, à la requête du Procureur du Roi, imprimée
,
pu-

bliée , affichée, & lignifiée aux Greffes defdites Jultices.

lé. Lorfqu'un Officier, pour prévarication, eft interdit aux affifes,

il n'ell pas néceffaire de lui fignifier l'interdiftion , s'il a été con-

damné contradi6loirement j & il demeure fufpendu de fes fonc-

tions dès Tinllant que le jugement lui a été prononcé. ( Ainli

jugé par une autre Sentence rendue auffi aux affiles du Bailliage

d'Orléans, qui porte que les Sergents interdits aux affifes contra-

diéloirement, ne pourront faire aucunes fondions de leurs char-

ges , fans qu'il foit befoin de leur fîgnifier leur interdiftion , &
ordonne que ledit Règlement fera lignilié au Syndic de la Com-
munauté des Huiffiers : ce qui réfulte auffi de la difpofition de

l'article 1 i du titre 35 de TOrdonnance de 1667.)

Les Seigneurs Hauts-Julliciers , & autres Juges inférieurs , ne
peuvent tenir leurs affifes quand le Juge royal fupérieur tient les

fîennes. (Coutumes de Bourbonnois, art. (J; & de Poitou, art. y3;
Arrêt du Confeil du 8 Mai 1638, an. ly, fervanr de Règlement
pour le Bailliage de Montargis ; Arrêt du Parlement du 11 Mai
1638 ,

pour Senlisj autre Arrêt du Parlement de Rouen de l'année

1663, rapporté par Bafnage fur la Coutume de Normandie^
titre de Jurifdiflion , art. 1 6 ; Voyez auffi Bouvot , en fon Com-
mentaire fur la Coutume de Bourgogne , an. i. ]

2rr, Néanmoins l'Arrêt de la Cour du 5 Juin 1(559 , rendu pour
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Montdidier, rapporté au Journal des Audiences, porte que le

Prévôt pourra, durant le temps des affifes du Bailliage de Mont-
didier, ( qui eft de huit jours ) tenir la jurifdiftion de la police

,

& vaquer à l'inllruftion des affaires qui ne feront point en état

lors defdites affifes, & dont l'inflruftion ne pourra être achevée
pendant ledit temps. ( IJem par un autre Arrêt de la Cour du 20
Avril 1660 , rendu pour le Bailliage de Vie en Carladès. {a)

Des AJfifès des Prévôts royaux.

18. (Voyez ce que j'ai dit à ce fujet au titre De la compétence

particulière des Juges ^ ci-Aef[ns
,
part. 2, tit. i , n. 164.)

Des Ajfjifès des Seigneurs qui font Comtes , Barons
,

ou Châtelains^

2,g^ Les Seigneurs Hauts-Jufticiers qui font Comtes , Barons, ou

(a) Voici un Modèle iAJfifes iun Bailliage Royal , extrait des AJfifiS tenues

à Yenville le 9 Septembre ij39'

Oui le Procureur du Roi en fes concluions verbales, nous avons donné

& donnons afte de la comparution des Seigneurs , Baillis , Procureurs-

Fifcaux & Sergents préfents à nos affifes , & défaut contre les abfents ; &
pour le profit, les avons condamnés chacun en 10 livres d'amende ; leur

enjoignons de comparoir dans un mois , fous plus grande peine; & au re-

gard des exoniés , leur enjoignons pareillement de comparoir dans le même
délai d'un mois , fous telle peine qu'il appartiendra.

Enjoignons aux Seigneurs , dans les Juftices defquels il manque de Juges

& Procureurs-Fifcaux , d'y pourvoir inceffamment ; & aux Juges qui fe-

ront pourvus , de fe faire recevoir devant nous , conformément aux Or-

donnances royaux, & notamment à l'Edit de 1704, & à celui de l'année

171 3 ; finon & à faute de ce faire, qu'elles feront régies par main fouveraine.

Enjoignons à tous les Baillis , leurs Lieutenants , & autres Officiers de

Juftice , dont les appellations font portées devant nous , de mettre leurs

taxes au bas des minutes des jugements & fentences par eux rendus , &c.;

& aux Greffiers d'en faire pareillement mention fur les grofles , &c.

Faifons défenfes à tous Juges de ce reffort , d'appointer aucuns procès

en matière fommaire; à peine de reftitution , &c.

• Il y a encore dans ces mêmes affifes, plufieurs autres difpofitions, tant

pour la Police du Siège, que pour l'obfervation de FOrdonnance de i66j,&c.

liij
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Châtelains, jouifTent du droit d'affifes
,
grandes & petites; c'eft-

à-dire , du droit de Juil:ice ordinaire qu'on appelle plaids, ou pe-

tites affifes; & des grandes affifes, où l'on reçoit les appels & les

plaintes contre les Juges , & autres Officiers fubalternes de leur

relîort. (Voyez ce qui a été dit ci-deffus ^ r. 4 & fuivants. )

La Coutume d'Angoumois, art. 7, porte que le Seigneur Châ-

telain peut faire tenir fa grande affiië quatre fois l'année, &
qu'il eft obligé de la tenir au moins deux fois l'an.

La Coutume de Poitou , an. 1 9 ,
porte que les Seigneurs Châ-

telains doivent tenir leur grande afïïfe quatre fois l'année , &
non plus; & la petite affife ,tous les mois ou tous les quinze jours,

ou huit jours , fuivant l'ufage.

Celle de Lodunois , chap. 5 , an. i , renferme auffi une difpo-

fition femblable : elle porte, que les Seigneurs Châtelains tien-

dront leurs plaids de quinzaine en quinzaine , & leurs affifes

quatre fois l'an. {Idem par les articles 56 & 59 delà Coutume de

Tours , qui ajoute
,
qu'autrement les caufes feront dévolues au

Juge fupérieur.
)

30. Celle de la Rochelle, an. 2
,
porte que les Comtes , Barons

& Châtelains, qui ont grande & petite afTife , peuvent tenir leurs

affifes , Prévôté , Bailliage , ou Châtellenie , de quinzaine en

quinzaine.

Celle d'Anjou, an. 46 y dit que les Seigneurs Châtelains peu-

vent tenir leurs plaids de quinzaine en quinzaine par leurs Châ-
telains

,
qui connoiflent jufqu'à 60 fols , & dont l'appel reffortit en

l'affife dudit Châtelain pardevant le Bailli, ou Sénéchal.

L'article 64 de la même Coutume, porte que les Seigneuries,

Barons , & Châtelains
,
peuvent tenir leurs affifes quatre fois

l'année.

Suivant la Coutume de Blois, an. i 2, les Seigneurs , Comtes,
Barons , & Châtelains

, peuvent auffi tenir leurs affifes quatre

fois l'an , où fe traitent les caufes d'appel des Juges inférieurs , &
auxquelles font tenus de comparoître les vaffaux , leurs Juges

& Procureurs.

2 1, La Coutume de Poitou, an. 136, porte que les Sénéchaux
des Comtes , Baroris , & Châtelains

,
peuvent évoquer en la

grande affife les caufes pendantes en la petite, s'il y a caufe

d'évocation.

Suivant l'article 6 de la Coutume de Bourbonnois, lorfque tes

Seigneurs Jufliciers tiennent leurs affifes , leurs inférieurs Sei-
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gnenirs Jufticiers , leurs Châtelains & Lieutenants reffortiffants

efdites JufHces , ne peuvent tenir leurs alTifes particulières.

La Coutume de Poitou , an. 73 ,
porte auffi que quand les

Seigneurs, qui ont droit de grande affile, tiennent leurs grandes

affiles , les Juges inférieurs ne peuvent tenir leurs affiles ; mais que
quand le Seigneur Châtelain , ou autre ayant grande & petite

affile, tiennent leurs petites affifes, les Seigneurs inférieurs peu-
vent tenir leurs affifes.

Des AJJiJes des Jimples Seigneurs Hauts-Jujliciers.

I52,. Plufieurs Coutumes donnent aux fimples Seigneurs Hauts-
Jufticiers , le droit de grandes affifes. ( Angoumois, an. 4; la

Rochelle , a/r. 2 ; Lodunois, chap. 4 , an. 1 ; Poitou, an. ic)
;

Tours, an. 39.)
La même Coutume d'Angoumois porte en l'article 8

, que le

Haut-JuiHcier non Châtelain
,
peut tenir fes affifes une fois l'an

;

& en l'article 64, qu'il peut tenir fes plaids quatre fois l'année.

Celle de la Rochelle, an. 2
,
porte que les Seigneurs qui ne

font Châtelains , ne peuvent tenir leurs affifes que quatre fois l'an.

( Idem par l'article i du chapitre 4 de la Coutume de Lodunois.
)

Celle de Poitou, an. 20, dit que le Haut-JuiHcier peut tenir

fon affife fix fois l'an.

Enfin, celle de Tours, art. 56 ,
porte que le Haut-Juflicier

peut tenir fes plaids de mois en mois , & fes affifes quatre fois

l'an; & que s'il ne le fait, fes juiticiables pourront recourir au
ûipérieur.

3 3* Il y a des Seigneurs de Juftice qui fent encore aujourd'hui en
poffeffion d'aller tenir leurs affifes dans les Jufhces inférieures

de leur dépendance. Ainfi , le Bailli de la Juflice de Saint-

Germain-des-Prés de Paris, eft en poffeffion d'aller tenir fes affifes

en la Prévôté &Châte]lenie de Villeneuve-Saint-Georges, & dans

tous les autres Sièges qui dépendent de lui. (^Voyez les Loix Cri-

minelles , tom. 2, pag. 3(32.)

Il paroît que les Seigneurs moyens & bas -Jufliiciers peuvent
être appelles aux alTifcs des Hauts-JulHciers, où ils reffortiffént

par appel, & que cela ne doit fouffrir aucune difficulté; c'ell

une fuite de tout ce qui a été établi ci-deffus.

34. Quelques Juges de Seigneurs font en poffeffion de tenir

des afiîfes, auxquelles les Jufticiables , appelles par affiches
,
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font obligés de fe trouver, à peine d'amende, s'ils n'ont

une excufe légitime. L'objet de ces affifes eft d'inftruire ces

jufticiables des Règlements de Police , dont il doit leur être fait

lefture ; comme auffi d'entendre & juger fommairement & fans

frais, les plaintes qu'ils peuvent avoir à porteries uns contre les

autres. Ces fortes d'affifes font communes dans l'étendue du
Bailliage d'Orléans.

L'article 71 de la Coutume de Poitou
, porte que celui qui a

droit d'affifc, foit Châtelain , ou haut, moyen , ou bas-Jufticier
,

la peut tenir en domaine roturier de fon fujet fans moyen, quand
bon lui femblej & au fief de fon vaflal , une fois en la vie

,

tant du vaflal que du Seigneur.

L'article 72 de la même Coutume
,
permet au vaflial de tenir

ies aflifes au Siège des plaids de fon Seigneur, fans que cela donne
atteinte aux droits du Seigneur.

Des AJJifes des moy-ens & bas-jujîiclers.

J 5 . Plufieurs Seigneurs moyens & bas-Jufticiers ont droit d'aflifes.

L'article 64 de la Coutume d'Anjou
,
porte que les moyens &

bas-Jufticiers peuvent tenir leurs affifes quatre fois l'année. Idem
par l'article i du chapitre i

;
par l'article 8 du chapitre 2 de la

Coutume de Lodunois ; & par les articles i & 39 de la Coutume
de Tours, qui ajoutent que ii lefdits Seigneurs ne les tiennent

dans ce temps , les jufliciables pourront avoir recours au fupé-

rieur.

L'article 20 de la Coutume de Poitou, porte que les moyens-
Jufticiers

,
pourront tenir leurs aflifes iix fois l'an , & les bas-Juf-

ticiers quatre fois feulement.

La Coutume d'Angoumois, an. 6^, dit fimplement que les

moyens & bas- Jufticiers peuvent tenir leurs plaids quatre fois

l'an.
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TITRE II ï«

Z)(f5 Ajercuriales.

!• (^^ N appelle Mercuriales , des Affemblées qui doivent fe tenir

^wJ^ en certains temps de Tannée dans les Cours , & Sjeges Pré-

fîdiaux , où les Préfldents & Gens du Roi exhortent les Juges à

rendre la juftice avec exaditude, & font quelquefois des remon-
trances à ceux qui ont manqué à leur devoir.

On appelle ces fortes d'Afîemblées Mercuriales
,
parce qu'an-

ciennement elles fe faifoient un jour de mercredi.

Elles ont été établies fur ce qu'on a reconnu que l'éclat & la

dignité de la Juftice , dépendoient principalement des bonnes
moeurs, & de la réputation de fes Miniftres. Ainfi, pour les obli-

ger à fe tenir de tcmps-en-temps dans leur devoir , on a cru

qu'il étoit nécefîaire de les exciter à honorer leurs charges par

la pratique des vertus, qui leur font les plus convenables, &
de reprimer ceux qui, par leur conduite, fe rendent indignes

d'exercer un tel emploi.

X' C'eil donc pour les rendre exafts à remplir leurs devoirs
,
que

ces mercuriales ont été inftituées.

Les Ordonnances veulent que les Préfîdents des Cours de Par-

lement, avec deux- Confeillers de chaque Chambre, s'mforment

avec foin de ceux de ladite Cour, foit Préftdents , Confeillers,

ou autres, qui auront contrevenu aux Ordonnances, en défobéif-

fant au Roi , ou à la Cour , ou aux Préfîdents ; ou en négligeant

de venir au Palais, & de remplir leurs fonftions ; ou en faifant

autres choies repréheniibles & contraires à l'honneuF & à la dignité

de la Cour; qu'ils en faffent le rapport aux Juges ainfi affemblés,.

pour en délibérer cntr'eux, &: procéder enfuite , toutes les Cham-
bres affemblées, & toutes autres affaires celTantes , à Ja fufpenfîon

d'office pour un temps contre les coupables; foit en les privant

d'une partie de leurs gages , foir en prononçant contr'eux d'au-

tres peines , félon que le cas y échera. ( Ordonnance du mois-

de Mars 149^, an. 28 & 29; autre du mois de Novembre 1507,,
art, 11,11 6' 1

3; j autre du mois d'Ot^lobre 1555 , chap i,,

art. 57, 58 «S" 593 Ordonnance de Bioi^ , art\ r,}^.)
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Les Ordonnances n'exceptent point les Préfidents de ces fortes

de cenfures ;
parce que la Compagnie eft au-deffus d'eux , ainft

que l'obferve judicieufement la Roche-Fiavin
, en fon Traité des

Parlements , liv. z , chap. i , §. 15.

D'où l'on voit que les mercuriales ne fe bornoient pas autre-

fois à un fimple difcours d'appareil , comme on fait aujourd'hui.

Les mercuriales des Parlements fe tenoient anciennement tous les

mois , fuivant l'article 1 1 o de l'Ordonnance du mois de Juillet

1493 ; & l'article 1 30 de l'Ordonnance de 1539: enfuite de trois

mois en trois mois
,
par l'article 3 de l'Ordonnance de Moulins ;

& l'article 25 de celle de Château-Briant, du mois de Juin 1 5 5 1 :
:

& enfin de fix mois en fix mois par l'article 143 de l'Ordonnance
de Blois.

L'Edit du mois d'Avril 1684 , renouvelle ces mercuriales.

Voyez auffi la Déclaration du Roi du 1 6 Juillet 1 647 , rendue

pour le Parlement de Pau,ar/. \% & 19.

Les Préfidents doivent faire tenir regiftre defdites mercuriales

par leurs Greffiers , & les envoyer à Sa Majefiié pour y pour-

voir , ainfi qu'Elle jugera convenable. ( Ordonnance du mois de
Juillet 1493, an, 29; autre du 13 Juin 1499, an. 3 ; Ordon-
nance de Blois, an. 1/^4 ; Ordonnance de Moulins, an. 3.)
L'Ordonnance de 1629, an. 79 , dit qu'elles feront envoyées
dans la quinzaine après qu'elles auront été tenues.

L'Ordonnance de Blois, même article 144, ordonne aux Pro-
cureurs-Généraux de promouvoir ces mercuriales, & d'en pour-
fuivre le jugement ; & en cas de retardation 6^ d'empêchement,
d'en avertir promptement Sa Majerté.

Des Mercuriales des Préfidiaux,

L'Ordonnance de Blois, an. 144, veut que les mercuriales fe

tiennent dans les Sièges Préfidiaux tous les fix mois, les jours de
mercredi, auxquels fe fera la lefture des Ordonnances.
Le Règlement rendu par le Préfidial de Bourg - en - Brefle ,

du 24 Mai 1 603 , an. i o
,
porte que les mercuriales fe tiendront

audit Siège par les Préfidents & Lieutenants, y appelles trois ou
quatre Confeillers , l'Avocat & le Procureur du Roi ;, fuivant les

Ordonnances, & au temps & peines d'icelles.

\.Q Règlement du Confeil du 11 Janvier 1647, rendu pour
le Préfidial de Montargis, an. 41 , porte que les mercuriales,

feront
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feront tenues audit Siège de mois en mois, par le Lieutenant-

Général , affilié des autres Officiers
,
pour l'obfervation des Or-

donnances & Règlements du Siège, L'article 144 de l'Ordon-

nance de Blois qu'on vient de citer, porte que les mercuriaLi

defdits Sièges Préfidiaux, feront envoyées aux Cours Souveraines

de leur reiîort.

6. Le même article enjoint aux Avocats & Procureurs du Roi,
de pourfuivre le jugement de ces mercuriales.

Et à cet effet, il leur eft permis d'entrer lorfqu'ils voudront,

en la Chambre du Confeil des Juges ; à moins que ceux-ci ne
fuffent occupés à la vifitation de quelque procès. ( Règlement de
Bourg-en-Breffe , du 24 Mai 1603 , art. 60.)

«a^yt- —JR^g——^5CP ^S»*—^^Sf^—"OU.* »SJE*P «Si**—'*^

T ï T R E

Des Grands - Jours.

I^'^KT ES Grands-Jours , font une Cour Souveraine , compofée
./' Ji d'un certain nombre de Membres du Parlement

,
que les

Rois établiffent quelquefois dans les Provinces , foit pour y taire le

procès à ceux qui commettent des crimes ; foit pour connoître &
décider de toutes les fautes, abus, & m.alverfations commifes par

les Officiers defdites Provinces , touchant les fondions de leurs

charges ; & pour corriger tous ftyles & procédures abufives.

Les Grands- Jours font aux Cours , à-peu-près ce qu'étoient an-

ciennement les Affifes
,

par rapport aux Baillis Se Sénéchaux
royaux

,
pour affranchir les peuples des droits que les Seigneurs

ufurpoient fur eux par autorité, & auffi pour juger, s'il y avoit

lieu, les affaires qui naiffoient dans ces Provinces.

2,. L'article 72 de l'Ordonnance du mois de Mars 1498 ,
porte

que les Grands-Jours fe tiendront tous les ans par le Parlement
de Paris , en fon reffort , es lieux accoutumés , par un des Préfi-

dents de la Cour , un Maître des Requêtes, un Préiïdent des En-
quêtes , & treize Confeillers , dont huit de la Grand'Chambre

,

& cinq des Enquêtes, fuivant leur ordre & ancienneté ; &: l'ar-

ticle 73 de cette même Ordonnance
,
porte que les Grands-Jours

fe tiendront de deux ans en deux ans pour les Parlements de
Tome II, Kk
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Touloufe & de Bordeaux, par neuf Juges, dont un Préfident,

cinq Confeillers Laïcs , & trois Clercs. ( IJem Par les Lettres-

Patentes du 10 Août 15 19, art. 7, rapportées en la Conférence

(les Ordonnances, tom. i ,pag. 209, qui y ajoutent le Parlement

de Rouen.)

Idi^m Pour la Bretagne
,
par Ordonnance du xj Janvier 149 5*

3. Par l'anicle 8 de l'Ordonnance de Moulins, le Roi s'étoit ré-

fervé le droit d'ordonner les féances des Grands-jours , par tels

Officiers qu'il jugeroit à propos, fuivant l'exigence des cas; mais

les chofes furent remifes dans l'ancien état
,
par l'article 206 de

l'Ordonnance de Dlois
,
qui porte que les Grands-Jours fe tien-

dront tous les ans aux Provinces éloignées des Parlements , fui-

vant le département qui en fera fait par Sa Majellé.

Idem par l'article 59 de l'Ordonnance du mois de Janvier

1629.
(Voyez , touchant les Grands-Jours , Dumoulin , in flylo Par-

lamenti, cap. zj ; la Bibliothèque Françoife de Bouchel , au mot
Grands-Jours ; Joly en fon Traité des Offices, tom. i , aux addi-

tions
,
pag. i6c)ila. Roche-Flavin, en fon Traité des Parlements

de France, liv. ij, chap. 6b ; Loifeau, Traité des Seigneuries ,

chap. 6 , n. 56 & fuivants i & Ricard, fur l'article 22 de la Cou-
tume de Senlis.)

A^ Nous avons plufîeurs exemples de Grands-Jours , tenus à Cler-

mont en Auvergne , à Poitiers , à Nîmes , &c.

Voyez pour les Grands-Jours tenus à Clermont en 1583, la

Roche-Flavin, en fon Traité des Parlements, liv. 13 , chap. 65;
& Bouchel, en fa Bibliothèque Françoife , au mot Grands-Jours.

Et pour ceux tenus en la même ville en 165 4, Voyez Joly, ww. i,

pag. 172 ; & la Conférence des Ordonnances , tom. i, liv. i,

lit. 6 ,
part. 2 , $. 5 ,

pag. 2 1 1 ; & pour ceux tenus en 1665, Voyez
le Recueil imprimé in-:^°. à ce fujet en 1666.

Pour les Grands-Jours tenus à Poitiers en 1567 , Voyez Joly,
tom. I , pag. 205 ; il y en a eu auffi de tenus dans cette ville

en 1689.

Et pour ceux tenus à Lyon en 1596, Voyez Joly, ibidem,

pag. 171.
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T ï T R E
SECTION PREMIERE.

Des Affemblées & Délibérations de Compagnies ;

& des Cérémonies.

l. "IT ES Aflemblées de Compagnie (a) peuvent avoir différents ob-

jLA jets
, qui font 1°. de foutenir les droits & privilèges du Corps j

& d'entreprendre quelque procès à ce fujet , ou de faire quelque
députation : 2". d'établir quelque règlement de difcipline pour le

Siège; ou de taxer les droits & falaires des Greffiers, Procureurs,

Notaires , Sergents, & autres Officiers fubalternes : 3°. de répon-

dre à des ordres, paquets, ou lettres émanées de la Cour, &c.:
4*^. de recevoir quelque compliment, ou députation : 5°. de faire

quelque harangue , compliment , députation
,
proceffion ; ou d'af-

filier à quelque cérémonie publique, & de délibérer à ce fujet:

6°. défaire quelque Règlement de Police générale concernant l'in-

térêt & le bien public ; v g. quand il s'agit d'apporter un remède
preffant à tout ce qui eft capable de le troubler ; comme dans

le cas de refus public de Sacrements ; d'empêcher qu'on ne fou-

tienne quelque thefe ou propofition contraire aux droits du Roi,

& aux maximes du Royaume ; d'empêcher qu'on ne levé des

droits injufles, ou en vertu de Règlements qui ne font point re-

vêtus des formes néceflaires pour leur exécution ; de fupprimer

{a) Les Préfidiaux font ordinairement compofés de différentes Chambres ^

clafles, ou colonnes pour l'adminiftration de la Juftice ; fçavoir,

i°yDe la Chambre Préfidiale :

ï°. De la Chambre du Bailliage civil ;

3°. De la Chambre du Bailliage criminel :

4". De la Chambre de la Police :

Les Juges de ces ditïerenres Chambres font ordinairement les mêmes; mais

les chefs font différents. Les Préfidents préfident à la Chambre du Préfîdial ;

le Lieutenant-Général à celle du Bailliage civil ; le Lieutenant-Criminel à celle

du Bailliage-Criminel; &le Lieutenant de Police à celle de la Police.

Toutes ces Chambres aflemblées, compofeiit le Siège affemblé en Corps.

Kkij



-2^0 Des AJJemhlces & TiéllhératLonsde Compagnies ,^c.

un livre, ou autre ouvrage capable de corrompre les mœurs , &
de troubler le repos & la tranquillité publique , ou qui renferme

des maximes contraires à la Religion , &c.
^' 1°. Quand il s'agit de délibérer fur quelque chofe qui intérefle

les droits & privilèges de la Compagnie-, de faire quelque dépu-

ration , ou d'entreprendre quelque procès à ce fujet ; d'établir un
Règlement de difcipline pour le Siège ; de régler la taxe des

Officiers , de recevoir quelque compliment ou députation ; de

répondre à des ordres de la Cour , ou à des lettres écrites à la

Compagnie; de faire quelques harangues, compliments, &c. &
de délibérer à ce fujet ; tout cela ne peut être fait que de l'avis

commun de toutes les différentes Chambres , ou claftes du Siège

affemblées. Il en eft de même dans les cas où il s'agit de faire

quelque Règlement général, de prévenir un abus imminent, ou

de remédier à un mal prefTant , lorfque l'AfTemblée qui fe doit

tenir à ce fujet, eft faite d'office,& fur la convocation des Préfi-

dents , & non fur la récuifition du miniflere public. Mais quand
fur une requête préfentée au Lieutenant-Général , ou fur une
plainte préfentée au Lieutenant- Criminel, ces Officiers jugent à

propos de prendre l'avis de la Compagnie, alors l'affaire doit

être délibérée feulement par les Officiers de la Cham.bre qui doit

connoître de TafTaire , & non par tous les Officiers en général ;

c'efl-à-dire
,
que cette délibération doit être faite par les Juges

qui compofent la Chambre-Criminelle , lorfqu'il s'agit de déli-

bérer fur une plainte préfentée par le Procureur du Roi , ou par
une partie privée ; & qu'elle doit être faite parles Juges de la

Chambre civile, lorfqu'il s'agit de délibérer fur une requête pré-
fentée au Bailliage civil; & par ceux de la Chambre Préfldialei

quand il s'agit d'une- affaire qui eft de la compétence du Préfîdial
j& ainfi des autres.

^. 2°. Lorfqu'il s'agit uniquement de délibérer fur ce qui con-
cerne les droits utiles de la Compagnie ; v. g. fur les épiées, &c.
il n'efl pas nécefTaire que les Confeillers'honoraires , & autres
Juges qui ne participent point à ces droits , foient appelles à
l'AlIrrablée; & ils n'y ont point de voix défibérative. Il en efl

de même des affaires qui ne regardent, qu^e,, les' Juges feuls , en
tint que Juges ,.& qur n'intérefTÉ^nt point -les Gens, du Roi. Dans
ce cas, ces derniers ne doivent point être convoqués; &;en géné-
ral routes les' fois qu'ih s'agit de faire 'quek^ue délibération, on ne
doit y- appeller que les Officiers qui y ont intérêt. Mais dans



Partie IV, Titre V. i6i

toutes les affaires qui regardent le général de la Compagnie,
qui intéreffent l'honneur , les droits , & les privilèges de les Offi-

ciers; & lorfqu'il s'agit de contribuer aux procès qui peuvent
naître à ce fujet , tous les Officiers indiftinftement doivent être

appelles aux délibérations & affemblées qui fe tiennent à cet

effet.

4* Par délibération du Fréfidial d'Orléans du 27 Décembre
1763, il a été arrêté que les vétérans feroient appelles , & au-

roient voix délibérative à toutes les affemblées & délibérations

de la Compagnie , fauf à celles qui ne regarderoient que le titre

de l'office , &: les épicesj tous les Juges y étoient,à la réfervc
de cinq.

5°. D^ns tous les cas où il eff befoin d'affembler les Officiers

pour délibérer fur les affaires du Roi , ou de la Compagnie
,

elle ne peut être convoquée que par les Préfidents, ni s'affembler

ailleurs qu'au Palais ; fi ce n'eft lorfqu'il s'agira de complimenter
quelque perfonne , ou pour quelqu'autre chofe qui requière célé-

rité. (Règlement du Confeil du 18 Juillet 1677, pour Tours,
art. 22 ; Edit de Septembre 1697, pour les Préiîdiaux de Franche-

Comté, art. 20; autre du 16 Mars 1705, pour Autun, art. 31 ;

idem par l'Edit du mois de Février 1705 , rendu pour le Préfîdial

d'Ypres , art. 1 1 ; Voyez auffi ci-après , ;z. 9.)

5« 4°. Le Lieutenant-Général peut auffi affembler & convoquer
la Compagnie, lorfqu'il le juge à propos, pour l'exécution des

ordres qui lui auront été adreffés feulement, ( Même Règlement
de 1705, pour Autun, art. 31.)

5°. En cas d'abfence des Préfidents , le Lieutenant-Général

,

ou à fon défaut, le plus ancien Officier du Siège, fuivant Tordre

du tableau
,
peut convoquer lefdites Affemblées. ( Règlement du

19 Février 1729, pour les Officiers du Préfidial du Puy-cn-
Velay, art. 34 ; Lettres-Patentes du 30 Décembre 1731 , pour le

Préiîdial de Pamiers , art. 18.)

é, 6°. L'article 43 du Règlement du 11 Janvier 1647, rendu

pour Montargis, porte que les Officiers du Siège ne pourront

faire aucunes affemblées publiques ni particuUeres
,
pour y traiter

des affaires du Siège, hors les jours & heures ordinaires
;,
(où la

Compagnie fe trouve affemblée de droit,) (inon étant convoqués

par les Préfidents, ou Lieutenant-Général , ou autre qui doit pré-

fider en fon abfence.

L'article 34 du Règlement du Confeil du 19 Février 1729,
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rendu pour le Puy-en-Velay , porte que les Officiers dudit Siège , ne

pourront faire aucunes aflembiées
,
pour quelque caufe ,& fous quel-

que prétexte que ce foit, fans la participation des Préfidents du

Préfidial ,
qui ont fculs le droit de convoquer iefdites afTemblées >

ou en leur abfence, le Lieutenant-Général, & à fon défaut, le plus

ancien Officier du Siège, fuivant l'ordre du tableau. {Idem par

l'article i8 des Lettres-Patentes du 30 Décembre 173 i , rendues

pour le Préfidial de Pamiers.)

7* Le Règlement du 30 Août 1689, rendu pour Orléans, ar^ z2,

porte fimplement
,
que les Confeillers ne pourront faire aucune

délibération dans les affaires qui concernent le géiiéral de la

Compagnie, qu'en préfencedu Lieutenant-Général, (qui étoit auffi

alors le premier, ou ancien Préfîdent, ) ou lui duement averti.

J'ai VH néanmoins à Orléans des exemples d'affemblées convo-

quées par le Syndic du Préfidial ; ce qui a lieu principalement

dans les cas oii il s'agit d'intérêts de la Compagnie contraires à

ceux des Préfidents 6t autres chefs ; mais alors il eff plus naturel

de convoquer chez l'ancien des Officiers
, qu'en la Chambre du

Confeil du Siège.

g^ 7°, Les afTemblées peuvent être demandées par le Syndic , ou
autre Officier de la Compagnie, au Préfident ^ ou à fon défaut,

au Lieutenant-Général ; & alors il efi: tenu de l'accorder. S'il la

refufe , on peut s'adrefTer au Lieutenant - Criminel , ou autre

Officier qui le fuit. ( Arrêt du Parlement de TouLoufe du 1

8

Juillet 162g, pour le Préfidial de Touloufe , rapporté par Def-
coxhi^c, pag. 102, iiv. 10.)

Les Lettres-Patentes du 10 Décembre 1731, rendues pour le

Préfidial de Pamiers, an. 18, portent au contraire, qu'en cas de
refus des Préfidents , ou autre premier Officier, en leur abfence,
d'accorder Iefdites afTemblées , les Officiers qui les auront re-

quifes ou propofees , s'adrefTeront au Parlement pour y être

pourvu en la Grand'Chambre, ainfi qu'il appartiendra.

^. 8°. L'article 39 du Règlement du 16 Mars 1705 , rendu pour
Autun, porte qu'il ne fera fait aucune afTemblée de la Compa-
gnie

,
que dans la Chambre du Confeil, & que tous les Officiers

qui la compofent , n'aient été bien & duement avertis par le

Concierge du Palais , ou par l'Huiilier de fervice. ( Idem par l'ar-

ticle 16 du Règlement du 16 Mai '1691 , rendu pour le Préfidial
de Limoges; Voyez auffi ci-defTus , «, 4. )

Le Règlement de Limoges du 9 Janvier 1637 , an. 27 , veut
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que les Officiers de ce Siège ne puiffent faire aucunes afTemblées

audit Siège , fans en avertir le Lieutenant-Général , fmon qu'il

fut abfent de la ville.

Un autre Arrêt du 15 Décembre 1642 , rendu pour les Offi-

ciers du Préfidial de la Rochelle
,
porte qu'il ne pourra être fait

aucun Règlement concernant le Préfidial, qu'en préfence du Pré-

fident, & autres Officiers du Préfidial; ou en cas d'abfcnce dudit

Préfident depuis vingt-quatre heures au moins.

,ïO. Un autre Arrêt du Parlement du 14 Juillet 1656, rendu pour

la SénéchaufTée du Mans, fait défenfcs aux Officiers du Préfidial

de tenir aucunes afTemblées, qu'elles n'aient été convoquées par

les Chefs , & que le Procureur du Roi n'y ait été appelle.

Le Règlement d'Angoulême du 30 Juin 1689, art. 23 , porte

que les Confeillers ne pourront faire aucun Règlement hors la

préfence du Lieutenant-Général, finon en cas d'abfence dudit

Lieutenant-Général, pendant trois jours.

Un Arrêt de la Cour du 21 Juin 1684, rendu pour les Offi-

ciers de la Prévôté d'Orléans
,

porte auffi qu'aucun Règlement
ne pourra être propofé hors la préfence du Prévôt; & que tous

les Officiers dudit Siège feront affemblès , lorfqu'ils eftimeront

néceffaire de propofer quelques Règlements; & que ces Règle-

ments feront préfentés à la Cour pour y être homologués , C\

faire fe doit , en la manière accoutumée.

. 9°. Quand il s'agit de délibérer fur une affaire publique
, qui

* demande une prompte expédition , foit un jour de Fête ou autre,

les Officiers doivent y vaquer fur le champ ; & à cet effet , ils

font tenus de fe rendre au lieu & heure qui leur feront indiqués

par le Préfident , & de délibérer & conclure au plutôt lans di-

vertir à autres aftes ; & de tout ce qui fera ainfi fait , il doit être

tenu regillre fecret par le Greffier, ou (on Commis, & l'expédi-

tion en cas de befoin , en doit être délivrée fous le nom des Préfi-

dents, Confeillers, & autres Officiers affemblès. (Règlement du 24
Mai 1603 , pour Bourg-en-Breffe, an. 4.)

Ces délibérations & rèfolutions qui regardent les affaires publi-

ques , doivent être préférées à celles des particuliers. ( Ibidem
,

art. 5.)
Lorfqu'il s'agit d'affaires importantes à régler, & qui ne deman-

dent pas d'être terminées fur-le-champ , elles doivent être pro-

pofées un jour d'avance , afin que les délibérations foient mieux

rédigées.
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II. lo"'. Les Préfidents du Préfidial préfident à toutes les affaires

qui concernent la difcipline , l'honneur , & l'intérêt de la Com-
pagnie. (Règlement du ConCeil du 18 Juillet 1677, P^^"^

Tours,

an. 24; Arrêt du Parlement du 50 Juin 1689, pour Angoulême,

an. ^o ; Lettres-Patentes du 30 Décembre 1731 ,
pour Pamiers,

an. 1 7 ; ) & en leur abfence , le Lieutenant-Général , & après lui

Je Lieutenant-Criminel , & enfuite le Lieutenant-Particulier, &
ainlî des autres Officiers. (Voyez omrànb ce qui a été dit à ce fujet

au titre Des jonclions , devoirs & droits des Grands-Baillis , Préjidents.,

Lieutenants-Généraux,$>CZ. ci-defTus, tom. i .,part. z, tit. 4,n.iz &Juiv.')

L'article 25 du Règlement du Confeil du 19 Février 1729,
rendu pour le Préfidial du Puy , porte en général que dans les

affemblées convoquées par les Préfideats , ils y prononceront les

Ordonnances délibérées par l'avis de la Compagnie
,
pour cal-

mer fur-le-champ des troubles & difputes qui le leroient élevées;

fans que fous ce prétexte ils puiffent faire aucun Règlement
diffinitif.

15. Mais quand il s'agit de faire une inftruftion , ou information

en ccnféquence de la délibération , alors elle doit être faite ;

fçavoir, par le Lieutenant-Général, s'il s'agit d'une matière civile;

Scpar le Lieutenant-Criminel, s'il s'agit d'une information.

Ainfi , lorfque la Compagnie s'affemble d'office , à l'occafion

d'un refus public de Sacrement, d'une thefe qu'il s'agit de fup-

primer, d'un trouble à appaifer , &c. , c'efl: aux Préfidents du
Préfidial, ou en leur abfence au Lieutenant-Général à y préfider;

mais l'inftruftion qu'il s'agit de faire en conféquence , appartient

au Lieutenant-Général , ou au Lieutenant-Criminel , fuivant que
l'affaire fe pourfuit civilement, ou criminellement.

A l'égard des Sentences & Jugements qui fe rendent enfuite

fur cette inftru6Hon , c'eff à celui qui a fait cette inftruftion à y
préfider.

j^^ 11°. Il eft défendu aux Officiers , dans lefdites affemblées,
* comme auffi aux Audiences & Chambre du Confeil, depropofer,
requérir

, ni délibérer contre le Lieutenant-Général fur les aftions

dépendantes des fondions de droit & prérogatives de fa charge ,

fous prétexte de règlement, entreprife de jurifdiftion^ mercuriale,
ou autrement; ni même de fufpendre, retracer, ou empêcher
l'exécution des Sentences & Jugements par lui rendus ; fauf aux-
dits Officiers à fe pourvoir par les voies ordinaires de droit.

( Arrêt du 7 Septembre 1 <? 1 2 ,
pour Bourges , rapporté par Chenu

,

tom.
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5 , ckap. ^,pag. 160 ; Règlement du 9 Janvier 1637 ,

pour Limoges , art. ij ; autre pour Montargis du 1 1 Janvier

1647, ^^^' 44» Arrêt du Parlement de Dijon du 25 Novembre
i68i, pour Sémur, an. 50; autre pour Angoulême du 30 Juin

1689, an. 23 ; Arrêt du Confeil du 30 Mars 171 9, pour Brives,
an. 16.)

Et il eft pareillement défendu aux Gens du Roi , de rien pro-

pofer ou requérir à cet égard, foiten lapréfence, foiten l'abfence

dudit Lieutenant-Général. ( Arrêt du Confeil du 15 Mars 1632,
pour le Préfidial de Touloufe , rapporté par Defcorbiac , ut. 1

,

c/iap. 14.)

* 5* De même , il eft défendu au Lieutenant-Général , ou au Lieu-

tenant-Criminel, ou autre Juge, de caffer ou furfeoir aucun ju-

gement rendu par les Lieutenant, Particulier-Affefreur, ou Con-
feillers j & de mul61:er d'amende les parties , au profit defquelles

ces jugements auroient été rendus , ainfî que les Sergents qui les

auroient mis en exécution ; fauf à lui à fe pourvoir en la Cour,
s'il prétend avoir fujet de s'en plaindre. ( Arrêt du Parlement du
23 Âoiàt 1663, pour Angoulême, rapporté au Journal des Au-
diences.)

1 2°. Les OiHciers qui font aflemblés pour délibérer fur quel-

ques affaires publiques importantes & qui requièrent une
prompte expédition , ne peuvent fe retirer jufqu'à l'entière con-

clufion defdites affaires ; fi ce n'eft par accident de maladie
,

vieilleffe , ou autre inconvénient ; fous les peines portées par les

Ordonnances. ( Règlement du 24 Mai 1603, pour Bourg-en-

Breffe, an. 7.)

-jr 13°. Dans les délibérations des affaires publiques & générales ;

comme dans celles des affaires particulières , lorfque parmi les

Juges il y a un père , & un fils , ou un gendre ; deux frères; un oncle

& un neveu , les avis de ces parents étant conformes , ne doivent

être comptés que pour une voix, ainfi qu'il a été ordonné par Arrêt

rendu au Confeil le 30 du mois d'Août 1687 ,
pour décider la

queftion qui y avoir été renvoyée par le Parlement de Rouen ^

touchant le douaire, & le tiers des enfants. (Voyez Pefnelle fur

la Coutume de Normandie. )

Mais quand il s'agit de délibérer fur ce qui regarde la difci-

pline, l'honneur, & les droits de la Compagnie, toutes les voix

Tome II. L 1
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doivent fe compter ; & l'on prend même les avis des Officiers

mineurs. (Tel eÛ lufage du Prélidial d'Orléans.)

ly. 14°. Lorique le Lieutenant-Général , ou quelqu'un des Offi-

ciers du Siegc , forment oppofition aux délibérations prifes par

rAffembiée, le Greffier dudit. Siège eil tenu d'écrire, & de leur

en délivrer les aftes d'oppofition quand il en eft requis ; à

peine de 500 livres d'amende, & de privation de fa charge.

(Règlement du 23 Oftobre 1638, pour limoges, an. 145 Arrêt

du 7 Août 1677, pour la Prévoté de Sens; ) comme auffi de

les aider des pièces qui font au Greffe , en le payant des frais

du papier marqué , & de la peine de celui qui en fera les expé-

ditions. (Même Arrêt de i6jy, pour Sens.)

15°. Les délibérations de la Compagnie faites à la pluralité

des voix , foit pour l'honneur des charges , ou la confervation de

la jurifd;ftion , ou autres affaires qui intéreffent la Compagnie,
doivent être exécutées aux frais communs de la Compagnie.

( Edit du mois de Septembre 1 697 , rendu pour les Préfidiaux

de Franche-Comté, an. 57.)
18. 16°. Le Greffier doit tenir un regiftre des délibérations de la

Chambre , dans lequel feront inférés tous les réfultats des procès

rapportés & jugés, &; de toutes autres affaires qui leront déli-

bérées en ladite Chambre ; lequel regiffre doit être arrêté &
paraphé tous les jours par le Président, Lieutenant-Général, ou

autre qui aura préfîdé en fon abfence , & demeurer entre les

1 mains du Greffier. ( Règlement du 11 Janvier 1647, pour Mon-
targis , an. 34.)

L'Avocat du Roi , & le Procureur du Roi , peuvent prendre

communication de ce regiftre fous leur vécépiffé , toutes les fois

qu'ils jugeront à propos ; a la charge de les remettre vingt-quatre

heures après. { Arrêt de Règlement du 22 Juillet 1752, pour

Tours , an. 2. )

19. 17"' ^^ ^^^ ^'^^^ défenfes à tous les Officiers du Siège, Greffiers,

Huiffiers , Clercs , & autres y ayant l'entrée , de révéler par

eux , ou par autres, direftement , ou indireftement , aucunes des

affaires, procès, confeils , délibérations, opinions, & expédi-

tions; dudit Siège, aux parties, à leurs Avocats, Procureurs, fol-

liciteurs , ou autres
,
quels qu'ils foient , fous les peines portées

par les Ordonnances ; & à cette fin, il eft enjoint aux Préfidents

& Lieutenants , de s'enquérir, ou faire informer exactement cou-
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tre les infra(?leurs d'icelles , les emprifonner & punir rigoureufe-

ment, & d'en donner auffi-tôt avis au Roi & à fon Confeil

,

pour y pourvoir, félon le bon plaifir de Sa Majefté ; & de plus
fort remède, autant qu'il y échera. (Règlement du Confeil du 24
Mai 1603 » poi^r Bourg-en-Brefle, an. 50 ; Voyez auffi ce que
j'ai dit à ce fujet au titre Des Devoirs , Fonctions & Droits des

Juges , ci-deffus
,
/>ar^ z ,fe3. 3 ,n. 31.)

^®* 18°. Les titres, regiftres
, papiers , & enfeignements communs

de la Compagnie, doivent être mis dans les archives , ou armoires
de ladite Compagnie , dont il y aura trois clefs , une pour le

Premier & Ancien Prélîdent , une pour le Lieutenant-Général,

& une autre pour le Syndic des Confeillers. (Règlement du 16
Mars 1705 , pour Autun, art. 42 ; autre du 26 Septembre 1692

,

pour Blois; ) lefquels, en cas d'abfence, remettront leur clef entre

les mains d'un autre Officier, pour, en cas de befoin, pouvoir
chercher dans lefdites armoires, ou archives, toutes les fois qu'il

fera néceffaire. ( Même Règlement de 1692 ,
pour Blois.)

Au Prèlîdial d'Orléans , c'efi: le Syndic feul qui t'a dépofitaire

de ces titres , papiers & regiftres
,
qui font dans une armoire

appartenante à la Compacnie , dont il a la clef.

19''. Les fignifications des aftes qui concernent les affaires du
Siège , doivent demeurer au Greffe du même Siège , fans pou-
voir en être retirées par les Officiers. ( Arrêt du Parlement du 21

Juin 1684, fervant de Règlement entre les Officiers de la Prévôté
d'Orléans.

)

SECTION IL

Des Cérémonies , ProceJJlons , Harangues , & Députations

de la Compagnie.

2.1. 1°. Lorfque la Compagnie doit s'affembler pour affifter à quel-

que Proceffion, ou cérémonie publique; ou pour complimenter

quelqu'un, l'Affemblée peut fe faire chez les Préfîdents. ( Règle-

ment du 18 Juillet 1677, pour Tours, art. iz; autre du 16 Mars

1705 , pour Autun , art. 3 i ; Edit du mois de Février 1705 , pour

le Préfidial d'Ypres , art. 11.)
Le Règlement du 12, Juillet 1752, rendu pour le Prèfîdial

de Tours, art. 10, porte que lorfque la Compagnie fera

Llij
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convoquée pour aiTifter aux PcocefRons, ou autres cérémonies,

elle lera tenue de s'aflembkr au Palais , & de faire avertir les

Gens du Roi.

Une Lettre de M. le Chancelier Pontchartrain, écrite le 27
Juin 1706 , aux Officiers du Préiîdial d'Orléans

,
porte au/Ti que

lorfque la Compagnie doit s'afTembler pour les cérémonies pu-

bliques, elle s'afTembiera au Châtelet; iî ce n'eft dans des temps
fâch€ux, où elle pourra s'afTembler chez celui qui doit mener
la Compagnie , ce qui ne pourra fe faire que du confentement

unanime de la Compagnie j fans quoi, dans ces temps-là même,
on s'aflemblera toujours au Châteîet.

^^' 2°. Dans toutes les Affemblées générales & cérémonies pu-
bliques de la Compagnie, le Second Préfident doit marcher à

côté & à la gauche de l'Ancien Préfident, précédé des Greffiers

& des Huiffiers du Siège. ( Règlement du 22 Juillet 1752 , pour
Tours , art. 10 j & les autres Officiers deux-à-deux , fuivant l'or-

dre du Tableau. ( Règlement du 31 Aoiit 1689, pour Orléans,

A l'égard des Gens du Roi , ils marchent à la fuite du dernier

Confeiller , fans que lefdirs Gens du Roi puilTent fe faire précéder
par aucun Huiffier. (Même Règlement de 1752, pour Tours,
art. 1 0. )

2- 3* 3°' Tous les Officiers font tenus de fe trouver exaftement
aux Proceffions générales , & aux autres lieux & aiTemblées où
la Compagnie doit fe trouver en corps.

L'Arrêt du Parlement du 24 Avril 1632, rendu pour Abbe-
ville

,
porte qu ils fe trouveront «ux Proceffions pubhques , avec

robes & foutanes.

L'article 25 du Règlement de 1677, P^^r Tours
,

porte que
lorfque les Préfidents iront complimenter , au nom de la Com-
pagnie , les perfonnes qualifiées, les Confeillers députés feront

^ . P<^

dTpres. )

_

4°. A Orléans le Chevalier du Guet doit envoyer aux Offi-
ciers du Préiîdial , lorfqu'ils marchent en Corps aux cérémonies
publiques , & lorfqu'ils s'afîemblent pour y aller, fes Archers pour
les accompagner

i & il marche lui-même à la tête defdits Archers.
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X Règlement de M. le Comte de Saint-Paul , Gouverneur d'Or-

léans, en date du 4 Mai i6iz, dépofé au Tréfor du Préfidial

d'Orléans, cette (y). Il y a auffi une Lettre écrite à ce-fujet,

•par M. le Chancelier, le 4 du mois de Mai 1707 , à M. l'Inten-

dant d'Orléans, pour maintenir cet ufage.

"T* 5°. Il ne doit être fait aucune députation, pour quelque caufe

que ce foit
,
que par délibération de la Compagnie. ( Règlement

du 16 Mars 1705 ,
pour Autun, arr. :5c); autre du 16 Mai 1691,

pour Limoges, art. 1 6 ; autre du 30 Juin 1689, po^^ Angoulême ,

art. 63 ,
qui ajoute que quand les Officiers de la Compagnie

marcheront en Corps , feront quelques députations , ou aflem-

blées publiques , les Avocats & Procureurs du Roi feront man-
dés en la manière accoutumée. )

6°. Le Lieutenant-Général péUt oavrir toutes les lettres adref-

fantes à la Compagnie , hors celles qui feront nommément adref-

fées aux Gens tenant le Siège Préfidial. ( Même Règlement de

170J ,
pour Autun , art. 305 ) & en fon abfence, ce droit appar-

tient au Lieutenant-Criminel.

Les Lettres-Patentes du 31 Décembre 1731 , pour le Préfidial

de Pamiers, art. 51 ,
portent que le Lieutenant-Général recevra

tous les paquets adre0es au Sénéchal , ou fon Lieutenant.

Au contraire , une Déclaration du Roi du i 3 Septembre
1 572 ,

rapportée par Defcorbiac, pag.^^4, donne ce droit aux Préfidents

du Préfidial.

Mais ces lettres ne doivent être ouvertes' qu'en préfence de la

Compagnie aflemblée. L'article 45 de l'Arrêt du Confeil du 25
Juin 1750, fervant de Règlement pour Rennes, porte que tous les

paquets , lettres de la Cour , & autres adreffées au Corps du

Siège , feront mife es mains du Sénéchal , ou de celui qui préfi-

dera en fon abfence , pour en faire part & lefture à la Com-
pagnie.

Un autre Arrêt du Parlement du 12 Mai 17 14, pour Niort,

porte que les ouvertures des paquets pour les affaires du Roi

,

ou ordre de la Cour, feront faites par le Lieutenant - Général
;

à la réferve de ceux qui feront adreffés nommément au Préfident

,

ou autres Officiers du Siège.

Z<. 7°. Les harangues des rentrées à l'ouverture du Palais, doi-

vent être faites par les Préfidents du Préfidial, & en leur abfence,



2,70 Des Ajjemhlées & "Délibérations de Compagnies ^ ÔTC.

par le Lieutenant-Général. ( Règlement de Poitiers du 2 Août

1688 , art.^6.)
Il y a néanmoins des Sièges où les Préfidents & le Lieutenant-

Général, font alternativement entr'eux les ouvertures & clôtures

des Audiences. ( Règlement du 16 Mars 1705, pour Autun ,

art. 37.) A Orléans , les rentrées fe fout toujours à l'Audience

du Bailliage ; mais les vacations fe demandent , tant au Bail-

liage, qu'au Préfidial, ainfi qu'il a été obfervé ci-deflus.



CINQUIEME PARTIE.

TITRE PREMIERo
Des Greffiers.

"yr E s Greffiers font des Officiers établis dans toutes les Cours

JLjL & Jurifdiftions
,
pour écrire fous les Juges ies Arrêts

,

Sentences, Jugements, & autres Aftes qui fe font en Juftice
;

tenir regiftre de ceux qui fe rendent à l'Audience ; conferver

en minutes les Jugements qui fe rendent en procès par écrit ; &
en général pour être dépoiîtaires de tout ce qui doit être confervé

en Juftice, & en délivrer des expéditions aux parties.

Il y a des Greffiers dans toutes les Jurifdiftions , tant ordi-

naires qu'extraordinaires ; & dans les Juftices royales ordinaires

,

il y a ordinairement des Greffiers particuliers pour le criminel.

Les Greffiers des Juilices ordinaires, font, ou Greffiers de Jufti-

ces royales , ou Greffiers de Juftice de Seigneurs. Dans plufieurs

Bailliages & Sièges préfidiaux , il y a auffi des Greffiers parti-

culiers pour les caufes d'appel
,
qui fe nomment Greffiers d'Ap-

peaux. Outre cela, dans les Cours & autres Jurifdiftions coniî-

dérables, outre les Greffiers en chef, il y a des Greffiers à la

peau ; d'autres pour la garde des facs ; d'autres pour la garde des

minutes; d'autres pour les rapports d'Experts, appelles Greffiers

de récritoire ; d'autres pour les préfentations ; d'autres pour les

affirmations de voyages , &c.

Enfin, dans plufieurs Greffes, il y a des places de Clercs,

Commis , Contrôleurs , &c.
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ARTICLE PREMIER.
I^es fonctions des Greffiers en général.

La fonction des Greffiers en général, eft de recevoir & d'écrire

les ordonnances , appointements & jugements prononcés par les

Juges , de la même manière qu'ils font prononcés ; comme aufli

de recevoir les requêtes des parties , leurs offres , affirmations

,

infinuations
,
préfentations.

Tous les aftes judiciaires , foit d'inftru6lion , ou autres
, qui

fe font à l'Hôtel du Juge , doivent auffi être reçus & écrits par

les Greffiers.

Il y a des ades que le Juge peut faire feul & par lui-même

,

fans le miniftere du Greffier. Tels font la plupart des aftes de ju-

rifdiftion volontaire; comme de certifier, permettre, oftroyer

,

légalifer , répondre les requêtes , ^c. ( L. Divus , D. de offic.

pmfidls. )

Un Arrêt du Parlement de Paris, du 21 Janvier ijSi , rendu
contre le Lieutenant-Général de Châlons-fur-Marne , au profit

des Notaires dudit lieu , ordonne que les légalifations feront don-
nées par le Lieutenant-Général feul , & en fon abfence , par le

Lieutenant- Particulier , ou autres Confeillers, fuivant l'ordre du
tableau ; fans qu^il foit befoin de la préfence , ou fignature du
Greffier, lequel en aucun cas ne pourra les délivrer.

Mais quand il s'agit de matières contentieufes , il ne peut les

expédier fans le miniftere du Greffier. ( L. tie in arbit/is , D. de
arhitr. Voyez auffi Guy-Pape , a«<s/?. 564.)
De même , il y a certains aftes qui fe font au Greffe fans le

miniftere du Juge. Tels font les commiffions qui fe prennent au
Greffe, & les appointements qui s'y reçoivent en certains cas.

( Voyez l'article 10 du titre 11 de l'Ordonnance de 1667; Voyez
auffi l'Ordonnance du mois de Mars 1498 , art, 130 j & celle

de 1535, çkap. 1 8 , an, 5 , )

Des Regljires.

Les Greffiers doivent avoir des regiftres en bonne forme
,
pour

les différents aftes qui fe font en Jumce : ainfi

,

I*.
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1*. Ils font tenus d'avoir un regiftre pour tes jugements, fenten-

ces ,& appointements qui fe rendent à l'Audience. (Ordonnance du
mois de Mars 1498 , art. 129 ; autre du mois de Juin 15 10,
an. 21 ; autre du mois d'Odobre i nf-» ^^<^P- 18 , an. 6.)

Et ils doivent avoir attention de mettre au net, le plus diligem-

ment que faire fe pourra , les regiûres des plaidoiries avec les

appointements. ( Ordonnance du mois d'Odobre 1535, cAap. 3

,

</•/. 18.)

L'article 23 de l'Arrêt du Confeil du 23 Juin 1750 , fervant

de Règlement pour le Préfidial de Rennes
,
porte que le Greffier

aura un plumitif chiffré , fur lequel, à chaque Audience, il portera

par extrait les qualités des parties j les noms des Avocats & Pro-

cureurs ; l'énoncé de chaque jugement d'Audience ; les noms des

Juges qui y auront affifté , & de ceux qui fe feront déportés à
l'endroit de chaque caufe j lequel plumitif il repréfentera , à l'iffue

de l'Audience en la Chambre du Confeil, à celui qui aura préiîdé,

pour être par lui arrêté.

€. Un Arrêt du Parlement du 13 Août 171 2, rapporté au Journal

des Audiences, fait défenfes au Greffier de la Ville & Baronnie
d'Angillon , d'écrire fur des feuilles volantes les Sentences pro-

noncées à l'Audience , & de laiffer aucun blanc dans fes regifîres.

Les Greffiers doivent communiquer aux Avocats & aux parties,

les regiflres des jugements d'Audience, afin qu'ils puiflent, û
befoin efl , corriger leurs plaidoyers dans le temps préfix ; &
cette communication doit être faite fans frais. ( Arrêt du Parle-

ment du 13 Mars 1604, pour Mâcon , rapporté par Joly, pag.

1 384; Ordonnance de 1 535 ,c^a^. 3 ,
^/'^ 17.)

é. 2°. Ils doivent avoir un regiftre particulier pour les produ61ions

des procès qui font mifes au Greffe , fur lequel regiftre, chaque
Officier, foit des Sièges préfidiaux, BailUages, & autres Juftices

royales , même ceux des Juftices fubalternes , font tenus de fe

charger, & de mettre leur fignature à côté de l'enrégiftrement du
fac, ou produttion

,
qui fera rayé lorfqu'il le remettra au Greffe

^

& le Greffier en demeure chargé , s'il ne paroît que quelque OfH-
cier en foit chargé fur le regiftre ,

par la fignature qu'il y aura

appofée. ( Arrêt de Règlement de la Cour du 3 Septembre 166j j

Ordonnance du mois d'Oftobre 1535 , '^^^'^P- 3 » ^^^- ^3 ^- ^^ i

autre du mois de Décembre 1540, an. 26.)

Le même article 28, du chapitre 3 de l'Ordonnance de 1535,
porte que ce regiftre fera montré & communiqué aux parties-, &
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à leurs Procureurs, gratuitement & fans frais, pour fçavoir par

lefdites parties , ou leurs Procureurs , fi ces productions ont été

apportées , ou noa.

7* 3°. Les Greffiers doivent avoir un regiftre particulier pour j
enrégiftrer les Edits , Lettres-Patentes , Déclarations du Roi &
Arrêrs rendus en forme de Règlement , fujets à l'enrégiitrement»

( Ordonnance de 1535, chap. 5 , art. 29.)
4°. Ils doivent auffi avoir un regiftre pour les infinuations des

donations , contrats , teftaments , fubftitutions , & autres aftes fu-

jets à infinuation. ( Edit du mois de Mai 1553, art. 1 ; Ordon-
nance d'Orléans, an. 86 j Arrêt de Règlement de la Cour du 10

Juillet 1665, art. 34. )

Ce regilke doit être relié, & non par feuilles attachées en-

femble , & figné du Greffier à la fin de chaque afte enrégiftré ; il

doit être cotté & paraphé fans frais par le Juge, & écrit de fuite

fans aucun blanc. (Même Edit de 1553, an. 7 ; Arrêt du Parle-

ment du 12 Avril 1661, pour le Greffe de Soiffons ; Arrêt de

Règlement du 10 Juillet 1665, arr. 34.)

g. 5°. Ils doivent avoir un regiftre particulier pour les faifies

réelles. ( Règlement pour les Greffiers d'Orléans du 4 Juin 161 j,
art. 1 2.

)

Aujourd'hui , c'eft aux Commifi^aires aux Saifies réelles à avoir

ces regiftres , fuivant l'article 10 de l'Edit du mois de Juillet

1689.
é''. Les Greffiers qui ont les fondions du criminel , doivent

avoir des regiftres particuliers pour le criminel. ( Voyez ce qui

eft dit ci-après à l'article Des Greffiers-Criminels ^ n. 100. )
7®. Dans les Sièges prèfidiaux, il doit y avoir des regiftres

féparés pour le Bailliage & pour le Prèfidial. ( Arrêt du Confeil

du 30 Mars 1719 ,
pour Brives , art. 3.)

Ainfi, il doit y avoir au Prèfidial un regiftre particulier pour
l'Audience , & un autre pour la diftribution des procès du Prèfi-

dial , diifèrent de celui du Bailliage.

^^ 8°. Tous ces regiftres doivent être en bonne forme , écrits fe-
•^* Ion leur date en lettres bien lifibles. (Règlement du 24 Mai 1603:,.

pour le Prèfidial de Bourg-en-Brefle ,. arr. 102.)

Ils doivent auffi' être cottes & paraphés par première & der-

nière. (Arrêt du Parlement du 14 Août 1617 ,
pour Bourges

;>

art. 16, rapporté par Joly, pav. 1031.)
'

'

Et être enfermés fous la clef, & montrés aux parties^ quand ii^
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en eft béfoin , fans aucun frais ; à la réferve du regiftfe desdiftri-

butions des procès
,
qui ne doit être montré qu'aux Officiers du

Siège. (Ordonnance de 1535, c/iap. 3 , art. 12.)
9". Les Greffiers doivent exhiber ces regiftres tous les ans , au

commencement de Janvier., & ainfî de fuite, de mois en mois ,

Se les faire vérifier & parapher par le Préfident & Lieutenant
du Siège, pour être par eux ordonné ce qu'il appartiendra.

( Règlement du 24 Mai 1603 , pour le Préfidial de Bourg-en
,

Brefle, an. 98.)

Des Minutes des Grèves.

[eo. ï**. Dans chaque Jurifdiftion royale & feigneuriale , il doit y
avoir dans le Palais , & autre Heu où fe rend la juiîice , ou pro-

che dudit lieu , un endroit fur pour l'exercice du Greffe , dans

lequel, comme dépôt public, doivent être confervées toutes les

minutes & expéditions de Juftice ; comme jugements , fentences',

procès-verbaux, enquêtes, informations, regillres, & autres aftes

judiciaires , auxquels les Greffiers & leurs Commis auront tra-

vaillé fous les Juges. (Ordonnance du mois de Mars 1498, an. 66.y

autre du 1 1 Février i 5 1 9 , an. 16 ; autre du mois d'Oftobre 1535,
ckap. 1 8 , an. 3 j Edit d'ampliation des Prélidiaux du mois de
Mars 1551, ^^^. 52 i autre du 8 Août 1 579; Arrêt des Grands-

Jours de Lyon du 29 Novembre 1596 j autre Arrêt de Règle-
ment de la Cour, du 14 Août 1617, pour Bourges, an. 10 , rap-

porté par Joly
,
pag. 1031 j autre du 31 Janvier 1661; autre

du 10 Décembre 1665 , an. 8 6" 9.)

Si dans le Palais & autre lieu où fe rend la juftice , il n'y ,a

pas de lieu convenable pour cette deftinadon , il doit y en être

établi aux frais des propriétaires des Greffiers. ( Même Arrêt du
îO Décembre 1^65 , an. 9 j autre du 14 Août 1617 , pour Bour-

ges , an. J o.
)

Ou , û l'on ne peut mieux faire , il doit être loué une maifon

le plus près dudit Heu que faire fe pourra
,
pour y mettre en dépgt

les minutes du Greffe. (Ordonnance du mois de Septembre 1552,
an. 14.)

,ÏI. 2°. Tous les originaux, ou minutes defdits regiftres
,
jugé-

mems , & autres aftes judiciaires , doivent refter en dépôt dans

le Greffe 3 comme auffi toutes, les produftions des parties. ( Arrêt

Mmij
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du Parlement du 12 Avril 1661 , pour Soiffons; autre du 51 Jan-

vier 1662; autre du 10 Décembre 1665, arr. 8.)

Et aufii les minutes des états de frais , comptes de tuteles , &
autres minutes quelconques. ( Arrêt du Confeil du î6 Mars 1705,
lervant de Règlement pour les Officiers du Préridial d'Autuiî,

an. 29.)

Ainfr que celles des enquêtes , & de tous les autres afles qui

fe font par les Juges , en qualité de CommifTaires - Enquêteurs-

Examinatevirs (An et du Parlement du 24 Juillet 1652.)

Saris qu'elles puiffent être ôtées ni tranfportées en la maifoa

du Greffier, ou ailleurs} ni retenues par les Juges, fous quelque

prétexte que ce Ibit, même de changement de Greffiers. (Arrêt

du ro Décembre 1665, an. 8 6" 9 ; Déclaration du Roi du 11

Février 1519, pour la Touraine, an. 26
; ) excepté dans le cas,

où après avoir été attaquées de faux , il eft ordonné par un
jugement exprès

,
qu'elles feront apportées au Greffe de la jurir-

diaion où l'mftruftion du faux fe pourfuir.

Î2,, Les minutes des Greffiers des JuiHces feigneuriales ne peuvent

même être tranfportées dans les maifons des^ Seigneurs defdites

Juftices. ( Ordonnance de Blois , an. 1 70 : ) le tout à peine de

privation de la Juftice defdits Seigneurs. ( Arrêt du Parlement

€lu 10 Décembre 1665 , an. 8. )

A l'égard des Greffiers qui font hors d'exercice , & qui ont

retenu, eux, ou leurs héritiers, par devers eux, les regiilres &
minutes de Sentences , & tous afles judiciaires dépendants du
Greffe , il eft enjoint aux Procureurs du Roi , ou Fifcaux, d'en

faire une recherche exa6le , des héritiers de ceux qui auront été

ci-devant commis à l'exercice des Greffes, pour être, ce qui s'en

pourra recouvrer, remis au lieu qui fera deftiné pour l'exercice

du Greffe j à la charge de l'émolument de l'expédition des aftes

à chacun, du temps de fon exercice. ( Arrêt du Parlement du 3-I

Janvier 1662. )

? 5 . 5®. Les Greffes peuvent auffi fervir de dépôt pour les consigna-

tions , du moins dans les endroits où il n'y a point de Receveurs
de confignations en titre d'office, ( Arrêt du Parlement du 29 No-
vembre 1650, rapporté au Journal des Audiences j autre du jo
Juillet i66j , rapporté ibid. y ) mars il leur eft défendu de prendre
aucun droit pour ces fortes de confignations. ( Ordonnance du
îaois de Mars 1498 , an, Sj; autre du mois de Novembre 1 507,
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art. 154; autre du mois de Décembre 1540,^/'/. 53; autre du
mois d'Oâohre 1535, chap. 18 , an. 6; Voyez auffi l'Ordon-

nance de 1 670 , tu. 9 , n. 5 . )
Mais dans les endroits où il y a des Receveurs des confîgna-

tions en titre d'office , il n'eft pas permis de faire aucune confî-

gnation aux Greffes des jurildi6lions. ( Edit du mois de Juin

,
1578.)

^14» 4'. Les regiftres des baptêmes, mariages , & fépultures des

Paroiiïes & Couvents, ainfi que ceux des aftes de vêture & de
profeffion religieufe , doivent être dépofés aux Greffes des Baillia-

ges& Sénéchauffées royales, & y être envoyés à la fin de chaque
année , & confervés avec foin

,
pour y avoir recours , & en pou-

voir lever des extraits dans le cas 011 l'on en a befoin. ( Ordon-
nance de Blois , an. 181 ; Ordonnance de i66j,tiî. 20, an. 11 j

Déclaration du 9 Avril 1736 , an. 17. )

Et il en efl; de même des aftes des confifloires. (Même Dé-
claration de 1736, an. 57,)

5°. C eft auffi dans les Greffes des Juffices ordinaires que dai-

vent être dépoles les procès-verbaux dreffés par ceux qui ont été

pris pour Greffiers dans des commiffions particulières. ( Ordon-
nance de x66j,tit. 22, an. 25 ; Voyez ce qui eft dit ci-après,

n. 156 a l'article Des Greffiers- des commijfwns,^

,^5* Les plaintes formées par requêtes, fuivant l'article i de l'Or-

donnance de 1670, doivent auffi être dépofées au Greffe , auffirôt

qu'elles ont été répondues du Juge. ( Arrêt du Parlement du 2-8

Jum 1741 ,
pour les Greffiers d'Angoulême, «irr. 14.)

Et il en eft de même des procès-verbaux des Juges : ils doivent

être dépofés au Greffe dans les vingt-quatre heures, fuivant l'ar-

ticle 12 du titre 4 de l'Ordonnance de 1670.

L'Arrêt du Parlement du 10 Juillet 1665 » ^^''
3 5 > '^eut que

tous aftes qui auront été paffés par les Officiers des Bailliages &
Sénéchauffées , foient par eux inceffamment remis au Greffe ; à
peine de répondre en leur propre & privé nom , des dommages'
& intérêts des paities.

Quejlloti. Peut-on dépofer un afte au Greffe fans l'ordonnance
du Juge ?

Il paroît que non, ou du moins que le Greffier n'en eft pas-

alors chargé, fi ce n'eff dans les cas établis par la Loijy.^, pour
les dépôts des regilires de baptême ,. des Greffiers des commif-
fions , &c. i ou quand il s'agit d'aftes & procédures faites da.ns.
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le Siège ; ou de procès-verbaux faits par quelqu'un des Juges*

Mais à l'égard de tous les autres aftes , ils ne peuvent être dépo-

fés au Greffe fans ordonnance du Juge.

1 (,, 6". Il doit y avoir minute de tous les jugements & ordonnan-
ces qui enjoignent aux Greffiers des Juges fubalternes , d'appor-

ter, ou envoyer les groffes des informations. ( Arrêt du Parlement
du 28 Juin 1741 ,

pour Angoulême, an. 15. )

7°. Enfin, il faut obferver que les expéditions & minutes du
criminel , doivent être mifes en un lieu féparé du civil. ( Arrêt

du Parlement du 12 Avril 1661
,
pour SoifTons.)

^•j. 8°. Dans le cas de changement de Greffier, foit par mort,'

vente , expiration de bail, ou autrement , les procès, informa-

tions
,
pièces dépofées au Greffe ; comme pareillement les fen-

tences , aftes , liaffes & regiftres des Greffiers , ou de leurs Clercs,

X)u Commis , doivent refter au Greffe pour y avoir recours ; fans

pouvoir être tranfportés ailleurs. ( Arrêt du Parlement du 10 Juil-

let i66<^ , an. 3 5 ; Ordonnance du 2 Février 1 5 19 , an. 26 ; Arrêt

du Parlement du 14 Août 1617, pour Bourges, an. 10.)

Dans ce cas , il doit être fait gratuitement & fans frais un bref

inventaire de toutes ces pièces , aâes & regiftres
,
par le Lieute-

nant-Général, à la diligence du Procureur du Roi; ou du Pro-

cureur-Fifcal , s'il s'agit d'une Juftice de Seigneur. ( Même Arrêt

du 10 Juillet 1665, cr^ 35; autre du 10 Décembre 1665, an. 15 j

Ordonnance du mois de Décembre 1540 , an. 31 ; autre du 11

Février 1519, arr. 303 Arrêt du Parlement du 14 Août 1617,
pour Bourges, an. \i; Arrêt du Confeil du 16 Mars 1705 ,

pour
Autun , a/-^ 25; autre Arrêtdu Parlement du 16 Mars 1715,
rapporté au Journal des Audiences; autre du 15 Mai 171 4, pour
le Comté de Pontchartrain , au titre Du Greffier^ art. 28.)

I 8, La copie de cet inventaire doit être laiffée , tant à celui qui
entre en l'exercice du Greffe

,
qu'à celui qui l'a délaiffé, ou "à

fes héritiers ; demeurant la minute dudit inventaire au Greffier.

(Même Arrêt du Parlement du 10 Juillet 1665, an. 35; autre

du 10 Décembre 1665 ,an. 13 ; Ordonnance du 1 1 Février 15 19,
>/-r. 30; autre du mois de Décembre 1 540 , an. 3 i ; Arrêt du Par-
lement du 14 Août 161 7, pour Bourges, an. 12; Arrêt du Con-
feil du 16 Mars 1705 ,

pour Autun , an. 25 ; autre Arrêt du Par-
lement du 16 Mars 171 5 , rapporté au Journal des Audiences;
^utre du 15 Mai 1714, pour le Comté de Pontchartrain, titre Du
Greff.cr^ art. 28.)
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la. Toutes les minutes du Greffe doivent être remifes, par ceux qui
ont quitçé l'exercicç du Greffe, aux Greffiers en charge. (Arrêt

du Parlement du lo Décembre 1665 , an. 13 ; autre du 31 Jan-

vier 1662; autre du 27 Juin 1716 j Ordonnance de Blois , an.

170; Arrêt des Grands-Jours de Lyon, du 29 Novembre 1596;
Arrêt du Parlement du i4Aoiàt 1617, pour Bourges, an. 13;)
à quoi même ils peuvent être contraints par corps , fans pouvoir
retenir aucunes defdites minutes, fous prétexte d'avances de con-
trôle, & fans pouvoir à ce fujet exercer aucune indemnité contre

• les nouveaux Greffiers. ( Arrêt du Parlement du 22 Juin 1717,
pour le Comité de Dunois ; autre du 28 Avril 1741 , pour Roie ^
autre du 15 Mai audit an, pour le Marquifat de Maroles ; autre
du I Juillet 1745 , pour la Baronnie de Preuilli en Touraine;

)

pour être les émoluments des expéditions & jugements reçus par
les précédents Greffiers , partagés pendant dix ans feulement, à
compter du jour du bail expire; fçavoir, moitié à l'ancien , &
l'autre moitié au Greffier titulaire. (Arrêt du Parlement du 10
Juillet i66j, an. 35 ; iuure du 10 Décembre 1665,^2/-/. 13; autre

du 14 Aoiit 161 7, pour Bourges, an. i 3 ; autre du 27 Juin 17165-
autre du 1 5 Mai 1714, pour le Comté de Pontchartrain, titre Du
Greffier , art. 28.)

2,0. Le même Arrêt du Parlement du ro Décembre 1665 , an. i 3 ,

porte que tous ceux qui fe rendront à l'avenir Fermiers des Gref-

fes , ou qui feront pourvus de charges de Greffiers , ne pourront'

l'être
,
qu'à condition de laiffer l'exercice libre du Greffe à ceux

qui leur fuccéderont ; fans pouvoir prétendre aucune part aux
émoluments , finon ladite moitié d'émoluments & greffes d'expé--

ditions pendant dix ans.

9°, Les Greffes des jurifdi61ions royales ont été aliénés du do-

maine du Roi , & appartiennent à des particuliers par engage-
ment. Ces particuliers

,
qui en font ainfi propriétaires

, peuvent,-

ou les exercer en perfonne , ou y commettre les perfonnes qu'ils-

jugent à propos pour les exercer , moyennant le traité qu'ils font

avec ces commis-.

Les Seigneurs font auffi propriétaires de leurs Greffes , & peuvent
ÏQi affermer , ou en accorder l'exercice gratuitement.

A l'égard des Greffes des Cours fouveraines , ils ne s'afferment-

point f & les Greffiers de ces Cours doivent exercer leurs offices

en perfonne. ( Ordonnance de 1535, chap. 3 , n. 9. )

Quoique les autres Greffes puiffent être donnés à ferme , ainii'
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qu'on vient de l'obferver, néanmoins ils ne peuvent être fou-

baillés. (Ordonnance du mois de Décembre 1540, an. 34.)

Suite des fonclions des Greffiers en général,

%I, 1°. Les Juges, pour tous les a6îes & expéditions de juftice

qu'ils font, font tenus de fe fervir des Greffiers du Siège, & ne

Îieuvent fe fervir d'autres perfonaes. ( Arrêt du Parlement du 8

uin 1619, pour Moulins, art. 22, rapporté par ]o\y,pag. 1042;
autre du 7 Août 1654, pour Loudun , qui ajoute, à peine de

faux , nullité , amende , &c.
)

Même quand il s'agit d'enquêtes & autres inftruftions
,
qui

font de la fon6lion de Commiflaire-Enquêteur-Ex^minateur. ( Or-

donnance du mois de Mai 1517J autre du mois d'Avril 1538;
autre du mois de Juin 1539; & c'eft aufîi la d.fpofition de l'Arrêt

du Parlement du 12 Avril 1661 , rendu pour SoifTons , qui porte

que les Juges feront tenus d'appeller les Greffiers à toutes les in-^

formations, enquêtes, interrogatoires, fccllés, levées d'iceux

,

comptes , vifites , ordres & diftributions de deniers , liquidation

de frais, dommages & intérêts, inventaires, partages, & tous

autres aftcs concernant les fondions de Commiffi.tires-Examiria-

teurs ; & de leur laiffer les minutes, pour en être par lefdits Gref-

fiers délivré des groffes aux parties ; fans que lefdits Commiffaires-

Examinateurs puiffent faire aucun afte feuls , fans le miniilere

defdits Greffiers.
)

^2. Et il en eft de même pour toutes les commiffions qui font

adreffées auxdits Juges. ( Même Arrêt du 12 Avril 1661
,
pour

SoifTons ; autre du Parlement de Touloufe du i Avril 1626
,
pour

Carcafîbnne, rapporté par Defcorbiac, tit. 20, chap. 4 ,pag 694;
Arrêt du Confeil du 24 Novembre 1703 , rapporté au Recueil
des Règlements de Juflice, tûm. 2

,
pag. 114 j Voyez ci-après,

n. 156. )

Il y a néanmoins quelques cas où le Juge peut commettre un
Greffier; v. g. dans le cas où le Greffier , ni aucun de fes Commis
ne feroient pas préfents fur le lieu -, & autres cas de néceffité.

( Voye? ce que j'ai dit à ce fujet dans mon Taité de la Juftice

Criminelle , tom. 3 , au titre De l'injiruclion criminelle
,

part. 3 ,

liv. 3 , tit. 2, n. 9 8 ; & ce qui a été dit ci-defTus au titre Des
Revoirs

,
fondions & droits des Juges , part. 2 , tit. 3 , n. 95. )

Il faut feulement obferver que les Juges ne peuvent commettre
pour
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r

pour Greffiers leurs domeftiques , ni leurs parents ;" & que les

Greffiers qui font ainfi commis , doivent prêter ferment } à peine
de nullité. ( Arrêt du 28 Mai 1696 , contre le Lieutenant de la

MaréchaulTée de Lyon
,
qui avoir oublié , ou négligé cette for-

malité; autre Arrêt du 29 Septembre 171 1 , contre le Juge de
Dampierre.

)
2. 3» 2°. Il eft défendu aux Greffiers de recevoir aucuns contrats &

a6èes volontaires, même par forme de jugement. (Arrêt du Parle-

ment du 3 Décembre 1569, en faveur des Notaires du Châtelet

de Paris , rapporté au Recueil des Chartres defdits Notaires par

Leveque, cAap. 3 ,pag. 282 ; & fuivant un autre du 3 Mai i 584,
en faveur des autres Notaires^ rapporté ihidi autre Arrêt du 3

1

Mars 1640, contre un Greffier du Châtelet de Paris, rapporté

iùid,
, pag. 298; autre du 13 Juillet 1658, qui fait défenfes aux

Greffiers de l'Ecritoire de faire aucuns aftes de partage , jetter au
lot , ni entreprendre fur la fonftion des Notaires ; Voyez ibid.

,

chap. 14, pag. 745; autre du 22 Décembre 1623 , contre le

Greffier de la Juftice de Sainte-Geneviève , rapporté ihid. chap.

ïi, pag. 67^.)
2-4* 3°. Il eft pareillement défendu aux Greffiers d'expédier , ou

faire expédier en leur nom, aucunes Lettres de Chancellerie
,
qui

doivent être expédiées dans les Chancelleries des Cours , ou dans

celles des Sièges préfidiaux ; foit en première inftance , foit en

caufe d'appel. ( Déclaration du 16 Mars 1 576.)
4°. Les Greffiers doivent fe recufer dans les caufes où ils ont

intérêt. ( Arrêt du Parlement de Provence du 13 Mars 1665,
rapporté par Boniface , tom. 4, liv. 10 , tit. 2, chap. 5.)

Ils peuvent auffi être récufés dans les caufes de leurs parents

& alliés. (Voyez ce qui a été dit ci-deflus au titre De la compé-

tcn.ce des Juges en général^ tom. i, part. 2, tit. 2 , n. 283.)

if. 5°. Les Greffiers, tant civils que criminels
,
peuvent fe fervir

de Commis , & fubftituer d'autres perfonnes à leur place ; mais

alors ils en font civilement refponfables. ( Ordonnance de 1498 ,

en. 129; Arrêt du Parlement de Touloufe de l'année 1 507 , rap-

porté par Papon, liv, 6, tit. 6 , n. i ; Ordonnance d'Orléans,

an. 78. )

Mais les Greffiers royaux ne peuvent commettre dans les Juf-

tices feigneuriales de leur reflbrt
;
parce que celles-ci font patri-

jnoniales, & qu'elles ont leurs Greffiers particuliers. ( Arrêt du

Tomt IL Nn
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Parlement de Provence du 14 Avril 1657, rapporté par Boniface^

tom^ I, liv. 1 ', tit. 32, /?. I.)

ARTICLE r I.

Devoirs généraux des Greffiers dans leurs fondions,

Z^. 1°. Les Greffiers font tenus d'écrire les aftes d'oppofition qui

peuvent leur être faits & requis par le Lieutenant-Général , &
autres Officiers du Siège. (Règlement pour Limoges du 23 Ofto-

bre 1658, art, 4.)

Ils doivent aulfi délivrer aux Juges tous les aftes du Greffe

dont îls peuvent avoir befoin, en payant l'expédition. (Arrêt du=

Parlement du 7 Août 1677, pour Sens.)

2°. Ils font tenus d'écrire toutes les réquifitions que le Procu-

reur du Roi fait à l'Audience. (Voyez ce qui a été dit ci-deffiis au^

titre Des fonSions , droits & devoirs des Gens du Roi , tom» i

,

part. 2 , tit. 7 , n. 88.)

Et auffi d'expédier tous aftes à leur requête. (Voyez ibid. )
^7^« Ils doivent communiquer au Procureur du Roi le regiftre cri-

minel , toutes les fois qu'il voudra en prendre communication.

( Arrêt du Parlement du 7 Septembre 1660, pour Dreux j

Voyez ibid.
)

Et auffi tous leurs autres regiftres. ( Voyez au même titre Des
fonctions ^ droits & devoirs des Gens du Roi , n. 89. )

,

Et lui délivrer tous les aftes dont il peut avoir befoin
,
gratui-

tement & fans frais. (Arrêt du Parlement du 12 Avril 1661
,
pour

Soiffi^ns; V. auffi ib. au titre Desfonctions, &c. des Gens du Roi, «.8 8.)

Les Juges , ou chacun d'eux , peuvent auffi, quand befoin efl,

prendre communication au Greffe, de tous les regiflres, minutes,
recueils , & autres monuments du Siège ; mais fans déplacer,

( Ainfi réglé pour le Lieutenant-Particulier de Compiegne , par
Arrêt du Parlement du 28 Août 1758, fervant de Règlement entre

les Officiers dudit Siège.)

2.0. 3°. Les Greffiers doivent fe tenir au Greffe, ou y faire tenir'

quelque Commis de leur part , tous les jours ouvrables, depuis
huit heures du matin jufqu'à onze , & depuis deux heures après-
midi jufqu'à fix

, pour délivrer aux parties les expéditions dont
elles peuvent avoir befoin ; à peine de 100 livres d'amende,.
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(Arrêt de Règlement du Parlement de Touloufe du 6 Avril 1745

,

pour les Greffiers du relTort de ladite Cour, rapporté au Recueil
des Règlements du Parlement de Touloufe, tom. i^pag. 538;
Voyez aufli les Arrêts de Règlement , rendus pour le Préfidial

de Bordeaux, des 1 5 Mars <S^: 20 Novembre i 596 , an. 71 , rap-

portés par Joly, pag. 1070; ) excepté les jours de Fêtes & Di-
manches; (Arrêt du Parlement du 28 Juin 1741 ,

pour Angou-
lême, an. 1 ,

qui dit , feulement depuis huit heures du matin juf-

qu'à midi ; même de relevée. Voyez auffi l'Arrêt du Parlement
du 12 Aoiàt 1682, pour Montdidier

,
qui porte que les Greffiers

tiendront leurs portes ouvertes , & y auront des Clercs tous les

jours depuis neuf heures du matin jufqu'à midi ; & depuis deux
heures de relevée jufqu'à quatre

,
pour expédier promptement les

parties.)

2'9* 4°' I^s doivent être en habit décent, lorfqu'ils travaillent fous

les Juges , & lors de la prononciation des fentences aux con-

damnés. (Arrêt du Parlement du 12 Avril 1661
,
pour SoifTons.

)

Un Arrêt du Confeil du 13 Mars 1663 , rendu auffi pour Soiffons:

dit qu'ils feront en habit noir , lorfqu'ils travailleront à l'Hôtel

des Juges , fans pouvoir les obliger d'être alors en robes.

Mais à l'Audience, & dans les Aiïemblées & Proceffions pu-

bliques , ils doivent être en robes. ( Même Arrêt du Confeil

du 13 Mars 1663 ; Arrêt du Parlement du 12 Août 1682, pour

Montdidier; ) ainfî qu'à la Chambre du Confeil où les Juges font

eux-mêmes en robes. ( Même Arrêt du Parlement du 1 2 Août

1682, pour Montdidier. ) La Déclaration du 5 Novembre 1661
,

an. 50, porte qu'aux Audiences, Chambres du Confeil, & quand

ils marcheront en cérémonie , ils feront revêtus de robes & bo-

nets; & que quand ils travailleront fous les Juges en leurs maifons,

ils pourront fe revêtir d'habits courts, noirs, ou de couleur brune,

& pareillement leurs Commis.

}0. 5". Ils ne peuvent inftrumenter ni expédier aucuns aftes de

Jurfice les jours de Fêtes & de Dimanches, même fous les Juges;

excepté pour les affaires criminelles , lorfqu'il y a urgente né-

ceffité. ! Déclaration du Roi du 5 Novembre 1661 , an. 43. )

6°. Il leur eft défendu de fîgner comme témoins aucuns aftes

fous feing piivè ; à peine de nullité & de 200 livres d'amende.

(Déclaration du 16 Mars 1696, an.
5 ; autre du 14 Juillet 1699,

an. 4 j autre du 20 Mars 1708 ; Arrêt du Confeil du 29 Dçcem-
N n ij

"
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bre 171 6, rapporté au Recueil des Règlements de Juftlce , tom. t'y

parr. 384; autre du 13 Novembre 1722. )

7°. Les Greffiers répondent non -feulement de leurs fautes ,.

mais encore de celles de leurs Commis; (Voyez ci-deffus,.

n. 23; ) comme dans le cas où les facs qui leur ont été confiés,

viennent à être perdus ; & alors ils font tenus des dommages &
intérêts envers les parties. ( Arrêt du Parlement de Provence

du 1 5 Mars 1674 , rapporté par Boniface ,. tom. 3 ,. /m 1 , tu. 8,

chap. 23.)
Voyez auffi touchant la manière dont les Greffiers répondent

des procédures perdues par leur négligence, &c., ce que j'ai dit

en mon Traité de la Juftice Criminelle , au titre De l'Infiruclion

criminelle, tom. 3 ,
part. 3 , liv. 3 , tit. 2;, n. 13,8 & fuivants.

ARTICLE I I L

Jl
Devoirs particuliers des Grefjiers^-

% §. r

Touchant les Actes en général.'

^l» i**. Ils doivent faire exaftement & fidèlement r^giftre de tous

les jugements, ordonnances, appointements & délibérations du
Siège. ( Ordonnance de 1498, art. 109 ; autre de 1 5 10 , an. 21 j

autre du mois d'Oftobre 1535, ^^'V'* 3 > ^'^* ^0
Et il leur eft expreffément défendu de figner aucunes expédi-

tions, ou appointements ; à moins qu'ils ne foient ainfi enrégiftrés-.

(Même Ordonnance de \ji,(^%^an. 129.)
Les Juges doivent avoir attention de faire rédiger promptement

par les Greffiers de leurs Sièges , lefdits appointements & juge-
ments, avant de procéder à aucuns autres aâes. (Voyez le Code
Henri, liv. -^ , tit. 19 , art. 24.)

2". Les Greffiers ne peuvent recevoir aucuns appointements,,
ou autres aftes, de leur autorité privée; & ils ne peuvent le faire

que de l'avis des Juges. (Règlement du Confeil du 24 Mai 1603 ,

pour le Préfidial de Bourg-en-BreiTe , an. 107 ; Voyez auffi ce
qui a été dit ci-defllas , «. 23. )

3". Il leur eft aufTi défendu de répondre aucune requête pour
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commifïïon , ou autrement ; à moins qu'elle n'ait été rapportée.

( Ordonnance du mois d'Avril 1446, an. 10 ; autre du 15 Juillet

1593 , an. 103 ; autre du 14 Novembre i^oj ^an. 150 ; Ordon-
nance de 1555, chap. I , an. 21 ; autre du mois d'Oftobre 1 563 ,

an. 4& 9j Ordonnance de Moulins, an. (34.)

î. II.

Touchant l'Audience.

'41. ï"' Les Greffiers doivent fe trouver à l'Audience de bonne
heure , & avant que les Juges y arrivent. ( Ordonnance du 1

1

Février 1 5
1 9 , pour la Touraine , an. 30 ; Ordonnance de 1535,

chap,
3 , an. 21;) & y recevoir les appointements volontaires

convenus entre les Procureurs. ( Déclaration du 5 Novembre
166 r , an. 43.)

2°. Ils doivent écrire les noms des Juges qui font préfents à

l'Audience. ( Edit des Préfidiaux du mois de Janvier 1 5 5 1
, an. 6 j

Arrêt de Règlement du 14 Août 161 7, pour Bourges, an. 15.)

Et auffi les noms des Juges qui doivent affifter au nombre de
cinq aux jugements de recréance en manière bénéficiale. ( Ordon-
nance de \66y,nt. i^,an. 17.)

Ils doivent auffi mettre au bas de l'expédition des caufes , le

nom de celui qui y aura préfidé. ( Arrêt du Parlement du 18

Juillet 1622, pour Château- du-Loir, rapporté par Filleau , w;ra. i,

pan. z , pa^. 66.)
^

'5 3- 3". Ils font tenus de faire regiflre de tout ce qui fe fait à

l'Audience. ( Arrêt du Parlement du 1 2 Avril 1661 ,
pour SoifTons.)

4°. Ils ne doivent
,
pendant le temps de l'Audience , figner

aucuns aftes, afin de n'être pas diflraits de l'attention qu'ils doi-

vent aux caufes , & de pouvoir écouter attentivement les Avo-

cats & Procureurs
,
pour mieux rédiger leurs plaidoyries , & les^

jugements qui feront prononcés.

5°. L'article 32 du titre 1 1 de l'Ordonnance de 1667, défend'

à tous Greffiers, en quelque Siège & matière que ce foit, d'écrire

fur leur feuille , ou dans le regiftre de leurs minutes , & de dé-

livrer , coUationner , ou parapher, aucun congé, ou défaut , ap-

pointement à mettre, ou en droit. Arrêt , Jugement , ou Ordon-
- nance de requête & pièces mifes es caufes d'Audience, qu'il n'ait
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été prononcé publiquement par le Juge ; à peine de faux , êc

de loo livres d'amende.

§. I I I.

Touchant les Procès par écrit.

34' i"- Toutes les produftions des parties doivent pafler par le

Greffe, & être mifes entre les mains du Greffier, qui eft tenu de

les enrégiftrer fur le regiltre des produftions. ( Arrêt du 1 5 Mai

1724, pour le Comté de Pontchartrain , au titre Du Greffier^

art. 26 ; autre du 12 Avril 1661, pour Soiffons.)

2°. II leur eft enjoint de recevoir toutes les produftions qui

leur font préfentées , foit pour parvenir à la diftribution , foit

pour joindre au Rapporteur ; & de les enrégiftrer fur le regiftre des

productions , à mefure qu'elles leur feront préfentées. (Arrêt du

Parlement du 28 Juin 174I, pour Angoulême, an. 5.)

3°. Ils ne doivent recevoir aucune produftion après que le

procès a été une fois conclu; à moins que les parties n'obtiennent

permiffion des Juges à cet effet. ( Ordonnance du mois de Juin

1510, art. 30; autre du mois d'Oftobre 1555 , chap. 3 , aru 14. )

15, 4°. Ils ne peuvent recevoir aucune produ6}ion fans inventaire

^

& à moins que ces inventaires ne foient lignés da Procureur de

la partie qui produit ; vérifiés par le Greffier ; & paraphés , s'il

y a des renvois. (Ordonnance de 1535 , chap. 18 , art. 14 ; &
chap. 3, art. 25 ; Ordonnance du mois de Janvier 1528 , art. 12.)

Touchant la manière dont cet inventaire doit être conçu.

Voyez ce que j'ai dit en mon Commentaire fur l'Ordonnance

de 1 66j , th. 1 1 , an. 3 3 , note 3 ,
pag. i 60.

)

Il leur eft auffi expreffément défendu de recevoir aucune pror

duftion en blanc , ni aucun inventaire dont les cottes ne foient

point paraphées; à peine de 150 livres d'amende. (Ordonnance
de 1667, tu. II , an. 33. )

5°. Ils doivent mettre en diftribution les procès qui font en
état d'être jugés dans la huitaine enfuivante au plus tard. (Or-
donnance du mois de mars 1498 , art. 11 ; autre du mois de Dé-
cembre 1540, an. 27 ; ) & il leur eft détendu d'en mettre en dif-

tribution aucuns, à moins qu'ils ne foient en état d'être jugés,

(Ordonnance de 1535 > chap. 3 , an. ij. )
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IJ^. 6^ Ils doivent fe trouver en la Chambre du Confeil aux jours& heures marquées pour la diftribution, & y apporter lesfacs,

pour être enfuite diftribués à ceux qu'il appartiendra.
' De même, ils font tenus d'apporter au Parquet les procès qui doi-
vent être communiqués aux Avocats & Procureurs du Roi, pour
être enfuite dlftnbués entr'eux. ( Arrêt des Grands-Jours de Lyon,
du 19 Décembre 1579, pour les Officiers du Préfidial de Poitiers,
rapporté p?Lr lolj

^
pag, 125}.)

7°. Il ell défendu aux Greffiers, ainfi .qu'à leurs Commis, de
délivrer aucuns procès ; à moins qu'ils n'aient été produits au
Greffe, & dillribués. (Arrêt du Parlement du 24 Avril 1632 , pour
AbbeviUe.

)

L'article 12 de l'Ordonnance du mois de Juillet 1493, défend
aufli aux Greffiers, à peine de privation de leur état, de donner
aucuns procès à rapporter aux Confeillers ; à moins qu'ils n'aient-

été diftnbués. ( Idem par l'Ordonnance du mois de Novembre
1507 ; Voyez auffi l'Edit de Foilembrai , du mois de Juillet 1552,'
an. 6; Se l'Ordonnance de 15 35 , cAcyj. 3 , arr. 16.)

Jv.
8

'. li leurefl: pareillement défendu de délivrer aux Huiffiers les

procès mis au Greffe , ni de les donner en communication aux Pro-

cureurs , ou autres, avant la diffnbution j à peine de 100 livres

d'amende. (Ordonnance de 1667 , tit, 14, an. 11.)

9°. Les Greffiers , ou leurs Commis , doivent porter les

facs des procès à ceux des Juges auxquels ils ont été diflribués.

(Code Henri, liv. 2, tit. zg , n. iz ; Règlement pour le Préfidial

de Bordeaux du 15 Mars 1596, an. 72, rapporté par lolj ^pag,

10^5; Arrêt du Parlement de Bretagne du 14 Oètobre 1561,.rap-

porté par Dufail, liv. 2, chap. 14!*; autre du même Parlement
du 31 Oftobre 1561 , rapporté ibidem, chap. 138 , fervant de Rè-
glement entre le Greffier d'jAppeaux, & le Greffier ordinaire.

)

Ainfi que les nouvelles prodnèlions, lefquelles ils doivent aufîi

remenre aux Rapporteurs. ( Code Henri, liv. 2 , tit. zg , n. 13.)
10°. Dans le cas où un Rapporteur vient à mourir , le Greffier

<ioit fe tranfportèr chez lui pour inventorier les facs & procès-

qui font entre fes mains , pour les faire diflribuer de nouveau*-

(Ordonnance du mois de Décembre 1540, an. jz.)

5©. 11°. Les Greffiers répondeju des.iàcs'qui leur font confiés; &
s'ils les perdent, ils font tenus des dommages & intérêts des par-

ties. ( Arrêt du Parlement de Provence du 15 Mars 1674, rap?-

•porté par Boniface , w/«. j , /iv. i , tic. 8 , chap. 23.)
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Et s'ils difént les avoir remis aux Juges pour juger , ils en font

néanmoins refponfables j fauf leur recours contre les Juges.

(Voyez Bouvot, tom. 2 , au mot Greffiers , qu. l. )

Mais ils ceffent d'en être tenus après dix ans pour les procès

indécis, & après cinq ans pour \qs. procès jugés, (Voyez Papon,
liv. 6 , tit. 6 ,n. 5y & la Déclaration du il Décembre J597 , rap-

portée par Néron , tom. i
,
pag. 6^3 , avec l'Arrêt d'enrégirtre-»

ment du 14 Mars 1603 '> Voyez auffi le Nouveau Règlement pour

la procédure du Confeil du 28 Juin 1738, tit, 14, an, 4.)

§. I V,

Touchant Us Semences & Jugements.

g ^, I*. Les Greffiers doivent avoir attention d'écrire les jugements

de la manière qu'ils ont été prononcés ; & il leur eft défendu

d'y ajouter , ou ôter quelque chofe ; à peine de faux. ( Arrêt dut

Parlement du 12 Août 1682, pour Montdidier. )
2°. Ils doivent les dater du jour qu'ils ont été prononcés.

(Arrêt du Parlement du 10 Juillet 1665 , art. i5.)

3°. lis font tenus de faire parapher dans le jour
,
par celui qui

aura préfidé, les jugements & autres aéles rédigés par eux pen-»

dant l'Audience.
1 Arrêt du Parlement du 19 Décembre 1595,

pour Tours, art. 29; Règlement du Confeil du 24 Mai 1603 »

an. loS
^
pour le Préfidial de Bourg-en-BrefTe ; Voye^, auffi l'ar-

ticle 5 du titre 26 de l'Ordonnance de 1667. )

jQ^ 4°. Dans les caufes & procès qui font des deux cas de l'Edit

des Préfidiaux, tant de première inftance, que d'appel, ils doi-
vent intituler les jugements & fentences du nom des Gens tenants

le Siège Préfidial i & à l'égard des caufes & procès de l'ordinaire,

& hors les deux cas de l'Edit , du nom du Bailli de la Province;
6c mettre à la fin le nom de celui qui aura prononcé. ( Arrêt du
Parlement du 14 Août 1617 , pour Bourges , art. 17. )

5°. Ils ne doivent prononcer ni délivrer aucun jugement dont
la minute ne foit pas fignée. (Arrêt du Parlement du 17 Juin

171 5 , contre k Greffier de Goneffe, rapporté au Journal des Au-
diences

; autre Arrêt du Parlement de Touloufe du 26 Mars 1580,
rapporte par Laroche-Flavin , en fon Traité des Parlements, liv. 2 ,
cliap. 8 & ç) , an. 6y, qui condamne un Greffier en 60 livres
d'amende , pour avoir expédié un dicium. non figné par le Juge

,

quoiqu'arrêté par le Confeil.
)

'

6^.
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A\, 6°. Ils doivent prononcer aux accufés les jugements de compé-

tence , & leur en donner copie fur- le- champ ; à peine de

nullité , & de tous dépens , dommages & intérêts. ( Ordonnance
de 1 670 , tit. 2 , an. 20. )

L'article 25 de la Déclaration du 5 Février 1731, porte que

, cette prononciation fe fera en la Chambre du Conl'eil , en pré-

fence de tous les Juges , & qu'il en fera fait mention au bas de

la fentence.

7°. Les difpofîtifs des jugements rendus à l'hôtel du Juge , doi-

vent être écrits de la main du Greffier , ou de fes Commis. ( Arrêt

du Parlement du 28 Juin 1741 ,
pour Angoulême, an. 29.)

Ainfi que les fentences d'entérinement de lettres de bénéfice

d'inventaire , d'émancipation, & de création de curateurs. {Ibid.')

4^' 8°. Les Greffiers doivent enrégiftrer les diclums des fentences

& jugements des procès par écrit , auffitôt que ces diclums leur

ont été remis. (Ordonnance du 28 Oâtobre 1453 ,
'^'"^' ^7 > autre

du mois de Mars 149 8, a//, gg ; autre 'du mois de Novembre i 507,

art. z6 ; autre du mois d'Oftobre 1535 ,
chap. iz , an. 9.)

9°. Suivant les anciens Règlements , les Greffiers étoient tenus

de prononcer aux parties les jugements rendus en procès par

écrit, auffitôt que ces jugements leur avoient été remis. ( Ordon-

nance du mois de Janvier 1629 , an. 84; ) ou du moins dans les

vingt-quatre heures. (Arrêt du Parlement du 12 Avril 1661 ,
pour

Soiffons.
)

Mais cette formalité de la prononciation des jugements rendus

en procès par écrit , a été abrogée par l'article 7 du titre 26 de

l'Ordonnance de 1667.

AX. to°. Il leur eft défendu d'enrégiftrer aucuns diclums de fen-

tences, ou autres jugements, à moins qu'ils n'aient par devers

eux les facs du procès
,
pour mettre le jugement dans fa forme.

(Ordonnance du mois de Novembre 1507, an, zjy ; autre de

1535 , chap. 18 , an. S; Arrêt de Règlement du 10 Avril 1607,
pour Bourges , an. ly.)

11°. Il leur efî: auffi défendu , après que le procès a été jugé,

de communiquer les produftions des parties adverfes. ( Ordon-

nance de 1667 , tit. Il , an. z(j.)

1 2°. Ils doivent rendre les lacs aux Procureurs , en rapportant

leur inventaire , auffitôt qu'ils ont été remis au Greffe par les

Rapporteurs. ( Ordonnance de 1667 » ^"' ^^ 5
'^^^' ^^ > ^ "^' -^'j

an, 4; autre de 1535, ckap. 3, an, z6.)

Tome IL O
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Et ils ne peuvent les refufer aux Procureurs, après avoir été

vérifiés par le Greffier , en lui faifant apparoir par le Procureur

plus diligent , d'une fommation faite aux autres Procureurs d'y

aiîifter ; à peine , en cas de refus , ou de demeure , de trois livres

contre le Greffier pour chacun jour, dont il fera délivré exécu-

toire à la partie. (Ordonnance de 1667, tit. 31, an, 4;) fans

pouvoir contraindre les parties à lever les fentences. ( Arrêt de

Règlement pour les Greffiers du Bailliage d'Orléans , du 4 Juin

161 5 , art. 16.)

JA, Il s'étoit introduit, à cet égard, un ufage abufif dans plufieurs

Sièges ; & l'on trouve même au Journal des Audiences un Arrêt

du 12 Avril 1661 , rendu pour le Prélidial de Soiffons, qui fait

défenfes aux Greffiers de délivrer aux parties les greffes des fen-

tences, & de rendre les produftions aux parties
,
que les épices

& vacations des Juges n'aient été payées ; mais cet article 4 du
titre 51 de l'Ordonnance de 1667, a remédié à cet abus.

Néanmoins Denifard , en fes CoUeftions de Jurifprudence , au
mot Epices , dit que cet article n'ell: point obfervé au Palais j & il

cite à ce fujet , un Arrêt rendu en la Tournelle-civile le 3 Août

1735 ,
qui femble appuyer cette opinion; mais le texte de l'Or-

donnance efl trop précis
,
pour qu'on puiffe donner atteinte à fa

difpofîtion.

4j. 13°. Ceft aux Rapporteurs à dreffer eux-mêmes le vu de la

fentence , ou arrêt
; ( Voyez ci-deffus , part. 3 , ///. 2 , n. 74 ; )

finon il eft permis aux Greffiers de le faire eux - mêmes. ( Dé-
claration du 5 Novembre 1661 , touchant les Greffes, art. 42.)

14^ Les Greffiers, ou leurs Commis, font tenus fur toutes les

expéditions , tant premières , fécondes
,
qu'autres

,
qu'ils délivre-

ront des arrêts & fentences données fur inftances , ou procès ap-
pointés , d'écrire les épices taxées fur ces fentences, & par qui
elles ont été payées ; & en cas qu'il n'y en ait eu , d'en faire

mention au bas & à la fin des expéditions ; à peine de 1 00 livres

d'amende
, &c. (Arrêt de Règlement du 3 Septembre 16673 Of^-

donnance de RouffiUon , art. J4.)
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§. V.

Touchant les Minutes.

46. i**. Les Greffiers font tenus de figner les minutes des jugements &
autres aftes qui fe font dans leurs Sièges , en même-temps que
chacuns defdits aftes auront été faits , quoiqu'ils ne foient pas

payés de leurs vacations , fans différer à les figner jufqu'après le

paiement de leurs vacations. ( Arrêt du Parlement du 3 Septembre

1667.)
2°. Ils doivent garder les minutes de toutes les fentences &

jugements rendus en procès par écrit. (Arrêt du Parlement du 12

Avril 1 66 1
,
pour Soiffons.

)

Et les exécutoires, pour raifon du coût & épices de ces fenten-

ces , ne doivent point avoir lieu , fi la minute n'en efl au Greffe.

(Arrêt du Parlement du 28 Juin 1741 ,
pour Angoulême

,

an. lo.)

*^y. 3°. Ils doivent veiller, avec un très grand foin , à la confer-

vation du dépôt des minutes , & des effets qui font entre leurs

mains, ou dans leur Greffe ; mais ils ne peuvent fe les appro-

prier, ni les déplacer. (Arrêt du Parlement du 24 Oftobre 1748,
qui condamne un Greffier du Châtelet de Paris en neuf ans de

galères , & à faire amende-honorable au Parc-civil , pour avoir

difpofé de quatre taffes , douze cuillieres , douze fourchettes argen-

tées , d'une paire de boucles , d'un colier-de-grenat , & de quel-

qu'autres effets
i &: pour avoir déplacé les minutes du Greffe

,

qui furent trouvées chez lui lors de la levée du fcellé qui y avoit

été appofé.
)

§. V I.

Touchant les expéditions.

A^^ 1*. On ne peut agir en vertu d'une fentence
,
jugement , ap-

* pointement, ou autre afte de juftice , à moins qu'il n'ait été mis

en forme; ni les Procureurs requérir l'exécution defdits jugements

S: appointements , s'ils ne les ont es mains : & en cas de contra-

vention de la part des Procureurs , toute Audience doit leur être

déniée parles Juges. (Déclaration du 5 Novembre 1661 , a/t. 4!};

Arrêt du Parlement du 28 Juin 1741 ,
pour Angoulême, an. ly.)

Ooij
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2°. Mais les Greffiers ne peuvent contraindre les parties à le-

ver ces fentences , appointements & autres aftes , fi bon ne leur

femble. (Même Déclaration de 1661 , an. 4b ; Arrêt du Parle-

ment du 13 Mars 1(^04, pour Mâcon , rapporté par Joly ,
pag..

1384 i autre Arrêt du 12 Àoiit 1682 ,
pour Montdidier ; autre du 4

Juin I()I5
,
pour les Greffes du Bailliage d'Orléans, an. 26",)

Ni retenir les facs, faute de les lever. ( Ordonnance de 1667 y

tu. 31 , an. 4.)
Et ils doivent délivrer les afles & expéditions aux parties

par journées j ainfi qu'elles les requéront j fans pouvoir les con-

traindre de lever tous les aftes enfemble. ( Ordonnance de Blois,

an lyi; Arrêt du Parlement du 26 Mai 1659 , pour Troies,

autre du 12 Avril 1661, pour Soiffonsj autre du 12 Aoiàt 1682, pour

Montdidier; autre du 28 Juin i74i,pour Angoulême, an. 4 ,• qui

porte, que les Greffiers ne délivreront que les expéditions qui

leur auront été demandées par écrit.)

A >• 3°- 11 y a des a61es que les parties peuvent lever en bref, ou
par extrait ; & d'autres qu'elles doivent lever en forme. ( Voyez;

ce qui eit dit à ce fvijet, ci-après , n. 66 & fuivants.')

4°. Toutes perfonnes peuvent lever des expéditions de fenten-

ces , tant de celles rendues à l'Audience
,
que de celles en pro-

cès par écrit ; & il n'eft pas nécefTaire
,
pour cela y d'être inté-

refTé dans la fentence rendue j parce que les fentences font des

aéles publics j à la différence des aftes reçus par Notaires
,
qui

,

étant fecrets, ne peuvent être levés que par les parties intéreffées.

«O, $°' Afin que les parties puiffent avait plus prompte expédition,

les Greffiers doivent avoir un banc , ou bureau au Palais
,
pour

y recevoir& délivrer les expéditions , & ils s'y trouveront au moins
une heure devant (Ordonnance du 11 Février 15 19* pour la

Touraine, an. z6 ; Règlement de Doron du 10 Janvier 1587,
pour la Prévôté d'Orléans , an. 28 ; Arrêt de Règlement du 14

Aoiàt 1617, pour Bourges , an. ii , rapporté en la Conférence

des Ordonnances , tom.. i
,
pag. 3^4 y Voyez, auffi ce qui a été

dit ci-defTus, n. z8.)

^I, 6°.. Les expéditions doivent être fidèlement délivrées d''après

les regiflxes. ( Ordonnance du mois de Mars 1698, an. 130 y

autre du mois de Novembre 1507, an. 58 i autre du mois d'Oc-
tobre m'jychap. i8y an. 4.)

7°. Les Greffiers ne peuvent expédier aucun jugement
,
qae

îa minute n'en ait été mife au Greffe j, & il efl défendu aux Pro-
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eureurs , ou antres , de retirer les minutes , fous quelque prétexte

que ce foit. (Arrêr du Confeil du 16 Mars 1705 , fervant de Rè-
glement entre les Officiers du Préfidial d'Autun , art. 25.)

Ni délivrer aucun jugement qui ne foit figné, ou vifé des

Juges. (Ordonnance de Moulins, cza/.6'3 y Voyez auffi ci-deflus,

n. 40. )

5 ^' 8°. Ils doivent délivrer les aéles aux parties , dans un , ou deux
jours au plus-tard , s'ils en font requis , en les payant de leurs

falaires. ( Ordonnance du mois de Décembre 1 5 40 , art. zi.) L'Or-
donnance d'Orléans , an. y8 , dit dans trois jours au plus-tard j

idem par Edit du mois de Décembre 1577.

Le Règlement de Bourges du 10 Avril 1607, art. z& 3 , rap-

porté par Filleau, tom. z , pag. Z4i
,
porte que les Greffiers fe-

ront tenus de délivrer promptement aux parties , les commiffions,

aftes , mémoires , & autres expéditions dont ils feront requis 5 &
que quant aux grofles expéditions, comme procès-verbaux, grofles

d'enquêtes , fentences en forme , & autres matières de grande

conféquence , ils feront tenus de les délivrer aux parties , le

plutôt que faire fe pourra ; fans que leurs Clercs puiftent exiger

aucune chofe.

53* L'article 2,2 de la même Ordonnance du mois de Décembre
1540, veut qu'en cas de refos, ou de délai de la part du Greffier,

de délivrer lefdites expéditions dans le temps fufdit, dans la vue
d'avoir quelque prèfent, ou don, outre le ialaire accoutumé, les

parties en donneront avis aux Officiers du lieu , auxquels il eft

enjoint très étroitement de faire punir les Greffiers qui y contre-

viendront.

9°. Les expéditions doivent être lifibles , & fans aucune cor-

ruption de mors.

1 0°. Les Greffiers , ou leurs Commis , doivent collationner fut

les luinutes les expéditions qu'ils délivrent aux parties, & le mot
de collatïonné doit être écrit de la main de celui qui a fait la col-

lation , & non de celui qui a écrit l'expédition j afin que s'il fe

trouve quelque faute dans l'expédition , on puiffe punir par

amende, ou autrement, le Greffier, ou fon Commis. ( Ordon-
nance de 1535, cAtyj. j, art. i Cf.)

\L, ii°« Quand les Greffiers délivrent des expéditions , ils doivent

en faire mention fur le regiftre , ou fur la minute ; afin que fi une
autre partie vouloit enfuite lever le même afl:e, elle ne foit point

obligée de payer d'autres frais cjue la feule expédition , far©
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aucunes épices , ni vacations. ( Arrêt de Règlement pour le Pré-

fidial de Touloufe , du 9 Mars 1575 , art. 5o , rapporté par Joly;

pag. zozi.)
^

12°. Voyez, ci- après, n. 8^ & fuivams , ce qui eft dit tou-

chant les Arrêts , Sentences & autres aftes qui doivent être expé-

diées en parchemin &: en papier ; & auffi touchant le nombre

des lignes & fyUabes que doivent contenir les rôles des Sentences,

jugements , & autres aâes.

§. V I I.

Devoirs particuliers des Greffiers touchant le Sceau des Sentences
,

& Contrôle.

55. i". Ils ne peuvent délivrer aucun jugement, ni aucune or-

donnance, ou autres aftes fujets au fceau, à moins qu'ils n'aient

été fcellés ; à peine de nullité, & de 100 livres d'amende. (Edit

du mois de Novembre 1696; Déclaration du 3 Septembre 1697.)
2°. Suivant la Déclaration du 10 Novembre 1699, le Greffier

doit s'abftenir de fceller les aftes de préfentation ; ceux des

affirmations, aftes de produit, défauts, ou congés levés aux pré-

fentations ,
qui ne portent aucunes condamnations ; les ordon-

nances appofées au bas des requêtes qui feront préfentées, qui

-ne porteront que de fimples aftes d'inflruftion ; comme foit figni-

fié , a61:e en jugeant ; les appointements de conclufions en droit

,

ou à mettre , & autres de cette qualité.

jf 5. 5*'' Les Greffiers doivent, dans les minutes & expéditions des

jugements , faire mention des aftes fur lefquels ils font rendus ; de

la date defdits aftes j des Contrôleurs qui les ont contrôlés, & des

jours qu'ils l'ont été j à peine d'interdiftion , & de 200 livres

d'amende, tant contre eux, que contre les Juges qui les figne-

ront ; & encore contre chacune des parties qui s'en ferviront.

(Arrêt du Confeil du 28 Oftobre 1698.)
4°. Ils doivent auffi délivrer au Fermier , tous les extraits &

expéditions d'arrêts , fentences , ou jugements , tant en matière

civile que criminelle , fujets aux droits réfervés, dont il pourra

avoir befoin , à fa première réquifition ; à peine de 5 09 livres

d'amende. ( Arrêt du Confeil du 26 Août 1727. )
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%. VIII.

Touchant les Requêtes^

5/' Les Greffiers doivent remettre aux parties , les requêtes en-

minutes , fans frais , & en tenir regiftre , fans pouvoir leur err

délivrer des expéditions. ( Règlement de Poitiers du 2 Août
1688, an. 7.)
Un Arrêt du Parlement du 13 Mars 1604 , rendu pour Mâpon,

fait défenfes au Greffier de retenir les requêtes fur lefquelles eil

appofée l'ordonnance du Juge , autres que celles qui concer--

aent l'inftrudion du procès.

. §. I X.

Touchant les Enquêtes & CommiJJlons.

'jS. Les Greffiers doivent rédiger les enquêtes fous les Juges ^ ou'

Commiffaires nommés à cet effet , fans pouvoir les rédiger par

eux-mêmes; à peine de faux. ( Règlement de Doron, du 10 Jan-

vier 1587 pour la Prévoté d'Orléans, an. g5.)
Il leur eft défendu de changer les dépofitions des témoins, foit

en les rédigeant, foit après ; ni d'écrire fur leur feuille, que ce

qui a été prononcé ,- à peine de faux.

Il leur efl auffi défendu de recevoir les enquêtes faites dans leS'

procès ; à moins qu'elles ne foient lignées des Commiffaires qui

les ont faites ; à peine de faux, & de tous dommages & intérêts'

envers les parties. (Ordonnance de 1535, chap. 18, an. 14.^

CQ. L'article 105 de l'Ordonnance du mois de Juillet 1493, ^^"•"

défend de délivrer aucune commiffion à quelqu'un des Confeillers^

foit pour faire enquête, examen, récolement, ou exécution d'Ar-

rêt ; à moins qu'il n'ait été ainfi ordonné par la Cour.

ibidem par l'Ordonnance du mois de Novembre 1 507, an. ibi ;

& par l'Ordonnance de Moulins , an. 64,')

Ni en' général aucune commiffion , fi la requête n'a été rap-

portée au Siège. ( Ordonnance de Moulins , ihid. art. 64. )

L'article 1 5 du titre 6 de l'Ordonnance de 1670, leur fait- dé--

fenfes de communiquer les informations & autres pièces du pro--

, ces j à peine d'interdiftion & d'amende.

.
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§. X.

Touchant la difiraclion de Rejfort.

60. La Déclaration du mois de Juin 1559, an. ic) , leur défend

de recevoir & enrégiftrer aucun appointement paffé de gré-à-gré,

pour diftraire les julticiables des Prévôtés de leur Juge naturel

,

pour en attribuer connoifTance & jurifdiftion aux Baillis & Séné-

chaux ; à peine de nullité & d'amende arbitraire. ( Idem par k
jDéclaration du mois de Mai 1 574. )

§. X I.

Touchant les Dépens^

^l^ Les Greffiers des Juftices fubalternes, tant royaux que des Sei-

gneurs particuliers , dans lefquelles les dépens doivent être liqui-

dés, fuivant l'article 33 du titre 21 de l'Ordonnance du mois

d'Avril i6c^7, font tenus de remplir fur les minutes des fentences,

les fommes auxquelles fe trouvent monter les dépens qui auront

été adjugés , en même-temps qu'ils dreffent ces minutes ; & il

leur eft fait défenfes d'y iaiffer lefdites fommes en blanc ; à peine

de 500 livres d'amende & d'interdidion. ( Arrêt du Confeil

du 28 Août 1717.)
§. X I L

Touchant les Saijles réelles,

^2,, Les Greffiers des décrets , font tenus d'enrégiftrer de fuite
,'

dans un même endroit de leurs regiftres, les failles réelles faites

fur un même débiteur, à la requête d'un même créancier , ou de
plufieurs débiteurs faifilTants conjointement , lorfqu'elles leur fe-

ront apportées pour enrég.llrer en même-temps ; encore que
lefdites failles réelles comprennent différents corps d'héritages

& biens immeubles , & qu'elles aient été faites en différents

jours
,
par un feul procès-verbal , ou par différents procès-ver-

baux j& ils doivent délivrer aux oppofants , lorfqu'ils en feront par
eux requis , des expéditions des oppofinons qu'ils auront formées
auxdites faifies

,
pour tous les biçns immeubles qui y feront com-

pris ;
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pris; fans qu'ils puiffent les divifer , ni obliger lefdits oppofants

de lever autant d'expéditions de leurs oppolitions
,
qu'il y aura de

différents corps d'héritages Jaifis ; & ce à peine de 100 livres

d'amende pour chaque Contravention. (Arrêt du Parlement du 2

Août 1692, rapporté au Recueil des Règlements de Jufticg ,

tom. i , pag. 404.)
-ï'^'"-''' -^ •-^!'- ^'- ^'^'i^^^' 2.0.fbiO >e..i

rj;>

Touchant ièslA^^èndes ,' Cohjifcations , ÔCC.

(si. Les Greffiers fonttehus de tenir exactement regiftre des con-

damnations d'amendes prononcées au Siège. ( .Ordonnance de.

1535, cAcz/?. 4, a/?, zj.) ' '' '-

Un Arrêt du Confeil du 24 Novembre 1667 , leur enjoint de

délivrer gratuitement & fans frais , à la première réquiiition du
Fermier des domaines du Roi , tous les trois mois , des extraits en

papier fîgnés d'eux , des décrets j ventes & adjudications faites

en leurs Sièges, des biens 'relevant des domaines de Sa Majefté,-

des amendes , forfaitures , & confifcatiohs' civiles & criminelles
,

jugées par les Juges & Officiers des lieiïx ; même des copies &
extraits des pancartes & rôles faits pour la levée & perception

des droits domaniaux, &c.; à peine de 1000 livrés d'amende, &
de répondre eii leur propre & privé nom

,;
defHits 'droits & amen-

des, avec tous dépens, dommages & intefets',
'-''^-' -•'

<
i^-J--

1 -

^4* Suivant une Déclaration du Roi'du %i •Mafs"ï§7'i , ils font

tenus de faire les extraits defdites amendes , & dé les délivrer

tous les Lundi de chaque fcmaine au Fermier des domaines , ou

à fes Commis- à la recette defditesamendes; & il eft fait défenfes

aiix Greffiers & Commis des Greffes, de délivrer aucuns arrêts,

fentènceSj' ou jugements j où il y aura condanAnation des amendes
qui doivent être confignées

,
qu'ils n'aient vu la quittance du

Fermier, ou foh Commis, & cotté fur la minute 'la date de la

quittance , & par qui l'amende aura été.payée ^"&:' fait rtientiba

d'icelle fur leur regiftré. .- .. ' .

u.
.

Un autre Arrêt du Cônfeildu 29 Avril i/j'S- , défend aux'

Greffiers des Bailliages & Sièges préiîdiaux , d'expédier aucunes^

ferïtences & jugements fvir les appellations, qu'il ne leur foit ap-

paru de la condampation d'amende ; de laquelle ils doivent faire

mentibn , tant fur leurs regiftres ', iqué dans lé vil des fentences.

& jugements-.

Tome IL Pp
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§. X I V.

Touchant les Dépôts.

^5* Les Greffiers doivent veiller exaftcment à la confervation des

minutes , & des autres effets qui font dépofés en leur Greffe ; &
il leur eff très expreffément défendu de les déplacer , & de fa

les approprier. ( Voyez ce c^ui a été dit ci-defîus , n. 46.

\

ARTICLE IV..

Des Jucrements & autres Actes que les Greffiers doivent expédier

en forme ,. ou feulement pur extrait y & de ce que ces Jugements

& Actes doivent contenir..

Oo» 1°. Les fentences portant condamnation, foit par provifion ,.

ou autrement ;,& toutes fentences diffinitives qui feront données.

à l'Audience , foit en caufe principale , foit en caufe d'appel.,,

ci\ile, ou criminelle, doivent être délivrées aux parties ,.en for-

me & par cahier, ou rôles. (Arrêt du Parlement fervant de Rè-
glement pour les Greffes d'Orléans, du 4 Juin 16 1.5 , art.j.)

Et ils ne peuvent être contraints de délivrer, à l'une ni à l'autre,

des parties, lefdites fentences portant condamnation, foit par pro-

vifîon,,ou autrement., & toutes fentences diffinitives rendues à

lAudience , finonen forme : fauf les fentences données parjuge--

ment dernier, qui pourront être levées parles condamnés, par

extrait, qui ne contiendra que la qualité, des parties & l'ordon-

nance du Juge, & mifes en cahier, & payé.es par rôles. ( Même
iirrêt de Règlement de 161^ , ant. 10 ; Déclaratioa du 5 No-
vembre i66r , art. 46.)

^y, 2°.. Toutes fentences données par écrit fur les produ6ïions

d'une,. ou plufieurs parties , foit en caufe principale, ou d'appel^

civiles, ou criminelles, doivent auffi être délivrées par les Greffiers,.

en forme, ou en cahier, à la partie qui' les a obtenues ,.& qui

voudra les lever, fur lediclum & vu de pièces qui aura été dreffé

par le Rapporteur du. procès,, figné des luges , & mis au Greffe.

(Même Règlement de. r6i
5

,,art. i^.
),

Néanmoins les condamnés peuvent lever lefdites fentences en
grocès par écrite par extrait, qui ne contiendra, avec les qualités'
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des parties & ordonnance du Juge
,
que ces mots : Fu les pro-

ductions des parties réglées par inventaire , fi toutes ont produit ,

ou la déclaration de ceux qui n'auront produit & en auront été

forclos ; & ledit extrait doit être mis en cahier , & p3yé par
rôle. ( Ibidem , art. 9. )

L'Ordonnance de \66j ^ renferme à ce fujet une difpofition

plus générale , à l'égard des procès par écrit dont il y a appel.

Elle porte
, que dans la huitaine de l'échéance de l'affignation

pour comparoir fur l'appel, l'intimé fera tenu de fournir & met-
tre au Greffe la fentence en forme , ou par extrait, à fon choix;

& qu'à faute de ce faire dans ledit temps , l'appellant, fans com-
mandement ni lignification préalable

,
pourra lever la fentence

par extrait, aux frais & dépens de l'intimé, dont il fera délivré

exécutoire. (Ordonnance de \66j,tit. 18, art. 18.)
^"» 3^. Ceux qui font reçus à faire ceffion, ou abandonnement de

biens
,
peuvent lever la fentence qui les reçoit au bénéfice de

ceffion ; & dans ce cas le Greffier eft tenu de la leur délivrer

par extrait, qui ne contiendra que les qualités & l'ordonnance

du Juge , dont les Greffiers feront payés par rôles. ( Même Rè-
glement du 4 Juin 1^15 ,

pour Orléans, art. 14. )

4°. Les fentences d'enthérinement de Lettres de bénéfice

d'inventaire , bénéfice d'âge , curatele , vérification de criées

,

& autres de cette qualité , doivent être déUvrées fur de fuuples

qualités , & dires fournis par les Procureurs. ( Règlement du Pré-

fidial de Poitiers du 17 Juin 171 9, art. 7.)

69* î°- Les appointements donnés par les Juges qui portent affigna-

tion , enfemble les appointements de conclufion en procès par

écrit ; les défauts & congés donnés à tour de rôle , ou à l'Au-

dience, à mettre par devers les Juges; appointements de produire,

ou à mettre pièces-, appointements de bailler faits & informer

j

renvois aux requêtes, ou ailleurs; & autres femblables qui feront

donnés par les Juges en inllrufiion de procès fur la conteflation

des parties, ou de leurs Procureurs , doivent être délivrés par

les Greffiers par extrait
,
qui ne contiendra que la quahté des

parties & l'ordonnance du Juge ; & il doit être payé au Greffier,

pour chacun defdits appointements , cinq fols huit deniers parifis.

(Règlement de 1615 , pouî les Greffiers d'Orléans, art. 2; Edit

du mois de Juin 1627.)

70. Mais s'il ert befoin aux parties d'avoir lefdits appointements en

forme portant commandement, contrainte , ou commiffion, iefdits

Ppij
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Greffiers doivent avoir , pour chaque commandement , douze

fols parilîs. ( Même Arrêt de 1615 , pour Orléans, art. 5.)

Comme auffi fi lefdits appointements à miCttre
,

produire,

bailler caufes d'appel, bailler faits & informer , renvois aux re-

quêtes , ou ailleurs , font donnés à l'Audience fur la plaidoirie des.

Avocats, les Greffiers auront pour chacun defdits appointements,

feize fols parifis
;
pourvu qu'ils y infèrent fommairement la con-

teftation des parties. ( Ibid. art. 4. )

7^* Et où les parties , en plaidant, mettroient aucun fait en avant ,.

fur lefquels elles fuffent réglées à amener témoins
,
pour être ouis

fommairement, lefdits faits feront fuccintement narrés par l'ap-

pointement que les Greffiers doivent délivrer par extrait
,

qui

contiendra la qualité des parties , lefdits faits fommairement nar-

rés, & l'ordonnance du Juge ; fans y inférer le furplus du plai-

doier des parties, ou leur confeil; &: feront lefdits Greffiers payés

defdits appointements , à raifon de quinze fols parifis
,
pour rôle

de cahier de parchemin , chacune page , lequel rôle contiendra

vingt-huit lignes , & chaque ligne quatorze fillabes. ( Ibidem ,

art., 5.) '-/ic! : xj iV
7 • Comme auffi dans le cas ou les parties, ou leur confeil, feront

de nouvelles offres en jugement , révocation , défiflement , ou au-

tres déclarations qui n'aient point été auparavant fîgnifiées ; ou fî

en jugement, il efl fait aucuns interrogatoires auxdites parties

,

lefdits Greffiers font tenus de délivrer par extrait , l'appointement

qui aura été fur ce donné
,
qui contiendra , avec la qualité def-

dites parties & ordonnance du Juge , un narré fuccint defdites

offres , révocations , défiiîement , ou autres déclarations non fîgni-

fiées auparavant , ou interrogatoires faits en jugement
;
pourvu , &

non autrement, que les parties, ou l'une d'entre elles , en aient

requis lettres lors de la plaidoirie , ou que d'office le Juge l'ait

ordonné ; fans que lefdits Greffiers , audit cas
,

puiffent inft^rer

pour lefdits appointements , le furplus des plaidoiers des parties ,

ou leur confeil; lefquels appointements doivent être délivrés par
extraits, contenant ce que defîiis , mis en cahier, encore qu'ils

ne forent donnés qu'en inllrutlion de caufe ; & les Greffiers feront

pay-és defdits extraits, à raifon du raux ci-deiTus réglé pour rôle:

& cahier, contenant les lignes & fillabes que delTus. ( Même Rè-
glement du 4 Juin 1615,(2/;. 6.)

73- 6°- Les Greffiers doivent expédier les fcntences & jugements-,

rendus à l'Audience ,,fur les qualités & conclufions des demandes.
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Sui
leur feront fournies par les Procureurs des parties , ou l'un

'eux j & s'il y a eu quelqu'offres faites, ils en feront mention ; &
ils peuvent dans les fentences diffinitives , inférer fommairement
les plaidoiers des parties & de leur confeil

,
qu'ils auront écrits

fur le plumitif, fans obliger les parties de leur fournir par écrit

leurs plaidoyers. (Arrêt de Règlement du 4 Juin 161 5 ,
pour les

Greffes d'Orléans , an. 7 ; Ordonnance de Louis XII du mois de

Mars 1498, an. ici j Déclaration du 5 Novembre 1661 , an. 42;
Arrêt du Parlement du 3 Septembre 1667, rapporté au Recueil

des Règlements de Juftice , tom. 1 ,pag. 149 ; autre Arrêt du Par-

lement du 12 Août 1682
,
pour Monididier

,
qui porte, qu'il ne

pourront mettre dans les fentences d'Audience
,
que les moyens

plaides
,
qui feront fignés de la partie , ou de fon Procureur ;

autre Arrêt de Règlement du 15 Mai 17 14, pour le Comté de

Pontchartrain , titre Du Greffier, art. 3. )

Les Greffiers peuvent néanmoins inférer dans les jugements

d'Audience
,
que l'appellant par les moyens par lui plaides , a

conclu au mal jugé , & en réformant qu'il foit dit , &c. y & que

par l'intimé , il a été conclu au bien juge par les raifons auffi

plaidées. (Même Arrêt de 1682, pour Montdidier.
)

74" Touchant les plaidoyers qui peuvent erre inférés dans les ju-

gements d'Audience, Voyez encore l'Ariêt du 28 Mai 1669,
pour le Greffe de Troiesj & l'Arrêt des Grands-Jours de Cler-

mont du 30 Janvier 1666.

7". Dans les fentences diffinitives ou interlocutoires , rendues

en procès par écrit, les Greffiers ne peuvent employer que les

qualités des parties, les concluions de leurs demandes, la claufe

précife & fuccinte du contrat fur lequel elle eft fondée, les dates

des ordonnances fur requêtes , appointements de règlements , les

prodûélions des parties , les contredits , fi aucun ont été fournis ;

ou aftes de fommation de produire , ou contredire ; fans qu'ils^

puiffent y em.ployer les autres pièces qui auront été produites par

lefdites parties ; & lorfqu'il y aura eu fcntence interlocutoire ,,

dans laquelle renonciation des pièces , telles que ci-deffus, aura

été faite , il ne fera fait aucune répétition defdires pièces dans le

vu de la fentence diffinitive, qui fera donnée enfuite dudit inter-

locutoire ; mais il fera feulement fait mention de ladite fentence

interlocutoire , & de la qualité & date des procédures faites en

exécution d'icelle. ( Arrêt de Règlement du 3 Septembre i 667 ,,

rapporté au Recueil des Règlements de Jullice, tom. i ,f,i^g' 148 jj
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autre pour le Comté de Pontchartrain du r j Mai 1714 , au titre

Du Greffier, art. 5 -, ) enlemble des demandes incidentes, (i au-

cunes iî 7 a , & des pièces qui y ferviront de fondement. ( Rè-

glement du Bailliage de Poitiers du 17 Juin 1717, art. 19.)

75.' Et dans le vu des fentences rendues fur des appellations des

pièces vues , il ne doit être énoncé aucune des pièces de l'inftance

principale 5 mais feulement la fentence dont eft appel, & fa date;

le procès fur lequel elle eft intervenue en gros , fans fpécifier les

pièces dudit procès par le menu ; la date de l'appointement de

conclufion, ou règlement; les réponfes & griefs des parties, ou

aftes de fommation d'en fournir. ( Même Arrêt de Règlement

du 3 Septembre 1 66^ ; Règlement de Pontchartrain du 1 5 Mai

1714 , ibid. art. 6
; ) enfemble les demandes qui pourront être for-

mées en caufe d'appel, &: les titres qui pourront y fervir de fon-

dement. (Règlement du Bailliage de Poitiers de 171 9, an. 18. )

L'article 80 de l'Ordonnance d'Orléans, défend aux Greffiers

d'inférer dans les fentences & arrêts, les écritures, regiftres, &
procédures des parties ; & porte qu'ils en feront feulement men-

tion fommaire , & qu'ils en cotteront les dates,

^^. L'article ij\ de TOrdonnance de Blois, dit que les Greffiers

n'y pourront inférer les écritures premières, fécondes, ou autres;

ni pareillement les reproches, contredits, ou falvations.

S*'. Pareillement dans le vu des fentences fur défauts & con-

gés, les Greffiers ne doivent employer que les qualités des par-

ties ; la date de l'exploit d'affignation & des défauts, du jugement
dcfquels il fera queiîion ; en forte que les diffinitives ne puifîent

contenij: plus de trois rôles , & les autres qui ne le feront pas ,

que deux rôles , ainfi qu'il fe pratique aux requêtes du Palais
,

de l'Hôtel , Châîelet de Paris , & autres jurifdiftions. ( Arrêt du 3
Septembre 1667 , rapporté au Recueil des Règlements de Juf-

tice, Tom. \,pao: 149 ; Règlement de Pontchartrain du 1 5 Mai
1714, au titre Du Greffier, art. 7. )

„j, 9°. Les fentences données enfuite de délibéré fur le regiftre
,

doivent être délivrées comime les fentences d'Audience , fans y
mettre aucnn vu d'épices ; mais après l'ordonnance du Juo-e qu'il

en fera délibéré, il faut ajouter , & depuis après en avoir délibéré

i

& enfuite écrire le difpofitif du jugement rendu fur le délibéré.

( Arrêt de Règlement du 3 Septembre 1667, rapporté au Recueil
<^es Règlements de Juftice , tom. i , pag. 150; fans qu'il en

fuiffe Être délivré deux fentences 5 à peine contre les Greffiers -,
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d amende & d'iijterdiftion. (Règlement de Pontchartrain de 1714,
titre Du Greffier^ art. 4.)

Dans ces cas de délibéré , il eft fait défenfes aux Greffiers d'ex-

pédier la fentence qui ordonne le délibéré, & celle qui a jugé le

délibéré. ( Ainfi jugé par Arrêt du Parlement du 9 Novembre
„ ^747 , contre k Greffier de la Juftice de Joui.)

7"* 10°. Dans les fentences de certification de criées, les Greffiers

ne doivent point employer par le menu les héritages & chofes

faifies , ni les tenants & aboutiffants d'iceux ; & ces fentences

doivent feulement contenir, qu'en vertu du contrat, ou pouvoir
qui fera daté , à la requête du créancier qui fera nommé, faute

de paiement de la fomme défignée dans l'exploit de faifie, les

fonds,, héritages , ou chofes comprifes en icelle, ont été iaifies

réellement, &: CommifTaire établi en iceux ; les jours que les

criées auront été faites- 5 les noms des Huiffiers qui les auront,

faites, & en quelles Paroiffes; que le rapport en a été fait par le

Rapporteur des criées en préfence de cinq Avocats &: cinq Pro-

cureurs du Sicge qui feront nommés ; & que par leur avis lefdites-

criées s'étant trouvées bien faites, le Juge les a certifiées, fan«'

mettre autre difcours en ladite fentence : enfuite dequoi le Gref-

fier de la Jufiice en laquelle le décret fe pourfuivra , doit déli-r

vrer commiffion pour faire appeller le faifi , à l'effet de
donner les moyens de nullité ,, & les oppofants- les caufes de

leurs oppofitions. ( Arrêt de Règlement du 5 Septembre 1667,
fi/-/. 1

5 , rapporté au Recueil des Règlements de Juflice, tom. !,

p^g. 150 j autre Arrêt pour Montdidier du 12 Aoiit 1682
, qui-

ajoute, lans que les Greffiers puifTent inférer la déclaration des»

immeubles , ni mettre rien de fuperflu. )

79. 11°.- Pareillement dans les fentences de congé d'adjuger, les

Greffiers doivent inférer feulement les qualités des parties , & les

dates de la fentence de certificanon ; de la commiffion pour affi--

gner la partie failie
;
pour donner moyen de nullités ; de l*ap--

pointement. de règlement,, produftion, & contredits des parties,..

il elles ont produit & contredit ;.& de l'afte de fommotioa de ce'

faire :: & fi elles font par défaut, il fera feulement' fait mentioni

des dates du défaut, & de la demande fur le profit d'iceluij en'

forte que la fentence par défaut ne pourra excéder le nombre de'

trois rôles>-( Même Arrêt du 3 Septembre 166.7 ,. a«. i<S=, rap--

porté au Recueil des Réglem.ents de Juffice , wm;. i',p<^g-- ifj'iî

KégluB£JiL-de Pontchartrain de- 1714., titre. Z?« (?/-^er,, art. 9,. ),
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1 2°. Lefdits Greffiers , ou leur Commis , doivent publier à l'Au-

dience la première enchère, (appelles en aucuns Sièges du reffort

placard,) des chofes faifîes , qui aura été faite par les Procureurs des

pourfuivants ; & mettre au bas leur certificat de ladite publica-

tion
,
pour lequel il ne prendront que dix fols ; & il ne doit être

fait par eux aucune expédition de ladite enchère , ou placard.

( Article 17 du même Arrêt du 5 Septembre 1667 , rapporté ibid.

au Recueil des Règlements de Juftice , tom. i
,
pag. 151.)

°°'
ï 3°. Ils ne doivent expédier aucunes fentences pour les remifes

qui feront faites pour l'adjudication ; mais l'afte de la remife doif

être dreffé par le Greffier fommairement , & par lui- délivré au

Procureur pourfuivant , pour lequel ne fera pris par les Greffiers

que fept fols fix deniers , tant pour fon exécution , que pour fon

expédition. (Même Règlement du 3 Septembre 1667 , ait. 18,

rapporté z^/W., pag. 151 ; Règlement de Pontchartrain de 1714,

titre Du Greffier, art. 11.)

81. 14°. Dans les fentences d'adjudication par décret , le Greffier

doit inférer feulement la faifie réelle ; à la requête de qui, & fur

qui elle a été faite ; l'éleftion du domicile ; rétabliftement de

Commiffaire ; la femme pour laquelle elle a été faite ; les extraits

des procès-verbaux des criées ; les ParoifTes où elles ont été fai-

tes ; les témoins qui y auront été préfents ; les oppofîtions , fî au-

cunes y ont été formées, foit à fin de charge, ou de diftraire;

les chofes faifies par le menu; la fentence de congé d'adjuger ,

foit qu'elle foit intervenue par défaut , ou contradiftoirement ;

l'enchère , ou placard des chofes enchéries , qui ne doivent point

être répétées; mais feulement s'il y a quelque diminution, diftraC'

tion , ou charge , il en fera fait mention , & des fentences qui

les auront ordonnées, enfemble des publications qui auront été

faites dudit placard, ou enchère, & des jours de remifes , même
des enchères qui auront été faites lors d'icelles : & s'il furvient

quelques conteftations , oppofitions , fentences, ou arrêts, qui re-

tardent, ou confirment le décret, il en fera auffi fait mention,
comme pareillement des enchères qui auront été faites lors de
l'adjudication ; le tout fuccintement ; & dans ledit décret, il doit

être fait mention de ce qui fera adjugé par le menu , tenants &
aboutiffants. Mais quand il y a plufieurs chofes faifies adjugées
fous différents prix à plufieurs adjudicataires , fi chacun d'eux

defire avoir une expédition féparèe dudit décret, il ne fera fait

mention dans le décret délivré à chacun adjudicataire , que des

chofes
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chofes qui lui auront été adjugées , tant à l'endroit où la faifie fera

référée, que par l'adjudication j & ne prendra le Greffier qui

expédiera le décret
,

pK>ur chacun rôle
,
que comme pour

la iéntence. (Même Arrêt du 3 Septembre 1667, an. 19 , rap-

porté au Recueil des Règlements de Juftice , tom. i
,
pag. 151;

ide7n par le Règlement de Pontchartrain de l'année 1714 , titre

Du Greffier, art. 12 j & par le Règlement du Bailliage de Poitiers

du 1 7 Juin 1 7 1 9 , art. zo.
)

32,, L'article 85 de l'Ordonnance du mois d'Aoiàt 1539 ,
porte que

dans les arrêts, ou fentences d'adjudication par décret, les Gref-

fiers n'inféreront point les exploits des criées , ni les autres pie-

ces , qui auparavant avoient accoutumé d'y être inférées ; mais

qu'il fera feulement fait un récit fommaire des pièces nécefl'aires,

comme il fe doit faire aux arrêts & fentences données en autre

matière.

L'article r i du Règlement du 4 Juin 1615, rendu pour le Bail-

liage d'Orléans
,
porte que les Greffiers , lorfqu'ils délivreront les

décrets eu forme, feront tenus, s'ils en font requis , d'ajouter au

bas du décret la date du jour que l'adjudicataire aura rapporté la

quittance de la confîgnation du prix de l'héritage vendu, avec la

date de la fentence de diftribution de deniers , fans autre falaire

que celui qui eft ordonné pour les rôles de parchemin ; fans pou-

voir inférer audit décret , les aftes entiers du rapport de ladite

quittance, ni de la fentence de diftribution , s'ils n'en font requis

par les parties.

§ 2 , 1 5°. A l'égard des expéditions des décrets volontaires pour

purger des hypothèques , il en doit être ufé de la même manière

que pour les décrets forcés : le contrat d'acquifition n'y doit

être mentionné , mais feulement daté , & il doit feulement y être

fait mention que l'héritage ei1: faiii & décrété fur la partie faiiie
,

comme l'ayant acquis de fon vendeur j & le Greffier ne doit

prendre pour l'expédition defdits décrets volontaires
,
plus grande

fomme que comme pour une fentence , & à proportion des rôles

dont il m.cttra fon reçu. ( Arrêt du Parlement du 3 Septembre

1667, an. 21 ; Règlement de Pontchartrain , de l'année 17 14,

titre Du Greffier , art. i 3 ; Règlement du Bailliage de Poitiers

du 17 Juin J7i9,a//. 21.)

Le Greffier ne peut délivrer le décret qu'il n'ait été fcellé ; & à

cette fin , il doit faire diligence de le porter au fcelleur
,
qui le

gardera vin^t-quatre heures avant de le fceller, pour recevoir,

Tome IL Q q
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pendant ce temps, les oppofitions qui furviendront ; après lequel

temps le décret fera retiré du fcelleur, & délivré à 1 adjudicataire

par le Greffier ,
qui fera mention fur fon regillre du jour qu'il

aura mis ledit décret au fceau, du temps qu'il y aura été , 6r du

temps que le fcelleur le lui aura délivré; enfemble du temps auquel

il l'aura délivré à l'adjudicataire , dont il donnera fon certificat

au Procureur du pourfuivant , s'il en eft requis. ( Règlement de

Pontchartrain, ihid. art. 14.)

84. Il faut auffi obferver que le Greffier doit délivrer au pourfui-

vant criées , un extrait de l'adjudication pour la pourfuite de l'or-

dre , fans l'obliger de lever l'expédition entière du décret. ( A net

des Grands-Jours de Clermont, du 30 Janvier 1666, rapporté au

Recueil des Arrêts defdits Grands-Jours
,
/a^^. 256.)

C'efl à l'adjudicataire à fournir au pourfuivant l'ordre , la co-

pie fignée du décret. ( Arrêt du Parlement du 7 Septembre 1639,.

rapporté par Héricourt en fon Traité de la Vente des Immeubles

par décret
,
pag. 316.)

1 6". Dans le vu des fentences d'ordre & diftribution de prix,

les Greffiers ne doivent employer autre chofe que les noms des

pourfuivants , oppoiants , dates des Règlements intervenus en

rinflance , les caulès d'oppofitions
,
productions & contredits def-

dits pourfuivants qui en auront fourni , ou les aftes de fomma-
tion de ce faire par ceux qui n'y auront pas fatisfait \ fans faire

mention , ni référer par le menu , les contrats & pièces produites

& moyens contenus dans lefdits inventaires, produftions & con-

tredits. (Même Arrêt du 3 Septembre 1667, an. 22 ; Règlement
de Pontcharrrain , //^Zi/. art. 16; Règlement du Bailliage de Poi-

tiers du 17 Juin 1719, an. 22.)

85, Les Greffiers, ou leur Commis, doivent délivrer deux greffes

de la fentence d'ordre, qui feront délivrées, l'une au pourfui-

vant , & l'autre au Receveur des confignations
;
pour lefquelles

il leur fera taxé fur le prix , comme pour celles des autres fen-

tences , fans pouvoir prétendre plus grande fomme
,
pour quelque

caufe , & fous quelque prétexte que ce foir. ( Même Arrêt du 5
Septembre 1667, an. 29; Règlement de Pontchartrain, ibidem,

art. 17.)

17°. Dans les fentences de féparation obtenues par les fem-
mes contre leurs maris , les Greffiers ne doivent mettre que le?

qualités des parties & conclurions de la demande , foit pour la

féparation de biens , ou reflitution de dot j la date du coatrat de
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ïnariage & règlement fur la demande ; les produftions des par-

ties , (i aucunes y a , ou aftes de produit de la part de celui qui

y aura fatisfait; & rien davantage. (Même Arrêt du 3 Septembre
1667, an. 31 ; Règlement de Pontchartrain , iliJ. , art. 8 ; Rè-
glement du Bailliage de Poitiers de 1719 , an. 25.)

06. iS*^. Dans les fentences de compétence des Prévôts des Maré-
chaux, lefdits Greffiers ne pourront employer que les dates des

plaintes & informations fur lefquclles la compétence aura été

jugée , & les autres procédures criminelles qui y auront été

jointes , l'interrogatoire & réponfes des accufés, même celles par

eux faites fur la fellete , & conclufions du Procureur du Roi.

( Même Règlement du 3 Septembre 1 66j , an. 3 2 ; Règlement
de Poitiers de 1719, an. 23.)

19°. Les baux judiciaires doivent être expédiés , fuivant l'Ar-

rêt des Grands-Jours de Clermont du 30 Janvier 1666 , après trois

remifes & publications. Et fi par quelque traverfe , ou autre

raifon, il y en avoir davantage , il n'en fera énoncé dans lefdits

baux plus grand nombre que de trois ; defquèlles remifes il ne

drit être expédié aucunes fentences , mais elles feront déclarées

par aftes & fignifications
,
qui feront faites à la diligence du Com-

milTaire , ou de la partie qui aura pourfuivi le bail. ( Arrêt du 3
Septembre 1667, an. 33.)

§7. 20°. Dans les fentences de devoirs féodaux & cenfuels , les

Greffiers ne doivent point inférer au long les titres , terriers , ni

les procédures inutiles. ( Arrêt deb Grands-Jours de Clermont

du 10 Janvier 1666, au Recueil defdits Arrêts, in-i]^°., pag. 256.)
21°. Dans les groiïes des appointements de conteftation &

autres aftes d'mftruftion , le Greffier ne peut employer aucun dire.

(Règlement du Bailliage de Poitiers du 17 Juin 17 19, an. ij.)

22°. L'article 80 de l'Ordonnance d'Orléans , défend en gé-

néral à tous Greffiers d'inférer dans les fentences & arrêts , les

écritures , regiftres & procédures d'entre les parties ; & ajoute

- --^qu'ils 911 feront feulement mention fommaire , & cotteront les

datfcs.r

^Les Greffiers ne peuvent dans les fentences
,
jugements

& autreV aftes qu'ils expédient , donner d'autres qualités aux Ju-

ges
,
que celles qui leur feront données par lefdits Juges. ( Arrêt

du 1 2 Août 1682, pour Montdidier.
)

g 8, 24°. Ils font tenus de mettre au bas des fentences & jugements

en parchemiiî
,
qui doivent être mis à exécution , la commiffion

Qqij
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fuivante : » Mandons au premier Sergent royal , de faire pour

» l'exécution des préfentes , tous exploits ,
commandements &

» contraintes néceffaires ; de ce faire , lui donnons pouvoir. »

Fait lefdirs jour & an. (Même Arrêt de 1682
,
pour Montdidier.)

Le Règlement du Bailliage de Poitiers du 17 Juin 1713,

art. 34, porte que les fentences de la Sénéchauffée, portant pro-

fit , feront intitulées fuccintement fous le nom du Grand Séné-

chal , avec un mandement aux Sergents
,
qui ne pourra contenir

que ces mots : » Si donnons en mandement au premier notre

» Huiffier, ou Sergent royal fur ce requis, de mettre ces préfentes

w à exécution.»
. .

Ils doivent mettre feulement dans les fentences diffinitives
,

fur pièces vues , & non fur les interlocutoires , ni fur les juge-

ments d'Audience , après la fignature des Juges : >> En témoin de

» quoi, nous avons fait mettre le fcel d-udit Bailliage, ( ou de la

» Prévôté) à ces préfentes , fans y pouvoir rien z]0\x\.tx. {Ibidem.)

ARTICLE V.

Des Sentences , Jugements , & autres Actes qui s'expédient en

parchemin ,.& de ceux qui s'expédient en papier ^ avec Le nombre

des lignes & fyllabes qu'ils doivent contenir, (a)

§. L

Des Acles qui fe délivrent en parchemin.

1°. Les Arrêts des Coûts de Parlement , Chambres des

Comptes, & Cours des Aides, tant difîinififs, qu'interlocutoires,,

provifîonnels, préparatoires , ou inflruftifs d'inftance, tant en ma-

{a) Les anciennes Ordonnances font entrées dans un fi grand détail à cet

égard , qu'on trouve dans le vieux ftyle du Parlement , pour les Greffiers &
Notaires, un Réglement,^<zri^.. 8, tit. 14, qui ordonne que l'on comptera les

lettres , & que chaque ligrte contiendra foixante-dix lettres : » Salaniim mode-

M ratum percipient
, fcilictt de tribus lineis-, quaLibet earum jo. litteras continente y

xunum deimrium • quando vero prcediclce litttrct plures litteras aut minus contine"

» bum
^ fiec eifdem taxatio fecuniumnumerum litterarwn ante dicium, aliter non. »

Il y eft encore défendu de fe fervir de termes i\x^^ï9i\x% : ^ Verbis fuperjhûs

?> non teaemur..^.



Partie V , Titre I. 309
tiere civile que criminelle, foit qu'ils foient contradiftoires

,
par.

forciulîon, congé , défaut à l'Audience, fur procès par écrit, ou
accordés au parquet ; règlements à écrire & produire ; les baux
judiciaires

i
les décrets forcés & volontaires , de licitation, ou ad-

judication ; homologation de contrats , tranfaftions , fentences

arbitrales , aftes de réception d'Officiers ; les décrets de prife-

de-corps, d'ajournement perfonnel, & d'affigné pour être ouis ;

les défauts levés au Greffe & aux préfentations en matière civile

& criminelle , les exécutoires de dépens , d'apport de procès

,

conduite de prifonniers ; & enfin tous les Arrêts & Ordonnances
defdites Cours , & aftes dont il refte minute aux Greffes d'icelles

;

doivent être expédiés en parchemin d'un feul volume , dont la

page contiendra vingt-deux lignes, & quinze fyllabes à la ligne,

une Hgne compenfant l'autre Ugne. (Déclaration du 19 Juin 1691,
.
art. i ; idem par l'Arrêt du Parlement du 27 Juin 1664 , rapporté

au Journal des Audiences.)

~^0. 2". Les Arrêts qui contiendront au-delà de vingt-fix lignes,

& de vingt-huit fyllabes à la ligne, doivent être mis en rôles &c
feuilles de parchemin , avec défenfes aux Greffiers de les mettre

en quarts. (Même Déclaration du 19 Juin 1691, an. 2.)

Ce même article enjoint aux Procureurs defdites Cours, de
régler les qualités des Arrêts d'Audience , dans lefqucUes ils éta-

bliront celles des parties , dateront les appointements , fentences,

ou aftes dont fera appel, & par quels Juges ils auront été

rendus»

«I, 3°. Les fentences, ou jugements diffinitifs, rendus aux requêtes

du Palais; celles des Bailliages & Sièges préfîdiaux , Eleftions ,

Greniers à fel. Prévôtés, Châtellenies , Amirautés, & autres Juf-

tices royales; & tous autres aftes fujets à exécution, tant en ma-
tière civile que criminelle , rendus à l'Audience , & fur procès

par écrit, doivent être expédiés en parchemia ; & à l'égard des

fentences interlocutoires de proviiion , ou d'appointement , elles

doivent être expédiées en parchemin dans les lieux où elles n'é-

toient expédiées avant l'Edit du mois de Mars 1673 ' ^ ^" P^-
pier, où elles n'étoient expédiées qu'en papier avant ledit temps ,,

'dont l'ufage fera certifié par les Procureurs-Généraux , ou leurs-

Subflituts , dans chacun defdits Sièges , ou jurifdi6tions
,
quinzaine-

après l'enrégiftrement de ladite Déclaration du 19 Juin 1691,^

( Même Déclaration du 19 Juin 1691 , an. j & 4.)

QZ, Cet article 7 ajoute cependant que les Jurifdiftions Confulaires>



3 I o Des Greffiers.

- ne doivent point être comprifes au préfent Règlement , & que les

lentences y feront expédiées en papier , ou en parchemin , luivant

leur ufage; mais que les Greffiers defdites Junfdiftions , & ceux

des autres Juftices , doivent inférer dans Içurs fentences les qualités

des parties , avec mention fommaire de leurs demandes &
défenfes. {Idem par Arrêt du Parlement du li Avril 1661

,
pour

SoilTons. Voyez ci-après, n. 97.)
Lcfdites fentences & jugements doivent contenir vingt-deux

lignes en chaque page, & quinze fyllabes à la ligne. (Arrêt du

Parlement du 10 Juillet 166^, an. 33; autre du 3 Septembre

iGôj ^an. S; autre du 23 Janvier 1683 , pour Poitiers; autre

du iS Juin 1741 , pour Angoulême , art. 2 ; autre du 12 Avril

1661
,
pour Soiffons ; Règlement de Pontchartrain du 15 Mai

17 14, titre Du Grc-^(.'t\ art. 2.)

95* Mais par une autre Déclaration du Roi du 24 Juillet 1691 , il

femble que les Greffiers foient difpenlés de s'allreindre au nom-
bre des lyllabes porte auxdits deux articles 7 & 4 de la Décla-

ration du 19 Juin 1691 , quoique dans cette Déclaration du 24

Juillet 1691 , les Greffiers n'y foient pas nommés, à caufe de ces

mots , & tous autres , portés en la même Déclaration. Le Règle-

ment des Greffes d'Orléans de 1615 , an. 5 , exigeoit vingt-huit

lignes à la page , & quatorze fyllabes à la Hgne.

4°. Il eft de même des fentences & jugements rendus en procès

par écrit ; elles doivent auffi être expédiées en parchemin , &
contenir vingt-deux Hgnes à la page , & quinze fyllabes à la

ligne. (Même Arrêt du 10 Juillet 1665 , art. 33 ; autre du 3 Sep-

tembre 1667 , art. 6 ; autre du 23 Janvier 1683 , pour Mont-
didier; autre du 28 Juin 1 74 1 , pour Angoulême, art. 2; Règle-

ment de Pontchartrain, ihid. au titre Du Greffier, art. 2.)

, 94» 5°* ^^^ fentences d'adjudication par décret & licitation , doi-

vent auffi être expédiées en parchemin , & contenir vingt-deux

lignes à la page , & quinze fyllabes à la hgne. ( Arrêt du Parle-

ment du 10 Juillet 1665, art. 33; autre du 12 Aoiàt 1682 ,
pour

Montdidier; autre du 3 Septembre 1667 , art. 19.)
6°. En général tous autres a61es qui feront mis à exécution,

tant en matière civile, que criminelle, rendus à l'Audience, ou
fur procès par écrit, doivent être expédiés en parchemin, & con-

tenir vingt-deux Hgnes à la page, & quinze fyllabes à la ligne.

(Déclaration du 19 Juin 1691 , art. 7 ; Arrêt du Parlement du i 2

Avril 166 1
,
pour Soiffons.

)
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iftÇ. 7". Les fentences de certification de criées , doivent auffi être

expédiées en parchemin , & payées comme les autres fentences,

au rôle qui doit contenir vingt-deux lignes à la page , & quinze

fyllabes à la ligne. (Arrêt du Parlement du 12 Août 1682, pour

Montdidier. )
8°. Les jugements portant condamnation de 25 livres de prin-

cipal & au-defTous , doivent être mis fur un placard de parche-

min
,
pour lequel les Grefîiers ne prendront que vingt-quatre fols

pour leurs droits. (Règlements de Poitiers du 17 Juin ij\^,art. 5.)

L'article 2 de l'Arrêt du Parlement du 28 Juin 1741 , fervant

de Règlement pour le Greffier d'Angoulême
,
porte que les fen-

tences qui doivent s'expédier en parchemin , & qui pourront être

renfermées dans vingt-fix lignes & vingt-huit lyllabes , feront

mifes fur un quatre , ou placard de parchemin , & non en feuilles

ou rôles. (Voyez ci deffjs, n. 90.)
9**. Les fentences & autres a6ies qui ont été une fois levées en

parchemin , fi elles font levées une féconde fois , ne doivent l'être

qu'en papier. (Arrêt du Parlement du 26 Mai 1659, pourTroies j

autre du 12 Avril 1661
,
pour Soiilons ; autre du 12 Août 1682,

pour Montdidier 3 Déclaration du 5 Novembre 1661 , an. 46.)

§. IL

Des Actes qui fe délivrent en papier,

oé. i". Les Greffiers, leurs Clercs, ou Commis, font tenus d'é-

crire en papier , & non en parchemin , les baux judiciaires des

revenus, ceux au rabais des réparations de biens faifis réellement,

ou autres , foit qu'ils appartiennent à des majeurs , ou à des mi-

neurs ; enfemble toutes expéditions & a6l:es qui ne vont qu'à

l'infbruftion & ne giflent en exécution, & tous autres dont les par-

ties ne requérant l'expédition qu'en papier. Sec ( Arrêt de Règle-

ment du lo Juillet 1665 , a/-?. 33 5 autre du 15 Mai 1714, pour

Pontchartrain, titre Du Greffier, art. 2.
)

Lefdits aâes & jugements ainfi délivrés en papier , doivent

contenir douze lignes à la page , & huit fyllabes à la ligne. ( Même
Arrêt du 10 Juillet 1665, art, 333 autre du 3 Septembre 1667,
an. 6.)

q-j^ 2*^. Les fentences confulaires doivent être expédiées en papier^

ou en parchemin, fuivant l'ufage des lieux ; mais les Greffiers
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defdites Jurifcliélions , & ceux des autres Juftices , font tenus d'in-

férer dans les Sentences les qualités des parties , avec mention

fommaire de leurs demandes & défenfes. (Déclaration du 19

Juin 1691 , an. 7.)

3". Les fentences interlocutoires de provifion, ou d'appointe-

ment, doivent auffi être expédiées en parchemin dans les lieux

où elles Y étoient expédiées avant l'Edit du mois de Mars 1673 i

& en papier, où elles n'étoient expédiées qu'en papier avant ce

temps. ( Jbid. art. 7. )

L'Arrêt de Règlement du 12 Avril i6(ji,pour Soiflbns, porte

que tous les jugements & tous autres aftes qui ne font que d'inf-

truftion , feront délivrés en papier , & non en parchemin ; &
qu'ils contiendront vingt-deux lignes à la page, & quinze fyllabes

à la ligne.

qQ 4°. Les enquêtes , comptes & procès-verbaux , doivent être
" ' écrits iur papier moyen , à deux fols la feuille ( in-fol. de fei^e

pouces fur dou-^e,^y compris l'augmentation, dont la page con-

tiendra vingt hgnes , &r la ligne douze fyllabes ; & pour les expé-

ditions 3c autres procédures , dans lefquelles on fe fert à préfent

de papier à feize deniers ( i«-4°. , de trdv^e pouces & demi fur

neuf, ) treize à quatorze lignes à la page , & de huit fyllabes à

la ligne. ( Déclaration du 19 Juin 1691 , art. 3 ; Arrêt de Règle-

ment du 28 Juin 1741 ,
pour Angoulême , an. %.)

Mais le nombre de fyllabes prefcrit ici par la Déclaration

du 19 Juin 1691 ,
paroît avoir été révoqué par celle du 24 Juillet

fuivant, qui fembie difpenfer les Greffiers de s'aftreindre à ce

nombre de fyllabes.

QQ^ 5°. A l'égard des partages faits entre cohéritiers , ou co-

partageants,ils doivent être écrits en grand papier , de dix-huit

lignes à la page , & de dix à douze fyllabes à la ligne. ( Arrêt de
Règlement du 3 Septembre 1667, an. 7 j autre du 28 Juin 1741

,

pour Angoulême , an. 2.
)

Lorique dans la dernière page des expéditions délivrées par

les Greffiers, foit en parchemin, Ibit en papier, il ne fe trouve pas

la quantité des lignes & fyllabes portées par les R.églements , les

Greffiers ne doivent s'en faire payer qu'à proportion des hgnes &
fyllabes qui s'y trouvent. (Règlement du Préfidial de Troies du 24
ÎS^ovembre 165 1, homologué par Arrêt du 26 Mai 1659; Arrêt

de Règlement pour les Greffiers d'Orléans, du 4 Juin i(>i5,

ff/ï. 24. )

ARTICLE
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ARTICLE VI.

Des Grejffiers Criminels en particulier,

100. J'ai déjà obfervé que dans les grands Sièges il y avoit ordi-

nairement des Greffiers particuliers pour le criminel. Les fondions
de CQS derniers

,
par rapport aux Greffiers civils , font établies

par plufxeurs Règlements. (Voyez à ce fujetun Règlement du 10
Juin 1(335, rapporté par Defcorbiac, tit. 20, chap. 5 ,

pag. 695,
rendu pour le Tréfidial de Montpellier; & le Code Henri, liv. 2,
tit. 29, art. 2^ jufqu'au 40.) Ces fondions font les mêmes que
celles qui diftinguent les Lieutenants-Criminels des Lieutenants-

Civils.

S. î.

Des fonclions des Greffiers Criminels.

10 1. iMIs font tenus dans toutes les Juftices, tant royales que fubal-

ternes , d'avoir deux regiflres dépofés en leur Greffe, dont les feuil-

lets doivent être reliés , cottes , numérotés , &: paraphés par le

premier Officier de la Juftice ; fçavoir,

Un regiftre pour y écrire tous les décrets , fentences prépara-

toires, ou diffinitives, qui feront rendus à l'Audience. ( Arrêt des

Grands-Jours de Poitiers du 15 Janvier 1689, art. 36; Arrêt du
Confeil du 30 Août 1689, fervant de Règlement pour les Offi-

ciers du Préfîdial d'Orléans, an. ^z j Règlement du Bailliage

d'Orléans du 19 Janvier 165 1.)

Et l'autre auffi cotté & paraphé , en fin duquel il doit être

fait mention du nombre des feuillets par le Lieutenant-Criminel,

& le Procureur du Roi ; dans lequel doivent être enrégiftrées

jour par jour, toutes les informations, interrogatoires , & autres

procédures criminelles qui feront faites dans leur jurifdiftion, ou

apportées d'ailleurs ; lequel regiftre doit être écrit de fuite, fans y
laifler de blanc ni d'intervalle, ni faire aucune rature ; & qui ne

pourra être tranfporté hors le Greffe pour quelque caufe & oc-

cafion que ce foit, (Arrêt du Parlement du 10 Décembre 1665 ;

Ordonnance du mois d'Oftobre 1535, cAap. 3 , an. 28 ; Arrêt du

Parlement du 12 Avril 1661 , pour SoiiTons ; Règlement du 24
Mai 1 603 j pour le Préfîdial de Bourg-en-BrefTe, art. 112.)

Tome II. R r
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ICI, L'article 18 du titre 6 de l'Ordonnance criminelle de lé/o,
enjoint aufïï aux Greffiers des Cours ,. des Préfidiaux , Bailliages,

Sénéchauffées , Maréchauffées , Prévôtés , & de toutes les autres

Juftices royales & feigneuriales , d'avoir un regiftre particulier &
chiffré , contenant au premier feuillet le nombre des pages dont

il fera compofé ; lequel rcgiftre , à l'égard des Préfidiaux , Baillia-

ges, Maréchauffées, & autres Juftices inférieures, doit être pa-

raphé en tous fes feuilles par le Juge criminel, pour y être par

les Greffiers , tant des Cours que les autres , enrégillrées toutes les

procédures qui feront faites, ou apportées, & leur date ; enfemble

le nom & la qualité du Juge , & de la partie , de fuite & fans

aucun blanc
;
pour raifon de quoi , le Greffier ne pourra prendre

aucuns droits, ni frais ; & fur lequel regiftre, les Officiers qui

doivent prendre communication des pièces , feront tenus de fe

charger & décharger.
i^y 2°. Ils doivent avoir un Greffe , ou dépôt particulier

,
pour y

mettre toutes les minutes de leur Siège. ( Arrêt de Règlement du
Parlement du 2 Février i^^^^art. 10 «S* 1 1 , rapporté en la Con-
férence des Ordonnances, tom. 1 , liv. 2 , dt. 4 , §. 45 ,

pag. i 57.)
L'Ordonnance criminelle de 1670, tit. S , an. 17 ,

porte que
les Greffiers commis par les Cours , feront tenus de remettre leurs

minutes aux Greffes des Cours qui les auront commis , dans trois

jours après la procédure achevée , fi elle ell faite dans le lieu de
la jurifdiâion , ou dans les dix lieues ; & que le délai fera augmenté
d'un jour par la diilance de chaque dix lieues ; à peine de 400 livres

d'amende, & de tous dépens, dommages & intérêts ; ce qui fera

exécuté par le Greffier commis, quoiqu'il n'eût encore reçu les

falaires
, dont en ce cas il lui fera délivré exécutoire par le

Greffier ordinaire , fuivant la taxe du Commiffaire
,

qui n'en

pourra prétendre aucuns frais.

Et il ell: défendu aux Juges de retenir aucunes de ces minutes,

( Arrêt du Parlement du 7 Septembre 1660, pour Dreux j autre

du I 2 Avril 1661
, pour Soiffi^ns. )

I04. L'article 15 du titre 6 de la même Ordonnance de 1670, dé-
fend aux Greffiers criminels de fe defaiiir d'aucunes minutes , fi-

non es mains des Procureurs du Roi , ou Fifcaux, qui s'en char-
geront fur le regiftre , & marqueront le jour & l'heure peur les

remettre au plus tard dans trois jours ; à peine d'interdiâion con-
tre le Greffier, & de 300 livres d'amende.

L'article 16 du même titre ajoute que les Rapporteurs. pourront



Partie V y Titre I. 5 r^

auflî retirer les minutes
, pour s'en fervir dans la vifite du procès;

& qu'ils feront tenus de les remettre vingt-quatre heures après

le jugement , fous les mêmes peines.

Le Greffier criminel efl aufîi tenu de rapporter du Greffe les

minutes dont on a befoin pour le jugement des aiTaires , lorfqu'il

en eft requis, & que cela a été ainfi ordonné par le Siège. ( Arrêt

du Confeil du 31 Aoîit 1689 , rendu pour les Officiers du Préfi-

dial d'Orléans , a/ï. 34.)

105. L'article 42 de l'Arrêt des Grands-Jours de Poitiers da 15
Janvier 1689, fait défenfes à tous les Greffiers des JulBces royales,

de rendre aux parties les plaintes & informations des témoins

,

& autres procédures criminelles qui auront été faites dans les

.procès où les accufés auront obtenu des lettres de rémilfion en-

térinées par lefdits Juges , à peine de punition corporelle , &
de 500 livres d'amende 5 & auxdits Juges de le permettre, à peine

d'en être refponfables en leur propre Se privé nom , nonobflant

tous ufages contraires.

L'article 4 de l'Arrêt de Règlement de la Cour du 3 Septembre

1667, enjoint aux Juges & Greffiers , ou Clercs de Greffe, ayant

ferment en Juftice, qui auront travaillé fous lefdits Juges, de figner

les minutes de toutes les informations , procès-verbaux , & aftes

auxquels ils auront travaillé, au même-temps que chacun defdits

aftes auront été faits
,
quoiqu'ils ne foient pas payés de leurs va-

cations ; fans différer à les figner jufqu'après le paiement fait

defdites vacations.

106. 5°. Les Juges ne peuvent commettre leurs Clercs, ni prendre

autres perfonnes pour écrire les informations
,
que le Greffier cri-

minel ordinaire , fi ce n'eft dans le cas de néceffité. ( Voyez ce

que j'ai dit à ce fujet en mon Traité de la Juflice criminelle au

titre De l'infirucîion criminelle en général ^ tom. 3 , part. 3 , liv.- 5 ,

lit. 1 , n. 98.)
4". Les Greffiers criminels peuvent être recufés lorfqu'ils font

parents , & on peut alors les empêcher de faire leurs fondions

dans les caufes où leurs parents font parties. (Voyez ce qui a été

dit ci-deffus , tom. i , au titre De la compétence des Juges en général

^

part. 2, tit. 2, n. 283.)

A l'égard de la procédure qui doit être obfervée fur ces récu-

fations , Voyez ibidem , n. 284.
)

Rrij
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§. I I.

Devoirs des Greffiers criminels dans leurs fonBion^,.

JCl. i°- I-s doivent fe rendre au logis des Officiers de Juftice pour

la fonâHon de leurs charges , lorTqu'ils y feront mandés ; ou y
envoyer un Commis. ( Règlement du Bailliage d'Orléans du

5

Janvier 1^51.)
2°. Ils doivent enrégiflrer exaftement fur le regiftre deffiné à

cet effet , toutes les procédures qui feront faites, ou apportées en

leur greffe. (Voyez ci-deffus,/z. 10 1 & fuivanrs.)

3". Les Greffiers criminels des Bailliages & Sénéchauflees
,

font tenus au commencement de chaque année , d'envoyer aux

Procureurs-Généraux, chacun dans leur reffort, un extrait de leur

dépôt; même l'état des lettres de grâce & d'abfolution , entéri-

nées en leur Siège, avec les procédures & fentences d'entérine-

ment , & la copie des extraits qui leur auront été remis par le

Greffier des Juiîices inférieures l'année précédente. ( Ordonnance
de 1670, tit. 6, art. 19; Voyez les notes fur cet article dans mon
Commentaire fur l'Ordonnance de 1670 ; Arrêt du Parlement

du lo Juillet 1665, art. 16.)

>o8. A l'égard des Greffiers des Prévôtés royales, ils doivent auffi.

envoyer tous les ans dans les mêmes mois, aux Greffes des Bail-

liages & Sénéchauffées qù reffortiffent leurs appellations , un ex-

trait de leur regillre criminel. (Ordonnance de 1670, iMd.)

4*^. Ils doivent enrégiffer exaftement fur le regiftre de l'Au-

dience , toutes les fentences , appointements , & autres aftes qui
fe font à l'Audience.

L'article 9 de l'Arrêt du Parlement de Touloufe du 19 Juillet

1574, rendu pour la Sénéchauffée de Caffeinaudary ^ rapporté

par Defcorbiac , tit. 3 , chap. lo
,
pag. 202 ,

porte que le Juge
criminel ne pourra contraindre le Greffier du Préfidial d'affifter

aux Audiences criminelles ; mais qu'il y aura en la Juftice cri-

minelle un Greffier & Commis à cette fin pour les caufes cri-

minelles; duquel le Lieutenant-Criminel recevra ferment après

information faite de fes vie & mœurs.
I09. Le Règlement du Bailliage d'Orléans du 5 Juin 165 1 , porte

que le Greffier criminel du BailHage fera tenu d'avoir en fort

Greffe & Etude , un Commis capable de l'exercice du Greffe j
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& que dans le cas où il s'abfentera de la Ville , il fera tenu de
commettre en fa place , un Praticien capable de l'exercer.

Le même Règlement enjoint audit Greffier de fe trouver

,

avec fon Commis , tous les Jeudis avant dix heures à la Salle de
l'Audience

,
pour y affilier & écrire , chacun fur leur regiftre

qu'ils doivent avoir double & relié, les qualités des parties nom-
ïP.ées aux Audiences , qui feront préfentées audit Greffier. Ce
Règlement ajoute ^ qu'après les qualités écrites fur le regiftre du
Commis , le Commis fera tenu d'écrire fur fon regiflre les plai-

doyers des Avocats, le plus fuccintement que fiiire fe pourra,
& enfuite les jugements qui auront été rendus , lefquels le Gref-
fier fera tenu d'écrire enfuite fur fon regillre après les qualités

des parties ; & qu'enfuite le même Greffier fera tenu de mettre
au net lefdits jugements fur un troifieme regiflre, qui fera vifé le

même jour par celui qui aura prélidé ; lequel troifieme regiflre

fera communiqué aux Avocats & Procureurs qui le requerront.

IIO. jO_
Y\ efl enjoint aux Greffiers criminels de recevoir les

produftions des parties, en l'état qu'elles leur font préfentées, &
de les mettre en Cour , fans les pouvoir retenir , fous prétexte du
défaut, ou manque d'aucuns afles inftruftifs de la caufe. ( Régle-
jnent du BaiUiage d'Orléans du 5 Janvier 1651.)

L'Ordonnance du mois de Décembre 1540, art. 26, leur en-
joint de faire bons regiftres des procès produits devant-eux , &
de mettre le jour de la produftion.

Les charges & informations des Juflices inférieures qui font

apportées au Greffe du Bailliage où ces Juflices reffortiffent

,

doivent être mifes dans un fac clos & fcellé, & en cet état porté

par le Greffier au Parquet des Gens du Roi. ( Même Règlement
du Bailliage d'Orléans du 5 Janvier 1651.)

)tll. 6°. Les Greffiers criminels, même des Cours, & ceux des

Seigneurs, font tenus de prononcer aux accufés, les Arrêts, Sen-

tences & Jugements d'abfolution , ou d'èlargiffement le même
jour qu'ils ont été rendus ; & s'il n'y a point d'appel par les Pro-

cureurs du Roi , & ceux des Seigneurs dans les vingt-quatre heu-

res, de mettre les accufés hors des prifons , & l'écrire fur les

regifltes de la Geôle, ainfî que ceux qui n^auront été condamnés
qu'en des peines & réparations pécuniaires , en conlignant es

mains du Greffier les fommes adjugées pour amendes, aumônes,

& intérêts civils > fans que , faute de paiement d'épices , oa
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d'avoir levé les Arrêts, Sentences & Jugements, les prononcia-

tions , ou élargiffements puiflent être différés j à peine contre le

Greffier d'interdiftion, de 500 livres d'amende, & des dommages
& intérêts des parties. ( Ordonnance de 1670 , tu. 13 , art. 29.,

qui ajoute que les accules ne pourront néanmoins être élargis

,

s'ils étoient détenus pour autre caufc. )

III. 7"- Ils ne doivent mettre à exécution aucunes fentences ren-

dues en matière criminelle, à la requête des Procureurs du Roi,

ou Fifcaux, fans auparavant leur en faire part, & que ceux-ci

n'y aient confenti , fi le jugement tû rendu à la charge de l'ap-

pel. (Voyez ce que j'ai dit à ce fujet dans mon Traité de la

Juftice criminelle , au titre Des Sentences , Jugements & Arrêts
,

tom. 2
,
part. 3 , liv. 2, tir. 25, n. 26,)

Il leur ell: auffi défendu , à peine de faux, de recevoir & exp.é-

diei aucuns A6les , Ordonnances, & Jugements , feuls & fans le

Lieutenant-Criminel, ou autre Juge en Ion abfence.

L'article 48 de l'Arrêt des Grands-Jours de Poitiers , du 1

5

Janvier 1689, porte que les pièces produites, fur lefquelles font

intervenus les jugements, feront vifées & datées dans le vu def-

dits jugements, fans qu'aucuns Juges puiflent figner les fentences,

dont le vu fera en blanc, à peine de nullité; ni les Greffiers,

les dépofer dans leur Greffe , & les expédier , à peine d'inter-

diélion , & de 100 livres d'amende. ( Idem par les Arrêts de la

Cour des 25 Septembre 1687 , 6 Juin , & %6 Août 1689.)

1 1 5 • Ils doivent être préfents à la queftion
,
quand on la donne aux

accufés, pour écrire les procès-verbaux des Juges , & les décla-

rations de ceux qui font appliqués à la queltion ; & accom-
pagner les accufés au fupplice

,
jufqu'à ce que l'exécution foit

faite.

9*. Lorfqu'il y a appel du jugement , & que l'appel fe fait de
droit i ils font tenus d'envoyer l'accufé & fon procès enfenible

& fiarement en la Cour où l'appel doit être jugé ; & il leur eft

défendu de les envoyer féparement , à peine d'interdi61ion , &
de 500 livres d'amende. (Ordonnance de \6jo,tu. 26, art. S.)

Ce font les grolTes du procès , & non les minutes , du moins
quant aux pièces fecretes

,
qui doivent être envoyées. ( Déclara-

tion du 19 Juin i(>9i , art. 10 ; Voyez auffi ce que j'ai dit à ce
fujet en mon Traité de la Juftice criminelle au titre Des Appel-
lations , tom. 2 ,

part. 3 , liv. 2 , tit. 37 , n. 63 ; & au titre De l'inf-

friiçlion criminelle en général, tom. 3 ,
part. 3 , liv. z , tit. 2 , n. 130.)
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Toutes ces pièces doivent être envoyées dans des facs clos &

cachetés. ( Voyez ibidem.
)

^ Mv Dans le cas où l'appel eft libre , & qu'il a lieu de la part d'une

des parties, le procès doit être envoyé au Greffe de la Cour par
le Greffier du premier Juge , trois jour après le commandement
qui lui en fera fait , s'il cfl demeurant dans ie lieu de l'établiiTe-

ment de la Cour ; dans la huitaine s'il eft hors du lieu , ou dans
la diftance de dix lieues ; & s'il efl: plus éloigné , le délai fera

augmenté d'un jour pour dix lieues j à peine d'interdiftion contre

le Greffier, & de 500 livres d'amende. ( Ordonnance de 1670,
tit. 16 , art. r I.

)

Au refle , il faut obferver que les Greffiers ne peuvent con-
traindre les parties de faire groflbyer les procès criminels , à
rnoins qu'il n'y en ait appel. (Arrêt du Parlement du 13 Mars
1604, pour Noyon, rapporté par Joly

^
pag. 1384.)

Il y L'article 23 de l'Arrêt de Règlement du 10 Décembre i66< ,

porte que les Greffiers criminels, lorfqu'il n'y aura point de par-

tie civile , ne pourront demander d'exécutoire fur le domaine du
Roi, pour les greffes des procès qu'ils enverront au Parlement.

10°. Les Greffiers ne peuvent faire par eux-mêmes les infor-

mations , & ils font tenus de les écrire fous la diftée des Juges.

(Ordonnance de 1670 , tit. 6, art. 9. )

: Ni interroger les accufés. (Même Ordonnance de 1670, tit. 14,
art. 2. )

Ils doivent donner communication à la partie publique de tou-

tes les informations qui font apportées au Greffe. ( Voyez mon
Traité de la Juffice criminelle au titre Des conclujions des Pro-
cureurs du Roi, ou Fifcaux , tom. 2 ,

part. 3 , liv. 2 , tit. 24 , n. 2 &
fuivants j & au titre De la manière d'exercer l'aclion criminelle en

général , ibid. tom. 3 , part. 3 , liv. 3 , tit. i , n. 207.
)

,11 6- L'article 15 du titre 6 de l'Ordonnance de 1670, leur défend

de communiquer les informations & autres pièces fecretes du

procès; à peine d'intcrdifliou, & de ico livres d'amende. (Voyez
mon Commentaire fur cet article.

)

11°. Les deniers adjugés par provifion contre un accufé, ne
peuvent être faifis , ni confîgnés au Greffe , ou ailleurs; à peine

de nullité des confignations , d'interdiâion contre les Greffiers,

& leurs Commis qui les auront reçues. (Ordonnance de 1670,
tit. IX , art. 5.)

I i°. U leur eft expreffément défendu , aiufî qu'aux Juges

,
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Archers , & autres Officiers de Juftice, de prendre , ou faire

tranfporter en leur logis , ni même au Greffe, aucuns deniers,

meubles, hardes, ou fruits, appartenant aux condamnés, ou à

ceux même contre lefquels il n y auroit que décret j ni s'en ren-

dre adjudicataire fous leur nom, ou fous des noms interpofés,

fous quelque prétexte que ce foit ; à peine d'interdiftion, & dvi

double de la valeur. ( Ordonnance de 1670 , lit. 17 , art. ij.)

A R T I C L E V I I.

i)cs Greffiers d'Appeaux des Sièges préjldiaux.

X ly. Les Greffiers d'Appeaux ont été créés par l'Edit du mois de

Mars 1
5 5

1
,
portant ampliation des Sièges préfidiaux. Ils ont de-

puis été fupprimés par Edit de Février 1561, arc. i, rapporté

par ]o\y , tom. I
,
pag. 780; & enfuite rétablis avec les autres

Greffiers ,
par un autre Edit du mois de Décembre i')6j ^ rap-

porté auffi par Joly, tom. %,pag. 1376.)

1°. Leurs fondions coniîftent à exercer le Greffe de toutes le^

expéditions des caufes d'appel qui fe portoient au Parlement

avant l'établilTement des Prélidiaux, & qui depuis fe portent par

appel aux Sièges préfîdiaux, tant es appellations verbales
,
qu'en

procès par écrit. ( Edit d'ampliation des Préfidiaux du mois dC"

Mars 1551^ ctn. 42. )

j 1 8. L'article 5 r du même Edit , porte que les Greffiers anciens 8c

ordinaires de chaque Siège pré^îdial , feront les expéditions &
écritures , ainfi qu'ils avoient accoutumé , de tous procès civils

& criminels , & chofes en dépendant qui fe vuideront au Siège

préiidial , tant en première inftance , fouveraineté
,
que par pro-

vifion es cas de l'Edit
;
pourvu toutes fois que lefdits procès pro-

cèdent de la iurifdi6îion ordinaire du Siège préfîdial , & non au-

trement; & qu'à l'égard des procès & appellations qui viennent

des Sénéchauffées , Bailliages, & autres Sièges royaux particH-

liers , lefquels ailoient au Parlement
,
par appel, avant l'établif-

fement des Préfidiaux , les Greffiers d'Appeaux nouvellement

créés par ledit Edit des Préfidiaux , en percevront les revenus &
proiàts

i
& qu'eux, ou leur Commis & Clercs en feront l'exercice,

ligneront, fcelleront & expédieront tous regiilres, a6les , expé-

i;Jitions, jugerr^ents , circonftances &: dépendances, fi-c. (Même
Edit
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Edit du mois de Mars 1551, an. 5 1 ; Edit de FoUembrai du mois
de Juillet 1552 , an. 10 , ii , 14 6* 15.)

L'article 52 du même Edit de Mars 1551 , porte que le Gref-
fier d'Appeaux aura un Greffe , ou dépôt particulier au Palais

,

ou autre lieu où s'exerce la Jurifdiftion préîddiale.

Il y a un Règlement particulier du 29 Mars 1575, rendu entre

le Greffier des Appeaux du Siège Préiîdial d'Orléans, & les

Echevins ,& Habitants de cette Ville , cité par ^oly
,
pag, 1381.

ARTICLE VIII.

Des Greffi.ers des Maréchaujfées.

i I^. I*. Les Greffiers des Maréchauffées ne peuvent retenir dans'

leurs maifons les minutes des informations , interrogatoires , réco-

lements , confrontations , & autres inftruftions par eux faites

,

lefquelles doivent être mifes entre les mains defdits Greffiers
,

3ui font tenus de les renfermer dans un dépôt public qu'ils auront

ans le Palais du Bailliage, ou Sénéchauffée , où les Prévôts des

Maréchaux font leur réfidence. Ce dépôt doit leur être fourni par le

Procureur du Roi, pour y établir leur dépôt, duquel les minutes

ne pourront être tirées. (Arrêt du Parlement du 10 Décembre
1665 , an. 10.

)

2'^. Ils doivent, ainfi que les Greffiers des Sièges préfidiaux,

envoyer tous les iix mois aux Procureurs-Généraux, chacun dans

leur reffijrt, un extrait de leur regiftre, ou dépôt, figné d'eux , &
vifé tant parles Lieutenants-Criminels, que parles Procureurs

du Roi des Bailliages , Sénéchauffées & Sièges préfidiaux ; dans

lequel ils font tenus d'inférer en entier les jugements de compé-
tence rendus pendant les fix mois précédents , & la prononciatiou

des mêmes jugements ; à peine d'interdiftion , & de telle amende
qu'il appartiendra , & fans préjudice des autres difpofitions con-

tenues dans l'article 1 9 du titre 6 de l'Ordonnaijce de 1 670. (Dé-
claration du 5 Février 1731 , an. 29.)

'llO" Par l'article 11 du titre 5 du nouveau Règlement du Confeil

,

du 28 Juin 1738, les Procureurs du Roi des Maréchauffées &
Sièges préfidiaux , font tenus , à peine d'interdiftion , d'informer

le Procureur-Général de la Commiffion établie pour le jugement

des demandes en eaffation des jugements de compétence, de

Tome II. S f
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tous les jugements de compétence intervenus fur leurs pourfuites,

auffitôt que ces jugements auront été rendus.

2°. Les Greffes des Maréchauffées étoient autrefois engagés ;

mais par Arrêt du Confeil du 2 Avril 1670, rapporté au Recueil

de la Maréchauffée de France, pag. 902, ils ont été réunis au

domaine du Roi. (Voyez au furplus l'article 5 de l'Edit du mois

de Mars 1720.)

Voyez encore pour les autres fondions & devoirs des Gref-

fiers des Maréchauflees , mon Traité de la Juftice Criminelle , au

titre De la compétence particulière des Juges en particulier ^ tom. 1 ,,

part. 2,tit. I , n. 329 & fuivants.

ARTICLE IX»

Des Greffiers des Jujlices feigneuriales,

III. Touchant les Greffiers des Juftices de Seigneurs , il faut voir

le Règlement du Parlement, du 23 Juillet 1676, touchant les

Juftices des Duchés & Pairies de Mazarin , de la Meilleraie , &
de Mayenne , rapporté au Journal des Audiences ; & l'Arrêt

du 15 Mai 1714, fervant de Règlement pour le Comté de Pont-

chartrain , au titre Du Greffier, (a)

Ils ont droit de recevoir les deniers consignés de Tordonnance

de leurs Juges ; mais les Seigneurs font refponfables de la folva-

biUté de leurs Greffiers. (Ainfi jugé par Arrêt du 30 Juillet 1663,
rapporté au Journal des Audiences , tom. i,pag. 939, en faveur

du Seigneur de la Juftice de Saint-Chaumont, contre le Rece-
veur des Confignations de Lyon. )

''111. Ils font tenus d'envoyer par chacun an , aux mois de Juin &
de Décembre , au Greffe du Bailliage & Sénéchauffée où reffor-

tiffent leurs appellations médiatement , ou immédiatement , un
extrait de leur regiftre criminel , dont il leur fera donné décharge 5-

fans frais. (Ordonnance de 1670, tit. 6, an. 19.)
Il faut auffi obferver qu'un Greffier de Seigneur ne peut être

élu Conful de la même Communauté. ( Arrêt du Parlement de

Grenoble du 30 Août 1656, rapporté par Baffet, tom. i , liv. 3 ^

tit. I 5 , chap. 3.)

(a) Ce Règlement fe trouve dans ie Recueil Chronologique d'Ordonnantes,
Règlements , &c. imprimé à Paris , chez Debure en 17 57 en trois tomes in- 1 x,.
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' Les Greffes des Seigneurs font patrimoniaux , ainfi qu'il a été

temarqué ci-deffus, /z. 20.

Touchant les falaires & vacations des Greffiers des Juftices de

Seigneurs, Voyez ce qui eft dit ci-après au titre Des falaires

& vacations des Greniers, n. 20 1 & fuivants.

ARTICLE X.

Devoirs généraux & perfonnels des Greffiers.

Illj. 1°. Ils doivent être capables, &: avoir une expérience fuffi-

fante pour bien remplir leurs fondions. (Ordonnance du mois de
Mars 1498, art. 69; autre de 1535 , ckap.. 18, art. i ; autre du
mois de Décembre 1540, art. 20.)

2°. Il faut qu'ils foient d'une conduite fans reproche ; & les Sei-

gneurs qui les ont nommés , ou commis , demeurent civilement

refponfables de leur fait. (Arrêt de Règlement du 10 Décembre
i66^ , art. 19.)

3°. Ils doivent être Catholiques. ( Arrêt du Confeil du 3

Août 1680.)
4°. Ils doivent être âgés de vingt-cinq ans. (Arrêt du 13 Juin

T709, qui fait défenfes aux Juges d'Availles de fe fervir de Gref-

fier mineur de vingt-cinq ans, à peine de répondre en leur pro-

pre & privé nom des dommages & intérêts des parties; autre du 12

Août 171 2, pour la Juftice de Gourville , rapporté au Journal

des Audiences ; autre du 25 Avril 1716 contre le Greffier

de la Prévôté de Boiffi-le-Châtelj autre du 9 Juin 1728, contre

le Greffier de Nelle.)

11 A., Néanmoins cette règle fouffre quelques exceptions. Ainfî par

la Déclaration du 22 Décembre 1699, il fuffit que les Greffiers

des Sièges de Police foient âgés de vingt ans.

De même
,
par l'Edit du mois de Mars 1710, il fuffit que les

Greffiers des Confulats foient âgés de vingt-deux ans.

. Au refte , quoiqu'il y ait des Jurifdiftions où les Greffiers peu-

vent être mineurs, ils font néanmoins toujours réputés majeurs

pour le fait de leur charge. (Voyez Louet, lettre G , chap. 19J&
Leprêtre, centurie i , chap. 19; & en fes Arrêts de la cinquième.)

5°. Ils doivent auffi être affidus en leurs fondions. ( Ordon-

nance du mois d'Août 1539, art. 1293 Ordonnance de Biois

,

art. 136.)
Sfij
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12C« 6°. Ils doivent, ou l'un de leurs Clercs, faire levrr réfidencr

continuelle au lieu où font les papiers , afin de pouvoir expédier

les affaires des Procureurs & des parties. ( Ordonnance du ii

Février 1539, an, 51 j Arrêt du Parlenjent de Grenoble, rap-

porté par Baffet, tom. 2, liv. 2, tit, 3 , chap. 5.)

7°. Ils font obligés d'exercer en perfonne,Sr ils ne peuvent s'ab-

fenter qu'avec congé,- fi ce n'efl dans le cas d'urgente nécefnté;.

& alors ils doivent laiffer à leur place des Clercs qui aient fer-

ment à Juftice. ( Ordonnance de 1 55.5 , chap, 5, art. 9; Règle-

ment pour le Préiidial de Bordeaux, du 15 Mars 1596, an. 71,
rapporté par Joly, tom. ^

.,
pag. 10.65; Règlement du Confeil

,

du 24 Mai 1603 ,
pour le Préfi'dial de Bourg-en-BrefTe , an. loo;

Arrêt du Parlement du 13 Mars 1604, pour Mâcon , rapporté

par Joly, tom. x
,
pag. 1384.)

126' ^°' Ils doivent, ou leurs Commis,.accompagner à la campagne
les Lieutenants-Civils, Criminel, & Confeillers, lorfqu'ils feront

par eux mandés ; & à cette fin , ils doivent être avertis par temps
îuffifantpour fe préparer. (Arrêt du Parlement du 12 Avril i56i,
pour SoifFons.)

9". Ils font tenus de garder avec beaucoup de foin le fecret

des délibérations des Juges, & fur-tout ce qui ne doit pas être

connu des parties 5 à peine de privation d'office , & d'amende
arbitraire. ( Ordonnance du 28 Oftobre 1446, nr/. 4 ; autre du
mois d'Avril 1453 , an. iioj autre du mois de Juillet 1493.,
an. 8

, 9 £• I© ; autre du mois d'Oftobre 1535 j chap. 3, an. i ;

autre du mois d'Avril 1 5,60 j Règlement du Confeil du 24 Mai
1603 ,

pour le Préfidial de Bourg-en-BreiTe , an. 103 ; Voyez
auffi ce qui a été dit touchant le fecret que les Juges doivent
obferver au fujet des délibérations de leur Compagnie, ci-deflus,

au titre Des devoirs,fonSions & droits des Juges en général, tom. i ,
part, 2, tit. 3 , n. 3 I.)

227, 10°. Il leur eft défendu , ainfl qu'à leurs Clercs , de folliciter-
' dans les procès pendants en leurs Sièges. ( Arrêt du Parlement de
Touloufe du 9 Mars 1575, pour le Préfidial de la même ville , rap-
porté par Defcorbiac , tit. 1 , chap. 1 1 , pag^ 33 ; Arrêt des
Grands-Jours de Lyon du 19 Novembre 1596, rapporté par
Joly

,
pag^ 1019 , arr. 49 j Ordonnance de 1667, tit. 24,

art. 14.)
11°. Ils ne peuvent accepter aucune celîion de tranfports litii-

gieux. (^Arrêt de Règlement du 1 5 Mai 171 4, pour le Comté de-
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PentcKartrâin , au titre Du Greffier , art, 15 ; Ordonnance du

- mois de Janvier 1629 , art. 94. )
'-'^•O' 12°. Ils ne peuvent, ni leur Commis, être Fermiers des terres

faifies ; ni fe rendre direftement, ou indirectement adjudicataires

des biens vendus en leur Siège par vente publique en Juftice

pour dettes , ou par licitation ; ni acquérir des adjudicataires

,

finon trois ans après lefdites ventes j à peine de nullité, & de la

perte du prix qui tournera au profit des parties faifîes. ( Même
Règlement de Pontchartrain , ibid. art. 1 5 ; Arrêt du Parlement

de Grenoble du 6 Mars \')6j ^ rapporté par Baffet , tom. i ,.

liv. 2, tit. Il, chap. i ; Ordonnance de 'Qlois, an. 1325 Ordon-
nance d'Orléans, art. 81 ; autre Arrêt du 7 Mai 1609 , rapporté

par Tronçon au Traité du Droit François, tit. 16, art. 359, aa
mot Adjudication. C'eft auffi le fentiment de M. Talon , Avocat-

Général, & c'eft ainfi qu'il s'en explique dans un Arrêt du 5 Fé-

vrier 1631 , rapporté par Barder, tom. i , liv. 4, chap. j ; Voyez
auffi l'Ordonnance de 1670, tit. 17 ^art. 27.)

Il a même été jugé par Arrêt du i6 Juillet 1607 , qu'un Clerc

du Greffe du Châtelet, ne pouvoir fe rendre adjudicataire d'hé-

ritages vendus par décret audit Châtelet. ( Voyez Bibliothèque

de Bouchel , au mot Adjudication. )

[12,91 13°- Il eft auffi défendu aux Greffiers & à leurs Clercs , de
recevoir aucun préfent de quelque chofe que ce foit ; à peine

de concuffion. (Ordonnance de Blois, art. 114; autre du mois^

de Janvier 1629, art. ici; Ordonnance d'Orléans, art. 132.)

14°. Ils font nommément compris en l'article 132 de l'Or-

donnance de B-lois pour la défenfe d'avoir part à la forme des^^

amendes.

1 5°. Il paroît auffi qu'ils font compris dans la défenfe de pren-

dre charge des Seigneurs temporels & Eccléfiaftiques, à caufe de

ces mots, & autres Officiers , compris dans l'article 112 de l'Or-

donnance de Blois.

Ainlî ils ne peuvent être Fermiers. ( Arrêt du 22 Janvier 1639,,

rapporté par Barder, tom. i , liv. 3, chap, 84.)

16°. On peut douter s'ils font compris fous le terme ^Offi-
ciers de Juftice pour la défenfe de faire le commerce. Le Régle--

ment du Gonfeil du 24 Mai 1603, pour le Préiidial de Bourg-

en-Breffe , art. 97 , défend aux Greffiers , & même aux Clercs-

des Greffes, d'être Marchands.

ij°. Les Greffiers des Juftices royales ne peuvenr être en*
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même-temps Greffiers de Seigneurs. (Tournet, /ewA^'G, ^/-/-e/ 3^^

Belordeau, liv. 7 de fes Controverfes, chap. 4.)

Ij*^* 18°. Les Greffiers & Commis aux Greffes ne peuvent être en

même-temps Procureurs ; à peine de 2000 livres d'amende, &
de demeurer pour jamais incapables de l'nn & l'autre emploi.

(Arrêt de R.églement du 11 Décembre 1665 , an. 18 ; autre

du 10 Juin 1561 , rapporté par Fiileau
,
pan. 2 , chap. 8,

pag. 3 21; Ordonnance dei535 , chap. 18, art. 16; Arrêt du Par-

lement de Bretagne du 22 Oftobre 1543 , rapporté par Dufail

,

liv. 3 , chap. 421 ; autre du 18 Avril 1569 , rapporté ihid. ^ liv. 2,

chap. 374; autre Arrêt du 2(3 Avril i6ro, rapporté ihid. i autre

du 28 Juin 1741, pour Angoulême, art. 6 ; Voyez auffi ci-après

au titre Des Procureurs
,
part. 5 , tit. 4, n. 79. )

Ni Avocats. ( Même Arrêt de 1741 ,
pour Angoulême , an. 6 ;

Règlement du 24 Mai 1603 ,
pour Bourg-en-Breffe , an. 97.)

151. Ni Notaires. ( Arrêt du 29 Novembre 1568 , rapporté en la

Conférence des Ordonnances , tom. i
,
pag. 657, en marge.)

Ni GeoUiers. ( Ordonnance de 1670, tit. 13, art. 3.)

Ni folliciteurs de procès. ( Mêmes Arrêts du Parlement de

Bretagne du 22 Oéiobre 1543, & 16 Avril 1 6 10 , rapportés par

Dufail, liv. 7,, chap. 421 jmême Règlement de 1605 ,
pour Bourg-

en-Breffe, art. 97.)
Ni Contrôleurs. ( Règlement du Bailliage de Poitiers du 17

Juin 1719, art. 31.)

Et en général ils ne peuvent tenir deux offices. ( Ordonnance

de 1535, chap. 3 , art. 5 ; & chap. 1 8 , art. i 2.
)

Un Arrêt de la Tournelle du 22 Septembre 1717 , fait défenfes

au Juge de Champagne , en cas de récufation , ou légitime em-
pêchement du Greffier, de commettre un Huiffier qui ait précé-

demment fait dans la même affaire les fonélions d'Huiffier.

JXl' '9°' ^'^ doivent être reçus & prêter ferment au Siège dont ils

font Greffiers , après information préalablement faite de leurs vie

& mœurs, & après qu'il a été prouVé qu'ils ont les qualités né-

ceffaires pour exercer ; ce qui fe fait en fubiffant un examen à

la Chambre oii ils font reçus. (Règlement du 24 Mai 1603 ,
pour

Bourg-en-Breffe, arr. 97. ) Voyez ci-après au titre Des Greffiers

des Cours , n, 153, touchant la manière dont ils doivent être

exam.inés , & la nature du ferment qu'ils prêtent.

L'article 31 de l'Arrêt du Confeil du 31 Août 1689, fervant

4e Règlement pour les Officiers du Bailliage d'Orléans
,
porte
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que le Greffier criminel du Bailliage fera reçu, & prêtera fer-

ment en la Chambre du Confeil.

Un Edit du mois d'Avril 1665 , veut que les engagiftes des

Greffes des Juftices des domaines du Roi , foient obligés de

prendre des lettres de ratification en la Grande-Chancellerie fur

leurs contrats d'engagement ; & que leurs Fermiers , ou Commis
à l'exercice defdits Greffes , foient tenus de prendre des Commif-
fîons pour les exercer ; & jufqu'à ce , leur défend d'en faire au-

cunes fondions.

ARTICLEXI.
Des Privilèges des Greffiers.

fxîj. Les Greffiers font du corps de la Cour, ou du Bailliage ou
Siège préfidial dont ils font Greffiers ; & en cette qualué , ceux
du Parlement de Paris ont le droit d'induit, & jouiffent de tous

les honneurs ,
privilèges , prérogatives , rang & féances après les

Gens du Roi.

L'article 50 de la Déclaration du Roi du 5 Novembre 1661,
porte que quand les Juges marcheront en cérémonie, "les Greffiers

feront revêtus de foutanes , robes & bonnets.

Les Greffiers criminels ont la préféance fur les Greffiers des

préfentations du même Siège. ( Voyez Laroche-Flavin , Traité

ces Parlements, liv. 2, chap. 10, n. 9.)

Les Offices de Greffiers font héréditaires,

A R T I C L E X r L

Des Greffiers en chef. Greffiers à la Peau^ Gardes-Sacs , Gardes-

Minutes , &c. j enjemble des Clercs, Commis & Contrôleurs des

Greffes.

[154.' i°- Le Greffier en chef eft celui qui eff titulaire de l'office,

ou du moins qui en a l'exercice. Ses fon6lions confiftent à figner

l'expédition des Arrêts, Sentences , & autres aftes.

Celui qui eft Greffier en chef d'une jurifdiftion
,
peut com-

mettre dans les jurifdidions fubalternes qui en dépendent. (Arrêt

du 9 Janvier 1 564, rapporté par Papon , liv. 6, tit, 6 , n. 6.)

Un Arrêt du Confeil du 18 Novembre 1717 » règle les droits

& fondions des Greffiers en chef.
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2°. Les Greffiers-Gardes-Sacs , font ceux qui reçoivent les

produftions des parties dans les affaires appointées , & qui s'en

chargent pour en faire faire la diilribution aux Juges.

y j ç. 3°, Les Greffiers à la Peau , font ceux qui mettent en grofle

^ ^ les Arrêts , Sentences & Jugements.

4°. Quelques Jurifdiftions ont auffi des Greffiers particu-

liers pour l'expédition des jugements d'Audience ; d'autres pour

l'expédition des jugements rendjus en procès par écrit ; d'autres

pour les décrets , &c.

Un Edit du mois d'Août 1713 , avoit même créé dans les

Bailliages & Sièges préiidiaux du Royaume , des Greffiers con-

fervateurs des minutes ; & leurs droits avoient été réglés par une

Déclaration du i Mai 1714 , & par une autre du 3 Juillet de la

même année } mais ces offices ont été depuis fupprimés par Edit

du mois d'Août 171 6, an. i.

Des Clercs , Commis , & Contrôleurs des Greffes,

£36' i**. Les Greffiers font tenus d'avoir un nombre de Clercs,"

ou Commis fuffifants pour le fervice du Greffe , & auffi pour

accompagner les Juges en campagne. ( Arrêt du Parlement du 12

Avril 1661 , pour Soiffons j Ordonnance d'Orléans , an. 77.)
Et ces Clercs , ou Commis doivent être capables , expérimen-

tés , & agréables aux Juges. (Ordonnance de 1535, chap. 3 ,

an. 2 j Règlement du 24 Mai 1603, pour le Préfidial de Bourg-

en-Breffe , arr. 99 ,
qui ajoute que s'il y en avoit qui n'euffent

cette qualité , lés Greffiers feront tenus de les renvoyer fur-le-

champ; à peine d'être eux-mêmes deftitués.)

3°. Ils ne doivent avoir qu'un feul Clerc, ou Commis
, po»r

figner en leur abfence , ou autre empêchement. ( Ordonnance du
mois de Mars 1498, an. 130 ; autre de 1535 , chap. iS , an. 4 ;

Arrêt du Parlement du 12 Août 1682, pour Montdidier.
)

j j_ 3°. Les Clercs, ou Commis des Greffes doivent être expéri-

^ ' mentes , & avoir ferment à Juftice ; & il eft défendu aux Gref-

fiers de fe fervir d'autres Commis, que de ceux qui auront été

reçus par les Juges. (Arrêt du Confeil du 16 Mars 1705 , fervant

de Règlement pour le Préfidial d'Autun, an. Z4; Arrêt de Ré^
glement du 14 Août 1617, pour le Préfidial de Bourges, an. 14,
rapporté par Joly, tojn. z^pag. 1033; autre du 21 Juillet 1629,
pour Gueret, rapporté par Joly , tom, z^pag, i8b8 , an. 14.)

4^
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4^*. Les Greffiers font refponfables des fautes de leurs Commis.

(Ordonnance du mois de Mars 1498 , an. 130 ,• Ordonnance
d'Orléans, a«. 75,• Arrêt de Règlement du 4 Mai \6q-j

,
pour

Bourges , rapporté par Filleau , tom, 2
,
pag. x^i , art. 14.)

5°. Ils doivent leur donner un falaire honnête. ( Ordon-
nance du mois de Décembre 1540 , art. zi ; Ordonnance d'Or-
léans , art. yy. )

ï î 8,
^°' -^^^ Commis des Greffiers doivent erre préfentés au Juge

* par les Greffiers
,
pour être reçus à faire leurs fondions de Com-

mis, s'ils font trouvés capables. (Arrêt de Règlement du 4 Mai
1607 ,

pour Bourges , art. 14; Déclaration du 5 Novembre 1661,
an. 4Ç).)

Enfuite de quoi ils doivent être examinés par le Lieutenant-

Général , ou autre premier Juge ; & s'ils font trouvés capables
,

ils feront reçus. (Arrêt du Parlement du 12 Août 1682
,
pour

Montdidier ; Règlement du Bailliage de Poitiers, du 17 Juin 171 9,
art. 34; autre Arrêt de 1607, pour Bourges, art. 14, qui porte

que lefdits Commis feront reçus par le Lieutenant-Général , &
enfuite prêteront ferment à l'Audience.

)

7°. Les Clercs , ou Commis des Greffes font tenus de garder

le fecret fur les délibérations du Siège. ( Ordonnance du mois

de Juillet 1493 , art. 10 ,• autre du mois de Novembre 1507,
art. 14g.)

i2Q. 8°. Les places de Clercs des Greffes ont été créées en titre

d'office, par Edit du mois de Décembre 1577 ; & leurs droits

ont été fixés par une Déclaration du 18 Septembre 1578. Il y a

eu auffi une autre création de ces mêmes offices
,
par Edits des

mois de Juin 1627, & de Décembre 1635 : mais depuis ils ont

été réunis aux offices de Greffiers dans chaque Siège.

Leurs droits étoient originairement la moitié de ceux des

Greffiers ; c'eft-à-dire , de cinq fols par rôle des Sentences , ceux

des Greffiers étant de dix fols.

9". A l'égard des Contrôleurs des Greffes , ils ont été créés par

Edits du mois de Juin 1627, avec attribution du tiers des droits

attribués aux Greffiers. Mais ces offices ont auffi été réunies à

ceux des Greffiers.

Tome IL Tt
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ARTICLE X I I r.

De?, Grè^ffiers des préfentadons , & de leurs droits.

14*^. i". Les offices des Greffiers des préfentations , ont été créés

par Edit du mois d'Août 1575 , rapporté par Joly, tom. i
,
pag. j8;

& par un autre Edit du mois de Mars 1595-
Mais par un autre Edit du mois d'Avril 1695, ils ont étéfupprimés

& créés de nouveau.

,
2°. Ils doivent avoir un regiftre pour recevoir les préfentations,

fur lequel ils drefferont & feront un rôle certifié & figné d'eux

,

où feront infcrits les défauts & congés ; enfemble les autres caufes

qui feront appellées, félon le jour & la date defdites préfentations

par lefdits Greffiers, ou leurs Commis ; fans que les Juges puiflent

changer cet ordre , ni préférer une partie à l'autre , excepté dans

les Cours fouveraines , 011 il y a Règlements à cet effet.

3°. Par l'article 2 du titre 4 de l'Ordonnance de 1667, la pré-

fentation avoit été abolie à Pégard des demandeurs-, mais elle a
été rétablie par l'Edit du mois d'Avril 1695 ; &: par la Déclaration

du 12 Juillet de la même année, qui porte que les engagiftes

jouiront de ce droit en payant finance..

Ce rétablilîement n'avoit pas eu lieu pour Orléans ; mais il y
a été rétabli par l'article 12 de l'Edit de réunion de la Prévôté de
ladite Ville au Bailliage, du mois de Mars 1749, art. ix.

141. 4°- C'efl aux Greffiers des préfentations à expédier & délivrer

les défauts & congés faute de comparoître , faute de défendre &
de conclure ; & généralement tous les défauts qu'ail convient ex-

pédier & délivrer dans le cours de la procédure ; & le profit de
ces défauts ne peut être adjugé

,
qu'ils n'aient été levés aux Gref-

fes des préfentations; à peine de nullité. (Déclaration du Roi du ir
Juillet 1695 , art. 6".)

5°. Afin que lefdits Greffiers puiflent connoître plus facilement
les fraudes & contraventions qui peuvent leur être faites , les Pro-
cureurs font tenus de leur repréfenter , toutes les fois qu'ils en
feront requis, pardevant le Juge du lieu, leurs regifîres & cédules
où ils doivent régifirer les préfentations & caufes dont ils font

chargés, pour voir s'ils fe font préfentés. ( Règlement du Confeil
du 28 Avril 1 62 1 , rapporté par Joly, tom. r

,
pag. 87. )

6°. Les Greffiers des préfentations, ou leurs Commis, doivent
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jie trouver tous les matins à l'entrée de la Cour , à la chambre
du Greffier, & y réfîder jufqu'à ce que la Cour foit levée 5 & pa-

reillement s'y trouver de relevée chacun jour depuis trois heures

jufqu'à cinq. (Ordonnance du 28 Décembre 1490, arr. 55.)

ï^l* 7°. Les regillres du Greffe des préfentations doivent toujours

demeurer à la chambre defdits Greffiers , fans qu'il leur ic it per-

mis , ni à leurs Commis, de les tranfporter hors ladite Chambre.
(Même Ordonnance, an, 6q; Ordonnance du mois d'Oftobre

1535, chap. 3 , art. i z.
)

S"*. Lefdits Greffiers des préfentations , ou leurs Commis , font

tenus d'exhiber leurs regiftres aux Procureurs & à leurs Clercs ,

& folliciteurs connus , fans rien prendre pour ce. ( Même Or-
donnance du 28 Décembre 1490, art. 6"z.)

9". Le Règlement de la Cour du 26 Aoiit 1665 , avoit fixé les

droits pour les Greffiers des préfentations , à cinq fols pour cha-

que préfentation , tant du demandeur que du défendeur j mais

par la Déclaration du i 2 Juillet 1695 , an. ii & iz , ils ont été

mis à fix fols, huit fols pour l'enrégiftrement de chaque préfen-

tation, & autant pour l'extrait.

Plus
,
pour chaque défaut , ou congé , faute de fe préfenter ,

vingt fols aux Sièges préfidiaux , & dans les autres Sièges
,
quinze

fols. (Même Déclaration du 12 Juillet 1695, an. 18 & 20.)

Voyez pour les autres droits de préfentation , les articles 1 3 ,

14 , 15, 16, 17, r9 , 20 & 21 de la même Déclaration.

143 • Au furplus,il faut obferver que les caufes fommaires portées

à l'Audience , & dans lefquelles on ne juge point le fond des
' conteftations des parties , non plus que les inftruftions qui fe

font devant les Commiffaires , ne font point fujettes aux droits

de préfentation. {Ibid. art. 8.)

Les" caufes du petit Siège établi à Orléans
, ( oii l'on juge en

dernier reflbrt, au nombre de trois Juges, les caufes pures perfon-

nelles, qui n'excèdent pas la fomme de quarante Uvres , fuivant

l'article 3 de l'Edit du mois de Mars 1749 , portant réunion de

la Prévôté d'Orléans au BaiUiage de la même Ville
, ) ne^ font

.

point fujettes non plus au droit de préfentation. ( Ainfi réglé par

une Ordonnance de M. Barentin , Intendant d'Orléans, en date

,du 25 Novembre 1750. )

Enfin , une dernière obfervation à faire fur le droit de préfen-

tation, eft qu'il ne doit être payé qu'un feul droit de préfenta-

tion
,
quand plufieurs demandeurs , ou défendeurs , appellants

,

Ttij
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ou intimés , comparoiffent par un même Procureur. ( Règlement

imprimé du Bailliage d'Orléans du 1 1 Mars i6z6 , art. 4. )

ARTICLE XIV.

Des Greffiers des affirmations de voyage

144» Les Greffiers des affirrnatlons de voyages, ont été créés en titre

d'office par Edit du mois de Mars 1597 , rapporté en la Confé-

rence des Ordonnances , tom. 3 ,
pag. 680 , & depuis par un-

autre Edit du mois d'Août 1669, ils ont été créés par toutes les

Cours & Jurifdiftions, qui ont pouvoir de taxer les dépens, avec

attribution de dix fols pour chaque affirmation d^ voyage dans

les Bailliages & Préfidiaux.

Leurs fondions confiftent à recevoir & expédier les aftes d'affis-

mations, mentionnés en l'article 14 du titre 31 de l'Ordonnance

du mois d'Avril 1667 * ^ l'exclufion de tous autres Greffiers.

145.. Par Edit du mois de Septembre 1704, & par une Déclaration

du 26 Mai 1705 , le Roi a créé des Contrôleurs des aftes

d'affirmations , & leur a attribué pour le contrôle de chacun
afte, cinq fols dans les Sièges préfidiaux ^ BaiUiages, & autres

Jurifdiftions royales. Ces droits qui avoient été engagés , ont été

réunis au domaine du Roi , & fe perçoivent à fan profit

,

en conféquence de l'Edit du mois de Février 171 5.

Les aftes d'affirmation de voyage ne peuvent être fignifiés,.

qu'ils n'aient été enrégiftrés au Greffe , fignés , contrôlés & dé-
livrés par les Greffiers & Commis ,. prépofés à l'expédition de:

^cesafites. (Arrêt du Confeil du 26 Avril 1723.)

i
A R T I C L E X V.

Des Greffiers de L'Ecritoire,.

^Aj$, i°..Ces offices ont été créés pour les villes où il y a Siège préifi^* dial, par Edit du mois de Mai 1690, avec le droit de recevoir-

dans, toute l'étendue du refTort, dudit Siège préiidial , toutes les.

vifîtes , rapports des ouvrages , tant à Tamiable ,,que par Juflice-,,

pour raifon de partages-, hcitations , fervitudes , vifites-, &c.

Et par un autre Edit du mois de Juillet de la même année,,
il a été créé de pareils offices dans tous les Bailliages, Sénéchauf-
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fées , Prévôtés , & autres Jurifdiftions royales , avec te droit de
trois livres par chaque vacation , & cinq livfes à la campagne.

Il y a eu encore une autre création au mois de Mars
1696; mais les offices de ces deux dernières créations ont été

fupprimés par Edit du mois de Novembre 1 697 , &: depuis réta-

blis de nouveau par l'Edit du mois de Novembre 1704, & par la

Déclaration du 3 Mars 1705, avec le droit de quatre livres par
vacation, & de fix livres à la campagne; & de cinq fols par rôle

de grofîe.

Par Edit du mois d'Avril 1710, il y a eu auffi des Contrô-

leurs , des Greffiers de l'Ecritoire créés en titre d'office.

1^47' 2.°- Suivant une Déclaration du Roi du premier Mai 1708 , les

offices de Greffiers de l'Ecritoire ont été unis à ceux de Gref-

fiers ordinaires.

3®. Par Arrêt du Parlement du 23 Août 1745 , le Greffier"

des Experts du Bailliage de Chartres a été maintenu dans le

droit de rédiger feul , à l'exclufion de tous autres , tous les pro-

cès-verbaux & rapports de vifires
,

prifées , toifés , Si. eiHma-
tions qui fe font par les Experts , foit à l'amiable , ou en
Juftice , dans toute l'étendue du BaiUiage de Chartres , &
des Juftices feigneuriales & fiibalternes en dépendantes , même
de la Mairie de Loins.

Cet office de Greffier de l'Ecritoire avoit autrefois lieu à Or-
léans , feulement pour la Prévôté ; mais il a été fupprimé par

l'article 17 de l'Edit du mois de Mars 1749, portant réunion de
cette Prévôté au BaiUiage de la même Ville.

Les Avocats commis par Juflice , ou nommés par les parties^

comme Experts pour vifites, partages, &c. ont le choix du GreÉ-

Êer de l'Ecritoire. (Arrêt du 7 Septembre 1688.)

ARTICLE X V L

Des Greffiers des Geôles..

Ce font eux qui reçoivent les écroues & recommandations-

des perfonnes emprifonnées , . & qui en délivrent des expé-

ditions.

(Touchant les Greffiers des geôles, Voyez^ l'Ordonnance de-

jôjOytit. 13; & ce que j'ai dit à ce fujet dans mon Traité de la

JuiHce criminelle ,- au titre Dês Prifons , tom. z;,-part, y , liv. i,.

tit, I i , n. 44 & fuivants.

}
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ARTICLE XVII.

Des Greffiers - Gardes-Minutes des Lettres de Chancellerie.

jAQ Ces Greffiers font dépofîtaires & confervateurs des minutes
'

des Lettres de Chancellerie ; & ont été établis pour en eonftater

l'expédition en cas de befoin , & en délivrer des copies coUa-

tionnées
,
quand ils en font requis.

Ils ont été créés dans les Chancelleries établies près les Parle-

ments, Cours fupérieures & Préfîdiaux, par Edit du mois de Mars

1692.

Leurs droits font réglés par un tarif arrêté au Confeil le 5 Mars

de la même année.

Ces droits pour le Préizdial d'Orléans ont été fixés à dix fols pour

chaque expédition.

ARTICLE XVIII,

Des Greffiers des inJinua.tions des Jugements , & autres actes.

j ç Q^ Les Greffiers des infinuations , font ceux qui tiennent les regif^

très où fe tranfcrivent les donations , & les fubftitutions dans les

Juftices royales , afin que ces a61:es foient rendus publics.

Ils ont été créés en titre d'office par Edit du mois de Mai 1553,'

& enfuite fupprimés par l'article 86 de l'Ordonnance d'Orléans.

Depuis ils ont été rétablis par Edit du mois de Mai 1581 ,

& par un autre du mois de Décembre 1705.
Mais par un autre Edit du mois d'Oftobre 1704, ces offices

ont été fupprimés & réunis aux Fermes du Roi , pour en être les

droits perçus à fon profit.

Il y a eu des tarifs portés en une Déclaration du 20 Mars 1708,
& dans un Arrêt du Confeil du 29 Septembre 1722 ,

qui règlent

le pied fur lequel les infinuations doivent être payées , tant pour les

aôes de JulHce
,
que pour ceux des Notaires.

ARTICLEXIX.
Des Greffiers des notifications des Contrats.

I ^ I Ces offices ont été créés par Edit du mois de Novembre 1 581 i
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& par un autre Edit du mois de Juin 1 6 27 , & depuis par Edit
du mois de Décembre 1703 ; & enfuite fupprimés & unis aux
Fermes du Roi

,
pour en être les droits perçus à fon profit

,
par

Edit du mois d'Oftobre 1704.
Les droits de ces Greffiers avoient été réglés par une Déclara-

tion du 10 Décembre 1639.
Depuis, il y a eu des tarifs particuliers qui en fixent les droits,

conjointement avec ceux des Greffiers des notifications , les uns
8c les autres ayant été compris fous le même nom de Greffiers

des infinuations laïques. Ces tarifs font réglés par la Déclaration
du 20 Mars 1708 , & par l'Arrêt du Confeil du 29 Septembre
J72Z, ci-defTus cités.

ARTICLE XX.

Des Greffiers des Parlements,

!<i." !*• Touchant les Greffiers du Parlement, il faut voir,

Fontanon , ro/n. i*, liv. i , tit. lo, pag. 40 ,• & tom. 4, pag. 845
& fuivantes.

Joly , tom. z ,pag. y3 & igoz.

Laroche-Flavin, en fon Traité des Parlements, liv. z, chap. 8,

' Les Opufcules de Loifel
,
^a^»-. 411.

Une Déclaration du Roi du 25 Novembre 1684, pour les

Greffes du Parlement de Paris , rapportée par Bruneau en fon

Traité des Qnées, pag. lyz.

Un Arrêt du Parlement du 27 Juin 16^4 , touchant les fonc-

tions & droits des Commis & Clercs des Greffes, contenant 85
articles, confirmé par un autre Arrêt du Parlement du 21

Aoiit 1674. ( Voyez Bruneau, Ibid. pag. 161.)

[
- j . Un Règlement des Requêtes du Palais de Paris , du i Juin 1 6^j „

^ ' concernant les fondions & droits des Greffiers de ladite Cour
,

(îontenant 90 articles , rapporté par Bruneau , ibidem, pag. 187.

Et un Arrêt du Parlement de Bordeaux du 3 Seprembre 173 S ,,

qui fixe les droits des Greffiers de ladite Cour ; & autres Règlements-

2°. Les Greffiers des Parlements font du corps defdites Cours ;&.

en cette quahté , ils jouiffent du droit d'induit , & de tous les.

honneurs ,
privilèges , prérogatives , rang & féance après les

Gens du Roi.

Ils font reçus les Chambres affemblées , après information
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faite de leurs vie & mœurs , & font examinés par députés , oti

Commiffaires , qui doivent les interroger ,
plus fur la pratique

,

que fur la théorie ; & principalement fur les expéditions , appoin-

tements en droit, conclufions, & autres Règlements qui fe pren-

nent au Greffe. Enfuite on les fait entrer , on leur fait la ledure

des articles de la Foi, & après ils prêtent feraient, &on les int-

tale , & fait affeoir au petit banc proche le pupitre
,

qui eft la

place deftinée pour le Greffier,

ï 54. L'Ordonnance du mois d'Oftobre 1535, chap. 3 , an. i , veut

que les Greffiers de la Cour, avant d'être reçus , foient tenus faire

ferment à ladite Cour , de bien & duement exercer leurs offices;

tenir fecrettes les ordonnances & appointements de la même
Cour

j
qu'ils ne donneront procès , commiffion ni information au

Confeil qui ne foient diftribués j
qu'ils n'expédieront aucunes

requêtes , que félon la déhbération de la Cour ; & que bien &
duement ils garderont & obferveront les Ordonnances da

Royaume , & les Règlements de ladite Cour.

A R T I C L E X X I.

Des Greffiers du Confeil.

lic. Voyez à ce fujet le nouveau Règlement du Confeil du 2$

Juin 1738 j & l'Arrêt du Confeil du 12 Septembre 1739. Ce der-

nier Arrêt règle les droits des Greffiers du Confeil , & ceux des

commiflions extraordinaires. Il fe trouve à la fin du même Rè-
glement du Confeil du 28 Juin 1738.

ARTICLEXXII.
Des Greffiers des CommiJJions.

le^^ !**• Les Greffiers des commiffions extraordinaires ont été créés
' çn titre d'office par Edit du mois de Décembre 1625 , rapporté

par Joly, tom. i, aux additions
,
pag. 368 i & par un autre Edit

du mois d'Août 1669, non enrégiuré : mais ces offices ont été

fupprimés.

2°. Les Juges dans les commiffions qui leur font adreffées , ne
peuvent fe fervir d'autres Greffiers que de ceux de leur Siège ; à
peine de nullité. (Ordonnance de Blois, art, iÇq ,• Arrêt du Con-

feil
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feil du i4 Novembre 1705, rapporté au Recueil des Règlements
d€ Juftice, tom. z,pag. 114.) Voyez ci-deffus, n, zz.

Si ce n'eft dans le cas de maladie , abfence , ou fufpicion.

( Arrêt du Confeil du 30 Janvier 1724, rapporté au Code
Louis XV; Déclaration du i\ Avril 1671.)

3°. A l'égard des commiilîons extraordinaires données par le

Roi , ceux qui les exécutent peuvent commettre pour Greffiers
telles perfonnes qu'ils jugeront à propos , auxquelles ils doivent
feulement faire prêter ferment. ( Même Déclaration du 2 r Avril

1671.)
4". Les droits & falaires des Greffiers des commiffions extraor-

dinaires , font les mêmes que ceux des Greffiers du Confeil , fui-

vant l'Arrêt du Confeil du 12 Septembre 1739, cité ci-deflus ,

n. i5b.

ARTICLE XXII L

Des falaires & vacations des Greffiers en général, (a)

S- L

Des cas où les Greffiers peuvent prendre des droits & vacations ,

& de ceux où ils ne le peuvent.

^^J. ï°- Les Greffiers, tant civils que criminels, ne peuvent prendre

(a) Les principaux tarifs des droits des Greffiers , font ;

1°. L'Arrct de Règlement de la Cour du 4 Juin 161^ , pour les Greffiers

du Bailliage & Siège Préfidial d'Orléans , contenant 2j articles. Ce Re'glement

fe trouve dans le Recueil de Néron , wm. 2 ,pa.g. 548.
2°. Une Déclaration du Roi du j" Novembre 1661, non régiftrée en la

Cour, contenant J^ articles.

3°. Les Arrêts de Règlement du Parlement de Paris des 10 Juillet 1665"

,

& 26 Août 166^ ,
qui fe trouvent au Recueil des Règlements de Juftice ,

tom. 1

.

4°. Celui du 23 Juillet i6j6 ,
pour le Duché de Mazarin,qui fe trouve

au Journal des Audiences.

J°. La Déclaration du Roi du 25- Novembre 1684, qui règle les droits

des Greffiers du Parlemenf de Paris , qui fe trouve aulîî au Journal des

Audiences.

6°. Le Tarif des droits des Greffiers du Châtelet de Paris du 21 Mars i6po

,

Tome IL V y
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aucuns droits pour recevoir & rédiger les fentences , foit d^'au'

dience, foit en procès par écrit, mais feulement pour les expé-

ditions qu'ils en délivrent.

2°. De même, ils n'en peuvent prendre en général pour tous^

les aftes qui fe font à l'Audience , fi ce n'eft pour certains aftes-

dont il fera parlé ci-après , n. iSb & fuivants ,- mais ils peuvent

percevoir des droits pour les expéditions.

ï « 8. 3°. Pour les aftes qui fe font fous les Juges en qualité de

Commifiaircs-Enquêteurs-Examinateurs, même pour les tutelles,

curatelles, avis de parents , fcellés & inventaires, & autres -aftes,

en matière civile , les Greffiers ne peuvent être payés que de

leur groffe feulement , fans aucune vacation, f Arrêt de Règlement:

du Parlement du lo Juillet 1665 , an. 37 & 3S ; autre du 13

Mars )6o4, pour Mâcon, rapporté par Joly
,
pag. 1384; autre

du 26 Mai 1659 ,
pourTroies, qui ajoute les compulfoires ^ & baux

judiciaires; autre du 15 Mai 17 14, pour le Comté de Pontchar-

train, au titre Du Grejjler, art 19 & 20j autre du 28 Juin 1741

,

pour Angoulême, art. 8.)

qui fe trouve à la fuite de l'Edit du mois de Mars 1690, & qui eft imprimé

au Recueil des Règlements de Juflice , tom. 1
,
pag. 284.

7". Un Arrêt de Règlement de la Cour du 1 5 Mai 1714, fervant de Règle-

ment pour le Comté de Pontchartrain, ci\i ntïQ Du Grejfîer , rapporté au Re-
cueil des Ordonnances , Edits , &c. , cités dans les Nouveaux Commentaires .

fur les Ordonnances des mois d'Avril 1 667 , Août 1 66^ , Août 1 670 & Mars

1673 , com. 2
,
pa^. 520.

8°. Un autre Tarif pour les droits des Greffiers de la Cour des Aides de

Paris, du 31 Novembre 171 6, rapporté au même Recueil, ww. x,pag. 35'4«

9°. Un Arrêt du Confeil du 12 Février 1723, qui règle les droits des;

Greffiers du Parlement de Bordeaux.
10°. Des Lettres-Patentes du 26 Août 1714 , touchant les droits des fen-

tences des SénéchaufTées , & autres Juftices royales de la Province de;

Bretagne.

11°. Un Arrêt du Parlem.ent de Bretagne du 9 Août 1725', touchant les

vacations des Juges & Greffiers de cette Province.

12°. Un Arrêt du Parlement de Bordeau:i du 3 Septembre 1738 ,
qui règle;

les droits iis Greffiers de ladite Cour.

13°. Un Arrêt du Confeil du 12 Septembre 1739, qui règle les droits des=

Greffiers des Confeils du Roi.

14°^ Un Arrêt du Parlement de Touloufe du 6 Avril 1745, touchant les-

droits des Greftes des SénéchaufTées du Parlement de Touloufe , rapporté aui

Recueil des Règlements de Touloufe , in-S''.,tom, i ,j:ag. 538.
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159* ^1 ^^ vrai que par l'article 21 de la Déclaration du 5 Novem-

bre 1661 , il eil dit qu'en toutes commifTions & aftes de Juftice

qui s'exécuteront par les Juges Commiffaires - Examinateurs , ou
autres Officiers , foit pour la confeélion d'enquêtes, informations,

interrogatoires, récolements, confrontations de témoins
,
procès-

verbaux d'ordre , interrogatoires fur faits & articles , vues , des-

centes, redditions de compte, commiffions , ou exécutions tcfta-

mentaires , compulfoires
,
procès-verbaux de fcellés , confronta-

tions d'écritures, inventaires, ventes de meubles , apprétiations

de grains, eftimations d'héritages , rapports d'Experts, aftes de

tutelle & curatelle, avis de parents, émancipations, & tous aftes

en général qui fe font fous lefdits Juges & CommifTaires - Exami-

nateurs , tant en la ville que hors d'icelle , les Greffiers auront la

moitié de la taxe du Juge, pour leurs droits de vacation, & moi-

tié de ladite moitié pour leur Clercs; fans y comprendre le droit

de grofTe & expédition, quand elles fe lèveront , pour lefquelles

il leur fera payé à raifon de z fols 6 deniers du rôle.

îéo. Mais outre que cette Déclaration n'a point été enrégiftrée

au Parlement, il ne paroît pas qu'elle ait jamais été obfervée,

du moins par rapport à cet article, qui d'ailleurs fe trouve abrogé

par des Règlements portérieurs qu'on vient de citer , & aux-

quels on doit joindre l'article 23 du titre 22 de l'Ordonnance

de 1667.

Mais quand il y a tranfport hors le lieu , les Greffiers font

toujours en droit de percevoir des vacations , même dans les

affaires qui fe pourfuivent à la requête des Procureurs du Roi,

ou de ceux des Seigneurs, ainfi qu'il fera obfervé ci-après, n. 193.

§. II.

Des cas où les Greffiers ne peuvent percevoir aucuns droits.

g. i''. Les Greffiers ne peuvent rien prendre pour les expéditions

^ '
qu'ils font à la requête des Procureurs du Roi , ou Fifcaux de

leur Siège. (Arrêt du Parlement du 7 Septembre 1660, pour

Dreux; autre du 26 Février 1661 ,
pour la Roche-fur-Yon , rap-

porté au Journal des Audiences ; autre du 12 Avril 1661
,
pour

Soiflbns; autre du.io Décembre 1665 , art. zj ; Arrêt du Con-

feil du 26 Août 1727, rapporté au Recueil de Touloufe , in-S".,

tom. i
,
pai^. ibb. )

Vv ij
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Ni pour délivrer aux Fermiers les extraits des condamnations,

d'amende. (Arrêt du Conieil du 24 Novembre 1667.)
loi. ^o^

Y\s ne peuvent rien prendre pour les ordonnances du Juge,

portant permiffion d'interroger fur faits & articles. ( Ordonnance

de T667, tit. 10, an. 2.)

Ni en général pour aucune permifllon de faifir fur requêtes

répondues par les Juges. ( Arrêt du Parlement du 12 Août 1682,

pour Montdidier.)

3°. Ni pour communiquer aux parties les regiftres des plai-

doiries. (Ordonnance du mois d'Oflobre 1535, '^^''^f- 3-, ''''t. ly-)

4°. Ni pour confignations faites au Greffe. ( Ordonnance du

mois de Mars 1498 , art. 6j ; même Ordonnance du mois d'Oélo-

bre 1535, chap, i8 , an. 6 ; autre de 1 670, lit. 13., an. 33. )

5°. Ni pour réception d'enchères & diftributions de deniers.

(Ordonnance de Blois , an. 163. )

l6i. 6°. Ni pour l'expédition des jugements de compétence en.

matière criminelle, s'il n'y a partie civile. (Arrêt du Parlement

du 16 Février 1 661, pour le Duché de la Roche-fur-Yon j autre

du 3 Septembre 1667, an. jz y autre du 12 Avril 1661 , pour

Soiffons. )

7°. Ni pour les dépôts de fommes confignées dans le cas des

infcriptions de faux. (Ordonnance de 1670, tit. \, an. b.)

8'\ Ni pour l'attache , lefture, ou publication des lettres de

grâce,, ou pour conduire & faire enrégiflrer l'impétrant à l'Au-

dience , ou fous quelqu'autre prétexte que ce foit : à peine de

concuflion , & de reftitution du quadruple. (Ordonnance de 1670,
tit. 16 , an. 23. ) Voyez néanmoins la Déclaration du 5 Novemr
bre 1661, an. 22.

9°. Ni pour l'élargilTement des accufés ; fans que faute de
paiement d'épices, ou d'avoir levé les Arrêts, Sentences & Juge-

ments., les prononciations j ou élargiiïements puifTent être diffé-

rés , à peine d'interdiftion, de 300 hvres d'amende , & des dom-
mages & intérêts des parties. ( Ordonnance de 1 670 , tit. j 3 ,.

an. 29; autre du mois d'Oftobre 1535 , chap. 13 , an. iS; Edit

du mois de Janvier 1685 ,
pour le Châtelet de Paris, an. 30.)

1^4^ 10°. Il leur eft défendu, en travaillant aux apportions & le-

vées de fcellés & inventaires ,. & en général,. de prendre aucun
repas, ni nourriture fur les effets de la fucceffion^ ni aux dépens

d'au,cunes des parties intérefféesi à peine de concuiïïon, & ds.
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tépétition du quadruple. (Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1 6(5j

,

an. 54 & 57; Ordonnance de Rouffillon, art. 3a. )
11°. C'eft aux Juges de chaque Siège à régler les falaires &

vacations des Greffiers
,
quand il n'y a aucun Règlement qui les

fixe. (Ordonnance de Blois,a/-r. 160 & 163; autre du mois de
Janvier 1597, an. 26. )

Le même article 160 de l'Ordonnance de Blois
,
porte qu'il y

aura au Greffe un tableau apparent contenant le tarif des falaires

des Greffiers.

§. I I L

Devoirs des Greffiers touchant leurs falaires & vacations,

[16^. i*'. Ils doivent fe contenter de falaires modérés, fuivant l'an*

cienne taxe & les Règlements poftérieurs ; à peine de concuffion,,

d'amende arbitraire , & des dommages & intérêts des parties*

(Règlement du 24 Mai 1605, pour le PréfidiaL de Bourg-en-
Brefie, an. 105.)

Plusieurs autres Règlements leur défendent , ainfï qu'à leurs

Commis , de rien prendre , ou recevoir au-delà de la taxe. (Arrêt

du Parlement de Bretagne du mois de Septembre
1 546, rapporté

par Dufail , liv. 3 , chap. 426 ; Arrêt du Parlement de Paris

du 22 Novembre i 601 , rapporté par Bouchel, au mot Grefier;

Ordonnance de Blois, an. \6o, qui ajoute , à peine de la vie
,

encore quil jût volontairement offert.)

léé. 2°. Il leur eft auffi défendu de rien prendre fous prétexte d'une

plus prompte expédition. (Arrêt du Parlement du 28 Juin 1741 y

pour Angpulême , rtrr. j ; Voyez auffi ce qui a été dit ci-deffijs
,

P%' 37- )

3°. Ils ne doivent prendre direftement ni indireftement aucune

promeffe ou obligation fous leurs noms, ni fous celui d'autres per-

fonnes, pour raifon de leurs falaires j à peine d'interdiftion , &
des dommages & intérêts des parties. ( Arrêt du Parlement du 1

5

Janvier 1684; autre du Parlement de Touloufe du 3 Mars 1586 ,

rapporté par Laroche-Flavin , liv. 2, lettre G, tit. 8 , art. 3.)

Il
g-., 4°. Ils font tenus , ou leurs Clercs ,. d'écrire ce qu'ils ont reçu des

' parties au bas des expéditions qu'ils délivreront ^ à peine de con--

cuffion & de privation d'office , &c. ( Ordonnance d'Orléans ,,

art. 80 ; Ordonnance de Rouffillon ,. an^ 34 ;.
Ordonnance de

Blois> an. 159; Arrêt de Règlement du 4 Juin 161 5 ,
pour le.s-
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Greffiers du Bailliage d'Orléans , o/r. i8 ; Déclaration du 5 No-
vembre i6(3i , an. 44; Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1665,
an. 22 ; Edit des épices du mois de Mars 1673 , an. 4; Arrêt du
Parlement du 12 Avril 1661

,
pour Soiffonsi autre du 28 Juin

1741 ,
pour Angoulême, an. 7.)

Et cela doit avoir lieu , tant fur les premières que fur les fé-

condes expéditions. ( Arrêt de Règlement du 1 5 Mai 1714 ,
pour

le Comté de Pontchartrain, titre Du Greffier .,
art. 27. )

îé8- 5°' Les Greffiers ne peuvent demander leur falaire après trois

ans. (Ordonnance du mois de Juin 15 10, art. 48.) L'Ordonnance
du mois d'Oftobre 1535, chap. 18, an. i 3 , dit après un an.

6'^. Quand une fentence, ou autre afte du Greffe, a été levé

une fois , on ne paie plus dans les fécondes & autres expéditions

aucunes épices ni vacations. ( Voyez ci-deffus, /z. 54.)

7°. Dans le cas de recufation du Greffier , on a jugé que le

Greffier commis devoir lui tenir <:ompte du quart des émoluments.

( Ainfî jugé par Arrêt du Parlement de Dijon, du 12 Mars 1761,
rapporté par M. Serpillon en fon Code Criminel

,
pa^. 1513.)

ARTICLE XXIV.

Tarif des falaîres & vacations qui doivent fe percevoir par les

Greffiers des Préjîdiaux , Bailliages , Sénéchaujpes , & autres

Junfdiclions royales ; & qui fe perçoivent au Bailliage & Siegi

préjidial d'Orléans.

% l.

En Civil,

16^, 1°. Pour chaque rôle des expéditions en parchemin,
fuivant la Déclaration du Roi du 5 Novembre 1661

,
qui

a toujours été exécutée à Orléans, quoique non enrégiftrée

au Parlement, i8f. 9d«
2°. Les Greffiers expédient en parchemin , fuivant la

même Déclaration ; fçavoir

,

Les Sentences interlocutoires

,

Les Sentences de proviiïon ,

Les Sentences diffinitives.

Les Sentences de féparations de mari & femme

,

Lès Sentences de certifications de criées

,
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Les Sentences de congé d'adjuger

,

Les Sentences d'adjudications par décret volontaire,
ou forcé

,

Les Sentences de licitations

,

Les Sentences de ventes de fruits
,

Les Sentences d'entérinement de Lettres d'émancipa-
tion, de bénéfice, d'inventaire , & de terrier^

Les Sentences de réception de caution.

Les Sentences de conclufion d'inventaire

,

Les Sentences arbitrales. ( Déclaration du 5 Novembre
ï66i , art. 13.)

Ces dix-huit fols neuf deniers par rôle font,

Pour l'ancien droit de Greite , qui eft de . . . . i of.-

Plus pour le droit de Clerc , .• . ^ . . 5

Plus pour leparifis,
3 ^d..

Total. ^ . i8f. 9d..

[îTO* Aujourd'hui , depuis fa réunion de la Prévôté d'Oriéans au
Bailliage, & en conféquence de l'article 14 de l'Edit de cette

l'éunion, en date du mois de Mars 1749, le Greffier du Bailliage

eft autorifé à prendre vingt-cinq fols par rôle des Sentences, ou
Jugements diffinitifs qui giffent en exécution

, y compris le droit

de contrôle ; & pour l'expédition des autres Sentences & Juge--

ments, la fomme de dix-huit fols neuf deniers feulement ; mais
ce droit, qui eft exhorbitant, eft particulier à Orléans.

Les Sentences qui gifent en exécution, font celles où il ^agit

de faire quelque contrainte, ou pourfuite en vertu du Jugement
rendu.

Les Sentences qui fe lèvent par extrait, fe payent fur le même
pied du rôle

,
que celles qui s'expédient en forme. ( Règlement

du 4 Juin 161 5, pour Orléans , an. 9.)

JE/r. A l'égard des groffes & expéditions des afies de tutelles , cura-

telles , & avis de parents , il eft défendu aux Greffiers des Pré-

Hdiaux de percevoir plus de trente fols ; & à ceux des autres-

Sièges royaux plus de vingt fols. ( Arrêt de Règlement de la-

Cour, du 10 Juillet 1665, '^''^' 37 j) ^^'^s pouvoir prendre au-

cune chofe pour leurs vacations. [Ibld.') Voyez néanmoins ce

qui eft dit ci-après, n. 178.

4°, Quant aux procès-verbaux d'appodtions de fcellés, ils {&
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payent par rôle fur le pied de la grofle feulement , mais fans au-

cune vacation. (Même Arrêt du lo Juillet 1665 , art. 38.) Voyez
néanmoins ce qui eft dit ci-après, n. 178.

5°. Il en eft de même des comptes & partages. (Même Arrêt

de 1665 , a/-/. 38. ) Mais voyez ci-après , n. 180.

Outre les droits ci-deffus fixés pour les rôles des Sentences

expédiées en parchemin , le Commis du Greffe du Bailliage

d'Orléans
,
(ainli que faifoit celui de la Prévôté

,
quand elle exiftoit,)

prend cinq fols par écu des épices qui font taxées par les Sen-

tences rendues en procès par écrit,

tjl* Les Greffiers expédient encore en parchemin , mais fur une

queue feulement , les a(^es qui fuivent pour lefquels ils font

payés; fçavoir,

6°. Pour une commiffion de faifie réelle , fuivant la Décla-

ration du 5 Novembre i6(5i , an. 16, . . . i5f.

Cependant les Greffiers du Bailliage d'Orléans
, ( ainfi que fai'

foient ceux de la Prévôté, ) ne prennent ordinairement rien pour

les commiffions de faifie réelle : les Procureurs les expédient &
les font fignifier aux Greffiers gratuitement.

7°. Pour les commiffions de faifies féodales & CQn-

fuelles , fuivant le même art. 1 6 de la Déclaration de 1 66 1 . 15 f»

8°. Pour un exécutoire de dépens , luivant l'Arrêt du
Parlement du 4 Juin 161 5 , rendu pour Orléans, art. 21, ^f. 6à.

Le Règlement du 4 Jum 161 5 ,
pour Orléans , porte qu'il fera

payé pour un exécutoire de dépens au Préfîdial , fept fols huit de-

niers parifisj & cinq fols huit deniers parifis au Bailliage. (Voyez
les articles 22 & 23 de ce Règlement.

)

9°. Pour les commiffions pour affigner au Préfidial, . 9f. 6d.
10°. Pour un relief d'appel , pf, 6d,

iî°. Pour une anticipation , .... , . c)f. 6d.

1 2.®. Pour une défertion d'appel , . . . . .9f. 6d,

j^i; La Déclaration du 5 Novembre 1661, art. 18, porte que pour

les reliefs d'appel , déferrions & autres commiffions qui s'expé-

dient au Bailliage , & dans lefquelles feront mifes les qualités du
Bailli de la Province , il fera payé au Greffier, . . ^{. ^d.

Au refte, ces fortes de reliefs font aujourd'hui inutiles dans les

Bailliages. (Voyez l'article 12 du titre 2 de l'Ordonnance de

?667.)
A l'égard des reliefs d'appel , anticipations Si défertions d'appel,

dans
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tians les affaires préfidiales , ils s'expédient dans les Chancelleries

préfidiales, pourquoi il y a des tarifs particuliers.

Il faut obferver à 1 égard des aftes qui s'expédient en par-

chemin.

Que fuivant la Déclaration du Roi du 25 Novembre 1684,
an. 2 , les Greffiers doivent faire diminution aux parties d'un fol

par rôle de parchemin, & de huit deniers par placard. (^Idem par

le Règlement du Bailliage de Poitiers , du 1 7 Juin 1719, an. 6. )

Î74" Et que quand dans les dernières pages des expéditions déli-

vrées par les Greffiers, (foit en parchemin, foit en papier,) il ne
fe trouve pas le nombre de lignes & de fyllabes requis par les

Règlements , ils ne doivent être payés qu'au prorata , & en outre

condamnés à l'amende. (Règlement du 4 Juin 161 5, pour les

Greffes d'Orléans, an. 24, Voyez auffi ce qui a été dit ci-deffus,

13°. Tous autres aftes, à laréferve de ceux ci-deffus, s'expédient

en papier j même les appointements, & tous les autres jugements
qui ne tendent qu'à l'inftruftion , fuivant la Déclaration du

5

Novembre 1665 ?
'^''^' 33*

14°. Pour un appointement en droit , fuivant l'Arrêt

du 4 Juin 161 5, an. 1 y yf.

15°. Pour un appointement à mettre. ( //^i(/. ) . . idem.

16°. Pour un appointement fur le Bureau. (Ilnd.^ . idem.

17°. Pour un appointement de conclufion. {3id.) . idem.

18°. Pour l'expédition d'un défaut faute de défendre,

- de plaider , ou de conclure. ( Ibid.
)

idem.

iç)'^. Pour un appointement de continuation de çaufe.

{Ibid.) idem.

^75' Tous ces aftes fe paient fept fols , lorfqu'ils font fîmples ; &
douze fols lorfqu'ils contiennent quelque chofe de plus que l'ap-

pointementj & quelquefois même ils fe paient par rôle. (Voyez
les articles 2, 3, 4 & 6 du Règlement du 4 Juin 1615, pour

les Greffes du Bailliage d'Orléans. )

20*'. Pour tous autres jugements d'inftruftion , . . i2f.

Un Arrêt du Confeil du 6 Août 1700 , rapporté au Recueil

des Edits & Ptéglements enrégiftrés au Parlement de Dijon ,

tom. ^, pag. 47, ordonne qu'il fera payé douze fols pour l'expé-

dition de chacune des {impies fentences & ordonnances d'inf-

truèUon, qui fe délivrent dans les Sénéchauffées , Pré(idiaux,&

autres Jurifdiélions royales , fur les feules qualités des parties en

Tom^ II. Xx
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matière civile, de même qu'en matière criminelle, fuivant Ta r

ticle 8 du tarif arrêté au Confeil le 15 Mai 1698 , au titre Des
Greffes Criminels.

176. Mais par la premice de cet Arrêt, on voit qu'il n'a été rendu

que pour les Greffes étant en la main du Roi. Ainfî , à l'égard

des Greffes qui ont été anciennement aliénés, cela ne donne point

aux Greffiers le droit de percevoir cette fbmme , s'ils n'y étoient

auparavant autorifés , ou par l'ufage, ou par des Règlements

particuliers.

Autre Arrêt du Confeil du 16 Mai 1724 ,
qui ordonne qu'il

fera payé douze fols pour les fentences & ordonnances d'inftruc-

tion , de même qu'il s'obferve en criminel , fuivant l'article 8 du
tarif arrêté au Confeil le 13 Mai 1698, au titre Des Greffes Cri-

minels , ci-defîus cité.

lyj' 11"' Tous les aftes de Juftice qui fe font en matière civile,

fous les Juges Enquêteurs-CommifTaires-Examinateurs , fe payent

à raifon de cinq fols du rôle de groiTe feulement , fans pouvoir

prendre aucune vacation , fuivant le Règlement du Parlement
du 10 Juillet 166^, an. 38. Idem par l'article 8 de l'Arrêt de
Règlement de la Cour du 28 Juin 1741, rendu pour les Greffes

d'Angoulême; & par l'article 18 de l'Arrêt de Règlement de la

Cour du I Mars 1765, rendu pour le Bailliage royal de Sainte-

Ménehoult. )

L'article 21 de la Déclaration du 5 Novembre 1661
,
porte

que pour tous ces aftes les Greffiers prendront la moitié de la

taxe du Juge
,
pour leur droit de vacation , & moitié de ladite

moitié pour leur Cierc ; fans y comprendre le droit de groffe &
expédition quand elles fe lèveront

,
pour lefquelles le Greffier

fera payé à raifon de deux fols fix deniers du rôle ^ mais il faut

obferver que cette Déclaration n'a point été enrégiftrée au
Parlement.

378. 22°. Pour les aêîes de tutelle , curatelle, & avis de parents,
pour la groffe & expédition , fans pouvoir prendre aucune chofe
pour leurs vacations , fuivant les articles 37 & 42 de l'Arrêt de
Règlement du 10 Juillet 1665 ; & par celui du 2.8 Juin 1741 »

rendu pour Angoulême, art. 9; fçavoir
,

Dans les Prèfidiaux, . \ . , ^ . il loù
Et dans les autres Sièges royaux, . . . .il.
Par l'article 21 de la Déclaration du 5 Novembre 1661, ils;

peuvent percevoir moitié de la vacation du Juge
,

qui eÂ
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trente fols, & moitié de la moitié pour leur Clerc, qui eft quinze
fols pour leur vacation , & deux fols fix deniers par rôle pour la

greffe , ainfi qu'il vient d'être obfervé ; mais , comme on vient
de le dire

, cette Déclaration n'a point été enrégiftrée au
Parlement.

33°. Pour les enquêtes & procès-verbaux de jurande faits pour

y parvenir, lorfque le tout eft fait dans le lieu de la demeure
du Juge , la greffe feulement , à raifon de cinq fols du rôle, fans
vacation pour le Greffier. ( Même Règlement du 10 Juillet 1665,
an. 42 • Ordonnance de 1667, tit. 22 , art. 23 ; Arrêt du Parle-

- ment du 28 Juin 1741 ,
pour Angoulême , an. 8 ; autre du i Mars

1765, pour Sainte-Ménehoult , an. 18.)

Néanmoins le Commis du Bailliage d'Orléans prétend être en
droit dans les enquêtes qu'il reçoit , de percevoir un droit qu'il

dit être le fixieme de la vacation du Juge.

Celui de la Prévôté prenoit dix fols pour le droit du Commis.
'79' '^4°- Pour un interrogatoire fur faits & articles, & autre en

matière civile , la groffe feulement à cinq fols du rôle , fans au-
cune vacation. (Voyez ci-deffus, n. 177. )

Mais par la Déclaration du 5 Novembre 1661 , an. 21 , ils

peuvent prendre groffe & vacation. ( Voyez ci-deffus, n. 178.)
A Orléans le Greffier prétend être en droit de percevoir la

groffe & le droit du Commis , qui eft le fixieme de la vacation

du Juge.

Le Greffier de la Prévôté prenoit dix fols pour le droit du
Commis , ainli qu'on vient de l'obferver.

2 5°. Pour un procès-verbal de vérification d'écritures, le Greffier

doit être payé de la groffe feulement. (Voyez ci-deffus, n. 177
& 178. ) Mais à Orléans, le Greffier du Bailliage prétend être en

droit de percevoir les deux tiers de la taxe du Juge, ou la groffe,

avec le droit du Commis.

l8o- ^^°- Pour un procès-verbal d'appréciation de grains , la groffe

feulement. ( Voyez ci-deffus, n. 177 & 178; ) mais à Orléans le

Greffier prétend être fondé à prendre les deux tiers de la taxe

du Juge, ou la groffe, à fon choix, avec le droit du Commis.
27°. Pour les redditions de comptes , la groffe feulement.

(Arrêt de Règlement de la Cour du 10 Juillet 1665 , an. 38 ;

autre du 28 Juin 1741 , rendu pour Angoulême, an. 8; autre

du I Mars 1765, pour le Bailliage de Sainte-Ménehoult,

art. 18.)

Xxij
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L'article 21 de la Déclaration du 5 Novembre i6éi, porte

que pour les redditions de comptes, les Greffiers auront & pren-

dront la moitié de la taxe du Juge pour leur droit de vacation,

& la moitié de la moitié pour leur Clerc ; fans y comprendre le

droit de groffe & expédition
,
qui leur fera payé à raifon de

deux fols fix deniers du rôle ; mais comme on l'a déjà obfervé ^

cette Déclaration n'a point été enrégiftrée au Parlement.

ï8r. 28°. Pour un afte de nomination d'Experts, . .il.

Celui de la Prévôté prenoit la groffe & le droit du Commis ,.

qui eft le fLxieme de la vacation du Juge.

29°. Pour l'afte de prefl:ation & ferment des Experts . . yC.

En la Prévôté, le Greffier prenoit la groffe du tout, avec le

droit du Commis.
30°. Pour l'aile du rapport des Experts, la groffe avec le-

droit du Commis. (Mais voyez l'article zi de la Déclaration du
5

Novem.bre 1661.
)

31°. Pour les procès-verbaux d'appofition & levée de fcellés

dans la ville où le Juge fait fa réfidence , la groffe feulement à

raifon de cinq fols du rôle, fans vacation. (Arrêt de Règlement
du 10 Juillet 1665 , an. 38 ; idem par L'article 8 de l'Arrêt de Rè-
glement de la Cour du 28 Juin 1741 , rendu pour Angoulême j.

& par l'article 18 de l'Arrêt de Règlement du 1 Mars 176 5 ,
pour

le Bailliage de Sainte-Ménehoult. ) Mais par L'article 21 de la

Déclaration du 5 Novembre 1661 , ils peuvent prendre leur va-

cation ,, qui eft la moitié de la vacation du Juge ; & la moitié

de la moitié pour leur Clerc ; fans y comprendre la groffe &
expédition , qui doit Leur être payée à raifoa de vingt fols fîx;

deniers du rôle.

jSi. A Orléans,, le Greffier du Bailliage prend les deux tiers de la

taxe du Juge , avec Le droit de Commis ; & outre cela il fe fait

payer de fa groffe
,
quand on la demande.

Celui de la Prévôté prenoit les deux tiers de La taxe du Juge,
avec le droit de Commis, lorfque la groffe n'étoit pas levée; &
quand la groffe étoit levée , il prenoit feulemeHt la moitié de la

taxe du Juge, avec le droit de Commis , & la groffe.

32°. Pour les procès-verbaux de defcentes , dedans ou dehors,

la ville, en laquelle le Juge fait fa réfidence, le Greffier du Bail-

liage d'Orléans prend les deux tiers de la taxe du Juge, avec le

droit du Commis ; & outre cela , la groffe. Mais par L'Arrêr du.

Confeil du 16 Odohre 1684, rendu pour Orléans, il ne lui
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appartient que les deux tiers de la taxe du Lieutenant-Général,

ou Criminel, y compris la minute & la groffe.

Le Greffier de la Prévôté prenoit comme pour les appofitions

& levées de Icellés.

loy 53°, Pour l'expédition d'une fentence de récep-\
tion d'un Officier. i ^^P' ''^'" '^'x

L'information de vie & moeurs faite pour y ^^^-\ av^ru drof^du

venir. ^Commis , fuivaac

Le port des pièces chez le Procureur du Roi. ( ^1- .^t'^'^T
Le rapport d iceiles chez le Juge ; ce 1 enregiitre- 1 1661, art. 24.

ment des provifîons. ^
Mais voyez l'Edit du mois de Mars 1690, & le

tarif qui eft à la fin.

34°. Pour la matricule d'un Avocat, fuivant la Dé-
claration du 5 Novembre 1661 , fl/-^ 25 , . . . il. lof.

35°. Pour les procès-verbaux qui fe dreflent au

Greffe , comme font : . ^^m , &- anglais

Les procès - verbaux de communication de,

pièces.
^ ^ ^p^^^ i^ Greffier.-

Collations d'icelles. \ ( ^rrk du «
Comptes faits au Greffe.

Y^^^S^;!""'
Délivrance des pièces compulfees, &c. -'

Voyez cependant les articles 20 & 3 i de la Décla^

ration du 5 Novembre 1661.

184- 36°. Pour un comparuit, ou défaut délivré fur une

affignation donnée au Greffe , . . . . . 5 f.

37°. Pour chacune caufe mife au rôle
,
pour l'ancien

droit , collation & parifis , fuivant la Déclaration

du 5 Novembre 1661, an. 11 ,

38*. Pour Tenrégiflrement d'une faifie réelle , fuivant

le Règlement du 4 Juin 1615 ,
pour Orléans, arr. iz.

39"^. Pour une oppofition formée au Greffe à la

faifie réelle , ou à la levée d'un fcellé ; ou autres fem-

blables oppofitions

,

; . . , .

Et fuivant l'article 19 de la Déclaration du 5 No-

vembre 1661,

1%'. 40". Pour une réception d'enchère pour parvenir à
,^ y-^/, ^^j^,.

une adjudication en JufHce , » .. , , chacune,.

Et dans les Prévôtés dix fols pour chacune
,
jufqu'à

iL
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trois ; & rien pour la quatrième, & autres fubféquentes.

(Mais voyez l'articie 30 de la Déclaration du 5 No-
vembre 1(361.)

41". Pour la publication de chaque enchère, faite

pour parvenir au bail de fruits , ou adjudication de
tonds, fuivant le Règlement du 10 Juillet 1665 , ar;. 45. 5 f.

(^Nota. On ne publie point d'enchère dans la Coutume d'Or-
léans ; mais lorfque le décret d'un héritage fis dans cette Cou-
tume , fe fait dans une Jurifdiftion où les enchères doivent fe

publier , elles fe pubUent à l'Audience du Bailliage , & le Greffier

prend quinze fols.)

42°. Pour les affiches d'adjudications , dans les endroits où les

Greffiers font en pofleffion de les expédier, dix fols du rôlç

de vingt- cinq lignes & quinze fyllabes.

\%S- 43°. Pour la Déclaration faite au Greffis par l'adju-

dicataire de fruits au profit d'un autre, fuivant le Rè-
glement du 3 Septembre 1667, an. 20, , . il. lof.

Pour les adjudications de fonds , fuivant le même
Règlement, ii^/û!', . . . . . il. lof.

Et lorfque l'adjudication des fonds excède dix mille

livres , fuivant le même Règlement , ibidem , art. 20. . 3 1.

44°. Pour les pubhcations qui fe font à l'Audience , comme
de fubilitutions , féparations de mari & femme

,
quinze fols y

compris le certificat de la publication , & fans y comprendre la

Sentence qui s'expédie en parchemin.

( Mais voyez l'article 23 de la Déclaration du 5 Novembre
i66r.)

4Î°. Pour l'enrégiftrement des aftes qui contiennent des fubf-

titutions, des contrats d'attermoyement , fentences arbitrales, &
autres aftes dont on demande l'homologation , & qu'il faut tranf-

crire fur le regiftre du Greffe , le Greffier du Bailliage prend
fuivant la longueur des aftes.

187- Celui de la Prévôté prenoit quinze fols, y compris le certi-

ficat de la pubUcation j & fans y comprendre la fentence, qui s'ex-

pédie en parchemin.

L'article 28 de la Déclaration du 5 Novembre 1661
,
porte

que les Greffiers ièront payés- defdits enrégiftrements à raifondes
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autres expéditions du Greffe, fans y comprendre l'afle , ou juge-

ment , en vertu duquel lefdites fentences , ou infinuations feront

faites, defquels les Greffiers feront auffi payés à raifon des autres

expéditions , comme auffi des extraits qui en feront levés , fi

les parties le requièrent.

1S8. L'Arrêt de Règlement du 12 Avril 1661 ,
pour Soiffons^ porte

que les Greffiers ne pourront prendre aucun droit pour la lefture

& enrégiftrement des aftes d'Audience ; comme criées, décrets

d'héritages ou offices vendus ou licites, teftaments, donations,

contrats de mariage , rémiffion , ou autres j finon l'enrégiftrement

& groffe qu'ils délivreront aux parties , fans qu'ils puiflent pren-

dre aucun droit de minute. (^Idem par l'Arrêt du Parlement du x6
Mai 16^ 9 j pour Troies ; &: par celui du 12 Avril 1661

,
pour

Soiffons.
)

Mais l'article 45 de l'Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1665,
porte qu'il fera payé aux Greffiers, pour chacun afte qu'ils met-
tront au bas des groffes des contrats de donations, & autres inli-

nuées & publiées , . . . . . . 1 5 f

46". Pour la copie defdits aftes qu'ils tranfcriront fur le

regiftre des infinuations, ou publications, deux fols fix deniers

^

pour chacun rôle que contiendra la groffe du contrat , ou
a6le infinué & publié.

Le même Arrêt du 12 Avril l6éi
,
pour Soiffons, qu'on vient

-de citer, défend de prendre plus de quinze fols pour l'enrégif-

trcment de chaque contrat , ou teftament.

47°. Pour les enrégiffrements requis par des parties, de Lettres-

Patentes , Arrêts & Règlements , les Greffiers feront payés

à raifon de dix fols du rôle en grand papier , & de cinq fols en.

petit papier , fuivant l'article 27 de la Déclaration du 5 No-
vembre 1661.

48°. Pour le dépôt au Greffe d'une produftion en procès

par écrit,& pour la communication du procès au Rapporteur, fui-

vant le tarif des dépens du Ghâtelet d'Orléans, du 6 Mars 1682,-

homologué par Arrêt du 6 Mars audit an , an. 18. . 1 5 f.

(Mais voyez la Déclaration du 5 Novembre 1661, art. 32.)

igo- 49°- Pour le diclum des fentences cinq fols par écu d'épiées,-

Ce droit appartient au Rapporteur, quand il écrit le diclum de fa;

main ; mais à Orléans , le Greffier eit dans l'ufage de le perce-

voir , & d'écrire ce dicium.

.189.
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50". Pour le droit d'îfîue & de fignification, quinze fols ; fçavoir^

Pour l'iffue , . . . . . . .lof.
Et pour la {ignification , 5 f.

Le droit de fignification, (ou prononciation) a été aboli pat

l'Ordonnance de 1667, tit. 26, an. 7.

51". Pour rendre à un Procureur la production de fa partie,

après que le procès a été jugé ; & pour la lefture de la Sentence au

Procureur

,

. . . . . . . 1 5 f.

(Mais voyez l'article 32 de la Déclaration du 5 No-

vembre 1661.)

5
2^. Pour vérifier fur le regiftre des diftributions , & dire le

nom du Rapporteur, fuivant la même Déclaration,

an. 36. . . • . . . . 3f.

Pour la rédiftribution d'un procès, fuivant la même
Déclaration , an. 35. . . . . j f.

53°. Pour le port du procès chez le Procureur du Roi, lorfque

^ 'le procès eft fujet à communicatiop, & pour reporter ledit procès

chez le Juge, , , . . . lof.

(Déclaration du 5 Novembre 1661 ,an. 33 ,
qui ajoute,

à condition par le Greffier d'en rapporter le réçépiffé &
la décharge.)

54°. Pour la vacation du Greffier qui mettra es mains des

Meffagers les procès doat il y aura appel
,
pour le porter au Parle-

ment, ou ailleurs i
étiquets , cordes ; & en retirer réçépiffé du

Meffager

,

, . . . . . 1 5 f.

(Même Déclaration de i66r , an. 37 <& 38.)

5
5°. Pour un extrait du dépôt des régiftres des baptêmes , ma-

riages & fépultures -, fçavoir , dans les villes où il y a Parlement,
. Evêçhé, ou Siège préfidial, . . . , lof.

Dans les autres villes, . . . . 8f.

Et dans les Bourgs, ou Villages, . , . j f.

Le tout y compris le papier timbré.

(Déclaration du 9 Avril 1736, an. 19.)

.ç,^ 56°. Pour un extrait de jugement, ou ordonnance, portant
^ ' nermiffion d'inhumer en Terre-Sainte

,

. . Mêmes droits de
^

10, S&^ fils.

(Déclaration du 9 Avril 1736, ihiù. art. 13. )

57°. Pour la décharge donnée par le Greffier lors de Tapport

de
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de chaque regiftre de baptêmes , mariages & fépultures au
<^reffe, . . . . . . i(. 6à.
(Même Déclaration du 9 Avril 1736 , an. ij.

)

58°. Pour un extrait du rapport des quatre faifons, au Greffe
de la Police , 5 f^

(Ordonnance de 1667, "^- S*^ > ^^^' 9-)
59°. Pour le tranfport hors la ville de leur réfidence

, pour
chaque jour j fçavoir,

Lorsqu'il y a partie civile

,

. ; . isl- ^f.Sd.compris
la minute & la groffi.

Et quand il n'y a point de partie civile, . . 61. 13/: 4d. au£î
compris la minute 6"

La grojje.

(Arrêt du Confeil du i6 Oftobre 1684, pour les frais de
tfanfport des Officiers du Bailliage d'Orléans

; qui ajoute, que
ces taxes diminueront d'un fixieme après quinze jours de durée
de la commiffion, & d'un tiers après un mois, {a)

[Q, L'Arrêt de Règlement de la Cour, du 12 Avril 1661 , pour
^ Soiiïbns , porte que les Greffiers qui fe tranfporteront dans des

lieux éloignés de leur demeure
,
prendront par chaque jour la

moitié de la taxe du Juge , & outre le droit de groffe , lorf-

qu'ellefe lèvera; {Idem par l'Arrêt du 28 Juin 1741 , pour Angou-
lême , an. 9 ; & par l'article 44 du Règlement du 10 Juillet

Mais à l'égard des enquêtes qui fe font hors le heu de la

réfidence du Juge, les Greffiers ont feulement le droit de pren-
dre les deux tiers de la taxe du Juge, ou la groffe, à leur choix.

(Ordonnance de 1 66j , tlt, 22 , an. 23 ; Arrêt du Parlement du z8
Juin 1741 ,

pour Angoulême, an. 9.)

L'Arrêt dij Parlerpent du 12 Août 1682, pour Montdidier,

porte auffi que les Greffiers auront en voyage les deux tiers de la

vacation du Juge , ou la groffe par rôle , à leur choix.

(a) Voyez encore au fujet des tranfports , un autre Arrêt du Confeil

du 26 Novembre 1683 , rapporté par Néron , tom. 2, pag. ypj" ; & deux

autres Arrêts auffi du Confeil, l'un du 5 Avril 1684, rendu pour le Parle-

ment de Dijon, & l'autre du i Septembre de la même année, rendu pour

le Parlement de Rouen, tous les deux rapportés auffi par Néron, tom. 2,

Tome II.
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§. I I.

Taxe des Greffiers des Bailliages & autres Sièges royaux
^

en matière criminelle,

S^4' En général les Greffiers criminels* doivent prendre les même»
droits que les Greffiers civils. ( Sentence de Règlement du Bail-

liage d'Orléans , du 1 9 Janvier 1651-, que j'ai imprimée. )

Ainfi, ils perçoivent; fçavoir,

i'^. Pour chaque rôle des expéditions des fentences en par-

chemin , . . » . . . . i8f. çd»

Nota. Il ne paroît pas que depuis la réunion de la Prévôté d'Or-

léans au BaiUiagejle Greffier-Criminel duditBaiUiage foit en droit

de profiter de 1 augmentation portée par l'article 14 de l'Edit de
cette réunion du mois de Mars 1 749 ; cet article 1 4 ne parlant

que du Greffier-Civil. (Voyez ci-deflus, n. 170.)
Les Greffiers expédient en rôle de parchemin

,

Les Sentences diffinitives ,

Les Sentences de provifion,

195' Ils expédient auffi en parchemin, mais fur un quarré feu-
lement.

Les décrets de prife-de-corps, qui fe payent vingt fols pour
la façon & expédition

,

. . . .il.
(Voyez l'article 16 de la Déclaration du 5 No-

vembre 16^1.)

Les exécutoires de dépens

,

; i ; <^(. Sa,.

( Même Déclaration, an. 18,)
Les commiffions d'appel, ; l 1 ^f. 6d..

{Ibid. art. i8->
2°. Les Sentences & Ordonnances qui ne tendent qu'à l'inf-

truftion , s'expédient en papier, & fe délivrent par extrait, fans
s'aflujettir au nombre des lignes & des fyllabes. Telles font;

Les permiffions d'informer. >.

Celles de fe faire vifiter par Chirurgiens
^

I

Les Sentences de converfîon décrets. \^
<2"' fi /"î'm?

Les Sentences portant défaut contre les accufés / "
lucun^''

contumaxs. î

Et toutes autres Sentences d'infîruftion, ^

19^. 3°. Pour les Sentences de récolement & de confrontation.
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<juî fe délivrent , non par extrait , mais avec le vu de toutes

les pièces, ... . . . Les deux tiers de U
vacation du Juge.

4°. Pour les Sentences d'élargiflement , a6le de caution &
réception d'icelle j enfemble pour la décharge mife fur le regiftre

de la geôle j fçavoir
,

Aux Sièges préfidiaux

,

, . . 3 1.

Aux autres Juftices royales , . . . 2 1.

Lefquelles taxes doivent diminuer d'un quart, fi l'élargiflement

eft pur & limple , & qu'il n'y ait point eu de caution 5 fans que
lefdits Greffiers en puifTent prendre d'avantage , à peine de con-
cuffion. ( Arrêt de Règlement du 3 Septembre 1667 , an. 36.)

. L'article 13 de la Déclaration du 5 Novembre 1661, porte

que ces fentences feront payées par rôle , comme les autres fen-

tences ordinaires.

Tous les aftes qui fe reçoivent fous le Juge , à la réferve

des fentences , s'expédient en cahiers de petit papier , & fe

payent par rôle , contenant douze hgnes à la page , & huit fyl-

labes à la ligne.

^97* 5°- Pour chaque rôle de grofle que le Greffier délivre, il

prend , . . . . . . . . 5 f.

Et outre fa grolTe , il prend pour fa vacation ; fçavoir

,

6". Pour un procès-verbal de plainte , . . .il.
7°. Pour chaque procès-verbal , foit d'anatomifa-

tion d'un cadavre , foit d'une effi:a6tion , feit de l'état

d'une pièce arguée de faux
,

. . . ^" '^^"^ ^i"'

8^ L'article 39 de l'Arrêt de Règlement du 3 Septembre 1667,
porte que les Greffiers , ou leurs Commis , qui travailleront fous

les Juges aux inftruftions criminelles , ne prendront pour leur

vacation que la moitié de celle du Juge.

9°. L'article io de la Déclaration du 5 Novembre 1661
,
porte

que pour la communication des pièces prétendues faulTes , le Gref-

fier prendra pour fon droit ancien , collation & parifis , fept fols

fix deniers.

I Q 8. ï 0°. L'arricle 2 1 de la même Déclaration
,
porte qu'en toutes com-

'

miffions & aftes de Juftice ; comme informations , interrogatoires

,

récolements , confrontations , vérification d'écritures , &c. , le

Greffier prendra moitié de la vacation du Juge, & la moitié de

la moitié pour leur Clerc , fans y comprendre la groffe
, quand

Yyij
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elle fe lèvera , qui leur fera payée à raifon de deux fols (\x

deniers du rôle.

Le Règlement du 28 Juin 1741 ,
pour Angoulême, porte que

les Greffiers, pour les informations , récolements , confrontations,

& autres inftruftions , ne pourront prendre que la moitié de la

vacation du Juge, outre la grofle. ( Idem par l'article 42 du Rè-

glement du 10 Juillet 1665.)
11°. Pour un procès-verbal de nomination de Chirurgiens

pour vifiter une perfonne bleflee , ou d'Experts pour vifiter des

écritures, ou fignatures, . . » la grojfe feulemenc,

1 1°. Pour l'audition de chacun témoin
,
qui fe paie

en expédiant le décret , ou ordonnance fur l'informa-

tion
,

. . . . . . . 6f. 4d»

[Q^. 13°. Pour le port des charges chez le Piocureur du

Roi, . . . . . . . lof.

14°. Pour la façon & expédition d'un décret, . i L
non compris le droit du Commis , qui eft de vingt

fols , lorlqu'il y a plus de fix témoins entendus ; &
cinq fols lorfqu'il n'y a que fix témoins, ou moins.

Le Règlement du 10 Juillet 1665 , art. 41-, porte que les Gref^

fiers ne prendront pour la façon & expédition d'un décret que-

vingt fols ; & que pour leurs vacations des informations, récole-

ments, confrontations, & autres inftruâHons , (en ce qui eft dm
criminel feulement, ) ils auront la moitié du Juge.

L'article 19 de l'Arrêt de Règlement du i Mars 1765 , rendu

pour le Bailliage de Sainte-Ménehouk
,
porte que le Greffier dans^

toutes les affaires criminelles , ne pourra prendre que les deux

tiers de la taxe du Juge , fans groffe ni expédition ; ou bien moi-

tié de la taxe du Juge, avec la grofie , ou expédition , à fon choix.

L'Arrêt de Règlement du 28 Juin 1741 ,
pour Angoulême,

an. g , porte que le Greffier ne pourra prendre plus de vingt fols,

pour un décret.

15°. Pour un interrogatoire, qui fe paie en le

levant, . . . . . . » Les deux tins de^

la vacation du Ju-

ge,outre la groffe..

16°. Pour Texpédition d'une fentence de récole-

inent , dans laquelle eft inféré le vu de toutes les pièces

iur lefquelles elle eft intervenue ,. «. .. . ^" '^^^ ""'^ <^^

la taxe du Juge,-

17°. Pour le port des charges chez le Procurewr duRoi, \qL
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zoo. 18°. Pour le récolementde chaque témoin, qui fe

paie en levant l'ordonnance, ou jugement rendu après
le récolement & la -confrontation , . . . 6(. ^A.

1 9". Pour la confrontation de chaque témoin
,
qui

fe paie comme ci-defTus

,

. . . . 6f. 4d.
20°. Pour clore , fifceller, & mettre au MefTager les

greffes d'un procès-criminel, dont il y a appel, . . lof.
(L'article 38 de la Déclaration du 5 Novembre 16 61

,

leur donne, quinze fols.)

21°. Pour les tranfporrs , les Greffiers ont par jour, Its deux
tiers du Lieutenant-Criminel

, y compris la minute & la greffe,
fuivant l'Arrêt du Confeil du 16 Odobre 1684, rendu pour
Orléans , cité ci-deffus , n, 195.

ARTICLE XXV,

Tableau des Droits qui peuvent être perçus par les Greffiers-

des Jujiices de Seigneurs,

$. L

En CiviL

loi. i". Pour les fentences & autres a61es en parcheminy . loC
Néanmoins les Greffiers de Sully, de Meun, de la

Ferté,& de plufieurs autres Juftices éloignées d'Or-

léans , prennent quinze fols , ci , . . . r 5 f.

Il leur eft dij , fuivant le Règlement rendu pour le Duché de
Mazarin, du 23 Juillet 1676, in-^^.

,
pag. j ,

pour chaque rôle

de fentence en parchemin , à raifon de vingt-deux lignes à lai

page , & de quinze fyllabes à la ligne , . . . 1 5 f.

Et fuivant le Règlement de Pontchartrain du 15 Mai
I714, titre Du Greffier , art. 2, . . . I5f.

( Voyez pour les fentences qui s'expédient en patchemiri y

ci-deffus, n. iSc^.y

- z°. Pour une commiffion de faifie réelle, , 10

C

ici, 3°. Pour les commiffions de faifies féodales &
cenfuelles

,

. . . , . ^ lof.

4°. Pour chaque rôle des fentences & autres aâes qui s'eaS'
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pédient en papier , contenant quatorze lignes à la page , & huit

fyUabes à la ligne; fçavoir,

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin

,

pag. y. • • • • • . 21. 6d.
Et fuivant le Règlement de Pontchartrain , titre Du

Greffier ^zn. I, . • • . if. 6d.
Sans que les fentences d'Audiences préparatoires de remifes

,

ou appointements, (au cas que les parties veuillent les lever,)

puilTent excéder cinq fols : celles diffinitives , dont la condam-
nation n'excèdent vingt livres, dix fols : celles depuis vingt livres

jufqu'à cinquante livres, vingt fols; le tout non compris le papier

timbré. ( Règlement de Pontchartrain , ibid. art. i. )

ZOX- 5°- Pour un appointement en droit
j \

6°. Pour un appointement à mettre j \ , n l

7". Pour un appomtement lur le Dureau; \ que appointement

8°. Pour un appointement de conclufîon
; \T^r'n

^ ^°^^

9°. Pour l'expédition d'un défaut, faute de ^^- I/mIhI difpofi-

fendre , de plaider , ou de conclure
; l

'w'-f . comme de

io°. Pour un appointement de continuation de i
^'^'^*''"*

caufe. /

11°. Pour tous autres jugements d'inftruftion , . 8f,

1 2°. Pour tous les autres aftes de juflice qui fe font

fous les Juges CommifTairesEnquêteurs-Examinateurs,

& qui s'expédient en petit papier , de douze lignes à

la page , & de huit fyllabes à la ligne pour chaque
rôle , . , . . . . . 2f. 6à,

t04- 13°. Pour les aftes de tutelle, curatelle , & avis

de parents, fuivant l'Arrêt de la Cour du 10 Juillet

1665 , an. 33 6" J7, 10 fols pour la

grojfe , fans vacar

tion.

Idem par le Règlement de Pontchartrain , au titre

Du Greffier, an. 19, . . . . lof.

Et aufïï par celui rendu pour le Duché de Mazarin,

pag. 4 & 36, ..... . lof.

14^. Pour une enquête & procès-verbal de jurande

pour y parvenir , lorfque le tout eil fait dans le lieu de
la demeure du Juge

,
. . . .

i" r# Z»^
ment.

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin,
pag. 6 & 7.7 ^ , « . . , . 1.1 trofje feulement
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Et auflî fulvant le Règlement de Pontchartraîn,

XmQ Du Greffier , ^Tt. 20 y . . . La p'offe feulement

de if. 6 d. du rôle.

15°. Pour un interrogatoire fur faits & articles,

& autres en matière civile
,

. . . La grojfe feulement.

Suivant le Règlement du Duché de Mazarin,
pas;, 6 & 38 , . . . . .

La greffefeulement
'^ ^

_

de zf. 6d.

Et fuivant le Règlement de Pontchartrain , titre Du
Greffier, art. 20, . . . . . . idem.

1 6°. Pour un procès - verbal de vérification d'écritures , les

deux tiers de la vacation du Juge , ou la groffe.

Le Règlement pour le Duché de Mazarin, pag. z 5 6" ^9 , dit

la grofle fans vacation.

Î.05. 17°. Pour un procès - verbal d'apprètiation de
grains, . ... . . . Les deux tiers da
" Juge , ou la groffe

ï8°. Pour un afte de nomination d'Experts.

29°. Pour l'aile de preftation de ferment defditsi

Experts

,

f^^"
ë'op > "" '"

20°. Pour l'afte de rapport defdits Experts. ( vMlt'wnduJugl
2 1 °. Pour les procès - verbaux d'appofition de i

fcellés, & levée d'iceux dans la ville. \

Suivant le Règlement du 10 Juillet 1665 , art. 57, La grofefeulement.

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin,
pag. 4 & 36, - . . . . . Jofolspourfagrofe

& expédition.

Et fuivant celui de Pontchartrain, titre Z?r/ Greffier, srt. 20,
la groffe feulement, à raifon de deux fols fix deniers ians vacation,

106' 22. Pour les inventaires faits par les Greffiers, les mêmes
droits que pour les Notaires , fuivant le Règlement de Pontchar-
train , iZ-it/. art. 20. Ces droits font de trente fols par vacation,

& de cinq fols par rôle de groffe en grand papier , & trois fols

neuf deniers en petit papier, iMd. titre Des Notaires, art. 5.

Idem fuivant le Règlement pour le Duché de Mazàrin, pag. 35.
23". Pour les procès-verbaux de defcentes, les deux tiers de

a vacation du Juge , fans groffe.

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin, pag. i^^

39 4^ ,. ...r» r. Lit greffe feulement.

Idem par l'article 57 du Règlement du 10 Juillet 1665.

24°. Ponr tranfport au domicile d'une partie, en cas de ma^
îadie, ou empêchement légitime fur le lieu , fuivant le Ré-



5^o Des Greffiers'.

élément pour le Duché de Mazarin, pag. i8 , les' deux tiers de

la taxe du Juge , ou la grofle.

"iOT. 25°- Pour l'expédition d'une fentence de récep--\

tien d'un Officier. i

L'information de vie & mœurs pour y par-l

venir. \ i l'ivre.

Le port des pièces chez le Procureur-Fifcal. I

Le rapport des pièces chez le Juge, & l'enrégif-l

trement des provifions. "^

26°, Pour les procès-verbaux qui fe font au Greffe ; comme
font

,

Les procès-verbaux de communication de pièces.")

Collations d'icelles. I
La grojfe feuU-

Comptes raits au Grene. I yerhd.

Délivrance des pièces compulfées, )

27°. Pour un comparait , ou défaut délivré fur une affignatioa

donnée au Greffe

,

... . . . 5 f.

Et fuivant le Règlement de Pontchartrain, titre Du
Greffier, art. 21, . .

.
. • . i{.6à.

Z08. 28°. Pour la réception de chaque aveu & dénombre-

ment, contenant deux rôles ; fçavoir,

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin
,

pour les Pairies, . . . . . . . lyf.

Suivant , zWe/n pour les Prévôtés
,

. . . lof.

29°. Pour chacun afte de reprife , foumiffion de caution,

renonciation , afte de dépôt, confignation, déclaration , protefta-

lion ; enfemble pour le défaut faute de comparoître , appointe-

ment fur les comptes à fournir de débats , & autres afles fem-

blables.

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin

,

pag. 1 7 6" 3 8 , . . . . , . . 2 f. 6 d.

Et fuivant le Règlement de Pontchartrain , titre

Pu Greffier, sn. 21, . . . . 2f. 6d,

30°. Pour l'enrègiftrement au Greffe de la faifîe réelle, 6f. 8d.
Suivant le Règlement de Pontchartrain , ii^id^

art. 22; fçavoir

,

Pour les faifies non excédentes cinq articles , . 5 f.

Pour dix articles , j{.6d.

Et au-delà de dix articles , , . , . j o f.
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ioO. 3>** P<^uf U"^ oppofition formée au Greffe à une

faiCie réelle

,

. ..... . . . y f.

32°. Pour le droit d'adjudication par décret, & pour recevoir

la déclaration du Procureur adjudicataire ; fuivant le Règlement
àe Pontchartrain, titre Du Greffier, art. 22,

3 3°. Pour les publications qui fe font à l'Audience

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin
jiag. 10

,

Et fuivant celui de Pontchartrain , titre Du Greffier

art. 10,.
34°. Pour les Sentences de remifes pour l'adjudica

tion , fuivant le Règlement pour le Duché de Mazarin
pag. lo.

Et fuivant le Règlement de Pontchartrain, titre Z?k

Greffier , art. 1 1 ,

.
35°. Pour le dépôt au Greffe d'une produftion , &

pication du procès au Rapporteur ,

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin
pi^g- 2.0

,

JÈ-IO* 3^°' Po^^r rendre à un Procureur la produâion de
après que le procès a été jugé ,

Et fuivant le Règlement pour le Duché de Mazarin

pag. zo

,

37°. Pour un extrait du rappport des quatre faifons

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin

pag. i8 & 3g ,

Et fuivant le Règlement de Pontchartrain, titre Du
Greffier , art. 21, . . . . .

(11 femble qu'ils peuvent prendre cinq fols , à caufe de l'article 9

,

du titre 30 de l'Ordonnance de 1667.)
38°. Pour tranfports hors la ville de leur réfidence

,
par chacun

jour,

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin

,

pag. 18 , dans les Pairies , . . .

Et pour les Juflices fubalternes, fuivant iUd. pag. 39, ^^ ^3 f_^^^-

Suivant le Règlement de Pontchartrain , titre Du
Greffier, art. 20, . ......

2f. 6d.

lof.

Tof.

lof.

7f. 6d.

7f. 6d.

la commu-

2f (5d.

fa partie
,

2f. 6 d.

2f. 6à.

2f. (5d.

4 liv. oa lagrojfc
'
de zf.Gd.

a liv. 13 f. 4d.
ou. 1.1 groje.

Et fuivant l'article 57 du Règlement du i o Juillet

Ï665, . . , . , . ^/F''"^^'"»f''='

Tome II, Z. z
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S. II.

En matière criminelle,

XI I. i". Pour un décret de prife-de-corps en parchemin, ijfl 4(î«

2°. Pour chaque Sentence interlocutoire , ou d'info

truftion
,
permiiïion d'informer , de fe faire vifîter , de

s'infcrire en faux, (^c. : ainfl que pour \ts Sentences

de converfion de décret, de défaut contre un accufé

contumax , &c. .....
3°. Pour chaque rôle de grofle des a8es que le

Greffier reçoit fous le Juge , . . . .

î-Ii» 4®. Pour un procès-verbal de plainte, fi elle n'eft

pas faite par requête ; fçavoir
,

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin,

pag. 4 ,
pour les Pairies

,

. . .

Suivant le même Règlement ,
pag. jj ,

pour les

Pré\ôtés , &c. .....
Et fuivant le Règlement de Pontchartrain , titre Du

Greffier, art. 23 , . . »

j°. Pour un procès-verbal de vifite d'un bleffé.

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin

,

/5^^. 3 , dans les Pairies

,

. . . . 10 f. & la grojfù.

Et fuivant le même Règlement dans les autres Juf-

6". Pour l'expédition d'un décret , tant de prife-

de-corps que d'ajournement perfonnel , & d'affigné pour
être oui,

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin,
pour les Pairies

,
^a^. 5. . . , . loC

Suivant le même Règlement
,
pag. 3

y

,
pour les autres

Juftices, . . . . ., ... 6L
Et fuivant le Règlement de Pontchartrain, titre Du

Greffier, zn.iT,^ . . . ^ .. loC
llî 7°. Pour informations.

Suivant le Règlement pour le Duché de Mazarin

,

pag. 5 & 32 y » , , La moitié Je ta,'

vacation du JUge ,
mitre la grojfe de-

%[, 6 d.

sr.
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j

Et fuîvant le Règlement de Pontchartrain , nx.ïeî)u

Greffier ^^xt. 25, . . = . . . . idem,

8°. Pour réco.'ements

,

Suivant le Règlement de Pontchartrain , titre Du
Greffier^ art. 23 ^ = . . . . . même taxe.

9°. Pour confrontations,

Suivant le Règlement de Pontchartrain , ibid. ,art. 25 , même taxe.

10°. Pour interrogatoires des accufés
,

Suivant le Règlement de Pontchartrain , ihid'.\, art. 25 , même taxe»

Et fuivant le Règlement pour le Duché de Mazarin

,

pag. 5 & 3y ^ - . - . ' » . . . idem^

2.14* I !"• Pour autres inftruftions en matière criminelle,

Suivant le Règlement de Pontchartrain , titre Du
Greffier ^ art. 23 , Tçavoir

,

12°. Pour enquêtes de faits iuftificatifs. T .,•-,,on '1_1J • ' 1 r rr I
Momi: de la

13 . Proces-verbal de pièces prétendues taulles. \ vacation du Juge.

14°. Reprélèntation de pièces de comparaifon. ^omrt u ^roffe de

15°. Nomination d'Experts. J=^/-
•

Et fuivant le Règlement pour le Duché de Mazarin,

pag' Z4, zb & 46

^

. . . , . . idem,

16°. Four chaque extrait des taxes faites pour raifon

des informations , rècolements , confrontations , &
autres procédures fecretes

,

Suivant le Règlement de Pontchartrain, titre Du
Greffier, an. 24, . . . . . , La greffe à raifon.

-^^
'

^' ... deif.6.d.durôU.

115* 17°. Pour l'èlargiffement d'un prifonnier , il ne doit

être pris , tant pour la Sentence d'élargiffement , s'il eil

pur & Hmple, que pour la décharge mife fur le re-

giftre de la geôle , que . . . . 1 5 f.

Et s'il y a a6te de caution & Sentence de réception

d'icelle , vingt fols pour le tout , y compris l'afte

de caution & réception d'icelle, fuivant le Règlement

de Pontchartrain, titre Du Greffier, art. 25.

Greffiers des préfemations.

1 1 é ^°' l^our la prèfentation des demandeurs , fuivant

l'Edit du mois d'Avril 1695 > • . . 6(. 8d.

2^. Pour la prèfentation des défendeurs. (//'/^.) • 6Î. 8d,
Zzij
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3°. Pour chaque défaut, faute de fepréfenterjfçavoîr,

Dans les Préfjdiaux, il.

Aux Bailliages, . . . . ,, . ijC
Dans les Prévôtés. . . . , , , i « f.

4°. Pour mettre une caufe au raie, , , , if. (>d»

Greffiers des affirmations de voyages^

: ly^. Pour chacun afte d'affirmation de voyage, dans les

Préfidiaux & autres Jurifdiftions , fuivant l'Edit du

jnoiç d'Agiàt 1 6.6^ ? . « * . . io£

\
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TITRE IL
Des Notaires

f
Tabellions, & Garde-Notes.

ARTICLE PREMIER.
De l'origine & création des Notaires, & de Feffet des Actei

pajfés devant eux,

"Tir E s Notaires font des Officiers publics , dont la fondion efî'

..IJI Â de rédiger par écrit, & dans la forme prefcrite par les Loix-^

les aftes , conventions, & dernières difpofîtions des hommes.

Il y a en France deux fortes de Notaires ,. les Notaires Royaux y
& les Notaires de Seigneur ; auxquels on peut ajouter une troi-

fîeme efpece de Notaires, qui font les Notaires ApojloUques , dontr

les fondions font reftraintes à paffer feulement les aftes qui con-
cernent les bénéfices.

Les Notaires royaux font ceux qui font établis par le Roi dans

les Juftices royales , & même dans- pluiieurs Juilices de Sei-

gneurs.

Et les Notaires de Seigneurs font ceux qui font créés pour les;

Juftices feigneuriales.

î.. Les Notaires font diftingués des Tabellions dans plufieurs en-

droits du Royaume ; comme dans plufieurs villes de Picardie , dans

l'Artois, dans le Cambréfis, à Chaumont-en-Baffigny , (S'c. Le No-
taire eft. celui qui reçoit les contrats, en fait la minute, & les

délivre en papier : Le Tabellion eft celui qui la met & délivre en

greffe & en parchemin, & auquel le Notaire eft tenu de donner

^ cet effet fa minute
,
quand les parties en demandent une groffe.

Il y a eu un temps en France où les offices de Notaires étoient

féparés de ceux de Tabellions, & de Garde-Notes.

Les- Garde-Notes étoient ceux qui avoient la garde de toutes-

les minutes des Notaires,. :.pres qu'ils étoient décèdes, ou qu'ils-

avaient réftgné leurs, offices..
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De l'effet des Acles paffés devant Notaires.

i. Les a6les qui font paffés pardevant Notaires dans la forme

prefcrite par les Loix, produifent trois principaux effets.

Le premier eil: d'avoir une date certaine , & de faire foi en

Juftice , à la différence des aftes ou écritures fous feing-privé ;

de manière qu'on n'eft pas reçu à prouver par témoins le con-

traire de ce qui eft énoncé dans les a6Îes paffés par Notaires , &
qu'on ne peut les détruire que par la voie d'infcription de faux.

( Voyez à ce fujet deux aftes de notoriété du Châtelet de Paris

des 2 1 Avril 1691, & 15 Janvier 1700, & 19 Août 1701 , rap-

portés au Recueil des aftes de notoriété dudit Siège. )

Le fécond effet eft que les aftes paffés pardevant Notaires,

emportent hypothèque fur les biens de l'obhgé
,
quand même il

n'en feroit pas fait mention.

Le troifieme eft
,
qu'étant revêtus du fceau de la Jurifdiftion

où les Notaires font immatriculés, ils peuvent être mis à exécution

contre les obligés , mais non contre leurs héritiers , fans qu'il

foit befoin de mandement , ni de permiffion du Juge. ( Cou-

tume d'Orléans , art. 430 j Ordonnance du mois d'Août 1539,
an, 65.)

A. Il y a néanmoins une diftinftion importante à faire entre les

aftes paffés par-devant des Notaires Royaux , & ceux reçus par

des Notaires de Seigneurs -, c'e-ft que les aftes paffés devant des

Notaires Royaux, produifent les trois effets dont on vient de par-

ler , même à l'égard des contraélants qui font domiciliés dans l'éten-

due de la Jurifdiftion où l'afte eft paffé , & pour raifon des biens

fîtués hors l'étendue de cette Jurifdidbon
,
pourvu feulement que

l'afte foit paffé dans l'étendue du territoire où le Notaire a droit

d'inftrumenîer ; au lieu que les aâes reçus par des Notaires de

Seigneurs , n'emportent exécution fur les biens de l'obligé
,
quç

quand les parties qui fubiffent ces obligations , font demeurantes,

au temps de l'obligation , dans l'étendue de la Jurifdiftion fei-

gneuriale où l'afte eft paffé , fuivant Van. 66 de l'Ordonnance
du mois d'Août 1539 , Se ïart. 16 j de la Coutume de Paris.

Les nouveaux Règlements y ont môme ajouté une féconde

ÇQnditioa ; c'eft qu'il faut que les biens à l'occaiion defquels l'aéte
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eft pafTé , foient (itués dans l'étendue de ce même territoire.

Telle tft la difpofition de plufieurs Edits.& Arrêts, & notamment
d'un Arrêt au ConlcU du 7 Août 1619 , & de l'Édit du mois
d'Oftobre 1705. Il y a iriême un Arrêt ou Confeil , rendu depuis
quelques années , dans la Coutume d'Orléans pour le même fujet,

contre le Notaire lubalttrne de la Baronnie de Cléri. Cet Arrêt ^

eft du 24 Mars 1723.
On a douté à légard de l'hypothèque, fî le concours de ces

deux conditions étoit égalemient néceffaire pour les Notaires des
Seigneurs. Les nouveaux Règlements qu'on vient de citer, Tem-
bient décider pour l'affirmative

,
puilqu'ils exigent ces deux con-

ditions fous la peine de nullité des aftes qui feront paffés. Une
Déclaration du 17 Septembre 1697, le porte expreflément ; cette

Déclaration eft rapportée au Recueil des Règlements de Juftice,

tom. z. Cependant, on ne fuit pas à la rigueur la difpofition de
ces Règlements en ce point , & l'on juge à préfent que les

aftes paffés par les Notaires fubalternes emportent hypothèque

,

quoique les pardes , ou l'une d'elles , foient demeurantes hors
le reffort de la Jurifdiftion où ces Notaires ont droit d'inllru-

menter ; & quoiqu'il s'agiffe de biens fnués hors l'étendue de cette

même Jurifdi61:ion. (Ainli jugé par plufieurs Arrêts j l'un du 3 Fé-
vrier 171 1 , rendu en la Grand' Chambre du Parlement de Paris j
le fécond du 28 Juillet 173 i , en la première Chambre des En-
quêtes, au rapport de M. de Torpane, entre Pierre Rolly & Jeart

vallade, fur l'appel d'une Sentence de Montmorillon; le troiiîeme

du 16 Avril 1734, rendu en faveur du Notaire de Saint-Marcel

d'Afnieres (près Colombe), en la cinquième des Enquêtes , au
rapport de M. Titon ; le quatrième le 13 Juin 1739, entre Jean
Couturier & Marie Simonct , fur l'appel d'une Sentence du Bailli

de Parthenai ^ le cinquième du premier Août 1739 , en faveur
des Notaires de Saint- Valleri , au rapport de M. de Champeron,
fur l'appel d'une Sentence du Bailliage d'Amiens j & le fixieme

du 17 Août 1739 ' ^" rapport de M. d'Héricourt, en faveur du
fieur de Fontaines. Ainfi jugé au Préfidial d^Orléans

,
par Sen-

tence du 16 Février 1739 , en faveur du nommé Chauffeton, de
Patay, contre un particulier de Gidy.) Cette queftion avoit déja.

été décidée par plufieurs anciens Arrêts, & entr'autres par un du
8 Septembre 1627, rapporté par M. Boughier , lettre Q ^ n. 7,
Autre du 7 Juin 165.9, rapporté au Journal des Audiences^ Autre

du 14 Juillet 1672 , rapporté au Journal du Palais. Voyez auffi
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Henris , tom. i , liv. 4 , c/icip.
5 ,

que/I.
3 5 3 & Brodeau, fur Louet,"*

lettre N, cAap. 10, /?. lî.
^

z' Quoi qu'il en foit , les Règlements défendent aux Notaires &
'

Tabellions des Seigneurs de palTer aucuns a6ks
,
qu'entre perfonnes

demeurantes dans l'étendue des Jurifdiftions où lefdits Notaires

font reçus , & pour héritages fitués dans l'étendue defciites Jurif-

diftioTis, à peine d'amende, dépens, dommages & intérêts. (Edit

du mois de Janvier 1584 ; Arrêt du Parlement du 28 Juin 161 2,

en faveur des Notaires royaux de Tours, contre le Notaire du Du-

ché de Montbafon, rapporté par Filleau, tom. 2, pag. 6865 Arrêt

du Confeil du 7 Août i6i 9, en faveur des mêmes Notaires royaux

de Tours , rapporté ihid. pag. 6Sj ; autre Arrêt du Parlement du

5 Septembre 1704; autre du 10 Juillet 1660, rapporté au Journal

des Audiences , tom. 2 , Ilv. z , ckap. 29 ; autre du 10 Juin 1639 j

autre du 5 Septembre 1704; autre du premier Août 1746, en fa-

veur des Notaires royaux de Saint-Maixant ; autre du premier

Septembre 1708 , en faveur des Notaires royaux de Chartres}

autres des 5 Avril r68 5, 8 Août 1695, & 11 Mars 1729, en faveur

des Notaires royaux de la ville de Sens ; autre du 9 Février 1647,
rapporté au Journal des Audiences ; autre Arrêt du Confeil du 2

Août 1747, rapporté au Recueil des Règlements de Juftice, m- 12.

tom. 2, pag. 219, à peine de nullité , d'amende , &c. Ic/em. par

l'Ordonnance de 1539? <irt. 66; l'Edit du mois de Juin 1545,
les Déclarations du mois de Juillet 1553, 8 Oftobre i 565 , & 4
Avril 1598, l'Arrêt du Parlement du 10 Juillet 1661 ^ & l'Edit

d'Oftobre 1705. Ces derniers Règlements font rapportés par Lan-
glois , en fon Fvecueil touchant les Notaires de Paris, pag. 187.

Autre Arrêt du Confeil du 24 Mai 1724, contre le Notaire de la

Baronnie de Cléri, près d'Orléans.)

„^ Quelques Auteurs ont penfé que les aftes reçus par les No-
' * taires des pays étrangers

,
produifoient une hypothèque fur les

biens lis dans le royaume. ( La, Bafnage , en fon Traité des hy-
pothèques , chap. 1 2 j & l'on rapporte

, pour appuyer ce fènti-

ment , deux Arrêts rapportés par Boughier, lettre C, n. 7. Voye?;
le Journal des Audiences, tom. 1 , liv. 5 , chap. 5^ tom. 2,
àv. 2 , c/iap. 26 ; & liv. 3 , chap. 9 ; & Henris , tom. 2 , liv. 4,
ehap. (5, que/^. 34. Tel eft auffi le fentiment de M. Leprêtre,
eent. 4, chap. 80 & 85, où il rapporte deux Arrêts des 8 Août
1598 , & 5 Août 1601 , pour appuyer fon opinion.)

g^ Mais la Jurifprudence contraire a prévalu. (Voyez Brodeau,'
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fur Vart. 107 de la Coutume de Paris, Ji. 2,1 ; & Tur Louer,
lettre H , chap, i<^ ^ n. 4. ha e.tiam , Loifeau , en fon Traité des

Offices , liv. I , chap. 6 , /2. 109 ; & Godefroi , ad Leg. ultimam.,

D. de JunfdiclLone. L'Ordonnance de 1,629, an. 121 , en a une
difpofition. Ainli jugé par Arrêt du Parleinent du 23 Août 1737,
rendu en la première Chambre des Enquêtes, rapporté par De-
nifart , en fes CollefHons de Jurifprudence , au mot Hypothèque,

tom, 2, pag. 296, colon. 2, de rédition de 1764, quoiqu'il s'agît

dans cette eipece, d'un contrat de mariage. Autre Arrêt du Conièil

<du 1 8 Mars 1 748 , infirmatifd'un Arrêt du 3 Août 1 744 , rendu en la

troifieme Chambre des Enquêtes
,
qui avoit jugé le contraire en

faveur de Madame la Princelië de Carignan. ) Il y a un aéle de

notoriété, du Châtelet de Paris, du 17 Août 1701, pour conftater

cette Jurifprudence ; ce qui cft fondé fur ce que l'hypothèque

habet formant à jure civih
,

quamvis fit juris gentium quoad

criginem ,• & fur ce que le miniftere des perfonnes qui ont paffé

ces contrats , ne s'étendant point au-delà du Royaume où ils font

demeurants, c'eft une fuite naturelle qu'ils ne doivent avoir aucun

effet parmi nous
,
quant à l'hypothèque. Il en eft de même

tle l'exécution
,
parce que n'y ayant d'autorité en France que

celle qui dérive du Roi , le fceau d'une Jurifdiftion étrangère

fous lequel un afte a été paffé, ne peut avoir aucune autorité en

France pour donner l'exécution parée à cet a61:e.

De la création des Ojffices de Notaires royaux

,

tant dans les Jujîices royales
,
que dans les Jujlices

de Seigneurs.

9* Il paroît que la création , ou établiffement général des Notaires

dans les différentes Juffices du Royaume , a été fait par Edit de

François L du mois de Novembre 1542 , rapporté par Joli,

pag. 171 1.

Avant cette création , il y en avoit cependant d'établis dans

quelques villes , comme à Paris , Orléans , &c. Les Notaires de

Paris font de temps immémorial , & ont été fixés au nombre de

foixante , par une Ordonnance de Philippe-le-Bel , du mois de

Décembre 1302. A l'égard des Notaires du Châtelet d'Orléans,

ils ont été établis d'abord au nombre de douze, fuivant une Or-

Tome II, Aàa
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donnance de ce Roi , du mois de Janvier de la même année

1302.

10. Quoique cet Edit du mois de Novembre 1 542 femble n'établir

les Offices de Notaires royaux que dans les Jurifdiftions royales

du royaume, néanmoins il paroît que c'eft fur le fondement de ce

même Edit que les Notaires royaux ont été établis dans lesjuftices

de Seigneurs , ainfi qu'il eft porté par un autre Edit pofté-

rieur du mois de Janvier ij8o, rapporté auffi par Joiy^
pag. 1 727. Et en effet il y a eu , avant ce dernier Edit, plufîeurs

établiffements de Notaires royaux dans des Juftices feigneuriales-,

comme à Pithiviers, qui eft une Juftice de Seigneur dépendante

du Bailliage d'Orléans , où il y en a eu ua créé par Edit du mois,

de Mars 15 J4.
Voici la note des principaux Edits & Règlements touchant la

création des Notaires , & leur établiffement dans les différentes--

villes & autres lieux du royaume.
1°. Ordonnance de 1 hilippe-le-Bel du mois de Mars r502, par

laquelle il fe rélerve le droit de créer les Notaires publics. ( Voyez
la Conférence des Ordonnances de Guénois , tom. 5 -,

pag. 6<)^.')

2°. Autre du mois de Juin i 510 , rapportée ibid. art. 42 , qui
renferme une pareille difpofition.

3°. Edit du mois de Novembre 1542, portant création d'Offices

de Notaires, Tabellions & Garde-notes, dans les différentes villes

du royaume, &c. , rapporté par Joly, pag. 109.

II. 4°- Ordonnance d'Orléans du mois de Janvier 1^60, art. 81,
portant réduftion du nombre des Notaires.

5°. Edit du mois de Mai 1575 ,
portant création d'Offices de

Notaires. (Voyez Joly, pag. 17 14.)
6°. Déclaration du Roi du 29 Janvier 1584, qui établit des No-

taires royaux de collocation dans les Juftices de Seigneurs qui ont
droit de Tabellionage. ( Voyez ibid. pag. 1727.)

7°. Edit du mois de Mai i 597 ,
portant fuppreffion & nouvelle-

création d'Offices de Notaires. {Ibid. pag. 1729.)
8°. Arrêt du Confeil du t 4 Oftobre 1 5 97, qui excepte lesNotaires

aux Châtelets de Paris & d'Orléans , de la fuppreffion- portée-
en l'Edit précédent. ( Conférence des Ordonnances , tom. 3 y
pag. 709 , lig. I 4. à fine. )

9°. Edit du mois de Mai 1(327
,
portant création de douze cents

Notaires royaux. (Voyez Blanchard.)

10°.Autre Edit du mois d'Avril 1664, régiftré le 29 duditmjois-j
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^ui fixe le nombre des Notaires , Procureurs & Hulfîîers. ( Hif-

toire de la Chancellerie , tom. i,pag, 556.)
(Suivant cet Edit il ne doit y avoir que deux Notaires dans les

Bourgs fermés, & grandes Paroiffes du Royaume.)
II''. Arrêt du Confeil de l'année 1665, rendu en conféquence

de cet Edit, qui fixe le nombre des Notaires , Procureurs & Huif-
fiers dans chaque Bailliage.

I z^. Déclaration du Roi du 25 Mars 1672 ,
pour l'hérédité des

offices de Notaires. (Au Recueil des Edits, 6'c. régiftrés au Parle-

ment de Dijon , tom. i , pag. 4y.)
1 3°. Edit du mois de Mai 1 586, qui fixe le nombre des Notaires.

( Au Recueil des Edits , régiftrés au Parlement de Rouen , tom. z ,

pag. 88.)
14". Autre Edit du mois de Mars 1706, portant création de No-

taires royaux dans les Juftices de Seigneurs. (Voyez Blanchard.)

1
5°. Arrêt du Parlement de Paris du 1 1 Mars 1719 , rapporté au

Code Louis XV, tom. J,qui ordonne que les Lettres-Patentes en
forme d'Edit, du 29 Avril 1664, portant que les Notaires qui font

dans les Bourgs fermés , & grandes Paroiffes , feront réduits à.

deux, fans en pouvoir établir un plus grand nombre, feront exé-

cutées félon leur forme & teneur.

A R T I C L E I L

Des fonctions des Notaires en général.

'il, 1°. Les fonéHons des Notaires confident à recevoir privative-

ment à tous autres Officiers , les différents aftes de jurifdiftion

volontaire ; tels que font les contrats de mariage , ventes , tefla-

ments, reconnoiffances , déclarations, hypothèques, baux, &c.}

même à l'exclufion des Juges & de leurs Greffiers. ( Edit du mois

de Novembre 1 542 ; Afte de Notoriété du Châtelet de Paris du 22

Mai 1700; Voyez aufil ce que j'ai dit à ce fujet au titre Des

Greffiers^ ci-deffijs ,
part.

5
, tit. i , n. i & i.)

II en faut feulement excepter les contrats de mariage des

Princes & PrincefTes du Sang, qui fe reçoivent par les Secrétaires

d'Etat, fuivant un ancien ufage du Royaume; & dont la copie col-

lationnée efl: enfuite dépofée chez un Notaire ,
qui en peut déli-

vrer des expéditions.

T î Les inventaires , même ceux ordonnés en Jufi:ice , font aufiî

•' Aaaj)
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du nombre des aftes que les Notaires peuvent recevoir , mais norï

à l'exclufion de tous autres Officiers
;

parce qu'il y a des

cas où ces inventaires fe font par les Greffiers des Juftices ordi-

naires ; & même des Provinces où les Commiffaires-Enquêteurs-

Examinateurs jouiffent de ce droit concurremment avec les Notaires,

quand il y a des mineurs, &c. (Arrêt du 26 Mai 1629, pour Cler-

mont ;, rapporté par Filleau , tom. 2 , pag. z8ç). Voyez ce que fai

dit à ce fujet dans mon Traité des Commiffaires-Enquêteurs-Exa-

minateurs
,
/Ja^. 4S & 5i.)

Il en eft de même des partages , du moins quand ils font volon-

taires. ( Voyez auffi ce que j'ai dit à ce fujet dans mon Traité des

CommilTaires-Enquêteurs-Examinateurs ,
pag. 68 & fuiv. )

Ainfi que des comptes volontaires. (Voyez z^i^/. ,pag. 18 j&
l'Ordonnance de 1667, tit. zc) ^ art. zz.)

14* Et même ks ordres & diftributions de deniers entre créancier*

oppofants à un décret volontaire , lorlque les oppofuions ont été

converties en failies & arrêts, & que les créanciers confcntent

deflnre cette dillnbution pardevant Notaires. ( Déclararion du t(>

Juillet 1669, an. 6 , touchant les Receveurs des Conf.gnations»

Arrêt du Parlement du 22 Juin 1668 , rapporté par Langlois en

fon Recueil des Arrêts, ^a^. z^3,)

Les reconnoiffances d'écritures
,
quand elles fe font volontai-

rement, peuvent auffi être faites pardevant Notaires ; & alors

elles deviennent exécutoires , & emjx)rtent hypothèque fur les

biens de l'obligé.

Les Notaires ont encore le droit de recevoir les dépôts des teffa-

ments, à l'exclufion de tous autres Officiers ; t. g. à l'exclufion

des CommifTaires - Enquêteurs - Examinateurs. (Arrêt du 12 Mai
1635 ; autre du 23 Mai 1 1547 ; autre du 16 Décembre 1647 ^ autre

du 25 Septembre 1660 ; autre Arrêt du Confeil du 27 Mai ïj}jy,
en forme de Règlement. Tous ces Arrêts font rapportés au Recueil

des Notaires de Langlois
,
pag, 36 & fuivantes ; Voyez auffi l'Or-

donnance des Teflaments , du m.ois d'Août 17^5 , art. 26.)

Idem des dépôts de pièces ; auquel cas l'afte qui eft dépofé,

acquiert une date certaine.

Ils font auffi les collations volontaires d'aftes, ou autres pièces,

concurremment avec les Secrétaires du Roi.

If. 2°. Il y a des cas cù les Notaires reçoivent le ferment des par-

ties ; & en cela ils font, en quelque forte , les fonéhons de Juges.

Ainfi dans les inventaires qu'ils font , lorfqu'ils font appelles après
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la mort de quelqu'un, ils font prêter ferment à ceux qui font dans lo-/ «*

la maifon, pour fçavoir s'il n'y a aucun effets détournés. LMM
Ils prenoient auffi autrefois le ferment des Sergents-jurés-pri-

feurs
, qui étoient appelles aux inventaires pour eltimer les meu-

bles ; ainfi qu'il a été jugé par Arrêt du 11 Décembre 1610, ren-

du en faveur des Notaires du Châtelet de Paris , rapporté par
Langlois, en fon Recueil touchant les Notaires de Paris, ^a^. ijb;
autre du 20 Janvier 1612, rapporté ibidem; autres des 23 Janvier

1644, & 18 Mars 1682, rapportés zi^zûf. pag. 136.

I^, 3°. 11 y a des aftes du miniftere des Huiffiers , que les

Notaires peuvent néanmoins faire concurremment avec eux.

Tels font les protêts de billets &: lettres-de-change. (Ordonnan-
ce du Commerce de 1673, //'/.

5 , art. 8.)

Ce font auffi les Notaires qui font les fommations refpeflueu-

fes. ( Arrêt de Règlement du Parlement du 27 Aoiàt 1692; ) les

révocations de procurations ad refignandum ; les notifications de
grades ; requifitions de bénéfices ; & plufieurs autres fonctions

qui appartenoient aux Huiffiers avant l'Edit du mois de Décem-
bre 1691. (Voyez cet Edit, an. i & fuivants.)

4°. Dans quelques villes les Notaires font en pofTeffion de
faire les ventes volontaires de meubles j comme à Tours , ou les

Notaires de cette vil'e ont été maintenus dans ce droit, par Arrêt

du Parlement du 4 Février 1756, rapporté par Denilart , au mot
HuiJJiers i autre Arrêt du 4 Juin 1756, au profit des Notaires de
Chinon, rapporté i/'it/.

Ces villes font celles où il n'y a point d'Huiffiers - prileurs

,

auxquels ces fondions font attribuées privativement à tous au-

tres Officiers.

17. 5°' Il y a des nftes, même volontaires, qui doivent néceffiii-

rement être pailés p?rdevant Notaires ;& qui feroient nuls, s'ils

étoient paflés fous fignature privée. Tels font

,

Les dondtions entrevifs , fuivant l'article i de l'Ordonnance

du mois de Février 173 i.

Les b;uix des biens dépendants des bénéfices. ( Déclarations

des 19 Mars 1606; 14 Juillet i699;& 20 Mai 1708.)

Tous traités concernant des héritages, rentes , ou réalités, fui-

vant l'Ordonnance de 1535, chap. ig , an. b.

Les quittances de dot & de rapport. (
Ordonnance du mois

de Janvier 1629, an. zjo.)

Les concordats en matière bénéfîciale j les procurations & axk-

..*«
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très aftes qui ont pour objet la réfignation des bénéfices ; les

créations & extinélions de penfions fur bénéfices j la révocation

de ces aftes ; les rétraftations defdites révocations ; les accep-

tations , ou refus d'accepter les bénéfices ; les provifions
;
priles

de pofTefllon ; & autres aftes concernant les bénéfices. ( Edit de
Novembre 1637; autre du mois de Décembre 1691. Déclara-

tion du 14 Février 1637. Arrêt du 2 Décembre 1727. )

18. 6°, Ily a de certains aftes qui ne peuvent être faits ni reçus,

que par les Notaires royaux , &: non par les Juges de Sei-

gneurs. Tels font,

Les aéles concernant les cas royaux j comme font ceux qui

concernent les bénéfices, les inventaires en cas d'aubaine, bâtar-

dife & déshérence , & autres femblables.

Les inventaires dans le cas de fubflitution. ( Ordonnance des

fubftitutions , du mois d'Août, 1747, tit. 2, art. 4.)

7^ Les Notaires royaux , ainfi que les fubalternes
,
peurer^t

ïnftrumenter & pafler des aftes hors le lieu de leur réfidence;

pourvu que ce foit dans l'étendue de leur territoire. ( Auzanet,
lur l'article 289 de la Coutume de Paris; Brodeau fur Louet,
lettre N, chap. 10 , n. i ; Arrêts du 28 Août 17 19 , & 11 Juillet

1724, rapportés par Ferrieres en fon Parfait Notaire de la nou-
velle édition 5 autre Arrêt du Parlement du 18 Août 1729 , en
faveur des Notaires du Bailliage de Chaumont-en-Baffigny. )

l^' Queftion. Les Notaires royaux peuvent-ils inftrumenter pour
des cas ordinaires & non royaux, dans l'étepdue des Juftices fei-

gneuriales de leur reflbrt }

Plufieurs Arrêts ont jugé qu'ils ne le pouvoient. (Arrêt du 11
Février 1580, pour Nevers ; autre du 20 Décembre 1575 ,

pour
Saint-Valery

, rapporté par Papon, AV. 4, tit. 14, aux additions^
n. 4 j &c par Bacquet, titre Des Droits de Jujiice , chap. 25,
n. 27; autre du 23 Août 1613, rapporté par Bouchel en fa Bi-
bliothèque aux additions, au mot SoumiJJîon } autre du 17 Juin
i6o(5, pour Courtenai, rapporté par 1o\i, pag. iy6o ; Edit du
mois de Décembre 1606, en faveur du Clergé, art. zi j autre
Arrêt du 8 Mai 1618, contre les Notaires de Tours , rapporté
par Bardet, liv. i, chap. zi i autre du 20 Mars 1603 » con-
tre les Notaires de Gien, rapporté par Leprêtre, cent. 4, ch. 34.)
A moins qu'ils n'aient une poffeffion immémoriale contraire.

(Même Arrêt du 8 Mai i6i8, rapporté par Barder. Ainfi jugé
?n faveur des Notaires rojj^aux de Tours

, contre les Notaires



Partie F", Tufe IL 575
du Duché de Montbazon, par Arrêt du 28 Juin 1612 , rapporté
par Filleau , tom, 2

,
pag. z85. )

Mais depuis qu'il a plu au Roi d'établir des Notaires royaux
de collocation dans l'étendue des Juftices des Seigneurs, avec la

faculté d'y pafler tous aftes , la queftion ne doit pas fouffrir de
difficulté à l'égard des Notaires ainfî établis. ( Voyez fur cet éta-

bliffement des Notaires royaux dans l'étendue des Juftices des
Seigneurs, Bacqueten fon Traité des Droits de Juftice, chap. 25^.)

î-O» 8*. Les Notaires , tant royaux que fubalternes , ne peuvent
inftrumenter hors leur reffort ; foit pour pafTer un contrat , foit

pour recevoir un teftament ; à peine de nullité des aftes
, qui ne

valent alors que comme écriture privée, (î ce font des contrats,

& qu'ils foient fignés des parties. ( Ita Coquille en fes Inftitutions

au Droit François, pag. jSz ,• Dupinau fur l'article 43 de la Cou-
tume d'Anjou j Edit du mois de Novembre 1J42; Déclaration

du 1 1 Décembre i 543 ; autre du 3 Avril 1604, rapporté par Pa-
pou y /iv, 4, lit. 14, aux additions ^ n. 8 i Mornac in L. ult. D. de
jurifdiSione ; Ricard , Traité des Donations entrevifs

,
part, z

,

chap, 5 ^fecl. 8 , n. ibj8 ; Brodeau fur Louet, lettre N, chap. lo
,

n. 10 i Leprêtre, cent. ^, chap. 34; & dans lès Arrêts célèbres y
pag. £)z. Arrêt du Confeil du 4 Oftobre 16191, rapporté par Joly^
pag. lyyi ; autre Arrêt du 29 Janvier 1652 , rapporté par Boni-

face, tom. i, liv. i , tii. zo yîu j ; quoique dans l'efpece de cet

Arrêt, le Notaire, ainfî que fes prédecefleurs , fuflent en polTef^

fion de le faire. Autre Arrêt du Parlement de Dijon du j Juillet:

1659, rapporté par Taifard (iir la Coutume de Bourgogne , //r. 7,.

art. 6 , note lo y autre Arrêt du Parlement de Provence dli 17
Décembre 1643 ,

qui a jugé que les Notaires ne peuvent recevoir

un teftament hors le lieu de leur étabhffement , excepté en deux
cas ;

quand il y a néceffité d'appeller un Notaire étranger,
( celui

du heu étant fvifpe6l:,& en procès avec le teftateur, ) ou en temps»

de pefte ; Voyez Boniface , tom. i , liv. i , tit. zo ,n. G ^ autre"

Arrêt du 1 1 Mai 1-646 , rapporté ibid. , tom. 2 , liv. 3 , tit. i , ch. 3' ^
qui fait défenfes aux Notaires de recevoir aucuns teftaments hors*

le lieu de leur établifîement , à peine de nullité. Voyez aufli-

Boucrhier , lettre G, ckap. 7; Ferrieres en fon parfait Notaire ^
tom. i y chap. 8 ; le Journal des Audiences, tom. i, liv. 3, cA. 4:^,

tom. 2, liv. z, chap. z6 ; &L tom.. 3, liv. J, chap. zg ; & le Jyur--

nal du Palais, tom. z^pag. ys , oii cette queiiion eft traitée am^
plement. Edii de création des offices de Gatdes-icels du mois de
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Décembre 1639 ; la Coutume de Poitou, an. 3^8 ; 8: la Coutume

d'Orléans, an. 463.)

Ce qui a lieu , même dans le cas où l'un des deux Notaires

inflrumenteroit dans Ion reflbrt, & l'autre au-delà. {lia Bacquet,

des droits de Juftice , chap. 23, n. 31.

Il faut cependant excepter de cette règle les Notaires des

Châtelets de Paris, Orléans & Montpellier
,
qui peuvent rece-

voir & paffer tous contrats dans toute l'étendue du Royaume.

(Voyez ci-après, /z. 119.)

Des Acies que les Notaires ne peuvent recevoir.,

MT II y a plufieurs aftes qu'il eft défendu aux Notaires de rece-
*

voir
i
comme font tous les contrats contraires aux bonnes mœurs ,

ou à l'intérêt public. Tels font

,

1°. Les contrats ufuraires ; à peine d'interdiflion & d'amende,

même de privation d'office. (Ordonnance du mois de Juin 1510,

an. 6b i autre du mois d'Oftobre 1535, chap. ip , n. iz.)

2°. Il en efi: de même des contrats fimoniaques.

3°. Ceux ou il s'agiroit-de quelque affemblée de confpiration

défendue. Ainfi, par Arrêt du Parlement de Grenoble de l'année

1460, rapporté par Papon^ liv. 4, th. Zi\, n. 8 , un Notaire qui

avoit reçu, par ignorance, un afte de cette efpece, fut condamné
en l'amende.

Zl. 4°' Il leur eft défendu de pafler aucuns a6les qui contiennent

des déclarations injurieufes & calomnieufes. Ainfî, par Arrêt du
Parlement de Bordeaux du 5 Février 1754, un Notaire qui avoit

reçu un afte contenant des déclarations jugées injurieufes & ca-

lomnieufes , a été condamné à comparoître à l'Audience le

même jour que les calomniateurs y fubiroient la peine pronon-

cée contre eux -, & là débout & nue tête , déclarer qu'inconfidé-

rément & mal-à-propos, il a reçu ledit afte
,

qu'il s'en repent &
en demande pardon au Sieur de** *. Ce même Arrêt lui fait dé-

fenfes , ainfi qu'à tous Notaires, d'en recevoir à l'avenir de fem-

blables ; ordonne qu'il demeurera interdit pendant un an des

fondions de fon office, & le condamne en cinq cents livres

d'amende.

1^, 5°, Il leur eft auffi défendu, à peine d'interdiétion , de pafler

aucuns aftes par lefquels les hommes & les femmes déclarent

qu'ils fe pretinent pour mari $c femme. ( Arrêt célèbre du 5

Septembre
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Septembre 1688 j Déclaration du mois de Juin 1697 ; Ordonnance
de Blois , an. 44^ qui dit, à peine de punition corporelle; autre

Arrêt du 29 Décembre 1659 , rapporté par Bardet , tom. z
,

liv. 8 , c/iap. 43 ,
qui fait défenfes aux Notaires de recevoir des

aftes portant Ibmmations faites aux Curés pour la célébration des

mariages.
)

6**. Ils ne doivent point recevoir des billets , ou promeflfes

,

dont le nom du créancier eft en blanc. ( Sentence du Châtelet

de Paris, du 12 Décembre 1615 , rapportée par Néron.)

7°. Ni aucuns contrats d'acquifition d'immeubles, ni conflitu-

tions de rentes fur particuliers, au profit des gens de main-morte;

ni pour l'exécution des fondations
,
qu'après qu'il leur fera apparu

des Lettres-Patentes de Sa Majefté , obtenues à cet effet; & à la

charge d'en faire mention dans lefdits contrats ; à peine de nul-

lité , d'interdiftion , dommages & intérêts. { Edit du mois d'Août

1749, art. zz.
)

8°. Ni aucuns contrats de conftitution au profit defdits gens

de main-morte à la charge de rentes viagères plus fortes que le

denier de l'Ordonnance, ou qui excédent le revenu légitime

des biens donnés; à peine de répondre en leur propre nom du
montant des chofes données. (Edits des mois d'Août 1661; & de

Janvier 1690. )

i4- 9*^. Ni aucunes contre-lettres fur les traités d'offices de Procu-

reurs au Parlement, & d'Huiffiers de la même Cour
,
pour por-

ter le prix au-delà de la fixation des offices , & de l'eflimation

des pratiques ; fuivant les Arrêts de la Cour des 7 Décembre

1691 , & 8 Août 1714 ; ce dernier eft rapporté au Recueil des

Règlements de Juftice, in-iz., tom. 2.

10". Il leur eft auffi défendu de recevoir aucunes plaintes en

matière criminelle ; & aux Juges de les leur adreffer. ( Ordon-

nance de 1670, th. 3 y art. z. )

11°. Dans les contrats de vente qu'ils paflent pour raifon de

rentes fur l'Hôtel-de-Ville de Paris, &c. , il ne leur eft pas per-

mis d'écrire un prix au-deffus de l'ancien capital de la valeur

defdites rentes.

Tome IL Bbk
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A R T I C L E I 1 1.

Des devoirs des Notaires touchant les A3.es qu'ils fanent.

2C. 1°. Les Notaires ne doivent recevoir aucuns aftes , à moins

qu'ils ne connoiffent les parties ^^ ou qu'elles ne leur foient cer-

tifiées être telles par autres personnes connues des Notaires ; à

peine de privation d'office. ( Ordonnance du mois d'Avril 1498,
art. 6b; Ordonnance d'Abbeville , az-r. 409; Ordonnance de 1535,
chap. 7C) , n. y ; autre du mois de Novembre 1507 , art. 246 ;

Voyez Vigier fur la Coutume d'Angoumois , an. 3y , n. 8 ,
pag.

111 ; Arrêt du Parlement de Bretagne du 16 Septembre 1599 ,

rapporté par Frain en fes plaidoyers
,
plaidoyer 5 ; autre Arrêt

du 16 O6tobre 1606, rapporté auffi par Frain , ibidem, pag. 14

de la nouvelle Edition ^ où il cite encore deux autres Arrêts,

l'un de 1624, & l'autre de 1659 ; autre Arrêt du Parlement du

7 Août 1761 , rapporté par Denifart au mot Notaires.)

2_^ Par Sentence du 26 Mars 1744 , rendu par le Lieutenant-Cri-

'minel de Lyon , rapporté par Denifart en fes CoUeâions au mot
Notaires , un Notaire de Lyon convaincu d'avoir reçu une quit-

tance en faveur de Pierre Bely, dans laquelle Jean janot s'étoit

fait paffer pour être le créancier nommé Jean Belufe, qui n'avoit

pas fait certifier que celui qui donnoit la quittance , étoit en
effet ledit Belufe , a été condamné au blâme & en 100 liv. d'a-

mende.
Ils doivent auffi connoître les témoins qu'ils emploient pour

être préfents aux aâes qu'ils paffent.

2°. En matière d'obligation, les Notaires peuvent ffipuler pour

un abfent j & dans ce cas , celui qui s'eil: obligé envers l'abfent

,

ne peut révoquer fon confentement , fi cet abfent au profit du-

quel l'obligation eft fubie , en demande l'exécution.

2,-7. Mais quand il s'agit d'une donation entre-vifs, ils ne le peuvent.

( Ordonnance de 1 5: 3 9 , an. 133 ,• Voyez Ricard , Traité des Do-
nations entre-vifs

,
/'I3/-/. i , chap. 4,feci. i , n. 865 ; Ordonnance

àes donations du mois de Février 1731 , art. 3.)

Ils peuvent néanmoins , en qualité de perfonnes publiques
,

accepter une donation faite par un contrat de mari?.ge aux enfans

qui naîtront dudii mariage. ( Voyez Ricard , ibid, n. 888 , &
Louet , lettre D , chap. bi.)
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^*. Il leur efl défendu d'inférer dans les aftes aucune chofe qui

ne leur ait été dite par les parties contraftantes. { Ordonnance de

1535 , chap. 19, art. 5 j autre du ii Février 1543 ; autre du 24
Juillet 1544. )

2 S. 4°. Ils ne doivent recevoir aucuns contrats d'héritages, foit pour
vente , échange , donation , ou autre , fans déclarer en quel fief

ou ceniive font les chofes cédées & tranfportées , & de quelles

redevances elles font chargées envers les Seigneurs féodaux ou
cenfuels. ( Ordonnance du mois d'Août 1539, art. 180; Edit de
Février 1549 ; idem par Van. 180 de l'Ordonnance de Blois. C'eft

auffi la difpofiiion de la Coutume de Nivernois, chap. 3, ait. 24;
& de la Coutume de Bourbonnois, an. yg ; Edit du mois de Fé-
vrier 1657 > regiftré au Parlement de Touloufe. Des Arrêts du
Confeil des 26 Avril 171 2 , & 2.9 Août 1721 , l'enjoignent auffi

expreffément aux Notaires. Voyez un Arrêt de Règlement du,

Parlement de Bretagne du 9 Mars 1726 , rapporté dans le Recueil

des Arrêts de ce Parlement j & les Mémoires du Clergé, tom. j,
partie J ,

pag. 206.)

2,0, 5®. Une Déclaration du 14 Février 1737, alTujettit les Notaires

qui reçoivent des réiignations , des permutations , & des démif-

ilons de bénéfices, de faire mention dans ces aftes, non-feulement

de l'état de la fanté , ou de la maladie du bénéficier ; mais même
de la leélure qui aura été faite aux parties defdits aftes j à peine

de nullité.

6°. Il leur eft défendu de recevoir des déclarations & fubroga-

tions d'emprunts , finon
,
par les quittances & rachat des dettes;

à peine de nuUité. ( Arrêt du Parlement du 3 1 Août 1 676, rapporté

au Journal des Audiences. )

7°. Il leur efl auffi défendu d'inférer dans les contrats & obli-

gations , les déclarations de majorité & extraits baptiftaires ; fur

peine de nullité , & d'en répondre en leur propre & privé nom.
(Arrêt de Règlement du 9 Mars 1620, rapporté par Barder,

tom. I , liv. z , chap. 36 ; Voyez auffi Brodeau fur Louet , let. M

,

chap. y. )

, Q^ 8°. Ils étôient obligés anciennement de déclarer dans les con-
*
trats , où des femmes mariées étoient parties , la renonciation def-

dites femmes au Senatus-confulte Velleïen, fuivant des Arrêts des

29 Juillet I 59J , & 3 Juin i 560 , rapportés par Carondas , iiv. i r

,

réponfe 18 ; mais par un Edit du mois d'Août 1606 , il a été fait

défenfes aux Notaires de plus à l'avenir inférer cette claufe dans

les coniraîs. B b b ij
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9°, Ils doivent dans les contrats qui font paffés devant eux y in-

férer les procurations des parties contraftantes. ( Un Arrêt du 6

Juillet 1577 , le leur enjoint expreffément. )

1 0°. Les Notaires qui reçoivent des aftes de vente d'immeubles ,

ne font pas obligés de déclarer à l'acquéreur les dettes hypothé-

caires du vendeur , contenues aux
j
réccdents contrats paffés

devant lui , ou dont il peut avoir connoiiiance. ( Arrêts du Par-

lement des 23 Décembre 1592, & 16 Juillet 1633, rapportés

par Langlois en fon Recueil des Notaires du Châtelet de Paris ,

chap. 45 ; Voyez auffi Bouvot , tom. z , au mot Notaires
,
quejl. i o. )

3 !• 11°. Ils font tenus de mettre & rédiger pleinement & entière-

ment par écrit les contrats qui font paflés devant eux , fans chi-

fres , notes :, ni abréviations. (Ordonnance du mois d'Oftobre

1535, chap. 1 9 , ar^ 4i Arrêt de Règlement du 4 Septembre 1685,.

pour Noyon. )
12°^. Ils ne doivent ufer dans la rédaftion de leurs aâes d'au-

cunes chofes fuperflues ni de multiplication de termes mutiles; à

peine d'amende arbitraire. ( Ordonnance de 1535 , ihid^ ch. 19,
an. 3 ; autre du 11 Février 1543 5 autre du 24 Juillet 1544.)

13**. Queftion. Les Notaires peuvent-ils recevoir des contrats

& autres aétes , les jours de Dimanche & fêtes d'Egiife ?

Ferrieres en fon Traité , intitulé la Science des Notaires , tom. r ,

liv. I , chap. \j y décide pour l'affirmative ; mais fans appuyer fon

opinion fur aucune autorité. Mornac fur la L. 14, §, 3 , arbiter,

D. de receptis , & qui, &c. dit auffi qu'une tranfaftion peut auffi être

valablement faite le jour de Dimanche. On prétend même à
l'égard des teftaments faits les jours de fête d'Egiife

,
qu'ils font

valables. (Voyez Gaudillaut fur Angoumois
, §. 8 , où il cite la

Loi aclus , Cod. de feriis.. Ainfi jugé par Sentence du Bailliage

d'Orléans du 2 Septembre 1659 , fur un appel du Bailli de Fay. )
Car. de Graffalio, régal, franc, lib. 1

,
jure 8

,
pag. i 20, dit auffi que

ces aftes font valables j mais que les Notaires qui les ont pafîés,

doivent être punis.

31. Une Ordonnance du mois d'Avril 1363 , défend aux Notaires
du Châtelet de Paris, de s'affembler les jours de Dimanche aa
Châtelet

,
pour y faire leurs fondions. ( Voyez le Recueil des

Ordonnances du Louvre , tom. 3 ,
pag. 636; & tom. 4 , pag. yzj.)

Dans le Cambrefîs , on déclare nuls tous les aâes que les No-
taires paffent les jours de Fêtes & de Dimanches.
M. de Sainte-Beuve, en fes cas de confcience, tom^x, 6S
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& 6j^. cas , confulté fur la queftion de fçavoir , fi Ton peut ré-

futer l'abfolution aux Notaires qui pafTent des aftes publics les

jours de Fêtes & de Dimanches , décide que, par le Droit Ec-
cléfiaftique , il eft défendu à la vérité aux Notaires de faire des

aftes ces jours-là ; mais que cela ne leur efl: point défendu par la

Loi de Dieu , parce que leur profefllon n'eft pas ferviîe.

|J3.
14"^. Dès que les aftes ont reçu leur forme , & qu'ils ont été

rédigés par Notaires , il n'eft plus au pouvoir de ceux qui les ont

paffés , de les déchirer , même du confentement des parties ; & ils

ne peuvent plus alors être détruits que par un autre afte. ( Ainfî

jugé par Arrêt du 3 Décembre 1 643 , au fujet d'un teftament j

autre Arrêt du 7 Avril 1664, fur les concluions de M. Bignon,
Avocat-Général; autre du 3 Avril 1677 , rapporté au Journal des

Audiences; autre du 21 Mars 1659, rapporté par Defmaifons

,

lettre N , /î. 3.
)

15°. Par Arrêt du Parlement du 26 Mai 1550, rapporté au
long parjoly , tom. 2, pag. 1704,- il eft défendu aux Notaires

proche-parens , de fe joindre enfemble pour inftrumenter & paffer

des aftes ; fçavoir le père avec le fils , ou avec le gendre ; les

deux frères ; l'oncle & le neveu : mais cet Arrêt ne dit pas à

peine de nullité. (Voyez Soëfve , tom. %, chap. 4Z ; Voyez aufîi

Vxo^xQx omnino , fur la Coutume d'Angoumois, an. sj ^ n,io,pag.

1 13 ; & Ricard en fon Traité des Donations
,
pan. i , chap.

5 ,

fecl. S , n. 1595.)

iA, Autre Arrêt du Parlement du 3 Avril 1559 , rendu contre les

Notaires du Poitou , rapporté au Traité des Scellés & Inventaires,

/iv. 4 , chap. i, pag. 650, qui ordonne l'exécution de l'Arrêt ci-

deffus , & enjoint auxdits Notaires de s'y conformer; à peine

d'interdiftion , & même de privation de leur état.

Autre Arrêt du 24 Novembre 1601 , rapporté par Joly

,

tom. z
,
pag. lyoy , qui fait défenfes à deux Notaires du Châ-

telet de Paris
,
père & fils , & à tous autres Notaires père & fils,

d'inftrumentpr &: de recevoir enfemble aucuns contrats.

Les difpoiidcns de ces Arrêts ont été adoptées par le Parlement

de Bretagne
,
qui par un Arrêt du 1 8 Janvier i 6 2 5 , a même déclaré

nul un teftament reçu par deux Notaires beau-pere & gendre.

A l'égard des Notaires beaux - frères , il y a un Arrêt du 2Z

AoiJt 1643, qui déclare bon & valable le teftaraent de M .André

Goiflard , Chanoine de l'Eglife Cathédrale d'Orléans , reçu

par Blanchet & Roi , Notaires audit Orléans , qui étoieot
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beaux-freres. Cet Arrêt eft rapporté au Recueil des Plaidoyers

de Galland , tom. 2
,
plaidoyer 8 , pag. 2y3.

2 f Ce qui doit avoir lieu à plus forte raifon , à l'égard des Notaires

coufins- germains. Par Sentence rendue en la Prévôté d'Orléans

le 18 Décembre 1658 , un teftament pafle par deux Notaires cou-

iîns-germains , a été déclaré valable , & ladite Sentence a été

confirmée au Bailliage, le Lundi 28 Janvier 1659. Il s'agiflbit

de legs faits à quelques Particuliers par le teflament de Jean Trois-

points 5 Praticien à Orléans.

Idem
,
par Arrêt du 16 Décembre 175 1

,
qui a confirmé un

teftament reçu par deux Notaires , dont l'un étoir coufin-germairr

de l'autre.

Sur cette queftion en général , & combien il eft important que

deux Notaires parens , n'inftrumentent pas conjointement, Voyez
omninb le plaidoyer 8 du tom. 2 des plaidoyers de Galland , ci-deiTus

cité
,
pag. 304, liv. 2 ; & Mornac ad L. 17, Pater , D. de tejlibus»

Je crois néanmoins qu'en matière de contrats , cette défenfe

cefle d'avoir lieu , lorfqu'ils font fîgnés de toutes les parties.

2 g 16°. Il eft défendu aux Notaires d'inftrumenter pour leurs fils ,*

*

gendres & parens , au degré de l'Ordonnance ; à peine de faux-

( Arrêt de Règlement du 8 Juin 1637, rendu fur les conclufioni

de M. Talon , rapporté au Traité des Scellés & Inventaires , i/z-4°,

liv, 4, chap. I ,pag. 636.)

Ce degré prohibé , eft celui des confins - germains , fuivant li

Peyrere , lettre N , ri. 44.
A l'égard des contrats ou teftaments reçus par les Notaires au

profit de leurs parens , il faut diftinguer
;

37. Quand le contrat ou teftament eft au profit du contraftant qui

eft parent d« Notaire, alors il eft nul. C'eft ladifpofition de l'Arrêt

du 12 Août 1607 , rendu en la Chambre de l'Edit, rapporté par

Çonftant fur la Coutume de Poitou, art.jjz, aux additions ; par

Lerat fur l'article 378 de cette Coutume
;
par Bouchel fur l'art. 382

de la même Coutume
j
par Vigier fur Angoumois , art. jj, n. zo ,

pag. 123 i & au Traité des Scellés & Inventaires
,
pag. 631; qui

fait défenfes à tous Notaires de pafler ou recevoir aucuns contrats

au profit de leurs enfants
,
gendres , pupiles , étant en leur tutelle

ou curatelle , ou coufins-germains ;àpeine de nullité & des dom-
mages & intérêts des parties.

( Voyez Ricard , Traité des Dona-
tions

,
pan. 2 , c/iap. 3 ,fecî. 4, n. yyz ; Mornac , adL, \j , Pater

^

D. De tejlibus i & Galland en fes Plaidoyers , tom. 2, liv. x^plai-
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''âoyer 8 ,pag. 304 ; autre Arrêt du 23 Janvier 163 5 , rapporté par

Boniface, tom. i ,liv. 1 , tit. 20 , n. 2,- autre du 30 Août 1762, rap-

porté pBr Denifard au mot Notaires. )

5 o. En général , les Notaires ne peuvent recevoir aucuns contrats

où leurs coufins - germains & autres parens plus proches fe

trouvent intéreffés ; (Mornac, ad L. 17, D. De tejlihus.) v. g.
s'il s'agit d'un teftament où leur parent efl: inftitué héritier ou lé-

gataire. (Arrêt du Parlement de Provence du 14 Janvier 1621
,

rapporté par Boniface , tom. 2 , Uv. 2 , th. i , chap. 8 y autre du

25 Février 1647, rapporté ihid. qui déclare nul un legs fait au
père du Notaire ; autre Arrêt du 3 Oftobre 1703 , rapporté au
Traité des Scellés & Inventaires, Uv. j^ , ch. i

,
pag. 612,- Voyez

auflî fur cette queflion Bouvot , tom. i
,
part. 3 , quefl. 3.) Ces

Arrêts ont leur fondement fur laL. Impuùerem 22, §. i , D.Adleg.
Comel. de faljis.

3 9' On trouve néanmoins des Arrêts qui ont jugé le contraire , dans

le cas du moins où le Notaire efl: parent éloigné du légataire. Ainfi

par Arrêt du Parlement du 6 Juillet 1722 , rapporté au Journal

des Audiences , ( où l'on trouve plufieurs Règlements du Parle-

ment fur cette queflion, ) un teftament reçu par un Notaire cou-

fîn- germain par fa femme du légataire univerfel , a été déclaré

valaBIe ; autre Arrêt rendu en la Grand'Chambre , le Vendredi

21 Avril 1741, au rapport de M. Langlois , rapporté par De-
iiifard en (es Colleftions au mot Notaires

,
qui a jugé

, qu'un

Notaire avoit pu recevoir un teftament
,
par lequel fa parente

du troifieme au quatrième degré étoit inftituée légataire uni-

verfelle.

Ce qui vient d'être dit des parents du Notaire , a pareillement

lieu à l'égard de fes Domeftiques. L'Arrêt du Parlement de Pro-

vence du 14 Janvier 162I, rapporté par Boniface , tom. 2, Uv. 2-,

tit. I , cL 8 , ci-defîus cité , fait défenfes aux Notaires d'écrire

aucune chofe en faveur de leurs Domefliques dans les teftamens j

(Voyez Conftant fur Poitou , art, 3y8 , aux additions ,n. 2.
)

'ao. La maxime qui vient d'être établie ci-deftus
, que les Notaires

ne peuvent recevoir aucuns contrats ni teftaments au profit de

leurs proches parents , a lieu à plus forte raifon , à l'égard des

aftes où le Notaire lui-même eft intérefîe ; v.g. s'il y avoit dans

le teftament un legs en fa faveur. (Voyez Ricard, Traité des

Donations ,
pan. i , chap. 3 , feS. lo , n. 3jc).) Ce qui réfulte de

la difpohtion de l'article 27 de l'Ordonnance d'Orléans ; de i'ar-
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ticle 63 de l'Ordonnance de Blois , & de l'article 289 de la Cou-

tume de Paris. Ainiî jugé par Arrêt du Parlement de Provence du

14 Janvier 162I , rapporté par Boniface , tom. 2, liv. 2, tit. i ,

ch. 8 ; Voyez auffi fur cette qucftion Bouvet , tom. 1 ,
part, i

,
qu. l. )

Ce qui a lieu encore , à plus forte raifon , fi le Notaire étoit

lui-même une des parties contraftantes. ( Voyez Guipape
,
quejî.

3 1 8 ; & Chorier en fa Jurifprudence du même Auteur
,
pag.

211 , où il ajoute néanmoins que tels aftes font tolérés en plu-

sieurs cas au Parlement de Grenoble
,
par un ufage générale-

ment reçu dans cette Province.
)

^j Lorfque les aftes qu'un Notaire pafle pour fes parents, ne ren-

^ ' ferment aucune difpolition à leur profit , il femble que rien n'em-

pêche que ces fortes d'aftes ne foient valables. ( Ainfi il a été

jugé par Arrêt du 9 Juillet 1659, rapporté parLanglois au Recueil

des Droits des Notaires du Châtelet de Paris , Chapitre 44, pag.

158 , qui déclare valable deux contrats de conftitution de rente

pafTés l'un au profit de la belle-mere du notaire , l'autre au profit

d'un oncle de fa femme ; autre Arrêt du Parlement de Provence

du 14 Février 1641 , rapporté par Boniface, tom. i , liv. i , titre

10, n. 2, qui a jugé qu'un Notaire pcuvoit recevoir de fon beau-

frere une procuration ad rejignandum , au profit d'un autre Parti-

culier. )

Je crois auffi que qdand il s'agit de contrats qui font fignés de

toutes les parties, rien n'empêche qu'un Notaire ne puifîe inltru-

menter, même pour (es plus proches parents.

., 17°. Il eft défendu aux Notaires de recevoir des contrats ou
^ autres aftes paffés par perlbnnes interdites , lorfque cette inter-

didion a été fignifiée à tous les Notaires , & que le nom de l'intetdit

eft infcrit au Tableau des Notaires. (Arrêt du 17 Août 1707, rap-

porté par Langlois en fon Recueil des Droits des Notaires du
Châtelet de Paris, chap. 46 , pag. i6a.)

18°. Un Notaire qui reçoit un contrat de vente d'une chofe qui

lui eft hypothéquée, perd fon hypothèque lorfque cette chofe eft

déclarée franche & quitte d'hypothèque par le vendeur
j
parce

qu'alors le Notaire eft préfumé renoncer tacitement à cette hy-
pothèque. ( Louet, lettre N , chap. 6 ; RenuiTon , Traité des Sub-
rogations , chap. 10, n. 47. )

ARTICLE
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ARTICLE IV.

Des formalités des Actes reçus par Notaires,

43* i'^' Pour qu'un a6le paffé devant Notaires foit valable , il faut

qu'il foit pafTé devant deux Notaires , ou devant un Notaire &
deux témoins. ( Ordonnance du mois de Mars 1498, an. 66 j

autre du mois de Novembre 1 507 , art. 247 ; autre du 11

Décembre 1 543 , rapporté par Joly
,
pag. 1737 ; Ordonnance de

Blois , art. 1 66. )
Dans les Coutumes qui exigent la préfence d'un Notaire & de

deux ou trois témoins , l'afte paffé devant deux Notaires ne feroit

pas recevable. ( Voyez Brodeau fur Louet, lettre R, chap. 5z , n.

18 ; Ricard, Traité des Donations, part, i , chap.
5 ^ fecl. 8 , n.

1583 ; & Ferrieres fur la Coutume de Paris, art. 284, glof. 4 ,

n. 25. )

Quand un a6te eft reçu par deux Notaires , il faut que tous les

deux aient le droit d'mftrumenter dans le lieu où l'afte eft paffé ;

car fi l'un d'eux avoit inflrumenté hors fon reffort , l'afte feroit

nul. (Voyez Bacquet , Traité des Droits de Juftice , chap. zb
,

«.51.)

Qualués des Témoins.

44* 2**' Les témoins employés par les Notaires , doivent être mâles.

( Arrêt du mois de Février 1476, rapporté au Cod. Henri, liv. 3 ,

tit. 22, 72. 8 , à la note; Coutume de Bourbonnois , art. 75 ; Ordon-
nance des teflaments du mois d'Août i 735 , art. 40 ; Déclaration

du 14 Février 1737, touchant les réfignations de bénéfices , art. 3,)
& âgés au moins de vingt ans. ( Arrêt de Règlement du 4 Sep-

tembre 1685 ; autre du 2 Juillet 1708 , rapporté au Recueil des

Règlements de Juftice , ïn- 1 2. tom. 2 ; Ordonnance du mois d'Août

1735 ,
^^"^ '^^ Teflaments, art. 40; Déclaration du i 4 Février

1737, touchant les réiignations de bénéfices, art. 3 ; Coutume de

Bourbonnois, art. 75.)
Néanmoins par un autre Arrêt du 23 Avril 1709, rapporté auffi

au Recueil des Règlements de Juffice, tome 2 , il eft dit, que les

difpofitions de celui de 1708 n'auront point lieu pour les pays qui

fe régiflent par le Droit Ecrit , ni dans les Coutumes qui per-

mettent de difpofer avant l'âge de 20 ans accomplis. (Voyez fur

Tomi II. C c c
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cela Xan. 39 de l'Ordonnance des Telkments du mois d'Août

^735-)

45. Il faut auffi que ces témoins ne foient ni Clercs, ni Serviteurs,

ni Domefliques des Notaires. (Arrêt du Parlement du 4 Septembre

1585 , rendu pour Noyon, rapporté par Ferrieres, en'fon parfait

Notaire , AV. i , chap. 16 , pag. 45 ; autre du 2 Juillet 1708 ; Or-
donnance du. mois d'Aoijt 1535 , concernant les teftaments , an.

42 ; Déclaration du 14 Février 1737 , an. 3 ; Coutume d'Auxerre,

ûr/. 134.)
Mais rien n'empêche que le Notaire ne puifTe fe fervir de (e&

parents pour témoins ; du moins s'ils ne font pas fes parents dans

un degré trop prochain , ou qu'il n'y en ait qu'un des deux qui

le foit. Ainfi
,
par Arrêt du Parlement de Paris du 2 Décembre

1669, rapporté par Soëfve, tom. 1, cent. 4, chap. 42 , un tefta-

ment pafle devant un Notaire & deux témoins, l'un defquels étoit

frère du Notaire , a été déclaré valable.

Les enfans du Notaire ne peuvent cependant être pris pour

témoins , fuivant l'Arrêt de Règlement du 4 Septembre 1685.

a6, En matière de réfignation de bénéfice , il faut auffi que les

témoins ne foient ni parents ou alliés du réfignant ou réfigna-

taire, jufqu'au degré de coufin-germain inclufivement ; ni Servi-

teurs ou Domeftiques de l'un ou de l'autre. (Edit des Petites-dates

du mois de Juin 1550 ; Edit du Contrôle des Bénéfices, du mois^

d'Oftobre 1646, an. 9; Déclaration du 14 Février 1737,
an. 3.)

L'Ordonnance de Blois , an. 166 , veut que des deux témoins

appelles pour la confection des aftes , dans les villes & gros

bourgs , l'un d'eux, au moins, fçache hgner , fi les parties ne fi-

gnent point. Le même Arrêt du 4 Septembre 1685, qui vient

d'être cité , veut pareillement que des deux témoins il y en ait

au moins un qui fçache figner.

Mais quand il efl: queftion de fommations refpeftueufes pour
un mariage , de teftaments , de codiciles , & autres difpofitions

de dernière volonté ; ou de réfignations , permutations ou dé-

miffions de bénéfices , il faut que les deux témoins fçachent &
puiffent figner. Un Arrêt de Règlement du 27 Août 1692 , exige-

cette formalité à l'égard des fommations refpeftueufés. L'Ordon-
nance des teftaments de 1735, an. 23 , l'exige pour les difpofi-

tions de dernière volonté ; & la Déclaration du 14 Février 1737,
art. 2 , l'exige pour les réfignations

,
permutations & démiffions

de bénéfices.
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47' Cette Ordonnance de 1735 , an. 40 & 41, ainfî que laDéc'a-

ration du 14 Février 1737 , an. 3 , veulent aufîi que les témoins
foient régnicoles , capables des effets civils , non réguliers , ni

Novices ou Profès de quelque Ordre que ce foit.

^

En général , il eft défendu aux Notaires de fe fervir des Reli-
gieux pour témoins , foit dans les contrats , foit dans les teiîa-

ments. (Arrêt du Parlement du 24 Mars 1659.)
La même Déclaration du 14 Février 1737, an.

3 , veut que les

deux témoins foient connus ci domiciliés.

En matière de teftament , on ne peut admettre pour témoins
les héritiers inftirués, ni les légataires, foit univerfels, foit parti-

culiers. (Voyez Yan. 289 de la Coutume de Paris ; & Van. 45
de l'Ordonnance des Teftaments du mois d'Août 1735 ,)\q tout à

peine de nullité.

4°" 3°- Les Notaires doivent écrire les aftes en préfence des par-

ties contraftantes ; & enfuite leur en faire lefture. (Arrêt du 17
Décembre 1727, rapporté au Journal des Audiences; autre du
19 Août 1552, rapporté par Papon , liv. 4, tom. 14, /z. 12 i

Ordonnance de 1535:, chap. 9, n. 4.)
Mais en matière d'obligation , il fuffit que l'obligé , ou débi-

teur , foit préfent ; & rien n'empêche qu'elle ne puiffe être pafTée

en l'abfence du créancier. ( Ainfi jugé par Arrêt da 4 Juillet

161 1 , rapporté par Bouvot, tom. 2, au mot Notaires, quefl. 11.)
Il faut aufîi que les témoins, (dans le cas où ils font néceffaires)

affilient à la paflation de l'acte en fon entier
;

qu'ils foient pré-

fents à la lefture qui doit s'en faire aux parties & à eux; & qu'ils

voient ligner les parties. (Arrêt de Règlement du 4 Décembre
1703 , rapporté au Recueil des Règlements de Juftice , in- 12 y

tom. 2 ; & au Journal des Audiences ; autre Arrêt de Règlement
du 9 Mars 1730; Ordonnance des Teflaments, de 1735, an. 48}
Déclaration du 14 Février 1737. an. 4.)

AQ, 4°. Lorfque les aftes font reçus par deux Notaires , ils doivent

être fîgnés de l'un & de l'autre fur le champ , & auffi-tôt après

qu'ils ont été /ignés des parties & des témoins , dans le cas où
le miniftere de ces témoins eft néceffaire. (Ordonnance du mois

d'Août 1^39, an. 174 & 179; Arrêt du 15 Juin 1731, rapporté par

Baffet,ro/n. 2 , liv. 2, tit. 7; Arrêts du Confeil des 15 Janvier 1697,

28 Oaobre 1698, 12 i^' 18 Oftobre 1720.)
Ainlî, un contrat fait en l'abfence du Notaire auquel on le

porteroit à ligner, feroit nul^ ainfi qu'il a été jugé par Arrêt du
Ccc ij
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2 Décembre 1599 , rapporté par Carondas, lïv. 10, rép. 66.

Néanmoins l'ufage qui s'obferve aujourd'hui conftamment, eft

que la préfence des deux Notaires n'eft pas eflentiellement né-

ceflaire dans la pafTation des aftes reçus par deux Notaires ; &
qu'il fuffit que l'un des deux foit préfent , & qu'il le faffe enfuite figner

à fon confrère. On peut voir à ce fujet \an. 14 des Statuts de

la Communauté des Notaires du Châtelet de Paris , homologués

par Arrêt du 13 Mai 1681.

5 o. La Déclaration du 4 Septembre 1706, donnée en interprétation

de l'Edit du mois de Mars audit an, portant création de Notaires

Syndics dans les villes & bourgs du Royaume, ordonne que les

Notaires Syndics ne pourront être repris pour les a61es qu'ils au-

ront {ignés en fécond j mais feulement pour ceux qu'ils auront

paflés comme Notaires (a).

11 y a cependant quelques aftes où la préfence des deux No-
taires qui les reçoivent , efl: elTentiellement néceffaire : ces aftes

font,

En premier lieu , les teftaments & autres difpofîtions de der-

nière volonté, fuivant Yart. 289 de la Coutume de Paris , &
Yan. 48 de l'Ordonnance des teftaments, du mois d'Août 1735»
Ce dernier article prononce même la peine de mort contre des

Notaires qui auroient figné dès teftaments codiciles , ou autres

aftes de dernière volonté , fans avoir vu le teftateur , & fans

en avoir entendu prononcer les difpofîtions. (Voyez à ce fujet une

Déclaration du 24 Mars 1745 , enregiftrée au Parlement d'Aix

le 9 Avril fuivant
,
qui eft rapportée dans le Recueil des Ordon-

nances de Louis XV.)

{a) Pour les Notaires qui fîgnent en fécond. Voyez

,

1°. Le Recueil des Notaires du Châtelet , de l'e'ditioa de Langlois y

2°. Les Statuts des Notaires , du 13 Mai 1681, an. 14.
3°. L'Edit du mois d'Oftobre 1691 , pour les Notaires de Lyon.
4''. La Déclaration du 5: Mai 165)3 5 ^ufli pour Lyon , rapportée par

Henris , tom. i ,
pag. 685.

5'*. La Déclaration du Roi du 4 Septembre 1706, donnée en interprétation

de l'Edit du mois de Mars 1706, portant création de Syndics de Notaires.
6". L'Edit de fuppreflion defdits offices..

7°. Le Règlement des Notaires d'Orléans, du 3 Septembre 1735".
S". La Déclaration du 14 Fé\'rier 17X7, pour la nomination aux bénéfices^
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51. En fécond lieu, les réfignations , permutations & démiffions

de bénéfices , ou les procurations qui fe partent à cet effet. (Dé~
datation du 14 Février 1737, an. 4.) Cet article veut qu'il foit

procédé extraordinairement contre les Notaires qui fîgneront ces

aétes fans avoir entendu les parties prononcer & expliquer leurs

intentions.

En troifieme lieu, les fommations refpe61:ueufes, fuivant l'Arrêt

de règlement du 27 Août 1692, qui ajoute, à peine de nullité.

Signature des Actes.

'<!. 5**' Anciennement les contrats & aftes n'étoient fîgnés que des

Notaires , & non des parties ;. mais aujourd'hui la fignature des

parties , ainfî que celle des témoins , eft nécefTaire , lorfque ces

parties & témoins fçavent & peuvent figner ; fînon il doit être

fait merition qu'elles ne fçavent pas figner, ou qu'elles ne le

peuvent, de ce interpellées, & de la caufe qui les en empêche j

le tout à peine de nullité. (Ordonnance d'Orléans , a//. 84;
Ordonnance de Blois , art. 165 ; Leprêtre , cent, i , chap. 104;
Ricard , Traité des Donations

,
part, i , chap. 5 , fecl. 7; Louet,

lettre E , chap. 3 ; Arrêt du Parlement de Provence du 24 Octo-
bre 1639 , rapporté par Boniface , tom. i , llv. i, th. 10 , n. 5,)

Mais cette interpellation n'efl pas nécefTaire
;,
quand le No-

taire déclare la caule pour laquelle les parties & les témoins

n'ont pu fîgner. (Arrêt du 10 Novembre 1642 ,, rapporté par Bo-
niface, ibid^ n. 4)

53, Il fitut aufli obferver qu'il eft défendu aux témoins de figner,

hors la préfence des parties contraftantes ; à peine de faux , de doiTir

mages & intérêts, & d'être pourfuivis extraordinairement. (Arrêt

du 4 Décembre 1703, ci-deffus cité, rapporté au Journal des

Audiences.)

A l'égard des Notaires , lorfque Taéte a été lu aux parties , ils

doivent le faire fïigner par ces parties , avant de le figner eux-

mêmes; car il Y des Règlements qui font défenfes au Notaire qui

reçoit un afte, de fîgner le premier , avant les parties & les té-

•jnoins
j
parce que c'efl la fignature du Notaire qui doit clore

l'aéle , & qui doit faire foi que cet aâe efl parfait, c'efî-à'-dire

,

<ju'il a été figné par les parties & par les témoins. ( Arrêt de rè-

glement du Parlement du 21 mars 1659, '^^^ ^^ réquifition de-

M. Talon, Avocat-Général ; autre du 4 Septembre 1685.)
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6°. Les Notaires doivent aufli énoncer dans leurs contrats &
aftes , la qualité des parties contraftantes , ainfî que celle des té-

moins , à peine d'amende, &c. (Ordonnance de 1539 ,
'^'''^' ^7»

Ordonnance de Blois, an. \6j ; Coutume d'Auxerre , an. 134.)
L'Edit du mois de Juin 1750 , veut aufli qu'il ne foit point ajouté

foi aux aftes reçus par Notaires, s'il n'y efl fait mention de la

qualité defdits Notaires , du lieu où ils font reçus , ainfî que de

leur demeure.

Enfin il faut obferver que les Notaires dans leurs aftes , du
moins dans les teftaments , doivent faire mention de la figna-

ture des témoins , même dans le cas où ces témoins fignent ; &
ce à peine de nullité. ( Ainfî jugé par Arrêt du Parlement du 9
Mars 1730, au rapport de M. l'Abbé Lorenchet , rapporté par

Denifard , en fes Colleélions , au mot Tejîament , tom. 3 ,
pag.

205 , de l'édition de 1764.)
- -

^
7°. Un a6k trouvé dans l'étude d'un Notaire , & parmi (qs

^ ^ minutes , muni feulement de la fîgnature des parties , & non de
celle d'un Notaire , ne forme qu'un engagement fous fîgnature

privée
; parce que c'efi: le témoignage feul de l'Officier qui attire

la foi publique. (Voyez Bouvot , tom. 2, au mot Notaires,

queft. 8.)

Quelques-uns prétendent même que dans ce cas le contrat

n'eft pas pas parfait , quant à l'obligation fîmple , quoique les

deux parties aient fîgné ; & qu'il eit loifible à l'une de ces par-

ties de le réfîlier , etiam invita & répugnante altéra. (^Ita Leprêtre,
cent. ^ , des Queftions de Droit , chap. 4 ; & Mornac , ad L. Con-
tracius , Cod. de fide injîrumentorum , où il rapporte un Arrêt du
du 27 Février 1587 , qui l'a ainfî jugé.)

Il me femble cependant qu'on doit là-deflus faire une diftinftion;

c'eft que quand celui au profit duquel l'obligation eft contraftée, en
demande l'exécution, il efl: fondé à foutenir la validité de l'afte;

mais que fî au contraire c'eft lui qui en foutient l'invalidité,

alors l'afte doit être déclaré nul
;
parce qu'il peut prétendre en

ce cas qu'il n'a accepté l'obligation de l'autre que dans le deffein

d'avoir une hypothèque , & une exécution paffée contre fon dé-

biteur. La même règle doit avoir Heu à l'égard de l'autre partie,

quand elle a intérêt que l'afte foit paffé par-devant Notaires.

Lorfque l'afte n'eft pas fîgné de quelqu'une des parties qui font

établies préfentes en l'afte, il n'eft pas valable
,
quand même il

feroit fîgné du Notaire, des témoins, & de toutes les autres par-
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lies. (Ainfi jugé par Arrêt du Parlement du 15 décembre 1654,
rapporté par Soefve, 10m. 1. cent. 4. chsip. 75.)

^S. 8°. L'Ordonnance de Blois, article 167, veut que la date des

aéles reçus par les Notaires , contienne l'année , le mois & le

jour , & qu'il y foit même fait mention û c'eft avant ou après

midij ce qui n'eft cependant néceffaire
,
quant à cette dernière

défignation
,
que dans les aftes obligatoires , à caufe de l'hypo-

thèque qui en réfulte. (Voyez Carondas, Uv. 12, rép. 16; &
l'Ordonnance des teilaments de 1735, art. 38.)

9°. L'Ordonnance de Blois, article 167, enjoint auffi aux
Notaires d'énoncer dans leurs contrats & aftes , le lieu & la mai-

fon oii les aftes feront paflés. ( Idem, par la Coutume de Bour-
bonnois, art. 76; par celle de la Marche, art. 395 & par celle

d'Angoumois , chap. 6, n. 39.) Mais ces Ordonnances & Cou-
tumes ne portent point , à peine de nullité ; ainli on peut dire

que ces aél:es doivent valoir au moins comme écritures pri-

vées. ( Coutume de la Marche , ibidem.
)

57* ^^°' Les Notaires doivent écrire de leur main les contrats

& autres aftes qu'ils reçoivent. (Ordonnance des Teltaraents de

1735, art. 48 ; Déclaration du 14 Février ij'^j ^ an. 2 ; Voyez auffi

la Coutume de Bourbonnois, art. 77 j & Bugnion , en fes Loix

abrogées, liv. 2, chap. 188.)

Néanmoins Bouvot , tom. 2 , au mot Notaires
,
queftion 80

,

dit qu'il fuffit que le Notaire écrive de fa main les fubmiffions

ordinaires, & qu'il figne.

Un Arrêt du Parlement du 6 Avril 163 2 , rapporté au Journal

des Audiences , tom. 4 , liv. 4 , chap.
5

, ordonne que les Inven-

taires des biens de perfonnes décédées , feront écrits de la main

de l'un des Notaires appelles , ou de la main du principal Clerc

de celui qui doit en avoir la minute, & non de l'une des parties

,

quoique Notaire
;
que toutes les cotes , tant fur les pièces que

minutes des inventaires , feront de la main de l'un defdits No-
taires , & les minutes defdits inventaires fignés en l'intitulation

,

& en la préface , & à la fin d'iceux par les deux Notaires , &
par les parties , fi elles fçavent figner , ou fait mention de la

caufe pour laquelle elles ne fçavent figner.

«8. 11°. L'Ordonnance du mois d'Oftobre 1535, chap. 19 , art. 8,

ordonne aux Notaires de ne rien laiffer en blanc dans leurs

minutes., fans y faire apoflille en marge; ni en tête & in-

terlinéature ; ni qu'ils puilTent y laiffer aucun blanc entre lignes
j
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& que s'il elr néceffaire d'en faire , ils les mettent à la fin du

contrat , avant qu'il foit figné des parties ; & par ce même ar-

ticle il eft ordonné que la lignature Ibit mife fi près de la lettre,

qu'on n'y puifîe rien ajouter.

Mais par un Arrêt de règlement du 4 Septembre 1681 , rendu

pour Noyon , ci-deflus cité , il efi: dit que les ratures & apoftilles

-feront approuvées à la marge , & l'approbation fignée & paraphée

dans l'inftant , des parties , des témoins & du Notaire ; le iout à

peine de nullité des aftes , dommages & intérêts , & de cent

livres d'amende. Il eft aufii ordonné par cet Arrêt que les ratures

ne pourront être faites que par une barre & trait de plume fimple

paflant fur les mots , afin de pouvoir compter & diftinguer faci-

lement la quantité des mots rayés j à peine d'amende arbifraire.

{Idem, par Edit du mois de Février 171 9 , & par un Arrêt du

21 Juin 1723.)
Boniface , en fes Arrêts, tom. i , liv. i , tit. 2.0 , n 12, rapporte

un Arrêt du 20 Décembre 1662, qui condamne un Notaire en

l'amende envers le Roi , & aux dépens du procès
,
pour avoir

laiflé un feuillet blanc dans fes regiftres; autre Arrêt du mois de

Févtier 1647, rapporté ihid. n. 8. Voye? auffi Loifeau , Traité des

Offices , liv. 2 , chap.
5 , /z. 76 , 81,

Lorfqu'un Notaire oublie ou néglige de figner un afle , il eft

tenu , ou fes héritiers , des dommages & intérêts des parties ; &
de plus , il peut être pourfuivi même par la voie criminelle.

(Arrêt du 1 1 Mai 1604, rapporté par Papon, liv. 9, tit. ^ , n. 10,

qui décrète d'ajournement perfonnel un Notaire de Bourges,

pour avoir omis de ligner un ade ; & déclare cet afte nul. Voyez
ci-après, n. 85.)

^ 12°. Les Notaires ne peuvent rédiger leurs a61es qu'en Fran-

çois, à l'exception des ac^es concernant les matières eccléfiafti-

ques & bénéficiales , dont plufieurs fe rédigent en latin. (Ordon-

nance du mois d'Août 1559, an. 3 ; Ordonnance de Rouffillon

,

du mois de Janvier 1563, art. dernier.)

13°. Ils doivent faire le6ture aux parties & aux témoins , de

tout ce qui eft contenu au contrat, ou autre afte , avant de les

figner- ( Ordonnance de 1 5 3 5 , chap. i c) , ra. 4 ; Coutume de Poitou

,

art. 381 ; ainfi jugé par Arrêt du Parlement de Dijon du 16 Fé-

vrier I 568 , rapporté par Bouvot , tom. i
,
part. 3 , au mot Notaire,

queft. 2 j Voyez auffi ce qui a été dit ciTdefiÂis , n. 48. )

14°. Le Notaire qui palfe un afte , doit déclarer à la fin, que
la
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la minute de cet afte eft reftée par devers lui ; & s'il eft reçu
par deux Notaires , ils doivent déclarer celui entre les mains
duquel la minute eft reliée. (Ordonnance du mois d'Août 1539,
art. 175.) C'cft ordinairement le plus ancien des deux Notaires

qui garde la minute dans les a6les où la préfence de deux No-
^ taires eft nécefTaire.

®^« 15°. Les Notaires doivent expédier en parchemin les aftes de
foi & hommages , déclarations , aveux & dénombrements

,
qui

font fournis aux terriers pour les droits des Domaines de Sa
Majefté; & ceux des tenanciers ou vaffaux des Seigneurs particu-

liers , en papier , ou en parchemin , fuivant l'ufage des lieux
,

ainfi que les contrats de ventes , de mariages & échanges , ceux
de conftitution de tentes , obligations , tranfaftions , fentences

arbitrales , teftaments , & tous autres portant obhgation ; mais

aucuns defdits contrats ne peuvent être figniiïés , exécutés , &
il ne peut être fait aucune demande en juftice en conféquence def
dits contrats & aftes

,
qu'ils n'aient été expédiés une première

fois en parchemin. (Déclaration du 19 Juin 1691 , an. 9;
autre du 24 Juillet audit an.)

L'Article 12 de la même Déclaration du 1 9 Juin 1 69 1 ,
porte que

les Notaires ne pourront , fous quelque prétexte que ce foit, mettre

deux adles enfuite l'un de l'autre
,
pas même les minutes

,
quand

il s'agiroit d'un même fait entre les mêmes parties ; à l'exception

de la ratification des aftes paffés en l'abfence des parties , & des

quittances de rembourfement d'une conftitution ou obligation

,

qu'ils peuvent mettre en marge ou enfuite des minutes ; fans

rien innover pour les lieux où l'ufage eft établi parmi les Notaires

d'écrire leurs minutes de fuite dans des regiftres.

^1. ^^°- ïl ^^^^ ^^ enjoint de faire contrôler les aftes qu'ils paf-

fent , dans la quinzaine de leur date , à peine d'amende. ( Edit

du Contrôle , du mois de Mars 1693 ; Déclaration des 19 Mars

1695, 14 Juillet 1699, & 20 Mars 1708 j Edit du mois d'Oc-

tobre 1705.)
Il faut feulement excepter de cette règle les aftes paffés devant

les Notaires du Châtelet de Paris. Ces atles ont été exemptés

de la formahté du contrôle
,
par une Déclaration du 7 Décem-

bre 1723.
Ce délai de quinzaine accordé aux Notaires pour faire con-

trôler leurs aftes , n'eft que pour le contrôle des contrats & aftes

volontaires ; car pour les aâles que les Notaires paffent concur-

Tomell. Ddd
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remment avec les Huiffiers , ou qui paroiflcnt appartenir plutôt

à la fonftion d'Huiffier qu'à celle de Notaires , comme font les

protêts, les fommations, &c. ils doivent être contrôlés dans les

trois jours, comme tous les autres exploits. (Déclaration des %i

Mars 1671 , 23 Février 1677 , & 23 Avril 171 2; Arrêts du Con-

feil des 14 Avril 1670, 21 Mars & 12 Décembre 1676 , 31 Mars

170(3, & 21 Avril 172 ï.)

o?* A l'égard des teftaments , codiciles , & autres difpofitions à

caufe de mort
,
quoique paffés devant Notaires , ou dépofés en

leurs études , ils ne font fujets au contrôle qu'après la mort du

teftateur ; & il eft même permis au teftateur de les retirer de

fon vivant des mains du Notaire. ( Même Edit du contrôle du

mois de Mars 1 693 ; Voyez aufli les Arrêts du Confeil des 26 Fé-

vrier 1718 , 17 Janvier 1719, & 29 Oftobre 1720.)

Les Notaires ne peuvent annexer à leurs minutes aucuns aéles

fous fignature privée , à moins qu'ils ne foient contrôlés j à peine

de deux cents livres d'amende ; & cela a lieu même à Paris.

(Arrêt du Confeil du 18 Novembre 1708.)

64. 17'^. En matière de formalités d'aftes , il faut obferver les fo-

lemnités rec[uifes par les Coutumes du lieu où les a<51:es font paffés;

à peine de nullité. Ainfi un Notaire du Châtelet de Paris , ou

d'Orléans
,
qui reçoit un afte ou un teftament dans une autre

Coutume que celle de Paris , doit
,
pour la validité de cet afte

,

y obferver toutes les formalités &; folemnités qui font requifes

dans le lieu oii il inftrumente : autrement cet afte feroit nul.

18 '. Quand un contrat eft rédigé par écrit, fîgné des parties

& àes Notaires, ainfi que des témoins, ou que les parties &
témoins y ont déclaré ne fçavoir figner , & qu'il eft d'ailleurs

revêtu de toutes fes autres formalités , il eft parfait ; en forte

qu'il ne peut plus être attaqué que par la voie de reftitution , ou
par celle d'infcription de faux. (Voyez Leprêtre, cent, a, chap.

50.)

ARTICLE V.

Des Minutes , Regijlres , & Répertoires des Notaires.

^'^ 1°. Les Notaires doivent garder les minutes en général de tous

les a<5les dont l'effet eft perpétuel & fe tranfmet aux héritieis

,

ou ayant caufe, des parties contraftantes
;
(Coutume de Bour-

bonnois , art. 78; Coutume de la Marche, a/tc ^8.), comme
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font les contrats de mariage , les donations entre-vifs , les dons
mutuels , & autres aftes dont la validité dépend de l'infinuation;

les contrats de vente, les contrats de conftitution , les teftaments,

les partages , les tranfaftions , &c.
Et même quoiqu'un afte n'emporte pas un effet perpétuel

,

cependant, (1 plutieurs parties ont intérêt de le conftater, comme
s'il s'agit d'une fociété , d'un bail à ferme ou à loyer, d'une obli-

gation avec nantiffement , &c. il en doit être gardé minute.

Mais indépendamment de cette règle générale , il y a des

aôes dont il doit néceffairement refter minute aux Notaires qui
les reçoivent : tels font,

66. En premier lieu , les quittances des dots & de rapports ; ce
qui réliilte de l'article 130 de l'Ordonnance du mois de Janvier

1629 , à caufe des créanciers qui y ont intérêt.

En fécond lieu , les concordats en matière bénéficiale ; les

procurations, & autres afles pour réfigner
,
permuter, unir ou

défunir des bénéfices ; confentir création ou extinftion de pen-

fions 5 les révocations de ces aftes; les rétractations ou révocations

de récraftcitions ; les acceptations ou refus d'accepter des bénéfices;

. les provifions , prifes de polfeffion , & autres aftes concernant le

titre des bénéfices ; fuivant l'article 10 de TEdit du contrôle des

bénéfices du mois de Novembre 1637, & l'article i de l'Edit du
mois de Décembre 1691 ,

qui dit , à peine de nullité de l'afte,

interdiftion , & de mille livres d'amende contre le Notaire. (fJem
par l'article 5 de la Déclaration du 14 Février 1737.)

67. En troifieme lieu, les contrats d'échange d'immeubles. (Arrêt

du Confeil du 10 Avril 1683 , qui l'enjoint aux Notaires, à peine

d'interdiftion.
)

En quatrième lieu , les contrats de vente , & autres aftes

tranflatifs de propriété j ainfi qu'il réfulte de la difpofition d'un

Arrêt du Confeil du 5 Juin 1716 ,
qui afiujettit les Notaires à

fournir tous les trois mois au Fermier des infinuations , l'extrait de

ces fortes de contrats.

En cinquième lieu , les aftes d'acceptation ou renonciation à

une communauté , fuivant un Arrêt du Parlement du 14 Février

1701 , rendu fur les conclufions de M. Joli de Fleuri , rapporté

par Augeard, tom. 2, an. 51, & par Néron, tom. i : Se il en

doit être de même des aftes d'acceptation ou renonciation à une

fuccefîion.

é8. En fixieme lieu , les donations entre-vifs , fuivant l'article 1 de

Dddij
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rOrdonnaare des Donations, du mois de Février 173 1 ,
qui ajoute

à peine de nullité.

Les aftes qui peuvent être délivrés en brevet, & dont il n'efl

pas nécelTaire de garder la minute , font

,

Les procurations , même celles pour réfign^r un Office.

Les quittances.

Les obligations pures & fimples.

Les tranfportsi fi ce n'eft dans le cas où ce tranfport feroit fait

pour demeurer quitte d'une fomme contenue en une fentence , ou

autre afte dont il y auroit minute.

A l'égard des contre-lettres , M. Bignon , Avocat-Général

,

vouloir qu'on fît un règlement pour obliger les Notaires d'en gar-

der minutes ; mais la Cour n'a rien prononcé fur cet article.

(Voyez Bardet, tom. i , liv. j, chap. izo.)

é^. 2". Suivant l'article 63 de l'Ordonnance de Louis- XIÏ, du mois

de Juin ijio, il eft enjoint à tous Notaires & Tabellions, de

faire bons & fuffifants regiftres , & protocoles des contrats &
autres a61:es par eux reçus & pafles ; & de les mettre par ordre

,

fuivant leur date, afin d'y avoir recours dans le befoin. (Idem par

l'Ordonnance du mois d'Oftobre 1535 ,
c/iap. ig, art. 6 ; par

celle du mois d'Août 1539, art. lyj; & par celle du 11 Décem-
bre 1543. Voyez aufli la Coutume de Bourbonnois , an. y8 ;

celle d'Angoumois , chap. 6 , art. jg ,• & celle de Poitoti
,

art. 380.)
Les Notaires doivent mettre & inférer tout au long dans ces

regirtres & protocoles, les minutes defdits contrats. (Même Or-

donnance de 1539, an. 174; ) fans y laiffer aucun blanc. (Arrêt

du 20 Décembre i66i , rapporté par Boniface, tom. j , /iv. v

,

th. 20 , n. Il; autre Arrêt du 30 Septembre 1686 , rapporté ièid.

tom. 5, liv. 3 , tit. 2, chap. 13. )

La raifon pour laquelle il eft enjoint aux Notaires de faire des

regiftres , eft pour empêcher les antidates qui fe pourroient faire

aifément , fur-tout quand les parties en font confentantes ; comme
dans le cas où un homme obéré qui voudroit tromper fes créan-

ciers , & fauver une partie de fes biens
,
paiTeroir des obligations

antérieures à celles de fes créanciers , fous- le nom de quelqu'un

de fes amis, (^c.

70. Aujourd'hui les Notaires , dans la plupart des villes , ne font-

point de regiftres de leurs minutes , comme ils faifoient autrefois 5

mais ils les mettent en lialles & par ordre de dates , pour y
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avoir recours, en cas de befoin, & pour pouvoir les produire plus

facilement enJullice, foit dans le cas d'infcription de faux, ou
pour quelqu'autre caafe.

3'^. Les Notaires font tenus d'annexer à leurs minutes , les pro-

curations en vertu defquelles il eft contra61é , à moins que les

parties n'en conviennent autrement ; v. g. quand les parties dé-

clarent avoir vu lefdites procurations , lu ou entendu le contenu
en icelles , & qu'elles s'en contentent fans aucune infertion.

(Arrêt du Parlement des 6 Juillet, & 13 Septembre 1577.)
Quand la procuration contient plufieurs chefs, les Notaires ne

font tenus d'inférer au contrat que la feule claufe qui concerne ce
contrat. ( Même Arrêt du 13 Septembre i 577.)

yi, 4°. Les Notaires doivent conferver fidèlement & avec foin
,

toutes les minutes dont ils font dépofitaires ; & il ne leur eft pas

permis de s'en défaifir, ni de les remettre entre les mains des

parties; à peine d'être privés de leurs charges; fi ce n'eft dans le

cas où l'on s'infcrit en faux contre les minutes des aftes qu'ils ont

paffés; ( A6te de notoriété du Châtelet de Paris , du 30 Mars
1686.)

Il ne leur eft pas même permis de rendre aux parties les minu-

tes des contrats rembourfés. ( Arrêt du Confeil du 7 Septembre

1720.)
Il en faut feulement excepter les teftaments , dont les Notaires

peuvent remettre la minute aux teftateurs iorfqu'ils la leur rede-

mandent. ( Voyez ci-delTus , n. Gj.)

72. 5°- Il eft auffi défendu aux Notaires àe déplacer les minutes

de leurs études ; & les Juges même ne peuvent ordonner le rap-

port de ces minutes en leur Greffe, fî ce n'eft dans le cas d'inl-

cription de faux. ( Arrêt de Règlement de la Cour du 1 3; Avril

1720 , contre les Notaires du BaiH-age de Gien.)

On prétend néanmoins que quand la copie d'un afte paffé par

Notaire eft produite en Juftice , & qu'il s'agit de la comparer

avec la minute , on peut, fans s'infcrire en faux, demander la

repréfentation de cette minute, au Notaire qui en eft le dépoiv

taire. ( Ainlî jugé par Arrêt du Parlement de Dijon , du 9 Dé-
cembre 1566, rapporté par Bouvot, tom. 2, au mot Notaires y.

queft. I.)

Si la minute & l'expédition font différentes, c'eft la- minute qui.

décide. (Voyez injrà , n. 82.)

71^ 6°. Les Notaires ne doivent point communiquer leurs minutes;,.
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reeiftres & protocoles , à moins qu'il ne leur (bit ordonné par

JulHce ; finon aux contraftants , leurs héritiers & fuccefîeurs ,

ou à autres auxquels le droit defdits contrats appartient notoire-

ment ; à peine de privation d'office, &; des dommages & intérêts

des parties. ( Ordonnance du mois d'Août i '5^9, an. 177 & 179 -,

Arrêt du Parlement de Bretagne , du S Mars 1557, rapporté par

Dufail , liv. I , chap. 42 ; autre du 29 Avril 1608 , rapporté, ibid.

iiv. 1 , chap. 4; autres Arrêts du Parlement des 29 Juillet 1706 ,

& 5 Juin 1736, rapportés au Recueil des Notaires de Paris, par

Langlois, pag. 164. Voyez auffi Mornac , ad L. 6 , $. 4 , D. de

edendo ; & Leprêtre, cent, i , chap. 58. ) Néanmoins par une Or-

donnance de Charles VII, du 12 Août 1445 , art. x6 , il efl: en-

joint aux Greffiers , Notaires, de montrer leurs regiflres
, papiers

& protocoles où font enrégiltrés les caufes qui concernent le

Procureur du Roi, par lefquels il peut prétendre des droits &
des am.endes.

^4. Par l'article 27 de la même Ordonnance , il eft porté que les

Notaires peuvent être contraints à prêter ferment de dire &
notifier aux Tréforiers de France , tout ce qu'ils fçavent avoir été

paflé par eux de profitable, ou préjudiciable au Roi , ou aux Sei-

gneurs ; & à déclarer tous les contrats faits concernant les mou-

vances du domaine
,
pour en avoir les ventes & droits feigneu-

riaux.

Et par l'Ordonnance de François I, du mois d'Août IJ36,
chap. j, art. 3, il efl: enjoint aux Notaires d'exhiber les contrats

aux Seigneurs auxquels font dûs les droits de ventes j à peine de

payer eux-mêmes la valeur defdits profits. Idem par l'article 15

du titre 31 de la Coutume de Poitou : ce même article porte

que les Notaires doivent communiquer au lignager les notes des

aliénations par eux reçues , où ledit Ugnager a intérêt pour le

retrait , & de lui en donner copie à fes dépens , s'ils en font

requis.

Mais ils ne peuvent être contraints de donner des extraits , ni

connoiffance des teftaments pendant la vie des teftateurs, fans

leur confentement. ( Arrêt du Parlement de Provence , du 14
Février 1664, rapporté par Boniface, tom. i , liv. i , tit. 20,
n. II.)

75. 7°. Dans le cas où il arrive du changement aux offices des

Notaires, par mort , réfignation , ventes , nouveaux baux ,*ou

autrement, en quelque manière que ce foit, toutes les minutes
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des contrats , ou autres aftes par eux reçus , ou par leurs prédé-

ceffeurs, doivent être ibigneufement gardées, & à la diligence

des Procureurs du Roi, délivrées & mifes es raains des fuccef-

feurs en la charge. Les Notaires nouvellement reçus doivent être

chargés de ces minutes au bas d'un répertoire que lefdits Procu-
reurs du Roi leur feront donner ; & l'émolument des groffes doit

appartenir à ceux qui auront reçu les minutes. ( Arrêt du Par-
lement , du Z5 Février i66z.

)

L'Arrêt de Règlement du 10 Décembre 1665, '^^^' H ^ M»
renferme la même difpofîtion, & ajoute qu'il fera délivré un bref
inventaire de ces minutes, paraphé du Juge & du Procureur du
Roi , ou Fifcal , qui feront tenus de vaquer gratuitement audit

inventaire, copie duquel fera donnée , tant à celui qui entrera en
exercice dudit Notariat

,
qu'à celui qui l'aura délaiffé , ou à fes

héritiers; & que la minute dudit inventaire demeurera au Greffe.

(^Idem par un autre Arrêt du Parlement, du 16 Mai 171 5 , rapporté
au Journal des Audiences ; & auffi par l'Ordonnance d'Orléans

,

an. 83.)
yo. Lorfqu'il n^ a point encore de fucceffeur à l'office, le Juge doit

remettre les minutes en la garde d'un Notaire qu'il nomme, pour
en délivrer les expéditions

, jufqu'à ce que le l'uccelleur fe pré-

fente.

Le même Arrêt de 16^5 , ibld.
^
porte que les émoluments des

expéditions, contrats & aftes reçus par les précédents Notaires

feront partagés pendant dix ans feulement , à compter du jour du
bail expiré ; fçavoir , moitié à l'ancien , & l'autre moitié au No-
taire titulaire ; & que tous ceux qui feront à l'avenir fermiers de
Notariats , ou qui feront pourvus de charges de Notaires , ne le

pourront être qu'à cette condition de laifler l'exercice libre du
Greffe à ceux qui leur fuccéderont; fans pouvoir prétendre au-

cune part aux émoluments , {mon ladite moitié d'émoluments &
groffes d'expédition. ( Voyez aulTi le Règlement du Comté de

Pontchartrain, du 15 Mai 1714, au titre Du Notaire, art. 7.)

jj, Vn autre Arrêt du Parlement du 27 Juin 1716 , renferme auiîi

la même difpofition j & ajoute que les perfonnes , non faifant fonc-

tion de Notaires , qui auront en leur poifefTion des aftes & pie-

ces des exercices des charges de Notaires , feront contraints,

même par corps , de les reprélenter ; fans préjudice toutefois des

baux qui pourront être faits à l'avenir concernant les charges des

Notaires , pour ce qui peut regarder la remife préiinie ï)Q>m 'p'At
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des émoluments defdites charges , par rapport aux fermiers en

exercice ; & fans qu'auxdits cas ils puiflent faire proroger le

temps de leurs jouifTances
,
qui n'auront lieu que dans les cas où

ledit temps n'auroit point été marqué & prefcrit par lefdits baux.

78. Un autre Arrêt du Parlement du 13 Juillet 1747 , rendu pour

Moulins , confirmatif d'une délibération de la Communauté des

Notaires de cette ville, porte qu'il fera permis à ladite Commu-
nauté de députer l'un d'eux pour fe tranfporter chez les veuves

& héritiers des Notaires décédés , & autres perfonnes qui ont des

minutes de Notaires , à l'effet d'en faire inventaire fommaire , &
de les faire transférer en la Chambre Syndicale de la Commu-
nauté

,
pour être délivré par le Notaire garde des archives de la

Communauté , toutes les expéditions defdites minutes aux parties

qui les requierront ; & qu'en cas de refus de remettre lefdites

minutes , il leur fera permis de s'affifter de force néceffaire pour

les enlever.

Voyez encore à ce fujet un Arrêt de Règlement du Parle-

ment de Touloufe, du 12 Juin 175 1 , rapporté au Recueil des Rè-

glements de ce même Parlement, //z-8°. , tom. ^, pag. 541.)

-,q. 8°. Lorfqu'un Notaire, ou autre dépofitaire d'une minute la

' perd, il eft non-feulement, ainfi que fes héritiers
,

garant des

dommages & intérêts des parties ; mais il peut même être puni

d'une autre peine, fuivant lescirconflances ; & s'il allègue
,
pour fa

défenfe, qu'il a perdu cette minute, il doit apporter une caufe

légitime de cette perte ; v. g. celle d'un incendie , d'un vol avec

effra6Hon, ^c. ,• autrement il doit être cenfé coupable de fa négli-

gence , & puni comme tel, ( Voyez Francomarç , tom. 2 ,
quejl,

193 5 '^ 3-)
Mais quand il ne paroît pas que les Notaires aient été chargés

des minutes qui leur font demandées , ils doivent être déchargés

de les repréfenter , en affirmant par eux qu'elles ne leur ont point

été remifes ; & que par dol , fraude , ou autrement , ils ne les

retiennent point. (Ainfî jugé par trois Arrêts des 26 Janvier \6j\7;

15 Mai 1665 ; & 29 Juillet 1706; rapportés par Langlois en fon

Recueil concernant les Notaires du Châtelet de Paris
,
/"a^. 169.)

Dans ce cas de perte des minutes d'un teftament par incendie,

ou vol, &c.\q. Notaire peut obliger les parties, par ordonnance

de JulHce , de lui communiquer les expéditions qu'il leur en
auroit délivrées, pour fe^aire de nouvelles minutes fur ces expé-

ditions.

JDef
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Des Répertoires, .^,^

"^' 9". Les Notaires doivent tenir des répertoires de tous les aftes

qu'ils paffent , à peine de deux cents livres d'amende. ( Décla-
ration du i9Mars 1696 , an. 3 ; & i4Juillct 1699 , an. n, j Arrêt
du Confeil du 19 Avril 1740, rapporté au Code Louis XV.)

Et ils doivent repréfenter ces répertoires aux parties intéreflces

à (e faire délivrer les aéks qu'elles demandent
,
quand on les leur

indique avec les dates. ( Ainfi jugé par Arrêt du 5 Juin 1738 ,

rendu fur les conclufions de M. Gilbert -de- Voifins, Avocat-
Général. )

Mais ils ne font point tenus de les communiquer à d'autres

,

fuivant l'Arrêt du Parlement de Paris du 29 Juillet 1706 , rapporté

par Langlois en fon Recueil des Notaires du Châtelet de Paris ,
pag. 164.

Ces répertoires doivent être écrits fur papier timbré. ( Ordon-
nance du mois de Juin 1680, titre Du papier & parchemin
timbré , an. 8 ,• Déclaration du 19 Juin 1691 , an. ib. )

ARTICLE VL

Des Expédhions & Grojjes.

8 I . On appelle expédition à l'égard d'un afte notarié , la copie qui

en eft délivrée par le Notaire.

Et l'on donne le nom de groJTe à l'expédition qui en eft délivrée

en parchemin, fcellée & en forme par le même Notaire j ce qui

la rend exécutoire fur les biens du débiteur.

i". Les Notaires peuvent délivrer des groffes & expéditions des

aftes dont la minute refle en dépôt dans leurs études
,
quand les

parties le demandent.

Mais ils ne peuvent contraindre les parties à lever ces groffes,

ou expéditions. ( Arrêt du 14 Oâlobre i
j 50 , rapporté par Papon,

liv. 4, rit. 14, n. i5.)

2". Ils font tenus de délivrer ces expéditions en bref, fi les

parties le requièrent ; fans qu'elles foient obUgées de les lever en

forme , fi bon ne leur femble. ( Ordonnance d'Orléans , <2/-f. 84.)

gi. 3°« Les groffes ou expéditions que délivrent les Notaires, doi-

vent être entièrement femblables aux minutes ; & il ne dépend

Tome IL E e e
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pas d'eux d'en changer les termes , ni d'en étendre les claufes ,

en augmentant ou diminuant à ce qui eft porté dans ces minutes;

à peine de punition exemplaire, Amii par Arrêt du t, Juin 1697,
le nommé Rémon , Notaire de Paris , a été condamné en neuf-

ans de banniiïement
,
pour avoir délivré la grofle d'un contrat de

150 liv. de rente, à laquelle un particulier paroifibit obligé foli-

dairement
,
quoiqu'il n'eût figné ce contrat que pour autovifer fa

femme , fans avoir par lui-même contrarié aucun engagement.

Lorfque la minute & l'expédition fe trouvent différentes , c'efl

la minute qui décide de la vérité de ra6te. (Ainfi jugé par Arrêt

du Parlement de Paris du 25 Septembre 1568, rapporté par Ca-
rondas fur le Code Henri , liv. 21 , tit. 19, n. 1. Voyez la Loi

fen. &: VAuth. Ji quis , Cod. de edendo.)

4°. Comme je ne connois aucun Règlement qui fixe la manière
dont les groffes des aôes des Notaires doivent être écrites

, je

crois qu'il faut fuivre à cet égard la même règle que pour les

groffes des Procureurs & Greffiers. (Voyez ce que j'ai dit à ce
fujet au titre des Greffiers , ci - deflus , pan. 3 , tit. i , n. Sc) , &

03* ï°' Les groffes & expéditions doivent être fignées du Notaire
qui les délivre , & alors elles ont toute leur force ; & il n'efl: pas
néceffaire pour cela d'y joindre la fignature d'un fécond Notaire

y

ou de deux témoins.

Il faut cependant obferver qu'à Paris , un afte délivré en
greffe par le fucceffeur du Notaire qui a paffé l'afte , n'a toute
ià force

,
que quand il eft figné du Garde des immatricules du

Châtelet de Paris. Cet Officier a dans fon dépôt toutes les fîgna-
tures des Officiers du Châtelet ; &: fon atteflation qu'il a reconnu
la fignature du défunt dans la minute, afîlire à l'afte toute fon
autorité.

6°. Le Notaire qui délivre une greffe , en doit faire mention
fur la minute, ainfi que du nom de la perfonne à qui cette greffe

a écé délivrée. ( Arrêt du Parlement de Bretagne du 8 Mars
1 5 57,

rapporté par Dufail , liv. /, c/iap. 42; Coutume deBourbonnois,
an. 86.)

84. 7°- Quand un Notaire a une fois délivré une première greffe
en formée, il n'en peut délivrer une féconde, fans y être autorifé
par le Juge. (Ordonnance de 1539, '^^'- ^7^- )

Le Juge ne doit même permettre aux Notaires de délivrer *de
fécondes groffes, qu'en préfence des parties intérefféesj ou après
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qu'elles auront été appeltées , & à la charge de faire mention de
fon ordonnance. Tel eft l'ufage confiant , fondé fur ce que , dans

les Pays Coutumiers du Parlement de Paris , la Jurifprudence des

Arrêts veut qu'un créancier qui a perdu fa première greffe , n'ait

hypothèque l'ur les biens de fon débiteur, que du jour de l'expé-

dition de la féconde greffe. Cette formalité a néanmoins été ref-

rreinte aux obligations en deniers , &: aux contrats de conflitu-

tions : encore même cela n'a-t-il pas lieu à Tégard des créances
privilégiées pour lefquelles la perte de la première greffe eff in-

différente.

On a aufli jugé que le créancier d'un défunt n'étoit pas obligé

de rapporter la première groffe de fon contrat
,
pour être préféré

en hypothèque aux créanciers de l'héritier. (Arrêt du 20 Juillet

1677 > rapporté au Journal des Audiences. )

ARTICLE VII.

Autres devoirs & engagements des Notaires.

8ç. i". Qiiejlioii. Les Notaires font-ils tenus des dommages &: in-

térêts, dans le cas où un afte eft déclaré nul par leur faute; v. g.

par ignorance ou impéritie de leur part }

On cite plufieurs Arrêts
,
par lefquels des particuliers ont été

déboutés en pareil cas de leurs demandes contre des Notaires.

M. Louet, lettre N , chap. g, en rapporte des Arrêts de 1595 ,

IJ99 & 1604. Autre Arrêt du 16 Février 1617, rapporté par

Brodeau , ibidem^ n. 4 ; autre du zt Janvier 1605 , rapporté par

Boughier en fes Arrêts , lettre N , chap. 3.

Néanmoins, malgré ces autorités, on doit regarder comme une

règle générale, que les Notaires font tenus des nullités qu'ils com-
mettent c©ntre la difpofuion des formahtés établies par les Or-
donnances. C'ell ainfi que le penfe Rebuffe in conjlitut. reg.

tit. de liiterar. obligat. article 4, glof. n. 4. Voyez auffi la h. Ji

judex , D. de var. & extraord. cognit. ; & c'eft une fuite des di(-

pofitions portées dans les Règlements touchant hs formalités

des aâes cités ci-deffus ;z. 41 & fuivants. Un Arrêt du Confeil

du 21 Mars 1719 , en a une difpofition précife, à l'égard de la

nullité des actes contrôlés après la quinzaine de leur date.

XDnpeut voir fur cette queftion Pallu fur la Coutume de Tours,

an. 3ZZ, n. 9 ,-Leveft, Arrêt 168 ; & la Bibliothèque des Arrêts,

aux mots Pratique , n. 1 1 j Retrait , n. 76 ; & Tejlament, n. 13.

E ee ij
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Mais cette règle n'a lieu qu'à l'égard des Notaires qui ont pafTé

les aftes , & non à l'égard des Notaires qui fi^nent en fécond.

(Voyez ce qui a été dit ci-deffus , n. bo.
)

8é. 2°. Les Notaires ne font pas tenus des dommages & intérêts des

Parties pour omiffion faite es contrats , lorfque cette omiflion a

été faite de bonne foi. ( Louet , lettre N , chap. g ,• Voyez la L.

ambiguitates 7.4 , Cod. de tejlamemis. )

3°. Lorfqu'il y a du dol de la part du Notaire , il eft toujours

tenu envers les contractants des dommages & intérêts qu'il a

caufés- ( Ordonnance du mois d'Août 1539 , an. 179 ; Arrêt du

I 5 Février i ^90 , rapporté par Filleau
,
quejl. zGc); &c par Papon,

liv. 1

1

, tit. 3 , /z. II, qui a jugé , qu'un Notaire qui avoit foliicité

un tiers, d'acquérir une maifon d'un particulier, qu'il fçavoit être

fourbe & mauvais vendeur , & qui n'avoit pas moyen de la ga-

rantir , étoit tenu des dommages & intérêts envers l'acquéreur

évincé.
)

Les Notaires peuvent aufli en certains cas être pourfuivis cri-

minellement, pour avoir fait des a61es imparfaits , v.g. non fignés ;

ou pour avoir laiffé des noms en blanc , des feuillets déchirés, &c.
(Arrêt du 30 Septembre 1686, rapporté par Boniface , tom. 3,

liv. 3 , tit. z , chap. 13. )

87. 4°. Les Notaires font fujets à la garantie des aftes qu'ils

paffent pour des interdits, toutes les fois qu'ils ont connu l'inter-

diftion; parce qu'alors, il eft vrai de dire , qu'il y a dol & trom-

perie de la part du Notaire. ( Ainfi jugé par Arrêt du 17 Janvier

1661 , rapporté au Journal des Audiences. )

Mais fi le Notaire avoir ignoré cette interdiftion , il cefferoit

d'être coupable. ( Ainfî jugé par Arrêt du 11 Février 1633, rap-

porté par Bardet , tom. z , hv. i , chap. 8. )

C'eft pour prévenir les inconvéniens qui peuvent arriver de

cette ignorance , que par ce même Arrêt, il eft ordonné, qu'à la

diligence des Syndics des Notaires du Châtelet de Paris , il fera

fait un tableau contenant les noms &: furnoms de toutes les per-

fonnes interdites ; lequel tableau fera affiché dans la Chapelle du
Châtelet; &: que chacun des Notaires fera tenu d'en prendre copie

ou exemplaire , & de la tenir publique en fon étude ; le tout à

peine de répondre, tant par le Syndic qu'autres Notaires, de tous

les dépens , dommages & intérêts
, que les parties pourroiênt

fouffrir faute de l'exécution dudit Arrêt.

88. 5°. Les Notaires coupables de faux, font aufTi tenus , non-feu-
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îement des dommages & intérêts des parties ; mais ils peuvent
même être pourfuivis criminellement. ( Voyez ce que j'ai dit à

ce fujet en mon Traiié De la Jujtice criminelle^ au titre Du faux,
tom. 3 ,

part, 4 , tit. 15, n. 28. )

6°. Les Juges doivent informer d''^frice des prévarications com-
mifes par les Notaires dans leurs fonctions. L'Ordonnance du mois
d'Août 1539, an. lyc) , l'enjoint expreflément aux Juges , à peine

de s'en prendre à leurs perfonnes.

7°. Les Notaires ne font tenus que de leur fait ; ainfî , ils ne
font point garants de ce qui eft dit dans les contrats par eux
reçus ; parce qu'ils font obligés de garder le fecret des parties.

(Arrêt du 23 Décembre 1592, rapporté par Chenu, Cent. 2
,

quejl. 6y & 68. )

C'eft fur ce fondement que , par Arrêt du Parlement du 7 Mars
1684, rapporté au Journal des Audiences , il a été jugé, qu'un

Notaire qui avoit pafle un contrat d'une femme mariée, comme
autorifée par Juftice en vertu d'Arrêt

,
qui n'étoit pas véritable

,

n'étoit pas tenu en fon nom , de la validité de l'afte , cette dé-

claration n'étant pas de fon fait.
'

gg^ 8°. On prétend que les héritiers d'un Notaire , font exempts
de toutes recherches

,
pour raifon d'un fait de fa charge , dont il

feroit tenu s'il étoit vivant : excepté en deux cas ; le premier
,

s'ils ont profité de quelque chofe par rapport à la faute du No-
taire dont ils font héritiers ; & le fécond , fi la caufe avoit été

conteftée avec le Notaire de fon vivant. ( Arrêt du Parlement de

Grenoble du 21 Juin 1622 , rapporté par Baffet , tom. i , liv. 2,

tit. 14 , chap. 2.
)

Et il en eft de même des veuves de Notaires. Ainfi, par Arrêt

du Parlement du 7 Juillet 1575, rapporté par Brodeau fur Louer,

lettre N , chap.
3 , /z. 4 , la veuve d'un Notaire pourfuivie pour

la garantie d'un contrat qui avoit été déclaré nul
,
pour n'être

figné de toutes les parties & témoins , a été renvoyée de la de-

mande intentée contre elle.

Néanmoins le fentiment contraire paroît plus conforme aux

vrais principes. En effet, puifque parles Ordonnances d'Orléans,

art. 84; & de Blois, art. 165 , les Notaires font tenus de faire

figner les parties ou de faire mention , fi elles ne favent point

figner , à peine de nullité , dépens , dommages & intérêts Aq&

parties ; il s'enfuit
, que les héritiers du Notaire qui a commis

une nullité de cette efpece , font tenus de ces dommages & in-
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térêts , comme repréfentant la perfonne du défunt , fuivant la L<

ex quâ perfonâ , D. de regulis juris. Ainfî jugé contre les héritiers

d'un Notaire de Châtillon, par Arrêt rendu en l'année 1 578 , rap-

porté par Bouvot , tom. 2 , au mot Notaires
,

quell:. 5. )

00. 9"- Qu'iri'i un Notaire commet quelque faute dans la pafHition

d'un afte , il ne peut la reformer par lui-même , fi ce n'eft du

confentement de toutes les parties. [ Yr^xicomdxc^ pan, i^quejl, 664,)

Et l'une des parties peut aufli requérir cette réformation , les

autres parties appellées. ( Arrêt du Parlement de Grenoble du

2 Août 1547 , rapporté par Bouchel en fa Bibliothèque, au mot

Notaires. Francomarc , iZ-Zc/. quefi:. 743. )

io°' Enfin, fur ces quefiions touchant la garantie dont les No-
taires peuvent être tenus , il faut obferver que les biens des No-
taires qui font coniHtués dépofitaires de deniers par des aftes qu'ils

ont eux-mêmes reçus , font hypothéqués aux parties contrac-

tantes , à compter du jour du dépôt. ( Ainfi jugé gar Arrêts du
Parlement des 7 Juillet 1741 ; 12 Avril 1745 ; 26 Avril 1747;
& 16 Juillet 1750. )

9^' 11°. Lorfque le Notaire reçoit un afte concernant un héritage

fur lequel il a une hypothèque , & qu'il garde le filence en paflant

cet afte , fans fans déclarer le droit qu'il a fur cet héritage , ri

perd fou hypothèque. (Arrêt du %i Mars 158! , rapporté par

Robert, rerum judicat. lib. 4, cap. 14^ autre du mois de Décembre
1598 , rapporté par Papon , liv. ii, tit. 3 , n. ig ; autre du 22
Janvier 1 599 , rapporté par Louet, lettre N , chap. 6

,
pag. 3 ; 8é

c'eft le cas de la hoijidejuffor. §. pater, D. de pignoribus 6* hypo^
thecis i Voyez auffi Chenu, quefi. 168 } & Leprêtre , cent. 7,
chap. 29.)

Et il en efi: de même du témoin qui figne au contrat. ( Arrêt du
I Mars 161 1 ; autre du 15 Juin 1602, rapporté par Boughier,
lettre H , n. 8. Voyez auffi Robert , Leprêtre & Louet, aux en-»

droits qu'on vient de citer. )

ARTICLE VIII.

Des devoirs personnels des Notaires.

^t. 1*. Les Notaires doivent faire leur réfidence dans l'étendue du
lieu où ils ont droit d'inflrumenter.

Mais les Notaires royaux , ne peuvent demeurer qu'aux terres
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au Roi & aux lieux où ils font immatriculés ; enforte qu'ils ne
peuvent demeurer dans les terres d'un Seigneur qui a droit de
tabellionage ; & au cas qu'un Notaire royal y voulût demeurer,
le Seignenr pourroit l'en empêcher , s'il n'y a titre & poffeffion

immémoriale contraire. (Arrêt du 25 Février 1334, rendu au
profit de l'Evêque de Langres , rapporté par Guenois en fa Con-
férence des Ordonnances, tom 3, liv. iz,tit. 14, §. i8 , note 13,
page y01 y par lequel il a été défendu à Jean de Salmes , d'exercer

l'office de Notaire en la terre de Langres. Autre Arrêt du 20
Décembre 1575 ,

pour la Châtelienie de Saint-Valeri-fur-Mer
,

rapporté par Coquille fur la Coutume de Nivernois ,tit. de Jitjllce^

art. xb. Voyez auffi Mornac, ad L. uh. D. de jurlfd.)

53' Dans les endoits oii il y a des Notaires royaux de collocation,

établis dans l'étendue des Judices des Seigneurs , ou partie def-

dites Juftices , ces Notaires royaux doivent faire leur réfidence

dans les lieux de leur collocation. (Arrêt du Parlement de Gre-
noble du 16 Mai 1683 , en faveur des Notaires de Valence, contre

un Notaire d'une Communauté voKine de Montolfon
; quoiqu'il

ixxt porté par les provifions
,
qu'il jouiroit des mêmes droits oue

les Notaires de la ville de Valence; en conféquence de quoi, il

prétendoit s'établir dans cette ville. Voyez Chorier en fa Jurif»

prudence fur Guipape
,
yPt:^. 122.)

Bien plus , un Notaire reçu dans un Bailliage, ne peut pas ré-

/îder dans un autre Bailliage
;
quand même il offriroit de ne pafTer

des aftes qu'en fe tranfportant dans fon territoire. ( Ainfi jugé
contre le Tabellion de Marly

,
par Arrêt du 30 Janvier 1724,

rapporté par Brodeau fur Louet, lettre '^
, fommaire 10, «.8. Autre

Arrêt du i 5 Mars 1726, rendu fur les conclufions de M. l'Avocat-

Général Dagueffeau , entre Antoine Beaunier , Notaire au Châ-
telet de Melun , & Jacques Jacob , Tabellion à Courquitaine

,

dépendant du Bailliage de Brie-Comte-Robert. )

Un autre Arrêt du Parlement du 18 Avril 1744, oblige le«

Notaires de réfider dans le reflbrt des Juftices où ils ont droit

d'inflrumenter. Ce même Arrêt a auffi jugé qu'un particulier e^
non-recevable à forcer le Seigneur & propriétaire des offices de
Notaires , à lui donner fa nomination.

qj_^ 2°. Les Notaires doivent garder exaftement le fecrer aux per-

fonnes qui fe fervent de leur miniltere. En eiîet, le défaut de ce

fecret dans les teftaments, & autres aftes, pourroit fouvent mettre

le trouble dans les familles , & occafionner d'autres inconvénients;
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dont leur indifcrétion les rendroit refponfables envers le public ;

félon la qualité des faits & des circonftances. (Voyez Francomarc,

tom. I ,
queji. %0 j & tom. 2 ,

queji. 480.)

Et c'eft fur ce fondement qu'il leur eft défendu de communi-

quer les minutes des aftes qu'ils paflent , ou d'en délivrer des ex-

péditions à d'autres qu'aux parties contradantes j ainfi qu'il a été

dit ci-deffus, n. y3,
C'eft par une fuite de ce fecret qu'ils doivent à leurs parties,

que l'on prétend que les Notaires ne peuvent être contraints de

dépofer fur des faits concernant les aftes par eux reçus, ou venus

à leur connoifTance par le moyen de ces aftes , ainfi qu'il a été

jugé par une Sentence du Châtelet de Paris du 21 juin 1609,

rapporté par Joly , tom. 2 ,
pag. 1683 , & par deux Arrêts du

Parlement du 7 Septembre 161 6, & du 8 Janvier 1647, rapportés

par Langlois, en fon Recueil , touchant les Notaires du Châtelet de

Paris , pag. 163.

^$' Mais depuis , on a décidé le contraire ,& il y en a plufieurs

Arrêts ; & entr'autres un du 1 9 Janvier
1 745 , rendu contre M^. Du-

pont, Notaire au Châtelet de Paris, dont l'efpece cft rapportée par

Denifart , en fes Collerions, au mot Notaires , tom. z, pag. 274,

col. I , de i'édit. de 1764. Autre Arrêt du 6 Février 1745 , rap-

porté iùid. Une Sentence du Châtelet de Paris du 27 Juin 1755 ,

rapportée aufli iùid. a obligé M*. Dulion, Notaire audit Châtelet,

ainli que fon Clerc , de dépofer l'un &: l'autre dans l'affaire d«

Prince de Ligne.

Il doit donc paffer pour confiant que les Notaires ne doivent

point fe difpenfer de dépofer comme témoins, dans les informa-

tions , relativement aux aftes qu'ils pafîent. En effet, ajoute De-
nifart, il feroit bien extraordinaire que des Notaires, qui ne font

que de fimples rédafteurs des volontés des parties, fuffent dif-

penfés de rendre hommage à la vérité , tandis que dans plufieurs

circonftances on contraint les Avocats de dépofer, comme té-

moins, dans l'affaire de leurs clients. (Voyez Robert , rer. Judic,

lih. 1 , cap. 1 9. )

56. 3*. L'Edit d'établiffement de l'Hôpital -général de Paris, du
mois d'Avril 1656, & trois Arrêts de la Cour des 18 Novembre
1(562, 10 Janvier 1668, & 7 Septembre 1701^ enjoignent aux
Notaires qui ont reçu des teftaments , compromis, & autres aftes

contenant des legs , aumônes , & difpofitions au profit des Hô-
pitaux, Eglifes, Communautés, prifonniers, & perfonnes qui font

dans
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dans la néceffité , d'en donner avis à M. le Procureur-Général,
ou à fes Subftituts , auffi-tôt qu'il ett venu à leur connoiffance que
lefdits teftaments ou autres diipofîtions ont lieu ; & de leur re-

mettre des extraits en bonne forme de ces aftes.

4°. On peut obliger des Notaires de figrier en fécond pour
un de leurs confrères auquel on ne peut rien reprocher. (Voyez
la Déclaration du 4 Septembre 1706 , lur TEdit du mois de
Mars audit an

,
portant création de Syndics des Notaires ; Voyez

auffi \'an. 14 des Statuts des Notaires du Cbâtelet de Paris , du
30 Avril 1679, homologués par Arrêt du 13 Mai 1681; un autre

Arrêt du 4 Septembre 1685 ; & la Déclaration du 14 Février 1757,
pour les procurations des bénéfices. )

Un Edit du mois d'Oftobre 1691 , rendu pour les Notaires de
Lyon

,
porte qu'ils pourront fe conformer en cela à ceux du Châ-

telet de Paris.

^7. 5°. II n'efl pas permis aux Notaires de mettre par convention

faite entr'eux, leurs minutes dans un Bureau particulier, à l'eiret

que les émoluments en foient partagés en commun ; cette con-
vention étant une efpece de monopole , & contre l'utilité pu-
blique (Voyez Albert , au mot Notaire, art. i ; & Mornac, ad
L. 5 3 , D. pro focio. )

De même , il a été jugé contre les Notaires de Senlis
, par

Arrêt du 7 Février 161 2, rapporté par Filleau , tom. 2
,
pag. 284,

que les Notaires de cette ville ne pouvoient convenir de parta-

ger enfemble les émoluments de leurs aétes , & de faire bo»rfe

commune ; & que cette convention étoit contre les bonnes
moeurs.

9". 6°. Deux Notaires ne peuvent même s'alTocier enfemble pour

les fondions de leurs charges , à caufe des conféquences qui en

pourroient arriver. ( Arrêt du 8 Février 1612, rapporté par Mor-
nac fur la L. 54, D. pio focio ; autre Arrêt du 10 Février 161 5,

rapporté au Recueil des Notaires de Paris de Langlois,/»^»-. 170;

autre du 4 Juillet 166 1, rapporté auffi au Recueil defdits No-
taires, c/iap, ic)

,
pag. 855 de L'ancienne édition.^

7°. Un Notaire ne peut tenir deux études en différentes mai-r

fons. (Arrêt du Parlement de Touloufe du 4 Juin 1659 , rapporté

par la Roche-Flavin , en fes Arrêts, liv. 2 , lettre N , n. 2.)

8°. Les Notaires ne peuvent vendre leurs minutes féparément

de leurs Offices. (Arrêt du Parlement du 13 Août 1708 , rapporté

au Journal des Audiences.
)

Tome II. Fff
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9°. Ils ne peuvent donner l'exercice de leurs charges à titre

de ferme. (Arrêt du Parlement de Bretagne du 15 Oftobre 1618,

rapporté par Vidàn
,
pag. 236.)

go. 10". On ne peut donner par teftament aux Notaires qui le

reçoivent , ni aux témoins qui le (ignent. ( Coutume de Ni-
vernois , chap. 35 , ;?. 12 j Idem, par la Coutume de Sens , art,

85 , & par celle de Mantes, an. 183.)

On prétend même qu'ils ne peuvent recevoir aucunes dona-

tions des perfonnes c{ui fe fervent de leur mimftere. (Arrêt du

j Août 15 19, rapporté par Bouvot, tom. i
,
part. 3 , au mot

Notaire, quejl. i ; autre Arrêt rendu au mois de Juin 172.0, dans

l'affaire de M'=. Foucault, Notaire à Paris) Mais la validité de

ces fortes de donations dépend des circonflances. (Voyez ce qui

elt dit à ce fujet au titre des Avocats , ci-aprés
,
part.

5 , tit. 3

,

n. 4^ ; & au titre des Procureurs , ibid. tit. 4, n. 85.)
;iOO' 1 1°. Les Notaires ne peuvent écrire ni ligner comme témoins

aucuns aftes fous fignature privée , de telle efpece qu'ils puiiTent

être ; à peine de deux cents livres d'amende. ( Arrêt du Conléil

du 21 Juillet 1693 ; Déclaration du 19 Mars 1696, art. 5 ; autre

du 14 Juillet 1699, ^''''- 5 '> ^utre Arrêt du Confeil du 29 Décem-
bre 1716 , rapporté au Recueil des Règlements de Juftice , tom. 2,

pag. 384; autre Déclaration du 20 Mars 1708, art. 4, qui

dit feulement que les Notaires , ainli que les Greffiers, ne pour-
ront figner aucuns aftes fous iîgnature privée j à peine de trois

ce^^ts livres d'amende.)

1 2*^. Les Notaires ne peuvent faire leur demeure dans les mai-
fons bâties fur les ponts des rivières. ( Ainlî réglé par Arrêt du
Parlement de Paris de l'année 1658 ou 1659 , à i'occafion de la

chute du Pon,t-Marie
,
qui avoit entraîné celle de la maifon

oii demeuroit Me. Ferrer , Notaire au Châtelct de Paris. Voyez
Bnineau, Traité des Matières criminelles

,
part, i , tit. ii^n. 18,

pag. 94.)

jQj. 13'^. Les a£les pafies par un Notaire interdit , font nuls; mais
celui qui s'efî reconnu débiteur devant lui , ne laiiTe pas d'être

obligé envers le cré^mcier. .
,

'*i-ï4". Les Offices de Notaires & de Sergents royaux , font in-

compatibles en ûfi€ même perfonne dans les grandes villes, (Cou-
tume de Torfrainë-j ar/. 7^ ; Arrêt du i r Février 1636, rapporté
par Bardet, tom. \ , liv. 5 , chap. 87 ; Edit du mois d'Avril 1664,
rendu pour la ville de Meaux ; Arrêt de règlement des Grands-
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jours de Ciermont , du 10 Décembre i66s, a't. 18.) ï[ en cii

autrement dans les petites villes ; mais alors ceux qui exercent

conjointement ces deux Offices , ne peuvent mettre à exécution

en qualité de Sergents , les obligations , contrats , & autres aftes

qu'ils ont reçus en qualité de Notaires ; à peine de faux. ( Voyez
V>?kxAtx,ibid. lia etiam Frain , Plaidoyer 1 iz,pag. 74a. Voyez aufii

le fupplément au feptieme volume du Journal des Audiences , où il

eft dit que, quoiqu'il y ait incompatibilité dans les grandes villes,

cela fe tolère dans les petites.
)

Il en eu. de même des Offices de Notaires & de Procureurs:

ces deux Offices font incompatibles. (Arrêt des Grands -jours.

d'Angers du 16 Septembre 1539, rapporté par Bouchel , en fa

Bibliothèque, au mot y^vocat i autre du 14 Mai 1596, rapporté

iijid, au mot Notaires ; autre Arrêt de réellement du Parlement

du 10 Décembre 1665 , an. 18. Voyez auffi Loifeau, Iraité des

Offices , liv. z , chap.
y , ;?. 57 ; & ce qui eft dit ci-après au titre

Des Procureurs , part, y , tit. 4, n. 79. j

Mais il faut faire à cet égard une diftinftion entre les Bail-

liages & Sénéchauffées royales , & les Juftices fubalternes.

Dans les Bailliages , & autres grands Sièges royaux , on ne

peut exercer en même temps l'Office de Notaire & celui de

Procureur. ( Arrêts de l'année 1541 & du2 5 0ftobre 1557, pour

Chartres ; autre du 29 Novembre 1568 pour Rheims, rapporté

par Filleau, tom. i
,
pan. 2, tit. y , pag. 321 ;' amre du 23 Avril

172 1
,
pour Provins , rapporté au Journal des Audiences, tom. 7,

liv. 4, chap. 6; autre du 2 Juin 1744 pour Bar-fur-Aube ; autre

du 30 Décembre 1730, pour Crefpy-en-Valois ; Idem par Edit

du mois de Février 1740 ,
pour Meaux ; autre du 1 9 Mars 1553,

pour Roie. Voyez auffi Papon , iiv. 6 , tit. 4 , «. 8 ; autre Arrêt

du Parlement du 13 Décembre 1762, pour Saint-Quentin.)

Mais dans les Sièges particuliers, ou autres Sièges inférieurs

royaux, les fondions de Notaires & de Procureurs font compa-

tibles , pourvu néanmoins qu'ils n'occupent pas dans les caufes

011 ils ont fait les fonci:ions de Notaires. ( Ainfi jugé par Arrêt du

1(5 Septembre 1539; autre du 16 Janvier 1562 , rapporté en la

Bibliothèque de Bouchel, au mot Procureur; autre Arrêt de l'année

• I 582 ,
pour Mehun-fur-Yevre , rapporté par Filleau, ilnd. tom. i

,

part. 2 , pag. 321 ; autre du 17 Avril 1584, pour Beaugenci,

rapporté ièid.; autre du 14 Mai 1596; autre du 19 Mars 175 3,
pour Roie. Voyez auffi Papon, liv. 4 , tit, 14..)

Fffij
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A plus forte raifon cela a-t-il lieu dans les Juftices de Sei-

gneurs.

104. 15°. Les Notaires peuvent être Avocats dans les caufes où ils

n'ont pas fait les fondions de Notaires. (Arrêt du 26 Janvier

1640 , rapporté par Boniface , tom. i , liv. \ , tit, 20, n. i.)

Centra par Arrêt du Parlement de Touloufe du 4 Octobre 1548
pour Rodez, rapporté par Defcorbiac, «>. \6 ,chap.-/ , pag. 672,
qui fait défenfes aux Notaires d'Armagnac de faire la foiiftion

d'Avocats.

Mais rien n'empêche que les Notaires ne puilTent en même-
temps être Greffiers, foit par commiffion ou comme titulaires : &
je ne conno\$ aucun Règlement qui érabliffe cette incompatibilité.

A Orléans quelques Notaires font en même-temps Greffiers.

Il y a encore d'autres charges qui font compatibles avec celles

de Notaires. Ainfi dans plusieurs Villes ils font Greffie s des ar-

bitrages , CommifTaires aux prifées & ventes , Notaires Apofta-

liques, &c.
ARTICLE IX.

''De la réception des Notaires, & des qualités qui leur font nécejfaircs,

IQÇ 1°. La première qualité néceffaire à un Notaire, confifte à

avoir la capacité requife pour bien remplir les fon6Hons de fa

charge ; à exercer un miniftere de juflice & de paix entre les

parties ; à avoir une exaftitude entière à éviter dans (çs fonc-

tions tout ce qui pourroit blefler la juftice & la vérité j & à ne
rien faire qui y foit contraire.

2°. Anciennement les Notaires ne fçavoient point écrire , & il

fallut une Ordonnance pour les y obliger, portant qu'ils fçauroient

écrire à l'avenir. Cette Ordonnance eft rapportée par M. le

Prélident Perchambault , fur l'article 152 de la Coutume de
Bretagne,

Suivant l'ufage qui s'obferve aujourd'hui
, pour être Notaire

au Châtelet de Paris , il faut avoir été Clerc pendant cinq ans ;

ce qui eft étabh par l'article 9 des Statuts defdits Notaires , en
date du 30 Avril 1 679.

Mais un Avocat peut être Notaire fans avoir été Clerc : il y en a
des exemples} tel eft celui de M^ Hazon, fiicceffeur de M". Fou-
cault, &c.

106. 3° On ne peut être reçu Notaire avant l'âge devingt-cinq ans,
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fuivant l'article 82 de l'Ordonnance d'Orléans. La Coutume de
Tours , art. 78 , & celle de Poitou , an. 376 , en ont auffi des
difpofitions.

II y en a qui obtiennent quelquefois des difpenfes d'âge; mais
il faut que ce foit pour des confidérations particulières ; comme
fi celui qui fe préfente étoit fils de Notaire, &c. Au refte, quand
un Notaire eft mineur , fa qualité de Notaire le rend majeur,
pour ce qui eft de l'exercice de la charge ; mais non pour ce
qui concerne l'aliénation de fes immeuSles. ( Voyez Brodeau
fur Louet , Lettre G ,fommaire 9 , «.

5 ; & Papon , liv. 4 , tu. 1 4 , aux
additions, n. 2.)

4°. Ils doivent faire profefilon de la Religion Catholique. ( Dé-
claration du 15 Juin 1680.)

5°. Ils doivent être laies & non Eccléfiaftiques, ou ReHgieux,
fuivant l'article 2 de l'Ordonnance du 28 Décembre 1490, art.

zi. L'article 384 de la Coutume de Poitou
,
porte que les Prê-

tres ne pourront être Notaires en Cour féculiere.

107. 6". Les Notaires ne peuvent exercer leurs Offices, fans avoir

auparavant obtenu des provifions du Roi , ou des Seigneurs dont
ils font Notaires. (Arrêt du Parlement du 5 Novembre 1 571 , rap-

porté par la Rocheflavin en fes Arrêts , AV. 2 , lettre N , art. 2 ;

Edits d'Avril 1664, & 23 Mars 1672; Déclaration du 19 Novem-
bre 1681 , pour le Gévaudan , rapportée au Recueil des Edits &
Arrêts de M. le Chancelier le Telher en 1682 ; Arrêt du Parle-

ment de Touloufe du 8 Mai 1717, rapporté au Recueil de Tou-
loufe , tom. I

,
pag. 210.)

7°. Ils ne peuvent être reçus qu'après une atteftation de bonnes
vie & mœurs, & expérience. (Ordonnance d'Orléans, art. 82.)

8°. Ils doivent aufli fubir un examen pardevant les Juges. (Or-
donnance du 28 Décembre 1490, art. 20; autre du mois d'Oclobre

1535, c/iap. 19 , art. i . )

'lo8' 9'\ Les Notaires, après avoir prêté ferment devant le Juge,
doivent être reçus & infcrits fur la matricule du lieu , fur laquelle

il faut mettre le jour de la réception de chaque Notaire
,
qui

eft: tenu d'y écrire fon nom , furnom & feing manuel. Sec.

(Même Ordonnance de 1535 ? chap. 19 , art. 2.)

10°. Les Notaires du Châtelet de Paris font reçus & prêtent

ferment en robe & en bonnet en la Chambre du Confeil du
Châtelet de Paris , & font en droit de porter la robe en toutes
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alîemblées publiques & particulières. (Aftede notoriété duChâ-

.jteJet de Paris, du 18 Juillet 1688.)

ARTICLE X.

Des privilèges , droits & préféances des Notaires,

109. 1". Les Notaires peuvent être nobles, & ne dérogent point
j

(Voyez Dufail, liv. ^ , chap. 71 ; ) & s'ils font nobles , ils confer-

vent leur nobleffe , & la tranlinettent à leur poftérité. Tel eil le

lentiment de la Roque , en fon Traité de la Noblefîè , imprimé

en i6j% , 171-4"'\ où il dit ^ue cela a été ainfî jugé pour un No-

taire du Châtelet de Paris, fans citer aucun Arrêt ni Sentence'.

Cet Auteur néanmoins ne diffimule pas que les fentiments font

partagés fur. ce point ; & il cite en effet Guipape
,

quejl. 90;
Bartole, & Loifeau e« fon Traité des Ordres, chap. 5 , n. io(î,

qui mettent les Notaires & les Tabellions au nombre des pro-

teflions qui dérogent à la Noblefîè. Voyez auffi Chorier , en fa

Jurifprudence fur Guipape, pag. i 22 ; & Jovet, en fa Bibliothè-

que des Arrêts , au mot Noble , n. 9. On trouve même un Arrêt

du Confeil du 4 Juin 1668 , qui porte que les perfonnes nobles

pourvues d'Offices de Notaires, même avant 1560, feront cenfées

avoir dérogé à la nobleffe.

I 10. On étoit fi convaincu , en 1673, "^^ l'incompatibilité des Offi-

ces de Notaires en général avec la noblefîè, que lorfqu'on a voulu

favorifer les Notaires au Châtelet de Paris dans les Lettres -Pa-

tentes qui leur ont été accordées pour la réunion de Greffiers des

arbitrages , on les a exceptés de la règle générale
;

puifqu'il efl

dit dans ces Lettres
,
que le titre & les fonftions de Notaires au

Châtelet de Paris , ne pourront être imputés déroger à no-

blefîè.

Philippi, en fes Arrêts , n. 134, prétend même qu'un Notaire

royal peut être chargé de la collefte des tailles ; & il dit que
cela a été ainfi jugé par un Arrêt de la Cour des Aides de Mont-
pellier du 7 Février i 587.

lll^ 2°. Les cauies des Notaires royaux concernant leurs fon<^ions

& droits , doivent être portées en première infî:ance devant les

Juges ordinaires, à la charge de l'appel au Parlement. (Décla-
ration du j Avril 1699, pour Nogent-lc-Rotrou , au fujet des
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Notaires créés pour la Province du Perche

,
par Edit du mois

de Juillet 1677. )

5°. Les Notaires peuvent être Avocats 5 mais alors ils n'ont

point en cette qualité le pas fur leurs autres Confrères ( Arrêt

tlu Parlement de Touloufe du 21 Mars 1 61 2, , rapporté par Def-
corbiac , tit, i 6 , chap. 4. )

4°. Ils précèdent les Procureurs en toutes affemblées publi-

ques & particulières, & ont le pas au-defîus d'eux (Arrêt du
Parlement du 20 Février 1592, en faveur des Notaires du Châ-
telet de Paris , contre les Procureurs au Châtelet de la même
ville , rapporté par Langlois , en fon Traité des Notaires

,
pag.

155 ; autre du 21 Août 1660, rapporté ibid. autre du 18 Sep-

tembre 1666, qui ordonne l'exécution des deux Arrêts précédents,

& fait défenfes aux Procureurs dudit Châtelet d'y contrevenir
;

autre Arrêt du Parlement du 16 Juillet 161 1 , en faveur des No-
taires de la ville de Bourges, rapporté par Chenu, tom. i,pag.

1157J autre Arrêt du 21 Mai i6ij , en faveur de ceux de la

ville de Beaugenci ; autre du 11 Mai 1645, ^" faveur de ceux

de la ville de Langres ; autre du 4 Mai 1669, en faveur de ceux
de Chaumont , rapporté au Journal des Audiences ; autre du 2

Juillet 1688, en faveur des Notaires de la ville de Troyes en
Chainpagne ; autre du 8 Août 1693 , en faveur de ceux de la

ville de Provins; autre du 18 Février 1702, en faveur de ceux

de la ville de Loches; autre du 6 Mars 1709, en faveur des No-
taires du Châtelet d'Orléans; autre du ic> Décembre 1725 , en

faveur des Notaires au Châtelet de Melun ; autre du Parlement

de Touloufe du 28 Août 1684, en faveur des Notaires de ladite

ville ; autre Arrêt du Parlement de Paris du 7 Mai 1742, au

profit des Notaires de la ville de Beauvais , au rapport de M.
Severt. )

Mais il paroît que dans les villes de Parlement les Procureuî=s

de Parlement ont le pas fur les Notaires. ( Ainfi jugé par Arrêt

du Parlement de Touloufe du 30 Oftobre 171 5, en faveur des

Procureurs au Parlement de cette ville ; autre Arrêt rendu au

Parlement de Grenoble du 26 Juin 1721, confirmé par Arrêt da

Confeil du 17 Avril 1715 ,
par lequel la préféance a été accordée

aux Procureurs du Parlement de Grenoble , fur les Notaires de

la même Aille.
)

Le contraire néanmoins a été jugé par Arrêt du Confeil du
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i2 Octobre i(?95 > en faveur des Notaires de la ville de Dijon,

contre les Procureurs au Parlement de la même ville.

- A l'égard de la queftion de favoir fi les Notaires ont la pré-

féance fur les Greffiers , Voyez ce que j'ai dit à ce fujet au titre

des Greffiers , ci-defTus, part. 5 , th. 1 , n, 133.

Quant aux ComnaifTaires , ils ont le pas fur les Notaires.

(Voyez mon Traité des Commiffaires-Enquêteurs-Examinateurs,

pag. iio de l'édition de lybc).)

f. Touchant l'hérédité des Offices de Notaires, Voyez l'Edit

du mois de Juillet 1690.

6°. Les Offices de Notaires ne font pas fujets au retrait ligna-

ger. (Arrêt du Parlement de Grenoble du 5 Juillet 1622, rap-

porté par Baflet j tom. 2, hv. 6 , tit. 7, chap. 2.)

ARTICLE XL

Des Tabellions des Juflices royales.

1°. Les Tabellions ont été créés en titre d'Office dans les Juf-

tices Royales, par Edir du mois de Novembre 1542. Voyez
Bacquet, des Droits de Juftice , chap. 25, 77. 3.

Suivant Pafquier , en fes Recherches de la France , AV. 4

,

chap. 14, les Notaires étoient anciennement les Clercs des Ta-

bellions , &: écrivoient fous eux ; mais depuis ils ont été érigés

en titre d'Office par l'Edit du mois de Novembre 1542 , dont

on vient de parler.

2°. Leurs fondions, ainfi qu'on l'a dit ci - deffus , n. 2 ,

confident à mettre en groffe les contrats dont les Notaires font

les minutes. (Déclaration du 1 1 Février 1545 , rapporté en la

Conférence des Ordonnances, tom. 3 ,
pag. 712; autre du 1 1 Sep-

tembre 1 543 , rapportée par Joly
,
pag. ij^j.)

3°. Ils font tenus d'avoir des regiilres des aftes qu'ils met-

toient en groffe , fuivant la Déclaration du 1 1 Décembre i 545.
4*^. Il leur eil enjoint de faire réfidence dans leur détroit.

(Arrêt du Parlement du 20 Mars 1649, rapporté par Bafnage,

iur la Coutume de Normandie, titre DeJurijdiclion, art. 17, con-

tre les Tabellions royaux, & ceux du Duché de Longueville.)

5°. Il y a eu pluiieurs Règlements rendus entr'eux & les No-
taires, povir fixer leurs tondions& leurs droits. On peut voir à ce

fujet
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fujet celui du 50 Août 1558, rendu pour Meaux , rapporté par

Joly, tom. 2
,
pag' 1755? & quelques autres rapportés ibid. pag.

1761, 1765.
6°. Les Offices de Tabellions ont été fupprimés par l'Ordon-

nance d'Orléans, art. 85 5 & depuis, réunis à ceux de Notaires,

par Edit du mois de Mai 1597, rapporté par Joly, tom. 1 , pag.

1729 ; excepté dans quelques endroits où cette réunion n'a pas

eu lieu. Ceux d'Orléans avoient été réunis dès l'origine, par une
Déclaration du Roi du 6 Août 1544.

A R T I C L E X I I.

Des Garde-Notes.

Il 6. Ces Offices ont été créés par Edit du mois de Mai 1575 , rap-

porté par Joly , pag. 17 14, dans tous les Bailliages, Sénéchauffées,

Prévôtés , & autres Sièges du Royaume
,
pour avoir , à l'exclu-

fîon de tous autres , la garde des minutes des Notaires , après leur

décès , ou après la réfignation de leurs Offices : mais depuis , ces

Offices de Garde-notes ont été réunis aux Offices de Notaires,

par la Déclaration du 29 Avril i578,& enfuite fupprimés, ainû

que ceux de Tabellions, par l'Edit du mois de Mai 1597, dont

on vient de parler.

Un Arrêt du Parlement du 22 Avril 1595 , rendu pour Bour-

ges , rapporté par Joly, pag. 1757 , règle les droits & fondions

entre les Notaires & les Garde-notes.

ARTICLE XII L

Des Notaires & Tabellions des Jujlices feigneuriales

.

iiy. Suivant Loifeau, Traité des Seigneuries, chap. 8, «. 85 , & Bac-

quet. Traité des Droits de Juftice , Itv. 3 , chap. 25,1! n'y a que

les Seigneurs Châtelains & les Seigneurs poffédant fiefs de di-

gnité
,
qui puiffent avoir des Notaires ou Tabellions, & non les

Seigneurs Hauts-Jufticiers j à moins qu'ils ne foient fondés en titres,

poffeffion immémoriale, ou Coutume locale. (Voyez Dumoulin,

fur la Coutume de Paris, art. i
, glof. 5 , «. 5 5 ,

qui eft auffi de ce

fentiment.)

Plufîeurs Coutumes accordent le droit de Tabellionage auSei-

Tome IL Ggg
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gneur Châtelain. (Blois, an. i7;Senlis, an, 93 ; Poitou, an. 375^
& Touraine, an. 75. ) L'Edit du mois de Novembre i 542, an. 4,
accorde expreffément ce droit de Tabellionage & de Sceaux à

tous les Seigneurs , Barons, Châtelains du Royaume.
Le pouvoir de ces Notaires ou Tabellions eft le même que cehii

des Notaires royaux, fi ce n'eft en quelques cas. ( Voyez ce qui

a été dit ci-deflus , /z. 4 , & fuiv.)

1

1

8' Suivant l'article 376 de la Coutume de Poitou, les Notaires des

Juitices de Seigneurs doivent être inftitués par leurs Sénéchaux

& Juges de Seigneurs, auxquels les lettres font adreffées, lefquels

doivent faire mtormation de leurs vie de mœurs , âge & expé-

rience , & faire écrire en un papier leurs lettres de provifions,.

& à la fin leur faire mettre leur feing , dont ils entendent ufer

en leur état de Notaire , afin qu'ils ne puiffent varier , & qu'on

puifîe avoir- recours audit papier ; & faute par les Juges de gar-

der ces folemnités, ils font tenus des dommages & intérêts des

parties. vMême Coutume, an. 377.)
L'Edit du mois de Mars 1693, porte que les Notaires des Juges

de Seigneurs doivent fe faire immatriculer au Greffe des Juftices

royales où relèvent les appellations des Juftices dans lefquelles

ils font établis.

• Les Notaires de Seigneurs étant inftitués Se reçus , comme il

vient d être dit, leurs Offices ne font point révoqués par la mort
ou mutation du Seigneur qui les a créés. ( Coutume de Poitou

,

an. 378.) ARTICLE XIV.

Des Notaires des Châteîets de Paris , Orléans ,
6" Montpellier,^

I rc). Les Notaires des Châteîets de Paris, Orléans & Montpellier,
ont droit d'inftrumenter par-tout le Royaume. (Coutume d'Or-
léans, art. 463.)

Le droit des Notaires du Chârelet de Paris à cet égard , eft

extrêmement ancien, & leur a été confirmé par des Lettres-Pa-

tentes de Louis XII, du mois d'Avril 1510 j & depuis, parles
Rois qui lui- ont fuccédé.

' Celui des Notaires du Châtelet d'Orléans tire fon origine du
Roi Philippe-le-Bel. Ce privilège leur a été confirmé par des
Déclarations de Louis XII du mois d'Août 1512; de François!,/
dans les mois de Décembre i

J 1
9^, Juillet 1 5 39 , & 6 Août 1544 , &c.
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iSe: par un grand nombre d'autres Réglemens ; erv forte que toutes

les fois qu'on a voulu y donner atteinte, c'a toujours été fans luc-

cès. (Ainfi jugé par deux Arrêts du Parlement du 3 Septembre

1755 ,
portant homologation des Statuts de la Communauté des

Notaires du Châtelet d'Orléans ; & par un autre du 20 Août

1740 , rendu contre les Notaires de Châteaudun
,

qui leur fait

défenfes de troubler les Notaires du Châtelet d'Orléans dans

leur poffeffion & droit de pafTer des aftes hors leur reflbrt.

Et enfin par l'article 21 de l'Edit du mois de Mars 1749, por-

tant réunion de la Prévôté d'Orléans au Bailliage de ladite

ville. )

A l'égard des Notaires de Montpellier , leur droit fe trouve

établi par piufieurs Règlements. ( Voyez Bacquet , Traité des

Droits de Juftice, chap. 8 , n. 5.)

Au refle , ce privilège des Notaires de Paris, Orléans & Mont-
pellier, n'a lieu que quand les Notaires de ces villes fe trouvent

en paffant dans un lieu , ou qu'ils s'y tranfportent à cet effet pour

quelques jours ; car les Lettres-Patentes de Philippe-le-Bel , qui

accordent aux Notaires d'Orléans le droit de fe tranfporter dans

toutes les villes du Royaume
,
pour y pafTer des inventaires ,

contrats , teftaments , & autres aftes , ajoutent que c'eft à la

charge qu'ils feront leur réfidence , & auront leur domicile dans

la ville d'Orléans.

Il y a beaucoup d'apparence que ce même privilège a donné

lieu à celui du fcel attributif de Jurifdiftion, dont jouilTent auffi

ces mêmes villes , du moins Paris & Orléans. ( Voyez ce qui a

été dit à ce fujet au titre de la Compétence des Juges en général,

ci-deffus, tom. impart. 2, tit. 2, n. 22.)

Des Notaires du Châtelet de Paris en particulier.

( Voyez pour tout ce qui regarde leurs fonftions , droits &
privilèges, le Recueil de Langlois , imprimé à Paris en 1738,

in-âf°- y & le Recueil des Règlements de Joly , tom. 2 ,
pag.

1647, & fuivanies , aux additions, pag. i^^<j , & fuivantes.)

Des Notaires du Châtelet d'Orléans,

Les Notaires du Châtelet d'Orléans ont été créés en l'année

Gggij
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1302 , au mois de Janvier, par Ordonnance du Roi Philippe-le

Bel, au nombre de douze, en titre d'Office, pour la ville d'Or

léans
,
qui étoit divifée alors en douze quartiers. En 1J12 ils

étoient au nombre de quinze, fuivant des Lettres -Patentes don-

nées en ladite année par le Roi Louis XII, qui permet aux

quinze Notaires de la ville d'Orléans de le traniporter & de rece-

voir contrats & autres aftes dans les villes du Royaume , à la

charge de faire leur réfidence à Orléans.

En 15 19, au mois de Décembre, il fiit créé pour la ville

d'Orléans, neuf nouveaux Offices de Notaires j mais les quinze

Notaires anciens s'oppoferent à cette création , & ne les admi-

rent dans leur Communauté que le 18 Août 1525. (Voyez Joly,

Charles IX, en Septembre 1568, enjoignit aux Notaires de

la Rehgion prétendue Réformée , de fe défaire de leurs Charges.

Cinq des Notaires d'Orléans ayant perfévéré dans leur Religion,

le Roi les fupprima par fa Déclaration du mois de Décembre
fuivant; & par Arrêt du Parlement, leurs charges furent déclarées

vacantes. Ces cinq charges furent levées par les nommés Herpin

,

de Gives , Malluet , Séguin & Thibaut.

IZI, P^r l'Edit de pacification du mois d'Août 1570, les Titulaires

de la Religion rentrèrent dans leurs Offices ; ce qui obligea ledit

Herpin & les quatre autres nouvellement pourvus , de fe pour-

voir au Roi, qui par fa Déclaration du 8 Oftobre 1570, ayant

égard à la finance par eux payée, ordonna qu'ils jouiroient def-

dits Offices; pour quoi, en tant que befoin feroit , il les créa de
nouveau , à la charge de fuppreffion des premiers Offices de
ladite ville vacants par mort on autrement-

Cette fuppreffion n'ayant point été faite , les cinq Offices

de Notaires de cette ctéation ont toujours été continués.

En 1585, Charles de Lorrarne, Duc de Mayenne, Lieutenant-

Général de l'Etat & Couronne de France, créa deux Offices de
Notaires , & donna des provilions à François Bertrand & à Jac-

ques Saint-onge.

En 1594, Henri IV déclara lefdites provifions nulles; & à

caufe de la finance que iefdits Bertrand & Saintonge avoient

payée, il ordonna qu'ils feroient confervés, à la charp-e de pren-

dre de nouvelles provifions; & dans la même année 1594, le

Roi créa le 5 Septembre encore deux Offices de Notaires ; ce
qui fait en tout trente-trois Notaires , comme ils font à préfent,
(en 1771 ) en la ville d'Orléans.
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El 3' Les Notaires du Châtelet d'Orléans ont été confirmés dans

leurs privilèges par Edit du mois d'Août 1544 , qui ordonne

en outre, qu'ils auront tous & chacun d'eux leurs caufes com-
mifes pardevant le Bailli , Prévôt, & Confervateurs des privi-

lèges de rUniveriité d'Orléans , devant lefquels il eil dit qu'ils

pourront attirer toutes perfonnes demeurantes au-dedans du Bail-

liage d'Orléaris, & anciens reflbrts.

Ces privilèges leur ont depuis été confirmés par Lettres-Pa-

tentes du mois de Décembre 1550 5 & par autres du mois de
Décembre 1584, qui eft la dernière confirmation dont j'ai con-

noiffance.

ARTICLE XV.

Des Gardes-Scels des Contrats.

ÎI4* Ces offices ont été créés par Edit du mois de Mars 1^19,
rapporté par Joly , tom. i , aux additions

,
page 365 , dans routes

les Jurifdiaions royales deFrance, avec le droit de fceller du fceau

de la Jurifdiftion , tous contrats , obligations & autres aéles publics

reçus par les Notaires.

Cette néceffité de Iceller les aftes reçus par des Notaires , a

été impofée de nouveau par un Edit du mois de Novembre 1696,
portant création d'offices de Gardes Icels dans toutes les Jurii-

diftions royales du Royaume.
Ces offices , en ce qui regarde le fcel des contrats & autres

aftes notariés , ont été réunis aux Corps des Notaires & Tabel-

lions royaux des difïérentes villes & jurifdiftions du Royaume
,

par une Déclaration du 17 Septembre 1697.

, -. Par Edit du mois de Novembre 1706 , ils ont été fupprimés,

^ Mais bien loin que la formalité du fceau ait été fupprimée par

cet Edit , elle s'y trouve au contraire prefcrite comme effentielle ;

& les Notaires y font autorifés à fceller eux-mêmes avec un fceau

aux armes du Roi , fans payer aucun droit à Sa Majefté ;
pour

raifon de quoi ils peuvent prendre un fol pour chaque appofition.

Tous les aftes reçus par Notaires royaux avant le i Octobre

1706 , font fujets à la formalité du petit fcel , & en doivent payer

les droits lliivant les tarifs des i 2 Décembre 1696, i Décembre

1699 ; & fuivant l'Edit du mois de Mars 1708, & le tarif du i©

Mars 1708 , étant en fin de cet Edit.
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ARTICLE XVI.

Des Notaires Apojlolïques, (a)

IzG. Les Notaires Eccléfîaftiques & Apoftoliques , étoient autrefois

nommés par les Evêques & Archevêques, pour exercer la fonftion

de Notaires dans leurs Diocèfes , en matière Eccléfîaftique , ou

entre perfonnes Eccléfiaftiques.

Ces Notaires ayant abufé de leur antorité , Charles VIII par

fon Ordonnance du mois de Décembre 1490, an. 21 , fit défenfes

â tous Laïques de faire pafTer ou recevoir leurs contrats par les

Notaires Apoftoliques ou Epifcopaux en matière temporelle

ou prophane ; à peine de nullité. Cette Ordonnance fut confirmée

par celle de François I , du 29 Aoiit 1539 , chap. 3, art. 6.

Henri II, par fon Edit du mois de Septembre 1547, rapporté

par Joly en fon Recueil , tom. 2
,
pag. 1775 , réduifit le nombre

de ces Notaires qui étoit dévenu exceffif , & ordonna que parmi

lefdits Notaires, il en feroit choifi par les Baillis & Sénéchaux
,

un certain nombre des plus capables pour leurs Bailliages
,
qui

feroient par eux reçus & immatriculés aux Greffes de leurs Sièges ;

& qu'ils régleroient les lieux oii lefdits Notaires feroient leur ré-

fidence, pour recevoir toutes procurations à réfigner bénéfices ,

& autres lettres & inftruments dépendants de leur Etat , efquels

aftes ils feroient tenus de défigner le Bailliage où ils ont été im-

matriculés & enrégiftrés.

I2,j, Par un autre Edit du mois de Juin 1550, il fut ordonné que

les Evêques feroient tenus dans 3 mois d'arrêter le nombre des

Notaires Apofloliques , & que lefdits Notaires ne pourroient exer-

cer leurs notariats qu'en un feul Diocèfe , à peine de faux & de

nullité des contrats qu'ils auroient reçus hors leur Diocèfe. Ce
même Edit ajoute

,
qu'ils feront examinés & reçus par les Arche-

vêques & Evêques , leurs Vicaires ou Officiaux ; feront ferment

entre leurs mains ; & auront d'eux des provifions enrégiflrées es

Greffes des Cours defdits Archevêques & Evêques , ainfi qu'aux

Greffes des Cours préfidiales , avec déclaration du lieu où ils

feront leur réfidence.

{a) Voyez fur ces otnces le ftyle général des Notaires Apoftoliques
, par

Jforry, /n^". 165)3.
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Les Notaires Ecclcilafliques ne peuvent recevoir aucuns aftes

concernant les choit s ren^porclks. (Ainfî jugé par Arrêt du Par-
lement du 16 Juillet 1622 , rapporté au Recueil des Notaires du
Châtelet de Paris

,
pcg. 737, de l'éduion de 1663 ; autre du 4

Février 1634, rappt ité ^/'/^. pag. 738 ; le dernier de ces Arrêts
dit, entre perfonnes Laïques & pour chofes laïques & temporelles.
Autre Arrêt du Parlement de Bordeaux du 14 Mars 1537 , rap-
porté parPapon, liv.4, lit, 14, «. 6 6" 7, qui défend aux Notaires
Apoftoliques de pafîer aucuns contrats entre Laïques , où il rapporte
plufîeurs Arrêts lèmbiables. Voyez auffi Louet, lettre'H , chap. 5

Carondas , liv. i , rép. 56 ; Se Ricard en fon Traité des Dona-
tions entre- vifs , pan. i , chap. 5

, feci. 8. )

'il 8. C'eft en conféquence de cette maxime
,
que les lettres obliga-

toires , contrats & autres afles , &: inftruments pafTés par No-
taires Eccléfiaftiques , n'emportent exécution ni hypothèque fur

les biens de l'obligé , à moins qu'il n'y ait pcrmiffion du Juge
Laïque de les mettre à exécution. ( Coutume d'Orléans , an. 43 1 ,,

qui en a une difpofîtion. Ainfî jugé par Arrêt du Parlement de
Bordeaux du 26 Janvier 1522 , rapporté par Bouchel en fa Bi-

bliothèque au mot Notaires; autre Arrêt du 12 Mai 15535 autre

du 24 Mars 1534, rapporté par Bouchel en fa Bibliothèque

ibid. verbe Notaire. Voyez auffi Boerius , décif. Z4z.
)

Il en ell: de même des teflaments. ( Amfi jugé par deux Arrêts,

l'un du mois de Juin 1 579, rapporté par Feleus; qu. 20; & l'autre du
' mois de Juin 1 606, rapporté par Ricard iZ-ia'. en ibnTraité des Dona-

tions
,
/"j/-/. i , n. ihjj; Voyez auffi les preuves des Libertés Gal-

licanes , tom. I , chap. y y n. 4b; autre Arrêt du Parlement de
Bordeaux du i 9 Janvier i 537 , rapporté par Papon, llv. 4 , tit.

14, n. j 6* 4. Autre Arrêt du Parlement de Normandie du 6

Juillet 1632 , rapporté par Berault , à la fin du fécond tome de
la Coutume de Normandie fur Xan. 41z ,

pag. 5g ,
qui a jugé ,.

que les Notaires Apoiloliques font incapables de recevoir aucuns

teftaments , foit de perfonnes Eccléfiafiiques , foit de perfonnes.

Laïques.)

119. Néanmoins à l'égard des Coutumes qui permettent aux Notaires

Eccléfiaffiques de recevoir des teilaments, rien n'empêche qu'ils

ne les puiffent valablement recevoir j cette difpofinon n'étant

point contraire ni aux bonnes mœurs, ni aux Ordonnances.

Aujourd'hui les Notaires Apoiloliques font tous Notaires royaux,

depuis l'Edit du mois de Décembre 1 692 ,
par lequel le Roi a créé
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des Notaires royaux & Apoftoliques dans tous les Diocèfes de roti

Royaume ; & ces Notaires ne font plus nommés par les Arclievê-

ques & Evêques , mais par le Roi de qui ils obtiennent des pro-

vifions. (Voyez les articles lo & 14 de cet Edit.

I 50- 1°. Suivant le même Edit , ils ont le pouvoir de faire feuls &
privativement à tous autres, les aftes qui concernent les matières

bénéficiales , entre toutes fortes de perfonnes , foit féculiers foit

réguliers ; à la réferve des réfignations qui peuvent être reçues

par tous Notaires royaux chacun dans fon diftriâ , fuivant un

Edit poftérieur du mois de Février 1695 , rapporté au Recueil des

Notaires, de Langlois,;?. 70 , qui réunit les offices de Notaires royaux

Apoftoliques à ceux des Notaires du Châtelet de Paris ,& qui porte

qu'à quatre lieues de Paris & au-delà , les réfignations pourront

être faites par tous Notaires royaux. Il y a auffi d'autres fondions

que les Notaires Apoftoliques font concurremment avec les autres

Notaires royaux. (Voyez l'Edit du mois de Décembre 1691 ,an. 8.)

On peut voir pour les autres fon6Hons exclufives des Notaires

Apoftoliques , les articles i, 2, 3, 4, 5, 6&7de l'Edit du
mois de Décembre 1691 , dont on vient de parler ; & ce qui eft:

dit par Denifart en fes Colleftions au mot Notaires Apojîoliques

y

de l'édition de 1764, in-if°.

^51* z°. Un Arrêt de Règlement du Grand-Confeil du 4 Octobre

1732, ordonne que les Notaires Apoftoliques feront tenus de

paiîer eux-mêmes les aftes de prife de poffeflion, & autres aftes

concernant les bénéfices ; & leur fait défenfes de fe défaifir des mi-

nutes , des aftes de prife de pofleffion de bénéfices, &c. ( Voyez
auffi l'article 9 de l'Edit de Décembre 1691.)

Un Arrêt duConfeil du 30 Avril 1748 , rendu pour les Notaires

au Châtelet d'Orléans, porte qu'ils feront tenus au-delà de trois

lieues , de commettre un Notaire royal fur les lieux , en leur payant
un droit à cet effet.

3^. Les aftes des Notaires Apoftoliques créés par cet Edit du
mois de Décembre 1691 , emportent hypothèque & exécution j

pourvu qu'ils foient fignés de deux defdits Notaires , ou de l'un

d'eux & de deux témoins , & revêtus des autres folemnités requifes

par les Ordonnances. ( Voyez l'article 1 1 de cet Edit.

112,. 4°' Ils font tenus d'avoir & tenir regiftres des aftes par eux
reçus ; & d'écrire à la marge ou au pied de la minute de chaque
procuration pour réfigner , le temps auquel ils auront délivré la

groffe ,
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gtofîe , combien de fois , & à quelles perfonnes. ( Même Edit

,

art. 12. )

5°. Ils ne peuvent exercer leurs fondions qu'en un Diocèfe ;

à peine de faux & de nullité des aâes qui feroient par eux paiTés

hors le Diocèfe oii ils ont été reçus ; & il ne doit être ajouté

foi aux inftfuments par eux expédiés , s'il n'y eft fait mention de

leur qualité , demeure & jurifdiftion en laquelle leurs provifîons

auront été enrégiftrées. (_Ibid. art. 13.)
6°. Ils doivent être reçus fans frais , après information de

vie & mœurs , & Religion Catholique , par les Baillis & Séné-

chaux ; & prêter ferment devant eux , &: auffi devant les Evê-
ques ou leurs Vicaires

5, mais fans nouvelle information. {Il^id-

art. 14, )

[35- 7°. Ils jouiffent des mêmes éiaoluments, que les Notaires royaux

des Bailliages oii ils font reçvs. ( I^id. art. 18.)

8°. Les huit offices de Notaires Apoiloliques, créés pour le Dio-
cèfe d'Orléans, ont été réunis aux offices des Notaires royaux du
Châtelet d'Orléans, par Arrêt duConfeildu 29 Juin 1694, moyen-
nant une finance de g6oo liv. , modérée depuis à 5000 liv. & les

deux fols pour livre par un autre Arrêt duConfeil du 18 Juin i 595.
9®. Le tarif des droits des Notaires Apoftoliques, créés pour le

Diocèfe d'Orléans, eft fixé par un Arrêt du Confeil du 30 Avril

1748. (Voyez ci-après, n. 160 & fuivants.')

ARTICLE XVII.

Des offices de Gre^ers des Arbitrages & Conventions.

liA, Ces offices ont été créés par Edit du mois de Mars 1 673 , dans

toutes les Villes & Jurifdi6fions royales du Royaume, pour écrire

& rédiger, à l'exclufion de tous autres , les compromis, jugements,

fentences & autres aftes des arbitres , &c.
Ils ont été créés au nombre de vingt pour la ville de Paris ; &

de deux pour la ville d'Orléans , & autres villes où il y a Siège

préfidial.

Les deux offices créés pour Orléans , ont été réunis au Corps

des Notaires du Châtelet de la même ville, par Arrêt du Confeil

du 17 Août 1674 , moyennant une finance de 6750 livres.

'orne IL Hhh
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ARTICLEXVIII.
Des ofices de Syndics des Notaires.

I 3 C- Les offices de Syndics des Notaires , ont été créés par Edit du

mois de Mars 1706 , & fixés à deux pour la ville d'Orléans.

Ils ont depuis été réunis aux Communautés des villes & lieux

de leur établiflement
,
par une Déclaration du 24 Avril 171 8^ &

pour Orléans par Arrêt du Confeil du 5 Février 1709..

Ces offices ont été fupprimés par Edit du mois de Décembre

'Ce dernier Edit a confervé néanmoins le titre & les fondions

de ceux qui avoient acquis ces offices
,
pour les exercer à l'avenir

fous les titres & qualités de Notaires royaux , concurremment &
aux mêmes droits, fondions & privilèges (feulement) dont jouil-

fent les autres Notaires des Communautés de leur établiflemient,

ARTICLE XIX.

Des Commijfaires , & Grejffiers aux Inventaires,

l\S. ^^^ offices ont été créés par Edit du mois de Mars 1702, dans

tous les lieux du Royaume où il y a Juftice royale. Ceux de Com-
mifïaires aux inventaires ont été créés au nombre de quatre pour

la ville d'Orléans. Leurs fonctions confiilent à procéder feuls à

l'exclufion de tous autres Officiers , lorfqu'ils en feront requis , à

Tappoûtion & levée des fcellés , & aux inventaires des biens

,

meubles & immeubles , titres
,
papiers , & enfeignements des

perfonnes qui viendroient à décéder ; même à ceux qui feroient

donnés par Juftice lors des faillites & banqueroutes , Ùc. Si pour

être payés des mêmes droits & vacations dont avoient joui juf-

qu'alors ceux qui avoient fait lefdits inventaires.

Il a auffi été créé en même-temps pour Orléans, quatre offices

de Greffiers aux inventaires. Leurs fondions font d'écrire fous lef-

dits Commiffaires , les inveataires
,
procès-verbaux, & autres aâes

concernant lefdits inventaires
,
privativement à tous autres Offi-

ciers ; d'avoir la garde des minutes defdits inventaires , & d'en

délivrer des expéditions aux parties , lorfqu'ils en feront requis
;

pourquoi ils doivent être payés de la moitié de la vacation du
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Commiffaire , & en outre du droit de groffe & expédition defdits

inventaires , à raifon de cinq fols par rôle , chaque rôle de deux pa-

ges, de 20 lignes au moins à la page , & de 15 fyllabes à la ligne.

Par Arrêt du Confeii du 15 Mai 1703 , ces quatre offices de

CommifTaires aux inventaires, créés pour Orléans , ont été réunis

aux offices de Lieutenant-Général du Bailliage , & de Prévôt de
ladite ville ; & les quatre offices de Greffiers pour la confeftion

des inventaires, aux Greffes du Bailliage & de la Prévôté, &aux
Notaires ; à la charge du paiement par chacun d'eux de la finance

qui y efl énoncée ; au moyen de quoi, il efl dit, que le Lieute-

nant-Général & le Prévôt auront les appofitions , reconnoifTances

& levées de fcellés des perfonnes qui viendront à décéder, ou
qui feront ordonnés par Juflice , & affifteront à la confection des

inventaires ; & que les procès-verbaux, reconnoifTances & levées

defdits fcellés, feront rédigés par les Greffiers du Bailliage & de la

Prévôté, chacun à leur égard, qui en délivreront les expéditions,

aux mêmes gages & droits dont ils jouifToient avant ledit Edit
;

& qu'à l'égard des Notaires , ils feront rédiger feuls , à l'exclufion

de tous autres Officiers , tous les inventaires de biens , meubles

& immeubles, titres, papiers, & enfeignements, tant de majeurs

que de mineurs , foit volontaires , ou ordonnés par Juflice ; m.ême
les pourront faire dans les lieux oii ils en feront requis , & qu'il

leur fera payé pour chacune de leurs vacations, en leur qualité

de Commilîaires & Greffiers auxdits inventaires
,
pareils droits &

vacations dont ils ont joui jufqu'à préfent.

Autre Arrêt du Confeii du 28 Août 1703 ,
qui, en interprétant

l'Arrêt précédent du i y Mai , ordonne que les Notaires du Châ-

telet d'Orléans feront leuls, à l'exclufion du Lieutenant-Général

,

du Prévôt & de tous autres Officiers , les inventaires ( comme il

eil: dit ci-defTus ) & qu'ils feront payés pour chacune vacation,

de la fomme de 5 liv. 10 f. tant en qualité de CommifTaires
,
que

de Greffiers, outre leur grofTe dont ils feront payés en la manière

accoutumée ; que le Lieutenant-Général & le Prévôt pourront

néanmoins affifter avec leurs Greffiers, quand befoin fera, à la

confeftion defdits inventaires , lorfqu'ils en feront requis par au-

cune des parties , & aux frais de qui il appartiendra ; fans que

leur affiftance pmfTe empêcher la fbnftion defdits Notaires, en

aucune defdites qualités; & que lefdiîs Lieutenant- Général &
Prévôt feront chacun en droit foi, à l'exclufion defdits Notaires,

tous le^ inventaires dans les cas royaux , affiftés de leurs Greffiers.

Hhh ij
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(Il faut obferver que les Notaires d'Orléans, par la requête, qui

eft un préambule de cet Arrêt , demandoient 4 liv. 10 fols pour

chaque vacation d'inventaire , outre la grolTe payable en la ma-

nière accoutumée. )

Tous ces offices ont depuis été fupprimés
, par Edit du mois

de Septembre 1714 ; enlembie les fonftions , droits
,
gages &

émoluments y attribués , tant les ofHces acquis & levés par des

particuliers , que ceux réunis à d'autres Officiers.

ARTICLE XX.

Des falaires & vacations des Notaires.

^39* 1°. La taxe des droits, falaires, & vacations des Notaires

(quand il n'y a point de tarif à ce fujet fixé par les Règlements)

doit fe faire par les Juges. ( Ordonnance d'Orléans , an. 85 ; Cou-

tume de Bourbonnois, art. 8z.)

2°. Les Notaires font tenus de mettre leur reçu au bas des aétes

qu'ils délivrent aux parties. ( Ordonnance de Blois , art. i5g;

Coutume de Bourbonnois , art. 85 ; Règlement de Pontchartrain

du 1 5 Mai 17 14, au titre des Notaires , an. 6. )

3*^.11 leur eft défendu de prendre , directement ou indirectement,

aucune promeffe ou obligation fous leur nom ou fous ceux d'autres

perfonnes
,
pour les taxes , falaires & vacations qui leur appar-

tiennent. ( Arrêt du ParlemL'nt du 15 Janvier 1684, rapporté au

Recueil des Règlements de Juftice in-12. tom. i.)

140. 4". Ils ne peuvent contraindre ceux qui ont contrafté devant

eux à lever Texpédition dès aftes ; mais ils doivent en être requis.

(Arrêt des Grands-Jours de Moulins du 14 Oftobre 1550 , rap-

porté par Papon , iiv. 4 , tit. 14^ n. i5.
)

5°. Ils font tenus de délivrer les expéditions en bref aux parties.

Il elles le requièrent , fans qu'elles foient obligées de les lever en

forme ^ fi bon ne leur femble, ainfi qu'il a été dit ci-deffus, n. 81.

( Ordonnance d'Orléans , art. 84. )

6°. Ils ne peuvent, quand ils délivrent une expédition, exiger

qu'un feul droit
,
qui ell: celui de l'expédition ; & ils ne doivent

rien prendre pour avoir gardé la minute
,
quand même cette mi-

nute feroit ancienne ; cette garde étant une obligation attachée à

leur charge, & leur étant d'ailleurs utile & même nécefîaire pour-
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pouvoir en délivrer des exptditions , & fe faire payer des droits

qui y font attachés.

141. 7°. Ils ne peuvent faifir pour raifon de leurs falaires , mais ils

doivent les faire taxer , ou fe pourvoir par aftion. ( Arrêt du Par-

lement de Dijon du %\ Juin 1615, rapporté par Bouvot, tom. 2,
au mot Salaires , queif. 2. )

8*". Les Notaires qui ont avancé des droits de contrôle , infî-

nuation , ou centième denier, ont un privilège, & font préférés à

tous créanciers fur les effets du débiteur pour ces fortes d'avances.

(Arrêt du i 5 Mars 1723 j autre Arrêt du Confeil du 29 Août 1752,
en faveur des Notaires d'Orléans.

)

9°. Suivant l'Ordonnance du mois d'Oftobre 1535, chap. 18,

article 1 3 , les Notaires , amfi que les Avocats , Procureurs , Com-
miffaires & Sergents , ne peuvent demander leurs droits , falaires

& vacations, après un an.

Iï4l' Un Arrêt du 17 Mai 1607, rendu pour le Parlement de Gre-

noble
,
porte

,
qu'après deux ans de la date des aftes , les Notaires

ne peuvent demander leurs falaires; (Voyez Expilly , Arrêt 140 ;.

& cela efl: ainfi porté par l'Ordonnance d'Abbeville , art. ^6". )En
Languedoc , les falaires des Notaires , Greffiers , fe prefcrivent par

cinq ans , fuivant l'article 27 de l'Ordonnance de Charles VIII
,

donné à Moulins le 28 Décembre 1490.

Et en Flandres, par deux ans.

Au Parlement de Dijon , les Notaires n'^ont que cinq ans après

la date des aftes, pour demander leurs falaires. (Ainfi jugé par

Arrêtdu Parlement de Dijon du 17 Juin 1689, rapporté par Raviot,

tom. 2, quejl. 208 , pag. gz , n. 20 , contre Antoine Joly, Labou-

reur à Châtillon-fur-Seine ; & il en a été fait un règlement général

qui fut envoyé dans tous les Sièges du refTort, pour y être publié.)

Mais il n'y a aucun Règlement pour le Parlement de Paris qui

fixe le temps pendant lequel les Notaires peuvent demander le

paiement de leurs falaires & vacations ; ainfi ce temps dépend des

circonftances & de l'arbitrage du Juge.

§. L

Taxes des falaires & vacations des Notaires.,

142. ir*. Suivant l'Ocdonnance de Philippe-le-Bel du mois de Mars
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izox , art. zi , h taxe des Notaires étoit d'un denier pour trois

lignes.

De deux deniers pour quatre à fix lignes.

Et en général d'un denier pour trois lignes.

Suivant cette même Ordonnance , la ligne devoit être d'un

efpan de long , & contenir 70 lettres pour le moins.

z°. Par l'Ordonnance du 1 1 Décembre i 543 , les Notaires pou-

voient prendre pour chaque feuillet de papier& minute de contrats

par eux reçus, deux fols tournois , ufant par eux de papier de lon-

gueur & de largeur convenable ; & du moins , moins.

Il efl dit ,
par cette même Ordonnance

,
que quand ils feront

mandés par les parties pour recevoir contrat es maifons de leurs

parties , ils prendront cinq fols tournois
,
pour leur vacation , au

lieu de leur réiîdence.

Et que s'ils font mandés pour aller hors le lieu de leur réfidence,

ils prendront à l'équipoUent , félon la diftance des lieux & du

féjour.

144. La même Ordonnance porte auffi , qu'ils auront la confection

des partages & inventaires des biens & héritages ; dont ils feront

payés , tant pour vacation
,

qu'écriture , à raifon de deux fols

tournois pour feuillet dudit papier , la groffe demeurant au Ta-

bellion.

Cette groffe étoit déUvrée en peau de parchemin
,
pour raifon

de quoi on payoit 20 fols pour chaque peau , contenant 60 lignes,

& chaque hgne 60 fyllabes ; & s'il y avoir plus, ou moins , fe

payoit plus, ou moins, à proportion; (Voyez la Coutume de Bour-

bonnois, art. 8x, qui en a une difpoiîtion.
)

A^' UnEdit du mois de Juillet 1 580 , rapporté par Joly,^<3o-. iyz4,
an. 4g ,

porte
,
qu'au lieu de l'ancienne taxe qu'ils avoient cou-

tume d'avoir de 1 6 fols parifis par peau , ils auront dorénavant

trente fols tournois par peau, écrite fuivant les Ordonnances; mais

cet Edit a été révoqué par un autre du mois de Juin 1 5 8 1 , rap-

porté auffi. par Joly
,
pag. lySi , comme étant cette augmenta-

tion préjudiciable au Pubhc.

3°. Un Arrêt du Parlement du 29 Novembre 161 3 , conforme

à l'article §0 de l'Ordonnance d'Orléans
,
porte

,
que pour les

expéditions des aftes- notariés , il fera payé aux Notaires z fols

paritis pour les expéditions en papier, & 4 fols parifis pour celles

en parchemin ; & aux Tabellions
, 7 fols 6 d. pariiîs pour le rôle

bien écrit, & en lettres lifibles.
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4°. Je ne rontin's aucun Réglerrent moderne qui fixe les falaires

& vacations des Notaires dans les Juftces royales, fi ce n'eft pour

quelquv-S articles feulement. A l'égard des Notaires des Juftices

fubalternes & leigncunales , leurs droits font taxés par deux Ré-
glemenîs célèbres ; Tun du Parlement, en date du 23 Juillet i6j6

y

pour les Duchés de Mazarin & de la Meilleraie ; &un autre du i
j

Mai 1714, rendu pour le Comté de Pontchartrain
,
qui peuvent

ièrvir de règle & de modèle pour les autres Juftices de Seigneurs.

§. IL

Tarif de quelques articles dont les droits font fixés , à l'égard

des Notaires royaux.

I.

Vacations S' Grojfes.

40. Les frais de vacations d'inventaires & autres aftes, pour les-

quels il fe paie vacation pour les Notaires de Paris , font fixés

par une fentence du Châtelet de Paris du 24 Février 1688 , con-

firmée par Arrêt du 4 fuivant
,
qu'on trouve au Recueil des Rè-

glements dt Juftice, zVz-i 2, tom. I
,
pag. 212 & fuivantes , à la

fomme de fix livres par vacation aux a6l?s qu'ils font hors de leurs

études, conformément à l'Arrêt du Parlement du 16 Août 16(^5 ,

pag. 56 , rapporté au Recueil des Règlements de Juftice in-12,

tom. I j & ces vacations ont depuis été fixées à 10 liv. par une

Déclaration du Roi du 24 Avril 1694.

Les groff s de ces aftes fe paient (fuivant les mêmes Règle-

ments du 24 Février 1688, & 26 Août 1665 ,
qui s'obfervent en-

core aujourd'hui à cet égard,) à raifon de 10 fols du rôle de la

groffe en grand papier , & 20 fols en parchemin , rempli de 22

lignes à la page, & de j j fyllabes à la ligne j en ce non com-
pris le papitr & parchemin timbré.

A-j^ A Orléans , on a toujours payé aux Notaires , trois livres pour

leurs vacations aux inventaires , de trois heures chacune ; ce qui

fait fix livres par jour ; & il a été ainfi réglé par fentence de la

Prévôté d'Orléans du 18 Janvier '726 , confirroée par une autre

(emence du Bailliage de la même ville, en date du 28 Juillet 172 b,

entre M^ Thué le ]e\iae , Notaire d'Orléans , & la veuve Badollier.
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Il eft vrai que ces vacations avoient été fixées à 3 liv. lof. par

Arrêt du Confeil du 28 Août 1703 , à caufe de l'acquifition faite

par les Notaires de partie de charges de Commillaites & Greffiers

aux inventaires, créés au nombre de quatre
,
pour la mêine ville j

mais elles font depuis revenues fur le même pied de 3 livres ,

ainfi qu'il paroît par la fentence dont on vient de parler , au moyen
de la fuppreffion qui a été faite en 171 4 , des omces de Commif-
faires & Greffiers aux inventaires , & de tous les émoluments qui

y étoient attachés.

Néanmoins les Notaires du Châtelet d'Orléans ont obtenu en la

Cour du Parlement, un Arrêt fur Requête , en date du 4 Septembre

1756 ,
qui porte, que leurs falaires & vacations leur feront payés

fur le même pied que ceux du Châtelet de Paris ; & ils ont obtenu

cet Arrêt fur un expofé fubreptif, ainfi qu'il ell: aifé de le voir dans

le préambule de cet Arrêt, où les Notaires d'Orléans expofent,

qu'ils ont été créés avec les mêmes droits & émoluments que ceux

du Châtelet de Paris ; ce qui n'elt pas exaft , comme il réfulte évidem-

ment de l'Edit du mois d'Août 1544, qui porte feulement
,

qu'ils

jouiront de tels & femblables privilèges , ftatuts , immunités

,

libertés & franchifes que les Notaires du Châtelet de Paris , &
qu'ils pourront inflrvimenter comme eux par-tout le Royaume.
Mais il n'y eft point dit

,
qu'Us jouiront des mêmes émoluments ;

ce qui, en effet, ne ftroit pas jufte
;
puifque le prix des offices de

Notaires de Paris n'a aucune proportion avec celui des Notaires

du Châtelet de Paris. Voyez, au furplus , ci-après, n. 160 &
fuivants ^ le Tarif des droits & vacations dûs aux Notaires Apofto-

liques
,
qui peut recevoir fon appUcation pour pluiieurs actes &

expéditions,

j > q A l'égard des grofles d'inventaires , elles ont toujours été payées
^' à Orléans fur le pied de 5 fols du rôle en petit papier , de 1

5

lignes à la page, & de 7 fyllabes à la ligne ; & de 10 fols du

rôle en grand papier, de 22 lignes à la page , & de 1 5 fyllabes

à la ligne, non compris le papier ou parchemin timbré.

On eflime ordinairement que chaque rôle de minute, en vaut

quatre de groffe.

ri.
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I I.

Droit de recherche.

Un Règlement de la Cour du 26 Août \j(><^ ^ donne aux No-
taires pour le droit de recheiche de toutes fortes de minutes

,

30 fols.

I I I.

Reconnoijfance de Cens ^ & Déclarations.

Uu Arrêt du Parlement du 5 Septembre 1689 > rendu pour les

Notaires de la ville de Sens , fixe les droits des Notaires
,
pour

raifon des reconnoiflances & déclarations de cens , à 5 fols pour
le premier article de chaque déclaration , & à 2 fols 6 d. pour
chacune des autres. ( /.^'^ot , par trois aftes de notoriété du Châ-
telet de Paris des 5 Mars & 6 Août 1689 , & 20 Janvier 171 8 ;

qui ajoutent, j compris la copie donnée au Cenfitaire de fa dé-

claration ; ce qui eft auffi conforme à l'Arrêt de Règlement des

Grands-Jours de Clermont du 9 Janvier 1666. Mais cette taxe eft

fans comprendre les droits de contrôle & de papier timbré.
)

Une Ordonnance des Juges-Commiffaires du domaine du Duché
d'Orléans, en date du 5 i Janvier 1760, fixe les droits de reconnoif-

fances & déclarations faites au Terrier de ce Duché
,
par les pro-

priétaires , & détenteurs de maifons & autres héritages , chargés de

cens, rentes, champarts, avenage, &c. Sçavolr :

1°. Au Notaire pour la minute de chacune reconnoifTance 6c

déclaration des maiibns fifes en la ville & fauxbourg d'Orléans. 15 f.

Et pour chaque expédition. . . . . . 15; f.

2"^. Pour la minute des reconnoiflances & déclarations des

terres , vignes & jardins dans l'étendue des fauxbourgs , maifons

& autres héritages fis hors la ville & fauxbourgs , dans l'étendue

de la Châtellenie d'Orléans,

Pour le premier article

,

. . . .il.

Pour chacun des autres articles , . . . 2f. 6d.

Pour l'expédition

,

moitié dudit droit.

5°. Si la reconnoiffance , ou déclaration contient plufieurs

maifons , il doit être payé pour la minute , outre les trente fols

pour le premier article de reconnoiffance des maifons fifes en la

Tome /. lii
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ville & fauxbourgs , & les vingt fols pour le premier article des

autres reconnoiffance ; fçavoir
,

Pour chacun des autres articles qui contiendra une maifon

diftinfte & féparée de celle portée au premier article, . lof.

Et le coût de l'expédition augmentera à proportion de la moi-

tié dudit droit.

152.. 4°. Suivant cette même Ordonnance des Commiffaires du

domaine d'Orléans,

Il ne doit être pafTé qu'une feule reconnoifTance, ou déclara-

tion , pour raiibn des héritages poffédés indivilement ; laquelle

reconnoiffance , ou déclaration doit être paffée par l'un des co-

héritiers , ou autres co-propriétaires, tant en fon nom ,
que comme

ayant charge , ou fe faifant fort de fes autres co-héritiers , ou co-

propriétaires ,
(art. i di cette Ordonnance.')

Les héritages acquis en commun , ou venus d'une même fuc-

ceflion , & qui auront été enfuite partagés , peuvent être recon-

nus par tous les co-héritiers & co-propriétaires
,
par une même

reconnoiflance & déclaration qui expliquera les différentes parts

& portions que chacun d'eux poffede en l'héritage diviféj (ibid.

ait. 2.)

153. Les reconnoiffances & déclarations doivent contenir avec les

noms & demeures des reconnoiffants, les noms
,
qualités & quan-

tités des héritages reconnus , leur (ituation par paroiffes , rues

,

clos, cantons & cHmats , & par tenants & aboutiffants aftuels ;

& faire mention fommaire des titres en vertu defqueîs les hérita-

ges font poffédés , & des noms des anciens propriétaires & dé-

tenteurs , en remontant par gradation , autant qu'il fera poffible
,

depuis le dernier propriétaire
,
jufqu'au plus ancien connu

j ( ibid.

Il efi: libre aux reconnoiffants de ne point retirer d'expéditions

des déclarations & reconnoiffances par eux paffées ; auquel cas

le Notaire doit être payé feulement de la minute & expédition à

remettre aux archives , & rembourfé en outre des droits de con-

trôle & coût du papier; ( ibid. art. 8, )

A l'égard des reconnoiffances & déclarations oui font paffées

dans les autres Châtellenies du Duché d'Orléans , elles doivent

être payées fur le même pied, fous la réduction néanmoins d'un

cinquième de tous lefdits droits , dont la taxe defdits Notaires

doit être diminuée
; ( ibid. art. 9. )
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I V.

Greffiers des Arbitrages.

Les falaircs des Greffiers des arbitrages ont été réglés au Parle-

ment de Paris, par Arrêt du 26 Août 1 665 , confirmé par un autre

Arrêt du même Parlement au profit des Notaires de Paris j & prr
vin Arrêt du Conléil du 8 Mai 1674, rendu pour les Notaires du
Châtelet d'Orléans.

V.

Notaires Apojloliques.

Les droits & falaires des Notaires Apofloliques d'Orléans,

font réglés par un Arrêt du Confeil du 3 Avril 1748 , ainfi qu'il fiiir.

Article L Procuration pour réfigner , même avec réferve de

penfîon, permuter, rétrocéder, requérir Bénéfice, en donner fa dé-

miffion,enprendrepofrelîion,pourlaminute, quatre livres, ci 4 liv.

IL Procuration pour confentir création, ou extin£tion

de penfion , minute deux livres, ci . . .2
II L Révocation des procurations & rétraftions des ré-

vocations , minute deux livres , ci . . . .2.

IV. Procuration pour infinuer & notifier les grades,

minute deux livres, ci . . . . .2
V. Signification & notification des grades pour la pre-

mière fois , minute trois livres , ci . . .3
VI. Notification réitérée, minute deux livres, ci . .2
VII. Les corcordats & tranfaftions entre deux ou plu-

fieurs EccléfialHques pour matières Bénéficiales , feront

payés, fuivant le travail ;& en cas de conteftation entre

les parties & les Notaires , fuivant le Règlement qui en fera

fait par le Lieutenant-Général au Bailliage d'Orléans, ou

autre premier Officier audit Siège , en cas d'abfence , ou

légitime empêchement dudit Lieutenant-Général, fauf l'ap-

pel au Conléil.

VIII. Ceffion & donation d'induit, ceffion & donation

de patronage, minute trois livres, ci . . . .3
IX. L'échange de droit de patronage, minute quatre

livres , ci . . . .
>

• '...*. 4
I i i ij
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X. Démiffion pure & fimple, & rétroceffion de béné-

fice, minute quatre livres, ci . . , . . 4 liv.

XL Permutation de bénéfice, minute quatre livres, ci . 4
XII. Prife de poffeffion des Evêchés & Abbayes d hom-

mes & de fiiles, minute vingt-quatre livres, ci . .24
XIII. Prife de poffeffion de tous les autres bénéfices,

minute cinq livres, ci . . . ...
5

XIV. Oppofition à prife de poffeffion, réquifition d'ou-

vertures de portes , fommation d'affembler les Chapitres

ou Communautés , afte de refus , fignification de brefs,

reicrits , bulles , lettres d'induit, joyeux avènement, bre-

vets de régale, & toutes fommation, ou interpellation,

minute quatre livres, ci . . . . .4
XV. Collation, préfentation , repréfentation , éleftion

de dignités, acceptation, confirmation, intronifation , mi-

nute trois livres, ci . . . . . .5
XVI. Commiffion pour le déport, minute deux livres

,

vi • • • »• • • «ï
XVII. Réquifition de vifa, provifion & autre réquifi-

tion , fulmination de bulles, reicrits , fignatures Apofioli-

ques, publication de prife de poffeflion , minute quatre

livres , ci . . ... . . .4.
XVIII. Répudiation de provifions, minute deux livres,

Cl • • • « « a , » 2,

. XIX. Signification de révocation de procuration, de
retraftation de révocation & autre fignification , minute
trois livres , ci . . . . . . î

X X. Aux informations de vie & de mœurs qui fe fe-

ront par les nommés par le Roi aux Evêchés , & qui font

envoyées au Pape, afin d'en obtenir les bulles de provi-

fions , les Notaires auront pour la minute , dix fols pour
l'audition de chaque témoin, ci . . . . loT.

XXI. Procès-verbal de confécration d'Eglife , béné-
diftion de Chapelles domefiiques , minute fix livres, ci . 6
XXII. Procès-verbal de donation de reliques , minute

quatre livres, ci 4
XXIII. Compromis, procuration pour compromettre,

minute deux livres , ci . . . . . . %

XXIV. Les vacations aux fentences arbitrales en ma-
tière bénéficiaîe , feront taxées par ledit Lieutenant-
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Général^ouen fon abfence, ou légitime empêchement,
par le premier Officier audit Siège, qui entendra, s'il eft

néceflaire, les Arbitres; & en cas d'oppofition au Règle-

ment, les parties fe pourvoiront au Conieil

XXV. Il fera payé aux Notaires le tiers des droits ci-

deffus réglés pour les expéditions de tous les aftes énoncés
dans le préfent Tarif.

XXVI. Les copies des pièces fîgniiîées lors de la noti-

fication des grades, feront payées à raifon de dix fols cha-

que pièce l'une dans l'autre, ci ... . \oî,

XXVII. Lorfque les Notaires feront requis de,pafler

quelque afte dans la nuit , leurs faiaires feront payés au

double.

XXVIII. Les droits ci-defTus détaillés feront payés aux

Notaires du Châtelet d'Orléans
,
pour tous les aftes qu'ils

paiTeront, foit dans les lieux de leur réfidence, ou à une

demie lieue an-delà.

Lefdits Notaires feront payés , en cas de tranfport, à

raifon de huit livres par jour , outre leur travail ; dans

laquelle fomme de huit livres feront compris leurs frais de

voiture & nourriture.

La journée fera comptée par quatre lieues de diflance,

y compris le retour , ce qui fait huit lieues , l'aller & le

retour compris.

- Le Notaire qui fe tranfportera depuis demie Heue

jufqu'à deux lieues de fa réfidence , aura quarante fols

,

outre ce qui a été ci-delTus réglé pour les minutes des

aftes qu'il paffera.

Et depuis deux lieues jufqu'à trois, il aura cent fols,

fon travail pareillement non compris.

XXIX. Lorfque les Bcnéficiers requéreront un Notaire

au Châtelet d'Orléans, de prépofer un Notaire royal fur les

lieux, fuivant la faculté qui leur en efl: accordée par TArrêt,

à la minute duquel le préfent Tarif efi annexé , ils payeront

audit Notaire au Châtelet, la fomme de quatre livres pour

tous droits , ci . . . . . . 4 1.

XXX. Outre les droits de minutes, tranfports, expédi-

tions & copies , les Notaires feront encore rembourfés de
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leurs débourfés de contrôle
,
papier

, parchemin , timbre,

& indnuation.

XXXI. Les Notaires royaux , dans l'étendue du Diocèfe
d'Orléans , n'auront pour les aftes qu'ils pafleront , concer-

nant l'office de Notaire Apofïolique , & pour leur tranf-

port , que les deux tiers des droits ci-deflus réglés.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles le trente

Avril mil fept cent quarante - huit.

§. III.

Tableau des falaires des Notaires & Tabellions
,
qui fe perçoivent

dans les Jujlices de Seigneurs.

^5 5' 1°. Pour a£l:es dont il ne refte point de minute, fera taxé au
Notaire ; fçavoir

,

Pour quittances, obligations & tranfports, . . . , zf.6d.

(Arrêt de Règlement du 1 5 Mai 1714 ,
pour le Comté

de Pontchartrain , au titre Des Notaires , art. i ; autre

Arrêt de Règlement
,
qui taxe les droits des Officiers des

Juftices de Mazarin , la Meilleraie , &c. du 23 Juillet

1676.)
Pour une procuration pour agir, plaider & négocier

j

ou pour afle de ratification, . . . . . z{.6d.

(Même Règlement de Pontchartrain, titre Des No-
taires , art. I ; & de Mazarin

,
/?ao-. 34.)

Pour atteftations, certificats , cautionnements , déclara-
tions, aftes de reconnoilTance d'un afte ibus feing-privé

,

brevets d'apprentifîage
, & autres de pareille qualité , 2 f. 6 d.

( Même Règlement de Pontchartrain , titre Des No-
taires, art. I j & de Mazarin

,
pag. 34. )

Et fi les parties défirent qu'il en refte minute , il fera
pareillement taxé j outre l'expédition , . . .i{.6d.
(Mêmes Règlements de Pontchartrain , titre Des No-

taires , art. I ; & de Mazarin
,
papr. 34. )

I 5 6. 2°. Pour les aftes dont il refte minute , il fera taxé au Notaire :
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10 f. outre l'ex-

\pédiùon quand les

i parties voudront

la lever.
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Pour les contrats de conftitutions de rente , ceP

fion & transports.

Pour contrats d'échange.

A6les d'indemnité.

Compromis.
Tranfaftions.

Contrats de mariage.

Dons mutuels.

Donations entrevifs.

Teftaments.

Codiciles.

Baux à ferme.

Baux d'héritages.

Rachats de rentes foncières, ou conflituées.

Marchés.

Défîftements.

Aftes de confignation, ou dépôts.

Aétes de renonciation.

Titres nouvels.

Et autres aftes de conféquence.

( Mêmes Règlements de Pontchartrain , titre Des
Notaires , art. 2; & de M.^z^nï\, pag. 34.)

157' 3°' Pour l'expédition de tous les a61es ci-delTus; fçavoir,

Pour chacun rôle en petit papier de quinze hgnes à la page

,

& de huit fyllabes à la ligne. , . . . 5 f. 9 d.

( Mêmes Règlements de Pontchartrain , titre Des No-
taires , art. 2 i

ôc de Mazarin
,
pag. 34. )

Et en grand papier de vingt-deux lignes, & de quinze

{yWdhts , {ibid. , ibid.) 5f.

Et à l'égard des rôles en parchemin , feront taxés à raifon

du double des rôles en papier , avec pareil nombre de

lignes & de fyllabes.

( Mêmes Règlements de Pontchartrain , titre Des No-
taires, art. 2; & de Mazarin

,
/lao-. j,)

j f g. 4°. Pour la collation des pièces , de la minute defquelles

les Notaires ne feront point dépositaires , & copies d'icelle

,

un fol du rôle de vingt-deux lignes à la page , & de quinze

fyllabes à la ligiie , outre le papier.

( Mêmes Règlements de Pontchartrain , titre Des No-

1

taires , art. 5-)



440 Des Notaires t Tabellions , & Garde-Notes,

5°. Pour les inventaires de meubles , ou papiers , &
autres aftes où il y aura vacation de trois heures, foit du
matin, ou de relevée, par chaque vacation, outre la grofîe

fera payé ,
iL \of.par

vacatign.

( Mêmes Règlements de Pontchartrain , titre Des No-
taires , art. 4 ; & de Mazarin

,
pag. 35. )

1
5 ^.

6°. Pour les inventaires
,
partages , fentences arbitrâtes

,

& autres aftes. Sçavoir,

Pour chaque rôle en grand papier de vingt-deux lignes

à la page , & de quinze fyllabes à la ligne , . . . 5 H

Et en petit papier de quatorze lignes , & de huit

fyllabes, 3^ 9d,

Et pour les greffes en parchemin , le double de ladite

Jpxe.

Et fera la taxe diminuée à proportion, s'il y a moins de

lignes & de fyllabes.

Le tout fans y comprendre le papier & parchemin timbré , &
autres débourfés.

( Mêmes Règlements de Pontchartrain , titre Des Notaires
,

art. 5 i & de Mazarin
_,
pag. j3. )

TITRE
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TITRE lïL

Des Avocats.

I. "fT ES Avocats font ceux qui ayant obtenu des Lettres de licence

.Jl -A dans une Faculté de Droit
,
peuvent maintenir & défendre

le droit de leurs parties , foit en plaidant , foit en faifant des
écritures, foit en les affiftant de leurs confeils.

Ils font prépofés pour la défenfe des intérêts du public & de
celui des particuliers ; ils font les protefteurs de la veuve & -de

l'orphelin , du puiflant & du foible , de l'innocent & du crimi-

nel ; & en cette qualité , ils doivent réclamer le fecours de la

Juftice en faveur des uns, & irnplorer fa pitié & fa clémence
en faveur des autres. ( Voyez les Caufes célèbres , tom. 1 3 ,

fag. 355.)

ARTICLE PREMIER.
Des fonctions des Avocats.

1. i". Les Avocats peuvent plaider toutes fortes de caufes; mais

dans les Parlements ils plaident, à l'exclufion des Procureurs, les

appellations , les requêtes civiles, les caufes de régale, les quef»

tions d'Etat , & les autres affaires importantes où il s'agit plus de

droit que de fait & de procédure.

Le Règlement du 24 Mai 1603, rendu pour le Préfidial de

Bourg-en-Breffe , article 87 ,
porte que les Avocats plaideront les

caufes, excepté les caufes fommaires
,
qui pourront être plaidées

fur-le-champ par les Procureurs.

Le Règlement de Doron , du 10 Janvier 1587, rendu pour

la Prévôté d'Orléans, article 14, veut que toutes les caufes mifes

au rôle, foient plaidées par Avocats. Un autre Règlement du Bail-

liage d'Orléans du 18 Février 1577, rendu pour les Avocats &
Procureurs du même Siège, porte que toutes les caufes qui mé-

ritent d'être plaidées , doivent être mifes au rôle , fans y entre-

mêler celles qui ne concernent que l'inftru^tion des procès ; &
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que toutes ces caufes , ainfî mifes au rôle , feront plaidées par

Avocats.

2. 2°. lis doivent communiquer les caufes où ils ont à parler, aux

Avocats & Procureurs du Roi , lorfque ces caufes intérefTent le

miniftvre public , & font fujettes à communication.

3°. Les folles intimations & déferrions d'appel dans les Cours,

fe vuident par leur avis , fuivant l'article 4 du titre 6 de l'Or-

donnance de 1667.

4". Ils peuvent tenir le Siège en l'abfence des Juges, & peu-

vent être appelles par eux au jugement des caufes , lorfqu'il n'y

a pas un nombre fuffifant de Juges pour la décifion des affaires

préfidiales , & autres. ( Voyez infrà , n. 60. )

j*-'. Ils ne peuvent plaider, ni écrire , ni en général exercer

leur profeiTion dans un Siège , à moins qu'ils n'y aient été admii

& reçus pour tels ; & qu'à cette fin ils y aient préfenté leur re-

quête avec les Lettres de leur degré de Dofleur ou de Licencié

en Droit, fur lefquels le Procureur du Roi oui, & le fuppliant

trouvé de la qualité requife , il ait été admis , ait prêté le fer-

ment , &c. dont il doit être fair regiftre & matricule. ( Ordon-
nance du mois d'Oftobre 1555, chap. 4 , art. i ; Règlement du

14 Mai 1603, pour le Prélidial de Bourg-en-Breffe, an. 6S.)

4. Mais ceux qui ont été reçus Avocats dans un Parlement, peu-

vent en faire les fondions dans tous les Bailliages & Sénéchauffées.

du reffort de ce Parlement. (Arrêt de Tannée 1587 , rapporté

par Rochette , en fes Décidons, pag. i ; autre Arrêt du Parlement
de Rouen du 18 Août 1724, rapporté au Recueil des Règlements
de Rouen, tom. 6.)

De même ceux qui ont été reçus dans un Bailliage, peuvent
confulter

, plaider & écrire dans tous les Sièges royaux particu-

liers , Prévôtés & Châtellenies dépendantes de ce Bailliage»

Ainfi un Avocat reçu au Bailliage d'Orléans
,
peut exercer (es

fondions à Beaugency , Yenville , & autres Sièges royaux dé-
pendants de ce Bailliage ; & tel ell Tufage qui s'efl toujours ob-
îervé à Orléans.

Bien plus, ks Avocats qui font reçus dans une Cour, peuvent
plaider en une autre Cour , en prêtant feulement un nouveau fer-

ment , ma s fans payer aucuns nouveaux droits de réception.^

(Voyez Chenu , tom. 2 , chap, 3 ^ tit, 31.)

,^ De même, les Avocats reçus au Bailliage d'une ville, peuvent
* plaider dans toutes les Jurifdifticns de cette ville & de fon ref-



Partie V y Titre 111. 445
fort; V. g. à l'Eleftion , aux Eaux & Forêts, au Bureau des Fi-

nances , &c. (Voyez Boniface , wm. 3, liv. 2, ta. i , chap. 13.)
-6°. Il y a des Jurifdiftions où les Avocats exercent auffi la fonc-

tion de Procureurs , & réuniffent enfemble ces deux qualités
;

comme dans l'Anjou, le Maine , le Perche, &c. (Voyez ce qui

eft dit ci-après, n. 75 ù fuivants.')

Mais , à l'exception de ces Sièges , la profefîîon d'Avocat &:

celle de Procureur, font incompatibles. ( Ainfi jugé pour Tours,
par Arrêt du 16 Juillet 1605 , rapporté par Chenu, wm. i, th. 34,
chap. 125 j & par un autre du 4 Mai 1595 P'^"'^

Loches , rap-

porté ibid. Voyez aufïï les Plaidoyers de Corbin , chap. 69, )
7°. Les fonorions des Avocats étant libres, ils ne peuvent être

contraints de prêter leur miniflere. Néanmoins il en eft autre-

ment
,
quand il s'agit de défendre la caufe des pauvres. On peut

même les obliger, dans ce cas, de prêter gratuitement leur mi-

niflere à ces fortes de perfonnes. (Ordonnance de Charles V,
de l'année 1364, rapportée par Fontanon , tom. i

,
pag. ij ,

art. 7, aux additions; autre du 30 Août 1536, chap. i, art. 39,
rapportée par Joly, pag. 572.) Autrement ils peuvent erre pri-

vés de leurs fondions d'Avocats. (Voyez Guipape, quejl. 561.)

G. 8°. Un Avocat qui a plaidé une caufe en première inftance,

peut auffi la plaider fur l'appel; pourvu que ce foit pour la même
partie , & non pour la partie adverfe. ( Voyez les Suppléments

iur la Pratique criminelle de Julius Clarus
, quefl. J^,n. 17.)

De même , rien n'empêche qu'un Avocat qui a été juge d'une

caufe en première inftance, ne puiffe en foutenir le bien -jugé

fur l'appel. Néanmoins je vois que le contraire s'obferve à Or-
léans , où les Avocats ne portent jamais la parole fur l'appel des

caufes dont ils ont été juges
,
quoiqu'il s'agifle d'en foutenir le

bien-jugé.

9°. L'Avocat qui a plaidé ou confulté pour une partie , ne

peut , en la même caufe ,
plaider ou confuher contre la même

partie , à peine de prévarication. (L. i , §. Prœvarkator , D. ad

Senatus-Conf. Turpill. "L.AthletaSj^. Prcevaricator^T). de lis qui not.

infam. Voyez l'Ordonnance du 30 Août 1536, chap. i, art.-^j.)

j. 10°. Les Avocats ne peuvent être juges dans les caufes où ils

ont confuhé & donné leur avis. ( Ordonnance de 1408 , rapporté

en la Conférence des Ordonnances, tom. i , liv. i , tit. 2j , §. 13,

à /a _/f/z,-- Ordonnance de 1535 » chap. iz , «rt. 16 ; Ordonnance
Kkk ij
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du mois de Décembre 1540, an. ly ; Voyez auflî l'Ordonnance

de 1667, titre Des Récufations ^ art. 6.)

Et de même celui qui eft Officier, peut faire la fonction d'A-

vocat , & plaider en d'autres Jurifdidions , que celle où il eft

Officier j fans pouvoir néanmoins être juge des parties pour \e('

quelles il fe trouvera avoir plaidé. ( Ainfi jugé en faveur de l'Aflef-

feur en la Prévôté de Saumur, par Arrêt du 27 Mai 1659, rap-

porté au Journal des Audiences j Voyez laL. prator., D. dejunfd.

omn. jud.
)

1 1°. Dans les affaires d'Audience , les Avocats ne peuvent être

défavouési mais dans les procès par écrit, quand l'Avocat donne

lieu dans fes écritures à faire condamner fa partie , la partie peut

le défavouer; non pour faire inftruire contre lui un défaveu en

forme, & le faire condamner en des dommages & intérêts, mais

pour fe prévaloir de ce défaveu contre la partie adverfe qui au-

roit gagné fon procès.

Néanmorns après l'année, une partie ne peut plus défavouer

fon Avocat au lujet d'une déclaration par lui faite; quoique cette

déclaration foit inférée dans le jugement qui a été rendu en con-

féquence. ( Ainiî jugé par Arrêt du 20 Avril 1 603 , rapporté par

Mornac fur la L. 2 & 3 ^e errore Advocatorum , fol. 202.
)

8. Les Avocats qui ont pris des expédients pour leurs parties, ne
peuvent être défavoués. (Arrêt du 21 Décembre 1604, rapporté

par Bouvotj wm. 2, au mot Avocat
,
queft. 3.)

De même l'Avocat ne peut être défavoué pour ce qu'il a dit

en préfence de fa partie. ( Voyez au titre Des Procureurs, ci-

deflus

,

pan. 3 , tit. z, n. Gg.)
1 2°. li efl: défendu aux parties d'injurier les Avocats à l'oc-

cafion des caufes qu'ils plaident ; & quand cela arrive , elles

font condamnées à leur faire réparations d'honneur , avec dé-

fenfes de récidiver, fous peine de punition exemplaire. (Voyez
Loifel en fon Indice alphabétique des Avocats, pag. 643 & 644;
Corberon en fes Plaidoyers

,
plaidoyer yz ,• Boniface, wm. 3 ^

liv. z,nt. i^chap. /; & Chorier en fa jurifprudence fur Guy-
Pape ,

/i<3^. z8o , où ils en rapportent plufieurs Arrêts.)

Un Arrêt du 13 Juillet 1638 , condamne en 400 livres d'au-

mône, & en 100 livres de dommages & intérêts , une partie qui

avoit reproché à l'Audience, à TAvocat de fa partie adverfe,

qu'il avoit retiré des pièces effentieiles de fon fac , ce qui étoii
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faux ; lui fait défenfes de plus faire de telles plaintes contre l'hon-

neur du Barreau ; & fur la remontrance de l'Avocat, qu'il remet-

toit les 100 livres à la difpofition de la Cour, la Cour a prononcé
qu elle laiffoit l'aumône à l'Avocat

,
pour en difpofer comme

bon lui fembleroit.

ARTICLE II.

Devoirs généraux des Avocats dans leurs foncliàns.

^. I*. Ils doivent fe conformer dans leurs écritures , ou plaidoi-

ries, à la difpolition des Ordonnances ; & ne rien plaider ni écrire

qui y foit contraire, ni qui foit contre les coutumes & maximes du
râlais.

2°. Ils font tenus d'exercer leurs fondions fidèlement & exafle-

ment ; & ce devoir fait partie du ferment qu'ils prêtent.

3". Ils doivent, avant de fe charger d'une caufe, examiner fi elle

eu. jufle , ou non, & ne s'en charger que dans le cas où elle leur

paroît foutenable, quelque inftance qu'en leur faffe à ce fujet; ou
l'abandonner dans la fuite auflitôt qu'ils verront qu'elle eft injufle.

(Ordonnance d'Orléans , art. âS.) Cette obligation fait aufli par-

tie de leur ferment. ( Voyez la L. 14 , §. 1 , C. i/<? Judiciis ,a^i en
a une difpolition exprefTc. )

C'eft en conféquence de cette maxime
,

qu'il leur efl: défendu
de confeiller & d'inftruire les perfonnes accufées de crimes pu-

blics, des réponfes & dénégations qu'ils pourroient faire aux
Juges qui inftruifent leurs procès 5 ni de donner, promettre , ou
offrir aucune choie à cet égard ; à peine d'amende arbitraire.

(Règlement du 24 Mai 1603 ,
pour Bourg-en-Breffe , a/-/. 76.)

I o. 4^. Lorfqu'ils croient pouvoir fe charger d'une affaire , ils doi-

vent, avant toutes chofes , méditer férieufement fur les raifons

qu'ils peuvent employer pour la défenfe de la caufe, & pour

détruire les moyens de la partie adverfe. S'il s'agit d'une queffion

de Droit, ou de Coutume, l'Avocat doit appuyer la juflice de fa

caufe fur l'autorité des textes qui paroiffent la décider , en leur

. donnant une interprétation légitime: & s'il s'agit d'une queftion

de fait , il doit Texpcfer au Juge Amplement , fans aucune fuper-

fluité , & avec la même fidélité que celle qui réfulte des pièces

qui lui ont été remifes entre les mains.

5''. Ils doivent expédier , le plutôt qu'ils pourront, les caufes
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dont ils font chargés ; & cette obligation fait partie du ferment

qu'ils prêtent à leur réception.

6'^. Ils doivent auffi embraffer avec zèle l'intérêt de leurs par-

ties ;
prcevaricari cenfetur patronus qui clientum jura perfunâorie

duntaxat profequitur : & pour pouvoir les défendre avec plus

d'exaftitude, ils doivent lire & axaminer avec foin les pièces &
aftes de la procédure , & en faire l'extrait. ( Règlement du 24
Mai 1605 ,

pour le Prélîdial de Bourg-en-BrefTe, art, 6g.)

II. 7°. Il leur eft défendu de fe charger des caufes qui tendent à

diftraire des Prévôtés, ceux qui en font jufticiables. (Déclaration

du mois de Juin 1559, an. 19, rendue en interprétation de l'E-

dit de Crémieu ; Edit du mois de Mai i J74. )

8,^. Ils ne peuvent plaider ni écrire en leur propre caufe, fans

la permiffion des Juges. (Laroche-Flavin, Traité des Parlements,

liv. 3, chap. 3,n. 36.)
9°. Touchant la formule du ferment que prêtent les Avocats

du Parlement , Voyez Joly , tom. i , pag. ibb , n. zz.

ARTICLE III.

Devoirs particuliers des Avocats,

§. I.

Devoirs des Avocats touchant les Audiences,

jj_^
i". Us doivent fe trouver au Palais une heure avant que

l'Audience commence , pour s'entrecommuniquer les pièces des

parties, prendre entr'eux les appointements ordinaires , & com-
muniquer aux Avocats & Procureurs du Roi , les caufes où le mi-
niftere public eft intéreffé. ( Ordonnance de 1535 , chap. 4,
art. i5i autre du mois de Juillet 15-59, an. zo & 30 i autre du 1

1

Février 1519, art. 13; Arrêt de Règlement du 14 Août 1617,
pour Bourges , art. 4. )

2°. Ils doivent aflifter à l'Audience en robe & en bonnet.

(Ordonnance du mois de Décembre i 540, art. 30 ,• Arrêt du Par-
lement du II Février 1612, pour Mehun-fur-Yevre; autre du 21
Juillet 1629, pour Gueret ; Règlement du Parlement de Touloufe

,

du 4 Mars 1604, rapporté par Defcorbiac , tit. 16 , ch. 8,

p<^s- 673-)
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. 3". Les Avocats des parties qui plaident enfemble , doivent fe

communiquer réciproquement leurs pièces. ( Ordonnance du
mois de Juillet 1539 , an. 30 ; Règlement du Parlement, du 4
Janvier 1595, pour les Avocats, an. 3 , rapporté par Joly , tom. i

,

pag. 157J Règlement de Doron, du 10 Janvier 1587, pour la

Prévôté d'Orléans, an. 14; Arrêt du Parlement du 14 Janvier
1606, rapporté par Corbin en fes Plaidoyers, chap. 25.)

4°. Ils doivent auffi avoir foin de communiquer , avant l'Au-
dience aux Avocats & Procuretirs du Roi , les caufes fujetres à
communication

; & il leur eft fait défenles de pafTer ni d'accorder
aucunes fentences dans lefdites caufes , fans avoir fait auparavant
ladite communication. ( Règlement du Bailliage d'Orléans, du 18
Février 1577, pour les Avocats & Procureurs du même Siège

j

Règlement de Doron , du i o Janvier 1587, pour la Prévôté d'Qr-
léans , an. 15,)

5". Il leur efl: enjoint de fe trouver au commencement de la

plaidoierie des caufes dont ils font chargés; à peine de répondre
des dommages & intérêts des parties. ( Ordonnance de 1535,
chap. 4, II. 15.)

6°. Les Avocats défaillants, par la faute & négligence defqnels

la caufe n'aura pu être vuidée fur-le-champ , doivent être con-
damnés en telles amendes qu'il fera avifé par les Juges , & aux
dommages & intérêts des parties. ( Ordonnance de Blois , an. 1 25 j

autre du mois d'Avril 1453 , an. 40; autre du mois de Novembre
I 507, an. iio & 1 1 1 ; autre du mois d'Oftobre 1535, chap. 4,
an. 12 & I 3 ; Règlement de Doron, du 10 Janvier 1587, pour la

Prévôté d'Orléans , an. i o ; Règlement du Bailliage d'Orléans ,

du 18 Février 1577, pour les Avocats & Procureurs du même
Siège ; Voyez aufli Laroche-Flavin, Traité des Parlements , liv, 2 ,

chap. 15 , n. 5. )

Les caufes qui font jugées par défaut, ne peuvent être appel-

lées de nouveau, fi ce n'eft pour bonne & jufte raifouj & elles

ne le doivent être qu'après que toutes les autres caufes qui auront

été commencées, feront achevées, afin de n'en pas interrompre

l'expédition^ à moins que l'heu. , ne fiit prête à fonner. (Voyez
l'Ordonnance de i66j,tit. 14, an, 5 j & le Code Henri, /zV. 2,
th. 31 , 72. 3.)

7°. Les Avocats qui , étant chargés de caufes d'^Audience, ont

des raifons légitimes pour s'abfentiïr , doivent avoir foin de Re-

mettre les dofliers à d'autres Avocats, ou aux Procureurs de leurs
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parties, pour la défenfe defdites caufes; à peine d'amende arbi-

traire , & des dommages & intérêts des parties. ( Règlement du 24
Mai 1603 ,

pour le Préfidial de Bourg-en-Brefle , art. 773 Or-
donnance de r 5 3 5 , •c/^a/'. 4,/z. \j ; Règlement du Parlement,

du 1 4 Août 1617, pour Bourges , an. 8 . )

8°. Ils doivent fe tenir à l'Audience dans les Barreaux , fans

qu'il foit permis aux parties d'y entrer. ( Arrêt du Parlement,

du 16 Février 1588, pour les Avocats du Parlement de Paris,

rapporté par Filleau , tom. i , part. 1 , tit. 7 , chap. 7 ,
pag. 319;

Règlement de Doron , du lo Janvier 1587, pour la Prévôté

d'Orléans, art. 26.)

9°. Ils doivent garder le filence entr'eux pendant tout le

temps de l'Audience , fans rire ni caufer , en fe tenant toujours

dans la décence & la modeftie qui convient à leur profefllon.

(Règlement de Doron, iùiJ., n. 26 i Ordonnance du 28 Oâohre
1425 ,

pour le Châtelet de Paris, au titre Des Avocats & Procu-

reurs , art. 16; Arrêt de Règlement du 14 Août 1617, pour Bour-

ges, an. 6, rapporté ihid.
, pag. 1 03 1. )

10°. Il leur efl défendu de quitter l'Audience fans permiffion

des Juges, ou fans néceffité & caufe raifonnable ; à peine d'a-

mende arbitraire. (Même Règlement de 1425, art. y; Ordon-
nance de 1

5 3 î > ^^^'^F' 4 > "• I ^' )

S. II.

Devoirs des Avocats touchant les plaidoierles,

16. !**• La première règle nécelTaire à un Avocat pour bien plai-

der , eft de bien pofféder fa caufe : & pour cela, il doit faire avec
beaucoup de foin & d'exaftitude , l'extrait de fon doffier, & com-
muniquer même avec l'Avocat de fa partie adverfe, pour avoir à

cet égard tous les éclaircilTements dont il peut avoir befoin j

même pour fçavoir de lui , fi cela fe peut , fes raifons & its

moyens pour fe préparer à y répondre.
2°. Les Avocats qui plaident, ou qui écrivent dans une affaire,

doivent être perfuadès de la bonté de leur caufe , & n'en point
avoir une mauvaife opinion ; autrement il ell bien difficile de
perfuader à d'autres, les chofes dont on n'eft point foi - même
perfuadé.

3". Ils ne doivent point plaider fans avoir auparavant colla-

tionné
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tionné les pièces. (Ordonnance de 1535, chap. 4 , n. 20

j ) & ^^"^

les avoir à la main. (Ordonnance du mois d'Avril 1453 , cirt. 64;
Ordonnance du mois de Juillet 1495, art. 3 ; autre du mois de

Novembre r 507, an. 140 } autre du mois de Juin 1 5 10 , art. 22.)

Et ils doivent avoir eu auparavant la précaution de cotter ces

pièces, pour pouvoir trouver promptement celles dont ils auront,

bcfoin , ou dont on leur demandera la le6lure ; & de marquer dans

lefdites pièces les endroits qui pourront Tervir ; à peine d'amende.

( Arrêt de Règlement du Parlement, du 4 Janvier 1535, an. 2,

rapporté par Joly , tom. i
,
pag. 156} Ordonnance du mois de

Juillet 1539, an. 29; Règlement du Bailliage d'Orléans du 18

Février 1577, pour les Avocats & Procureurs du même Siège,)

jj, 4°. Ils doivent être courts & fuccinfts dans leurs plaidoyers ,

qui ne doivent contenir qu'une narration fimple des faits & de

leurs circonftances; &ils fonttenus d'expofer ces faits avec beaucoup
d'ordre & de netteté , afin de donner aux Juges une idée claire de

l'affaire dont il s'agit ; enfuite ils doivent s'attacher à faire valoir

adroitement & avec énergie les moyens de leurs caufes , fans en

omettre aucuns ; mais le faire d'une manière précife. Cette règle

efl d'autant plus nécefTaire à obferver , que les trois quarts des

caufes fe décident par le fîmple fait.

Ils doivent donc avoir attention de ne rien dire d'inutile , &
qui foit étranger à leur caufe , foit dans leurs plaidoyries , foit

dans leurs écritures. ( Ordonnance du 28 Oftobre 1446, art. 24 ;

autre du mois d'Avril 1453 , sn. 50 6* 62; autre du mois d'Avril

1493, flA/. 26; autre du mois de Novembre 1507, an. 121 , 128

& 136; autre du mois de Novembre 1528, art. 10; autre du

mois d'Oftobre 1535 , c/iap, 4, an. 2 6" 8 ; Voyez aufïï la L. 6,

§. I , Cod. de pojiulando.')

18. 5°. Il leur efi défendu de former en plaidant aucuns incidents;

à moins qu'ils ne foyent nécelTaires pour Tmllruftion du procès ;

autrement ils en doivent être tenus en leur propre & privé nom
envers les parties intérefTées , & en ouire condamnés en l'a-

mende, &c. ,•( Ordonnance du 30 Août 1536 , chap. i , art. 30.)

Et s'ils veulent attaquer les qualités , ou former quelque ex-

ception dilatoire , ils doivent le faire avant de commencer leur

plaidoierie. ( Code Henri , liv. 2 , tit. 1 3 , «. 15; Voyez aufîi l'Or-

donnance de i66j , tit.
5

, an. 5,)

6°. Ils doivent éviter avec grand foin d'alléguer fciemment

aucuns faits faux & contraires à la vérité ; à peine d'être punis

Tome II. LU
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rigoureufement. (Ordonnance de Blois, art. 125; autre du mois

de Juillet i^r^c), art. 40. )

7°. Ils doivent aufli avoir attention , en lifant quelques aftes

ou quelque texte de livre , de les lire véritablement & entière-

ment , fansomiffion, interruption, ni déguifement, dans les points

ou endroits fervants à la caufe, tant pour une partie que pour

l'autre; à peine d'amende. ( Ordonnance du mois de Juillet 1539,
art. 22.)

19* 8°. Ils doivent éviter les délais & les fubterfuges, conformé-

ment à leur ferment ; ainfi que toute efpece de rufes & artifices

qui tiennent du menfonge; & n'employer jamais que des moyens
légitimes pour la défenie de leurs parties.

9'\ Il leur eft défendu d'alléguer aucuns faits calomnieux dans

leurs plaidoyers &: écritures ; à peine d'amende arbitraire. ( Or-
donnance du 30 Août 1536, chap. I , art. ij.)

10°. Ils doivent écrire avec modération ^ & être retenus dans

leurs plaidoieries
,
parlant avec modeftie &: gravement , fans ufer

de contentions, ni déclamations les uns envers les autres, & fans

s'interrompre ; à peine d'amende, &c. (Règlement du Parlement
du 4 Janvier 1535, art. 1 3 , rapporté par Joly

,
pag. 156; Ordon-

nance du mois de Juillet 1539, art. 40. )

1 1°. Ils doivent auffi éviter de répandre dans leurs plaidoyers,

ou dans leurs écritures, des inventives & des injures diffamantes;

fur-tout quand elles ne font rien à la caufe. ( Ordonnance du
mois d'Avril 1453, '^'''' 54' s^tre du mois de Novembre

1
J07,

art. 112 ; autre de 1535, cAap. 4, 72. 9 : ce qui eft conforme à la

L. 6, §. I & 2, Cod. de pojlulando. (a) Voyez auffi Dargentré
fur l'article 10 j de la Coutume de Bretagne; Dufail, liv. 2,
chap. 59 ; & Uv. 3 , chap. 447 ; Papon , ïiv. 8 , tït. 3 , /z.

5 ; Sauva-
geau en fes Obfervations fur la Coutume de Bretagne , tom. \ ,

art. 101 ; Bouvoten fes Arrêts, tom. 2 , au mot Avocat
,
queft. %

& 7 ; & Laroche-Flavin en fes Arrêts, Uv. 6, tit. 56, Arrêt 19.)

(a) yirue omnia, univerjl Advocati ita. prœbeant patrocimajurgamibus ut non
idira quàm Litium pofcit utilitas , in licuitiam cmiviciandi & maledicendi temeri-

tatem. prorumpant. Agant quod caufa dejiderat ; tempèrent fe ab injuria ;Jiquis adeb

procax fuerit ut non ratione ,fed probris putet ejje certandum, opinionisfuœ immu-
TÛtionempmietur : nec enim coimiventia commodanda eft, lU quifquam negotio de-

reliQo in adyerjarii Jid contumeliara aut pulam perlât aut fubdole, L, 6 , C Je

pojlulando.
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20. L'article 70 du Rédement du 24 Mai 1603 , rendu pour le Pré-

fidial de Bourg-en-Breffe, défend en général aux Avocats &
Procureurs, de procéder par aucunes inveftives; d'ufer de con-

tentions &r exclamations les uns envers les autres , ni de paroles

injurieufes , diffamatoires , ou contumélieufes à l'encontre de qui

quecefoit, & même de leurs parties, Avocats, Procureurs &
folliciteurs d'i c elles ; ni les troubler, interrompre, ni travailler

induement, ou parler plufîeurs enfemble , ni à diverfes fois , ou

par hoquets durant leurs piaidoieries , en quelque manière que ce

(bit j ni dire ni alléguer, ni propofer aucune chofe en opprobre,

ou dérifion d'autrui, qui ne ferve & ne foit néceflaire en la caule,

encore qu'ils en euffent charge & mémoires fignés; à peine de
privation de pofluler , & de 100 livres d'amende, & plus grande,

s'il y échet, é-c. ,-( Voyez auffi le Règlement de Doron du 10

Janvier i 587, pour la Prévôté d'Orléans , art. 17.)

21. Lorfqu'un Avocat, ou un Procureur injurie fa partie adverfe,

ou l'Avocat & Procureur de cette partie, les Juges ne le doivent

point fouffrir ; & il eft de la prudence & de la religion de celui

qui prélîde , d'avertir de fes devoirs l'Avocat qui manque ainfi au

refpeft qu'il doit à la Juftice, & de lui impofer filence. (Ordon-

nance de 1555 , chap. I , art. 91 ; Voyez auffi le Plaidoyer de

M. Portail, Avocat-Général, rapporté en entier dans un Arrêt

du 21 Janvier 1707, qu'on trouve au Recueil des Règlements

de Juftice,m-z2, tom. 2, pag. 209.)

Un Avocat peut même être décrété & condamné en des répa-

rations d'honneur à l'Audience, (S'a, lorfque les injures font atroces.

(Arrêt du 28 Juin 1732, rapporté dans les difcours d'un Avocat-

Général du Parlement de Provence, tom. 2, difc 15.)

La partie ofTenfée peut auffi demander fur-le-champ aux Juges

réparation de l'offenfe qui lui eft faite ; ou la partie publique la

requérir auffi fur-le-champ. (Même Arrêt du 21 Janvier 1707,

qui vient d'être cité
j ) &: même prendre pour cela la voie cri-

minelle. ( Arrêt du Parlement d'Aix , du 29 Avril 1671 , rap-

porté par Boniface , tom. 5
, liv. 5 , tit. i , chap. 4.)

Mais une partie, pour de fmiples paroles dures & injurieufes

prononcées contre elle à l'Audience par un Avocat , ne peut

prendre la voie extraordinaire, lorfque le Juge devant lequel elles

ont été proférées, n'a rien dit à l'Avocat, &c. (Voyez le Plaidoyer

de M. Portail, dans le même Arrêt du 21 Janvier 1707.)

On doit auffi obferver qu'une partie ne peut prendre la voie

LU ij

11.
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criminelle contre un Avocat qui , en plaidant , fe ferviroit contre fa

partie adverie des termes de frère barbare
, frère cruel, de frère dé-

naturé , & de bourreau de fon frère , lorfque les circonftances de

l'affaire rendent ces expreflions excufables. ( Voyez le même Ar-

rêt de 1707 , ibid. au Journal des Audiences.)

1 2°. Les Avocats doivent s'abflenir en plaidant, de ces plaifan-

teries fades & mal placées, qui font à la vérité rire les auditeurs,

mais prefque toujours aux dépens de celui qui les met au jour.

Ces fortes de badinages ne conviennent nullement à la majefté

du lieu , ni à la profeifion de l'Avocat.
^5* 13°. Il leur eft défendu d'interrompre les Gens du Roi dans

leur plaidoierie , ainfi que les Juges en la prononciation de leurs

jugements; à peine d'amende, payable fans déport. (Règlement
du Bailliage d'Orléans du 18 Février 1577, rendu pour les Avo-
cats & Procureurs du même Siège. Arrêt du Parlement du 7
Septembre ] 660, pour Dreux. Règlement de Doron du 10 Janvier

1587, pour la Prévoté d'Orléans , ait. ly. ) Mais ils peuvent feu-

lement , après les plaidoyers des Avocats & Gens du Roi , dire &
ajouter ce qui aura été omis , fi cela peut fervir à la décifion de
la caufe. (Même Règlement de Doron, art. ly.)

14°. Ils ne doivent dans aucun cas manquer au refpeft & à la

révérence qu'ils doivent au Siège ; & s'ils le font , les Juges
peuvent les condamner en l'amende , même les interdire , &c.

L'Edit d'ampliation des Préfîdiaux du mois de Mars i 5 5 1
, an. 43

,

porte
, que les Juges defdits Sièges pourront en ce cas les con-

damner en trois livres d'amende par jugement fouverain, & en
dernier reffort &: par corps. (Voyez infrà , n, 32.)

2.
<J..

1 5°. Les Avocats des parties qui font dans un procès , ne peuvent
plaider en un même Barreau; c'eft-à-dire , du même côté du
Barreau. ( Règlement du Bailliage d'Orléans du 1 8 Février 1 577 ;

autre de Doron du 10 Janvier i 587 ,
pour la Prévôté d'Orléans ,

art. 30. )

16''. Ils doivent plaider fans gants, foit en hiver, foit en été.

(Arrêt du 10 Mai 1610, rapporté parBouvot, tom. 2, au mot
Avocat

,
quefl:. 3. )

Et avoir la tête couverte , même quand ils lifent des textes de
Droit : mais quand ils lifent des titres

,
pièces & procédures , ils

doivent être découverts
, parce qu'alors ils font les fondions de

Procureurs. En effet, l'Avocat plaidant , étoit autrefois affifté de
fon Procureur, qui lifoit les pièces dont la leélure étoit néceffaire
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dans le cours de la plaidoirie (a) : on peut voir à ce fujet ce
qui arriva en 1720, & qui eft rapporté dans le Diftionnaire des
Arrêts , au mot Avocat, de la dernière édition. (Voyez aufli l'Arrêt

du 5 Juillet 1720, rapporté au Journal des Audiences. )

3* 17°. Ils font tenus en plaidant d'adreffer la parole à tous les

Juges en nombre pluriel
,
quand il y a plufieurs Juges à l'Audience

,

& non au Préfident feul. ( Arrêt du Parlement du 8 Février 1 6 1 3 ,

pour Gueret ; autre du 17 Août 1617 ,
pour Bourges, an. 5 ,

rapporté par Joly , n. 2 y p. lojz ; autre du Parlement de Tou-
loufe du 30 Mars 1620, pour Ufez, rapporté par Defcorbiac

j

autre du 24 Juillet 1620, pour Sezanne, rapporté par Filleau
,

tom. i ,part. 2.,pag, 6!> ; autre du 30 Juin 1689 ,
pour Angoulême,

art. 6. Arrêt du Confeil du 16 Mai 1691 ,
pour Limoges j autre

Arrêt du Parlement du 5 Janvier 1 646 ,
pour Dorât , rapporté

par Henrys , tom. i
, p. ijs. )

1 8°. Afin que le jugement des caufes foit plus certain & plus

affuré , il eft permis aux Avocats, à la fin de chaque audience où
ils ont porté la parole , de voir le regiftre du Greffier , & de faire

réformer le regiftre de concert avec la partie adverfe , ou fon

Procureur, au cas qu'il fe fût trompé en quelque chofe dans .la

réduction du jugement. (Ordonnance du mois d'Avril r453 ,

art. 103' )

%. Il r.

. . .M

Des fonctions & devoirs des AvôciUsHouchant les procès par écrit.

16. 1°. Les Avocats font toutes fortes d'écritures qui font de leur

miniftere , comme avertifîements , faits , contredits , falvations
,

reproches , moyens de faux , moyens de nullité , & de requête

civile , concluhons civiles & es matières criminelles , griefs ,

caufes & moyens d'appel , réponfes , contredits , caufes d'oppo-

fition , débats , foutenements , &c.

Les écritures qui font du miniftere des Avocats , à l'exclufion

des Procureurs , font les griefs , caufes d'appel , moyens de requête

{a) On voit par les Harangues de Démoflhene
,
que de fon temps c'étoit le

Greffier qui faifoit la ledure des pièces^



454 ^^^ Avocats.

civile , réponfes , contredits , falvations , & avertiffements , dans

les matières où il eft néceffaire d'en donner. (Arrêt de Règlement

de la Cour du 17 Juillet 1693, confirmé par un autre Arrêt du

23 Juillet 1727.)
Celles qui font du miniftere des Procureurs , font les inventaires,

les caufes d'oppofition
,
productions nouvelles , comptes, brefs

états, déclarations de dommages ôc intérêts, ëcc.^Ihid. ibid.)

Et celles que les Avocats & Procureurs peuvent faire concur-

remment , font les débats , fouteneraents , moyens de faux & de

nullité , reproches & conclufions civiles. ( Ibid. ibid. )

2,-y, 2°. Ils doivent apporter dans la compofition de leurs écritures

,

toute la brièveté & la netteté qu'il leur eli poiïible , fans difcours

fupérflus , ni allégations frivoles. ( Ordonnance du mois d'Avril

1453 , art. 32 ; Ordonnance de 1535 , cA. 4, art. 3 & 4;
autre du mois de Juin 1493 , an. 16 ; Arrêt de Règlement

du 17 Juillet KÎ93, qui vient d'être cité.)

Ils doivent, fur-tout dans les contredits & falvations , éviter les

redites , & d'y inférer ce qu'ils ont déjà dit dans leurs écritures,

fans y propofer faits nouveaux ; à moins qu'ils n'y aient été au-

torifés par Juftice. ( Ordonnance du mois d'Avril 1453 , art.bj;

autre du mois d'Oftobre de 1535, ch. 4 .,
art. 6 & y.)

3<^. Il leur eft défendu d'alléguer des raifons & moyens de droit

dans les procès réglés en preuve : mais ils doivent alors pofer

leurs faits fimplement & fans fuperfluité , en quelque matière que

ce foit , & ne répondre que,.p^ une addition au plus. (Ordon-
nance du mois d'Avril 1453, an. bi ; Ordonnance de 1535,
ch. 4, n. Il; Ordonnance du mois d'Août 1539, art. 42 , 43& 44, )

Les Avocats & Procureurs qui contreviennent à ces devoirs
,

doivent être condamnés, la première fois, en l'amende de 10 liv.

pariiîs ; la féconde fois , fufpendus pour un an de leurs fondions j

& la troifîeme, privés à toujours de la poftulation. (Même Or-
donnance du mois d'Août 1539, ibid. art. 45.)

^o 4'\ Ils doivent aulB éviter dans leurs écritures, de fe fervir

de termes injurieux envers la partie àdverfe
; ( Voyez ce qui a

été dit ci-deffus, n. ig. )

Par Arrêt du 11 Mai K543 , rapporté par Boniface , tom. z,

part. 3 , liv. i , tit. 3 , chap. 3 , un Avocat qui avoit mis dans fes

écritures
,
que fa partie adverfe étoit un impertinent , & ne mé-

ritoic pas de vivre , a été condamné en trois livres d'amende
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envers le Roi , & en 20 livres envers la partie. Cette amende
fut prononcée fur une information criminelle.

5°. Ils font tenus auffi-bien que les Procureurs de ligner leurs

écritures , & de les collationner avant de les ligner. ( Ordonnance
du mois de Juillet 1 49 3 , art. z8 ; autre du mois de Novembre

1 5 07

,

an. 138 } Ordonnance 1535 , c^. -^ '
'^''^- ^^ ' ^ <^h. 8 , art. 8 ;

Ordonnance de Blois , art. i6i. Arrêt du Parlement du 19 No-
vembre 1556 , rapporté parBouchel en fa Bibliothèque, au mot
Avocats. Ordonnance de 1667 , th. 10 , art. 11.)

2.9 • 6°. Les écritures des Avocats doivent être en bonne forme, &
bien lifibles. (Ordonnance du mois d'061obre 1535, CL4, an. i8;

Règlement du 24 Mai 1603 ,
pour le Préfidial deBourg-en-Brefle,

an. j8. )

Les groffes de ces écritures doivent être fur papier moyen (de
î 6 pouces fur I 2 ) , & contenir vingt lignes à la page , & douze
fyllabes à la ligne , fuivant l'article 3 de la Déclaration du 1

9

Juin 1(591 j mais par une autre Déclaration du 24 Juillet fuivant,

le nombre des lignes de chaque page a été fixé à 22 , fans s'affu-

jettir au nombre des fyllabes.

7°. Il leur eil: exprelTément défendu de figner des écritures

qu'ils n'ont pas faites. ( Ordonnance de J 53 5 , c/iap. 4 .; an. 14;
Arrêt du 17 Juillet 1693 ,

qui ajoute, à peine en cas de contra-

vention, d'être rayés du Tableau. Idem
,
par Arrêt du 23 Juillet

1727 , tous les dieux rapportés au Recueil des Règlements de
Juflice , in-ii. )

8°. Un Avocat qui ajoute des mots par interlignes dans la copie

des écritures faites contre fa partie , eft coupable de faux, & peut

être pourfuivi pour raifon de ce , même à la requête de la partie

publique. ( Ainfî jugé par Arrêt du 2 Juin 1693 , rapporté au

Journal des Audiences. )

30. 9°. Les Avocats doivent faire mention au bas de leurs écritures de

ce qui leur a été payé par leurs parties , ou par les Procureurs
j

.(Voyez ce qui eft dit ci- après, n. jq.)

1 0°. Ils font tenus de garder pardevers eux les minutes de leurs

écritures , afin d'y avoir recours au cas que la groffe vînt à être

perdue. ( Règlement du Bailliage d'Orléans du î8 Février 1577,
pour les Avocats & Procureurs dudit Siège. Règlement de Doron
du 10 Janvier 1587, pour la Prévôté d'Orléans, art. 6z. Arrêt

de Règlement du Parlement du 17 Juillet 1693-

)

ji°. Pour pouvoir exercer la profeffion d'Ayoeat , il fdm être
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infcrit fur le Tableau ; & pour pouvoir faire des écritures , il faut

avoir au moins deux ans de fonftion. ( Même Arrêt du 17 Juillet

1693.) Mais fuivant un autre Arrêt du Parlement du 5 Mai 1 75 1

,

un Avocat ne peut être infcrit fur le Tableau , ni figner des écri-

tures au Parlement de Paris, à moins qu'il n'ait fulvi les Audiences
pendant quatre ans.

1 2". Le procès doit être fait à ceux qui fuppofent , ou contre-

font la fîgnature des Avocats ; & ils doivent être punis fuivant la

rigueur des Ordonnances. (Même Arrêt du Parlement du 17

Juillet 1693 j ^^^^^ du 23 Juillet 1727.)

S- IV.

Devoirs des Avocats touchant les confultations.

2 1. 1*. Tovites les confultations où il y a une affemblée d'Avocats,

doivent être lignées de ceux qui y ont affifté. (Règlement du Bail-

liage d'Orléans du 18 Février 1577, pour les Avocats & Procu-

reurs du même Siège. Règlement de Doron du 10 Janvier 1587,
pour la Prévôté d'Orléans, art. 68.)

2°. Elles doivent être rédigées par écrit
,
par celui des Avocats

qui en fait le rapport
,

qui eft ordinairement le plus jeune ; &
celui-ci ne doit être payé de {on rapport & confultation

,
que

lorfqu'il rend cette confultation rédigée par écrit, & fignée , con-
tenant les raifons & motifs du Confeil. ( Ibid. ibid. )

3°. Les Avocats ne font point garants des avis qu'ils donnent

,

parce que les parties ont la liberté de les fuivre, ou non. (L. 2 j

§. ult. D. mandati ) ; à moins qu'il n'y ait de la fraude dans le

confeil qu'ils donnent. (L. 47 , D. de regulis juris. L. 6, §. 5 ; &
L. 3 2 , D. mandati.

)

4°. Il leur eft défendu de confulter pour les deux parties ad-

verfes. (Ordonnance du 30 Août 1536, cA. z , art. jj ; Voyez
auffi ci-deflus, n. 6.)

§. V.

Da-'oirs des Avocats par rapport aux Juges & aux Gens du Roi.

32.. Ils doivent porter honneur , refpeft & révérence aux Officiers

du Siège en général & en particulier , félon que la dignité de la

jïsftice & de leurs états les y oblige j rendre l'obéiflance qu'ils

doivent
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doivent à leurs ordonnances & jugements ; en parler honorable-

ment eu public & en particulier ; fe trouver aux jours & lieux

qu'ils feront mandés
,
pour affifter & accompagner lefdits Officiers

en toutes occafions & aflemblées qui s'offriront pour le fervice de

Dieu , du Roi , & pour l'honneur du Siège & des Membres qui

le compofent. ( Règlement du 24 Mai 1603 ^
pour le Préfidial de

Bourg-en-Brefle , art. jz. Voyez, ci-delTus , n. 23. )

Ils doivent aufii avoir foin de communiquer, avant de plaider ,

aux Avocats & Procureurs du Roi , toutes les caufes où le minif-

tere public eft intérefle. ( Voyez ci-deffus , n. 13.)

§. V I.

Devoirs des Avocats envers leurs Parties.

5 3* 1°. Ils doivent avant tout , être affeftionnés aux intérêts de leurs

parties , & en prendre la défenfe avec beaucoup de zèle.

2°. II ne leur efl pas permis de révéler les fecrets de leurs

parties. On troxive à ce fu.jet un Arrêt du Parlement du 3 i Janvier

1728 , rapporté au Recueil des Règlements de Juftice , tom. 2 ,

qui décharge un Avocat d'une demande formée contre lui
,
pour

fçavoir le nom du dépofitaire d'une fomme , ou de la payer , fous

prétexte qu'il avoit été confulté par la dépofante fur la delHnation

du dépôt.

C'eft même un crime à un Avocat, ainfi qu'à un Procureur , de

révéler le fecret qui lui a été confié par fa partie j & il peut être

puni à cet égard, comme coupable d'un faux.

C'efl: en conféquence de cette maxime, que les Avocats, ainfi

que les Procureurs qui ont le fecret de leurs parties , ne peuvent

être contraints de dépolèr , du moins en matière civile , dans les

affaires qui concernent ces mêmes parties. ( Ainfî jugé par Arrêt

du Parlement de Paris de l'année 1386, rapporté par Papon,

liv. g , lit. i , n. 10 & 30 f
où il eft obfervé néanmoins que cet

Arrêt fut rendu par expédient. Voyez auffi Guipape , quejl. 4b ;

& la L. 22 , D. afe tejlihus ,• ainfi que ce qui eft dit ci-après, au

titre des Procureurs
,
part. 5 , tit. 4 , n. 46. ) (a)

{a) Voyez fur cette queftion Legrand fur la Coutume de Troies , art. 168,

glof. 5 , «. 30 j Anne-Robert, rerumjudicnt , lib. 2 , cap. ult.; & Automne fur

la Loi mandatis , D. de tejïibus.

Tome IL Mm m
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Néanmoins M. le Maître, Premier Prélîdent du Parlement de

Paris établit le contraire en ion Traité des Appellations comme
d'abus, fur la fin , où il obferve que l'Ordonnance permettant les

interrogatoires fur faits & articles , il s'enfuit, à plus forte raifon,

que l'Avocat eil tenu de révéler ce qu'il fçait. Mornac fur la L. 3 ,

$. pojî nudata , D. de reeepds , & qui arbitr. rapporte à ce fujet

un Arrêt du 17 Mai 1605 ,
qui ordonne, que pour le bien de la

iuftice , & jufqu'à ce que la vérité foit connue , ( dans une caufe

de coUufion de demande en retrait) , les Avocat & Procureur de

la partie feroient interrogés par forme de témoignage , fauf le

reproche. Pluiîeurs autres Arrêts ont jugé la même chofe. (Voyez

Anne Robert, lib. 2, cap. 19 , rer. judic; Gui-pape, quefi. 4b ,

aviC les additions; & Mornac fur la L 14, D. de Jurejurando
;

& fur les Loix 4 & 2 2 ^ D. li'e tejlihus.
)

Un Arrêt du Parlement du 19 juillet 1679, a jugé que l'Avocat

témoigneroit ce qu'il fçavoit de fon chei: , mais non du chef

de la partie. Idem
^
par Arrêt du i Décembre 160' , rapporté

par Mornac fur la L. 2 , Cod. de teflibus: il s'agiffoit dans ce der-

nier, d'une affaire criminelle.

Voyez aufîi ce que j'ai dit à ce fujet au Traité de la JuiHce cri-

minelle, au titre Z^t-j- informations de témoins ^ tom. i ,part. 3 ,liv. 2,

tit. 7, n. Go.

2 c. 3°. Les Avocats des parties ne doivent point être reçus en juiflice

pour leur fervir de caution, ( Ainfi jugé par Arrêt du Parlement

de Tournai du 1 5 Oftobre 1698 , rapporté par Pinault , lom. z ,

art. 229.)
4°. Ils doivent fe charger fous leur récépiffé des facs & pièces

qui leur font données pour plaider, ou faire des écritures; & il eft

enjoint aux Procureurs de les retirer , lorfque la caufe a été plai-

dée , ou après que les écritures ont été faites. (Règlement du
Bailliage d'Orléans du 18 Février 1 577 ,

pour les Avocats & Pro-

cureurs du même Siège ; autre Règlement de Doron du 10 Janvier

1587, pour la Prévôté d'Orléans _, art. 6j. )

Et fi ces facs & pièces viennent à être perdus entre leurs mains,

ils en font refponfablcs , & font tenus des dépens , dommages &
intérêts envers ceux à qui ils appartiennent. ( Voyez Laroche-

Fiavin, Traité des Parlements , liv. 2 , ch. ib , anl 60 , où il en

rapporte un Arrêt du 8 Octobre i 566,)

Mais après cinq ans pour les procès jugés , ils ne peuvent plus

être recherchés pour ces facs & pièces, quand même ils en fe-
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roient chargés fous leurs récépifles. ( Voyez ce qui ell dit à ce

fujet au titre Des Procureurs , ci-après
,
/?a/-/. 3, tit. 4, n. 4g.)

5°. Les Avocats font tenus de leur négligence envers leurs

parties, lorfqu'ils ont laiffé obtenir des défauts contre elles, &
lorfqu'ils ont été caufe que l'affaire n'a pu être jugée fur-le-champ,

& que leur partie en a fouffert quelque préjudice. (Voyez ci-

deffus , n. 14.)

ARTICLE IV.

Des droits honoraires^, & vacations des Avocats, (a)

5"' i". La profeflîon d'AvoCat étoit anciennement gratuite à

Rome du temps de la République ; & l'on prétend qu'en l'année

549 de la fondation de cette Ville, Marcus Cincius fît une Loi,

nommée la Loi Cincia.
,
qui défendoit aux Avocats de prendre

aucun falaire , ou don des parties. ( Voyez Tacite , liv. 11 de

les Annales ; Pline, au cinquième livres de fes épitres, lettre 14;
&Loifeau, Traité des Offices, àv. i , ch. 8 , n. i5.) Ce qui étoit

fondé fans doute far ce que cette profefiion étoit alors un moyen
pour parvenir aux grandes dignités de la République ; & que

d'ailleurs , c'étoient les plus grands hommes de Rome qui excr-

çoient cet emploi. (Voyez Laroche-Flavin, Traité des Parlements,

liv. 3 , ch. 4, n. g , 10 , ib & 16.)

Mais, quoi qu'il en foit, cette Loi ne fubfifta pas long-temps,

& fut bientôt après abolie par iin ufage contraire ; car nous voyons

que du temps des premiers Empereurs , il s'étoit introduit une fi

grande corruption dans les moeurs
,
que fouvent un malheureux

accufé étoit obligé de donner la meilleure partie de fon bien

pour trouver un défenfeur ; ce qui fit que du temps de l'Empereur

Claude , on propofa de renouveller la Loi Cincia j mais cet Em.-

pereur fe contenta de mettre des bornes à l'avidité de quelques

Avocats , en prefcrivant des récompenfes proportionnées au tra-

vail de ceux qui exerçoient cette profeffion , ainfi qu'on peut le

voir dans Tacite , à l'endroit ci-deflus cité.

(a) Touchant l'honoraire des Avocats , Voyez Hiftoire des Ouvrages des

Sçavants, au mois de Mai 1706, oj-t. 6 , l'Extrait du Livre de Taldenus:

Voyez auffi Apologie pour les honoraires des Avocats, in-li de 44 pa^es';

& Brodeau fur l'article 1 27 de U Coutume de Paris.

Mmm ij
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Depuis ce remps-là, les Avocats furent payés parleurs clients,

& cet ufage a paffé jurqu'à nous.

)7- 2°. Les Avocats doivent être modérés dans leurs falaires, tant

pour leurs plaideieries , que pour leurs écritures ; de manière

que perfonne n'ait fujet de s'en plaindre. ( Ordonnance du

mois d'Avril 1453, an. 45; Règlement du 24 Mai 1605, pour

le Préfidial de Bourg-en-Breffe , art. 79 ; Voyez la L. 6 , §. 5

<& 5 , au Code de Pojiulando.)

L'Ordonnance de Blois , articles 160 & 163 ,
porte que les

Juges , même fubaltemes , taxeront les droits de leurs Officiers

& autres Mm.ftres de la Juflice j & c'eft auffi la difpofîtion de

l'Ordonnance du mois de Janvier 1597, art. 26, qui veut que

les Juges règlent les falaires des Avocats & Procureurs ,
&c.

de manière qu'il n'y ait plus lieu de s'en plaindre. Voyez auiît

ïan. II Avi lit. 31 de l'Ordonnance de 1667.

3°. Les Avocats doivent être payés de leurs plaidoieries &
écritures, dans chaque Siège, fuivant les tarifs dreffés à cet effet,

ou fuivant l'ufage des lieux.

Suivant le tarif des dépens du Châtelet d'Orléans, du 6 Mars

1682 , article 15, la taxe de la plaidoierie de l'Avocat étoit de

vingt fols en la Prévoté , & de trente fols au Bailliage ; mais en

l'année 1758, les Avocats d'Orléans ont obtenu au Parlement

un Arrêt, en date du 19 Juillet, qui leur taxe trois livres pour

chaque caufe qui fera plaidée au Bailliage ; & dans les Juftices

fubalternes , reflbrtifTantes audit Siège , deux livres.

A l'égard des écritures , il n'y a à Orléans aucune taxe : l'ufage

efl: qu'ils prennent ordinairement quinze fols, & quelquefois vingt

fols du rôle de greffe.

^o. 4". Les Avocats qui plaident ou écrivem pour eux-mêmes
dans des affaires qui les intéreffent , ne peuvent fe faire payer

de leurs plaidoieries & écritures j fauf à cfemander , s'il y a heu,

des dommages & intérêts à cet égard. ( la Rochcflavin , Traité

des Parlements , liv. z , chap. 4 , ti. 19. Voyez Gui-pape ,

décif. 190.)
5'=. Les Avocats appelles au jugement des caufes , doivent

leur minifîere gratis. (Arrêt du Parlement du 7 Août 1677.)

Mais s'ils font obligés de fe tranfporter d'une ville dans une

autre, pour le jugement de quelque affaire criminelle, on doit

leur payer les frais de tranftort & de vacations.

6°. Us doivent donner leur miniflere gratis aux pauvres. (Or-
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donnance cle Charles V , de l'année 1364 , an. 7 ; autre

du 30 Août 1536, c/iap. I , art. 58.) Ces Ordonnances obligent

même les Juges de donner des Avocats à ceux qui, à caufe de
leur pauvreté & du crédit de leurs parties , n'en trouveroient

point. ( Voyez la Loi nuili, §. i , Cod. de Epifcopis & Clericis
;

la Loi tam démentis , Ibid. de Epifcopali audient. & le %. fit

tibi ^uoqite tenium Jludium , in Autli. de mandatls principum.
)

L'Avocat qui dans ce cas refuferojt fon miniftere , doit être,

privé de la population. ( L. me quifquam , §. Advocatos , D. de

Officio Proconf. & legati. Voyez aum Gui-pape, quefl. 461.)

-2Q. 7®. Ils doivent mettre le reçu de leurs falaires au bas de leurs

écritures. (Ordonnance de Blois, art. 161
,
qui dit, à peine de

concuffion. L'Edit des épiées, du mois de Mars 1673, an. 28,
leur enjoint aufîi de mettre le reçu au pied de leurs écritures;

mais il ajoute feulement, à peine de reftitution & de rejet de la

taxe des dépens. Voyez auffi l'Ordonnance de 1667, tit. 31,
an. 10.)

Le Règlement de Doron du 10 Janvier 1587, rendu pour la

Prévôté d'Orléans, art. 64, 65 & 66, veut auffi que les Avo-
cats écrivent de leur main ce qu'ils auront reçu , à peine de

vingt écus d'amende ; & que s'ils ne ibnt pas payés, à caufe de

la pauvreté de leurs parties , ou autrement , ils écriront auffi &
parapheront ce qui leur eft dû au bas des écritures , afin qu'ils

puifîent en fin de caufe s'en faire rembourfer, fi la partie pour

laquelle ils ont écrit, obtient condamnation de dépens.

A l'égard des Avocats du Parlement de Paris, ils fe font toujours

maintenus dans le droit de ne point donner de reçu de ce qu'on

leur paie pour leurs écritures , (S'c. & ils ont même obtenu en

leur faveur une Déclaration du 25 Mai 1602. On peut voir ce

qui s'eft pafle à ce fujet dans les Opufcules de Loifel , au Dia-

logue des Avocats, /'^^é 439 & fitiv. Voyez auffi le procès-verbal

de l'Ordonnance de 1667, pag. 377.

^o. 8°. Il leur eft défendu de traiter de leurs droits & honoraires

'avec les Procureurs ; à peine d'être rayés du Tableau. (Arrêt dir

Parlement du 17 Juillet 1(^93, rapporté au Règlement de Juftice,

tortî. I j pag. 412.)

9°. Ils ne peuvent compofer avec leurs clients , ni faire avec

eux aucunes parlions de quota lltis i c'eft-à-dire, pour raifon d'une

partie de ce qui fait l'objet du procès (L. fumptus in fine, D. de

paclis ; L. Si ex remunerandi
^ %. ult. D. mandati) L. i

, §. cui
y,
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D. de vaiiis Ù extraord. cognit. L. 6, §. 2, Cod, de Po/îuhmda.

L. lieem, Cod. de Procurai. & L.y? contra , Cod. mandati. Voyez
au/fi Papon, liv. 6 , tit. 4, n. 3 j Mainard , tom. i , tit. 3 , c/z^/?. 1 2

;

Mornac , ci/ L. 12 , Cod. </e Pojîulando ; Charier, en i'a Jurif-

prudence fur Guypape
,
pag. 104, où il cite un Arrêt du Parle-

ment de Grenoble du 1 5 Juillet 1675 » ^^^ ^'^ ^^"^^ j^g^- Lai'oche-

Flavin, Traité des Parlements , liv. 3 , ckap. 4 , n. 20; 8c Quin-

rilien , en fes Inftitutions oratoires , liv. 1 , chajp. 7. ) Ce devoir

des Avocats fait partie du ferment qu'ils prêtent à leur récep-

tion.

41. 10". Ils ne peuvent prendre aucune ©bligation ou billet de

leurs parties pour raifon de leurs honoraires. (Arrêt du Parlement

de Bretagne du 17 Novembre 1609, rapporté par Sauvageau,

liv. 1 , c/iap. 172.)

Néanmoins Baffet , tom. i , liv. 2 , tit. i o. chap. 3 , rapporte

un Arrêt du Parlement de Grenoble du 13 Juin 1625 ,
qui a jugé

qu'une promefTe de fix cents livres faite à un Avocat pour its

falaires Se vacations , étoit valable.

11°. Il leur eft défendu d'acheter les héritages des parties

dont ils ont vu les titres, & auxquelles ils ont fervi de confeii.

(Ordonnance d'Orléans, art. 54; Arrêt du 2 Mai 1558, cité par

Rochette , en fes Décifions de Droit , pag, 5 ; autre Arrêt du

14 Mars 1565, rapporté par Bouchel, en fa Bibliothèque, au mot
Avocat

,
pag. §7.)

41. li"' On regarde affez généralement comme une maxime
conftante

,
qu'ils n'ont aucune aftion pour leurs honoraires j &

l'on trouve même dans Albert, lettre A , n. 14, un Arrêt du Par-

lement de Touloufe du 13 Janvier 1648
,
qui l'a ainfi jugé ; ce

qui doit s'entendre uniquement en ce fens , que les Avocats
n'exercent point ordinairement l'aftion pour leurs honoraires

j

car, comme toute peine requiert falaire, on ne peut douter qu'ils

ne foient en droit d'agir contre ceux qui refuferoient de les

payer. C'eft ainfi que le penfe Cujas , fur la Loi Salarium , D.
mandati ; & fur la L, Properandum

, §. illa , Cod. de Judic. parce

que la fonftion d'Avocat n'eil: point une fonftion gratuite. Voyez,
auffi Mornac , fur laL. qui opéras

, D. locuti ; & fur la L. 1 a , Cod.
de pojlulando i & Brodeau, fur l'a/ï. 125 de la Coutume de Paris,

Plufîeurs Arrêts ont jugé conformément à cette maxime , &
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entre autres un du 7 Septembre 161 1 j un autre du 1 5 Décembre

1629 , & un autre du 7 Janvier 1628.

.j. Un autre Arrêt du j8 Juin 1696 , rapporté au Journal des

Audiences , a jugé que les Avocats qui avoient été choifis pour

arbitres dans une affaire
,
pouvoient exercer leur aftion pour

être payés de leur jugemewt arbitral. On foutenoit contr'eux,

1°. que les Avocats n'ont pas d'a^Hon pour leurs honoraires
j

2°. qu'ayant été arbitres, ils en avoient encore moins, puifque

les Juges n'en avoient point.

Cette a6lion des Avocats pour le paiement de leurs hono'

raires , n'eft pas fujette à la prescription de deux ou de fix années,

comme celle des Procureurs : elle ne fe prefcrit que par trente

ans. ( Ainfi jugé par Arrêt du Parlement de Grenoble des 27
Avril 1653 , 10 Mai 1644 , 7 Septembre \666 , & i 3 Juin 1668.

Voyez Chorier , en fa Jurifprudence de Guy - Pape , 105 ;

& BalTec , tom. i , liv. 10, c/zap.
j ; & ^0,7?. 2 , liv. 2 , àt. 4,

c/iap. 3.)

Néanmoins l'Ordonnance de 1535 , chapitre 18, article 13,
porte que les Salaires & vacations des Avocats fe prefcrivent

par un an.

Quoique les A\ocats ne plaident pas la caufe dont ils ont

été chargés , ils ne font pas tenus cependant de rendre l'hono-

raire qu'ils ont reçu, s'ils fe font mis en état de la plaider. {Leg. 38,

§. I , D. Locati.
)

44* ' 3°' Les Avocats , faute de payement de leurs honoraires , ne

peuvent retenir les titres de leurs parties, (//a Mornac , furlaLoi i,

D de Picrnorihus;& fur la L. Properanium^ §. illo proculdubio, Cod.

de Judiciis ; Voyez auffi la L. 6. §. i, Cod. de Poflulando.)

Mais fi l'Avocat n'a point donné de récépifle des pièces ,

&: qu'on les lui demande , il fufîit qu'il affirme les avoir rendues.

(Ainfî jugé par Arrêt du Parlement de Paris, rapporté par Joan-

nes Galli, ijuccjl. 369.)
14°. Ils font préférés, pour le paiement de leurs honoraires, à

tous créanciers. (Arrêt rapporté par Chorier, en fa Jurifprudence

fur Guy-pape , pag. 102 ; autre Arrêt du 7 Septembre 1661 , rap-

porté par Bruneau, au Traité des criées, pag, 261; Voyez auffi

ce qui eft dit à ce fujet au titre Des Procureurs ^ ci-après, part. 5,

tit. 4, n. 95.)
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Ai. 15". On jugeoit autrefois que les donations faîtes aux Avocats

par leurs clients , étoient nulles ; & plufieurs ont été caiîées.

(Arrêts du Parlement de Touloufe des 23 Mai 1550, & 15 Sep-

tembre 15515, rapportés par la Roche-Flavin , en Ton Traité des

Parlements, /iv. 4, chap. 3 , «. 19 ; & tel eft auffi le fentiment

de Ricard, en fon Traité des Donations, ^arr. i , ckap. 3 , n. 503
& fuiv. où il dit que les Avocats peuvent être légataires, & non

donataires de ceux auxquels i's fervent aftuellement de confeil.

Mais le contraire a été jugé par plufieurs Arrêts, & entr'autres,

par un du 12 Avril 1685 , rapporté au Journal des Audiences.

Il s'agifToit dans cette caufe d'une donation de trente mille liv.

faite aux enfants d'un Avocat^ par une Dame qui étoit fa cliente,

dans le cours d'un procès dont il étoit chargé pour elle. M. le

Procureur-Général de Harlai
,
qui portoit la parole dans cette

caufe , dit que l'avis de Ricard ne devait s'entendre que des cas

cil il paroifToit qu'un Avocat auroit ufé de mauvais artifices pour

furprendre fa partie. Autre Arrêt du 4 Mars 1692 , cité par

l'Auteur des Notes fur Dupleffis , an. 276 de la Coutume de
Paris j autre du 4 Juillet 1730, en faveur de M. de Forcroi

,

Avocat , rapporté par Deniiart , en fes Collections , au mot
Avocat. On peut voir encore à ce fujet un autre Arrêt du 7
Mars 1652, rapporté au Journal des Audiences. Voyez aufïï ce

qui eft dit fur ces fortes de dons , au titre Des Procureurs

,

ci-après, m. 4, 72. 85.) {a)

.^^ Autre Arrêt rendu en la Grand' Chambre le 15 Mars tj66y
fur les Conclufions de M. de Barentin , Avocat- Général , en
faveur de M". Jean-Pierre Raymond, & de M^ Jofeph Buynand,
Avocats au Pailement; contre le fieur Chaillou, ancien Lieute-

nant de Roi à la Martinique ; les fieur & Dame Defnos } le

fieur Peyronnet , ancien Tréforier de France à Bordeaux , &
autres 5

par lequel la Cour, en confirmant deux Sentences qui
faifoient délivrance à M". Raymond & Buynand des legs à eux
faits par la Dame Chaillou , mère dudit fîeur Chaillou & de
la Dame Defnos , a jugé entr'autres chofes , les chefs fuivants.

(a) Voyez fur cette queftion Bouvot, tom. 1 , part. 3 , au mot Tcflammt^
queft. 10; Henris , tom. 2 , /fv. 4, ^u. ^y j Tronçon, fur l'article 276 de !a

Coutume de Paris ; & Ricard , Traité des Donations, pan. i , chap. 3 , ftci. (j ,

n. j'03 & fuivants.

Le
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^j. Le premier
,
que les Avocats font capables de legs de la part

de leurs clients aftucls.

Le fécond
,
que les Avocats ont une aftion perfonnelle &

folidaire contre tous ceux qu'ils ont défendu dans un même pro-

cès , & un privilège fur les immeubles & iur les fommes qui

ont été adjugées fur leur dcfenfe.

Le troiiieme
,
qu'au Parlement de Paris , où d'après les ma-

ximes de défintérefTem^nt & de nobleffe que l'ordre s'eil fait

,

les Avocats ne peuvent point , fans compromettre leur étates

,

exercer d'aftion pour leurs honoraires , lorfqu'il leur en eft dû
d'affcz confidérables pour influer eflentiellement fur leur fort , le

minitîere public peut d'office ÔL pour eux en former la demande
fur laquelle la Cour les adjuge, fuivant les appréciations du
Bâtonnier.

Le quatrième, que l'ingratitude des clients efl: pnnifFable, par

les dommages & intérêts qui dans l'efpece ont été appliqués

au pain des prifonniers, du confentement de M"'. Raymond &
Buynand.
Ce même Arrêt a jugé que les termes injurieux proférés contre

M""'. Raymond & Buynand , demeureroient fupprimés , & que

pour réparation , tant de l'infulte que de l'ingratitude , l'Arrêt

feroit imprimé, affiché & diftribué au Palais, jiifqu'à concurrence

de cinq cents exemplaires, ( Voyez le Journal de Verdun du mois

de Juin ij66jpag. 544.)

ARTICLE V.

Des Privilèges, Rangs & Préféances des Avocats.

^g ï°. La profeffion d'Avocat eft très-noble , «Se: furpafle d'au-

'tant plus les autres, qu'elle eft entièrement Ubre & indépen-

dante. On peut voir fur les avantages & les privilèges de cette

profeffion , ce qu'en écrit M. Pithou dans fa Préface fur les

Déclamations de Quintiîien ; M. Duvair, Garde-des-Sceaux, ea

fon Traité de l'Eloquence Françoife ; Pafquier , en fes Recher-

ches , liv. 2 , chap. 5 , fur la iin ; Loifel , en fes Opufcuies,

page 453 ; Mornac , en fon Ouvrage intitulé Feriez forenCes , im-

primé en 161 9 j Mezerai, en fon Abrégé de l'Hiftoire de France,

in-^°. tom. 3 ,
pag. 421 ; Leveft , en fes Arrêts, n. 35 , où il

rapporte un célèbre Arrêt du Confeil du 4 Mai 1547; rendu en

Tome IL Nnn
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faveur des Avocats ; Duiuc , en Tes Arrêts , Uv. 5 , tu. i , où il rap-

porte un autre Arrêt du 4 Septembre 1544, rendu au profit d'Anne

de Terrier ; & M'^ Boucher-d'Argis , en fon Livre intitulé , Règles

pour former un Avocat.

49. 2°. Les Avocats ont la préféance fur les Dofteurs en Droit.

Arrêt du Parlement du 24 Novembre 1(571, rapporté au Journal

des Audiences.

Ils ont auffi la préféance en tous lieux & en toutes afTemblées

publiques & particulières , fur les Bourgeois & Marchands.

(Arrêt du Parlement de Touloufe du 21 Mars 1612 , en faveur

des Avocats de la ville de Lavaur, rapporté par Defcorbiac
,

tit. 16, chap. 4 ,
pag. 66^ ; Autre du 4 Juin 1590 , en faveur

des Avocats de la ville de Cailres , rapporté il'iJ. chap. 5,

pag. 670.)
Même fur les Bourgeois & Marchands, qui ont été Marguilliers-

Comptables ; du moins quand lefdits Avocats exercent leur pro-

feffion. (Arrêt du 15 Juin 1688, rapporté au Journal du Palais,

tom. 2
,
pjig. 737.)

Et aufïï fur les Procureurs. (Même Arrêt du i 5 Juin 1688 ;

autre du 21 Aoiit 1660, rapporté aux Chartres des Notaires,

édition de Langlois , pag. 391.)

30. Un autre Arrêt du 29 Janvier 1709, a jugé que les Greffiers

ne doivent point avoir le pas entre les Avocats & Procureurs.

( Voyez l'ffai fur la profeffion de Procureur , par Grouftel , &
imprimé en 1749, /?a^. 3'*)

Et fur les Notaires. ( Arrêt du Parlement du 20 Février 1592,
rapporté par Chenu , tom. 2

,
pag. 1 137 , & par Filleau, tom. 2,

pag. ij/j autre du 21 Août 1660, qu'on vient de citer 5 autre

du 15 Juin 1688
, qui vient auffi d'être cité.)

Et fur les Commiflaires- Enquêteurs -Examinateurs. (Arrêt du

4 Mai 1(534 , rapporté par Boniface, tom. i , iiv. i , tit. i 4, «.
5

,

& tit. I 8 , /2. I ; autre Arrêt du Parlement de Paris du 1 1 Août

1595, rapporté par Bcuchel, en fa Bibliothèque, au mot Avo-
cats , rendu en faveur des Avocats de Melun, contre les Com-
miflaires au Châtelet de la même ville ; autres des 20 Février

1592, 21 Août 1660, & 15 Juin 1688, que l'on vient de
citer.)

NéaniTioins le contraire a été jugé par Arrêt du Parlement du
2 Janvier 1581 , rapporté par Chenu , tom, 2

,
pag. i 131 , au

profit des Commiflaires- Enquêteurs -Examinateurs a'Abbevifle,
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contre les Avocats dudit lieu ; & par un autre Arrêt du Confeil

du 1 5 Octobre 1604, rapporté ibld. rendu au profit du Commii-
faire-Examinateur en la Sénéchauflee de la Baffe-Marche. Il j
en a encore plufieurs autres Arrêts que j'ai rapportés dans mon
Traité des Commiffaires- Enquêteurs- Examinateurs

,
^a^ej- iio

6* 1 1 1 ; autre Arrêt du 22 Juin 1630 ,
pour le Mans.

f [. Mais ces Arrêts peuvent aifément fe concilier, en ce que
dans les villes de Parlement, les Avocats précèdent les Commif-
Taires-Enquêteurs-Examinateurs , au lieu que dans les autres villes

ils en (ont précédés, ainfi que je l'ai obfervé au même endroit

pag. no.
Les Avocats ont auffi la préféance fur les Médecins. ( Voyez

fur cette queftion Chenu, tom. 1, lit. 40, ckap. 80 , pag. 11 32.

Ainfi jugé en faveur des Avocats de Saumur, contre les Méde-
cins

,
par Arrêt rendu en la Grand' Chambre le premier Juillet

1725.)
Et auffi fur les Subftituts des Procureurs du Roi. (Ainfi jugé

par Arrêt du 18 Mars 1689 , rendu pour Fontainebleau, rapporté

par Denifart, en fes CoUections , au mot Subjlituts
,
pag. 142,

col. I , de l'édition de 1764, in-4°. tom. j. Autre Arrêt de Tannée

1644, pour Compiegne ; autre du 25 Janvier 1657 ^ P°"^ Saumur.

(Voyez auffi Soefve , tom. 1 , cent, i , cAap. 49 ; & Leprêtre , en

fes Arrêts célèbres.) Mais le contraire a été jugé pour Bourges,

par Arrêt du Confeil du 17 Oclobre 1609.

iZ, Dans les villes de Parlement, les Avocats précèdent les Elus

en toutes affemblées publiques & particulières. ( Arrêt du Par-

lement de Bordeaux du i Septembre 161
1 , rapporté par Chenu,

tom. x,pûg. 1122.) (a)

Et à plus forte raifon ils précèdent les Officiers des Greniers-

à-fel.

On trouve même un Arrêt du Parlement du 19 Janvier 1 6(^5

,

rapporté par Soefve, tom. 2 , cent. 3 , ckap. 38 ,
qui a jugé que

les Officiers de l'Eleftion d'Amiens , & les Avocats du Préfidial

de la même ville
,
qui auroient confulté & plaidé pendant vingt

ans , auroient le pas concurremment & fuivant l'ordre de leur

réception ou antiquité, à l'exception néanmoins des Préfidents,

(<z) Voyez fur cette queftion les Plaidoieries célèbres dédle'es à M. de

Nemond ,
pag. 20^.

N n n ij
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Lieutenants & AfTefleur, & quatre plus anciens Confeillers de

1 Eleflion, qui pourront précéder les Avocats. Mais le contraire

a depuis été réglé par une Déclaration du Roi du 14 Avril 1660,

xendue pour la même ville , qui porte qu'en toutes affemblées

publiques, générales & particulières es Eglifes , cérémonies , &
autres lieux , les Officiers de TEleâion d'Amiens précéderont les

Avocats du Préfidial,

5 3 • Ainfi la règle générale efl: que dans les villes , autres que

celles de Parlement, les Elus précèdent les Avocats en toutes

aflemblées générales & particulières. ( Ain fi jugé pour Lyon,

par Arrêt du 1 8 Janvier 1 607 , rapporté par Chenu , tom. 1 ,

pag. II 21 ; autre Arrêt du Confeil du 29 Oftobre 1605 ,
pour

Brive-la-Gaillarde , rapporté ihïà; autre Arrêt du Grand' Conléil

du 8 Novembre 1607, rapporté par Chenu, ihid. pag. 11 21 ;

autre Arrêt du Conftil du 17 Décembre 1675, rendu contradic-

toirement entre un Officier de l'Eledion , & du Grenier-à-Sel de

Saint-Quentin-, d'une part, & les Avocaîs en Parlement du Bail-

liage de la même ville, qui ordonne que conformément aux Edits

des mois de Juin 1627, & Février 1631 , les Elus & Officiers

du Grenier-à-Sel précéderont les Avocats en toutes affemblées &
marches publiques & particulières , conformément à la Déclara-

tion du mois de Mars 1653 j autre du 20 Mars 1679, P^"*"
Mor-

tagne , rapporté au Mémorial alphabétique des Tailles ^ au mot
Elus ^ n. 21.)

54» L^ même préféance a été jugée en faveur des Officiers des

Greniers-à-Sel fur les Avocats par plufieurs Règlements ; & entre

autres par un Arrêt de la Cour des Aides , du 26 Mai 1614,
rendu pour Roie, & rapporté par Chenu , tom. 2, pag, 11 23 ;

autre Arrêt du Parlement du 30 Mai 1609 ,
pour Pontoife, rap-

porté, ihid.., pag. II 24 ; autre du 13 Février 1624, pour Dun-
le-Roi, rapporté par Bardet , tom. i , liv. 2, chap. 6.

A l'égard des Avocats au Confeil , ils roulent avec les Avocats

au Parlement, fuivant la date de leur matricule. (Arrêt du Con-
feil du 21 Février 1683. Déclaration du Roi du 6 Février 1709.)

55« 3°. Les Avocats reçus dans un même Siège, doivent avoir

rang & féance entr'eux , fliivant l'anriquité de leair réception , iSc

de leur matricule & fervice dans le Siège ; & s'ils ont été reçus

ieniême jour , celui qui efl le plus ancien en degré , a la pré-

féance fur les autres. Ainfi , entre deux Avocats- Do£leurs en
Droit reçus le même jour , le plus ancien Dofteur doit avoir la
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préférence , comme il a été jugé par Arrêt du Parlement du 24
Novembre 1671.

Mais les Avocats reçus dans un Siège, n'ont aucun rang dans

les autres Sièges, à moins que ces derniers ne foient fubordonnés

à celui où is ont été reçus. Ainfi, les Avocats qui ont été reçus

dans un autre Parlement que celui de Paris , ne font point infcrits

fur le tableau des Avocats du Parlement.de Paris, du jour de
leur matricule ; mais feulement du jour qu'ils ont commencé à

plaider au Parlement de Paris.

A l'égard des Avocats reçus dans les Parlements , ils ont rang
idans les Sièges du reffort du jour de leur matricule au Parlement
où ils ont été reçus. ( Ainfi jugé par un Arrêt du Parlement
du 24 Mars Î73I, pour Couci - le - Château , rapporté par Deni-
fart en fes Colle6Hons de Jurifprudence, au mot Avocat , tom. z,

pag. i8<) , col. i , de l'édition de 1764, qui juge que de deux

, Avocats reçus au Parlement , celui dont la matricule eft la plus

i*^* ancienne ,-doit avoir la préféance ; Voyez fur cette queflion la

Déclaration du 15 Mars 1592, rendue pour le Parlement de Na-
varre j & Dolive , liv. i , chap. 34 ) ( a )

Quelques-uns prétendent que les Avocats reçus au Parlement,

doivent avoir dans les Bailliages & autres Juftices du reffort dudit

Parlement, rang & préféance fur les Avocats qui n'ont point été

reçus au Parlement, quoique plus anciens en réception dans le

Siège de leur étabbffement. ( Ainli jugé par Arrêt du Parlement

de Pans, du 27 Novembre 1600, pour Guife , rapporté par Pa-

pou, liv. 6, tit. 4, n. I ; & par Chenu , tom. 1 , c/iap. 195 ; rn^is

î'efpece de cet Arrêt étoit entre des Avocats qui avoient été reçus

en des Sièges différents de celui où ils vouloient avoir la pré-

féance. Autre Arrêt du i'arlement de GrenoMe du 30 Juillet 1669,
rapporté par Baff'et,tom. 2 , liv. 2, tit. 4, chap. 2 j mais on ne peut

tirer aucun argument de cet Arrêt
,
parce qu'il y eft dit expreffé-

ment
,
fans que le préféra Arrêt puijfe tirer à conjéquence ; & d'ail-

leurs, les Arrêts d'un Parlement ne règlent pas la jurifprudence

d'un autre.

(il) Voyez fur cette quefUon GiiënGis' en fà conférence des Ordonnances^

•Mornac;les Oeuvres de M' Frofland i& le Traité de M"" Martin HulTon,

de Advocaco.^
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57. Au refte il faut pour que l'Avocat au Parlement puifle obtenir

cette préléance ,
qu'il ait plaidé & continué d'exercer les fonc-

tions d'Avocat au Parlement oii il a été reçu. ( Arrêt du 2 Dé-
cembre 1^55 j rapporté par Bafnage fur la Coutume de Norman-
die^ au titre de Junfdiclion. )

A Orléans les Avocats reçus au Parlement, & ceux reçus au

Bailliage, ont rang entr'eux du jour qu'ils ont commencé à faire

leurs fondions audit Siège. C'ell ainfî que je l'ai vu obferver;

& cet ufage paroît plus conforme à la raifon & à la juftice. (a)

Il faut auffi remarquer qu'un Avocat reçu 5 v. g. au Parlement

de Paris, ne peut avoir féance avant les Avocats d'un Siège in-

férieur, lorfque ce Siège n'eft pas du relTort dudit Parlement.

(Ainli jugé en faveur des Avocats de Châlons-fur-Saone , contre

un Avocat du Parlement de Paris, par Arrêt du Parlement de

Dijon du 10 Février 1610, rapporté par Bouvot, tom. i ,part. i
,

au mot Avocat
,
queft. 2. )

L'Avocat reçu dans un Siège fupérieur, qui, après s'être retiré

5 o* dans un Siège inférieur, revient enfaite dans le Sicge où il a été

reçu, conferve fon rang au premier Siège. ( Arrêt des Grands-

Jours de Clermont , du mois d'Oftobre 1582, rapporté par Bou-

chel en fa Bibliothèque, au mot Avocat.^

Lorsqu'un Avocat a perdu fa matricule , il doit avoir fon rang

du jour qu'il a plaidé , & il ne le perd point par aucune abfence.

(Arrêt du Parlement du 50 Avril 1629 , rapporté par Bardet,

tom. i , Uv. J, chap. 45.)
Celui qui, ayant été reçu Avocat, fe fait Procureur, & reprend

enfuite la profeffion d'Avocat , ne conferve pas le rang de fa ma-
tricule , & n'a féance parmi les Avocats que du jour qu'il eil

rentré dans la fonftion d'Avocat.

A l'égard des Avocats qui relient Procureurs , ils ne peuvent

(a) On peut voir à ce fujet une Confuhation de MM. Sarrazin , Vifinier ,

Pothouin ik Doucet, du 3 Avril 1752 ,
pour les Avocats du Siège Préfidial

de Gueret , où ils décident que ce n'eft point de la date de la matricule au

Parlement que les A.vocats de Gueret doivent avoir rang , mais du jour de

leur ferment audit Siège de Gueret ; en forte que les plus anciens Avocats ,

quoique non reçus au Parlement , doivent avoir la préféance fur les moins

anciens
,
quoique reçus au Parlement. L'ufage des Sièges de Lyon , Mâcon

,

& Bourges
, y eft conforme.
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plus prétendre d'autre rang que celui de Procureurs, ( Arrêt du
Confeil du 23 Novembre 1672. )

59* 4°. Les Avocats l'ont exempts de la Collecte des Tailles. (Ar-
rêt du 17 Janvier 1602 , rapporté par Mornac fur la L. 3 , Cod.
de Advocads diverfoium Jud. ; autre du 8 Mars 1669, rapporté au

Journal des Audiences , tom. 3, liv. 3 ; autre du 10 Février 1 634,
rapporté par Bardet, wot. 2, liv. j, chap. 7.)

5^. La profefTion d'Avocat non-feulement ne déroge point à la

Nobleffe , ainfi que l'établit fort bien Tiraqueau en fon Traité de
la Nobleffe, chap. 29; & comme il a été jugé par Arrêt du i

Février 1545 , rapporté par Duluc,& par Papon, liv. 5,tit. ii^

n. 22; fur quoi on peut voir encore la Bibliothèque des Arrêts,

au mot Noble , n. 10; mais il y a même des Provinces oii les

Avocats peuvent prendre la qualité de Nobles, & jouiilent des

privilèges de la Nobleffe ; v. g. au Parlement de Grenoble , ainli

qu'il a été jugé par Arrêt du 7 Septembre 1668, rapporté par

Chorier en fa Jurifprudence de Guy-Pape
,
pag. 340 y & il a été

ainfî décidé au Confeil d'Etat, par un arrêté du 2 Janvier 1670.
On peut voir là-dcfîlis le Journal du Palais, tom. 2, pag. €^64 de

l'édition in-folio; Voyez au/îi Guy-Pape, quejî. 88 & 38g.
60. 6°. Les Avocats portoient anciennement la robe d'écarlate &

le chaperon rouge hermine, du moins dans les cérémonies, ainfi

qu'il fut obfervé en l'année 1514, à l'Entrée de la Reine Marie
d'Angleterre, fœur de Henri Vlll. On peut voir à ce fujet le Dia-
logue des Avocats, de Lo\{e\, pag. 461.

7°. Ils peuvent tenir le Siège en l'abfence des Juges, à l'exclu-

fion des Procureurs , & de tous autres Praticiens. ( Arrêt du 2 2

Mai 1571 , pour Crefpy, rapporté en la Conférence des Ordon-
nances, tom. i, liv. 2, lit. 3, §. J2, note ib ; autre du 12 Mars

1577, pour Vatan en Berry , rapporté ihid. y autre Arrêt du
22 Juin 1592 , pour Graçai , rapporté ihid. y autre Arrêt du
28 Aoîjt 1632, pour NuUi-Saint-Front ; autre du j Décembre
1550, rapporté par Filleau

,
pan. 3 , tit. 1 1 , chap. yz y autre du 1

1

Mai 1599, pour un Avocat de la ville de Faye-la-Vineufe; autre

Arrêt du Parlement de Grenoble du 26 Mars 1654, p'^'^'^ Vienne,

qui a depvùs fervi de fondement à un autre Arrêt , rendu le 21

Août 1 670 , en forme de Règlement pour toutes les Jurifdiâions

du reffort du Dauphiné, rapporté par Baffet,fom. z^liv. 2, tit. 4,
chap. 2 y autre Arrêt du 24 Mai 1640, rapporté par Boniface ,

tom.. i , liv. i , lit. z8 ,n. 3.)
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6l. De même quand les Juges font partagés d'opinions, ou qu'ils

ne font pas en nombre fuffifant , ils peuvent appeller l'un des

plus anciens Avocats du Siège pour les départir. ( Edit des Préfi-

diaux du mois de Janvier 1 5 5 1 , art. 5 ; Ordonnance de Moulins,

art, iji autre du mois de Mai 1552, an, 6 i ainfi jugé par Arrêt

du 8 Janvier 1575, fervant de Règlement entre le Prévôt d'Or-

léans, & fon Lieutenant; autre Arrêt du Parlement du 11 Mai
1658, pour le Bailliage de Rofnai; autre du 21 Juin 1629 ,

pour

Gueret, art. lo.)

Mais ils n'exercent ces fonctions qu'en l'abfence des Gens du
Roi , dans les caufes où le mmiiîere public n'eft point intérefTé.

(Voyez ce qui a été dit au titre Des jonctions & devoirs des Gens

du Roi, ci-deffus,/t)/?z. I
,
part, z , tit. 7, n. 144. )

52,. 8°. Les Avocats font aulii les fonctions des Gens du Roi en

leur abfence, ou récufation, par préférence à tous autres Prati-

ciens. ( Arrêt du Parlement du 28 Août 1632, pour NuUi-Saint-

Frond,
)

9°. Dans le cas des deux articles précédents, les anciens Avo-
cats doivent être choiiis par préférence aux plus jeunes ; & il faut

aulli que ceux qui font ainfî choiiis, exercent habituellement dans

le Siège. (Ordonnance du mois d'Octobre i t^-^^^chap. iz, art. i3{

Arrêt du Parlement de Bourgogne , du 19 Novembre 1611,
rapporté par Bouvot, tom. 2, au mot Juges compétents

,
queft. 15.)

ARTICLE VL

Devoirs généraux & perfonnels des Avocats,

î°. l,e premier devoir des Avocats, eft de fe rendre capables

03.de leur profeffion, afin d'en pouvoir reiïiplir les fonétions avec

honneur & diftinftion. Ils doivent pour cela étudier fans relâche,

& fe rendre habiles dans la fcience du Droit, & dans l'art de la

parole. 11 faut qu'ils pofledent les difpofitions des Ordonnances
& des Coutumes , & qu'ils joignent à la fcience des belles-lettres

une idée générale des premiers principes de tous les arts
,
pour

pouvoir en faire ufage dans l'occafion fur les conteflations qui

peuvent fe préfenter à ce fujet. En un mot, ils doivent avoir une
grande étendue d'érudition, & pofTéder dans un degré éminent,

i'art de parier en public , afin de pouvoir joindre les ornements

d'une
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^*une éloquence folide aux raifonnements , & à la fcience des

Loix.

Il faut, outre cela, être doué d'une grande étendue d'efprit &
d'un jugement folide ; & joindre à une application continuelle à

létude , une profonde méditation fur les queftions que l'on a à
traiter ; car la profefTion d'Avocat

,
qui , fans contredit , efl une

des plus belles & des plus nobles , efl: auffi des plus pénibles, &
demande beaucoup plus de talents que toute autre.

$4. 2°. L'Avocat
, pour remplir dignement fa profeiïïon , doit avoir

une probité à l'épreuve de tout
,
qui l'engage à embraffer avec

zèle l'intérêt de fes parties , & à les fervir avec toute la fidélité

qu'exige fon miniftere j fur-tout il doit avoir un défintéreflement

parfait, & ne point fe porter à défendre les droits de fes clients,

par l'elpérance d'un gain fordide
,
qui en foit la récompenfe.

3°. Il n'y a aucun âge pour être reçu Avocat , & on peut

l'être dès l'âge de 19 ans, & auffitôt qu'on efl: reçu Licentié ; mais

quand un Avocat efl: mineur , il peut être refl:itué contre ce qu'il

a fait, même en fa qualité d'Avocat
,
quoique quelques Auteurs

tiennent le contraire. (Voyez Brodeau fur Louet, lettre G, ch. c),

n. 4; & lettre M , ch. y.)

4°. Il faut être Catholique. (Déclaration du 11 Juillet 1685.)

é^. 5°. Les Avocats ne font point Officiers. Tout Licentié en Droit

efl: admis à exercer cette profeffion
,
pourvu qu'il ait prêté le

ferment au Parlement , ou dans le Siège où il veut exercer. Il efl:

admis à ce ferment en rapportant fes lettres de licence, & le

certificat d'un de M'^ les Avocats-Généraux , pour prouver qu'il

a étudié en Droit le temps compétent , dont ils font inftruits par

les matricules des Univerfités qu'on leur envoie. ( Déclaration

du 3 Avril 1710. ) Ces matricules doivent être vifées par les Pro-

cureurs-Généraux, & expédiées furie dos des lettres de licence.

(Edit du mois d'Avril 1679, ^^'^ ^^ ^ ^7')

La néceffité d'être Licentié pour pouvoir exercer la profeffioii

d'Avocat, efl: établie par l'Edit du mois d'Avril 1625 , rapporté

par Filleau, tom. 2 ,pcig. 388 ; & par celui du mois d'Avril 1679 ,

art. 16.

^6. 6". On peut être reçu Avocat non-feulement dans les Cours

de Parlements , mais auffi dans les Bailliages & Sénéchaufl"ées.

( Règlement du Confeil du 24 Mai 1603 , pour le Préfidial de

Bourg-en-Brefl"e,a//. 6'5,- Déclaration du 3 Avril i7io,)enobfer-

vant à cet égard ce qui efl: prefcrit par le« Ordonn. & Règlements.

Tome IL O o o
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Il y a à ce fujet dans le Journal des Audiences , un Arrêt du

Parlement du 29 Août 171 5 , (à l'occafion de la réception du

Sieur Guinebault , )
qui fait défenfes aux Officiers du Bailliage

d'Orléans, de recevoir aucun Licentié au ferment d'Avocat, & à

tous les Avocats de les y préfenter, fans avoir une atteftation

en bonne forme des Officiers du Parquet du Parlement , dans le

reflbrt duquel l'Univerfité eft fituée , ponant qu'ils fe font infcrits

fur les feuilles de ladite Univerfité , en la forme prefcrite par

l'Edit du mois d'Avril 1679, & P^'^
^^ Déclaration du 15 Janvier

1700; qu'ils ont rempli le temps d'étude qui leur eft prefcrit ;

qu'ils ont obfervé les interftices portés par ledit Edit , & par les

Déclarations des 6 Aoiàt 1682, & 19 Janvier i-joo; qu'ils ont

fubi l'examen de Droit François ; & qu'ils ont obfervé généra-

lement tout ce qui eft réglé par les Edits & Déclarations pour

l'étude du Droit Canonique, Civil & François; à peine de nul-

lité defdites réceptions.

6j. 7°. Les Avocats prêtent ferment à l'Audience lors de leur

réception. Voyez en quoi confifte ce ferment, dans Joly, tom. z,

pag. 154-, n. zz.

Outre ce ferment que prêtent les Avocats à leur réception , il

y a plufieurs Cours où ils font tenus de le renouveller tous

les ans ; ce qui fe fait ordinairement à la rentrée du Siège.

( Voyez le Style du Parlement , chap. i , dans Dumoulin ,

tom. z,pag. bo6 aux notes ; Lebret dans fon Traité j,
Ordo anti-

quus Judiciorum, cap. 19 ; & la Bibliothèque du Droit François
,

tom. i
,
pag. yS ; Arrêt du Parlement d'Aix du 10 Mai 1667, rap-

porté par Boniface, tom. x,Liv. 2, tit. 1, chap. 13 j autre Arrêt

du Parlement de Paris du 16 Janvier 1733 ,
qui ordonne aux

Avocats de Soifîbns de prêter ferment à la rentrée du Bailliage.)

00. 8°. Les Avocats Ibnt tenus de réftder, fervir & confulter dans

le Siège oii ils exercent la fonftion d'Avocats. ( Règlement du 24
Mai 1603 ,

pour le Préfidial de Bourg-en-BrefTe, art. Gg. )

9". Ils ne peuvent poftuler dans les Sièges où il y a des Procu-

reurs en titre d'office. ( Arrêt du Confeil du lo Février 1621 ,

pour Vitri - le - François , rapporté par Filleau, tom. 1
,
part, z ,

10". Les Avocats ne peuvent en même-temps être Procureurs

dans les Sièges où ils exercent la profeffion d'Avocat, ft ce n'eû

dans quelques Provinces particulières. (Voyez ci-deffus, n. 5.

Un Arrêt du Parlement du 31 Mars 175 1 , rendu fur les conclu-
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•fions de M. Dormeffon , contradiéloirement , ordonne que
dans {îx mois les revêtus d'offices de Procureurs au Bailliage de
Compiegne , feront tenus d'opter; & jufqua leur option , leur fait

défenfes d'exercer la profeffion d'Avocat ; ni de faire aucunes
plaidoieries

, procédures , écritures , & autres chofes qui font

réfervées aux Avocats par les Arrêts & Règlements.
Il faut cependant excepter de cette règle les Officialités , où

les Avocats font en même-temps la fonftion d'Avocats & de Pro-

cureurs
;
parce que dans ces Sièges , il n'y a p®int ordinairement

de Procureurs établis.

u^* J 1°' L^s Avocats ne peuvent être en même-temps Notaires, &
exercer ces deux profeffions. (Arrêt du 4 Oèlobre 1548, rap-

porté par Defcorbiac, tit. 16 , chap. 6 ,
qui fait défenfes aux No-

taires d'Armagnac de faire la fonftion d'Avocat; autre Arrêt du
Parlement de Touloufe du 30 Janvier 1616, rapporté ibid. ch. y,
pag. 672, qui fait défenfes aux Avocats de s'ingérer en la fonc-

tion de Notaires; autre Arrêt du 23 Janvier 1766, au rapport de
M. Poitevin, rendu fur les conclufions de M. le Procureur-Géné-

ral , contre le Sieur Bocquillon, Notaire à Saint-Quentin
,
qui

vouloit exercer en même-temps la fonftion d'Avocat audit Siège;

autre Arrêt du 4 Août 1760, rendu pour Compiegne, qui fait

défenfes au Sieur de Mouchy, de faire en même-temps les deux
profeffions d'Avocat & de Notaire; à peine d'mterdiftion.)

Les Avocats ne peuvent aufli être en même-temps Greffiers,

même dans un autre Siège. ( Ainfi jugé par un. Arrêt du 21 Mars

1619.)

Ni en général exercer une autre profeffion. ( Voyez Dufail

,

liv. 2 , chap.
5 5 4 ; & Frain en fon plaidoyer 122.)

yo. i^"' Il 'sur ^^ défendu par l'article 132 de l'Ordonnance de
*
Blois , d'avoir part à la ferme des amendes, & aux adjudications

qui fe font au Siège où ils profeffent.

Une délibération des Avocats au Confeil, du 12 Mai 17^7 , a

arrêté que l'office comptable de Receveur des domaines & bois,

étoit incompatible avec la qualité d'Avocat au Confeil.

13". En général la profeffion d'Avocat étant toute noble &
indépendante , eil incompatible avec tous les emplois qui déro-

gent , ou qui rendent dépendant d'autrui.

1 4°. Il leur eft auffi défendu d'accepter direftement , ni indi-

reftement aucun tranfport, ou ceffion de procès & droits liti-

gieux dans les Sièges où ils exercent leurs fonctions. ( Ordon-

Ooo ij
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nance d'Orléans, an. 545 Ordonnance du mois de Janvier

1629 , art. 94. )

71. 15°. II leur eft défendu, à peine de privation de leur état, &
même de peines plus féveres, s'il y échet, de faire aucuns dons, ou
préf'ents aux Juges, pour les engagera expédier promptement,

ou à retarder le jugement des procès ; & il eft enjoint aux Juges

de faire une exafte recherche des contrevenants, & de procéder

contre eux. (Ordonnance du mois d'Avril 1453 y art. 121 ; autre

du mois d'Oftobre 1555, chap. i , an. 54. )

16°. Ils doivent être vêtus décemment dans les lieux publics,

d'habits noirs , & convenables à leur profeffion. ( Arrêt du 4 Mars

1604 , rapporté par Defcorbiac, tit. 16, chap. 8 ,
pag. 673 , con-

firmé par un autre Arrêt du 25 Novembre 1609. Voyez Mainard,
liv. 9 , chap. 58 } & le Règlement du 24 Mai 1603 , pour le Pré-

fidial de Bourg-en-Breffe, art. 69.)

yiT Par Arrêt de Règlement du Parlement de Touloufe , du 15

Mars i(j04 , la Cour en délibération, fait inhibition & défenfe»

aux Avocats d'icelle , & autres Avocats des Sénéchauflées , Bail-

liages , Sièges préfidiaux & Judicatures royales , d'entrer au Pa-

lais & aux Sièges ordinaires de la Juftice , & d'aller par la ville'

avec habits indécents à leur qualité & vacation j mais leur enjoint

de porter au Palais & auxdits Sièges , leurs bonnets & robes lon-

gues , & d'aller par la ville , aux Eglifes , & autres lieux publics

,

vêtus de robes longues, & d'habits noirs décents, & convena-
bles à leurdite profeffion j fous peine de 100 livres d'amende pour
la prei|iiere contravention; pour la féconde fois, de confifcation

defdits habits ; & pour la troifieme , d'être rayés de la matricule

des Avocats, & déclarés incapables de pofluler en la Cour &
efdits Sièges. Il efl dit par le même Arrêt que les trois & quatre

ans des Avocats pourvus d'offices de Confeillers , ou Magiftrats

aux autres Sièges, ne courront que du jour qu'ils auront porté la.

robe longue. ( Cinquième Plaidoyer de M. de Beloy , Avocat-
Général au Parlement de Touloufe.)

ARTICLE VIL

Des Avocats - Procureurs.,

7J. Il y a des Jurifdi6Hons où les Avocats exercent auiîî la fonc-
tion de Procureurs. Cet ufage a lieu dans les Provinces d'Anjou

j..
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dn Maine, haut & bas Vendômois , & Duché de Beaumont,
fuivant une Déclaration du 7 Septembre 1597, rapportée par

Filleau, tom. i,part. 2 , tit. j , chap. 17 , pag- ^28. L'exercice de
ces deux fondions dans une même perfonne , fe trouve autorifé

Îjar l'article 5 8 de l'Ordonnance d'Orléans ; mais cet ufage n'a

ieu que dans les endroits où il n'y a point de Procureurs en
titre d'office , ainfi qu'il a été réglé pour Saumur

,
par un Edit du

mois d'Avril 1747.
Dans ces Provinces , ceux qui exercent ainfi ces deux profef-

fions, ne dérogent point, & confervent leur nobleffe lorfqu'ils font

Hobles. (Ainfi jugé pour Angers par Arrêt du 13 Juin 1665 ' ^^p-

porté au Journal des Audiences.)

Ils doivent avoir, comme les Procureurs ordinaires, des regif^

très fiir lefquels ils écrivent les fommes qu'ils touchent de leurs

parties. ( Ainfi jugé pour Angers
,
par Arrêt du 7 Juillet 1723.)

Un Edit du mois d'Août 1690, établit un Règlement pour les^

fonflions & droits des Avocats-Procureurs d'Angers.

A R T I C L E V 1

1

L
i

Des Avocats es Parlements.-

Les Avocats du Parlement de Paris pouvoient plaider aux

Confeils du Roi, fuivant un Edit du mois de Septembre 1645.

Mais aujourd'hui les Avocats aux Confeils font en titre d'office.

(Voyez l'Edit du mois de Septembre 1738.)

Les douze plus anciens Avocats de Paris , & les fix plus anciens

des autres Parlements , dont le rôle doit être arrêté par les Pre-

miers Préfidents , Avocats & Procureurs-Généraux , jouiffent du
droit de committimus au petit fceau. ( Ordonnance de Moulins ,.

aru 56 i autre du mois d'Août 1669, au titre Des Committimus ,.

art. 17.)

Mais il faut, pour qu'ils puiflent jouir de ce privilège, qu'ils

exercent leurs fondions. (Arrêt du 7 Janvier 1521 , rapporté par

Papon , iiv. 7 , tit. 7 , «. 15.)
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ARTICLE IX.

Des Avocats aux Confeils du Roi.

75. Les Avocats aux Confeils, font ceux qui font toutes les \nÇ-

tru6lions & procédures dans les affaires qui fe pourfuivent aux

Confeils du Roi , ou aux requêtes de l'Hôtel au fouverain , où ils

occupent avec les Procureurs au Parlement.

Pour pouvoir être reçu Avocat au Confeil,ilfaut être Avocat

au Parlement.

Une Déclaration du Roi du 6 Février 1709 , règle le rang que

les Avocats au Parlement , & ceux au Confeil doivent garder

entr'eux.

Les .\vocafs aux Confeils jouiflent du droit de commitnmus :

& ils ont aftion pour être payés de leurs frais j ainfi qu'il a été

jugé par Sentence rendue aux requêtes de l'Hôtel au fouverain,

le 17 Avril 1704, rapporté par Augeard, tom. i , chap. 48.

Un Arrêt du Grand Confeil du 22 Septerr.bre 1770, fixe à

cinq ans le temps pendant lequel les Avocats au Confeil peuvent

intenter leur aftion en paiement de frais , honoraires & débourfés.

ARTICLE X.

Des Clercs d'Avocats.

yè. Les Clercs des Avocats ne peuvent prendre ni recevoir plus

grands droits que ceux qui paû'ent en taxe aux parties , encore
qu'ils leur foient volontairement offerts j à peine d'exaftion

, qui
pourra être prouvée par la dépofîtion de fix témoins, quoique
intéreffés, & qu'ils dépofent des faits fînguliers.

-.rffriK
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TITRE ï

Des Procureurs.

I. "TT ES Procureurs ad lues qui font les feuls dont il s'agit

JîLiici , font des Officiers établis par autorité publique
dans les Jurifdiflions

,
pour repréfenter en Juftice les perfonnes

qui les chargent de leurs affaires, en défendant leurs intérêts, &
faifant pour elles les aâes de procédure néceffaîires, pour mettre

les Juges en état de les décider.

L'emploi des Procureurs n'eft point vil , comme quelques Au-
teurs ont voulu le faire entendre. (Voyez Defcorbiac , tit. ic),

chap. I , au Préambule.^ vers la fin ^
pag. 683.) Il a même été un

temps que la fonftion de Procureur étoit confondue avec celle

d'Avocat , fuivant d'Olive en fes Queftions notables , liv. i

,

chap. 36 j & il y a encore aujourd'hui quelques Provinces en
France, comme le Maine, l'Anjou, le Duché de Beaumont, &c.

où les Avocats exercent en même-temps les fondions de Procu-

reurs , ainfi qu'il a été obfervé. Quoiqu'il en foit , l'ufage du
Royaume eft que l'état de Procureur eft incompatible avec la

nobleffe. (Voyez ce qui eft dit ci-après à ce fujet, n. 89.)

2-. Les offices de Procureurs dans les Cours & Jurifdiftions roya-

les , font vénaux. Ceux qui en font pourvus ^ obtiennent des pro-

vifions du Prince ; enfuite ils prêtent ferment & font examinés fur

la Pratique dans les Sièges oîi ils font Procureurs , après qu'il a

été informé de leurs vie & mœurs , & catholicité.

Les Procureurs étoient autrefois des perfonnes
,
qui , fans avoir

aucun caraftere public, étoient choifis par les parties pour la dé-

fenfe & conduite de leurs droits en JulHce;mais ils ont commencé
à être créés en titre d'office dans les Cours & Jurifdiftions royales

du Royaume, par Edit du mois de Février 1620 , rapporté par

Joly, tom. I
,
pag. 189; & par une Déclaration du 23 Juin 1627,

rapportée, ihid. aux additions, /jûo-. 143. On peut voir auffi à ce

fujet l'Edit du mois d'Avril 1664 j & la Déclaration du 23 Mars

1672.

Touchant Thérédité de ces offices, Voyez Defcorbiac, tu, 19,
chap. i/j/'i^. 690.
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ARTICLE PREMIER.
Des fonctions des Procureurs.

2, Les fondions des Procureurs confiflent en général, ainfî que je

viens de l'obferver, à avoir la charge & conduite des caufes &
procès dans lesquels ils occupent, & à faire pour leur inftruc-

tion toutes les pourfuiies & procédures néceffaires
,
jufqu'à Arrêt

ou Sentence définitive.

Elles confîftent auflî à requérir & à procurer à leurs parties plu-

fîeurs aftes de jurifdiftion volontaire , comme éleftions de tutele

& curatele , interdictions, fcellés, Ùc.

Les Procureurs en conféquence peuvent faire des demandes

& fournir des défenfes , répliques, écritures, produftions, & gé-

néralement tout ce qui dépend de l'inftruftion ordinaire d'une

caufe, ou d'un procès.

Mais ils ne peuvent pafTer condamnation au profit de la partie

adverfe, fans avoir pour cela un pouvoir fpécialj quand même
cette condamnation feroit d'ailleurs jufte & raifonnable } autre-

ment ils pourroient être défavoués.

En général il y a plufîeurs chofes qui font partie de l'inAruc-

tion d'un procès , & que les Procureurs ne peuvent faire fans une

procuration fpéciale. (Voyez ce qui eft dit ci - après , n. 6j
6- 66. )

A, Ainfi, quand on dit qu'un Procureur eft maître delà -caufe, cela

doit s'entendre feulement pour ce qui concerne la procédure &
l'inftruftion

,
qui ne peut être faite que par lui & avec lui } mais

non pas pour ce qui regarde le fond , à l'égard duquel il ne peut

faire aucunes offres , ni donner aucun confentement fans une pro-

curation fpéciale de fa partie; autrement il en efl refponfable

en fon nom.
Les Procureurs peuvent auiîi, fuivant l'Ordonnance & \t%

Arrêts & Règlements de la Cour , vuider par expédient & hors

jugement, les défertions d'appels, & folles intimations, fans avoir

befoin d'une procuration fpéciale de leur partie.

Ils peuvent même plaider certaines caufes , ainfi qu'il fera ob"
fervé ci-après, n, 53.

,^ Le miniflere des Procureurs a lieu non-feulement en matière

civile , mais encore en matière criminelle en plufîeurs cas ; comme

,

Quand
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Quand il s'agit d'attaquer une procédure de nullité , ou un

Juge , comme Juge incompétent.
Quand un accufé prétend , après Ton interrogatoire

,
qu'il n'y

a pas lieu de paffer au récolement & à la confrontation.

Quand il s'agit de régler un incident , ou de le joindre ou
disjoindre du principal chef de l'accufanon.

Enfin
, pour admettre un accufé en fes faits jufKficatifs , ou

pour détruire les preuves qui font contre lui au procès.

L'exercice de toutes ces fonctions s'appelle pojiulation y & c'eft

en ce fens que les Procureurs, dans leurs provifions , font qualifiés

de Procureurs poftulants en telle ou telle Jurifdiétion.

Les fignifications qui font faites au domicile des Procureurs
pour l'inllruftion des caufes , inftaoces , ou procès , font auffi va-
lables que fi elles étoient faites au domicile de leurs parties

;

mais à l'égard des jugements que l'on veut mettre à exécution

,

outre la fignification qui en doit être faite au Procureur de la

partie condamnée , il faut encore les fignifier au domicile de la

partie , avec fommation de l'exécuter. ( Voyez l'Ordonnance de

^ 1667, ^'^' 2-7, art. 2.)
"• Il faut obferver que les fignifications des aftes concernant la

procédure, font du miniftere des Huifïiers , & non des Procureurs,

& qu'il n'efi: pas permis à ces derniers de les faire; à peine d'a-

mende, & d'être tenus des dommages & intérêts envers.les Huif-

fiers. ( Ainfi jugé par Ariêt du Confeil des 23 & 28 Mai, & 23
Juillet 1668; 27 Mai & 22 Juin 1669, rapportés au Recueil des

Règlements rendus en interprétation de l'Ordonnance de 1667.)

Dans toutes les Jurifdiftions où il y a des Procureurs en titre

d'office, leur minifl:ere eft abfolument néceflaire , & les parties

ne peuvent s'en paffer.

Il eh faut feulement excepter les matières fommaires, dans lef-

quelles les parties peuvent plaider par elles-mêmes, fans afiiftance

d'Avocats ni de Procureurs ; fi ce n'eil dans les Cours fouveraines,

aux requêtes de l'Hôtel & du Palais, & dans les Sièges préfidiaux.

(Ordonnance de 1667 , tu. 17, art. 6.)

7. On prérend même que quand il s'agit d'appofitions & levées

de fcellés,il faut, du moins à Paris, qu'il y ait un Procureur pré-

fent à l'appofition , ainfi qu'à la levée & à toutes les vacations

de l'inventaire qui fe fait en conféquence; & que cela a été ainfi

jugé ;par trois Ordonnances rendues par le Lieutenant- Civil du

Châiclet de Paris, des 16 Février 1712, 26 Février 1714,

Tome II. PPP
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& 21 Janvier 1719' (Voyez Denifart , en Tes CoIIe6îîons , au

mot Scellé, pag. 51 de la féconde partie du tome 3 de l'édition

de 17(^4, ifi-^''t ) & cela fur le fondement que rappofition &
la levée des fcellés eft un afte judiciaire ; mais cette conféquence

n'eft pas iufte , & paroît même contraire à la difpofîtion des arti-

cles 4 ik S du titre 17 de l'Ordonnance de 1667.

Dans les Juftices feigneuriales , le miniftere des Procureurs

n'eft point néeefTaire , non plus que dans la Jurifdiftion des Juges

Confuls, Greniers-à-Sel , Traites Foraines, & confervateurs des

privilèges des Foires. Chacun peut plaider foi-même dans ces

Jurifdiaions , fans être obligé de fe fervir du miniftere d'un Pro-

cureur.

8. On peut néanmoins prendre quelqu'un pour y plaider pour

foi ; & l'on emploie ordinairement à cette fonélion , ceux qui

,

fans titre d'office, fe mêlent à'y fairg les fondions de Procureurs

j

mais cela n'empêche pas que tout autre particulier qui s'y pré-

fente pour plaider pour un autre , n'y foit reçu.

On a rendu le miniftere des Procureurs néceff'aire dans la plu-

part des Junfdiftions , pour éviter les longueurs , confiiiîons &
irrévérences qu'otcaftonnent le plus fouvent les parties lorfqu'elles

plaident par elles-mêmes; mais fur-tout parce que les parties,

n'entendnnt pas le plus fouvent leurs caufes, ou n'étant pas en état

de kb défendre, il a fallu néceffairement qu'elles eufleut recours

pour cela à des perfonnes qui pufîent le faire.

Dans tous les cas oii le miniftere des Procureurs eft néceffaire,

il n'eft pas permis à d'autres qu'à ceux qui font titulaires de ces

offices, d'en faire les fondions ; à peine de faux, de nullité, &
de tous dépens, dommages & intérêts. (Déclaration du 29 Juin

1549, rapportée par Joly, pag. 171.)
Même aux Avocats des lieux. ( Arrêt du Confeil du 10 Février

1621 , pour Vitry-le-François , rapporté par Filleau , tom. i ,

part. i,pag. 351.)

9. Les Procureurs au Châtelet d'Orléans ont non-feulement le

droit de poftuler au Bailliage & Siège préiidial, ainfi qu'ils l'avoient

en la Prévôté, quand elle exiftoit; mais encore dans toutes les autres

Jurifdiftions de la même ville; v. g. aux Eaux & Forêts, Bureau
de Finances , Eleftion , &c. y & c'eft ainfi que le portent leurs

provifions.

Même en l'Eleftion & Grenier-à-Sel d'Orléans , fuivant vm
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Arrêt du Confeil du 2 Août 1604, qui fe trouve au Tréfor des

Officiers du Préfidial d'Orléans , à la cotte g 4.

Et auffi dans les Juftices feigneuriales dépendantes du Châte-
let d'Orléans, fans être obligés de s'y faire immatriculer, ni de
prendre de nouvelles proviftons,ni de prêter un nouveau ferment;
fuivantun autre Arrêt du Confeil du 4 Août 1693 , au moyen de
la finance qu'ils ont payée à cet effet.

ARTICLE II.

Devoirs des Procureurs dans leurs fondions.

§. I.

Devoirs généraux.

10. i". Ils doivent exercer leurs fondions diligemment & fidèle-

ment, ainfî qu'il eft porté par le ferment qu'ils prêtent lorfqu'ils

font reçus. ( Voyez ce ferment dans le Recueil des Règlements
de Joly , tom. i

,
pag. 165.)

2°. 11 leur eft enjoint d'exercer leurs charges en perfonne; &
en cas de maladie, ou autre légitime empêchement, par leurs

Subftituts, & non par leurs Clercs , auxquels il efl fait défenfes

de (igner aucune expédition pour leurs maîtres , à peine de faux.

(Arrêt de Règlement du 3 Septembre 1667 , ar-t. 40; Ordon-
nance du mois d'Oftobre 1 53 f

, chap. 5 , art. 26 ; Règlement de

Doron, pour la Prévôté d'Orléans, du 10 Janvier 1587, art. 11

& 12; Règlement du Bailliage d'Orléans, pour les Procureurs

dudit Siège, du 26 Novembre 1692, an. 18 ; ) mais cela n'empê-

che pas que dans l'occaiion un Procureur ne puifTe figncT pour

un autre en fon abfence au défaut de ce lubflitut.

11. L'Ordonnance du mois d'Oftobre 1535 , c/ia/?. 5, art. 17, dé-

fend aux Procureurs de fîgner aucunes requêtes les uns pour les

autres, à moins qu'ils ne foient fublHtués en abfence d'autre; à

peine d'amende arbitraire.

Un autre Arrêt de Règlement du Parlement de Paris, du 7
Septembre 1654, cm 2, rapporté en la Conférence des Ordon-

nances, tom. i,p^g- 465 ,
porte en général que les Procureurs ne

pourront fîgner que pour leurs fubflituts; à peine d'amende, &c.

Par un autre Arrêt du Parlement de Paris, du 12 Mai 1696,
Ppp ij
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rapporté au Journal des Audiences , il a été réglé qu'un Procu-

reur , dans une inftance d'ordre , ou de préférence , ne peut

occuper fous le nom de fon confrère , ni donner le pouvoir , ou

]e faire donner, ni aucun le recevoir; & que ceux qui font char-

gés par jes parties , agiront par eux-mêmes , fans qu'ils puiffent

figner l'un pour l'autre ; à peine de perdre leurs frais fans aucune

répétition , même contre les parties.

1 1. Les Règlements prononcent des peines très féveres contre les

Procureurs qui prêtent leurs noms à des perfonnes qui poftulent.

Plufiears de ceux qui ont été convaincus de cette prévarication,

ont été interdits. (Voyez l'article i du Règlement du 7 Septembre

1654, qui vient d'être cité.) Un autre Arrêt du 7 Septembre

1739 , défend aux Procureurs qui ont vendu leurs offices , de

faire aucunes fondions de Procureur , & de poftuler , en quel-

que manière que ce foit , trois mois après ladite vente. Ce même
Arrêt fait aufli défenfes à tous Procureurs interdits, de poftuler

fous le nom d'autre Procureurs ; & à tous Procureurs de prêter

leur nom aux deftituès, demis, ou interdits; à peine de 300 livres

d'amende contre chacun d'eux pour chaque contravention , même
d'interdiftion contre ceux des Procureurs qui auront prêté leur

nom, & figneront pour eux.

1 , 5°. 11 eit auffi expreflement défendu aux Procureurs , de dé-

fendre , ou foutenir une mauvaife caufe ; à peine de tous dépens,

dommages & intérêts des parties. (Ordonnance d'Orléans,

é-irt. 58. )

Et s'ils voyent que l'affaire n'eft pas foutenable , ils doivent

l'aller déclarer au Procureur de la partie adverfe
,
pour pafler

l'appointement en jugeant. (Ordonnance du mois de Juillet 1539 ,

an.
3 5

, rapportée eu la conférence des Ordonnances , tom. i
,

F'^g- 455-)
Dans le ferment qu'ils prêtent , ils jurent d'abandonner la caufe

dès le commencement , ou dans la fuite , auffitôt qu'ils verront

qu'elle eft mauvaife.

4°. Ils ne peuvent écrire ni plaider en leur propre caufe.

( Voyez Laroche-Fiavin , Traité des Parlements , liv. 3 , cka£. 3

,

art. 36.)

j^ 5°. L'Ordonnance du mois d'Avril 14^3, art. 46, veut que fi

deux Procureurs font proches parents, comme père & fils, frères,

ou oncle & neveu ; ou qu'ils demeurent enfcmble dans une même
maifonj ils ne puiffent occuper l'un contre l'autre, à peine d'à-
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mende; afin que les fecrets des caufes ne foyent pas révélés au
préjudice des parties. ( IJem par l'Ordonnance du mois de No-
vembre 1507, an. 117; & par celle du mois d'Oftobre 1535,
c/iap. 5 , an. 9.)

6°. Ils font tenus de prêter gratuitement leur miniftere aux
pauvres ; à peine , en cas de refSs , d'être punis par les Juges

,

& d'être privés de leurs fondions. (Ordonnance de l'année 1364
an. 7, rapportée par Fontanon, tom. 1

,
pag. ij ; Edit du 30

Août 1536, c/iap. I, arf. 39, rapporté par Jo\y, pag. 575. Voyez
Guy-Pape, quejL 561; & Papon, liv. 6, tit. 4 , «. 4 ; Voyez
aufli ce qui a été dit au titre Des Avocats , ci-deKus, pan.

j ,

tit. 3, «. 5.)

7*. ils doivent être vêtus d'un habit décent , même hors leurs

fondions. (Arrêt de Règlement du Parlement de Touloufe, du 23
Novembre 1609, rapporté par Mainard, /iv. 9, qi^ej?, 59.)

§. I I.

Devoirs des Procureurs louchant Cinjlruclion des procès.

15. i". Les Procureurs doivent apporter tous leur foins pour expé-

dier le plus promptement qu'ils pourront, les caufes dont ils font

chargés ; & cette obligation fait partie du ferment qu'ils prêtent.

C'ert pour remplir en partie ce devoir, qu'il leur eft fait dé-'

fenfes de fe charger d'aucunes caufes, fans avoir à ce fiijet les

mémoires , ou inltruftions néceffaires , fuivant l'article 43 de
l'Ordonnance du mois d'Avril 1453 5 l'article 4, chapitre 5 de

l'Ordonnance de 1537; & l'article 7 de l'Ordonnance de Rouf-
fîUon.

2°. Ils font tenus, avant de prendre des conclufions, de faire

voir les procès mis en leurs mains, par leurs Avocats, ians aucune-

ment retenir le falaire qui leur a été envoyé pour ce faire, &
fans faire différer pour cela le jugement de la caufe; à peine de

privation de leur état, & d'amende arbitraire. (Ordonnance du

mois d'Oftobre 1535, chap. 5 , art. 6. )

j^ 3''. Ils doivent auffi communiquer les mémoires & inilrufHons

auffitôt qu'ils les ont reçus, aux Avocats, pour s'inftruire & pour
plaider : autrement fî l'Audience eft remife , parce qa'ils ont né-

gligé de le faire , ils font puniffables. ( Ordonnance du mois d'.A-
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vril 1453 , cirt. 57 j autre du mois d'06lobre 155J , chap. y,

art. 5 . )

La même Ordonnance de 14^5 , a«. 49, porte que les Pro-

cureurs donneront promptement leurs facs aux Avocats , à poine

d'amende, {liem par l'article 20 de l'Ordonnance du mois de No-

vembre 1507; & par l'Ordonnance du mois d'Oftobre 1535,
chap.

5 , art. 5 • )

Le Règlement du Bailliage d'Orléans du 18 Février 1577,
concernant les Avocats & Procureurs dudit Siège

,
porte que \ts

Procureurs communiqueront leur fac à l'Avocat huit jours avant

la plaidoierie; foit que la caufe foit appellée au rôle, ou par pla-

cer; afin que l'Avocat ait le temps de la voir & de l'examiner.

{Idem par le Règlement de Doron ,
pour la Prévôté d'Orléans

,

du 10 Janvier \'jïj,an. 16.)

j-T. 4°. Ils doivent acquiefcer aux jugements aufîitôt qu'ils en ont

reçu ordre de leurs parties ; à peine d'amende & d'interdiftion

en cas de récidive ; même de privation de leur état. ( Ordon-

nance du 13 Janvier 1528, «^r. 11.)

ç°. Il leur ell défendu de former aucuns incidents , à moins

qu'Us ne foient nécelTaires pour l'inftruétion du procès, fous les

peines ci-deiTus ; & à peine d'être tenus en leur propre & privé

nom, des dommages & intérêts des parties. (Déclaration du 30
Août I 536, chap. I , an. 30.)

- o En général il leur eft défendu de faire des frais inutiles , & de
' vexer Ta partie adverfe par des chicanes , qui ne font le plus fou-

vent qu'embarrafTer les afïaires: & lorfque cela arrive, il efl per-

mis à la partie léfée
,
par de mauvaifes procédures , de fe pour-

voir en Juftice contre le Procureur qui y a donné lieu, après

en avoir auparavant porté plainte à fa communauté. ( Ainfî jugé

par Arrêt du 20 Février K347, rapporté au Journal des Audiences.

Voyez le Recueil des Réglerneats concernant les fondions des

Procureurs, autrement dit le Code Gillet,;5a^. 180.)

Jls doivent aufla éviter les fubterfuges., à peine d'amende, &
quelquefois même d'interdiftion. ( Voyez Laroche-Flavin, Traité

des Parlements , liv.
3 , chap. 15 , n. 124.)

_! g^ 6°. Il leur eft défendu d'avancer , ou foufîrir être propofés par

leurs Avocats, aucuns faits calomnieux, faux , irxévèrens, ou in-

jurieux, en quelque manière que ce foit, contre les Juges
,

par-

ties, & autres quelconques; à peine d'amende & d'mterdiftion,
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même de privation de leur état , ou autre plus grande peine

,

félon l'exigence des cas. (Règlement du 24 Mars 1603, pour le

Prélidial de Bourg-en-Breffe, art. 88.)
7°. Un Procureur qui eft tout à la fois chargé de la défenfe

des intérêts du mari & de la femme, ne doit pas faire une dou-

ble procédure , ni les défendre par des aftes diftin6ts & féparés.

( Ainfi jugé par Arrêt du 13 Octobre 1724 , contre un Procureur

au Parlement.
)

8°. Ils doivent ligner les originaux & les copies de tous les

aftes, requêtes, & autres procédures qu'ils font fignifier dans le

cours de l'inflance ; à peine de nullité de la fignification ; & il

eft défendu aux Greffiers de délivrer aucunes expéditions fur des

cédules non (ignées, & aux Huiffiers de fïgner aucunes écritures,

ou afl:es , foit d'inftruftion , ou autres , s'ils ne font (ignés des

Procureurs j à peine de nullité & d'amende. ( Voyez le Règle-

ment du 28 Juin 1738, touchant la procédure du Confeil
,
/>£z;=^ 2,

tit. I , art, 17.)

§. I I I.

Devoir des. Procureurs touchant Us Requêtes.

0. i**. Ils ne doivent préfenter aucunes requêtes inutiles; à peine

d'amende arbitraire. (Ordonnance du mois d'Avril 145-5 , art. 80;
autre du mois de Juillet 1493 , an. 37; autre du mois de Novembre

1498, arr. 130 6'i3i; autre du mois d'Oftob. de 1535 , cA. 5, art. z8.)

2^ Il leur eft défendu de préfenter aucune requête qui ne foit

fignée d'eux, ou de leur partie ; à peine auffi d'amende arbi-

traire. (Arrêt du I2 Décembre 1483 , rapporté par Papon, liv. 8,
tit. 3 , «. II; autre du 21 Janvier 15J4, art. 18, rapporté en la

Conférence des Ordonnances, liv. 2, tit. 4, §.45, pag. 458 j

Règlement du Bailliage d Orléans , du 18 Février 1577, rendu

pour les Avocats & Procureurs du même Siège.)

3^*. Il leur eft auffi fait défenfes de ligner aucunes requêtes

pour faifir, fans connoître les parties, ou ceux qui les ont chargés,

afin de pouvoir les indiquer en cas de befoin. (Arrêt du 22 Juillet

1716 , rapporté au Journal des Audiences.
)

1. 4 . Ils ne peuvent donner une féconde requête pour le même
fait, fans faire mention de la première , & des appointements

précédents. (Ordonnance de 15^5, chap. ^,art. 18.)^

5''. Quand une requête a été rcfufée, il leur eft défendu de la
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préfenter de nouveau. (Ainfi par Arrêt du Parlement, du i©

Mai 1475 , rapporté par Papon , Uv. 6, lit. 4, rz. li, un Procu-

reur ayant préfenté une requête à une Chambre, qui avoir été

refufée par une autre, a été condamné en l'amende.

6°. Ils font tenus de faire lignifier les requêtes à la partie ad-

verfe, le jour même, ou le lendemain qu'ils les ont obtenues.

( Ordonnance du mois d'Avril 1493 , ''^* 39 ' ^utre du mois

d'Oftobre 1535, chap. 5 , art. 27. )

§. I V.

Devoirs des Procureurs touchant la JurifdicHon.

21. i". Ils doivent demander le renvoi à leur Siège , de toutes les

caufes dont la connoiflance lui eft attribuée par les Ordonnances;

fans aucune connivence ni difîimulation ; à peine de nullité, d'in-

terdiftion, & d'amende arbitraire. (Règlement du 24 Mai 1603,
pour le Préfidial de Bourg-en-Breffe , an. 96.)

2". Ils ne peuvent propofer aucune évocation , s'ils ne font

porteurs des lettres qu'ils ont obtenues à cet effet. ( Edit du mois

de Mars 1545 , an. 4.)

3°. Dans toutes les matières incertaines , & dont la fomme
,

ou valeur n'eft pas liquide, ils font tenus de déclarer s'ils fe ref-

treignent aux cas de TEdit des Préfidiaux, ou non ; & fi c'eft au

premier , ou fécond chef. ( Même Règlement du 24 Mai 1 603 ,

pour Bourg-en-Breffe, art. 83 ; Voyez auffi ce que j'ai dit à ce

îujet dans mon Traité de la Junfdiaion des Préfidiaux, pag. 13^
de l'é.iition de iy64. )

4°. Ils doivent porter en la Jurifdi6tion civile ce qui eft du
civil ; & en la Jurifdiftion criminelle , ce qui eft du criminel.

5°. Il leur eft défendu de porter en leur Jurifdiftion , les

caufes dont la connoiffance eft attribuée aux Juges-Confuls ; à

peine de nullité, & d'amende arbitraire. (Edit du mois de Juin

1559, art. 19 i
autre du mois de Mai 1 574 ; Ordonnance du Com-

merce du mois de Mars 1673 > ^'^' ^^ > *^^^* ^5*)

§. V.
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S. V.

Touchant les Préfentations.

j^,^
Dans tous les Sièges où il y a des Greffes des préfentations

,

^ ' les Procureurs des défendeurs font tenus de fe préfenter dans la

huitaine, ( Ordonnance de 1667, tit. 4, an. i.)

Même les Procureurs des demandeurs dans les Jurifdiftions , où
le droit de préfentation a été rétabli à l'égard des défendeurs.

(Déclaration du 12 Juillet 1695,^/7. i.)

Voyez touchant les préfentations , les Règlements rendus à

ce fujer.

S. VI.

Touchant les congés & défauts,

, . Ils ne peuvent obtenir aucun défaut, ou congé mal-à-propos,
^' Se contre la difpofition de l'Ordonnance ; à peine d'amende.

(Règlement de la Cour du zi Février 1554 , arf. 4, rapporté en

la Conférence des Ordonnances, tom. i, liv. 2, tit. ^^pag. 456.)
Et les dépens de tous les défauts & congés en général , doi-

vent être refondés par la partie contre laquelle ils ont été obtenus,

avant qu'elle puifle être écoutée en fon oppofition , & taxés fom-

mairement. (Ordonnance du mois de Novembre 1528, art. 6.)

§. VIL

Touchant les appointements volontaires.

j^ f Ils ne peuvent paffer aucuns appointements volontaires avec
*
le Procureur de la partie adverfe , à moins que ces appointe-

ments ne foient entièrement accordés entre les parties. ( Ordon-

nance du mois de Juillet 1559, an. 19 , rapportée en la Confé-

rence des Ordonnances, tom. I, liv. 2, tit. 4, §. 42, pag. 45.)

Dans toutes les affaires qui font fujettes à l'amende envers le

Roi , il leur eft défendu de pafler & confentir à aucun appointe-

ment volontaire , fans montrer l'appointement au Procureur du
^ Roi, pour la confervation des droits de Sa Maieilé, fous les pei-

nes de l'Ordonnance. (Ordonnance de 1535, chap. 5 , an. 10

;

Tome II, Q 4 q
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Règlement du 24 Mai 1603 j
pour le Préfidial de Bourg-eiv

Brefle , ar/. 9 5 . )

Idem en matière d'excès, ou de crime. ( Ordonnance de 1453 »

an. 133 ; autre du 14 Novembre 1507, art. 98 i
autre du mois

d'06lobre 1535, c/iap. 1 , n. 12 j & chap.
j , n. 21, )

§. VII L

Touchant les communications au Parquet,

z6. Dans toutes les caufes fujettes à être communiquées aux Gens

du Roi, les Procureurs doivent faire cette communication avant

l'Audience. ( Règlement du Bailliage d'Orléans du 18 Février

1577, pour les Avocats & Procureurs dudit Siège ; autre de Do-
ron du 10 Janvier 1^87, pour la Prévôté d'Orléans, arr. i^.)

Une Sentence du Bailliage d'Orléans du 23 Février 1740, en-

joint à la Communauté des Procureurs du Châtelet d'Orléans

,

de porter au Parquet des Gens du Roi , toutes les caufes fujettes

à communication , trois jours avant la communication ; finon &
à faute de ce que le Procureur y contreviendra

,
portera les frais

d'avenir qui feront faits jufqu'à ladite communication , fans poa-

Yoir les répéter contre les parties..

§. I X.

Touchant les caufes du Rôle.

2.7. Les caufes mifes au rôle n'en peuvent être rayées , fï ce n'efF

du confentement commun des Procureurs ; ou à moins qu'il n'y ait

appointement accordé & figné entre les parties, ou leurs Procu-

reurs ; autrement le Procureur qui n'a accordé l'appointement,

peut faire appeller la caufe , quoique rayée , & l'autre Procureur

doit être puni d'amende arbitraire. (Voyez le Code Henri, liv. 2,

lit. 13 , art. 21. )

Loriqu'une caufê a étémifé au rôle, les Procureurs ne peuvent

fignifier aucun avenir dans cette caufe : ils peuvent feulement

prendre communication du rôle
,
quand ils le jugent à propos.

( Règlement de Doron du lo Janvier 1587, pour la Prévôté
d'Orléans , art. 13.)
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S. X.

Touchant les défenfes.

2,8, Il leur eft défendu de figner & préfenter des requêtes , ou for-

mer des demandes à l'Audience, afin d'obtenir des défenfes, ou
furféances contre des fentences rendues en matière fommaire,
& qui doivent s'exécuter par provifion ; à peine de loo livres

d'amende. (Ordonnance de 1667, tu. ij ,art. 16; autre de 1670,
lit. 7 , art. 9; tit. 25 , art. 8 ; & tit. z6 , art. 4 ; Arrêt du Parlement
du 17 Janvier 1725 , rendu en forme de Règlement.)

§. X I.

Touchant Us Lettres d'Etat.

Ils ne peuvent propofer en Juftice aucunes Lettres d'Etat , s'ils

îî'en font porteurs & ne les ont à la main. ( Ordonnance du mois

d'Avril 145 3 , tf/r. 56 j autre du mois de Novembre 1507 , an. 123.)

S- XII.

Touchant les Satjîes réelles.

2,Q, Les Procureurs qui ont pourfuivi des décrets & adjudications

de biens , doivent en dépofer les pièces au Greffe , huit jours

après l'adjudication, encore qu'ils ne foient pas payés de leurs

frais ; fauf à fe pourvoir contre les adjudicataires , ainfi qu'Us

verront & devront. (Règlement de Doron du 10 Janvier 1587,
pour la Prévôté d'Orléans, art. 89.)

Ils font refponfables de ces décrets pendant dix ans. ( Voyez,

Henris, tom. i, liv. 2, chap. 4, quefl. 27 j ainfi jugé par une Sen-

tence du Bailliage d'Orléans, du 9 Février 1694, rendue en for-

me de Règlement, qui ordonne que les Procureurs qui ont pour-

fuivi & fait adjuger des décrets depuis dix ans en ça , feront tenus

d'en dépofer incelTamment les pièces au Greffe, dont le Greffier

leur donnera décharge; & que les Procureurs qui pourfuivront

à l'avenir des décrets, feront pareillement tenus , trois mois après

qu'ils auront été adjugés, & confîgnation faite du prix, d'en

Qqqij
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dépofer les pièces au Greffe, dont le Greffier leur donnera aufli-

tot décharge ,
pour être par le Greffier , délivrés à l'adjudicataire-

en la manière accoutumée ; finon
,
qu'à faute de ce faire , les

Procureurs pourfuivants en demeureront refponfables en leur pro-

pre & privé nom , & des dommages & intérêts des parties.)

S. XIII.

Touchant les dépens..

50. Après que les dépens ont été taxés par déclaration , les Procu-

reurs font tenus d'en mettre la greffe entre les mains du Greffier

pour délivrer exécutoire, lequel doit faier mention que lefdites dé-

clarations font demeurées entre fes mains
,
pour les repréfenter &

communiquer aux Procureurs des parties , toutes les fois qu'ils-

defireront en avoir communication. ( Arrêt du Parlement du 10

Juillet 1665 , art. 40.)

S. X I V.

Touchant les Sentences.

Il leur eft défendu de fignifier , ou produire en Juffice aucune

Sentence, ou jugement, ni d'en requérir l'exécution ; à moins qu'il

ne foit figné du Greffier. (Règlement du 4 Juin 1615 ,
pour les

Greffiers du Bailliage d'Orléans , art. 20. )

S. X V.

Touchant le Contrôle , & le Papier timbré.

2 I, Ils ne peuvent agir ni faire aucune réquifîtion, en vertu d'aétes

qui doivent être contrôlés , fi ces aftes ne le font en effet. ( Voyez
les Règlements touchant les contrôles.)

Et il en eft de même des aâes qui doivent être expédiés en par-

chemin ; les Procureurs ne peuvent agir en vertu de ces aftes

,

s'ils n'ont été en effet expédiés en parchemin. ( Déclaration dw 19

Juin 1691 , art. 9.)
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§. XVI.

Devoirs des Procureurs touchant l'Audience.

32,. 1°. Les Procureurs doivent être exa6ts au Siège tous les jours

d'Audience, pour l'expédition des caufes dont ils font chargés.

( Ordonnance du mois de Juin 1510,^/-/. 27. )
2°. Ils doivent fe trouver au Palais une heure avant l'ouver-

ture de l'Audience
,
pour s'entre-communiquer les pièces des

parties
;
prendre entr'eux les appointements ordinaires ; & conj-

muniquer au Procureur du Roi les caufes où le miniftere public

eft intérefle. (Arrêt de Règlement du 14 Août 1617, pour Bour-

ges, art. 4, rapporté par ^o\y ^pag. 103,1 j Ordonnance du 11 Fé-

vrier 1519 , art. 13.)

25. 3°, Ils doivent venir au Siège en robes & en bonnets-quarrés
j

à peine d'amende. ( Arrêt du Parlement du 11 Février i6i2,pour
Mehum-fur-Yevre , rapporté par Joly

,
pag. 885; autre du 21

Juillet 1629, pour Gueret, art. 10, rapporté, ibid. pag. 1858.)

Une Ordonnance du Bailliage d'Orléans du 17 Mai 1686, fait

défenfes aux Procureurs d'entrer dans les Salles du Châcelet, s'ils

ne font en habit décent , revêtus de leurs robes ; ni dans la falle

de l'Audience, ou Chambre du Confeil fans leur bonnet j à peine

de 3 livres d'amende contre les contrevenants.

4". Ils ne peuvent plaider par eux-mêmes; mais ils doivent le

faire par le miniftere de leur Avocat. (Arrêt de Règlement du 14

Août 1617 ,
pour Bourges, art. 5 , rapporté par Joly , pag. 103 1

;

autre du 11 Février 1519, art. 2.)

Excepté pour les caufes d'inftruftion , & quand il s'agit d'af-

faires fommaires. (Règlement du 24 Mai 1603, pour le Préfidial

de Bourg-en-Breffe , art. 87.)

24. 5°. Ils ne doivent, en plaidant, propofer aucuns faits fuper-

flus,& qui n'aient aucun rapport à leur caufe. (Ordonnance du

mois d'Avril 1453, '^^^' ^^' autre -du mois de Novembre 1507,

art. I28 ; autre du mois d'Oftobre 1535, chap. 4, art. 8; autre du

mois d'Août 1539, art. 42. )

Et encore moins alléguer fciemment aucuns faits faux , à peine

d'être punis rigoureufement. ( Ordonnance de 15395 art. 40 j Or-

donnance de Blois, art. 125.)

Il leur eft aufTi défendu de s'interrompre en plaidant , & de



494 ^^^ Procureurs,

parler plufieurs enfemble. ( Règlement du Parlement du 4 Janvier

I J5 5 , an. 13 , rapporté par FiUeau, tom. i ,
part. 2 ,

pag. 342.)
Comme auffi de s'injurier, & d'ufer de- calomnie les uns en-

vers les autres. [Ibidem, art. 13 ; Règlement de Doron du 10

Janvier 1587, pour la Prévôté d'Orléans, an. 17 ; autre Règle-

ment du 24 Mai 1603, pour le Préiidial de Bourg- en- Breffe,
an, S8 ; Ordonnance du 31 Août 1536, an. 17.)

2 f .
6'^. Les Procureurs doivent avoir les aftes & mémoires en

mains , lorfque la caufe fe plaide, & les cotter; afin qu'à faute

de ce , l'Audience ne foit point interrompue. (Ordonnance du

mois d'Avril 145 3 , an. yi; autre du mois de Mars 1498, an. 33;
autre du mois de Novembre 1507, a/ï. 14; Ordonnance du mois

d'Octobre 1535, chcp. S , /z. 12 j Règlement du Bailliage d'Orléans

du iS Février 1577, pour les Avocats & Procureurs.)

En lifant les aftes, exploits, & autres pièces fervantà iadécifion

,
de la caufe, ils doivent les lire véritablement & entièrement, fans

omiffion , interruption , ni déguifement dans les points utiles à la

caufe, tant pour une partie que pour l'autre. (Ordonnance du
mois de Juillet 1539, a//. 22.)

7°. Ils doivent être debout à côté de leur Avocat pendant

qu'il plaide leur caufe. (Arrêt de Règlement du 14 Août 1617,
pour Bourges, an. 5 ; Règlement du Bailliage d'Orléans du 18

Février 1577, ci-deffus cité.)

a 6, 8'. Ils ne doivent point parler quand leur Avocat parle, &
plaide la caufe. (Ordonnance de 1535 , c/iap. 5, an. 20.)

Ils doivent auffi éviter de parler à leur Avocat pendant leur

caufe , &c ne point interrompre l'Avocat de la partie adverfe
j

mais s'ils veulent parler à leur Avocat, ils doivent lui parler bas

à l'oreilLe. (Ordonnance de Charles IX, du 23 Oftobre 1425,
pour le Châtelet de Paris , au titre Des Avocats & Procureurs y

art. 30; autre du mois d'Oftobre 153^ , chap. 5, an. 20; Règle-
ment du 24 Mai 1603 ,

pour le Prèfidial de Bourg-en-Breffe
,

art. Sy; autre du 14 Août 1617, pour Bourges, art.
5 ; autre Rè-

glement du Bailliage d'Orléans, du 18 Février 1577, pour les

Avocats & Procureurs dudit Siège.)

«-^ 9". Il leur eft pareillement défendu d'interrompre les Gens du
Roi en leur plaidoierie , ou les Juges en la prononciation de leurs

jugements. (Même Pv.èglement du Bailliage d'Orléans, du 18 Fé-

vrier 1577; autre Règlement de Doron du 10 Janvier 1587 ,
pour

h Prévoté d'Orléans , an. 17. )
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Mais il's peuvent feulement , après la plaidoierie des Avocats>
&: Gens du Roi , dire & ajouter ce qui aura été omis pour la

décifîon de la caufe ; ou avertir tout bas leur Avocat d'en faire

la remontrance. (Même Règlement de Doron, an, 17. )
10°. II leur eil défendu de contredire , ou contefter le juge-

ment quand il efl prononcé. ( Ordonnance du mois d^Oftobre

1535, ^^''^P' 5î <^'i- 20.)

1 1°. Ils ne peuvent, de leur autorité privée, faire aucune con-
tinuation de caufe; fi ce n'eil du confentement de leurs parties

,

ou par le confeil de leurs Avocats, ou de la volonté de la Cour
j

à peine d'amende. (Même Ordonnance du mois d'Oélobre 1535,
chap,

5 , art. 19.)

I x". Ils doivent garder le filence pendant tout le temps de
l'Audience. ( Ordonnance de Charles VIII, du 25 Octobre 142 5,
pour le Châtelet de Paris, titre Des avocats & Procureurs , art. \6;
Arrêt de Règlement du 14 Août 1617, pour Bourges, an. 6} Rè-
glement de Doron du 10 Janvier 1587 , pour la Prévôté d'Or-
léans, an. 26. )

. 13°. Il leur eft défendu de s'expédier l'un l'autre pendant l'Au-

dience ,& d'approcher eux, ou leurs Clercs, du banc du Greffier,

& d'y apporter aucun appointement accordé, ou placer, l'Au-

dience tenante; à peine d'amende. (Même Règlement de Doroa
de 1587, an. 27.)

14°. Ils doivent être aflis , & ne peuvent être debout pendant
tout le temps de l'Audience , excepté quand l'Avocat plaide

leur caufe. ( Arrêt de Règlement du 14 Août 1617, pour Bour-
ges, art. 5; Edit du mois de Juillet 1539, art. 40; Arrêt de Rè-
glement du 26 Février 1588, rapporté par Filleau, wot. i, part. 2,
pag. 319; Règlement du Bailliage d'Orléans du 18 Février 1577;
autre du 10 Janvier 1587 , de Doron, pour la Prévôté d'Orléans,

art. x6.)

1 5°. Ils ne peuvent excufer d'abfence aucun de leurs confrères

préfentSj à' peine d'amende. (Voyez Laroche-Flavin, Traité des

Parlements, liv. 2, chap. 15, art. 58, où il rapporte un Arrêt

qui condamne en un écu d'amende un Procureur
,
pour avoir'

excufè d'abfence un autre Procureur qui étoit dans la fale.

16°. Ils ne doivent point quitter l'Audience depuis qu'ils font

entrés , fi ce n'eft avec la permiffion du Juge , ou pour caufe raifon-

nable ; à peine d'amende arbitraire. ( Ordon. de Charles IX , dn 23

Novembre 142 j , pour le Châtelet de Paris, au titre DesAvocatsi
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ù Procureurs, art. 30. Et cette obligation, ou devoir, fait par-

tie du ferment qu'ils prêtent. ( Voyez Joiy, tom. i^pag. 16 j.)

§. X V I I.

Devoirs des Procureurs touchant les procès par écrit.

4.0. ^** ^^ ^^^ premiers devoirs des Procureurs touchant les pro-

cès par écrit, ei\ de ne point retenir les lettres
,
papiers & pro-

cès qui leur iont donnés par les Meflagers , ou autres perfonnes,

fi ces lettres, papiers & procès ne leur font point adreffés. ( Or-
donnance du mois d'Oftobre 1555, chap. 5 , art. 10.)

1°. Ils ne doivent point mettre au rôle , ou faire apf)eller à

l'Audience les procès par écrit , û ce n'eft dans le cas où il y
auroit une nullité évidente dans la Sentence dont il eft appelle

;

ou une fin de non-recevoir , telle que la caule pût être jugée

fur le-champ. ( Ordonnance du mois d'Avril i 5 10, art. 24 ; autre

du mois d'Oftobre 1535, c/iap. 8 , art. 4. )

3". Il leur eft défendu de produire autres aàles que ceux con-

tenus en l'inventaire de produ6Hon. ( Ordonnance du mois d'A-

vril 1446 , art. 38; autre du mois d'Avril 1453 , art. 100 ; autre du
mois d'Oftobre 1535, chap, 8 , art. 1 4. )

Et c'eft fur le même fondement qu'il leur eft défendu de met-

tre au Greôe des produftions en blanc, ni aucun inventaire dont

les produftions ne foient pas remplies. ( Ordonnance de 1667,
tit. Il, art. 33.)

4^' 4°. Dans l'mftruftion des procès diftribués, ils doivent pré-

fenter les requêtes aux Rapporteurs , & non à autres ; & ces re-

quêtes doivent être répondues & fignées par le Rapporteur.

{Règlement du 24 Mai 1603 ,
pour Bourg-en-Brefle , art. 25 ; Ar-

rêts du Parlement des 16 Février 1630, & 23 Mai 1678, pour le

Mans; autre Arrêt du Parlement du 9 Août 1669 , fervant de Rè-

glement pour le Parlement de Paris ; autre du 20 Août 1686,
pour la Flèche, art. 6.

)

5^. Ils doivent faire voir les procès aux Avocats de leurs par-

ties, avant de prendre l'appointement de conclufion ; fans aucu-

cement receler ni retenir le falaire defdits Avocats. ( Ordonnance
du mois d'Oftobre 1535, chap.

^ , art. 6 ; autre du mois de Juillet

1539, arr. 35.)
Et ils ne peuvent prendre des concluficms dans ces fortes de

procès

,



Partie V , Titre IV. 497
procès , à moins qu'ils ne foient au Greffe. ( Ordonnance de
1667 , tù. II, art. 19.)

6°. Il leur eft défendu de faire & figner aucunes écritures &
contredits , qui font du miniftere des Avocats

;
quand même ces

écritures ieroient faites par forme de requêtes. ( Arrêt de Règle-
ment de la Cour du 17 Juillet 1693, confirmé par un autre Arrêt
du 23 Juillet 1727.)

Les écritures qui font du miniftere des Avocats , font les griefs,

caufes d'appel, moyens de requête civile, réponfes, contredits,

falvations , avertiffements dans les matières oit il eft nécefîaire

d'en donner. {Ibidem, ibld.)

Celles qui font du miniftere des Procureurs, font les inventaires

,

les caufes d'oppofition
,
produftions nouvelles, comptes, brefs,

états, déclarations de dommages & intérêts , &c. {Ibidem, ibid.)

Et celles que les Avocats & Procureurs peuvent faire concur-

remment , font les débats , foutenements , moyens de faux , de
nullité, reproches, & conclufions civiles. ( Ibidem, ibid.)

Mais Its Procureurs peuvent faire les copies des écritures qui

font du miniftere des Avocats. ( Règlement du Bailliage d'Or-

léans du 18 Février 1577, rendu entre les Avocats & Procureurs;

autre Règlement de Doroil du 10 Janvier 1 587 ,
pour la Prévôté

d'Orléans , art. 70. )

7^*. Ils ne doivent point être prolixes dans leurs écritures Se

réponfes, dans les matières réglées en preuve; mais feulement

articuler leurs faits pofttifs fur lefquels ils entendent informer &
faire enquête; lefquels faits feront fuccintement articulés, fans

redite ni fuperfluité. (Ordonnance du mois d'Août 1539, an. 4Z
& 43.)
De même dans les inventaires de produftion , ils doivent

éviter de mettre aucunes raifons de droit , ni autres allégations
;

mais déclarer feulement à quelle fin ils produifent chaque pièce
,

& ce qu'ils en veulent induire & inférer. ( Ordonnance du mois

d'Avril 1446, art. 3ç) i autre du mois d'Avril 1453, art. toi;

autre du mois de Novembre 1 507 , art. ijz ; autre du mois d'Oc-

tobre 1535, chap. 8 , art. 13. )

8°. Leurs écritures doivent être lifibles & en bonne forme
,

& ils doivent les lire avant de les figner. (
Ordonnance du mois

d'06tobre 1555, chap. 4, art. i8.)

çf". Ils doivent figner leurs écritures & inventaires de produc-

tion , avant de les produire en jugement ; à peine d'amende.

Tome IL Rrr
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( Même. Ordormance de 1535, chap. 5 ^ art, 23; Ordonnance
de Blois , an. 161.)

_' 10°. II leur eft défendu de refaire des écritures, ni d'augmen-

ter les rôles après les procès jugé; à peine de reftitution du qua-

druple &: d'interdiftion. ( Ordonnance de 1667, tit. 31 , an. zi.)

: 1 1". Les Procureurs , après cinq ans pour les procès jugés

,

&: après dix ans pour les procès non jugés, font déchargés de la

remife des procès. ( Voyez ci-après, n. 4c).)

ARTICLEIIL
Autres devoirs des Procureurs

.

§. I.

Par rapport aux Juges,

45" Us doivent porter honneur , refpeft & révérence aux Officiers

du Siège en général & en particuUer y félon que la dignité de la

Juilice & leur état les y oblige j rendre l'obéiffance qu'ils doi-

vent à leurs ordonnances & jugements ; en parler favorablement

en public & en particulier ; fe trouver aux jours & lieux qu'ils

font mandés
,
pour affifter & accompagner lefdits Officiers en

toutes les occafîons & affemblées qui peuvent fe préfenter pour

le fervice du Roi, & l'honneur du Siège; fous les peines de droit.

(Règlement du 24 Mai 1603 ,
pour Bourg-en-Breffe, art. 72.)

Ainfi , par Arrêt du Parlement de Touloufe du 1 2 Janvier 1530,.

ou 1 5 36 , un Procureur a été condamné à faire amende-honorable,,

pour avoir avancé certaines injures verbales contre un des Con-
feillers de la Cour. ( Voyez Laroche-Flavin en fon Traité des

Parlements, liv. 2, chap. ib, art. jy.)
Ils doivent auffi garder les fecrets du Siège qui leur ont été

canfi.es.

S. I r.

Devoin des Procureurs par rapport à leurs parties.

4^, 1". Ils font obligés par honneur & par le devoir de leur char-

ge , de veiller aux intérêts de leurs parties , & d'y apporter tout

le foin & toute l'exaftitude poflible ; en forte que dès qu'ils ont;-
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reçu les pièces & \e% mémoires qui doivent fervir d'inftruftion

,

ils font tenus de leur négligence envers elles.

Ils doivent garder fidèlement les fecrets des caufes de leurs

parties
; à peine d'amende. ( Ordonnance du 28 O^lobre 1446,

an. 46; autre du mois de Novembre 1507 , an. iiy ; Ordon-
nance du mois d'Oftobre 1535, chap. 3 , an. g ,• Voyez auffi. la

1- I j §. 6 , flc/ Leg. Corneliam de fo-ljîs. )

C'eft pour cela qu'ils ne peuvent être contraints de dépofer &
d'être témoins dans les caufes où ils ont été conftitués Procu-
reurs , & qui concernent leurs parties ; même après qu'ils ont
été révoqués. (Joannes Gallus, quejl. c)8 ; Papon , àv. 9 , tit. i

,

n. 30 ; Guenois fur Imbert , iiv. i , chap. 6z , lettre G ; Gui-
Pape, ^ue/l. 4b; & Chorier fur la Jurifprudence de Guy-Pape,
pag. 314; Voyez ce qui eft dit à ce fujet en mon Traité de la

Juilice Criminelle , au titre Des Informations de Témoins , ci-déiïus,

tom, i,pag. 103 , n. 60; & ci-deffus au titre Des avocats
,
part.

5

,

tit. 3,n. 35.)
^ ^ ^

47* li a de même été jugé par Arrêt du 12 Février 1672, qu'on

ne pouvoir faire recherche en l'Etude d'un Procureur, des pièces

fervant à la conviélion de fa partie. ( Voyez le Journal du Pa-

lais, tom. i
,
pag. i6i.)

2°. Ils font tenus de fe charger par récépifle des pièces qui

leur font données par les parties. (Ordonnance du mois de Jan-

vier 1629, art. 97, )

Et ils doivent les conferver fidèlement ; autrement ils en font

refponfables , même par corps, dans le cas où elles viennent à

être perdues , ainlî qu'il a été jugé par Arrêt du 30 Aoiàt 1682 ^

rapporté au Journal des Audiences
j
(Voyez auffi l'Ordonnance

de 1667, ^"' 34^ '^''^- 4')

L'office d'un Procureur efl: affefté par privilège à la refli-

tution de ces pièces dont il eft chargé , de même que l'office de

Receveur des confîgnations l'eft au paiement des deniers pu-

bUcs -, parce que cette reftitution eft un fait de charge.

48. 3^. Ils répondent auffi des facs qui leur ont été confiés. (Ainfi

par Arrêt du 8 Oftobre 1^66 , rapporté par Laroche-Flavin en

Ion Traité des Parlements, liv. z^ckup.ib^^n.G&ynn Avocat

qui avoit perdu le doffier de la partie adverfe , a été condamné
eh tous les dépens, dommages or intérêts de cette partie.)

.

4". L'Ordonnance du mois d'Oâobre 15^5, chap. 5 , an. 31.

veut qu'après le décès des Procureurs , les lettre$-& titr-es des par-

ties foient inventoriées & mifes fous le fcelié., Rrr ij
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40. 5°. Les Avocats & Procureurs ne peuvent être recherchés

pour les facs & procès dont ils font chargés par leur récépifîés

,

après cinq ans pour les procès jugés , & après dix ans pour les

procès qui ne font point jugés. ( Ainfi jugé par Arrêt de la Cour
du 1 4 Mars 1603, rapporté par Filleau , tom. i

,
pan. 2

,
pag. jzâ ,•

& par Joly, pag. zjj7,fur la vérification de la Déclaration de

Henri IV, du 1 1 Décembre 1 597. Voyez aufli Boné
,
part, z , Arrêt

71, pag. 137 i
& houet , /ettre S , ckap. 21 ; autre Arrêt de Règle-

ment du Parlement de Rouen du 28 Février 1704, rapporté par

Néron , tom. 2
,
pag. 853.)

Mais à l'égard de leurs veuves & héritiers, ils ne peuvent être

recherchés après cinq ans , à compter du jour du décès defdirs

Procureurs; foit que les procès aient été jugés , ou non. (Même
Arrêt du 14 Mars 1603.)

6°. Les Procureurs ne peuvent , pour leurs falaires , retenir les

titres & pièces des parties. (Voyez /'/z/rà, n. 97.)

< O. 7°' Ils font refponfables envers leurs parties des nullités d'or-

donnance, & des fautes de procédures qu'ils ont faites. (Voyez
Henris , tom. i , liv. 2 , chap, 4 , quejl. 27. )

g"^. Ils répondent auffi des fautes qu'ils commettent au préju-

dice de leurs parties , même par omiflion , fuivant la L. 11,
Cod. Mandati. L'Ordonnance du mois d'Avril 1453, art. yy ^

en a une difpofîtion précife, ainli que celle du mois de Novem-
bre 1 507 , art. I 29 ; & celle du mois d'Oftobre 1535, chap. 8

,

art. II.)

Par exemple, fi un Procureur avoir omis de s'oppofer à des

criées pour une partie qui l'auroit chargé de fes pièces ; ou de
produire dans une inrtance d'ordre ; dans ce cas il feroit tenu

^ d'indemnifer la partie de la perte de fon dû, arrivée par fa faute.

(Ainfi jugé par Arrêt du z6 Avril 1 644 , rapporté au Journal
des Audiences

;
quoiqu'il fût confiant entre les parties que la

partie n'eût pafie aucune procuration au Procureur, & qu'elle

l'avoit feulement chargé de fes pièces pour faire cette oppofi-
tion.)

e I, Cependant û. dans une inftance de retrait lignager^, un Procu-
reur avoir négligé de faire, ou de réitérer les offres portées par la

Coutume j & que pour le défaut de fes offres le retrayant eût
été débouté du retrait, celui-ci ne pourroit alors avoir recours
contre fon Procureur , fuivant un Arrêt du mois de Décembre
1589, rapporté par Montholon, ^r/-/r 61. Mais cet Arrêt paroît
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avoir été ainfi rendu par des circonftances particulières.

Pareillement un Procureur qui auroit été caufe de la perte

d'un procès
,
pour s'être laiffé juger par défaut , ou pour avoir

négligé de remettre les pièces au Rapporteur , doit être condamné
aux dommages & intérêts de fa partie. ( Ordonnance du mois de
Juillet 1539, an. 34.) Ainfi jugé par Arrêt fans date, rapporté

par Baffet, tom. i , hv. z , tit. 1
1

, chap. 2 ; autre Arrêt du Parle-

ment de Paris du 11 Mars 1744 , rapporté par Denifart en iés

Collerions de Jurifprudence , au mot Procureur., qui a condamné
un Procureur qui avoir négligé de former oppofition dans la hui-

taine, à un Arrêt rendu par défaut contre fa partie, à l'acquitter,

garentir, & indemnifer , tant en principal que frais. )

52- En général le Procureur qui laiffe prendre un défaut, ou con-

gé contre fa partie , efl: tenu des dépens , dommages & intérêts

envers elle , li c'efl: par la faute, ou la négligence de ce Procu-
reur, que ce défaut, ou congé a été obtenu. (Ordonnances de
Rouflillon , ar^. 7 ; de Moulins, art. 67 j & de Blois, an. 125 <&

142 ; Règlement de Doron du 10 Janvier 1587, pour la Prévôté
d'Orléans , an. i o. )

9". Les Procureurs qui ufent de fraude , ou de dol , pour
tromper leurs parties, font tenus non-feulement des dommages &
intérêts envers elles; mais encore doivent être punis très-févére-

ment. (Ordonnance du mois d'Avril 1455, an. 18; autre du
mois de Novembre 1507, an. 113} autre du mois d'Oftobre

1535, ^^'^P-
I > ^^^- 34')

53' Ainfi par Arrêt du 21 Décembre 1453 , rapporté par Papon
,

iiv. (j, ut. iz^n. Z2, un Procureur qui avoir abufé de la facilité

de ia partie, & lui avoit extorqué une fomme de vingt écus , a

été condamné par corps à la reftitution, en l'amendcj & a été in-

terdit pour iix ans.

De même, fi un Procureur par connivence, ou autrement,

avoit payé & alloué à un Greffier, pour fes droits, une fomme
plus forte que celle portée par les Règlements, il en feroit ref-

ponfable en fon nom , & pourroit être intimé iur l'appel de la

taxe des dépens. ( Arrêt de Règlement du 4 Juin 1615, pour le

Greffe du Bailliage d'Orléans, an. 25.)

54, 10". Il n'eft pas même permis aux Procureurs d'ufer de rufe

& de furprife, pour favorifer leur partie. Ainfi un Procureur qui,

pour faire plaifir à fa partie emprifonnée pour dettes , auroit par
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dol & furprife obtenu fon élargiffement , feroit auflî tenu des

dommages & intérêts envers la partie adverfe. ( Ainfi jugé par

Arrêt du 20 Février 1647, rapporté au Journal des Audiences,

qui, dans ce cas, a condamné le Procureur à réintégrer fa partie,

ou à payer la fomme pour laquelle elle avoir été emprifonnée
;

autres Arrêts des 15 Février 1569; 21 Janvier 1575, & 18 Jan-

vier 1577, rapportés par Papon, AV. 6, tit. 4 , aux additions^

n. z
;
qui ont condamné des Procureurs en l'amende & aux dé-

pens en leur propre & privé nom
,
pour avoir ufé de furpnfe.)

ef. II". Les Syndics de la Communauté des Procureurs doivent

y dénoncer ceux des Procureurs qui prévariquent. ( Voyez le

Kecueil des Arrêts de Règlements concernant les fondions des

Procureurs. //z-4". pag. 180.)

1 2°. Les Procureurs ne peuvent être cautions des parties pour

lefquellès ils occupent; & ces deux qualités font incompatibles,

CAiniî jugé par Arrêt du 15 Décembre 1639, r^ipporté par Bo-
niface , tom. i, lïv. \ , tit. 19, n. z ; autre Arrêt du 13 Oftobre

1698 j rapporté par Pinault , tom. 2, art. 229.)

ARTICLE IV.

Des Procurations nécejfaires siix Procureurs pour agir en Jujîice
^

au nom de leurs parties.

cC. ^"^ Les Procureurs ne peuvent fe préfenter,ni occuper pour

les parties , s'ils n'ont à cet effet un pouvoir fuffifant. (Règlement
du 24 Mai 1603 , pour le Préfidial de Bourg-en-BrefTe , art. 82 ;)

Et fi un Procureur entreprennoit de défendre la caufe d'une

partie, en attendant fon pouvoir, il répondroit du jugé, en

cas de défaveu.

^y. 2°. Autrefois un Procureur ne pouvoit occuper, pour une par-

tie, fans une procuration par écrit, & ces procurations dévoient

même être autorifées en Juftice , fuivant l'article i de l'Ordon-

nance de François I, du 13 Janvier 1528 ; mais cet ufage n'a

plus lieu. Il y a à ce fujet un afte de notoriété du Châtelet de
Paris du i 5 Mai 1582, qui porte que ce n'eft pas l'ufage du Châ-
telet de Paris, que les Procureurs de cette Cour produifent judi-

ciairement les procurations qui leur font données par leurs par-

ties, & les faffent regiftrer au Greffe , attendu que ces procu-

rations ne leur fervent que de pouvoir pour agir & procéder
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en Juftice pour leurs parties , & qu'ils les gardent feulement par

devers eux pour les rapporter , en cas qu'ils ibient défavoucs

,

fans en faire mention dans les aftes du procès. ( Voyez le Re-
cueil des aftes de notoriété

,
^ao-. 84.)

C'efI: même une maxime conftante , & qui ne fouffre plus

aujourd'hui de difficulté
, que la fimple remife de l'exploit au

Procureur, pourvu néanmoins qu'elle foit faite par la partie,

équivaut à une procuration par écrit ; & qu'en conféquence de
cet exploit, le Procureur peut, fans autre pouvoir, faire touifës

les procédures convenables pour l'inftruélion de la demande for-

mée par cet exploit, & pour la défenfe de la partie. (Amfî jugé
par Arrêt du Parlement du 9 Juillet 1689, rapporté au Code
Gillet, /j^jg-. 214; autre Arrêt du 5 Mai 1731 , fur les concluions
de M. Talon, Avocat-Général; autre du 21 Janvier 1725, rap-

porté par Denifard, au mot Dcfaveu; Voyez auffi le nouveau
Règlement du 28 Juin 1738, touchant la procédure du Conseil,

tit. I , art, 1 2 ,
qui en a une difpofîtion exprefle.

)

\

o. Cette règle a lieu à plus forte raifon lerfque le Procureur efi

porteur des titres de la partie lur lefqucls la demande eft fondée,

ou qui ont fervi à la défenfe de la partie affignée ; car ces titres

forment une preuve en faveur du Procureur, pour empêcher qu'il

ne puifTe être défavoué.

Néanmoins cette efpece de preuve n'eft pas telle qu'elle ne
puifTe quelquefois fouffrir difficulté ; car il peut arriver qu'une

partie envoyé des pièces à un Procureur, non pour plaider, mais

feulement pour faire confulter fon aiïaire; & que le Procureur

abufant de la confiance que l'on a en lui, intente une a6Hon au

nom de cette partie, & à fon infçu.

II faut auffi obferver que la préfomption qui réfuîte en faveur du
Procureur

,
porteur des titres de la partie , n'exclut pas celle de faire

la preuve que cette partie n'a point chargé le Procureur d'occuper

pour elle ; comme li cette partie rapportoit une lettre du Procu-

reur par laquelle il reconnoîtroit avoir reçu les titres de fa partie

pour les confulter à un Avocat, ajoutant à fa partie qu'il ne fe-

roit rien fans recevoir un ordre d'elle pour agir en conféquence.

Aurefte, quand la procuration eft donnée par écrite, il n'eft

pas néceffiîire qu'elle foit par Notaire ; il fuffit qu'elle foit fous

feing privé , & même par une fimple lettre miffive : & un pou-;

voir ainfi donné eft obligatoire contre la partie } mais ceux
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avec lefquels le Procureur voudra traiter , pourront , pour leur

fureté , demander une procuration autentique.

CQ. 3°. La procuration donnée par une partie à un Procureur, eft,

ou pour toutes les caufes en général qu'elle peut avoir dans la

Jurifdiftion où il a droit de polluler , ou fîmplement pour une

affaire particulière.

Dans le premier cas fon emploi dure jufqu'à ce qu'il foit ré-

voqué ; de forte qu'une affaire étant jugée , il continue toujours

d'occuper pour la partie dans les autres affaires qu'elle a. Mais

dans le fécond cas , fon pouvoir finit après le jugement difiinitif

de l'affaire.

4°. Les procurations , ou pouvoirs , donnés par les parties à

leurs Procureurs , ne tombent point en furannation , & durent

toujours jufqu'à ce que l'inftance foit périe , ou jugée difîinitive-

nient ; à moins que ces procurations n'aient été révoquées avant

le jugement difiinitif, ou avant la péremption aquife. ( Afte de

notoriété du Châtelet de Paris du 23 Juin 1(592 , rapporté au

Recueil defdits aftes
,
pag. 84. )

^O. 5°- La procuration , ou pouvoir donné à un Procureur, ceffe

par la mort de la partie, ou par le décès du Procureur, fî le

procès n'efl pas en état. Dans le premier cas, pour procéder fur

les derniers errements, il faut faire affigner en reprife d'inflance

ceux qui fuccedent aux droits du défaut ; & dans le fécond cas

,

il faut fommer la partie de conftituer un nouveau Procureur.

( Voyez l'Ordonnance de i66j ,tu. z6 , an. i , z^ 3 & 4.)
Mais fî le Procureur avoir été choifî par un fondé de procu-

ration générale , fon pouvoir ne cefferoit pas par la mort de ce
fondé de procuration ; mais feulement par le décès de celui qui

auroit donné cette procuration. ( Papon, liv. 6", tlt. 4, n. i5 ;

Voyez auffi Dumoulin, tom. 2
,
pag. 566 de l'édition de 1681

,

quefl. 63. )

^^ 6°. Les parties peuvent, quand elles le jugent à propos , révo-

quer leur Procureur , même après la caufe conteflée. Mais pour
que cette révocation foit valable , il faut qu'elle contienne & la

révocation du Procureur dont on ne veut plus fe fervir , & la

conflitution d'un nouveau Procureur à la place de celui qu'on

révoque; parce que fans cette conflitution d'un nouveau Procu-
reur, la révocation du premier feroit nulle, & la partie adverfe

pourroit, fans y avoir égard, continuer fes procédures contre

le
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le Procureur révoqué. ( Ordonaance d'Abbeville du 23 Février
I 539, arf. 182 ; Boniface , tom. i , llv. 1 , chap. 19, «• 8 j où il

rapporte un Arrêt du Parlement du 15 Décembre 1664, confor-
me à cette Jurifprudence ; autre Arrêt du mois de Mars 1 599 , rap-
porté par Mornac , in L. i , Cod. de Procuratonbus ,• autre Arrêt
du 22 Novembre 1645 , rapporté par BaiTet, tom. 2 , liv. 2, tit. 5,
chap. 1 j Voyez auffi Tarticle 4 de l'Ordonnance du mois d'Août

1716, pour la procédure de la Chambre de Juftice-, regiftré au
Parlement le 5 Septembre de la même année.)

él, 7°. Le Procureur qui s'eft chargé de la défenfe d'une partie

ne peut plus fe défifter; & il peut être contraint, malgré lui,

d'occuper jufqu'au jugement du procès inclusivement. ( L. Pom-
ponius g, G. de Negotiis gejïis. )

8°. Celui qui a été Procureur en la récréance, continue auffi

de l'être en la maintenue , ou petitoire, & il eft tenu d'y dé-

fendre. (Arrêt du 19 Novembre 1 533 , rapporté en la Biblio-

thèque Canonique , tom. z
, pag. i6j , colon. 2. )

Après même que le procès eiî: jugé, le Procureur qui a occupé
en l'inftance, peut être contraint d'occuper fur les pourfuites qui

font faites en exécution de la Sentence, ou de l'Arrêt; comme
taxe de dépens & autres, fans avoir befoin pour cela d'une nou-
velle procuratiom ( Ordonnance du 29 Mars 1528, art. i ; autre du
mois cl'Oftobre 1535, chap. 3, art. 33 ; Ordonn. de Rouffillon,

art. 7; Règlement du 24 Mai 1603, pour Bourg-en-Brefle jC^-^ c)j.)

Et auffi en l'inftance de liquidation des dommages & intérêts.

(Ordonnance de 1667 , tit. 32 , art. 4.)
Ainfi que fur la requête civile. {IBid. tit. 35, art. 6.)

6z. Quejlion. Le Procureur qui occupe dans une inftance , eft-il

obligé d'occuper fur l'appel de cette inftance , fans une nouvelle

procuration , lorfqu'il peup occuper en l'une & en l'autre Jurif-

diftion ; comme il arriverons les jours dans les Bailliages où les

Procureurs font en même-temps Procureurs au Bailliage & en la

Prévôté ; & dans les Cours de Parlement où les Procureurs

exercent leurs fondions en la Grand'Chambre , aux Enquêtes
,

& aux Requêtes du Palais }

Il faut diftinguer fi la fentence dont eft appel a été rendue

fur procès par écrit, ou non. Dans le premier de ces deux cas,

il eft obligé d'occuper, parce que l'appel peut être relevé par

une fimple requête j mais ii elle a été rendue à l'Audience, il

n'eft pas tenu d'occuper , du moins fur l'appel d'une fentence

Tome II. S a
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rendue aux Requêtes du Palais ; parce qu'en ce cas l'appel doit

être relevé par la partie intimée , en vertu de lettres prifes en

Chancellerie, {ha Lange, /^a^. 3S4, édition de 16gg.)
û°. Les Procureurs, en fe chargeant d'une caufe, doivent avoir

attention de demander à leur partie les mémoires & inftruftions

néceffaires pour la défendre j autrement ils ne doivent pas s'en

charger. (Ordonnance du 28 Oftobre 1446, art. zy ; autre d«,

mois d'Avril 1458, an. 43 i autre du mois d'Oftobre 1535,
chajp. 3, n. 4; Ordonnance de RoufEUon, an. j.)

ARTICLE V.

Du Défaveu.

04- On appelle Défaveu la déclaration faite par une partie qu'elle

n'a pas donné pouvoir à un Procureur de former en Juftice cer-

taines demandes, qu'elles croît lui être préjudiciables, & contre

kfquelles elle réclame.

Le défaveu fe fait , ou principalement , ou incidemment. Il

fe fait principalement lorfqu'on défavoue en général un Procu-

reur, & qu'on déclare qu'on ne l'a jamais chargé de la caufe:

il fe fait incidemment, iorfqu'à l'occafîon d'un afte particulier

on défavoue le Procureur chargé de la caufe , comme ayant

€xcédé fon pouvoir.

Le défaveu peut avoir lieu en plusieurs cas:

1°. Il a heu quand il s'agit de former une nouvelle demande.
(Recueil de Réelements concernant les fondions de Procureur,

appelle orainairement le Code Gillet
,
pag. 214^) ou d'augmen-

ter, ou reftreindre celle formée par les exploits qui lui ont été

remis.

2°. Quand le Procureur fait des offres & acceptations fans le

pouvoir de fa partie. ( Règlement de Doron du 10 Janvier 15S7,
pour la Piévôré d'Orléans, an. jg. )

£ 3°. Dans le cas où il s'agit de faire quelque défiflement, ou
' quelque renonciation que ce foit j ou de donner main-levée

d'une faifie.

4°. Ou de recevoir des deniers , ou d'en donner quittance au

nom de celui pour lequel il agit. (Arrêt du Parlement de Dijon
iàns date, rapporté par Bouvot, tom, i

^
pan. J , au mot Procu^

reur, queft. 1.)
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5*. Ou quand il s'agit de reconnoître une promefîe , ou une
écriture privée.

6". Ou de s'infcrire en faux contre un afte. ( Ordonnance de

1535, ckap. 3, an. 23; Règlement du 24 Mai 1605, pour
Bourg-en-BrefTe, an, ^4; Voyez le Code Gillet

,
pag. 214. )

7°. Ou de former un défaveu contre un Procureur , ou un
Huilîler.

8°. Ou de former quelques reproches contre des témoins.

(Ordonnance de \66j,nt. 23 , an. 6.)

9°. Ou de faire une affirmation , ou déclaration qui foit im-
portante & décifive.

10". Ou de déférer le ferment âéci{oire. (L. Jure juranJum^
$.Jînali , D. de jure jurando. Papou, liv. 6", tit. 14 , n. i8.)

11°. Ou de trnnfiger, ou compromettre.
(^
ISidem , iiid.)

""• 1 2°. Ou d'alléguer une exoine pour leurs parties. ( Ordon-
nance du mois d'Oftobre 1535 , «^^«^yf- ^ > <^''t' 2.4.)

15°. Ou de requérir une évocation. ( Edit de la Bourdaifiere

du 18 Mai 1529, an. 3; autre de Clianteloup du mois de Mars

154J, art, 4.)
14''. Ou de recufer un Juge. (Code Gilet, pag, 214.)
15°. Ou de recevoir les dépens adjugés à fa partie. ( Ordon-

nance de 1535 > c/iap. 3, an. zi.)

\6°. Ou de porter une enchère fur un bien vendu en Juftice.

(Edit des Criées du 3 Septembre 1551, rapporté par Néron,
tom. z

,
pag. 318, an. iz.')

17°. Pour accepter, ou refufer une caution, f Arrêts du Parle- •

ment de Paris de l'année 1325 , & du 26 Novembre 1543,
rapportés par Papon, /iv. 6, tit. 4, n. zj& z8.)

iS**. Lorfqu'il s'agit d'appeller , ou de renoncer à un appel

interjette, &: même d'anticiper. (Arrêt du Parlement de Dijon

du 28 Novembre 1752.)
07* Néanmoins dans les incidents des procès , lorfque l'Avocat

trouve néceffaire & donne confeil au Procureur de former quel-

ques appellations incidentes, ou de prendre de nouvelles con-

clufîons pour reftifier , ou rétablir celles qui ont été prifes au pro-

cès , il le peut faire , fuivant les Règlements de la Cour, fans

pouvoir être défavoué, (Voyez le Code G\\.et,pag. 2Z4.)

\<f. Et en général toutes les fois qu'il s'agit de donner un

confentement qui peut être préjudiciable à fa partie.

En un mot , un Procureur ne peut , fans une procuration fpé-

S (( ij
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ciale, faire aucun a£le qui dépende du fait de la partie, & qui ne

foit pas de l'inilruftion ordinaire de la procédure, à laquelle le

pouvoir du Procureur eft borné.

Mais pour éviter les frais & l'embarras d'une nouvelle procu-

ration , les Procureurs ont coutume , quand les parties font fur

les lieux, de leur faire fîgner les aftes qui font du fait perfonrijel

des parties ; & cette fignature vaut une procuration.

Il faut même obferver à l'égard de tous les aftes dont on vient

de parler ci-defTus, que tant que le Procureur n'efl: point défa-

voué , l'afte qu'il a paffé eft toujours cenfé confenti par fa

partie.

68. Une autre maxime importante en matière de défaveu , c'eft

qu'une partie qui eft préfente , lorfque fon Procureur à fait un
afte fujet à défaveu , ne peut plus enfuite défavouer fon Procu-

reur
;
parce que par fa préfence , & par fon filence non fuivi de

réclamation, elle eft préfumée avoir donné fon confentement &
fon approbation à ce que fon Procureur a avancé. (Arrêts des 6
Mars & 12 Mai 1^64 , rapportés par Papon, liv. 6, tit. 4, n. zzf.

Voyez encore un autre Arrêt plus récent du 27 Juin 1730, dont

l'efpece eft rapportée par Denifart en fes Colle6tions de Jurif-

prudence,au mot Défaveu, tom. 1
,
pag. 360, col. i de l'édition

de 1764, in-4°.)

Le défaveu peut fe faire en tout état de caufe ; même après

le procès jugé. (L. Plaunus ^ D. de Procurât. L. 4, D. de re

judic.
)

6q. Quelques-uns ont penfé qu'on ne pouvoit faire ce défaveu
après la mort du Procureur qu'on veut défavouer. ( Ainiî jugé
par Arrêt du 23 Février 1580, rapporté en la Conférence des

Ordonnances , tom. i , liv. z , tit, 4 , §. 41 ,
pag. 4b5 à la marge;

autre Arrêt du 14 Mars 1671 , rapporté au Code Gï\^i,pag. ziy.)

Cependant par Arrêt du 5 Septembre 1713 , rapporté au Jour-

nal des Audiences , il a été jugé qu'un défaveu formé contre un
Procureur de la Cour, quoiqu'après fon décès, étoit valable;
mais cet Arrêt a en même-temps jugé que le défaveu ne peut
être dénoncé à la veuve & aux héritiers du Procureur défavoué,
& qu'ils ne Ibnt pas tenus des fuites de ce défaveu. ( Voyez De-
nifart , au mot Défaveu. )

Depuis par un autre Arrêt du 18 Mars 1744, reudu fur les

concluions de M. Gilbert-de-Voiftns ,& rapporté par Lacombe,
enfon Recueil de Jurifprudence , il a été jugé que les héritiers d'un
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Procureur défavoué après fa mort , étoient tenus des dommages
& intérêts de la partie contre laquelle il avoir occupé.

70» La manière de procéder dans les défaveux n'eft pas uniforme;

& (Chaque Tribunal a fes ufages particuliers. On peut voir fur

celle qui s'obferve au Confeil , le nouveau Règlement touchant
la procédure du Confeil du 28 Juin ij^S, part. z,nt. g.
Au Châteiet de Paris , le défaveu fe fait au Greffe par la partie

même , ou par un fondé de procuration fpéciale de cette partie, qui

déclare n'avoir jamais chargé tel Officier de faire tel afte , ou de
former telle demande , & qu'elle défavoué le tout , dont elle de-

mande a6le. Je vois auffi qu'à Orléans on obferve quelquefois

la même procédure ; mais ce défaveu au Greffe n'eft pas néceffaire.

Il faut appeller la partie adverfe dans le défaveu , à caufe de
l'intérêt qu'elle a que le défaveu ne foit pas jugé valable, & du
recours en dépens , dommages & intérêts contre l'Officier dé-

favoué.

La partie qui forme le défaveu , doit auffi refonder les dé-

pens faits depuis l'afte qu'on veut défavouer, jufqu'à la fignifica-

tion du défaveu ; & cela même dans le cas où le défaveu feroit

jugé valable ; fauf alors le recours contre le Procureur , ou
l'Huiffier défavoué.

71. Tout aRe, ou procédure fait avec un faux Procureur eft nul

,

& ne peut porter aucun préjudice à la partie, pour laquelle ce

Procureur auroit occupé fans pouvoir. ( L. Ji Procuratori falfo ,

D. de condici. caufâ data. L. Licet , C. de Procuratorlbus. ) Ainft

Vt^tt. du défaveu
,
quand il eft fondé , eft de conftater cette

nulHté.

Néanmoins quand on veut défavouer un Procureur avec lequel

il a été rendu une fentence, ou appointement, il faut, fuivant

Imbert, liv. i , chap. ij, n. 40 , commencer par fe porter ap-

pellant de la fentence ;
parce que fuivant lui , on ne pourroit

,

fans cet appel , attaquer la fentence de nullité ; & il cite à ce

fujet un Arrêt du Parlement du i Décembre 1544.

Si le jugement a été rendu en dernier reffort fur des offres

,

ou fur un confentement défavoué , & que le défaveu ait été jugé

valable , il faut prendre la voie de la requête civile. ( Ordon-

nance de 1667, tit. 35, an. 34.)

71. Le Procureur, dont le défaveu eft jugé valable , eft tenu d'in-

demnifer fa partie de tous les événements où il l'a expofé par fon

imprudence. ( Ainft jugé par Arrêt du 10 Février 1742 , rapporté
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par Denifart , au mot Défaveu ,• ) & même s'il y avoit du dol , ou

de la fraude de la part du Procureur , il pourroit être puni plus

rigoureufement. Ainfî ,
par Arrêt du Parlement du 26 Juillet

1749, rendu au rapport de M. Langlois, Confeiller, en déclarant

un défaveu valable , le Procureur fut interdit pour un an de k&

fondions j & il fut en même-temps ordonné que le procès feroit

communiqué au Procureur-Général, pour prendre par lui telles

conclufions qu'il jugeroit à propos.

73' L'Ordonnance du moisd'Oftobre 1 535 ,c-^fl/7. 3 , art. i6
^
porte

que fi aucuns fe portent Procureurs fans procuration , ils doivent

être punis comme fauflaires , & en outre condamnés aux domma-

ges & intérêts des parties. ( Voyez auffi l'Ordonnance du mois

de Janvier 1629, an. gy.)
Comme le défaveu eft injurieux à celui contre lequel il eft

propofé , & que cette injure eft plus ou moins grave , félon les

circonftances, on lui accorde ordinairement des dommages &
intérêts

,
quand il eft défavoué mal-à-propos. ( Ainfi jugé par Ar-

rêt du Parlement, rendu en forme de Règlement le 4 Septembre

lyzî, rapporté par Denifart, au mot Défaveu.')

Au refte, il faut obferver qu'un Procureur ne peut être défa-

voué que par fes parties , & jamais par les parties adverfes.

ARTICLEVI.
Des Devoirs généraux & perfonnels des Procureurs.

74. i°- Ils doivent exercer les fon61ions de leurs charges en per-

fonne ; & en cas d'abfence, maladie, ou autre empêchement
,
par

leurs Subftituts, & non par leurs Clercs, auxquels il eft fait dé-

fanfcs de faire aucunes expéditions pour leurs maîtres, à peine

de faux. (Voyez ci-deffus, n. 10.)

2°. Ils font tenus de faire réftdence. (Ordonnance du mois de No-

vembre I 5 28,c2/-r. 15 ; autre du mois d'Oftobre i 555 , c^. 5 ^art. 26;

& c'eft aufli la difpofition du Règlement du Confeil du 24 Mai

1603 , rendu pour le Préftdial de Bourg-en-Brefle , art. 81, qui

ajoute que les Procureurs ne pourront s'abfenter pendant laféance

du Préfidial , & fans laifter à leur place des Subftituts pour les

repréfenter , & qui foient inftruits de leurs caufes.
)

_j 3°. La probité doit tellement être particulière aux Procureurs,
' ^ * que fans elle tous les talents qu'ils pourroient avoir d'ailleurs
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leur deviendroient non-ièulement inutiles , mais même fiineftes.

Ceux qui embrafl'ent cette profeffion avec des (entiments d'hon-

neur, doivent aufli y joindre le défintéreffement.

4^ Ils doivent être capables d'exercer leur profeffion , &
avoir été Clercs pendant un certain nombre d'années

,
plus ou

moins grand , liiivant les différentes Jurifdiftions. Au Parlement

de Pans
, pour pouvoir être reçu Procureur , il faut avoir été

Clerc pendant dix ans. ( Règlement du 10 Odobre 1537; Arrêt

du Parlement de Paris du 18 Décembre 1537, rapporté par

Laroche-Flavm , titre Des Parlements, liv. 2 , chap. 15, n. 39. )
Au Bailliage d'Orléans, il faut avoir été Clerc pendant fix ans,

fuivant un Règlement du même Siège du 16 Novembre 1692,
art. 26.

Suivant i'Edit des Préildiaux du mois de Janvier 1551, art. ij ,

il fuffit
,
pour être reçu Procureur , d'avoir fuivi la pratique pen-

dant le temps de cinq ans. L'Ordonnance de François I , donnée
à Saint-Jean-d'Angely le 1 1 Février 1 5

1 9 , art. 1 8 , porte que
nul ne fera reçu Procureur qu'il n'ait quatre ans de pratique.

76. j"" Ils ne peuvent être reçus qu'ils ne foient âgés au moins

de vingt ans, fuivant le même Edit de 1551, art. 13 ; mais fui-

vant le même article 18 de l'Ordonnance de 1 5 19, ils doivent être

âgés de vingt- cinq ans.

6®. Il faut qu'ils foient de la Religion Catholique, ain(ï que

tous' les autres Officiers.

7°. Ils ne peuvent exercer fans provifions, de même que les

autres Officiers.

8°. Il doit être fait information de leurs vie & moeurs. ( Or-
donnance du mois d'06fobre 1535 , chap. 5 , an. 2; Règlement

du 24 Mai 1603 , pour le Préfidial de Bourg-en-Breffe, art. 80.)

9°. Ils doivent, avant d'être reçus, être interrogés & exami-

nés au Siège où ils font reçus , & y prêter ferment. ( Ordon-

nance de 1535, chap. 5, art. i ; autre du mois d'Avril 1455 ,

art. 47.)

Cet examen fe faifoit autrefois par tous les Officiers du Siège;

mais on fe contente aujourd'hui de le faire faire par deux

ConfeiUers qui en font leur rapport à la compagnie ; &
c'eft ainfî qu'on le pratique à Orléans. Mais le Procureur, jugé

capable, eft reçu & prête ferment en la Chambre préfidiale en

préfence de tous les Juges où préiide l'ancien des deux Pré-

•fidents. (Règlement du 30 Aoik 1689, rendu entre les Offi-
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ciers du Préfidial d'Orléans, an. 4. La même chofe s'obferve

auffi au Parlement. )

77. Voyez la formule de ce ferment dans Joli, tom. i
,
pag. 16b

^

n. z5.

Les Procureurs du Châtelet d'Orléans qui ont été reçus au

Préfidial , & qui en conféquence de leurs provifions
,
peuvent

exercer leurs fonftions dans les autres Sièges de la même ville ,

n'ont pas befoin de prêter un nouveau ferment dans ces autres

Sièges; celui qu'ils ont prêté au Préfidial leur fuffit.

10°. Ils ne peuvent, lors de leur réception, donner des jettons

ni faire aucuns préfents à leur Communauté. Il a été rendu à ce

fujet un Règlement au Préfidial d'Orléans le 14 Mai 1736, fur

les conclufions du Procureur du Roi , qui fait défenfes à la Com-
munauté des Procureurs du Châtelet d'Orléans, d'exiger ni de re-

cevoir d'aucun récipiendaire en l'office de Procureur audit Siège,

des jettons d'argent lors de leur réception ; 8c qui ordonne que

ce règlement fera infcrit fur le regiftre de la délibération de la-

due Communauté
,

qui avoit arrête depuis peu , que chaque

récipiendaire payeroit à l'avenir une bourfe de cinquante jettons

ç d'argent contre l'ulage pratiqué jufqu'alors.

7 • 11°. Un Arrêt du Parlement du 10 Juin 1763 , ordonne que

les Procureurs aftuellement en titre , ne pourront vendre, ou ac-

quérir , foit le titre, foit la pratique d'aucuns de leurs confrères,

conjointement ni féparement ; comme auffi qu'ils ne pourront,

ni leurs femmes & enfants , vendre , ou donner leurs pratiques,

ou partie d'icelles, en faveur de quelque perfonne que ce foit,

féparement de leurs offices , à peine de nullité , &c. ,• ce qui efl;

conforme à un autre Arrêt du 27 Décembre 1691.
12". Il leur efl: défendu par l'Ordonnance de Blois , an. 132,

d'avoir part à la ferme des amendes. {Idem, par l'article 81 de
l'Ordonnance d'Orléans. )

En général ils ne peuvent être fermiers de terres. ( Arrêt

du 30 Oftobre 1690, rapporté par Laroche - Flavin , en fon

Traité des Parlements , liv. 2, c/iap. i
y

, «. 63.)

7<^. 13°. Ils ne peuvent être marchands ni tenir boutiques, ou être

hôteliers; à peine de fufpenfion de leur état pour la première

contravention , & de privation pour la féconde. ( Ordonnance
du mois de Décembre 1537, an, ly, Arrêt du 12 Juin 1645,
rapporté par Boniface, tom. 1 , liv. 1 , tit. 19, an. 5 ; Voyez auffi

Laroche-Flavin , Traité des Parlements, liv. 2, cA.
1 5

, an. 43.)
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14*. Ils ne peuvent en même-temps être Procureurs & Gref-
fiers , ou Notaires. (Arrêt de Règlement du 10 Décembre i66j ,

art. i8;autredu7 0ftobre 1 541; autre Arrêt du 16 Septembre 1539,
rapporté par Imbert , liv. \ , chap. ^^^ , n. 6; autre du 29 Novem-
bre 1568 , pour Rheims , rapporté il>ic/. n. 6, note (/?) ; autre

du 25 Oftobre 1557, pour Chartres; autre Arrêt du 23 Avril
ij2i , rapporté au Journal des Audiences, rendu pour Provins,
qui a jugé que les charges de Procureur & de Notaire étoient

incompatibles dans les Bailliages & Sénéchauflees royales.

Voyez auffi ce qui a été dit ci-deffus au titre Des Greffiers,

part. 5 , tit, I , n. 130 ; & au titre Des Notaires , ibid. part.
5 ,

^ tit. 1 ^ n. 102.
)

00. Néanmoins quand un Siège efl de petite étendue, on peut en
même-temps y être Procureur & Notaire. ( Arrêt du Parlement
de l'année 1582, rapporté par Papon , liv. 6 , tu. 4 , «. 25 ; autre

Arrêt du 17 Avril 1584, pour Beaugency, quoique Siège royal,

rapporté par Filleau, tom. 1 ,
part. 2, tn. 7, chap. J ,

pag. 321 ;

autre Arrêt de l'année i 582 , pour Mehun-fur-Gevres en Berry,
quoique ce foit auffi un Siège royal, rapporté ihid.)

Mais alors il leur eu détendu de polluler dans les caufes où
ils ont fait office de Notaires. (Arrêt du 14 Mai 1565 , rapporté

par Imbert, liv. i , chap.
3 5 , «. 6 , note (p).

Il faut auffi obferver qu'il y a des offices de Greffiers qui font

compatibles -avec les fondions de Procureurs, même dans les

Prands Sièges. Ainii, au Châtelet de Paris & à Orléans, les

rocureurs font titulaires des offices de Greffiers des préfenta-

tions. De même les Greffiers du Parlement de Paris font titulaires

des offices de Greffiers , Garde-Minutes des Lettres de Chancel-

lerie , fuivant une Déclaration du Roi du 29 Avril 1692 ^ & il en

eft de même au Préfidial d'Orléans , où les Procureurs font aufii

titulaires de ces offices, qui ont été créés dans les Préfidiaux.

81. 15°. Les Procureurs ne peuvent être en même-temps Procureurs

&Huiffiers, ou Sergents , du moins dans les Juftices royales ; mais

il en eft autrement dans les Juftices de Seigneurs, Ainfl, par Sentence

rendue au Bailliage d'Orléans le i 5 Juillet 1653 , rendue fur les

concluions de M. deGivès, Avocat du Roi, il a été jugé que

les Procureurs de la Juftice de Clery pouvoient être en même-
temps Sergents ; à la charge qu'ils ne pourroient occuper fur

,

les exploits qu'ils auroient faits comme Sergents.

Tome II. T
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\6°. Ils ne peuvent être Geôliers des prifons. ( Ordonnance
de 1670, tu. 13, art. 3.)

17°. Ils ne peuvent être en même - temps Procureurs ,

&: Clercs des Gens du Roi. ( Arrêt du Parlement de Tou-
loufe des 2 Janvier 1584, & 25 Novembre 1583 , rapporté par

Laroche-Flavin , Traité des Parlements, liv. 2, chap. 15 , /7. 82.)

Il eft même défendu aux Procureurs employés au Greffe , de.faire

aucun a6le concernant l'office de Procureur pendant le temps

qu'ils demeureront audit Greffe. ( Arrêt du Parlement de Tou-
loufe du 8 Mars 1 576 , rapporté par Laroche-Flavin , ibid. n. 83. )

82. 18°. Ils ne peuvent en même-temps être Avocats & Procureurs

dans les Juffices royales , excepté dans quelques Provinces où
l'on obferve le contraire; comme dans l'Anjou, le Maine , Ê'c.

( Voyez ce qui eft dit au titre Des Avocats , ci-deffus
,
pan.

^

,

tit. 3 , /z. 73 & fuivants.)

19°. On ne peut être en même-temps Procureur au ParlemiCnt,

& Procureur au Siège préfidial dans la mêrRC ville. ( Ainfi jugé
pour Bordeaux par Arrêt du Conléil du 15 Oftobre 1601, rap-

porté par Fi'leau , tom. i , part. 2 , tit. 7 , c/iap. 25, pag.^ 3 3 2- )
20°. Les Procureurs des Juftices royales ne peuvent être Gref-

fiers de Juftices de Seigneurs. (Arrêt du Parlement de Touloufe
du I o Juillet 1 7 1 4 , rapporté au Recueil des Arrêts , & Règlements
de cette Cour, //z-S*^., tom. i, pag. 190; )

je vois cependant que
le contraire s'oblêrve à Orléans.

2 1°. Mais on peut être en même-temps Procureur; même dans

une Juftice soyale, & avoir une commiffion ; v. g. de Contrôleur
du domaine; (ainfijugé pour Riom par Arrêt du 21 Mai 1545 ,.

rapporté par I* lUeau , tom. i
,
part. 2 ,tit. 7 , chap. 8 ; ) ou Receveur

des droits réfervés. ( Arrêt du Confeil du 14 Février 1723, qui

maintient un Procureur de Bayeux dans la perception des droits

réfervés ,. contre une Ordonnance rendue au Bailliage dudit lieu,

qui avoit ordonné d'opter,, & qui défend aux Juges de rendre de
pareilles Ordonnances.

)

o}. 12,°. Les I rocureurs ne peuvent acquérir par décret des biens
faifis fur ceux dont ils font les affaires ; mais ils peuvent fe ren-

dre adjudicataires des biens faifis fur leur pourfuite.

Un Arrêt du l'a-rlement de Bretagne du 17 Septembre 1626^
rapporté par Frain en fes Arrêts

,
pag. 419, fait défenfes aux

Procui-eurs pourfuivants criées , de prendre & £e faire fubroger
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aux droits de lots & ventes dûs au Seigneur dont relèvent les

héritages defquels ils pourfuivent le décret.

23°. Ils ne peuvent prendre aucune cefïion de droits litigieux

dans leur Siège j à peine de perte des chofes cédées. (Ordonnance
d'Orléans , art. 54 ; autre du mois de Janvier 1629, n. 94. )

Ni ftipuler à leur profit une portion de dette , ou d'effet con-
teflé , en cas qu'ils obtiennent gain de caufe.

Lorfque des Procureurs achètent des aftions, ou rentes, dans
le Siège dont ils font Officiers , les débiteurs peuvent s'en acquit-

ter en reftituant le même prix , avec les fruits & les intérêts du
prix. ( Arrêt du Parlement de Tournai au profit du Comte
d'Egmont, contre un Procureur de Lille, du 20 Oftobre 1698,
rapporté par Pinault, tom. i, Arrêt 231.)

4* 24°. Ils ne peuvent avoir aucune convention ni fociété avec
les Procureurs des autres Sièges qui leur adrefferont des caufes.

(Code Henri, liv. 2, tit. 32, art. 29.)
25°. Il leur eft défendu, à peine de privation de leur état, &

d'autres peines plus féveres, fuivant les circonftances , de faire

aucuns dons, ou préfents au Rapporteur & autres Juges, pour les

engager à expédier promptement , ou à retarder le jugement des

procès-, & il elt enjoint aux Juges de faire une exafte recherche,

& de procéder contre les contrevenants. ( Ordonnance du mois

d'Avril 1453 ,art. i 2i;aulre du moisd'Oftob. 1 5 3 i^^chap. \,art. 54.)

k. 26°. Plufieurs Arrêts ont déclaré nuls des legs & donations fai-

tes par les parties plaidantes à leurs Avocats & Procureurs, (a)

( Ainii jugé par Arrêts des 12 Aoîjt 1560, & 18 Avril 1576,
rapportés par Carondas , liv. y , réponfe 166 ; autre Arrêt du i

Août 1 569 , rapporté par Laroche-Flavin, Traité des Parlements,

liv. 2 , chap. 1 5 , n. 122 ; autre du 21 Février i 5 87, rapporté ibid.;

autre du 10 Avril 1571 , rapporté auffi au même endroit. Voyez
la Loi // in emptiom

, §. penult. , D. de contrah. empt. ; & la L.

medicus , D. devariis & extraord. cognit. Voyez auiîi Papon en (qs

Arrêts , liv. 6 , tit. 4 , n. 1 9 «S* 20. )

Néanmoins cette défenfe a été modérée pour les Procureurs

parents des tellateurs , ou donateurs ; & il a été ainfi jugé par

Arrêt du 18 Janvier 1588, rapporté par Laroche-Flavin, ibidem^

en fon Traité des Parlements, liv. 2, cliap. 1 5 , n. 1 22.

(a) Voyez au titre Des Avocats , ci-defTus, part, y, tit, 5 , n. 45".

Ttt ij



j 1 6 Des Procureurs.

On trouve même plufieurs Arrêts qui confirment des tefla-

ments & donations faites par des ciiens au profit de leiys Procu-

reurs. ( Arrêt du Parlement de Grenoble du i Juillet 1652, rap-

porté par Baflet-, tom. i , liv.
5

, tu', i , chap. 19.)

06.. Autre Arrêt du Parlement de Touloufe du i Avril 1642 , rap^

porté par Albert, au mot Legs, art. 4, qui confirme un legs iàit

par un particulier à fon Procureur.

Autre Arrêt du 26 Juin 1676, confirmatif d'un legs univerfel

fait à M^ Lemée, Procureur au Parlement, par la veuve du fieur

Confiean fa cliente.

Autre Arrêt du 22 Juin 1700, rendu en la G?and'Chambre du
Parlement de Paris, qui confirme un legs confidérable fait par

la Dame Dubuat, au profit de M". François Pillon, Procureur au

Châtelet de Paris, rapporté par l'Auteur des notes fur Dupleffis y
mais lors de la prononciation de l'Arrêt, Monfieur le Premier Pré-

fident avertit que la Cour n'encendoit point autorifer les dona-
tions faites au profit des perfonnes qui ont l'adminiftration des

affaires d'autrui , & que les décifions de ces fortes de eaufes dé-

pendent des circonftances de fait, qui avoient déterminé la Cour
dans l'efpece préfente à confirmer le legs fait à M*". Pillon , dont
la probité & Je défintéreffement étoient connus dans le public.

Autre Arrêt du 5 Avril 175 1 , au profit de M'. Belami , Procu-
reur au Parlement

,
qui confirme un legs a lui fait par la Dame

de Bouilli, fa cliente , de la maifon , des jardins & de la fource
des nouvelles eaux minérales de Paflit.

27°. Il leur eft défendu d'écrire & figner , comme témoins,
aucunes aftes fous feing privé , de telle efpece qu'ils puifTent être;.

à peine de nullité & de 200 livres d'amende. ( Arrêt du ConfeiL
du 29 Décembre 171 6, rapporté au Recueil des Règlements de
Juftice, i«-i2 , tom. 2,, pag. 384.)

ARTICLE VIL
D&s droits

, féances^ & privilèges des Procureurs.

%J. i**. îls ont la préféance fijr les Huifîîers. (Arrêt du Parle-
ment du 13 Avril 1^63 , rapporté par BonifacC;, tom. i, liv. i ,.

lit. 1 4 ,
n. 8 , qui a adjugé la préféance aux Procureurs du Parle-

menj fiar les Huiffiers de ladite Cour , à la réferve du premier. )
2°. Les Procureurs qui ont été Echevius ,, ont le pas fur \s&~
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Marchands qui n'ont point pafîe dans ladite charge. ( Arrêt du
Parlement de Touloufe du 25 Février 161 2, rapporté par Def-
corhiac, wr. i^^chap.

5 ,
/;ao-. 685.) Mais fi un Marchand a été

Echevin , il a le pas fur un Procureur qui n'a point encore exercé
cette charge. (Même Arrêt de 161 2. Autre Arrêt du Confeil du 1

1

Avril 1603, pour Bordeaux, rapporté par Chenu, MOT. '2-,pag. 11 42.)
3°. Ils n'ont rang Se féance qu'après les Notaires. ( Ainiî jugé

par Arrêt du Parlement du i 6 Juillet 1611 , rapporté par Levêque
en fon Recueil des Chartres des Notaires, c/iap. 8, pag. J27 , &
par Chenu, tom. i^pag. 1 137, au profit des Notaires de la ville

de Bourges , contre les Procureurs du Bailliage & Siège Préfi-

dial de la même ville ; autre du 4 Mai i 669 , au profit des No-
taires de Chaumont , contre les Procureurs au BaiUiage & Siège
préfidial de ladite ville , rapporté au Journal des Audiences. Voyez
aufîi au titre Des Notaires , ci-defrus,/'a/ï.

^
, tit. 2 , n. 112.)

Et qu'après les Commiffaires-Enquêtieurs. ( Arrêt du Parlement
du 20 Février 1592, rapporté par Chenu , tom. 2

,
pag. 1 137 }

autre du 21 Août 1660 ; Voyez le même Recueil des Chartres
des Notaires, chap. B,pag. 526 (& 528.)
Un Arrêt du 29 Janvier 1^709, porte que les Greffiers ne doi-

vent point avoir le pas entre les Avocats & Procureurs. ( Voyez
Effai fiar la profeffion des Procureurs, de Grouftet, ^pa^. 32.)

4®. Ils font affis aux Audiences , au heu que les Huiffiers doi-

vent y être debout , à la rélérve du Premier Audiencier ; mais ils

plaident découverts à la différence des Avocats.-

S«. 5°. Ils peuvent prendre la quahté de Maîtres en plufieurs cas-j

ce que ne peuvent pas faire les Huiffiers , à la réferve du premier
Huifïïer Audiencier. ( Laroche-Flavin , Traité des Parlements

,

liv. 2, chap. 15 , an. 17.)

Touchant les cas où les Procureurs peuvent prendre la qua-
lité de Maîtres, Voyez un Arrêt de Règlement du Parlement de
Touloufe du 1 1 Septembre 1741 , rapporté au Recueil des Règle-

ments du même Parlement, i/z- 8"°., wm. 1
,
pag. 511.

6°. Ils affiftent en plufieurs cas aux cérémonies publiques avec"

les Juges & les Avocats, & ont féance après ces derniers. (Voyez
Laroche-Flavin , Traité des Parlements , liv.- 1,- chap. i fy.

art. 1 1.)

7°. Dans plufieurs villes ils participent aux charges publiques,,

& peuvent être élus Echevins, ou Confuls. (Laroche- Flavin,,

ibidem; art. 18. )

8-".. Ils peuvent, dans les Juflices fubalternes , même royales
5,,
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tenir le Siège en l'abfence des Juges, & des Avocats. ( Aînfi jugé

par Arrêt du 8 Août 1634, rapporté en la Conférence des Or-
donnances, tom. I , liv. 2, tit. 4, $. 7, pag. 446 , à la marge

,

in fine. )

90. 9°« Quelques Auteurs prétendent que la qualité de Procureur

eft compatible avec celle de la noblefTe. (On peut voir à ce fujet

Laroche-Flavin en fon Traité des Parlements, liv. i,chap. 15,
n. 23 5 & Mornac , tit. D. de Procurator. & defenfor. au préambule.)

Et il paroît que c'eft la Jurifprudence des Parlements de Tou-
loufe & de Bretagne. ( Voyez Leveft, Arrêt 35, où il rapporte à

ce fujet un Arrêr du Confeil du 4 Mars l'^^j, rendu pour le

Parlement de Bretagne ; & Dufail , liv. 2 , chap. 72 , où il rapporte

un Arrêt du même Parlement du 20 Février 1558, rendu en fa-

veur des Procureurs. Laroche-Flavin , en l'endroit qu'on vient de

citer, rapporte auffi plufieurs Arrêts du Parlement de Touloufe

pour .établir cette maxime. Néanmoins l'opinion commune eft

que l'état de Procureur déroge. Voyez la Bibliothèque des Arrêts,

au mot Noble , n. 9; Chorier en ia Jurifprudence de Guy-Pape,
pag. 122 j& Papon,A'v. ^ , tit. 1 1 ,/z. 30 j & c'efi: auffi le iéntiment

de Tiraqueau , in tracl. de nobilit. , cap. 5 , n. 4 ^ où il excepte

néanmoins de cette règle les Procureurs au Parlement. Laroque
en fon Traité de la NoblefTe, chap. 147 , adopte auffi la même
décifion.

10°. Les Procureurs du Châtelet de Paris ont leurs caufes

commifes audit Siège , tant en demandant qu'en défendant , fui-

vantun Edit du mois de Novembre 1689.

Ceux du Parlement de Paris ont leur committimus aux requêtes

du Palais , fuivant l'Edit du mois de Mai 1639, ^ ^^ Déclara-

tion du 16 Avril 1674.)

QI. 11°. Les Communautés de Procureurs ont une Jurifdiftion

correftionelle & de difcipline fur leurs Membres , ainfî que les

autres Corps , & elles peuvent faire des Règlements pour l'ob-

fervation & maintien de cette difcipline ; mais elles ne peuvent

faire exécuter leurs délibérations qu'après qu'elles ont été homo-
loguées au Siège, quand même les parties voudroient y acquief-

cer j à peine d'interdi61:ion contre les Syndics en charge. ( Arrêt

du 14 Aoijt 1724, contre la Communauté des Procureurs de

Tours , rapporté par Denifart , au mot Procureur.')

Elles ont auffi Jurifdiftion fur les Clercs des Procureurs
,
pour

connoître par forme de difcipline, des plaintes qui peuvent être
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portées contre eux. (Règlement du Bailliage d'Orléans du 16

Novembre 1692 , pour les Procureurs du Châtelet de ladite

ville , art. 15.)

1 2°. Touchant la manière dont les pratiques de Procureurs

peuvent être vendues. Voyez, un Arrêt du Parlement du 16 Mars
1661 , au Journal des Audiences.

ARTICLE VIII.

Des falaires des Procureurs.

i*'. Les Procureurs doivent être payés de leurs falaires, fui-

vant la taxe qui en eft faite par les Ordonnances , ou qui en eft

réglée par les Juges dans des tableaux , ou tarifs dreffés à cet effet.

(Ordonnance du mois de Janvier i 507 , art. i6 ; autre de Blois,

art. \6o; autre de 1667, tit, 31 , an. 13.)

2". La même Ordonnance de 1 667 , tit. 3 i , an. 1 2 , leur fait dé-

fenfes d'employer dans leurs mémoires de frais qu'ils donnent aux

parties, autres & plus grands droits que ceux qui leur font légitime-

ment dûs , & qui doivent entrer en taxe j à peine de répétition

contre eux , & de 300 livres d'amende.

C'eft aux Juges à taxer ces droits quand il n'y a point de
tarif à ce fujet. (Ordonnance de Blois, an. 160 (S* 163 ; autre du

mois de Janvier 1597, an. 26, qui ajoute que les Juges régle-

ront les droits & falaires des Avocats & Procureurs , de manière-

qu'aucune partie n'ait fujet de s'en plaindre. Voyez, auffi l'ar-

ticle 1 1 du titre 31 de l'Ordonnance de 1667. )
^°. Ils ne doivent point abufer de la confiance que les parties

* ont en eux , ni du crédit qu'ils peuvent avoir fur leur efprir.

Ainfi pendant le cour des caufes , inilances , ou procès , ils ne

peuvent recevoir de leurs parties ,
par quelque difpofition que

ce foit , aucun don , ou préfent au-delà de leurs falaires-. ( Or-
donnance du mois d'Avril 1453, a;-r. 4^5 ^^VlQ. du mois de No-
veftibre 1507, an. 116; autre du mois d'Oftobre 1535, chap. 5,
an. 30. )

4°. L'article 54 du Règlement de la Cour, du 10 Juillet 1665,

leur fait défenfes de prendre aucuns repas aux dépens des parties ;

à- peine de concuffion, d'amende arbitraire , & de répétition du

quadruple ^ fur-tout en travaillant à l'appolltion ^ ou levé& defr

fcellés. (Même Règlement, a/-r. 57.)
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94. 5°' ï^s ne peuvent faire aucuns accords, traités ni compofitions

avec leurs parties pour raifon de leurs falaires , en quelque ma-
nière, & fous quelque prétexte que ce foit ; à peine d'être rayés

de la matricule. ( Extrait des délibérations de la Communauté des

Avocats & Procureurs du Parlement, du 19 Juillet 1689, rap-

porté au Journal des Audiences , tom. 5 j ainfi jugé par Arrêj;

du 20 Décembre 1629 , rapporté par 'Qoné
,
pan. 2, Arrêt 65. )

Mais après le procès terminé, il femble qu'ils le puiffent au

terme de ce même Arrêt.

6°. Un autre Arrêt de l'année 155:8 , rapporté par Rochette

en fes Décifions de Droit
,
pag. 3 , leur défend même d'acheter

les héritages des parties auxquelles ils fervent de confeil.

^ ? . 7°. Les Procureurs ont droit de fe faire payer par leurs parties

de leurs frais, falaires & vacations ; & ils ne peuvent les exiger

de la partie adverfe condamnée aux dépens envers leur partie,

fi cen'efldu confentement de cette partie; (Ordonnance de 1555,
çhap, 5 , «. 2 1

j ) ou quand ils ont obtenu une dill:racHon à leur

profit contre cette partie adveri'e, ce qui le demande ordinaire-

ment auffitôt après la condamnation de dépens , & fe prononce

par le même jugement. Le Procureur qui obtient cette diftraftion

peut faire délivrer à fon profit l'exécutoire du montant de ces dé-

pens j fans que la partie condamnée puiffe oppôfer aucune com-

, penfation de ce qui efl: dû par celle qui a obtenu l'adjudication

de dépens. Cette diftraftion de dépens peut même être deman-
dée par le Procureur à qui ils font dûs , lorfqu'il y a des faifies

& arrêts fur la partie à laquelle ils font adjugés, entre les mains de
celui qui elt condamné de les payer , & ces fajfies n'empêchent
pas l'effet de la diftraflion

;
parce qu'on regarde ces dépens com-

me appartenants au Procureur même, auquel fa partie les doit }

lequel eft en droit de les toucher par privilège à toutes autres

faifies , & malgré toute compenfation que les parties pourroient

oppofer. Il y en a un grand nombre d'Arrêts , & entr'autres un
du 27 Mars 1727; un autre du 18 Avril 1736; & un autre

du 21 Août 1743 , que les Procureurs au Parlement de Paris t)nt

fait imprimer.

^é. On prétend même que le Procureur qui a reçu ce qui efi: dû à

fa partie, fans ordre, peut néanmoins le retenir'pour fes falaires,

s'il lui en eft dû. {ha Papon , liv. 6, tu. 4 , n. 21 ; & tu. 12,

^. 12, où il rapporte à ce fujet un Arrêt dxi Parlement de Paris

du 23 Novembre 1 543 ,
par U raifon de I3 Loi unie Cod. etiam

ob
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ob CJiirogr. pecun. pign. ,• & de la Loi i6 ^ fi
non fonem , §. fi cen-

mm , D. de condiS. indeb.
)

8°. Ils font tenus d'écrire de leur main tout ce qu'ils reçoivent

des parties pour leurs Talaires ; à peine de concuffion. ( Ordon-
nance de Blois, art. 161 ; autre du mois d'Avril 1455 , '^^'' 45 >

Arrêt du 7 Juillet 1723 ,
pour les Avocats -Procureurs d'Angers;

Voyez auffi Bruneau en fon Traité des CnéQ%
^
pag. 148 &Juiv.)

Les Procureurs doivent à cet eiïet avoir des regiftres, ou jour-

naux où ils écrivent les fomnies qu'ils reçoivent de leurs parties,

ou par leur ordre
,

qu'ils doivent repréfenter toutes les fois qu'ils

en font requis; faute de quoi, ils font non-recevables à demander
le paiement, de leurs frais & falaires. ( Ordonnance du mois de
Novembre 1 507 , an. 1 1 6 ; autre de 1535, chap.

5 , art. 5 2 ; Ar-

rêt du 6 Mars 1 674, rapporté au Journal du Palais ; autre du Par-

lement du 2 Août 1692, rapporté au Recueil des Règlements de

Juftice, tom. I ,
pag. 404, & au Journal des Audiences. Autre

Arrêt du Parlement de Rouen du 15 Décembre 1705.)
Les Procureurs feront tenus de repréfenter ces regiilres , & de

les affirmer véritables , toutes les fois qu'ils en feront requis ; à

peine contre ceux qui n'auront point de regiftres , ou qui refu-

feront de les repréfenter & affirmer véritables, d'être déclarés

non-recevables en leurs demandes & prétentions de leurs frais
,

falaires & vacations. (Mêmes Arrêts du 2 Août 1692, & jj

Décembre 1703.)
aj.

<f. Il leur eft défendu de retenir les titres & pièces de leurs

parties, faute de paiement de leurs falaires, & fous prétexte qu'il

leur eft dû. (Arrêt du mois d'Avril 1453, art. 44; Ordonnance

du mois de Novembre 1507, art. 114; autre du mois d'Oftobre

1535, chap. 5 , an. 8. Ainfî jugé par Arrêt du 22 Juin i6io, rap-

porté par Bouvot, tom. i
,
part, i , au mot Procureur; autre Arrêt

du 24 Mai i65o, rapporté par Boniface, tom. i , Uv. i, tit. 19,

n. 9; Voyez auffi Coquille, qmfi- 197-)

Mais il faut obferver que fi la partie qui demande (qs pièces à

fon Procureur, n'avoit pas une preuve par écrit que le Procureur

en fût chargé , ce dernier feroit cru en affirmant ne les point avoir

en fa pofleffion, ou les avoir remifes à la partie; & que la preuve

par témoins du contraire ne feroit point admiffible. ( Arrêt du i o

Décembre 1602 , rapporté par Carondas , liv. 13 , réponfe 33,)

û8 Au refte , il faut obferver que fous le mot de titres & pièces
,
on

^ * Tome II. Vvv
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ne doit point comprendre les a6îes & procédures du miniftere du

Procureur, qui ont été faits par celui à qui on les demande ; car

il eft fans difficulté que le Procureur peut les retenir faute de
paiement de fes falaires. (Arrêt du 4 Mai 1541 , rapporté par

Mornac fur la L. 4 , C. Commodato.
)

Mais les Procureurs ad negotïa peuvent retenir les titres de

ceux qui les ont prépofés, faute de paiement de leurs falaires

,

fuivant Laroche-Flavin en fon Traité des Parlements , liv. 2 ,

chap. 15 , /z. 38.

10**. Les Procureurs, faute de paiement de leurs falaires , ont

droit de vendre , ou de céder à d'autres l'aftion qu'ils ont pour

fè faire payer des mêmes falaires. ( Arrêt du 14 Juillet 1655, rap-

porté par BafTet, tom. i , lïv. 2, ùt. 1 1 , chap. 4.)

95* II". Les penfions qui fe paient par certaines Communautés
à leur Procureur , ne font pas réputées leur tenir lieu du paie-

ment de leurs falaires pour raifon des procès qu'ils pourfuivent au
nom de ces Communautés, & ils peuvent exiger ces falaires

indépendamment de leurs peniions. (Arrêt du Parlement de Tour-

nai du 24 Janvier 1693 , rapporté par Pinault, tom, \ , an. 99.)
1 2°. Il eft défendu très expreifément aux Procureurs , de

compter à leurs parties aucunes écritures du miniftere des Avo-
cats , fi elles n'ont été faites par eux ; & aux Procureurs qui fe-

ront en exercice , de les taxer; à peine d'en répondre en leur nom.
(Arrêt du Parlement du 17 Juillet 1(593, fervant de Règlement
entre les Avocats & les Procureurs du Parlement , rapporté au
Recueil des Règlements de Juftice, tom. i ^pag, 412.)

lOO' I 3". Les Procureurs font privilégiés pour le paiement de leurs

falaires; & font préférés à tous les autres créanciers de leurs

clients. Ils peuvent même en demander la diftraftion à leur pro-
fit contre la partie adverfe , ainfî qu'il a été obfervé ci-deffusj

fans qu'on puifle oppofer la compenfation vis-à-vis de leur partie.

(Arrêt du 6 Mai 1606, rapporté par Bouvot , tom. 2, au mot
Procuration

, queft. 3 ; autre Arrêt du Parlement de Tournai

,

du 18 Décembre 1694, rapporté par Pinault , tom. t. Arrêt 46

;

autre Arrêt du Parlement de Paris, du 14 Juillet 1746, rendu
en la quatrième Chambre des Enquêtes.)

14°. Ils ont hypothèque pour le paiement de leurs falaires,

avances & débourfés , fur les biens de leur client , à compter du
jour de la procuration qui leur a été donnée, fî cette procura-
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tion a été paffée devant Notaires. ( Arrêt du 19 Juin 1644 , rap-
porté au Journal des Audiences.

)
^°I' 15". L'arrêté du Patlement de Paris du 28 Mars 1^92,

art. i & z , rapporté au Recueil des Règlements de Juf-
tice j iom. i

,
pag. 403 , & au Journal des Audiences

, porte
que les Procureurs ne pourront demander le paiement de leurs
frais

, falaires & vacations , deux ans après qu'ils auront été
révoqués, ou que les parties feront décédées, encore qu'ils aient
continué d'occuper pour les mêmes parties , ou pour leurs héri-
tiers en d'autres affaires.

Et qu'à l'égard des affaires non jugées , ils ne pourront de-
mander leurs frais , falaires & vacations pour les procédures
faites au-delà de fîx années précédentes immédiatement, encore
qu'ils aient toujours continué d'y occuper ; à moins qu'ils ne les

aient fait arrêter, ou reconnoître par leurs parties ; & ce avec
calcul de'lafomme à laquelle ils montent, lorfqu'ils excéderont
la fomme de deux mille livres. (^Idem par Arrêt du 7 Septembre

loi '^34' ^oy^z Louet , lettre S , chap. 21.)

A l'égard des affaires jugées , il paroît qu'après deux ans les

Procureurs ne peuvent demander le paiement de leurs falaires

,

frais &: vacations ; ce qui femble réfulter de la difpofition de
l'article i de l'arrêté que l'on vient de citer ;

puifque le pouvoir
du Proc-ureur celTe , & qu'il efl révoqué par le jugement, du
moins quand il efl: diffinitif, & qu'il n'eft plus du miniflere du
Procureur.

Quand même le Procureur fe trouveroit faifî des a6tes , ou
même des pièces de fa partie , cela ne prolongeroit pas pour
cela fon a6lion. (Arrêt du Parlement de Bretagne du 4 Septembre

165 I , rapporté par Sauvageau fur Dufail, liv. 2, chap. 39.)
^•^j- Mais après le temps de la prefcription de deux, ou de fîx

années dont on vient de parler, les Procureurs peuvent deman-
der leurs falaires par exception , lorfque les parties les font

afîigner pour rendre les procédures qu'ils ont en leurs mains.

(Même Arrêt du 4 Septembre 163 i.)

1 6". Touchant les falaires que les Procureurs peuvent perce-

voir pour les différents a6^es de procédures , ainfi que pour leurs

vacations & tranfports , il faut confulter les différents Règlements

rendus pour chaque Siège. (Voyez à ce fujet le Règlement du (5

Mai 1690, rendu pour le Châtelet de Paris , rapporté parDenifart,

Vvv ij
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en fon Recueil des Afles de notoriété
,
pag. 523 , où il y a des

notes fur ce tarif; & celui du 6 Mars 1682 , rendu pour Or-

léans, qui fe trouve imprimé; Voyez auffi le Projet ci - après,

72. 104 & fuivants.)

ARTICLE IX.

Des Procureurs des Jujlues de Seigneurs en particulier.

Les Procureurs des Juftices feigneuriales n'ont point été créés

en titre d'office •, & ils exercent fur une fimple permiffion ver-

bale du Seigneur, ou même tacite.

Loifeau, Traité des Offices, Rv. 5, chap. 4 & 3, ne met pas

les Procureurs au nombre des Officiers que les Seigneurs peu-

vent nommer & deftitiaer. En effet , ces Procureurs ne font pas

Officiers, & repréfentent feulement les parties, auxquelles il eft

libre de confier la défenfe de leurs droits aux perfonnes qu'elles

jugent à propos. On peut voir à ce fujet deux Arrêts du Parle-

ment de Paris des 23 Août 1730, & 21 Mai 1740, rapportés par

Denifart en fes Colle6lions , au mot Procureur,

A l'égard des droits que les Procureurs peuvent percevoir dans

les Juftices feigneuriales , Voyez l'Arrêt du 2 3 Juillet 1 676

,

rendu pour le Duché de Mazarin , rapporté au Journal des Au-

diences ;& celui du 15 Mai 1714, rendu pour le Comté de

Pontchartrain,au iwxQ Des Procureurspojlulants ,zxX.. i & fuivants.

Ce dernier Arrêt eft rapporté en entier avec des notes , dans le

nouveau Recueil de Règlements , en trois tomes in-ix j impri-

mé chez Debure en 1757, tom. z, pag' 3zo.
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ARTICLE X.

P R O J' E T

D'un nouveau Tarif de dépens pour les Bailliages

& Senechauffées du reïïort du Parlement de Paris.

OBSERVATION.

IQA. Lç principal but qu'on doit fe propofer , lorfqu'il s'agit de drel^

fer un tarif de dépens , eft fans doute de ménager les intérêts

du public , en donnant aux Procureurs des droits fufSfans pour
qu'ils puiffent fe foutenir dans leur état. Mais un objet encore

beaucoup plus important qu'on doit avoir en vue dans cette efpece

de travail , eft de faciliter l'expédition des procès, en retranchant

de la Taxe des dépens toutes les procédures inutiles, & en rendant

plus prompte & plus facile la pratique de celles qui font prefcrites

ou autorifées par les Ordonnances. On évitera par ce moyen
aux Juges & aux parties, des pertes de temps & des longueurs

inutiles ; & on les mettra dans le cas de terminer plus prompte-

ment les affaires.

Un autre objet important qu'on doit cotifidérer en faifant un
tarif de dépens , eft de ne pas trop multiplier les articles de ce

tarif, dans la crainte de groffir d'autant plus les frais de déclara-

tion qui fe paient comme on fçait par articles , & dont chaque

article monte à plus de fix fols pour les fimples droits de décla-

ration
j
parce que les Procureurs qui dans la plus grande partie

des Bailliages & Sièges préfidiaux ont acquis les offices de tiers

référendaires-calculateurs de dépens
,
percevroient ces droits dans

toute leur étendue , fans paroître même donner atteinte à l'ar-

ticle 7 du titre 31 de l'Ordonnance de i6Sj; ce qui va très-loin

dans un exécutoire de dépens : & cette artention eft d'autant

plus néceffaire
,
que ces frais fe paient ordinairement par le con-

damné.

jQç^ J'ai cru, pour remplir ces vues, devoir propofer ici le projet

^ d'un nouveau tarif de dépens pour les Bailliages & Sénéchauflees

du reffort du Parlement de Paris. J'ai tâché de le dreffer con-

formément à ces obfervationsj & j'efpere y avoir réufli, du moins
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pour la plus grande partie, à l'égard des objets dont on vient de

parler.

Si l'on trouve dans ce projet quelques difpofitions d'Ordon-

nances & Règlements
,

je n'ai fait que fuivre en cela l'exemple

de ce qui s'eft pratiqué pour le Châtelet de Paris ; & j'ai cru que
cesdifpofitions, ainli rappellées , ne pouvoient être que très-utiles

dans un tarif qui doit toujours être entre les mains des Procureurs;

afin d'avoir à chaque inftant un guide affuré pour fe conduire

avec juftice dans la perception de leurs droits , en leur rappellant

les principales règles qui doivent les fixer.

10 6. I^ feroit fans doute à fouhaiter qu'on dreflat, pour les différents

Bailliages & Sièges préfidiaux du Royaume, un nouveau tarif de

dépens , à-peu-près fur le modèle de celui que je propofe
,
pour

fervir ainfi de règle aux Procureurs dans la perception de leurs

droits ; car dans un grand nombre de Sièges ils n'ont d'autre règle

pour cela, que celle qu'ils fe forment eux-mêmes arbitrairement,

ou qu'ils fondent fur un ufage fouvent incertain , & prefque tou-

jours équivoque. Il en rélulteroit fans contredit un très-grand

bien , & pour le public & pour le repos de la confcience de

plufieurs de ces Officiers
,
qui, peu éclairés fur l'étendue de leurs

devoirs, & quelquefois même aveuglés par un motif d'intérêt,

croient pouvoir s'écarter de la difpofition des Règlements , fur

le fondement que le prix des denrées & des autres chofes nécef-

faires à la vie , eil: augmenté depuis les anciens tarifs de dépens

qui font en ufage dans leur Siège , ou qui y ont été drefTés par

autorité de Juftice pour y fervir de Loi ; & qui s'érigeant en

quelque forte en légiilateurs , s'imaginent , fous ce prétexte d'aug-

mentation du prix des denrées , qu'ils font fondés à percevoir des

droits plus forts que ceux qui font autorifés par ces tarifs , en

ajoutant quelquefois le prétexte encore plus frivole d'un prétendu

ufage
,

qu'ils difent avoir dérogé à la Loi.

j Qy Mais ils ne doivent pas ignorer , ainfi que tous les autres Offi-

'
"

ciers en général, que c'eft un abus & une erreur de leur part

des plus intolérables ; & qu'ils ne peuvent , fans fe rendre coa-

pables de concuffion , s'écarter de leur autorité privée , de la

difpofition des Règlements , & percevoir des droits plus confidé-

rables , Ibus le vain prétexte que ces Règlements qui pouvoient

convenir au temps où ils ont été rendus , ne conviennent plus au

temps préfent. Ils doivent fçavoir, qu'ils font obligés de fuivre à

la lettre les anciens tarifs
,
jufqu'à ce que des Ordonnances & Ré-
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glements émanés de l'autorité de la Cour, ou de celle des Juges,

leur aient permis de percevoir des droits nouveaux , & aient /

établi en leur faveur une taxe plus avantageufe. Mais jufqu'à ce

temps-là , les anciens droits doivent fubliller ; & c'eft en vain

que ces Officiers voudroient lâ-deffus fe faire illuiîon : dès qu'il y
a une Loi fubfiftante & non-révoquée , tout ufage contraire de la

Loi eft un abus.

Io8- On a projette en différents temps de remédier aux inconvé-

nients qui pouvoient naître des anciens tarifs ; & dès l'année 1 689

,

un Arrêt de la Cour du 7 Décembre a ordonné
,
qu'il feroit drefTé

un nouveau tarif de dépens dans tous les Sièges du reffort du
Parlement de Paris. Un autre Arrêt du 19 Septembre 1715 , a

ordonné la même chofe ; ce qui a encore été renouvelle en l'année

1730. Mais les inconvénients qui fe font préfentés pour la conf-

truftion de ces nouveaux tarifs , ont empêché que ce projet n'ait

eu jufqu'à préfent fon exécution. Quoi qu'il en foit , j'ai cru que

je pourrois rendre fervice au public , & faciliter l'opération de

ces tarifs, (au cas qu'on juge à propos d'entreprendre ce travail,)

en propofant ici un modèle qui pourra fervir à remplir les vues-

qu'on s'efl: propofé.

ARTICLE PREMIER.
10^. Pour toutes demandes dreflees par les Procureurs en mzûere Demandes.

réelle ; comme revendications ; aftions hypothécaires
j

pofîef-

foires ; retrait lignager ; complaintes ; demandes en entérinement

de lettres de refcifîon , de lettres d'émancipation , bénéfice d'in-

ventaire & de ceffion ; auditions de compte ; féparation j inter-

diétion ; matières bénéficiales , & autres ; foit qu'elles foient for-

mées par requête ou autrement , fera taxé vingt fols , outre le

falaire de l'Huiflier , contrôle & papier (a).

A R T I C L E I I.

Et néanmoins pour les demandes en reconnolflance de cens

,

(a) Nota. Au Châtelet de Paris, fuivant le tarif du 6 Mai 1590, art. 4,
on ne paie que 10 fols pour le mémoire des exploits & demandes en fonuna-

tion de garantie.
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il ne fera payé que dix fols , lorfque la demande ne contiendra

que quatre articles : & lorfqu'il y aura plus de quatre articles ,

il fera augmenté d'un fol pour chaque article. (^).

A R T I C L E I I I.

1 1 o. Pour toutes demandes perfonnelles dreflees par les Procureurs
par requête ou autrement , en matière perfonnelle de la fomme
de cent livres & au-deiïus , dix fols (c).

Pour celles au-defTous de cent livres, jufqu'à dix livres, fept

fols , iix deniers.

Et pour celles de dix livres & au-defîbns , cinq fols.

ARTICLE IV.

Toutes les demandes en caufe principale & d'appel , tant au
Bailliage que dans lesjuftices fubalternes

,
pourront être formées

par un iimple exploit, qui fera libellé_ conformément à ce qui eu.

prefcrit par l'article lo du titre 2 de l'Ordonnance de 1767 ; fans

qu'il foit préfenté aucune requête pour en expliquer les moyens
& conclufions , ni qu'il foit befoin d'obtenir permiffion de faire

âifigner ; fî ce n'eil lorfque le cas étant provifoire , il s'agira , aux
termes des Règlements , d'obtenir abréviation des délais fixés par

l'Ordonnance , permiffion de faifir , ou autorifation à la pour-

fuite de fes droits (d).

Droit de. Conful- atit^t/^tt- tt
.. _..

-^ ARTICLE V.

1 1 r. Pour le droit de confultation ou de confeil (e) fur toutes les

Q)) Le tarif du Châtelet d'Orléans du 6 Mars 1 682 , an. i , donne feule-

ment 10 fols, y compris le droit de confultation.

(c) Le tarif du Châtelet de Paris , an. 3 , ne donne que y fols.

(d) Voyez l'article 24 de l'Arrêt de Règlement du 14 Mars lyf^J, rendu
pour Clermont en Auvergne.

(e) Confultation, àzm fa propre fignification eft le droit du demandeur;
& confeil , celui du défendeur; mais aujourd'hui on fe fert indiftinftement de
ces deux mots.

Le droit de confultation , ou confeil , a lieu pour toutes les demandes inten-

tées en Juflice par alîîgnation , ou intervention , & non pour de fimples fai-

fiés, arrêts, oppofitions, ou commandements , non fuivis d'alïïgnation ; car ces

ades ne font point, par eux-mêmes, introdudifs d'inilance; & même le mi-
uiftere des Procureurs y eft inutile. -,

demandes

tation.
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demandes en matière réelle, & autres comprifes dans les articles

I & 2 ci-deflus, tant- en première inftance qu'en caufe d'appel,
& auffi en procès par écrit , trente fols.

Et pour les matières fommaires
,
quinze fols (/).

A R T I € LE V'L

Pour le droit de confukation dans les matières pcrfonnelles

au-deflbus de la fomme de cent livres, jufqu'à dix livres,, dix
fols j & au-defTous de dix livres , cinq fols.

A R T I C L E V I I.

Le droit de confultadon dans les articles précédents aura lieu

,

tant en faveur du Procureur du demandeur ou appellant
, que de

celui du défendeur ou intimé ; mais il n'aura lieu que dans le cas

où l'inftance fera par lui conteftée , ou qu'il y aura règlement
fur icelle {g)i & en caufe d'appel, que quand l'appel fera

relevé (A). , , ijo .

A R ^ T 1 C L E VII I.

II. Il ne fera taxé qu'un feul droit de confukation au Procureuf
du demandeur fur la demande par lui formée contre plufîeurs

parties différentes
j
par exemple , au Procureur du demandeur ea

faifie & arrêt contre plufîeurs locataires ou fous- locataires d'une

même maifon
;
quand même les exploits feroient faits en différents

jours (/). Ce qui aura pareillement lieu à l'égard du Procureur

d'un failîffant
,
quelque nombre de faifies qu'il y ait , lorfque ces

failles dépendent du même fait & de la même permiffion de

faifir. {k)

(/) AuCViâtelet de Paris, on ne paie aujourd'hui que cette fomme pour

le droit de confultarion dans les matières fommaires. (Voyez les asftes de noto-

riété' de Denifart ,
pag. $26 , note (c).

(g) Voyez la délibération de la Communauté des Procureurs du Châtelet

de Paris du 20 Novembre 1695 5
'^''^' 4 > rapportée au Code Gi[\et,pag. 266.

(h) Voyez l'article i du tarif du Châtelet de Paris du 6 Mai 16^0.

(i) Voyez l'article 1 3 du Tarif du Châtelet de Paris.

(i) Voyez le Tarif de Lyon , an, ip.
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ARTICLE IX.

Ne fera aufïï employé dans la déclaration de dépens , ni fait

taxe aux Procureurs
,
que par un feul droit de confultation ou de

confeil dans le cours du procès , pour toutes les demandes , tant

principales qu'incidentes ; & un autre droit de confeil , au cas

qu'il toit fait par les parties contre lefquelles ils occuperont
,

quelques nouvelles demandes principales ou incidentes ,
confor-

mément à l'article du titre 31 de l'Ordonnance de 1667; fans

cependant qu'on puiffe l'exiger pour les demandes en reprife

d'inftance , ou conftitution de nouveau Procureur.

A R T I C L E X.

I I 5 • Ne fera pareillement taxé aucun droit de confultation ou de confeil

fur les demandes formées par requête, ou autrement, pour avoir

communication, ou rendre des pièces j pour fatisfaire, ou faute

d'avoir fatisfait aux fentences diffinitives ou préparatoires 5 ni fur

une demande en dénonciation où l'on n'a point un intérêt direft;

ni pour autres incidents concernant la procédure (a).

ARTICLE XL

Vréfentations. Pour la vacation du Procureur au Greffe des préfentations ,

tant en première inftance qu'en caufe d'appel , foit pour fe pré-

fenter , obtenir défaut, ou vérifier le regiflre des préfentations (^)

,

cinq fols (c).

{a) Voyez l'article 2 du Tarif du Châtelet de Paris.

(A) Suivant l'article j" du même Tarif, on ne doit payer que 1 fols 6 den. ;

mais depuis l'établifTement du contrôle , ce droit de préfentation fe paie fur le

pied de j" fols. Voyez Denifart en fes A(5i:es de Notorie'té
, pa.^. ^2^, noce (c).

(c) Le Règlement de 176J , rendu pour Qermont , art. 7, porte : ^ Que
35 lorfqu'il y aura un Procureur conftitué , foit en demandant , foit en défen-

i- dant , il ne pourra être levé au Greffe aucun défaut faute de comparoître,

» contre la partie qui aura un Procureur en caufe ; mais que l'aflaire feja

» inftruite avec le Procureur conftitué , & jugée ainfi qu'il appartiendra
,

Il & dans la forme prefcrite par l'Ordonnance. »
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A R T I C L E X I I.

Dans le cas où plufieurs défendeurs comparoiffent par un même
Procureur , il ne fera payé qu'un feul droir de vacation pour
l'afliftance de leur Procureur (d) : ce qui aura pareillement lieu

à l'égard du Procureur d'un demandeur ou faififfant, quelque
nombre de faiiîes qu'il y ait dépendantes du même fait & de la

même^ permiffion de faiiir j & il ne lui fera taxé qu'un feul droit

de préfenîation.& vérification aux préfentations , au cas que les

affignatioRS foient données par le même exploit
;
quand même les

défendeurs ou faifîs fe feroient préfentés par divers Procureurs, (e)

ARTICLE XIII.

Pour la journée du Procureur à l'obtention de toutes- commif-
j^

fions & lettres au Greffe , ou en Chancellerie préfidiale
;
pour

prendre communication des originaux des titres & pièces de la

main à la main ; à la confignation de l'amende , ou pour la retirer;

pour communiquer au Parquet , lorqu'il n'y a point d'Avocat
chargé

;
pour la levée au Greffe de toutes fentences , ordon-'

nances , & expéditions , s'il n'a été taxé journée ou plaidoirie

pour ladite fentence , & fans qu'il puiffe être exigé plufieurs droits

pour être préfent au jugement , le lever & le faire fceiler ; fera

taxé, cinq fols {f).

ARTICLE XIV.

Il ne fera paffé en taxe aucunes autres journées
,
que celles

mentionnées au préfent tarif.

ARTICLEXV.
Pour l'afte d'occuper , ou expédition du Procureur , tant en y^clis fimpies.

(d) Règlement du ii Mars 1626, pour Orle'ans.

(e) Voyez le Tarif de Lyon , <zrf. ip.

(/) Suivant les articles 1 4 & i ;• du Tarif du Châtelet de Paris , on ne paie

que 2. fols 6 deniers pour ces fortes dejournées.

Xxx i)
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caufe principale que d'appel; & autres aéles fimples de Procureur

à Procureur , comme avenirs ,• fignifications j dénonciations d'or-

donnances pour affigner témoins ou experts , & à la partie pour

être préfente ; dénonciations du jour du départ ou tranfport du

Juge, & autres ; fommarions de produire, & autres; oppofitions

à des fentences , faiiîes , ou fcellés ; aéles de reprife d'inftance

,

ou de conftitution de nouveau Procureur ; aftes d'appels ; & autres^

aftes fimpJes de Procureur à Procureur ; enfemble pour la copie

de la quittance d'amende ; fera taxé au Procureur pour l'original

defdits aftes , deux fols , -fix deniers ; & pour chaque copie , un

fol, trois deniers (a). : > ?•
"

Defcnfes & Re- A R T I C L E X V L
pliques,

\je. Pour les défenfes & répliques , en matière réelle & perfonneile^

fera taxé , à raifon de huit ( ou dix) fols par rôle , contenant vingt

lignes à la page , & dix fyllabes à la ligne , fur petit papier,

compris la copie ; & lorfqu'il y aura plufieurs copies , chaque
copie fera taxée à raifon de deux fols du rôle. En matière per-

fonnelle de cent livres & au-deffus ,, ne pourront lefdites défenfâs

& répliques excéder fîx rôles ; & celles au-deffous de cent livres

,

deux rôles feulement. Et ne pourront conformément à l'article

3 du titre 14 de l'Ordonnance de 1667, être fignifiées aucunes

dupliques , ni autres écritures prohibées (h).

ARTICLE XVI L

Les défenfes & répliques ne devant point avoir lieu dans les-

Hiatieres fommaires, fuivant l'article 7 du titre 17 de l'Ordonnance

de 1667, ne pafleront point en taxe contre le demandeur.

ARTICLE X V I I L

Les exceptions déclinatoires , dilatoires, requifîtoires, & autres

a6les de cette nature, quelque étendue qu'elles aient , ne feront

taxées qu'à raifon. de douze fols , compris la copie..

id) Voye2 l'articlç. lO da Tarif du Châtelet de Paris,

{b) Voyez l'article 8 du même Tarif de Paris^
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ARTICLEXIX.
1

1

6- Pour toutes requêtes ou demandes incidentes données , tant par Demandes & Re*

le demandeur originaire
,
que par le défendeur , es matières d'au- ^^tcs incidentes.

dience (c), & dont les caufes feront furvenues depuis la demande
principale

; par exemple
,
pour évoquer des inftances de Juges

inférieurs
; pour compulfer

;
pour appofer des fcellés & les lever;

pour avoir une provifion
j
pour procéder à une defcente

; pour
s'infcrire en faux

; pour reprifes d'inftance , & conftitution de
nouveau Procureur ; enfemble pour abréger les délais de l'Or-

donnance
;
pour avoir permiflion de faifir ; ou pour intervention

j

fera taxé quinze fols, compris la copie [d).

ARTICLE XX.

Pour les défenfes auxdites demandes ou requêtes incidentes,

dans le cas où ces défenfes par écrit font néceifaires , fera payé
pareille fomme de quinze fols , compris la copie (e).

ARTICLE XXI.

Pour les copies de titres & pièces fervant de fondement aux Copies,

(c) Au Châtelet d'Orléans , on n'inftruit point par requêtes dans les procès

d'audience , mais par de fimples aftes ; fi ce n'eu: dans les cas où elles font

requifes par l'Ordonnance ; & cet ufage s'y eft toujours conftamment obfervé.

Les demandes qui y font formées incidemment par le défendeur
, y font auffi

faites par les défenfes mêmes; ce qui efl: entièrement conforme à l'efprit de

l'Ordonnance. Voyez l'article 20 du titre 6 ; l'aiticle 27 du titre 1 1 ; & l'ar-

ticle y du titre j" de l'Ordonnance de 1667.

(d) L'article (5 du titre 20 de l'Ordonnance de 166'J , porte :
-^ Que routes

» les demandes, à quelque titre que ce foit
,
qui ne feront entièrement jufti-

3> fiées par écrit, feront formées par un même exploit; après lequel les autres

=» demandes , dont il n'y aura point de preuve par écrit , ne feront rex^ues. »

(0 L'article 7 de la Délibération de la Communauté des Avocats &; Pro-

cureurs du Parlement de Paris, du $ JVÎai 1687 , rapportée au Code des

Procureurs
,
/itf^. 248, porte : » Qu'il ne fera taxé fur tous les incidents por-

3> tés à l'audience , aucuns moyens , défenfes , répliques , & autres écritures ;.

3> qui ne pourront être donnés qu'après qu'il y aur.i règlement ; à la réferve

» des défenfes principales, fur lefquelles il e.T; Qice-Iaire de défendre , avant

3s que la caufe foit portée à l'audience. =
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demandes & défenfes, fommations , contre-fommations & autres,

dont il fera néceffaire de donner copie dans le cours de riaftruc-

tion , fera taxé , à railbn de deux fols , fix deniers {a)
,
pour

chaque rôle des titres & pièces dont fera donné copie
;
pourvu

que le rôle du titre contienne vingt -deux lignes à la page , &
quinze fyllabes à la ligne ; & Icrfque les originaux des titres ne

feront pas repréfentés , ou que les rôles feront plus ou moins grands

,

la taxe en fera faite à proportion par eflimation (i-).

ARTICLE XXII.

I ly, Lefdites copies, & toutes autres copies en général feront li-

fibles ; autrement ne pafferont en taxe : & où il feroit formé

quelque incident à ce fujet , le Procureur qui y fuccomber^a
,

en fupportera les frais en fon nom , & fans aucune répétition

contre fa partie (c).

ARTICLE XXIII.

Pour les copies qui feront fignifiées de fentences rendues à

l'Audience & fur rapport , ainfi que pour celles dénoncées aux

garants , dans le cas où cette dénonciation eft néceilaire , fera

auffi taxé deux fols fix deniers du rôle de la greffe, qui contiendra

vingt-deux lignes à la page , & quinze fyllabes à la ligne {d).

ARTICLE XXIV.

Les requêtes
, pièces , & autres aftes de procédure , ne pour-

{a) Voyez l'article 9 du Tarif du Chàtelet de Paris. Aux requêtes de

1 Hôtel & du Palais , on ne paie que deux fols du rôle.

(3) On peut fuppofer , fans erreur fenfîble , qu'une page in-^". de copie

,

contenant 40 à 45- lignes , vaut quatre pages de grofle de 22 lignes à la

page, & de 15- fyllabes à la ligne.

CO L'article 3 delà Déclaration du 9 Août I5'<54, rendue en interpréta-

tion de l'Ordonnance de Roufliiion , & auquel eft réladf l'article 5 du titre 2
de l'Ordonnance de i (567 » porte que les copies données qui n'auront pas
éténécetTiiires, ou qui, par rapporta leur longueur, dévoient être données
par extrait , n'entreront point en taxe.

C<0 Voyez les articles 17 & 36 du Tarif des dépens du Châtelet de Paris.
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ront être fîgnifiés dans les inftances où il y aura plufieurs parties

,

qu'à celles qui auront un intérêt oppofé à celui de la partie à la

requête de laquelle la fignifîcation fera faite ; & non à celles qui

n'auront que le même intérêt que de ladite partie ; à peine de

nullité defdites figniflcations (e). Et à l'égard des ientences, elles

ne feront fignifiées dans les inftances où il y aura plufieurs parties,

qu'à celles contre lefquelles il aura été obtenu une condamnation

par la partie à la requête de laquelle cette fentence fera {ignifiéej

6c non contre les autres ; auffi à peine de nullité.

ARTICLEXXV.
8. Dans les demandes en reprife d'inftance , il ne fera donné copie

au défendeur
,
que du dernier errement de la procédure , fans

qu'il puiffe être fignifié copie de toutes les procédures de la caufe

ou inftance ; fauf au défendeur à en requérir , s'il y échet , la

communication (/) ; & lorfqu'il s'agira de paffer déclaration à

terrier , il ne fera pafle en taxe que la copie de la dernière dé-

claration fournie par le cenfitaire , ou par fon auteur j la copie

des lettres qui ont été publiées n'étant pas néceffaire.

ARTICLEXXV I.

Pour les faits qui feront fignifiés , il fera payé an Procureur

pour l'original & la copie comprife , à raifon d'un fol fix deniers

par article ; dont il ne fera fait aucune taxe , fuivant l'article 10

du titre 10 de l'Ordonnance de 1667, mais le Procureur s'en fera

payer par fa partie, comme frais extraordinaires {g).

ARTICLE XXVII.

Le Procureur du défendeur en iîmple faifie , & arrêt , dont la Injlances iArrêts.

(e) Voyez l'article 24 du titre 4 du nouveau Règlement , en date du z8

Juin 1758, pour la procédure du Confeili & la délibération de la Commu-

nauté des Procureurs du Parlement de Paris, du 28 Novembre I(5p3 , art. 3.

(/) Voyez le Règlement du 14 Mars 176; ,
pour Clermont.

(g) Au Chàtelet de Paris, fuivant l'article 6 du Tarif de cette Jurifdiftiorïi,

on ne paie qu'un fol par article..
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déclaration ne fera pas conteftée , n'aura pour tous frais que trois

livres ,
quoiqu'il foit débiteur par différents titres

,
jufques &

compris la journée & l'audience pour obtenir la fentence diffi-

nitive ou autre règlement ; & pour chaque inftance de faiûe &
arrêt [à).

A R T I C L E X XV I I I.

Pla'idoierles.

l'iQ. Pour les plaidoiries contradiftoires des Procureurs fans minif-

tere d'Avocat , dix fols ; & par défaut , cinq fols , lorfqu'il inter-

viendra un jugement ou un appointement fur lefdites plaidoie-

ries (b).

ARTICLE XXIX.

Qualités.
Pour drefTer les qualités d'une fentence d'Audience

, ( dans les

Sièges où cette procédure ell en ufage ) (c) , fera taxé cinq fols

pour la minute , quelque longue qu'elle foit; & moitié pour la

copie qui fera {îgniliée ; lequel droit fera feulement paffé à celui

qui ayant le principal intérêt , lèvera la fentence.

ARTICLEXXX.
yacations. VoMx la vacation du Procureur chez les Notaires , Greffiers

,

& autres perfonnes publiques , foit pour compter , compulfer

,

ou autrement , lorfque le miniftere du Procureur y ell requis
,

fera taxé au Procureur , à raifon de vingt fols par heure. Et fi

les Procureurs n'y affilient que pour l'intérêt de leurs parties qui

{a) Voyez l'artide i2 du Tarif duChâtelet de Paris. Nous obfervons aufli

la même chofe à Orléans.

(A) Pour la plaidoierie des Avocats , on payoit ci-devant à Orléans

30 fols. Aujourd'hui on leur paie 3 livres au Bailliage pour chaque caufe

plaidée ; & 2 livres dans les Juftices relTortilTantes audit Siège , fuivant un

Arrêt du Parlement du 19 Juillet lyyS.

Aux requêtes du Palais , on n'accorde aux Avocats que la moitié

de leurs honoraires , lorfque la caufe eft par défaut. ( Voyez Salle fur l'efprit

de l'Ordonnance de 1661 , in-^. ,pag. joo.) Il en doit être de même dans les

autres Sièges. )

(c) Voyez l'article 1 6 du Tarif du Châtelet de Paris , & les aâes de no-
toriété àç Denihrt,/)ag. $26, note (6). A Orléans on ne fignifie point les

qualités , &: il a même été rendu un Règlement au Bailliage à ce fujet.

les
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les auront requis , ladite fomme ne pourra entrer en taxe contre
les parties adverfes.

ARTICLEXXXI.
Pour la vacation du Procureur, lorfqu'il y aura défaut, pour

obtenir comparuit , dix ibis.

ARTICLE XXXI I.

I- Pour les autres vacations de Procut-eur aux d.fcentes, enquêtes,

rapports d'Experts , tutelles, curatelles, fcellés, interrogatoires,

avis de parents, & autres où le Juge prend d.s vac.Uio.is , & où
la préfence du Procureur fera requiie; fera payé moit'é de ce
qui doit pafler en taxe au Juge : & en campagne, dix livres par

;our (d).

ARTICLE XXXII L

Pour la vacation du Procureur au procès-verbal d'enquête lors

de la preftation de ferment des Experts
,
préfentation de caution

,

& lors d'un référé en l'hôtel du Juge , même pour les comparutions

qui fe feront en fon hôtel , lorfqu'à la veille de plu(îeurs fêtes ou
autres jours où l'on n'entre point au Siège , les parties pour affaires

qui requièrent célérité auront été affignées en l'hôtel du Juge ,

fuivant les articles 6 & 7 de l'Edit du mois de Janvier KJ85 ,

rendu pour le Châtelet de Paris , il fera taxé trente fols (e).

ARTICLE XXXIV.

Il ne fera préfenté aucune requête pour obtenir permiffion d'affi- Enquêtes.

gner les témoins ou Experts en exécution des jugements qui au-

ront appointé les parties à faire enquêtes, ou ordonné un rapport;

mais les Procureurs prendront l'Ordonnance du Juge à l'effet

(4') Voyez l'article 44 de l'Arrêt de Règlement de la Cour, du lO Juillet

\66'î , pour les Bailliages & Sièges préfidiaux de fon reffort.

(e) L'article i8 du Châtelet de Paris donne la, même fomme pour la vaca-

tion aux procès-verbaux d'enquêtes.

Tome IL Yyy
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d'afficrner , tant les témoins que la partie ou les Experts aux jour^

lieu & heure qui feront fixés par ladite Ordonnance (a).

ARTICLE XXXV.
Procèsj'ar écrit.

j 1 1. Pour la vacation du Procureur à mettre fa produftion au Greffe
;

*
faire diftribuer l'inftance ou procès ; & retirer les produ£èions da

Greffe , cinq fols pour chaque vacation [b).

ARTICLE XXXV L

Pour vérifier la produ6lion principale en produifant , dix fols ;

& autant pour la vérifier en la retirant»

ARTICLEXXXVIL
Pour rappointement de conclufion offert, cinq fols j & autant

pour le pafler [c).

ARTICLE XXXVIII.

Pour les remontrances , avertiffements , requêtes d'emploi j,

requêtes d'intervention , & autres écritures qui feront faites par

les Procureurs , fera taxé dix fols
, ( ou ^uin[e fols , )

par

rôle de grand papier de vingt-deux hgnes à la page , & dix à

douze iyilabes à la ligne ; & deux fols frx deniers pour chaque

copie. Et dans le cas où lefdites requêtes excéderont dix rôles

,

k furplus fera taxé à raifonde hxxit ,{o\idixfols)dnrole de lagrofle,

(a} Cette difpofîtion eft conforme à l'article 24 de l'Arrêt du 14 Mars

1765" j rendu pour Clermont. Cet article ajoute : ^ Qu'au furplus les arti-

=< des 23 du titre 21
; 3 y du titre 22 ; & 4 du titre 23 de l'Ordonnance de

» 1667 ; notamment ceux concernant les reproches contre les témoins , feront

» obfervés & la caufe portée à l'Audience fur un fimple ade pour y être jugées

» fans qu'il puifle être fignlfié aucunes requêtes ni autres écritures pour dé-

» duireles feits & preuves réfultantes des enquêtes & procès-verbaux d'Ex-

3> perts, qui le feront en plaidant la caufe. Et que dans le cas où l'affaire:

» ieroit appointée-, l'inftruârion fera faite en exécution des appointemeiKs ,,

3> dans la forme prefcrite par l'Ordonnance. »

{b) Voyez- l'article 13 ci-deflus..

(^cjf Comme en l'article 15 ci-deflus.



Partie Vy Titre IV, 559
8c deux fols de la copie. Et lorfqu'il y aura plufieurs copies

,

les autres feront taxées à raifou de deux fols fix deniers du rôle {d).

ARTICLE XXXIX.
Pour les écritures faites par les Avocats fera taxé pour rôle de

grand papier , contenant vingt-deux lignes à la page & dix à
douze fyllabes à la ligne , vingt fols ; & outre ce, cinq fols pour
rôle de la groffe au Clerc de l'Avocat {e) ; & deux fols fix deniers
pour la copie.

ARTICLE XL.

12,1. Pour le droit de revifîon des écritures d'Avocat, fera taxé

au Procureur le dixième de ce qui appartient à l'Avocat
(f).

ARTICLE XLI.

Pour la vacation du Procureur pour prendre communication
par les mains du Rapporteur des productions de la partie adverfe

dans les procès appointés en droit
,
quelque nombre de facs qu'il

y ait , fera taxé en matière réelle quarante fols j & en matière

perfonnelle , trente fols.

ARTICLE XLII.

Pour les requêtes d'intervention , & autres requêtes incidentes

,

fera payé , comme en l'article 58 çi-delTus.

Et aufîi pour les réponfes {g).

{d) L'article 32 du Tarif du Châtelet de Paris ne donne que 10 fols pour

chaque rôle de ces écritures , de 22 lignes à la page , & de ly fyllabes à la

ligne.

(e) Voyez l'article 3 3 du même Tarif de Paris. A Orléans on paie aufll

cinq fols du rôle de la grofle des écritures des Avocats. Ce font les Procu-

reurs qui y font les greffes fur la minute des Avocats.

Çf) Voyez l'article 12 du titre 31 de l'Ordonnance de i66j.

(g) L'article zj du titre 11 de l'Ordonnance de lô'ôy, porte : ce Que fi dans

» le cours d'un procès , une des parties forme des demandes incidentes , prend

» des lettres , ou interjette des appellations des jugements & appointements qui

» auront été produits , elle (s,ra tenue de faire tous les incidents par une même
Yjyij
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ARTICLE XLIII.

12.1 Pour l'inventaire de produftion en toutes matières , fera taxé

à raifon de fept fols ûx deniers pour rôle fur petit papier de qua-

torze lignes à la page & de fept à huit fyliabes à la ligne , y
compris la copie {a) j & où il y auroit plufieurs copies , les autres

" requête qui contiendra fes moyens , & d'y joindre les pièces juftificatives ,

» qu'elle fera figniher à l'intimé , ou défendeur , & lui en donnera copie pour

» y répondre dans les trois jours, ou autre plus brief délai ; & qu'à faute de ce

» faire, les autres incidents qui feront formés enfuite par la même partie,

a> avec les pièces juftificatives qui les concerneront, feront joints au procès,

» pour , fur ces incidents , enfemble fur les requêtes & pièces qui pourront être

» jointes de la part de l'autre partte
, y être fait droit diffinitivement , ou au-

» trement ; & qu'à cette fin , les parties feront tenues de fe communiquer les

y> requêtes & pièces dont elles entendent fe fervir.

L'article 15) du Règlement de Clermont du 14 Mars ijè^ , porte : i> Que
M quand il échéra de former des demandes nouvelles & iiKidentes dans l'inf-

3» truâtion des inftances & procès par écrit , les conclulions feront prifes par

» requêtes , dans lefquelles ne feront employés que les faits & moyens relatifs

» auxdites demandes , fans ufer de répétition inutile de tout ce qui aura été dit

» dans les précédentes écritures , ou requêtes fignifiées en exécution des ap-
i> pointements ; & que lefdites demandes feront réglées au bas des requêtes

» par le Rapporteur, ou autte Juge, d'une Ordonnance d'en Jugeant, ou
» d'appointement en droit & joint , fuivant la nature des demandes : mais que
» dans le cas oii le Rapporteur eftimeroit que lefdites requêtes feroient fuper-

:o flueSj elles pourront être rcfufées, ou admifes , ainfi qu'il en fera décidé

» en la Chambre du Confeil, d'après le compte qui en fera rendu par le

» Rapporteur.

On peut joindre auffi à ces deux obfervations , celle qui efl tirée d'une dé-

libération de la Communauté des Avocats & Procureurs du Parlement de Pa-

ris, du 8 Aciit i6j)0, rapportée au Code des Procureurs
,
/:<7^. lyo. Cette

délibération porte : :" Qu'on ne pourra produire par requêtes , ou autres

» pièces, fînon dars les incidents où l'Ordonnance oblige d'employer; & que
y> toutes les autres productions où il fera nécefiaire de produire des pièces, fe

» feront par inventaires de production ; & qu'autrement ces requêtes n'en-

y trei ont point en taxe.

(a) A Orléans on ne fîgnifie point les inventaires de produdion , & je l'ai

vu toujours ainfi oblerver: ce qui eft conforme à l'article iode la délibération

de la Communauté des Avocats & Procureurs du Parlement , du J Mai 1 687,
rapportée au Code des Procureurs

,
qui porte : Que ces copies feront taxées

fedement fur les incidents. Voyez aufli l'article aj du titre 1 1 de l'Ordon-

nance de 1667; le procès-verbal de cette Ordonnance, tù. 27, art. 8 ; & la

Déclaration du 19 Juin 165^1, touchant le papier timbré j^rr. 6.
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feront taxées à ralfon d'un (bl fix deniers du rôle {b) : dans lequel

inventaire ne fera pafîe aucun préambule , ni tranlcrit des pièces

entières & inutiles , conformément à l'article 1 1 du titre 3 1 de

l'Ordonnance de 1767 ; & fans que ledit inventaire dans les ap-

pellations en procès par écrit puilîe contenir en détail la produc-

tion principale , laquelle fera produite par un feul & même article.

ARTICLE XLIV.

N'entreront en taxe aucunes écritures, mémoires, fommations,

dénonciations , ni autres aftes tels qu'ils foient , fur délibérés ou
appointements fur le Bureau , fi ce n'eft es matières fommaires

dans le cas où l'une des parties n'auroit propofé fes moyens par

écrit j auquel cas , il fera alloué au Procureur trente fols pour le

mênrioire, en obtenant à cet effet permiffion du juge de le fignifier;

laquelle permiffion fera demandée lors de l'appointement fur le

Bureau. Ce qui aura auffi lieu en caufe d'appel , s'il n'a été pro-

pofé griefs ou répanfes à griefs ; auquel cas , il fera taxé au Pro-

cureur pareille fomme.

ARTICLE XLV.

1 2,4. Pour la vacation à la chambre lors du jugement , dans les procès

où la préfence de la partie & de fon Procureur eu nécelTaire ,

trente fols (c).

ARTICLE XLVI.

Les appointements à mettre feront inftruits par un fimple in-

ventaire ,
qui fera fommaire & contiendra la jonélion des titres

& pièces nécelTaires pour le jugement de l'initance , fans y em-

ployer ni joindre aucuns aftes de fimple procédure. S'il échet

néanmoins de prendre de nouvelles conclulîons , la requête qui

ks contiendra fera également fommaire, fans ufer de répétidon

(b) La taxe portée par l'article 31 du Tarif du Ch Irelet de Paris , eft plus

foible de près de moitié , évaluation faite des fyllabe .

{c) L'article 21 du Tarif duChâtelet d'Orléans ne donne que 20 fols.
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de ce qui aura été dit dans l'inventaire ; & ladite requête fera

réglée d'une ordonnance en jugeant, (a)

ARTICLE XLVII.
/ippdlatlons.

lie. Les Requêtes qui feront donnés es caufe d'appellations ver-

bales , feront taxées à l'appellant feulement à raifon de dix fols

du rôle , compris la copie , ledit rôle contenant vingt lignes à la

page , & dix fyllabes à la ligne, comme en l'article i6.

ARTICLE XLVII I.

Dans lefdites appellations , après les délais expirés , il ne fera

requis ni accordé aucun délai pour donner, de la part de l'appel-

lant , la requête contenant les moyens & concluions fur fon ap-

pel; mais la caufe fera portée à l'audience fur un fîmple aéle,

pour être jugée en l'état où elle fe trouvera, (/^) La requête , s'il

en eft fignilié pour l'appellant avant l'audience , fera îbmmaire

& fuccinte, & ne pourra excéder dix rôles ; & à l'égard de l'in-

timé , il ne pourra fignifier aucunes requêtes qui ne tendront qu'à

la confirmation pure & fimple de la fentence dont eft appel; mais

s'il eft néceffaire de prendre d'autres conclufîons relatives & in-

cidentes à la caufe d'appel, les requêtes feront pareillement fuc-

çintes & fommaires , les moyens devant être déduits en plaidant.

ARTICLE XLIX.

Pour l'extrait de la fentence pour retirer l'amende, dix fols.

A R T I C L E L.
CrlmineL

îl6. Pour la plainte par requête préfentée au Juge par le miniftere

d'un Procureur, vingt fols.

(a) Voyez l'article 27 du Règlement du 14 Mars ijô^ , rendu pour

Clermont,

(b) L'Arrêt de Règlement du 2 Juillet l(5pi, rendu pour le Châtelet de

Paris , arc. 7, rapporté au Recueil des Règlements de Juftice , in-iz, tom, i

,

pag. 371 , porte : ^ Que dans les appellations verbales, il ne fera fignlfié

» aucuns moyens d'appel, ni re'ponfes; mais que la caufe fera plaidc'e feu-

» Içment.
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ARTICLE LL
Pour la Confultation au Procureur du plaignant, vingt fais.

ARTICLELIL
Pour la confultation au Procureur de l'accufé , dix fols.

ARTICLE LIII.

Pour la vacation du Procureur à pourfuivre Tinformation &
lever le décret , trente fols.

ARTICLE LIV.

Pour ia vacation au Procureur du plaignant pour prendre

communication de l'interrogatoire de l'accufé, quinze fols.

ARTICLE L V.

Pour la pourfuite de l'exécution du jugement , du rêcolemenr

& de la confrontation , fera payé au Procureur du plaignant

pour fa vacation
,
quarante fols»

ARTICLELVL
^î 17. Pour les concluions civiles & pour les réponfes , dans les pro-

cès criminels qui fe jugent à la Chambre , fera payé à raifon de
dix fols du rôle, y compris la copie, comme en l'article 16»

ARTICLE L V t L

Tous les autres droits & procédures en matière criminelle,

feront taxés comme au civil.

ARTICLE LVIIL
Pour la confultation fur une demande en reddition de compte,

Comptes*
srente (oh.
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ARTICLE L I X.

Pour drefîer le compte , mettre les pièces par ordre , &: four-

nir la grofîe , fera taxé ,au Procureur à raifon de dix fols par rôle

en grand papier de vmgt-deux lignes à la page , & de dix à

douze fyllabes à la ligne
;

(a) & ieront les articles 6 & i8 du

titre 29 de l'Ordonnance de 1667, en ce qui concerne la pré-

face du compte & les pièces qui doivent y être tranfcrites exé-

cutées félon leur fornîe & teneur, A l'égard des copies , elles

feront taxées à raifon de deux fols fix deniers de chacun rôle du

compte.

ARTICLELX.
118. Pour la vacation du Procureur du rendant & de l'oiant à la

communication ,
paraphe & vérification des pièces , à chacun

trente fols ; & pour la vacation à la reraife & vérification des

mêmes pièces , vingt fols.

ARTICLE LXI.

Pour les débats & foutenements , kïont taxés comme en l'ar-

ticle 38.

ARTICLE LXII.

Criées & Baux P^""^ ^^ confultation avant la faifie réelle, trente fols, (h)

judiciaires.

ARTICLE LXIII.

Pour l'affiche à la quarantaine & autres en licitation , ou au-

trement , il fera payé à raifon de cinq fols par rôle de greffe fur

petit papier , contenant quatorze lignes à la page , & huit à dix

fylfebes à la ligne ; & un fol pour la copie.

(a) Suivant l'article l'j du Tarif du Châtelet de Paris , les comptes ne font

taxés que fur le pied de 6 fols 8 deniers du rôle,

(b) L'article 40 du Tarif du Qiàtelet de Paris
,
porte : Qu'il ne fera payé

aucun droit de confultation , ou confeil , pour une faifie réelle.

ARTICLE
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ARTICLE LXIV.

I ic^' Ne fera taxé au pourfuivaut que quatre remifes poiff parvenir

à l'adjudication , outre celle des échéances de la quarantaine

,

de la quinzaine , & de la huitaine ; & ne feront lefdites affiches

fignifiées qu'au faifî, & aux Procureurs des oppofants. (c)

ARTICLE LXV.

Pour la vacation du Procureur à l'examen des procès-verbaux

de faifie réelle & criées , au dépôt des pièces pour parvenir à la

certification
,
pourfuivre icelle , & retirer la fentence de certifi-

cation , trois livres, (c/)

ARTICLE LXVI.

Ne fera taxé à la Communauté des Procureurs
,
pour les cer-

tifications de criées que fix livres pour chaque certification de
biens' en roture, lorfqu'iL n'y aura qu'une iéule Paroiflej & lorf-

qu'il s'en trouvera plufieurs où les criées ont été faites , la taxe

fera augmentée feulement de quinze fols pour chaque ParoifTe.

Lorfque les biens faifis feront en fief, fera taxé à ladite Commu-
nauté douze livres pour une Paroifle, & trente fols par chacune

autre ParoiiTe de la fituation des biens féodaux , s'il y en a plu-

fieurs : le tout conformément à l'Arrêt contradi6toire rendu en

la Cour pour le Chatelet d'Orléans, le 30 Août 1760.

ARTICLE LXV II.

i 3 °' Pour la confultation avant de former oppofîtion aux décrets

,

vingt fols.

ARTICLE LXVIII.

Vacation au Procureur pour former oppofîtion à la faifie

réelle, dix fols.

(c) Voyez l'article yp du Tarif des dépens de Senlis, du 20 De'cembre

1760.

{£) Voyez l'article ^ du Tarif du Çhâtelet de Paris,

Tçim IL Z Z z
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ARTICLE L XI X.

rJies moyens d'oppofidon à fin de charge, oivde diftrairev ou

d'annuller, feront payés en grand papier, comme en l'article 38^,

& en petit papier comme ea l'article 1 6.

ARTICLE LXX.

Pour la vacation du Procureur au congé d'adjuger lorfqu'il y
aura des oppofitions réelles

,
quarante fols ; & lorfqu'il n'y aura

point d'oppofitions réelles , dix fols feulement, (a)

ARTICLE LXXL
Dans les décrets forcés , les oppofitions afin de conferver ne

feront dénoncées aux parties faifies , ni a aucun des oppofans. Er

en décret volontaire , elles ne feront données qu'au vendeur feu-

lement (è\
ARTICLE LXXIL

1 2 [ A l'égard des oppofitions à fin de charge , de diftraire , & d'an-
'

nuller , elles ne feront inftruites qu'avec l'oppofant , le poutfui-

vant , le Procureur de la partie faifie , fi elle a Procureur en

câute j & le Procureur plus ancien en décret forcé; & dans les

décrets volontaires , elles feront en outre inftruites avec le vendeur.

ARTICLE LXXIIL
Pour lefquelles oppofitions afin de conferver ne fera taxé au

Procureur pourfuivant criées , pour tous frais & procédures fur

les oppofirions & fignifications des fentences
,
jufqu'à l'adjudica-

tion inclufîvement
, que cent fok aux décrets volontaires , &

quatre livres aux décrets forcés, non compris les droits du Greffe,

qui feront employés pat un feul article en la déclaration de

dépens (c).

(a) Voyez l'article 41 du Tarif du Châtelet d'Orléans.

(i) Voyez les articles 47 & 48 du Tarif du Châtelet de Paris.

(c) Voyez l'article 4^ du même Tarif de Paris^
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A R T ï Gt E L X X I V.

Sera taxé à chacun des Procureurs dès oppofaris afin de con-
ferver,pour la requête de diftribution fignifiée fur l'appointement
à Tordre , fix livres

,
qui feront prifes comme frais hypothécaires.

Et ne feront faites aucunes autres procédures {d).

ARTICLELXXV.
ï 3 ^' Pour la vacation , à la réception des enchères , fera taxé au

Procureur pourfuivant pour chacune , dix fols j & trente fols à
l'adjudication pure & fimple (e).

ARTICLE LXXVI.

Lorfqu'il y aura une fentence d'ordre , tous les frais de pro-

duftion du Procureur de chaque oppofant utilement colloque
,

dont la collocation n'aura point été conteftée , feront liquidés

par la fentence d'ordre à trois livres ; fauf en cas que le titre ou
la collocation de l'oppofant foit conteftés , a y être pourvu par

la fentence d'ordre , en adjugeant les dépens , s'il y échet , contre

celui des créanciers perfonnellement qui aura formé une mau-
vaise conteftation j fans qu'ils puifTent être pris fur la chofe (/).\:

ARTICLE LXXVI I.

Si le décret efl: fait fur un curateur à une fucçeffîon vacante

de biens abandonnés , ou fur un curateur de. mineurs qui ne for-

mera point de conteftation , lés falaires de leurs Procureurs n'en-

(d) Voyez l'article j'o du Tarif du Châtelet. de Paris-

Ce) Voyez l'article 45" du Tarif des dépens du Châtelet d'Orléans.

C/)' Voyez Tàttick jo du Tarif du Châtelet de Paris.

Voyez auflî pour la procédure qui doit être tenue dans les ordres & diflri-

butions de d«niers, les articles S3 ^ H> SS ^ ^'^ ^ H > S^ > J? j <5o 2c 61

du même tarif de Paris.

Zzz ij
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treront en taxe par la déclaration du pourfuivant, outre l'affiftance

que jufqu'à la fomme de fîx livres (a).

ARTICLE LXXVIII.

I , , Dans la déclaration de dépens , le Procureur du pourfîiivant

^ ^ fera diftinftion des frais ordinaires , & des frais extraordinaires ,

& du montant d'iceux {h).

ARTICLE LXXIX.

La déclaration des frais ordinaires & extraordinaires , & de ceux

ordonnés être couchés, enfemble des ventes fur affiches, fera feu-

lement {îgnifiée au Procureur du faifi & à l'ancien des oppofans,

fans donner de nouveau copie de la fentence d'ordre ; & dénoncée

aux autres oppofans ; ce qui fera pareillement obfervé en difcuf-

iionmobiliaire. Et lorfqu'ily aura plulieurs débiteurs ou condamnés

qui auront chacun leur Procureur, la déclaration fera fignifiée à

Tancien , & dénoncée aux autres par un fimple afte (c).

ARTICLE LXXX.

Le Procureur plus ancien des oppofans , ne fera colloque dans

l'ordre & privilège que pour les frais de contredits qu'il aura {>

gnifiés contre la produftion faite par le pourfuivant ; lefquek

contredits feront taxés modérément. Si néanmoins dans le cours

de la pourfuite de la faifie réelle , ou dans l'inftruâion de l'ordre

,

il étoit formé quelques demandes , foit pat la partie faifie , foit

par quelqu'un des oppofans , auxquelles le pourfuivant eût négligé-

de défendre par intelligence ou collulîon
-,
dans ce cas, le Pro-

cureur plus ancien pourra y fuppléer , & les frais qu'il fera à cet

(a) Voyez l'article 40 du Règlement du 14 Février 16%^ , touchant les

procédures des décrets Se ventes fur affiches
, qui fe pourluivent au Châtelet

d'Orléans.

{b) Voyez le même Règlement de 1 685' , touckant la procédure des décrets

du Châtelet d'Orléans, art. ^j.

(c) Voyez le même Règlement de i^Sj, art, 36 j ainfi que l'article '^a

du Tarif des dépens du Châtelet de Paris,
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égard feront fupportés par ceux qui fuccomberont ; fauf aux Juges
à ordonner , s'il y échet

, que le Procureur plus ancien en fera
rembourfé comme frais de pourfuite ; & de même à le condamner
perfonnellement en fon nom aux dépens des procédures & des
conteftations qu'il auroit élevées mal-à-propos. Ce qui aura lieu

pareillement dans les inftances de préférence & contribution da
mobilier {d}.

ARTICLE LXXXI.

134' Tous les frais qui fe feront pour ou contre les oppofans en fous

ordre, feront pris fur la collocation de celui fur lequel les oppo-
fitions auront été formées ; auxquels oppofans il ne fera donné
aucune copie de pièces , mais il leur fera fignifié un fimple afte de
dénonciation ; & ne fera pris aucune chofe fur le prix général de
l'adjudication pour les autres procédures , mais fur la collocation

particulière , en cas qu'il vienne en ordre ; & où celui fur lequel

i'oppofîtion en fous ordre fera faite , ne feroit pas colloque , il fera

tenu & condamné perfonnellement à rembourfer les autres frais

légitimes j comme auffi en cas que Toppofant en fous ordre foit

débouté de fon oppofition , les dépens feront par lui payés per-

fonnellement , fans qu'on puiffe rien prendre fur le prix de l'ad-

judication (c).

A R T I C L E L X X X I I.

Celui des faififfans qui aura mal contefté fur la préférence de
faifie ; comme auiïi les oppofans qui fe trouveront mal fondés

dans leurs oppofitions , feront tenus des frais faits de la contefta-

tion. Pourra néanmoins le pourfuivantqui aura obtenu, employer

ceux qu'il aura faits, en frais extraordinaires de criées, ou en pour-

fuivre le paiement contre les condamnés , à fon choix ; & en cas

qu'il les emploie en frais extraordinaires , il fera tenu de remettre

es mains du dernier créancier venant en ordre , le jugement par

lequel le faifilfant, ou l'oppofant
,
qui auront fuccombé , auront

(çf) Voyez les articles 3p & 40 du Règlement du 14 Mars 176J , rendu-'

pour Clermont.

(f) Voyez l'article 54 du Tarif des de'pens du Châtelet de Paris,.

.f



efQ Des Procureurs.

été condamnés aux dépens , avec les procédures
,
pour par lui en

pourfuivre les dépens (a).

ARTICLE LXXXIII.

155. Lorfqu'il s'agira de faire des réparations es maifons & lieux
*

faifis réellement , la demande n'en pourra être faite que contre le

pourfuivant criées direftement , lequel fera tenu de la dénoncer

aux parties faifies , & au plus ancien Procureur des oppofans
,

par un fimple afte. Et lorfqu'avec la demande il y aura des pièces

ou procès-verbaux , il n'en fera donné copie qu'au Procureur des

parties faifies , & au Procureur plus ancien des oppofans , & copie

feulement de l'afte de dénonciation aux autres oppofans, pour

prendre communication des pièces, s'ils le veulent, & fans frais,

par les mains du Procureur plus ancien ; l'original duquel afte de

dénonciation fera taxé à raifon de dix fols du rôle de demi-groffe
;

le quart pour chaque copie dudit afte ; & les copies qui feront

fignifiées aux parties faifies & Procureur plus ancien , à raifon de

deux fols fix deniers du rôle (^).

ARTICLE LXXXIV.

Les demandes pour réparations ne feront faites , dénoncées, ni

inftruites avec le Commiffaire aux faifies réelles 5 & ne fera par

lui fait aucune fommation , ni contrefommation pour raifon def-

dites demandes ; & les demandes afin de provifion feront faites

contre le pourfuivant criées en la manière ci-deffus , & par lui

dénoncées au Procureur plus ancien des oppofans ;
pourquoi fera

taxé comme en l'article précédent. Et où fous le nom dudit Com-
miffaire il feroit fait aucunes procédures , elles ne pafferont ea

taxe (c).

ARTICLELXXXV.
Il 6- Les pourfuites pour requêtes de fubrogation , compulfoires , col-

(a) Voyez le Règlement du 14 Février ï68j y touchant la procédure des

ventes par décret du Chàtelet d'Orléans , an. 8.

(b) Voyez l'article 6^ du Tarif des dépens du Chàtelet de Paris.

(c) Voyez l'article 66 du même Tarif de Paris.
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latlons de pièces , reconnoiflances d'écritures & Signatures , ap-
prétiations de grains , nominations d'Experts , affignations afin de
preftation de ierment , & autres procédures & jugements d'inf-
truftioii

, ne feront auffi infmuées qu'au faifi , & au Procureur
ancien des oppofans [i).

ARTICLE LXXXVL
La fentence d'ordre ne fera fignifiée en entier qu'aux parties

faifies, & au Procureur ancien des oppofans. Et à l'égard des
autres oppofans avec lefquels l'appointement aura été pris , ou qui
auront produit à l'ordre , ne leur fera donné copie que des qua-
lités & du difpofitif de la fentence : laquelle copie fera taxée à
raifon de deux lois fix deniers du rôle de la grofle de la iQntQncQ -,

& à proportion pour les qualités & le difpofitif dont il aura été

donné copie (e).

ARTICLE LXXXVIL

I îy. Les autres a6ïes concernant la pourfuite des diftributions , feront

taxés comme aux inftances en matière civile , en ce qui n'eft point

contraire aux règlements rendus fur cette matière.

ARTICLE LXXXVIIL
Il fera taxé aux parties deux voyages en caufès verbales ; & Voyaga^^-

trois en procès par écrit ; outre ceux faits en exécution des ju-

gements qui auront ordonné la comparution des parties : favoir

aux Eccléfîaftiques , Gentilshommes , & Juges , trente fols par

lieue ,• aux Notaires, Greffiers, Procureurs , Bourgeois & Mar-
chands , vingt fols par lieue ; aux Artifans , Laboureurs & Vi-

gnerons-, quinze fols. Et lorfqu'il y aura plus de fix lieues de

{d) Voyez l'article 17 du Règlement du 14 Février 1685", touchant lai

procédure des ventes par décret du Châtelet d'Orléans.

(e) Voyez l'article $-] du Tarif des dépens du Châtelet de Paris,-
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diftance , fera en outre taxé un féjour qui fera de moitié du
voyage (a).

ARTICLE LXXXIX.
Pour la vacation à l'afte d'affirmation de voyage , cinq fols.

A R T I C L E X C.

Significations. Toutes demandes, défenfes, & pièces, dont copies doivent être

données fuivant l'Ordonnance , avec les demandes & défenfes ,

offres & requêtes verbales , aftes de fommation de produire

,

requêtes de contredits, falvations, & autres inftruftions , enfemble

toutes les fignifications pour l'indruftion des criées-, fommations,

6 dénonciations , feront fignifiées par les Huiffiers audieaciers aux

Procureurs {b').

^ , ,
ARTICLEXCI.

Taxe des dépens.

138. Pour le droit de déclaration de dépens , fera taxé douze deniers

par article qui fera alloué j & moitié pour la copie (c).

ARTICLE XCII.

Pour l'afTiftance dti Procureur du demandeur en taxe , dans le

cas où il n'y aura point eu d'offres de la part du défendeur , ou
que ces offres auront été conteftées , huit deniers pour chaque
article qui fera all'-ué au Procureur du demandeur ; lequel droit

fera payé par le défendeur en taxe {i).

(a) Voyez l'article 5-4 du Tarif des dépens du Châtelet d'Orle'ans.

(6) Voyez les articles i; & ja du Tarif du Châtelet de Paris.

(c) Voyez l'article 3 1 du Tarif des de'pens du Châtelet d'Orléans.

(d) Voyez l'article ij du titre 31 de l'Ordonnance de 1667; & les aiti-

cles 12, 14& 17 du titre 16, partie i du nouveau Règlement de la procé-

dure du Confeil , du 28 Juin 1758.
Note. Il y a des Procureurs aflei peu éclairés pour croire qu'ils peuvent

fe faire payer des droits de déclaration de dépens , dans le cas où
la taxe n'en a point été faite par cette voie ; mais il eft aifé de voir que
c'eft une concuffion de leur part, & que ces droits ne leur appartiennent

• que lorfqu'en efter ils ont taxé les dépens par la voie qui leur cft prefcriie

par l'Ordonnance
^
pour être indemnifég de leur travail.

ARTICLE
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ARTICLE XCIIT.

Sera taxé au Procureur du défendeur pour fon affîftance , huit

deniers pour chacun des articles qu'il aura conteftés & qui feront

rejettes ou réduits par le Procureur tiers , ou dont la réduftion

ou rejet fera confenti par le Procureur du demandeur en taxe ;

lequel droit d'afTiftance fera payé par le demandeur en taxe 5 &
ne pourra ledit Procureur du défendeur prendre 'aucun droit d'af-

fiftance , s'il n'a écrit de fa main les diminutions ; à peine de
faux , fuivant l'article 22 du titre 3 i de l'Ordonnance de 1667.

ARTICLE X C I V.

I î g. Pour l'affiftance du Procureur tiers en mois , fera taxé huit deniers

pour chaque article non offert, ou conteilé; lequel droit d'affiftance

lui fera payé j fçavoir pour les articles non offerts
,
par le défen-

deur en taxe ; & pour les articles conteftés
,
par celui qui aura

contefté mal-à-propos. Et fera ledit Procureur tiers tenu d'écrire

fur chaque pièce qui entrera en taxe , le mot taxé avec fon pa-

raphe , fuivant l'article 25 du titre 31 de la même Ordonnance.

ARTICLE XCV.

Les déclarations de dépens & frais , fe feront par ordre de date,

eu égard aux incidents qui y feront employés ; & à cette fin , les

expéditions, requêtes, & procédures fujettes à la taxe
, y feront

datées ; fans qu'on puiffe paffer en taxe celles qui ne feront point

repréfentées , fi ce n'eft qu'elles aient été adhirées , & qu'il

en foit fait mention dans le vu des jugements & fentences {e).

ARTICLE XCVI.

Ne pourront les Procureurs dans les déclarations de dépens
,

compofer plufieurs articles d'une même pièce ; mais feront tenus

de comprendre dans un feul & même article le coût des fentences

ii) Voyez l'arrêté du Parlement du 17 Janvier i(5pi , rapporté au Re-

cueil des Règlements de Juftice, in-ii , tom. i,.

Tome IL A a a a
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& requêtes ;
droits du Roi ; copie & fignification

5
journée &

vacation pour les obtenir , lever , ou faire fceller ; falaires de

l'Huiffisr, papier timbré ; & autres droits qui la concernent j à

peine de radiation , &c. (a).

ARTICLE X C V I I.

140, On ne pourra de même tirer qu'un feul article pour chaque

enquête
,
pour l'expédition , contrôle

,
papier , taxe du Juge ,

témoins , &c.; ainfî que pour chaque defcente de Juge, tant pour

l'expédition, contrôle
,
papier, taxe du Juge, Experts, Greffier

& Procureurs (é).

ARTICLE XCVIII.

La déclaration de dépens fera fignifiée fans donner de nouveau

copie de la fentence , au cas qu'elle ait été fignifiée : & il fera

permis à celui qui doit les dépens de faire Ces offres fuivant l'Or-

donnance , fans aucun droit d'affiftance aux Procureurs , en cas

que les offres foient acceptés , ou que les dépens foient payés

volontairement par la partie , fans avoir été fignée par les Pro-

cureurs (c).

ARTICLE XCIX.

S'il y a plufieurs condamnés aux dépens , qui aient occupé par

différents Procureurs , & que les articles les concernent conjoin-

tement , la copie de la déclaration ne fera donnée qu'à l'ancien

Procureur , en le déclarant néanmoins aux autres parties par un
fimple aôe. Et en cas que l'intérêt des condamnés foit diftintl

& féparé , il ne leur fera donné à chacun copie que des articles

qui les regardent , fans que les Procureurs puiffent prendre leur

affiftance qu'à proportion des articles qui les concernent (d).

{a) Voyez l'article 7 du titre 31 de l'Ordonnance de 16(57.

ip) Voyez le Tarif des dépens de Lyon , du 13 Septembre 1701 ,

un. ^6 & 4,7.

(c) Voyez le Tarif du Châtelet de Paris , <zr^ 38 ; & l'Ordonnance de 1667,
lit. 3 I , art, ^ & 6.

(d) Voyez l'Arrêt du Parlement du 17 Janvier i6pi , rapporté au Recueil
des Règlements de Juftice , /n- / 2 , tom, i; & l'article 23 du titre 31 de TOr-
donnance de i66'7.
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A R T I C L E C.

141, En matière de déclinatoires & de renvois , ne fera fignifié au-
cune déclaration de dépens , ni perçu aucun droit d'affiftance j

mais feront les dépens qui auront été adjugés , taxés par les Pro-
cureurs des Parties , fur un fimple mémoire fans frais , confor-

mément à l'article 4 du titre 6 de l'Ordonnance de i66j.

ARTICLE CI.

En matière de liquidation de fruits , & dommages & intérêts ^

où lorfqu'il s'agira de l'appel d'une taxe de dépens ; tous les dé-

pens qui feront adjugés dans ces cas feront liquidés par le même
jugement qui aura décidé la conteftation [é).

ARTICLE Cil.

Les dépens de chaque inftance du Siège établi dans les Bail-

liages & Sénéchaufîees
,
pour juger en dernier reffort les caufes

de quarante livres & au-defTous , feront aufS liquidés par la ien-

tence qui prononcera fur le fond de l'inftance (/").

ARTICLE C I I L

Dans les Juftices fubalternes, tant Royales que Seigneuriales,

les dépens feront pareillement liquidés par les fentences, foit en

l'Audience , foit en procès par écrit , eu égard aux dépens légi-

timement faits, fuivant l'article 33 du titre 31 de l'Ordonnance

de 1667; & à cet effet, les Procureurs remettront leurs doffiers

entre les mains du Juge , auffi- tôt la fentence rendue
,
pour être

par lui procédé à la taxe.

ARTICLE CIV.

Les Procureurs qui formeront des demandes contre leurs parties Devoirs desFre'

cureurs.

{e) Voyez la même Ordonnance de 1667, tic. 30, art. 4 ; tit. 32, &rt, 3 ; &
tit. 3 I , art. 3 1 ,

C/) Voyez i'Edit du mois de Septembre 176^ ,
port-ant établiflement de

ces Sièges.

Aaaaij
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en condamnation de frais & falaires, feront tenus de fournir avec

le r demande un état de leurfdits frais & falaires, & d'en commu-
niquer les pièces juftificatives à la partie ou au Procureur qui fera

conft.'tué ,
pour faire par le défendeur fes offres dans le temps de

rOrdonnance ; & en cas que les offres ne foient fuffifantes , il y
fera pourvu par les Juges (a)»

ARTICLE CV.

Les Procureurs feront tenus de fe conformer au préfent Rè-

glement , & de donner aux parties des reçus en détail , de ce

au'ils recevront pour leurs frais, falaires , & vacations; à peine

d'interdiPiion. Seront tenus pareillement d'avoir deux regiflres,

fur l'un defquels ils écriront tout de fuite jour par jour , & fans

aucun blanc, les noms des parties qui les auront chargés , la de-

mande fur laquelle ils feront chargés d'occuper , & le jour qu'ils

l'anront été ; & fur l'autre , les fommes qu'ils auront reçues def-

dites parties , ou par leur ordre. Enjoint à eux de repréfenter

lefdits regiflres , & de les afîlrmer véritables toutes les rois qu'ils

en feront requis ; à peine contre ceux qui n'auront point de re-

giftres , ou qui refuferont de les repréfenter & affirmer véritables,

d'être déclarés non-recevables en leurs demandes & prétentions

de leurs frais , falaires , ôc vacations ; & de tous dépens , dom-
mages & intérêts des parties.

ARTICLE CVL
141- Ne pourront lefdits Procureurs demander le paiement de îeura

frais , falaires & vacations , deux ans après qu'ils auront été ré-

voqués , ou que les parties feront décédées, encore qu'ils aient

continué d'occuper pour les mêmes parties , ou pour leurs héri-

tiers en d'autres affaires. Et ne pourront dans les affaires non-ju-

gées demander leurs frais , falaires & vacations
,
pour les pro-

cédures faites au-delà de fix années précédentes immédiatement
leur demande ; encore qu'ils aient toujours conrinué d'occuper :

le tout à moins qu'ils ne les aient fait arrêter & reconnoître par
leurs parties , & ce avec le calcul de la fomme à laquelle ils.

C«; Voyez Tarcicle 33 du Tgrif des dépens du Châtelet d'Orléans.
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montent, lorfqu'ils excéderont celle de deux cents livres (è).

ARTICLE CVII.

Les Procureurs des Juftices de Seigneurs durelTort du Bailliage

& Siège préfidial, fe conformeront aa préfent Règlement pour
leurs frais & falaires; même les Procureurs du Bailliage qui pof-
tulent dans lefdites Juftices feigneuriales : mais ils ne pourront
prétendre que les deux tiers de ce qui eft porté dans les articles

ci-deffus , dans le cas où ils doivent pafler en taxe (c).

ARTICLE CVIIL
Les Procureurs ne pourront employer tant dans les déclarations

de dépens
,
que dans les mémoires de frais qu'ils donneront à

leurs parties , autres plus grands droits que ceux portés au préfent

tarif j à peine de répétition contre eux, & de trois cents livres

d'amende. Et feront lefdits Procureurs refponfables des contra-

ventions de ceux auxquels ils pourroient prêter leur nom.

ARTICLE CIX.

Dans tous les articles ci-deflus ne feront compris les débourfés;

qui feront ajoutés au droit du Procureur dans le même article

auquel ils feront relatifs ; fans pouvoir faire des articles particuliers

pour lefdits débourfés,

(b) Voyez l'Arrêt de Règlement du 28 Mars 165)2.

(c) Ordonnance du Bailliage d'Orléans du ij Février i66p.
I
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f f 8 Dès Huljfiers & Sergents.

TITRE V.

Z)^^ Hidjfiers & Sergents,

ARTICLE PREMIER.
Des HuiJJîers & Sergents en général,

"Tïr ES Huiffiers, ou Sergents, font des Officiers fubalternes

Ji Ji établis pour exécuter les ordres & mandements de Juf-

tice : ce qui renferme les différentes fonétions dont on va parlar

dans un moment.
II y a cette différence entre les Huiffiers & les Sergents

,
que

les Huiffiers, à proprement parler, font ceux dont la fonftion efl

de fe trouver aux Audiences pour y faire faire fîlence , & exé-

cuter les ordres des Juges; & on les appelle, par cette raifon

,

HuiJJlers Audiaiciers , dont il fera parlé ci-après , n. yy & fùi-

vantsi au-lieu que les Sergents font ceux dont les fondions con-

fiflent en général à affigner &: à exécuter les Ordonnances de Juf-

tice. Mais aujourd'hui on donne le nom d'Huiffiers à tous ceux

qui exploitent dans les Cours fouveraines , & autres premières

Jurifdiftions ; au-lieu qu'on appelle fimplement Sergents , ceux

qui n'étant point Huiffiers audienciers , exploitent dans les Bail-

liages & SénéchaufTées , & autres Jurifdiftions uiFérieures.

Ainfi les Huiffiers font en même-temps Sergents , & réuniffent

ces deux qualités ; mais il y a bien des Sergents qui ne font pas

Huiffiers.

Quoique les Huiffiers & Sergents foient à proprement parler,

les ferviteurs de la Juftice , comme l'étymologie même de leur

nom le porte , néanmoins on ne doit pas regarder leurs fondions

comme viles & abjeftes; puifque la Juflice eft fi augufte par elle-

même
,
que fon éclat fe répand fur tout ce qui a rapport à elle ;

& par conféquent fur tous les Miniftres qui font revêtus de fon

autorité. La Juflice étant une des principales fon6Hons de la fou-

veraineté , c'ef-t en quelque forte offenfer celle-ci que de donner
atteinte à l'autre. Nous avons un exemple bien frappant pour
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prouver cette maxime, dans ce qui fe paffa fous le règne de

Louis XII. Un Grand Seigneur de la Cour ayant caflé le bras

à un Sergent qui étoit venu pour le contraindre , le Roi n'eijt pas

plutôt appris cette aftion, qu'il vint au Parlement le bras gauche

en écharpe. Les Juges furpris de le voir en cet état, lui ayant

demandé par quel accident il portoit ainfi le bras , il leur expofa

ce qui étoit arrivé au Sergent qui avoit été maltraité , & ajouta

ces paroles remarquables : » Puifqu'on ufe d'une pareille vio-

» lence à l'égard de ceux qui exécutent les ordres de ma Juftice,

» que me fervira ce bras qui en porte la marque fouveraine que
» j'ai reçue de Dieu, auffi bien que mon fceptre & ma couronne.

ARTICLE II.

Des fonciions des Huijfiers & Sergents en général.

5. i". Les Huifllers & Sergents, font à l'exclufion de tous autres

Officiers de Juftice, tous exploits d'ajournements & affignations,

commandements, lignifications, offres, protefts , fommations,

compulfoires , & collations de pièces , &c.

a°. Il en eft de même des publications de ventes de meubles,

& autres qui fe font à l'iffue des Meffes paroiffiales. ( Arrêt du

Confeil du 20 Août 1726, rapporté au Code Louis XV
, qui dé-

fend à toutes perfonnes
,
qui font fans caraftere , de faire aucunes

publications , ni autres aftes du miniftere des Huiffiers.
)

5°. Ils font auffi les failles, exécutions , oppofitions , faifies

réelles , criées , & tout ce qui dépend de ces chofes ; comme
procès-verbaux de rébellion , &c.

4*^. Dans les endroits oii il n'y a point d'Huiffiers-Prifeurs &:

vendeurs de meubles, ils font toutes les fondions attachées à ces

offices ; comme prifées &: ventes de meubles , &c, ( Voyez ce

qui eft dit ci-après à l'article Des HuiJJlers-P rifeurs & vendeurs

de meubles^ n. 64.)
A 5°. En matière criminelle, ils font les ajournements perfonnels,

procès-verbaux de perquiiition , emprifonnements , recomman-

dations , faifies & annotations , &c.

Quoique les Huiffiers & Sergents aient le droit de faire ces

aftes , à l'exclufion de tous autres Officiers , il y en a néanmoins

quelques-uns que les Notaires ont droit de faire concurremment

avec eux. Tels font, 1". les protefts de lettres & billets de
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change, fuivant l'article 8 du titre j de l'Ordonnance du Com-
merce de 1673 • ^°* •'-^^ fommations faites à des perfonn.es éle-

vées en dignité ; v. g. aux Evêques & Archevêques ; & celles

faites par les enfants majeurs à leurs pères & mères pour mariage:

ces dernières doivent même néceffairement être faites par des

Notaires
,
pour être valables, fuivant un Arrêt du Parlement du

. 27 Août 1691: 3°. Les révocations de procuration ad reji^nan-

dum ; les notifications de grades; les réquifitions de bénéfices,

& quelques autres fonflions en matière eccléfiaftique , qui appar-

tenoient aux Huifiiers avant l'Edit du mois de Décembre io/i,

& qui ont été attribués aux Notaires par ce même Edit, art. i

& fuivants.

^. A l'égard des compulfoires & collations de pièces qui fe font

chez les Notaires , le compulfoire & la collation fe fait par les

Huifliers ; mais la copie , ou l'expédition de Tafte
,
quand il s'a-

git d'en délivrer une , fe fait par le Notaire chez lequel fe fait le

compulfoire. (Arrêt du Parlement du 19 Mars 1740, rapporté

au nouveau Style des Huiffiers de l'édition de ij^i^pag. 482.)
Il y a des cas où les Notaires peuve:nt faire les fbnftions

d'HuifTiers
j
(Voyez ce qui a été dit ci-deffus au titre Des No-

taires, part.
<j
,tit. 2, n. i6

;
)mais nul ne peut exercer les fondions

d'Huiflier, s'il n'eft perfonne publique. ( Ainfi jugé par Arrêt du
Confeil du 20 Août 1726 , rapporté au Recueil des Règlements

de Dijon , tom. 8 ,
qui défend à toutes perlbnnes qui n'ont ni

titre ni caraftere d'Officiers publics , de faire aucuns afles &
exploits qui fout de la fonftion des Huiffiers.)

Ce qui doit avoir lieu à jortiori , fi ces perfonnes publiques

font commifes par le Juge pour abfence d'Huiffiers , ou autrement.

(Voyez le Code Criminel de M. Serpillon
,
^a^. 408.)

• 6°. Outre les fonftions dont il a été parlé ci-defiÂis , les Huif-
'
fiers , ou Sergents font le fervice de l'Audience & de la Chambre
du Confeil dans les Jurifdiftions où il n'y a point d'Huiffiers Au-
dienciers. ( Voyez ce qui eft dit ci-après à l'article Des HuiJJiers-

Audlenciers ^ n. 77.)

Il femble même que les Huiffiers foient en droit d'appefer des

fcellés , fuivant l'article 56 de l'Arrêt de Règlement du 10 Juil-

let 1665.

Mais ils ne peuvent faire les inventaires. ( Ihid. Voyez le

Recueil des Chartres des Notaires de Paris, édition de 1663 ,

chap. c) , pas. bbz & bbj. )

Ni
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Ni faire aucunes informations en matière criminelle. ( Arrêt de

Règlement du Parlement du 10 Juillet 1655, art. 10 ; Ordon-
nance de 1670, tit. z, art. 3y & tit. 3, art. z.)

7* 7°. Les Huiffiers & Sergents exploitent dans l'étendue de leur

reflbrt, non-feulement les aftes émanés de leur Jurifdiftion , ou
qui y font introduits; mais encore ceux de la Jurifdiélion fupé-

rieure de celle où ils font établis. Ils peuvent même affigner en
cette Jurifdiftion fupérieure

,
pourvu que l'exploit foit pofé dans

l'étendue de la Jurifdiftion dont ils font Huiffiers , ou Sergents.

Ainfi les Huiffiers ^ ou Sergents d'un Bailliage , ou Sénéchauflee

royale
,
peuvent affigner au Parlement un particulier demeurant

dans ce Bailliage , ou SénéchaufTée ; & de même ils peuvent

fignifier & exécuter dans l'éttfndue de leur Bailliage les Arrêts

émanés de la Cour où ce Bailliage reffortir. ( Edit du mois de

Mars 1 568 , regiftré au Parlement de Paris ; autre du mois de Jan-

vier 1 586, rapporté par Joly, pag. 1^44.)

8. On prétend néanmoins que les Huiffiers & Sergents des Bail-

liages , même royaux , ne peuvent exécuter dans l'étendue du

Bailliage , dont ils dépendent , les jugements pafles fous le fcel

du Châtelet de Paris. (Edit du 20 Novembre 1556, rapporté par

Joly, pag. 1554; Arrêt du Parlement du 7 Février 1578, rap-

porté ibidem , pag. 1
588 ; Lettres-Patentes du mois de Mai 1582,

rapportées aufli par Joly , pag. 1044; autre Arrêt du Parlement

du 5 Mars 1600, rapporté par ]o\y, pag. ib6y ; Arrêt du Confeil

du 24 Avril 1621 , rapporté ibidem , pag. ibgb; autre Arrêt

du Confeil du 16 Avril 162^, rapporté ibidem, pag. 1573;
autre Arrêt du Parlement du zi Août 1616, rapporté par Filleau,

tom. z, pag. 30g ; autre du i Février 1628, rapporté, ibidem,

tom. 2, pag. 3o5 i autre du 16 Mars 1685 , rapporté au nou-

veau Protocole , ou Style univerfel des Huiffiers , de l'édition

de 1 704 , à Paris , f/z- z 2 ,
pag. 3 66.

)

Q. Ce qui doit néanmoins s'entendre des Prévôtés & Bailliages où

il y a des Huiffiers ou Sergents-à-cheval du Châtelet de Pans
;

car dans celles où il n'y en a point, les Sergents royaux ordi-

naires peuvent mettre à exécution le (cq[ du Ciiâtel.^t de Pa-

ris. ( Arrêt du Parlement du zi Août 1626, rapporté par Filleau,

tom. z
,
pag. 30g i & par Néron , tom. z, pag. ^93 ,

<^''t. 2 ;

idem par im autre Arrêt du Parlement du i Février 1628,

rapporté ibid. pag. 310. \oyez infrà, n. 140.)
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ARTICLE III.

Des HulJJlers & Sergents des Jujlices ordinaires.

§. I.

Des Sergents des Jujlices de Seigneurs.

10. 1°. Les Sergents des Juftices de Seigneurs peuvent exploiter

dans l'étendue de leurs Juftices , tous aftes émanés de leurfdites

Juftices, & y aiEgner les perfonnes qui en font jufliciables.

2°. Ils peuvent foire les prifées & ventes de meubles entre les

Jufticiables de leurs Jullices , & en vertu de fentence émanées

de leurs Juges. (Déclaration du 22 Mars 1697, rapportée au

Style des Huiffiers
,
pag, 3j4, de l'édition de 1752 , in-iz.)

11. 3°. Ils ne peuvent exécuter les fentences & mandements des

Juges royaux. (Edit de FoUembrai du mois d'Août 1552, an. z;

Arrêt du Parlement du 12 Février 1550, rapporté par Corbin en
fa fuite du Patronage, chap. 280 ; autre du 6 Mars 1572, rap-

porté par Papon , liv. 6 , tit. j , n. -^ ; autre du Parlement de
Dijon du I Mars 161 2, rapporté par Bouvot , tom. 2, au mot
Sergent

^
queft. 29 ; autres Arrêts du Parlement des 29 Août i 55 i

,

22 Oâobre 1555 , & 7 Septembre 1581 , pour les Sergents du
Maine; Arrêt du Parlement de Touloufe du 17 Août 1744, rap-

porté au Recueil du même Parlement, in-Z°. tom. i , pag. 547;
autre Arrêt du Parlement du 5 Février 1763 ,

qui ordonne l'exé-

cution des Arrêts du Confeil & de la Cour, concernant les fonc-

tions des Sergents royaux & des Seigneurs , & qui maintient

Laurent Lafnier, Huifiier au Châtelet de Paris, dans fes pouvoirs

& privilèges : en conféquence, fait défenfes aux Sergents fei-

gneuriaux fubalternes, notamment à ceux de la ville de Cofne-
fur-Loire , & des environs , de fignifïer & mettre à exécution
aucunes fentences & a6les de Juftices royales ; comme auffi de
fignifier, ou mettre à exécution des aftes de Notaires royaux , ni

d'agir en vertu d'iceux ; à peine de nullité, & de 500 livres

d'amende, &c. )

Ï2, On trouve cependant un Arrêt du Parlement du 7 Août 1674^
rendu pour la ville de Châlons-fur-Marne, qui , » fur la requête
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» }5rérentée par les Sergents du Comté de ladite ville , à ce qu'il

« tut fait défenfes aux Sergents royaux de ladite ville , de faire

» aucuns exploits d'affignation pardevant le Bailli dudit Comté;
M fignification de fes aftes & jugements , ou autres ; enfemble
» fur celle des Huiffiers royaux de ladite ville , à ce que dé-
» fenfes fuffent faites aux Sergents dudit Comté , d'entreprendre

» fur la fonflion des Huiffiers & Sergents royaux j de donner au-
i> cunes affignations pardevant les Préfidiaux de Châlons ; de
>> mettre aucuns de leurs jugements & mandements à exécution,

» ni de tous autres Juges, ni même aucuns aftes pafles fous le

» fcel royal, & fous commiffions de Greffiers & Juges fubalter-

» nés ; à peine de , &c. : comme auffi fur la requête defdits Ser-

» gents royaux , contenant leur confentement que les Sergents

» dudit Comté fiffent feuls les fignifications &: exécutions des ju-

» gements de leurs Juges dans le ban dudit Châlons, pourvu qu'ils

» ne fuffent fous fcel royal ; & en conféquence que lefdits Ser-

>> gents royaux fuffent maintenus & gardés au droit de donner des

» affignations devant le Bailli dudit Comté de Châlons , mettre à

» exécution les jugements qu'il rendroit fur les aftes paffés fous

» le fcel royal , & les fignifications qui fe feroient en conféquence

» d'iceux , & de mettre à exécution tous contrats & autres aftes

» paffés fous fcel royal, avec défenfes aux Sergents dudit Comté
» de plus à l'avenir exécuter aucuns fous prétexte de commiffion

» de Greffier dudit Comté, ou d'ordonnance de leurs Juges , fur

» les peines qu'il plairoit à la Cour ; » Ordonne, s'en s'arrêter à la

requête des Sergents royaux, que la fonftion de tous les Sergents

de la ville & Comté de Châlons fuivra le domicile des parties

,

nonobflant que les afles Se contrats aient été paffés fous le fcel

royal, & déboute les Sergents royaux, enfemble ceux du Comté,
du furplus de leurs demandes. Autre Arrêt du 11 Janvier 1766,

rendu en la Grand'Chambre fur les concluions de M. Barentin,

Avocat-Général , en faveur du Seigneur de la Juftice de Craon",

contre les Sergents royaux de la Sénéchaufiee d'Angers
,
par le-

quel il a été jugé que les Sergents des Juilices feigneuriales peu-

vent faire dans fétendue du reffort defdites Juftices , concurrem-

ment avec les Huiffiers royaux, la lignification, tant des juge-

ments rendus par les Juges royaux, que tous les aftes paffés fous

le fcel royal; (Voyez Denifart au mot Huijfurs ^ au Supplément.)

Aurre Arrêt du mois de Mars 1767, rapporté ibid., qui a jugé la

même chofe.

Bbbbij



^^4 ^^^ HuiJJîers & Sergents.

I 3 . Mais il y a plus de difficulté à fçavoir fi un Sergent de Juftice

de Seigneur peut affigner un des Jufticiables dudit Seigneur de-

vant un Juge royal.

Il paroît que non : le Sergent de Seigneur ne pouvant alors être

confideré comme miniflre du Juge devant lequel il affigne ; & c'eft

fur ce fondement que par fenrence rendue au Préfidial d'Or-

léans, le lundi 5 Décembre 1740 , il a été fait défenfes à un Ser-

gent de la Juftice de Suêvre
,
qui eft une Juftice de Seigneur

,

d'affigner devant un autre Juge que celui du Seigneur.

Les Sergents des Juftices tèigneuriales ne peuvent même en

général faire aucuns exploits en vertu de contrats paffés fous

fcel royal. (Edit du mois de Mai 1582, rapporté par Joly

,

pag. 1044.)

14. Suivant Papon, les Baillis & Sénéchaux ne peuvent adreffer

leur commiffion pour exécuter à autres qu'aux Sergents royaux j

& fi d'autres Sergents y mettent la main , le tout en: déclaré nul.

(Ainfi jugé par Arrêt du Parlement du 2 Juillet 1523 , rapporté

par cet Auteur , liv. 6 , chap. 7, n. 3. Cet Arrêt ell pris de Re-
buffe fur les Ordonnances au Traité de Litter. Obligat. , art. 2

,

in glojf., n. 57 ; autre Arrêt du i 5 Mars 1573, rapporté par Cho-
pin de Domanio ^ rit. 7, n. 3. )

Il en eft autrement des Huiffiers & Sergents royaux ; car

ceux-ci peuvent affigner, même au Parlement.

I^, 4°. Les Sergents des Juftices de Seigneurs ne peuvent ex-

ploiter hors le reffort de leurs Juftices. ( Ainfi jugé par Arrêt

du 20 Mars 1603 ' rapporté par Leprêtre, centur. 3 , chap. 116;

& par un autre Arrêt du Parlement de Touloufe du 14 Juillet

1678 , rapporté par Laroche-Flavin en fes Arrêts , liv. i, lettre N,
y4rrét z.)

Mais il paroît qu'ils font en droit d'exploiter dans tout le ref-

fort de leurs Juftices, & par conféquent dans les Juftices feigneu-

riales inférieures & reiTortiffantes en celles où ils font reçus. Ainfî

V. g. les Huiffiers & Sergents de Nevers & de Châteaudun ,
peu-

vent exploiter non-feulement dans les Juftices immédiates du
Duché-Pairie de Nevers, & du Comté de Châteaudun, mais en-
core dans. les Juftices feigneuriales & inférieures reiTortiffantes

auxdites Juffices de Nevers & de Châteaudun.

16. .

5°- I^s font tenus d'affilîer aux Audiences, & d'en faire le fer-

vice j à peine d'interdiftion. (Arrêt du Parlement du 1 5 Mai 17^4,
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fervant de Règlement pour le Comté de Pontchartraîn, au titre

Des HuiJJlers & Sergents ^ art. 23.)
Un Arrêt du Parlement du 19 Juin 17(32, rendu fur la requête

du premier Huiffier royal & audiencier de l'Hôtel-de-Ville de la

Charité-fur-Loire, du premier HuifTier audiencier en l'Eleftion de
la même ville, & autres ^ &c. ; fait défenfes aux Seigneurs de
Paroiffes de créer au préjudice des fuppliants un nombre arbi-
traire d'Huiffiers & Sergents fubalternes , & à leurs Juges de les

recevoir en plus grand nombre que celui fixé par l'Edit d'Avril

1*564, règiftré au Parlement le 29 dodit mois, conformément
auquel ils feront réduits.

§. II.

Des Huijfiers & Sergents royaux des Bailliages , Sénéchauffécs
,

Ù Prevotes royales.

17, Les Huiffiers & Sergents établis dans les Juflices royales, font
de plufieurs fortes ; fçavoir

,

Les Sergents royaux des Bailliages & SénëchaufTées :

Ceux des Sièges royaux particuliers des Bailliages :

Ceux des Bailliages royaux colloques dans les Juftices de Sei-

gneurs
,
qu'on appelle Sergents royaux de collocation ; ce qui

eft conforme à l'article 90 de l'Ordonnance d'Orléans :

Et les Sergents des Prévôtés , ou Châtellenies royales :

1°. Les Huiffiers & Sergents royaux peuvent faire dans toute

l'étendue de la JurifdiéHon au ils font établis, les fondions atta-

chées à leur état ; même les prilees & ventes dans les endroits où
il n'y a point d'Huiffiers , ou Sergents prifeurs en titre d'office.

jg^ Première Quejlion. Les Huiffiers, ou Sergents royaux peuvent-

ils exercer leurs fonftions dans les Juftices des Seigneurs de
leur reffort .''

On peut établir la négative de cette queftion fur un grand
nombre d'autorités, {a)

{a) Voyez la Coutume d'Anjou, art. 78 & 383 , avec les notes de Dupi-

neau; & la Coutume de Poitou , an. 3 27 & 385" , avec les notes de Bjucheul;

ainfi que le grand Coutumierj/J^^. 37. Voici les termes du grand Coutumier :

3> Ne jufticieront les Sergents royaux es terres des Hauts-Jufliciers , fi ce n'eft

» en cas de retTort, ou autre cas royal ; encore faut-il que ce foit du maa-
» dément du Bailli, auquel fera contenu le cas appartenant au Roi^
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L'Ordonnance de Philippe-le-Bel, du mois de Mars 1302,

art. 26, rapportée par Joly , pag. 1618, porte que les Sergents

royaux ne pourront exploiter dans les terres des Prélats, Barons,

& Hauts- Juiticiers, qu'en deux cas; fçavoir, en cas de r.'ffort &
d'appel, ou en cas royaux; encore que ce fut du commandement,

ou mandement du Bailli & SénéchU. Autre du 16 Janvier 1587,
rapportée par Bacquet en ion Traité des Droits de Jailice , ch. 2.6

,

n. 4 ; autre du i j Juillet i 5 5 i , contre les Sergents royaux de

Corbeil, rapporté par Fillcau , tom. 1 ,
pag. 294; aiures Arrêts

du Parlement des 29 Aoiàt 1551,22 Oftob. 1 5 5 5 , & autres rendus

pour le Mans ; autre Arrêt du 1 Mai 1 5 7 1 , rapporté en la Conférence

des Ordonnances, tom. 3 ,
pag. 727, §. 44 , note 17; autre du 20

Décembre 1575, pour M. le Duc de Nevers , rapporté par Joly,

pag. 17 54; autre du 14 Avril 1 58o,auffi pour M. le Duc de Nevers,

rapporté par Chopin fur la Coutume d'Anjou , hv. \ , an. 76 ,

«. 4 ; & en la Conférence des Ordonnances , tom. 3 ,
pag. 711,

§. 2, note I ; autre du 20 Mars 160^ , contre les Sergents royaux

de Gien , rapporté par Joly, pag. 1570 ; autre du 10 Jan-

vier 1577, pour Châteaudun , confirmé par un autre Arrêt de la

Cour du 5 Décembre 1737; Edit du mois de Décembre 1606,

art. 22; Ordonnance du mois de Janvier 1629 , art. 32.

19. Voyez auffi Loiieau , Traité des Offices , liv. 5 , chap. i , n. 51;
& en fon Traité des Seigneuries, ckap. i , tz. 59 6* 60 ;

(où il

ajoute que les amphations accordées aux Sergents royaux , n'ont

point changé cette règle ; ) Chopin de Domanio , liv. 2
,

tit. 7, n. 3 ; & Bacquet, Traité des Droits de Juftice , ch. 26 , n. 2.

Telle eft auffi la difpofition de l'article 17 de la Coutume de

Normandie.

Djux autres Arrêts du Parlement des 4 & 27 Janvier 1764,
ordonnent l'exécution de celui du 10 Janvier 1577, rendu pour

Châteaudun ; & font défenfes aux Huiffiers & Sergents

royaux du Bailliage & Siège Préfidial d'Orléans , de faire

aucuns exploits , & autres aftes dans l'étendue de la Juftice

de Jargeau , finon dans le cas de relTort ; autre Arrêt du 22 Mai

1763 , rendu en faveur de la Dame de Pompadour , Marquife

de Menars, qui fait défenfes au nommé Duverger , & autres Huif-

fiers royaux à Blois , d'exploiter dans l'étendue de la Juftice de

Menars.

2_Q^ Lefdits Huiffiers & Sergents royaux ne peuvent pareillement
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afîîgner devant les Juges de Seigneurs. ( Bacquet , Traité des

Droits de Juftice , chap. 26 , /z. 3. )

Ni faire commandement en vertu d'obligations paflees fous le

fcel des Soigneurs ; ni en cas de refus procéder par exécution &
vente , ou p^flër à la vente & criées des héritages afTis au terroir

defdits Seigneurs. (Bacquet, ihiJ. n. 3.)
Ni mettre à exécution les fentences des Juges de Seigneurs fat

leurs jufliciables ; ni en vertu defdites fentences faire comman-
dement , & enfuite paffer à la faifie , exécution & vente des biens,

meubles , ou immeubles du débiteur, ( Voyez Bacquet , ibid.

n. 5 , où il ajoute que le Sergent pourra alors être ailîgné pour
rapporter fes exploits ; & Dupineau fur l'article 383 de la Cou-
tume d'Anjou, où il cite à ce fujet un Arrêt du 22 Décembre
1620, qui l'a ainfî jugé. Voyez aufli Brodeau fur la Coutume
du Maine , art. 383. )

2,1. Néatimoins les Sergents du Châtelet de Paris prétendent, en

vertu de leurs privilèges , confirmés par les Rois , & notamment
par des Lettres-Patentes du mois de Mars 1582, avoir permiffion

d'exploiter par tout le Royaume, les mandements de tous Juges

royaux, même de tous Juges fubalternes: ( Voyez Chenu en fes

Règlements , tom. 2
,
pag. 903 ; ) & en effet ces Lettres- Patentes

le portent. (Voyez Joly, pag. 1557 & 1559.)
II faut auffi obferver c{ue quand un Sergent royal vient à ex-

ploiter dans l'étendue d'une Juflice de Seigneur , excepté dans

les cas où les Règlements l'y autorifent , le Juge de Seigneur ne

peut le punir & fe faire jultice par lui-même ; mais qu'il doit fe

plaindre au Juge royal fupérieur. (V. Bacquet , Traité des Droits

de Juflice , c/iap. 16, n. S , où il cite l'Ordonnance du mois de

Mars 1302, qui le défend aux Juges de Seigneurs. La Coutume
de Normandie , an. 18, en a une difpofition.)

22. Le Juge de Seigneur ne peut pareillement dans ce cas déclarer

nul l'exploit de FHuiffier , ou Sergent royal. ( Bacquet , ièiJ.

n. 8
j ) & même Loifeau prétend que le Juge royal ne peut dé-

clarer nuls ces fortes d'exploits ; mais qu'il doit feulement con-

damner l'Huiflier en une bonne amende envers le Seigneur , ou

fes Sergents. (Voyez Loifeau; Traité des Offices, iiv. <^ ,ck. i

,

n. 63. )

On trouve cependant quelques Arrêts qui autorifent les Huif-

fiers & Sergents royaux à exploiter dans l'étendue des Juflices de

Seigneurs, même pour des cas ordinaires. (
Voyez l'Arrêt du Par-
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lement du 7 Août 1 674 , rendu pour Châlons-fur-Marne , rapporté

ci-deflus, n. \%; autre Arrêt du 17 Décembre 171 8, rapporté

au Journal des Audiences, tom. 7, qui porte que les Huiffiers

royaux peuvent exploiter dans les Jultices des Seigneurs de leur

reiîbrt , fans que cela donne atteinte à leurs Julhces.)

2- 5* J'ai auffi vu un Mémoire envoyé de Nevers en 1761 , où l'on

marque au fujet d'une confultation envoyée à ce fujet, que les

Huifliers & Sergents royaux demeurants à Ntvers , & dans l'éten-

due de la Pairie du Duché , font en poflVffion immémoriale

d'afHgner & exploiter dans le reiïbrt de la Juftice du Bailliage

& Pairie de Nevers, pour toutes fortes de cas , & de mettre les

fentences à exécution ; & que les parties s'adreffent indiftinfte-

ment à qui elles veulent ; c'eft-à-dire , aux Huiffiers & Sergents

royaux , ou aux Sergents de la Pairie ; & qu'il n'y a aucun

Règlement particulier à ce fujet pour les Sergents de Ni-

vernois.

2°. Dans le cas où les Huiffiers & Sergents royaux exploitent

dans l'étendue des Juftices fÉfigneuriales; foit pour cas royaux,

ou autrement, ils ne font pomt tenus de demander un pareatis

aux Juges de Seigneurs. ( Ordonnance du mois de Janvier 1629,
art. 119.)

2^^ 3°. Plufieurs Règlements défendent aux Huiffiers & Sergents

royaux , de réfider dans Tétendue des Juftices de Seigneurs
,

contre la volonté defdits Seigneurs ; à moins que ces Huiffiers

,

ou Sergents n'y foient nés & mariés. (Ordonnance de i hilippe-

le-Bel, ci-deflùs citée, du mois de Mars 1302, art. 18 j) mais

cette règle n'a pas lieu à l'égard des Sergents royaux de colloca-

tion dans l'étendue des Juftices de Seigneurs.

Seconde Quejlion. Les H[uiffiers , ou Sergents royaux font-ils

en droit d'exploiter dans les Jurifdiftions extraordinaires de leur

refTort, comme Elevions, Eaux & Forêts, Greniers-à-Sel, Con-

fulats, Officialités,& y affigneri*

Oui. C'eft ainft que le décide Loifeau en fon Traité des O^-
ces , liv. i , chap. 6 , n. 5 2 ; & tel eft auffi l'ufage conftant qui

s'obferve à l'égard des Huiffiers & Sergents royaux des Bailliages

& Sénéchaufîees. La Déclaration du Roi du 20 Décembre 1712,
en a une difpofition, puifqu'elle permet aux Huiffiers & Sergents

royaux d'exploiter dans les Jurildiftions confulaires.

If. L'Ordonnance des Aides du mois de Juin 1680 , tit. 8 , des

contraintes
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contraintes pour le gros, an. 26, va même plus loîrt, & permet
aux Fermiers des droits du Roi de fe fervir de tels Sergents que
bon leur femblera

, pour afïïgner , faifir , vendre , contraindre ,

emprifonner, & généralement pour toutes les autres procédures
à roccafîon des droits du Roi; à la réferve de celles qui fe font

dans les Cours des Aides , Eleftions & autres Juftices des droits

du Roi , de Procureur à Procureur : ce qui a depuis été confirmé
par l'Ordonnance des Fermes du mois de Juillet i6Sr , au titre

commun des Fermes , an. 1 8 ; & par des Lettres-Patentes du 4
Décembre 1731 ,

qui ajoutent, même hors l'étendue de la Jurif-

diftion oii ils font immatriculés , nonobftant la Déclaration du i

Mars 1730 : ces Lettres font rapportées au Code Louis XV. Il

eft dit par ces mêmes Lettres
,
que les Fermiers pourront même

fe fervir des Sergents de Seigneurs ; mais que ces derniers ne
pourront exploiter hors leur Jurifdiftion.

II faut cependant excepter de la règle établie ci-deffus , les

Sièges de Police dans lefquels les Huiflîers & Sergents royaux
ordinaires ne peuvent exploiter , ainfi qu'il eft porté par l'Edit du
mois de Novembre 1699, portant création d'Huiffiers de Police.

2,6. Troijleme Quefilon. Les Huiffiers & Sergents royaux peuvent-

ils exploiter hors le reffort des Bailliages , Prévôtés , & autres

Jurifdiélions où ils font établis ?

Non 5 s'ils n'ont d'ailleurs le droit d'exploiter par tout le Royau-
me , comme font les premiers Huiffiers audienciers , les Huiffiers

du Châtelet de Paris , & quelques autres. (Voyez ce qui eft dit

fur cette queftion ci-après, n. 59 &fulv.) Ainfi quand un Huiffier
^

ou Sergent exploite au-delà de fon reffort , il n'y a aucune diffi-

culté que l'exploit eft nul. La Déclaration du Roi du i Mars 1730,
dont il fera parlé au même endroit, le porte exprefTément j Voyez
auffi Henris , tom, i

,
pag. 188.

§. I I L

Des Huijfiers & Sergents des Bailliages royaux compofés de

plujieurs Sièges particuliers,

27. Il y a des Bailliages & Sénéchauftées royales qui font com-

pofés de plufieurs Sièges royaux particuliers ; comme eft le Bail-

liage d'Orléans, qui eft compofé de fept Sièges royaux particu-

liers, qui font Orléans , Beaugenci , Yenville ,
Yevre-le-Châtel

,

Tome II. C c c c
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Virry , Neuville & Bois-Commun. Les Huiffiers , ou Sergents

établis pour la ville d'Orléans , & qui y l'ont reçus & immatri-

cules , ont le pouvoir d'exploiter dans les Sièges particiiliers qui

en dépendent. (Amfijugé auPréfidial d'Orléans , en infirmant une
Sentence du Lieutenant-Particulier de Beau2;enci , le lundi 28

Juillet 1766, en faveur d'un Sergent royal au Bailliage d'Orléans,

qui avoir exploité à Baule, qui eft du reffort de Beaugenci.) Ce
qui efl: fondé fur ce que le Bailliage d'Orléans comprend ces

diiTérents Sièges particuliers
,
qui font des Membres dépendants

du Siège principal établi en la ville d'Orléans , auquel les julli-

ciables de tous ces Sièges particuliers pourroient s'adreffer pour

avoir juflice , s'ils éroient vacants, comme à leur chef-lieu , &
qui ont un feul & même Bailli

,
qui eft celui d'Orléans , au

nom duquel Ibnt intitulées toutes les fentences qui le rendent

dans ces différents Sièges. D'ailleurs les provilions de ces Offi-

ciers étant pour exploiter dans l'étendue du Bailliage d'Orléans

en général, cela comprend nécelfairement tous les Sièges parti-

culieis qui dépendent dudit Bailliage.

2-0. Il en efl: de même des cinq Baronies du Perche-Gouet : -an

Sergent reçu au Bailliage d'Orléans eft en droit d'y aller exploi-

ter , du moins pour cas royaux , & en cas de reflbrt. En effet

ces Baronies font partie du Siège royal d'Yenville
,

qui elî: un

Siège particulier dépendant du Bailliage d'Orléans. Nec objlat

que le Bailliage d'Orléans ne connoît dans aucun cas des appel-

lations des Jultices du Perchegouet , qui reffortiffent par appel à

"Yenvilie pour les cas ordinaires , & à Chartres pour les cas préfi-

•diauxj parce qu'il n'y a aucun rapport néceffaire entre le reffort

du Juge & les appellations dont il connoît. Avant la création

des Sièges préfidiaux , on auroit pa faire la même objeélion à
l'égard des différents Sièges royaux particuliers dépendants du
Bailliage d'Oiléans, qui ne reffortiffent en aucun cas audit Siège,

6c prétendre que les Huiffiers & Sergents du BailUage d'Orléans

û'avoient pas droit d'exploiter dans ces Sièges, particuliers ; ce
qui cependant ne pouvoit & ne peut fouffrir aucune difficulté.-
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§. I V.

Des Huijflers & Sergents royaux des Sièges particuliers

des Bailliages.

5* Les Huiffiers & Sergents royaux des Sièges particuliers des

Bailliages & Sénéchatiflees ont leur pouvoir borné dans l'éten-

due de ces mêmes Sièges , ainfî qu'il eft porté par leurs pro-

vifions ; & ce pouvoir ne s'étend point au - delà. Ainfi lorfqu'ils

exploitent hors cette étendue , leuts exploits font nuls aux termes

de la Déclaration du i Mars 1730. (Ainfi jugéau Préfidial d'Or-

léans le 2 Décembre 1737, contre un Sergent du Siège particu-

lier de Boifcoramun, dépendant du Bailliage d'Orléans, quiavoit

pofé une affignation dans la Juftice de Courci
,
qui eft du reffort

d'Yevre -le- Châtel , autre Siège particulier dépendant dudit

Bailliage d'Orléans. La même chofe a été jugée depuis au mois

de Février 1739, contre un Sergent du Siège d'Yevre-le-Châtel,

qui avoit pofé un exploit à Pithiviers qui dépend du Siège prin-

cipal du Bailliage d'Orléans.)

§. V.

Des HuiJJlers & Sergents Royaux des Prévôtés ; de ceux

da Collocation.

Les Huiffiers & Sergents des Prévôtés royales ont auffi leur

pouvoir borné dans l'étendue de leur Siège, & ils ne peuvent

exploiter au-delà, à peine de nullité. Ainfi lis ne peuvent exploi-

ter ni mettre à exécution les Sentences des Bailliages & Sièges

préfidiaux , ni les Lettres royaux à eux adrefTées , ni les déclara-

tions & reliefs d'appel , ni les affignations auxdits Bailliages &r

Sièges prélîdiaux & pareatis defdites Jurifdiftions , m.ême dans les

villes , fauxbourgs & banlieues des lieux oii les Sièges defJits

Bailliages & Préhdiaux font établis ; & cela leur eft défendu , à

peine de nullité, & de 300 livres d'amende, &c. (Arrêt du Par-

lement de Touloufe du 17 Août 1744, rapporté au Recueil du

même Parlement , in-2>°., tom. i
,
pag. 547. )

C c c c ij
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Des HuiJJlers & Sergents royaux de Collocation.

5 I. On doit dire la même chofe des Sergents royaux colloques,

dans les Juilices des Seigneurs , comme font ceux colloques à

Pithiviers , à Jargeau , à Meun , &c.
,
qui font des Juftices fei-

gneuriales dépendantes du Bailliage d'Orléans. îls ne peuvent

exploiter au-delà de leur coUocation, telle qu'elle ell: portée par

leurs provifions; & ce à peine de nullité^ à l'exemple de ce qui

fe pratique à l'égard des Notaires de collocation»

Quejl'wn. Ce droit des Sergents royaux de coMocation , leur

donne-t-il le droit exclufif d'exploiter dans l'étendue de leur col-

location ^ ou fi c'efl: fimplement un droit qu'ils ont concurremment
avec les Huiffiers & Sergents des Sièges royaux , auxquels ref-

fortiffent les Juftices où ils font colloques ?

î^-» Je crois que ce droit ne leur eft donné que concurremment
avec les Huiffiers & Sergents royaux de Juftices où reftbrtiflent

ces Sièges de collocation ; avec cette différence néanmoins que
les Sergents royaux des Juftices de collocation peuvent &: doi-

vent même réfider dans l'étendue de ces Juftices ; au-lieu que
les Sergents du Siège royal fupérieur de ces Juftices n'ont pas le

pouvoir d'y demeurer ; & c'eft en cela feulement que confifte

le droit excluftf de ces Sergents royaux de collocation.. Ainft un.

Sergent royal colloque à Pithiviers peut & doit y demeurer ; au-

lieu qu'un Sergent du Bailliage d'Orléans ne peut aller s'établir

à Pithiviers
,

quoiqu'il puifte d'ailleurs y exploiter valablement,

& s'y transporter à cet effet. ( Voyez ce qui eft dit ci-aprèi ,

«• 177-

)

ARTICLE IV..

Ijfts Huiffiers & Sergents des JujUces extraordinaires en ginérati

5, j. Les fon6Hons des Huiffiers & Sergents des Jurifdiftions extraor-

dinaires ,confiftent à exploiter dans rétendue de leurs Jurifdic--

tio.is, tous aftes émanés de leur Juftice, & à y affigner les per-

fonnes qui. en font jufticiables».

Mais on prétend qu'ils ne peuvent faire aucunes ventes de biens

à; l'encan , en conféquence des faifies exécutions faites envertu
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de fentences des Juges extraordinaires , même dans les endroits

où il n'y a point d'Huiflicrs prifeurs , vendeurs en titre d'office ;

parce que c'eft un a6le dépendant de ra6lion de la Loi , & que
ce droit n'appartient qu'aux Huifllers & Sergents des Juftices or-

dinaires, (ira, Loifeau en fon Traité des Offices , liv. i , ch. 6",

n. 3z. ),

54» Qjiiejl'ion. Peuvent- ils exploiter, du moins dans l'étendue de
leur Jurifdiftion , tous aftes de Juftice ordinaire ?

Cette queftion foufire beaucoup de difficulté , à caufe des dif--

férentes variations qu'il y a eu à cet égard dans le pouvoir des-

Huiffiers & Sergents des Juftices extraordinaires.

1°. Un Edit du mois de Janvier 158e , ( rapporté par Joly,,

pag. i!>44) , donne pouvoir à tous Huiffiers & Sergents royaux,.

Sergents des Juftices extraordinaires & royales , de mettre à exé-

cution toutes lettres patentes. Arrêts, Jugements, Ordonnances
& Commiffions des Cours & Sièges ordinaires & extraordinaires ,.

moyennant finance.

Un autre Edit du mois de Septembre 1587, portant création;

de deux Huiffiers audienciers en chaque Bailliage , Sénéchauffée y
Prévôté,. Vicomte., Maîtriie , Grurie & Viguerie des Eaux &
Forêts & autres Jurifdidions royales , leur donne pouvoir d'ex-^

ploiter par tout le Royaume toutes lettres patentes
,
jugements^

& tous autres aftes. (Voyez Joly , tom. 2
,
pag. 1540.)

%e, 2°. Par Arrêt du Parlement du 4 Mars 1600 , rapporté par
Chenu ^ tom. i

,
pag. 4bo ;. il eft dit

,
que les Sergents des tailles,.

ék^Hons, gabelles,& Sièges des- eaux& forêts, qui ont été pourvus'

par ampHation de pouvoir , fuivant ledit Edit du mois de Janvier

1586, pourront feulement exploiter tous Mandements , Jugements^

& autres aftes de Juftice émanés des Jurifdiftions où ils font Ser--

gents ; fans c|u'ils puiffent exploiter ni mettre à exécution aucuns-

mandements , jugements , ni autres aftes de Juftice ordinaire ;
à'

peine de nullité, de trois cents livres d'amende , & des dommages»

& intérêts des parties.

Mais par Arrêt du Confeil du 27 Juin r6ox y rapporré par Joly y,

pag. iGz4, les Sergents des Prévôtés , Eleftions , Greniers àSel,.

& autres Juftices royales , ont été confirmés dans le droit porté-

par 1 Edit d'ampliation. Cet Arrêt porte ,. qu'ils jouiront de' leurs-

offices fuivant leurs provifions , & ainfi qu'il leur eft permis par

les Ordonnances ;. & fait défenfes aux Huiffiers à chevaf du Châ^-

teletde Paris ,,& à. tous autres d'y apporter aucufl trouble, &-de.'
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s'aider des Arrêts de la Cour des 4 Mars 1600, & 21 Janvier i^or.

3^' Autre Arrêt du Confeil du 20 Juin 161 2, rapporté par Filleau,

tom. 2 ,
pag- 304 -,

rendu au profit des HuifTiers audienciers au

Grenier à Sel de Vitry, & des Eaux & Forêts , MaréchaufTée , Elec-

tion & Grenier-à-Sel de St. Dizier , contre les Sergents royaux du
Bailliage de Vitry

,
qui permet auxdits Huiffiers 5c Sergents des

• Eleftions, Greniers à Sel, ùc. de mettre à exécution par tout

le Royaume , toutes fentences, arrêts, lettres-patentes, commif-

iîons & mandements de Jufi: ce , de quelque Jurifdié^ion qu'ils

foient émanés , fuivant leur Edit de création. ( Idem, par un autre

Arrêt du Confeil du 9 Juillet 1627 , rapporté par Filleau, ibid.

tom. 2 , p. 304 , qui confirme les Huiffiers audienciers des Elec-

tions & MaréchaufTées de Rhetel au Bailliage de Vitry en la fonc-

tion & exercice de leurs offices , conformément à leur Edit de
création , & lettres de provifion ; ledit Arrêt rendu contre les

Sergents royaux de Vitry , qui vouloient les empêcher d'exécuter

les mandements des Jurifdiâions ordinaires.)

27, Il efl: vrai que par Arrêt du Parlement du 10 Avril 1627 , rap-

porté aufïï par Filleau , tom. 2, pag. 305 , il a été fait défenfes

auxdits Huiffiers audienciers & aux Sergents de l'éleftion de

Rhetel , d'exploiter aucuns mandements
,
jugements , contrats

,

obhgations , ou autres aftes de Juftice du Bailliage de Vitry ; à

peine de nullité, & de tous dépens, dommages & intérêts. Mais
par un autre Arrêt du Confeil du 9 Juillet fuivant , les Huiffiers

audienciers & Sergents royaux en la MaréchaufTée & Eleftion

dudit Rethel , ont été maintenus dans la fonction & exercice de
leurs offices ; & au droit d'exploiter par-tout le Royaume , toutes

lettres-patentes, jugements & autres aftes. (Voyez Filleau, ibid.

tom. z, pag. 304. )

j8. 3°. Autre Arrêt du Parlement du 24 Mars 11525 , rapporté par

Joly , pag. iç)zz, donné au profit des Sergents royaux des Bail-

liages , Sénéchauffées 81 Sièges préfidiaux , contre les Huiffiers

audienciers des éleftions , Greniers à Sel , Maîtrifes des Ports ,

Traites Foraines , Mines & Minières , & MaréchaufTées , qui

ordonne
,
que lefdits Huiffiers audienciers des Jurifdiftions extra-

ordinaires de Lyon pourront exploiter par-tout le Royaume tous

mandements ,
jugements & autres aftes de Juftice émanés de leur

Jurifdiftion feulement , oii ils font Huiffiers audienciers , fans

qu'ils puiffent mettre à exécution aucuns mandements
,
jugements,*
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ni atitre a6les de Juftice ordinaire; à peine de nullité & des dom-
mages & intérêts des parties. Idem

,
par un autre Arrêt du Parle-

ment du 12 Mai 1629 ,
(imprimé) rendu au profit des Huif-

fiers & Sergents royaux au Bailliage & Siège préfîdial de Tours,
& confirmé depuis par trois Arrêts du Confeildes 1 1 Septembre
1622, 5 Décembre 1666, & 7 Décembre x668.)

Mais par Arrêt du 22 Août 1626, rapporté par Néron, ?oot. 2,
pag. 5c)4 , an. i , les Huiffieurs & Sergents des Eaux & Forêts

,

Maréchauffée & Connétablie de la Table de Marbre du Palais

à Paris ont été maintenus dans le droit de pouvoir mettre à

exécution tous jugements & arrêts , lettres - patentes , commif-
fions , &' faire tous exploits & a6ies de Juftice , excepté les con-
trats , fentences , obligations , <&c. paffés fous le fcel du Châtelet

de Paris.

4°. Un autre Arrêt du Parlement du 5 Décembre 1631 , main-

tient les Sergens royaux de la SénéchaufTée d'Abbeville, feuls au

droit d'exploiter tous mandements & Jugeinents du Bailliage

d'Abbeville , & autres Junfdiftions ordinaires , comme auffi tous

contrats & obligations pafTés fous le fcel defdites Jurifdiftions
,

privativement aux HuilTiers & Sergents en l'EleéHon , Grenier à

Sel , Eaux & Forêts , Amirauté & Traites Foraines d'Abbeville ,

auxquels il eft fait défenfes d'exécuter autres mandements de'

Juflice que ceux des Jurifdiftions où ils ont été créés.- ( Voyez'

Defcorbiac
, p. yo i.

)

Mais par Arrêt du Confeil du 5 Août 1 63 5 , ( rapporté par Def-

corbiac , itid. p. 701 } , il efi: dit, que fans avoir égard à TAtrêt

précédent du 5 Décembre 1731 , lefdits Sergents de l'Eleftion ,

Grenier à Sel , Eaux Se Forêts , Amirautés & Traites Foraines

d'Abbeville , jouiront fuivant les Edits , Déclarations & ArrctS'

du Coniéil de Tampliation de pouvoir exploiter toutes fortes de

contrats , arrêts & jugements dans la Sénéchauffée d'Abbeville „-

& fait défenfes aux Sergents de ladite SénéchaufTée de les y
troubler; à peine de tous dépens , dommages & intérêts.-

5°.. Un autre Arrêr du Parlement du 8 Mai \66% ( imprimé ) j,

*
fa"t défenfes aux Sergeius d'armes , Collefteurs d'amendes de

Forêts, de Chaffes, & autres Jnrifdiftions fubalternes, de mettre

à e:^écution autres jugements que ceux qui feront rendus par leurs

Juges..

Autte Arrêi du Parlement dii premier Juin 1668
, ( aiiffiim-^
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primé) qui fait défenfes aux Sergents d'armes, CoUefteurs d'a-

mendes de Forêts , & Jurifdiftions fubalternes , & à tous autres

Sergents , de mettre à exécution autres fentences Se jugements, que

de leurs Juges.

Autre Arrêt du Parlement du 5 Juin 1668 , contradiftoire
,
qui

fait défenfes aux y dénommés , & à tous autres Huifliers ou Ser-

gents , de mettre à exécution aucuns jugements ni fentences
, que

ceux de leurs Juges , à peine de nullité , en conféquence de l'Edit

du mois de Décembre 1663.

Al. Ilaété auffi rendu une fentence au Bailliage d'Orléans le 2 Dé-

cembre 1 670 , contradiftoire
,
qui fait défenfes par provifion à

Antoine Guichard , Huiffier en l'élection d'Orléans , & autres

qui ne font Sergents du Bailliage d'Orléans , de mettre à exé-

cution , autres mandements que ceux de leurs Juges , fur peine

de l'Ordonnance. Mais Guichard & les autres Sergents en j'é-

le^ion d'Orléans s'étant pourvus au Confeil du Roi , y ont obtenu

llir requête un Arrêt dont voici le difpofitif : « Le Roi en fon

« Confeil a ordonné & ordonne qu'aux fins de ladite requête \es

» parties feront affignées , S: cependant furfeoit , à l'exécution

» de la fenten.ce du Lieutenant-Général d'Orléans. Fait au Confeil

» privé le 1.6 Décembre 1670. » Ladite requête fondée fur l'Edit

de création de leurs charges; & fur celui de Henri III. de 1586,

confirmé par un Arrêt du Confeil du 5 Août 1633 , & par un

autre de l'année 1634.
6°. Antre Arrêt du Parlement du 24 Mars KÎ93 , qui ordonne

que les Huifliers audienciers des Jurifdiitions extraordinaires
,
pour-

ront exploiter par-tout leRoyaume tous aftes émanés de leur Jurif^

di6Hon feulement ; fans qu'ils puiffent exploiter ni mettre à exé-

cution aucuns aftes de Juftice ordinaire ; à peine de nullité , &c.

7°. Le dernier Règlement dont j'ai connoifTance en cette ma-

tière , efi un Arrêt du Confeil du 1 5 Juin 1694 , rendu à l'occaT

fion des offices de Premiers Huifliers audienciers créés par Edit

du mois de Décembre 1693 , & rapporté au Recueil des Règle-

ments de Jufliice in-12. tom. i
,
pag. 426 ,

qui fait défenfes aux

Huifliers & Sergents royaux , Archers & autres prétendant avoir

pouvoir d'exploiter, de faire aucuns commandements, contraintes

ou autres aftes
,
que dans l'étendue & pour les matières de leur

Jurifdiftion ; à peine de faux, & de deux cents livres d'amende.

Depuis cet Arrêt il a été rendu au Bailliage d'Orléans une
fentence en d^te du 13 Mars 171 4 ^

qui fait défenfgs ^ux Huifliers

de
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de l'Eleftion & Grenier -à- Sel de Pithiviers, de faire aucuns
exploits , fînon pour les matières de leur Jurifdi6lion.

Autre Sentence rendue auiîi au Bailliage d'Orléans le if No-
vembre 1729 , contre Ardelu , Huiffier en l'Eleftion d'Orléans,
qui lui fait défenfes de faire aucuns exploits portant affignation

au Bailliage d'Orléans , & de mettre à exécution les mandements
ti fentences dudit Bailliage ; à peine de nullité. ( Voyez encore
un Arrêt du Confeil du 14 Décembi;e 1689, rendu pour Chartres
ci-après , n, 6y.)

Mais nonobftant ces derniers Arrêts , dans plufieurs Sièges les

Huiffiers & Sergents des Eleétions & Greniers-à-Sel , fe font tou-

jours maintenus dans l'ufage & poffeffion d'exploiter pour les cas

ordinaires ; & c'eft ainfî que cela s'obferve à Nevers & à Châ-
teaudun fuivant des mémoires que j'ai vus touchant ce qui fe

pratique à cet égard dans ces deux villes.

Un Arrêt du Confeil du 15 A'oût 1741 , fans s'arrêter à l'Arrêt

du Parlement de Befançon, rendu contradiftoirement entre Nicolas

Joliot , Huiffier-audiencier en la Maîtrife-particuliere des Eaux &
Forêts de Befançon , & le nommé Pinair , Huiffier-audiencier au

Bailliage & Siège préfidial de ladite Ville, le 29 Juillet 1737, que
S. M, a caffé &: annullé, ordonne que les Edits des mois d'Août

169a portant création d'Huiffiers - audienciers dans les Maîtrifes

du Royaume, & de Décembre 1695 portant création de Premiers

Huiffiers-audienciers dans les Préfidiaux , BaiUiages , & autres

Jurifdiclions royales , & les Arrêts du Confeil des 27 Décembre

1729, 4 Septembre 173 i
i 5 Juin 1732, & 5 Avril 1735, feront

exécutés ; & en conféquence maintient ledit Pinair dans le droit

& poirefTion de mettre à exécution dans toute l'étendue de la

Maîtrife particulière des Eaux & Forêts de Befançon , où il eft

immatriculé feulement , toutes ordonnances
,
jugements , arrêts

& commiflîons , tant des Juges des Eaux & Forêts, que de tous

autres Juges ; fait défenfes à tous Huiffiers & Sergents de l'y

troubler , à peine de mille livres d'amende , dommages & in-

térêts , & audit JoHot de faire aucunes fondions hors l'étendue

de ladite Maîtrife, fous les mêmes peines.

j. Autre Arrêt du Confeil du 27 Juillet 1756 , ( imprimé à Mon-
targis chez Bobin

)
qui décide que les Huiffiers de la Maîtrife des

Eaux & Forêts de Montargis ont droit d'exploiter par tous les

Tribunaux de l'étendue du reflbrtde ladite Maîtrife feulement, &
d'y mettre à exécution tous jugements , fentences, & ordonnan-

Tomeir. Dddd
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ces , (ans être immatriculés en autres Sièges , qu'en celui de la

Maîtrife ; relevé les nommés Guyard , Jean Mefnager & François

Fildier, de leur interdiction
,
prononcée par le Bailliage de Mon-

targis ; ordonne l'exécution de tous les Edits & Déclarations ; &
en conféquence

,
que les Huifliers de la Maîtrife de Montargis

feront difpenfés à l'avenir de fe faire recevoir au Bailliage de
Montargis , & d'y faire aucun fervice ; les maintient néanmoins

dans le droit d'exploiter & mettre à exécution tous jugements ,

fentences & ordonnances des Sièges étant dans l'étendue du ref-

fort de ladite Maîtrife , conformément aux Edits de création de

leurs offices.

46. Mais cette queflion paroît décidée par une Déclaration récem-

ment rendue en date du ij Novembre 1762, regiftrée au Par-

lement de Paris le 25 Janvier 1763, portant que les Huiffiers des.

Eleftions, Greniers-à-Sel , Huiffiers à cheval du Châtelet de Paris,

& tous autres Huiffiers & Sergents royaux , feront tenus de faire

le fervice néceflaire pour l'inîlruclion & le jugement des procès

criminels , lorfqu'ils en feront requis. Le motifde cette déclara-

tion eft que ces Huijjiers ayant le droit d'exploiter en toutes Jurif-

disions , ils ne peuvent rejufer d'en porter les charges.

47* 8°. Plufieurs Huiffiers & Sergents de Juftices extraordinaires

font auffi en droit en vertu des Edits de leur création , d'exploiter

pour les cas ordinaires ; tels font

,

Les Huiffiers des Bureaux des Finances, (ci-après, n. 136.)

Les Archers, Gardes de la Connétablie ,
{ibid. n. 115.)

Les Archers de Robbecourte
, {infrà, n. 107.)

Les Huiffiers des Confulats , (ci-après, n. 130.^
Les Huiffiers de Police, (^infrà, n. iio. )

Les Huiffiers des Monnoies
, ( ci-après , n. 133. )

9°. Les Huiffiers& Sergents de toutes les Juftices extraordinaires

en général , foit qu'ils aient droit ou non d'exploiter pour les cas

de Jurifdiftion ordinaire , ne peuvent faire aucuns exploits hors

l'étendue de la Junfdiftion où ils font établis ; à moins que par

les Edits de création de leurs offices , ils n'aient droit d'exploiter

partout le Royaume ;
(Edits des mois de Décembre 1 58 1 , & de

Novembre 1582, touchant les Sergents des Greniers à Sel , rap-

portés par Fontanon , wm. z
, p, io6g^ & ioy4.)

10°. Enfin , il faut obferver que tous les Huiffiers qui ont droit

d'exploiter pour les cas ordinaires des Bailliages & Sièges préfî-

diaux
,
quoiqu'ils ne foient point attachés à ces Jurifdi6lions , font
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aftreints à fe faire immatriculer , ou enregiftrer leurs provifions&
aftes de réception, au Bailliage & Siège prétidlaloù ils exploitent ;

& que fans cette formalité , ils font exclus d'exploiter pour les

cas de Jurifdiftion extraordinaire.

II y a eu à ce fujet une fentence rendue au Bailliage de Roie
le 14 Septembre 1736, qui enjoint à deux Huifliers du Grenier

à Sel, &c. de rapporter leur fentence de réception ; & jufqu'à ce,

leur fait défenfes d'exploiter dans l'étendue dudit Bailliage.

49* Autre fentence de Règlement rendue au même Bailliage le 22

Oflobre 1756 , qui enjoint aux Sergents de l'Eleftion & Grenier

à Sel, de faire enregiftrer au Bailliage leurs provifions & fentcnces

de réception , & à la charge de fe conformer à la fentence de

Règlement, rendue pour le même Siège le 9 Juillet 1735 (^I;
& jufqu'à ce, leur fait défenfes d'exploiter dans l'étendue du Bail-

liage. (Voyez aulTi l'Arrêt du 5 Juin 1659, rendu pour Montdidier,

rapporté au Journal des Audiences.
)

Les Sergents de l'Eleftion & Grenier à Sel de Montdidier fe

font pourvus contre ces deux fentences en la Cour des Aydes,

où ils ont obtenu une commiffion en date du 28 Novembre 1736,
qui les reçoit appellants , tant comme de Juge incompétent ,

qu'autrement défaites deux fentences , ainfi que d'une autre du

même Juge , dont il eft parlé ci - après , n. 54 ; fiirquoi il y a eu

une lettre écrite par le Procureur du Roi au Bailliage de Roie ,

à M. le Procureur-Général en date du 11 Décembre 1736, pour

l'informer de cette entreprife de la Cour des Aydes.

50. Je vois qu'à Orléans plufieurs HuifTiers & Sergents desJuftices

extraordinaires, font dans l'ufage de fe faire immatriculer au Bail-

liage. Mais cela n'a pas lieu pour les Sergents des JuHices de

Seigneurs ; car ceux-ci ne font point enregiftrer leurs provifions

au Bailliage
,
parce qu'Us ne font point en droit d'y exploiter.

Tel eft l'ufage qui s'obferve en la Juftice feigneuriale du Comté

de Châteaudun , dont les Sergents ne fe font point immatriculer

au Bailliage de Blois , d'où celui de Châteaudun dépend.

Il n'en eft pas de même des Huiffiers & Sergents des Jurifdic-

{a) Cette Sentence porte que les HuilTiers & Sergents de l'Eleftion &
Grenier-à-Sel de Roie, exploitants au Bailliage , feront tenus ,

1°. d'affifter

aux Proceffions & cérémonies où le Bailliage ira en corps : z°. de faire le

fervice de l'Audience du Bailliage.

Ddddij
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tions ordinaires j car ceux-ci pour pouvoir exploiter clans lesJuf-

tices extraordinaires , ne font pas tenus de fe faire immatriculer

.dans iefdites Juftices extraordinaires.

Qiiejlion. Les Huifîîers au Châtelet de Paris
,
peuvent-ils réfider

& exploiter dans un Bailliage ou autre Juftice pour les caufes or-

dinaires de cette Jultice fans être tenus de s'y faire immatriculer ?

Cette queftion fe décide par l'article 4 du tit. 14 des lettres-

patentes du 18 Juin I7<59 , qui établiffent un nouveau Règlement
pour l'adminiftration de la Juftice dans la province de Nor-
mandie. Cet article porte

, que les Huiffiers du Châtelet de

Paris ne peuvent s'établir ni faire aucunes fon6Hons de leurs

offices en d'autres lieux que ceux de leurs Sièges
,

qu'ils n'aient

préalablement (ignifié copie de leurs provilîons & aâe de réception

au Greffe du Siège royal dans l'étendue duquel ils voudront

s'établir ; le tout à peine de nullité, des dommages & intérêts

des parties , & de telle amende qu'il appartiendra.

Non-feulement les Huiffiers &: Sergents des Jurifdiâions extra-

ordinaires
,
qui veulent exploiter dans les Juftices ordinaires , doi-

vent fe faire immatriculer dans Iefdites Juftices ordinaires ; mais

il faut encore que dans les exploits qu'ils pofent , ils faifent mentioa
de leur -matricule ; à peine de nullité. ( Ordonnance de 1667 ,

tit. z , an. 2. )

51» II". Les Huiffiers & Sergents des Juflices extraordinaires qui

exploitent pour les cas ordinaires en conféquence du droit qu'ils

en ont , font auffi obligés de comparoîrre & de répondre aux affifes

des Bailliages & autres Sièges oii ils font immatriculés. ( Ainfi jugé

par Arrêt du Parlement du 1 1 Aoiàt 1661 , rendu pour Montdidier,,

qui ordonne y que tous les Huiffiers & Sergents de l'Eleftion & Gre-

nier à Sel , réfidents dans le refiort du Bailliage & Prévôté de

Montdidier , comparoîtront aux ouvertures des audiences qui fe

font audit Bailliage , avec tous les autres Huiffiers , Sergents &
Archers du reffiort

,
pour entendre les plaintes & recevoir les re-

montrances qu'il conviendra leur faire; & ce, à peine d'amende,.

& d'iftterdiftion du pouvoir qu'ils ont d'exploiter les commiffions

des Juges ordinaires ;fi mieux ils n'aiment renoncer audit pouvoir.
)

5^» J'ai auffi vu un mémoire de Mr. Joly de Fleuri, ancien Pro-

cureur-Général
,
(de l'année 1736), où il établit comme une

maxime certaine
,
que tous les Huiffiers foit du Bailliage ou Siège

préfidial & autres Jurifdiftions royales qui lui font fubordonnés

,

même tous ceux des autres Jurildidions qui exploitent pour les;
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affaires du Bailliage & Préiîdial, doivent comparoitre aux affifes

:dudit Bailliage
,
pour entendre les plaintes qu'il peut y avoir

contre eux.

Cette même règle s'obferve communément dans les Bailliages

royaux ; comme à Troyes , fuivant un mémoire que j'ai vu des
Officiers du Bailliage de ladite Ville ; à Gueret , fuivant que je

l'ai oui dire à un Procureur de cette ville ; Oc,

A Orléans on appelle aux affifes tous les Huiffiers & Sergents
qui font immatriculés au Bailliage.

Les Huiffiers des Maîtrifes des Eaux & Forêts paroiffient cepen-
dant exempts de cette règle. (Voyez les deux Arrêts du Confeil
des 15 Août 1741, & 27 Juillet 1756, cités ci-deffiis , n. 44
&45-).

Quejiion. Comment cette comparution peut -elle s'accorder

avec celle qu'ils doivent aux affifes de la Jurifdiftion à laquelle

ils font attachés , fur-tout s'il eft queftion de Jurifdiftion qui ne
reffi^rtiffe pas au Parlement.

Cela n'eft point incompatible ; car fi ces Huiffiers ne peuvent
comparoitre aux affifes du Bailliage

,
parce qu'elles fe tiennent

le même jour que celles de la Jurifdiftion où ils font attachés
,

ou à un jour trop prochain pour qu'ils puifTent fe tranfporter de
l'un à l'autre ; dans ce cas , ils doivent propofer leur exoine aux
affifes du Bailliage , & enfuite y comparoitre après le temps qui

leur aura été accordé pour purger cette exoine j ainfî qu'il fe

pratique à l'égard des Huiffiers malades , ou qui font dans l'im-

puiiTance de comparoitre , à caufe de quelque autre légitime

empêchement.
1 2. Les Huiffiers & Sergents des Jurifdi£lions extraordinaires

doivent leur fervive au Bailliage , où ils font immatriculés , de

même que les Huiffiers & Sergents royaux ordinaires. ( Sentence

de Règlement du BaïUiage de Roie du 9 Juillet 1^735, qui enjoint

à tous Huiffiers , même à ceux de l'Eleâion & Grenier à Sel ex-

ploitants au Bailliage , d'affifler aux proceffions & cérémonies où

le Bailliage ira en corps. 2°. De faite k fervice ordinaire de
l'Audience du Bailliage.

Sur cette fentence , les Pluiffiers au Grenier à Sel de Roie fe

font pourvus en la Cour des Aydes , & y ont obtenu une ccm-
miffion qui les reçoit appellants , tant comme de Juge incom-'

pètent de cette même fentence , ainli que de deux autres fen-

îênces des 14 Septembre & 22 0(Slobre 1736, dont il a été parlé
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ci-defîusrt. 49; ce qui a donné lieu au Procureur du Roi au Bail-

liage de Roie, d'écrire à M. le Procureur-Général la lettre dont

il a ete parle au même endroit.

. ^^ Un Arrêt du Confeil du 23 Août 1744 , rapporté au Style des
* *' Huiffiers de l'édition de 1752 , in-\^. pag. 467 , ordonne

,
que

les Huiffiers de l'Eleélion & du Grenier à Sel "de Meaux , les

Huiffiers au Châtelet de Paris , & tous autres Huiffiers & Sergents

royaux réfidenrs en ladite ville , feront tenus de fe trouver au
mandement du Lieutenant- Criminel & Procureur du Roi audit

Bailliage , pour y faire le fervice nécefTaire auffitôt qu'ils feront

appelles pour l'inftruftion & jugement des procès criminels dudit

Bailliage ; à peine d'amende pour la première fois , & d'inter-

diftion pour trois mois en cas de récidive.

Et cela a lieu même pour les Juftices de Seigneurs , & pour
raifon de l'exécution de leurs décrets & jugements ; à l'effet de

quoi les Huiffiers & Sergents royaux , même des Jurifdiftions

extraordinaires qui ont leur réfidence en l'étendue defdites Juf^

tices , font tenus de prêter leur miniftere pour l'exécution des

mandements & fentences defdites Juflices. J'ai vu des mémoires
pour les Juftices de Nevers & de Châteaudun

,
qui font des Juftices

feigneuriales où l'on marque que cela s'obferve ainfi dans ces

deux villes ; ce qui efl: encore confirmé par les autorités fuivantes.

eS. Un Arrêt du Confeil du 28 Mai 1709 , enjoint à tous Huiffiers,

Sergents
, Archers & autres , de prêter main-forte aux Infpefteurs

de police de Paris, quand ils en feront requis par eux; à peine

d'interdiftion , &c. Un autre Arrêt du Parlement du 5 Septembre

1760 , rendu contre un Huiffier à cheval du Châtelet de Paris,

réfident à Tours , interdit par les Juges de Tours pour avoir refufé

de conduire un criminel , & qui avoit appelle de cette fentence

d'interdiftion , comme de Juge incompétent : cet Arrêt renvoie

l'Huiffier à fe pourvoir devant les Juges de Tours
,
pour faire

prononcer la levée de fon interdiftion , s'il y avoit lieu.

^-^ Voyez auffi la Déclaration du Roi du 15 Novembre 17(32,
^' citée ci-deffus , n. 46 ^ qui porte en général

,
que les Huiffiers

des Eleftions , Greniers à Sel , & les Huiffiers au Châtelet , &
tous autres Huiffiers & Sergents royaux réfidents dans les villes

du reffbrt du Parlement de Paris , feront tenus de fe trouver aux

mandements des Lieutenants criminels & Procureurs du Roi des

Bailliages & Sénéchauffées defdites villes , pour y faire le fervice



Partie V, Titre V, 585

néceffaire , auflî-tôt qu'ils y feront appelles
,
par rapport à l'inf-

truftion & au jugement des procès criminels qui y feront pendants ;

& ce , à peine de telle amende qu'il appartiendra pour la pre-

mière fois j & en cas de récidive , d'être interdits des fondions

de leurs offices pendant tel temps qu'il fera jugé à propos par

lefdits Lieutenants criminels & leurs Subftituts.

|o» Autre Arrêt du Parlement du 8 Avril 1767 ,
qui fur l'appel

d'une fentence du Lieutenant criminel de Vitri du 13 Mai 1765,
faifant droit fur les conclufîons du Procureur-Général , ordonne
que la déclaration du 15 Novembre 1762 , regiftrée en la Cour
le 25 Janvier 1763 , fera exécutée; en conféquence

,
que tous

Huifliers & Sergents royaux demeurants & exploitants dans l'é-

tendue des Bailliages & Sénéchauflees du reflbrt de la Cour, de
quelques Jurifdiftions qu'ils dépendent, feront tenus de fe trouver

aux mandements des Lieutenants criminels , ainiî que des Subfti-

tuts des Procureurs du Roi dans lefdits Bailliages , pour y faire

le fervice néceffaire , auffi-tôt qu'ils feront appelles
,
par rapport

à l'inftruftion & au jugement des procès criminels qui y feront

pendants , même à l'exécution defdits jugements , & dans tout

le cours de la conduite des condamnés , depuis la prifon jufqu'au

lieu même de l'exécution , dont ils ne défempareront qu'après

l'entière exécution des jugements ; & ce, à peine de telle amende
qu'il appartiendra pour la première fois , & en cas de récidive ,

d'être interdits de leurs fondions pendant le temps qu'il appar-

tiendra.

ARTICLE V.

. Des Huifficrs & Sergents , tant des Jujîices ordinaires

qu'extraordinaires
,

qui peuvent exploiter par tout

le Royaume.

9'
i". Suivant l'ancienne Jurifprudence du Royaume, il eu dé-

fendu à tous Sergents, d'exploiter hors le rcffort des Bailliages &
Sénéchauffées où ils font établis. ( Ordonnance du mois de Mars

1319 ; autre chartre du Roi Jean du mois de Seprembre 1353 ;

idem, par un Edit du mois d'Août 1492, rapporté par Joly y

pag. ibbo , qui défend à tous Sergents des Bailliages , Prévôtés

& autres d'exploiter hors leur Jurifdiftion ; & pât xîtj autre

<âu 20 Novembre 1556, rapporté par Joly, ibid. p. 1554, qui le
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défend aufîî à tous Huiffiers & Sergents.)

2°. Depuis par l'Ediidumois deMai 1568 , a^^ z , rapporté auffi

par Joly ,
ibid. page 1621 , il a été permis à tous Huiffiers &

Sergents royaux des Bailliages , SénéchaufTées & autres Juri/dic-

tions ordinaires & royales , de mettre à exécution par-tout le

Royaume tous arrêts , fentences, jugements & autres aftes fujets

à exécutions , fans demander /'area^j-,- ce qui depuis a été révoqué
par Edit de Juin i 579 , & par un autre du mois de Juin 1 582 ,

rapportés par Joly, ibid. pages 1556 & 1559.

50. Mais par un autre Edit du mois de Janvier i 586, rapporté auffi

par Joly , ibid. pag. i 544 , le pouvoir de mettre à exécution dans

toute l'étendue du Royaume , toutes lettres-patentes , arrêts
, ju-

gements , ordonnances & çommiflîons des Cours & Sièges ordi-

naires & ex'traordinaires , a été accordé , moyennant finance , à

tous Huiffiers & Sergents des Jufliices royales ordinaires & extra-

ordinaires , nonobftant la diftinûion des refforts , & la réfidence

qui leur étoit limitée par leurs provifions ; ce qui depuis a été

confirmé en leur faveur par un grand nombre de Règlements ^

& entr'autres par une Déclaration du Roi du 22 Juillet 1586,
rapportée par Joly, ibid. pag. 1 545. Idem

,
par Arrêt du Confeil

du 20 Juin 1612 , rendu au profit des Huiffiers audienciers au

Grenier à Sel de Vitry , Eaux & Forêts , Eleftion & Grenier à

Sel de St. Dizier , rapporté ci-defiîis , n.36; & par une Décla-

ration du Roi du 17 Juillet i 633 , rapportée par Blanchard. )

51. 3°. Enfin
,
par une Déclaration du Roi du i Mars 1730, les

chofes ont été rétablies fuivant l'ancienne Jurifprudence. Cette

Déclaration fait défenfes à tous Huiffiers & Sergents royaux

d'exploiter hors le reflxDrt de la Jurifdiftion royale dont ils font

Huiffiers ou Sergents par leurs provifions ; à moins qu'ils n'en

aient le droit par le titre de leurs offices] : ce qui avoit déjà été

ordonné précédemment par un Edit du mois de Décembre

1663 , regiflré en la Chambre des Comptes feulement ; & par

un Arrêt du Confeil du 1 5 Juin i 694, rapporté ci-defliis, n. 4%.

Idem
,
par un Arrêt du Parlement du i 3 Décembre 1 7 5 5 , ( imprimé. )

Et cette défenfe faite aux Huiffiers d'exploiter au-delà de leur

Jurifdiftion ,a lieu, même dans le cas où il s'agit d'exploiter les

mandements de leurs Juges.

Quand un Huiffier ou Sergent exploite hors l'étendue de fa

Jurifdi6Hon fans en avoir le droit, le Juge du lieu où fe fait l'exploit,

peut
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peut punir l'Huiflîer, fuivant l'Edit du mois de Mai 1568, an. 7;
6c celui du mois de Mai 1586 j qui dans le cas où les

Huiffiers exploitent hors les limites de leur reffort , ordonnent aux
Juges des lieux de les punir par privation de leurs offices, & en-
joignent aux Procureurs du Roi d'y tenir la main.

4°. Il y a plufieurs Huiffiers qui font en droit d'exploiter , non-
feulement hors leur reffort , mais même par-tout le Royaume.
Tels font :

Les premiers Huiffiers-audienciers des Sièges tant ordinaires

qu'extraordinaires, (Voyez ci-après, n. c>3.)

Les Huifiiers audienciers <Jes Sièges préfidiaux.

Les Huifiiers à cheval du Châtelet de Paris
, ( ci-après , n. ijq.)

les Huiffiers des Bureaux des Finances, ( ci-après, n. 136,)
Les Huifiiers de la Connétablie, (ci-après, n. 113.

}

Les Huiffiers des Cours.

Ceux de la Table de Marbre.
Ceux des Requêtes de l'Hôtel & du Palais.

Ceux de la Prévôté de I Hôtel.

Et ceux du Bailliage du Palais.

Suivant Denifart au mot Huiffiers , tom. 2, pag. 289 , col. l,

édition de 1764, le droit d'exploiter par-tout le Royaume , aux
termes de la Déclaration du i Mars 173Q , a été confervé.

Aux premiers Huiffiers-audienciers des Sièges royaux , Eie6lions,

Greniers à Sel.

Aux Huiffiers des Cours.

Aux Huiffiers - Audienciers des Préfidiaux.

Aux Huiffiers de la Connétablie , Tables de Marbre , Bureaux des

Finances , des Requêtes de l'Hôtel ; & à ceux du Bailliage du Palais.

Un Arrêt du Confeil du 3 Novembre 1761 , conformément aux

Edits des mois d'Avril 1672, Mars & Décembre 1693 , & 15

Juin 1694, & à la Déclaration du i Mars 1730, confirme les

Huiffiers à cheval au Châtelet de Paris , les premiers Huiffiers

audienciers des Jurifdiftions royales , les Huiffiers-audienciers des

Chancelleries près les Préfidiaux, &: les Huiffiers en la Conné-

tablie & Maréchauflee de France , dans le droit d'exploiter par-

tout le Royaume j & fait défenfes à tous autres Huiffiers , Ser-

gents royaux , Archers & autres , d'exploiter hors la JurifdiÊlion

où ils font immatriculés ; à peine de faux , de nullité , &c.

Mais il faut obferver que pour qu'un Huiffier qui a le droit

d'exploiter hors fa Jurifdiftion , dans un tel lieu , le puiffe faire

Tome IL Eeee
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valablement , il faut qu'il foit réfident dans ce lieu ; autrement

ce qu'il fait efl: nul , ainiî qu'il a été jugé par Arrêt rendu au

Souverain aux Requêtes de l'Hôtel le i Juillet 1700, & par deux

Arrêts du Parlement , l'un du 21 Avril 1761 } l'autre du 19

Juin 1762, rendu au profit des Huiffiers royaux de la Charité-

fur-Loire.

Ce qui a même lieu à l'égard des Huiffiers à cheval du Châ-
telet de Paris ; à moins qu'ils n'exécutent des fentences ou ordon-

nances de leurs Juges.

ARTICLE VL

Des Hu'ijjiers - Prifeurs & Vendeurs de Meubles.

64. I °. Ces offices ont été créés par Edit du mois de Février 155^,
dans toutes les Jurifdiftions royales , avec le droit de faire, priva-

tivement à tous autres, les prilees& eflimations des biens-meubles

entre héritiers ou autrement , & de faire les ventes publiques

defdits meubles , tant volontaires que forcées
; pour raifon de

quoi , il efl: dit
,

qu'il leur fera payé ; fçavoir
,
quatre deniers

pour livre de la prifée & eflimation
,
(réduits à deux deniers pour

livre par les Lettres-de-juffion du 20 Mai 1557 ;)& douze deniers

tournois pour chaque rôle de copie. (Voyez cet Edit dans le

Recueil de Règlements de Joly , pag. 1604. )

Ces mêmes offices par un autre Edit du mois de Mars 1 57^ ,

rapporté auffi par Joly, pag. i6a8 , ont été unis aux offices de
Sergents royaux ordinaires ; & ceux de Sergents royaux,

auxdits offices de Prifeurs -vendeurs
;
pour ne faire à l'avenir

qu'un feul & même corps , avec pareils droits que ceux portés

par leurs Edits de création & d'ampliation.

6(. Il efl vrai que par quelques Règlements poflérieurs , & en-

tr'autres par un Arrêt du Confeil du 15 Novembre 161 8, le Roi
a exigé une nouvelle finance des Huiffiers & Sergents royaux ,.

pour être maintenus dans le droit de faire les prifëes & ventes ;

mais cela n'a eu lieu que pour les Juflices qui étoient dans le

domaine du Roi. En effet , depuis que les Duchés d'Orléans &
de Chartres ont été donnés en appanage à M. le Duc d'Orléans,

les Huiffiers & Sergents des Juftices domaniales de ces Duchés

,

ont été déchargés de la nouvelle finance demandée aux Huiffiers,
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& il a été ainfijugé par deux Arrêts du Confeil} l'un du 28 Février

1641 , & l'autre du 31 Décembre 1663.
En l'année 1 696 , par Edit du mois d'Oftobre , le Roi a défuni

les fondions des offices de Prifeurs-vendeurs de meubles créés

par les Edits de Février 1556, & autres j & a créé de nouveaux
offices de Jurés prifeurs-vendeurs de biens - meubles

,
pour ê:re

établis dans toutes les villes & bourgs du Royaume , du refTort

immédiat des Juftices royales
, ( à l'exclufion de Paris ) ,

pour
fairefeuls, & à l'exclufion de tous autres, laprifée , exporiiion &
vente de tous biens meubles , foit quelles foient faites volontai-

rement après les inventaires , ou par autorité de Juftice, en quel-

que forte & manière que ce puiffe être , & fans aucune excep-
tion j avec la faculté d'exploiter concurremment avec les Huif-

fiers , & de recevoir les deniers provenants des ventes.

éé. Mais cette création n'a paseu lieu dans l'étendue de l'appanage

de M. le Duc d'Orléans
,
qui en a été déclaré exempt par Arrêt

du Confeil du 7 Juillet 171 1 ; ce qui eft conforme à un autre

Arrêt du Confeil du 23 Février 1641 ,
qui avoir déjà jugé que

les offices d'Huiffîers prifeurs-vendeurs n'avoient pas lieu dans

cet appanage.

Autre Arrêt du Confeil du 1 2 Février 171 5 ,
portant fuppreffion

des offices de Jurés-prifeurs-vendeurs de meubles, créés par Edit

du mois d'Oêlobre 1696, dans les Généralités de Tours, Orléans,

Soiflbns & Bourges.
2°. Les Huiffiers-audienciers font auffi Prifeurs-vendeurs. ( Voyez

ce qui eft dit ci-après , n, 89.)

éy. 5". Les Huifhers & Sergents des Jurifdiftions extraordinaires

,

ne peuvent , de droit commun , faire les prifées & ventes ; & cette

faculté n'appartient qu'aux Huifhers des Juftices ordinaires , ainfi

qu'il a été obfervé ci-deffijs, n. 64. Néanmoins ceux qui par

des quittances de finance ont acquis le droit de faire ces pnfées

8e: ventes , doivent en jouir & y être maintenus. Tels font les

Huiffiers des Bureaux des Finances
,
(V. ci- après , n. i3(>) i les

Huiffiers & Sergents des Greniers à Sel , ( ci-après ^n. iz6 ); ceux

des Hôtels-de-ville
;,
(ci-après , n. izz ) j Se ceux des Monnoies

,

( ci-après , n. 133. )

Suivant un Arrêt du Confeil du 14 Décembre 1689, (imprimé

à Orléans), confirmatif d'un Arrêt du Parlement du 15 Décembre

1687 , il ell ordonné, que les Huiffiers-audienciers du Bailliage

de Chartres , & les Sergents royaux audit Siège , feront con-

E e e e ij
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curremment les prifées & ventes , lorfqu'iîs en feront requis par

les parties , ou nommés par les Juges ; & que ks Huiffiers-au-

dienciers de l'éleftion
,
pourront feulement faire les prifées &

ventes de biens ordonnés être vendus par fentence de la Jurif-

diftion où ils font Officiers.

Ain£ il paroît qu'en général les Huifllers & Sergents des Juftices

extraordinaires , font en droit de faire les procès & ventes de

biens y ordonnés être vendus par fentence ou arrêt du Siège où

ils font Officiers.

68. 4°. Les Huiffiers & Sergents qui font Prifeurs-vendeurs , ont

le droit de faire les prifées & ventes à l'exclulion de tous autres

Officiers. (Edit du mois de Février 1556 j autre du mois d'Oc-

tobre 1696 ; Déclaration du 12 Mars 1697; ainfi jugé par Arrêt

du Parlement du 23 Juin 175 1 , en faveur du nommé Denis Cor-

milliole , Juré -prifeur- vendeur de biens au Bailliage royal de

Meulan , contre Jacques Bouilland , Archer-Garde de la Con-
nétablie , demeurant audit Meulan

;
qui ordonne l'exécution' de

l'Edit du mois d'Oftobre 1696 , & de la Déclaration du 12 Mars

1697 j & en conféquence , fait défenfes audit Bouilland, & à

tous autres Huiffiers , Sergents , Notaires , Greffiers , & autres

étant fans qualité , de faire aucunes prifées & ventes de meubles

,

foit forcées ou volontaires , en la ville & Bailliage de Meulan ,

même dans l'étendue des Juftices des Seigneurs , lorfqu'il s'agira

de l'exécution de fentences & autres jugements émanés de Juiïice

royale ; à peine de nullité , mille livres d'amende , &: répétition

du quadruple,

^g,. Autre Arrêt du Parlement du 2 Mars 1748 , en faveur des

Sergents royaux du Ba.Hiage d'Etampes
,

qui, en leur qualité

d'Huiffiers-prifeurs audit Bailliage , les confirme dans le droit de

faire feuls les prifées & ventes dans l'étendue dudit Siège , même
à l'exclufion des Huiffiers à cheval du Châtelet de Paris ; à moins

qu'ils ne fuffent porteurs d'aâes ou jugements fcellés dudit Châ-

telet ^ auquel cas , il eft dit
,
que les pnfées & ventes de meubles

pourront être faites concurremment par les Huiffiers du Châtelet

de Paris , & par les autres Huiffiers royaux.

Un autre Arrêt du Confeil du 21 Janvier 174^, ordonne que

l'Edit du mois d'Oftobre 1696, la Déclaration du 2.2 Mars 1697,

& les Arrêts du Confeil des 4 Août 1699 , 5 Août 171 4 , 19 Jan-

vier & I 5 Mai 1745 ; & Lettres-patentes en conféquence, feront:

exécutées , concernant les Jurés - prifeurs - vendeurs de meubles ;,
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& fait défenfes à tous Huifliers, Sergents, Notaires, Tabellions,

Greffiers , & autres , de s'immifcer dans les fondions de Jurés-

prifeurs.

7®* 5°. Les Huiffiers & Sergents ne peuvent faire leurs fondions

hors leur reffort. ( Edit du mois de Février 1556, an. 2),- à moins
qu'ils n'en aient le droit par le titre de leurs offices.

Ni même les Huiffiers royaux dans l'étendue des Juftices de
Seigneurs de leur reffi^rt ; à moins qu'il ne s'agît de prifées &
ventes faites en exécution d'ades , ou jugements émanés de Juf-

tice royale. ( Déclaration du 22 Mars 1697. Voyez auffi l'Arrêt

du 23 Juin 1751J ci-deffias , n. 68.)
6°. Les Huiffiers-prifeurs-vendeurs , aux termes de leurs Edits

de création, des mois de Février 1556, & Odobre 1696, & de

la Déclaration du Roi du 27 Avril 1558 , font feuls,& à l'exclu-

fion de tous autres , la prifée , expofition & vente de tous biens-

meubles , foit qu'elles foient faites volontairement après les in-

ventaires , ou par autorité de Juftice , en quelque forte & ma-
nière que ce puifle être , & fans aucune exception.

yi. Ce qui doit néanmoins s'entendre des ventes publiques, &
lorfqu'ils en font requis par les parties , fuivant un ade de noto-

riété du Châtelet de Paris du 25 Mai 1703.

Un Arrêt du Parlement du 7 Août 1674 , rendu pour Châlons-

fur-Marne , ci-deffiis cité, n, 12 , permet même aux Habitants de

ladite ville de fe fervir des Sergents royaux ou de ceux du Comté j

même de telles autres perfonnes qu'ils voudront choifir pour faire

les ventes volontaires de leurs meubles , non faites par autorité

de Juflice , fans être obligés de fe fervir d'Huifliers ou Sergents.

La Déclaration du 27 Avril 1558 , articles i & 2
,

porte,

que les parties pourront faire entr'elles les prifées & ventes , &
qu'elles ne feront tenues d'y appeller les Prifeurs - vendeurs pour

faire les prifées & venres ; mais qu'elles ne pourront appeller

pour les faire , autres perfonnes que lefdits Prifeurs-vendeurs.

7I0 7°. Les Huiffiers-prifeurs jouifTent de ce droit à l'exclufion des

Juges. (Edit du mois de Mai 171 3 , rapporté par Néron , tom. 2 ,.

pag. 473 , col. 2 , ia medio.
)

Et aufii à l'exclufion des Notaires. ( Arrêt du Confeil du 2

1

Janvier 1646; fentence du Bailliage d'Orléans du 19 Juillet 1743,
imprimée ; autre Arrêt du Confeil du 21 Janvier 1746 , rapporté

au nouveau Style des Huiffiers, de l'édition de 1752, pag. 4^1.^
Néanmoins il y a des villes où Us^ Notaires font en poflèlîion.
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de faire les ventes volontaires de meubles , lorfqu'il n'y a point
d'Huiffiers-prifeurs. (Ainfi jugé par Arrêt du Parlement du 4
Février 1756 :.

au profit des Notaires de Saumur ; & par un autre

du 4 Juillet 1756, au profit des Notaires de Chinon. Ces Arrêts

font rapportés par Denifart en fes CoUeftions de Jurifprudence ,

au mot Huijjlirs, )

73. Un Arrêt du Parlement du 2 Juillet \'j6o , maintient les No-
taires de Tours dans la pofi^fiion de faire toutes ventes volontaires

de meubles , effets , & fruits par encan , même celles ordonnées
en Juftice , lorfqu'ils en feront requis par les parties ; à l'exception

des ventes de meubles , effets & fruits qui auroient été faifis-exé-

cutés , dont la teneur appartiendra aux Huiffiers & Sergents

royaux dudit Bailliage de Tours.

Suivant une lettre des Maire & Echevins de ladite ville de
Tours

5
que j'ai vue, en date du 9 Décembre 1760, l'Edit de créa-

tion de Prifeurs-vendeurs de meubles n'a pas eu lieu dans cette ville
j

& de tout temps \qs prifées de meubles aux inventaires y ont été

faites par les Frippiers, qui y ont même été autorifés par un Arrêt

de la Cour (non daté), rendu entre eux & les Maîtres Tapiffiers;

ils ont 40 fols par vacation. Voyez auffi ci-deffus, n. 66 ^ l'Arrêt

du Confeil du 12 Février 171 5.

~jA^ 8°. L'article 3 de l'Edit du mois de Février 1556 ,
porte, que

les Prifeurs-vendeurs eftimeront les meubles féparément & à part,

quand la pièce excédera trente fols.

L'afte de notoriété du Châtelet de Paris du 25 Mai 1703 , ci-

deffus cité , /2. 7/ , porte
,
qu'à Paris les Huiffiers-prifeurs font

en poffeffion d'affifter aux inventaires faits par les Notaires, & de

faire la prifée de meubles article par article , dont le Notaire fait

mention; & fait figner la minute par FHuiffier-prifeur, qui, de

fa part , ne fait point d'autre procès-verbal.

A l'égard des procès-verbaux de vente, ils fe font par les Huif-

fiers-prifeurs feuls
,
qui font en droit de recevoir les deniers pro-

venants defdites ventes. Ces procès-verbaux font fujets au con-

trôle en certains cas, qui font réglés par un Arrêt du Confeil du

5 Aoiàt 1728 , rapporté au Code Louis XV, wm. 2.

ni. <f. Les droits & falaires des Huiffiers-prifeurs- vendeurs , font

fixés à quatre deniers pour livre du prix des ventes , lefquels ils
.

peuvent retenir par leurs mains fur les deniers provenants deldites

ventes 3 & ils ont pour chaque rôle de greffe de leurs procès-

verbaux, deux fols fix deniersj & pareil droit de deux fois fix deniers
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pour renréglftrement de chacune des oppofîtions qui feront faites

à la délivrance des deniers. ( Edit du mois d'Oâobre 1696.
)

Anciennement ils n'avoient que deux deniers pour livre du prix

des ventes, & douze deniers pour chaque rôle de copie. (Voyez
ci-deflus , n. 64. )

Une Déclaration du Roi du 12 Mars 1697 ,
porte, que lefdits

Huiffîers-prifeurs jouiront à l'avenir, tant pour la prifée
,
que pour

la vente qu'ils feront des meubles après les inventaires , enfemble
pour les ventes forcées & exécutions qu'ils feront par autorité de
Juftice , des mêmes droits & vacations dont ont joui jufqu'à pré-

fent ceux qui ont exercé ces fondions.

10°. Les Huiffiers-prifeurs ne peuvent exercer l'état de Frip-

piers & Revendeurs de meubles. (Edit du mois de Février 1 5 j 6.
)

nÇ,, 1 1®. Enfin, il faut obferver que les Huiffiers-prifeurs font tenus

de faire réfidence dans les lieux de leur établiffement , & qu^ils

ne peuvent exercer aucunes fondions de prifées & ventes hors

leur reffort ; fuivant l'article 2 de l'Edit du mois de Février 1556,
ci-deffus cité , n. 64.

12°. Un Arrêt du Confeil du 18 Mai 1767 , ordonne que les.

offices de Prifeurs- vendeurs de biens meubles créés
,
par Edit du

mois de Février 1556, Mars 1 576 , & autres antérieurs, &défunis

d'avec ceux d'Huiffiers & Sergents royaux par Edit du mois

d'Oftobre \ 696 , enfemble les droits dépendants defdits offices

,

demeureront réunis au Domaine de fa Couronne ; & que lefdits

droits feront perçus au profit de S. M. ; à l'effet de quoi , il fera

pourvu au rembourfement des finances de tous les offices de Jurés-

prifeurs - vendeurs de meubles , en quelque lieu qu'ils aient été

créés , à la réferve de ceux de Paris.

ARTICLE VIL

Des HuiJJiers - Audienciers^

§. L

Des Huifflers-Audienciers des Sièges préjidiaux , Bailliages^

& autres Jujlices ordinaires,

"JJ. Les Huifiîers audienciers , font ceux qui font établis pour le

fervice ordinaire de ces Jurifdiâions. Ces offices ont été créés par

différents Edits.
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Le premier eft unEdit du mois de Juillet 1553, portant création

d'un office d'Huiffier-audiencier en chaque Siège prélidial, rap-

porte par Joly , pag. ibJd-

Le fécond eft un Edit du mois d'Avril 1557, rapporté auffi par

Joly, ibid. pag. 1540, portant création d'un fécond Huiffier-

audiencier dans les Sièges préfidiaux.

Le troifieme ^ft un Edit du mois de Mai 1^86, portant création

de deux autres Huiiîiers-audienciers en chaque Siège préfidial

outre les deux précédents , avec pouvoir d'exploiter par-tout le

Royaume tous aftes de Juftice. (Voyez Joly, ibid. pag. 1042.)

y8. Le quatrième ell un Edit du mois de Septembre 1587, aufll

rapporté par Joly, ibid. pag. 1540, portant création de deux
Huiffiers-audienciers dans les Sièges particuliers des Bailliages ,

Sénéchauffées , Prévôtés , Vicomtes , Maîtrifes , Gruries & Vi-

gueries des Eaux & Forêts , & autres Jurifdiftions royales.

Le cinquième eft un Edit du mois de Décembre 1693 ,
portant

création d'un office de premier Huiffîer-audiencier en tous les

Bailliages , Sénéchauffées, Sièges préfidiaux, Eleftions, Greniers

à Sel, Juges-Confuls , Prévôtés, Vicomtes, Vigueries, & autres

Juftices & Jurifdiftions royales du Royaume ; ce qui avoir déjà

été étabh par un Edit précédent du mois de Décembre 1655 ,

pour les Préfidiaux , Bailliages, Elevions, &c.

yo. Enfin, le iixieme eft un Edit du mois d'Avril 1707 ,
portant

création de deux offices d'Huiffiers en toutes les Cours & Jurif-

diftions royales , avec les mêmes droits , &c. Mais ce dernier

Edit n'a pas eu Heu dans l'appanage de M. le Duc d'Orléans , en

conféquence d'un Arrêt du Confeil du 2 Aoiit 1707, qui l'en a

exempté.

Fonclions des Huijjlers -Audiencicrs.

1°. Les Huiffiers-audienciers doivent fe trouver avec leurs ba-

guettes au Palais , les jours d'audience pour en faire ouvrir les

portes ;
(Arrêt du Parlement du 14 Août 1617, pour Bourges

,

rapporté par Néron , tom. 2
, fag. 56z , art. î^ ;) Si. enfuite aux

Audiences à la porte de l'Auditoire & à la porte des Barreaux
,

pour y faire faire place aux Juges, lorfqu'ils montent au Siège,

& lorfqu'ils lèvent ; faire place aux Avocats pour entrer dans

leurs bancs , & empêcher qu'il n'y entre que des peribnnes de

confîdération à qui on a coutume de permettre d'y entrer.

80. Un Arrêt de Règlement du 27 Janvier 1668 , confirmarif d'une

fentence
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Sentence rendue au Bailliage d'Orléans le 23 Décembre 1664,
porte

,
que les Huiffiers-audienciers dudit Siège

, (
qui étoient alors

feulement au nom,bre de quatre
, ) feront tenus de fe trouver par

chacun jour d'audience en la Grand'Salle , avant l'entrée & ouver-
ture d'icelle , en habit décent avec robe & bonnet , fans dé-
femparer qu'à l'ifiue dudit Siège & levée d'icelui : que l'un def-
dits Huiffiers-Audienciers prendra place au parquet du Greffier
pour appeller les caufesà leur tour-de-rôle, ou fur les placets qui
lui ieront donnés par celui qui préfidera en l'Audience, fans pour
ce prétendre par ledit Huiffier aucun falaire ni émolument : (a)

que l'autre fe tiendra à l'entrée du parterre
,
pour n'y foufFi ir en-

trer que les Procureurs, ou les parties dont les caufes auront été

appellées : (ù) que le troiiieme demeurera au-dedans du Barreau
pour y faire faire le filence : & le quatrième à l'entrée de la

porte pour appeller les Procureurs, ou parties.

" ' • Les Huiffiers-Audienciers doivent auffi empêcher que perfonne
n^entre au Parquet avec épées, dagues, bâtons, ou autres armes.

(Ordonnance du mois d'Oftobre 1555, c/iap. 6, n. 6 ; Arrêt du
Parlement de Touloufe du 22 Décembre 15(34, rapporté par

Laroche-Flavin en fon Traité des Parlements , liv. z , chap. \6 ,

Ils doivent auffi emipêcher qu'il n'arrive du bruit, ni aucune
rixe, ou querelle derrière le Barreau; & mettre en prifon ceux
qui font du bruit , & troublent l'Audience. ( Laroche-Flavin ,

ibidem , n. 1 3 ; Ordonnance de 1535 , chap. 6 , n. 3.)

Ils doivent être débout à l'Audience , & aller chercher les

prifonniers qui fe préfentent à l'Audience pour faire ceffion. (Rè-
glement de Doron du 10 Janvier 1587 ^

pour la Prévôté d'Or-

léans , an. 3 2.
)

82. Lorfque les Juges font affiemblés à la Chambre du Confeil >

les Huiffiers n'y doivent point entrer, afin d'éviter toute fufpi-

cion ; mais ils doivent refter à la porte de la Chambre. ( Or-
donnance de 1535, chap. 6,n. 8.

)

Et s'ils ont quelques a6les ou pièces à préfenter aux Juges ,

ia) C'eft aujourd'hui le premier Huilîîer-Audiencier qui appelle les

caufes , ôc qui perçoit pour cela un droit , comme on le verra ci-après.

(A) Ordonnance de Charles VIII , du mois de Juillet 1493 , an. 43 ;

Ordonnance du mois d'Oftobre 1535, chap. 6 , n. S.

Tome IL Ffff



f^4 ^^^ Huijfîers & Sergents.

ou à- quelqu'un d'eux, ils doivent heurter à la porte de la Cham-

bre avec leur verge , & appeller le Greffier pour venir recevoir

ces aftes.

De même , iî l'on demande à parler à quelqu'un des Juges,

ils doivent le demander à la porte , & fur-le-champ fe retirer.

2°. Un des Huiffiers-Audienciers eil tenu d'accompagner avec

fa baguette le Préildent, ou autre qui doit préfider , jufquà la

porte de la Chambre, ou Siège de l'Audience. (Règlement du

24 Mai 1603, pour le Préfidial de Bourg-en-Breffe , ai-t. 114;)
& auffi lorfque lefdits Préfidents fortent du Palais jufqu'au dehors

,

en leur faifant faire place. ( Laroche - Flavin , Traité des Par-

çj
lements , /iV. i,chap. 16 , n. ij.)

3« Un Arrêt du Parlement du 14 Août 1617, rendu pour le Pré-

fidial de Bourges, rapporté par Néron , ro«z. 2,pag. ij6i,an. 19,
porte que lefdits Huiffiers-Audienciers feront tenus d'affifter &
conduire les Préildent , Lieutenant-Général & autres qui préfi-

deront , allant & retournant en leurs maifons. {^Idem par un autre

Arrêt de Règlement du 19 Août 1687, rendu pour Chinon. )

3°. Les Huiffiers - Audienciers doivent fe trouver toutes les

fois que les Juges vont en corps aux Procefiions , entrées & cé-

rémonies publiques ; & ils doivent les précéder & marcher de-

vant eux. ( Laroche-Flavin , Traité des Parlements, liv. 2 , chap.

16, n. 11.
)

84. 4°. Ils ont le droit , à l'exclufion de tous autres Huiffiers &
Sergents, de faire toutes les ilgnifications , exploits & commu-
nications concernant les inftruftions des procès mus , & pendants

aux Sièges oii ils font Huifliers-Audienciers. (Arrêt de la Cour

du 27 Janvier 1668, confirmatif d'une Sentence rendue au Bail-

liage d'Orléans le 23 Décembre 1664; autres Sentences dudit

Bailliage des 3 Décembre 1675, i Mars 1688, & i Septembre

J7343 Edit du mois de Décembre 1693 ; Arrêt du Confeil du

ï8 Janvier 1690, en faveur des Huiffiers- Audienciers du Bail-

liage & Siège préfidial d'Orléans , contre les Huiffiers de la

Chancellerie préfîdiale audit Siège. )

L'Editdumôis de Décembre 1693, (qui eft celui de création

des offices de premiers Huiffiers-Audienciers, ) dit qu'ils feront

toutes les fignifications des aftes , requêtes & procédures con-

cernant l'inftruftion des procès, jufqu'à la taxe & exécutoire de

dépens inclufivement ; & fait défenfes à tous autres Huiffiers &
Sergents de s'y immifcer. Voyez auffi un Arrêt du Confeil
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du 28 Mai 1668, pour Touloufe, rapporté par Bornier, ro?n. i,

aux Arrêts, pag. Ixvij.

Le même Edit défend à tous Procureurs & Greffiers de bail-

ler & communiquer aucune copie fous leur écriture ou feing;

à peine d'amende, &c. {Idem par Sentence du Bailliage d'Orléans

des 18 Août 1673 , & ' Mars 1688.)
Les copies de fentences à domicile de Procureur , font com-

prifes dans les aftes que les Huifiîers-Audienciers peuvent fîgni-

fier à i'exclulîon de tous autres Huiffiers & Sergents.

Suivant un afte de notoriété du Châtelet de Paris du 30 Mars
1 689 , les affignations pour l'exécution des fentences interlocu-

toires, foit pour parvenir aux arpentages, ou autrement
,
peu-

vent être données par tous Huiffiers & Sergents royaux, auffî-

bien que par les Huiffiers-Audienciers des Sièges où ces fentences

ont été rendues.

Au refte, il faut obferver que les Procureurs doivent avoir

attention de fîgner toutes les copies des expéditions qu'ils donne-
ront aux Huifliers-Audienciers à fignifier, & de cotter au haut ces

mois. Bailliagi ou Préjîdial, félon la qualité de la fignifîcation
j

& qu'à faute de ce faire par les Procureurs, lefdits Huiffiers font

déchargés de faire ces fignifications. ( Sentence du Bailliage

d'Orléans du 23 Mai 1670.)
06. Les Huiffiers-Audienciers peuvent avoir un Bureau au Palais

fur un des bancs de la grande - falle , auquel ils doivent fe

tenir , ou l'un d'eux après l'ifTue des Audiences
,
pour y rece-

voir tous les exploits qui leur feront donnés par les Procureurs
;

lefquels exploits peuvent néanmoins être portés au domicile def-

dits Huiffiers pour les fignifier aux Procureurs. ( Sentence du
Bailliage d'Orléans du 31 Juillet 16695 autre du i Septembre

1734, rendue au même Siège.)

Ces fignifications doivent être données de jour par les Huif-

fiers-Audienciers en perfonne , & à cinq heures après midi au

plutard, pour être faites dans le jour auffi au plutard ; finon elles

feront faites le lendemain matin , & rapportées par les

Huiffiers aux Procureurs. ( Sentence du Bailliage d'Orléans du

16 Janvier 1665 ; Tranfaftion paffée entre les Procureurs au

Châtelet d'Orléans & les Huiffiers-Audienciers de la même Ville,

le 27 Septembre 1688 , homologuée au Bailliage d'Orléans le 24

Novembre fuivant. )

Et il efi: défendu aux Huiffiers-Audienciers de fouftralre , fous

Ffffij
87,
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quelque prétexte que ce foit, des Etudes des Procureurs, aucunes

fio-nifications j à peine d'amende arbitraire, & de punition corpo-

relle , s'il y échet. ( Même Sentence du Bailliage d'Orléans du

j6 Janvier 1665. )

On paie à Orléans aux Huiffîers-Audienciers , pour chacune
iîgnification & exploit fait dans l'enclos du Palais , huit deniers

tournois j & feize deniers pour ceux faits au domicile des Pro-

cureurs. (Arrêt du 27 Janvier 1668, rendu pour Orléans.)

Les Huifficrs-Audienciers
,
pour raifon de leurs droits

,
peu-

vent faire bourfe commune ; & ces drous doivent être partagés

également entre ceux qui afiillent aux Audiences & rendent le

fervice , fans que les abfents y puiffent rien prétendre ; à la ré-

ferve des émoluments en cas de baux & adjudications d'hérita-

ges , lefquels doivent être partagés pour les trois quarts entre les

Huifliers rendant le fervice; & pour l'autre quart, aux Crieur-s

gardant le Barreau. ( Sentence du Bailliage d'Orléans du 3 i Juil-

let 1669; autre du 6 Février 1688, rendue au même Siège.)

Une autre' Sentence de règlement du même Siège du 23 Mai
1670 , porte que le Greffier , par chacun jour d'Audience , fera

état & chargera fon regiftre des noms des Huiffîers-Audienciers

qui y affilieront. Ce même Règlement ajoute que l'un defdits

Huifliers fera choifi emr'eux 3 finon un tiers par eux nommé ,

auquel il fera donné, de trois jours en trois jours, l'état & mémoire
de leurs lignifications, pour en recevoir les émoluments par les

Procureurs , auquel feul ainlî choilî & nommé , ces Procureurs

feront le paiement defdites fîgnifications fuivant les Règlements,

& non à autres , à peine de payer deux fois
;
pour être lefdits

émoluments partagés entre les Huiffîers-Audienciers de mois en
mois.

°9' 5°, Les Huifliers - Audienciers font en même-temps Sergents ;

& en cette qualité, ils font, concurremment avec eux, tous autres

exploits, ainfî & en la manière que font les Sergents royaux des

lieux & Jurifdiftions dans lefquelles ils font reçus. ( Edit du mois

de Juillet
1 5 5 3 ; & autres Edits de création des offices d'Huiffiers-

Audienciers.
)

Ils font auflî en cette qualité les prifées & ventes de meubles f

& ils y font autorifés par les mêmes Edits de création de leurs

offices, des m.ois de Juillet 1553, Avril 1557, & Mai 1586,
qui Jeur donnent le même pouvoir q-uaux Sergents anciens &
ordinaires j & il a été, ainfijugé en faveur des Huiffiers-Audienciers
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,
par Arrêt du Parlement du i j Décem-

bre 1687, confirmé par Arrêt du Confeil du 14 Décembre 1689,
qui donne la concurrence pour faire les prifées & ventes de
meubles aux Huiffiers- A udienciers du Bailliage & de la Prévôté
de Chartres , avec les Sergents royaux defdits Sièges.

^O. 6°. Dans les Sièges où il n'y a point d'HuilTiers-Audienciers

,

comme à Angers, 6'c. les Sergents royaux du Bailliage font tenus
de faire le fervice des Huifîiers-Audienciers ; & à cet eiîet , il

doit être drefle tous les ans , ou tous les fîx mois , un tableau des
noms des Huiffiers &: Sergents du reflbrt qui doivent faire ce
fervice , à raifon de deux ou trois, plus ou moins, par chaque
femaine ou mois ; & ce tableau doit être arrêté par le Lieute-
nant-Général ou autre premier Officier du Siège. ( Voyez ce qui
eft dit ci-après , en parlant des Huiffiers-Audienciers des Sièges
criminels, n. 92.)

7^ Les Huiffiers-Audienciers des Bailliages, Sénéchauffées

,

Préfidiaux & autres Juftices ordinaires, peuvent exploiter par-tout

le Royaume , tous mandements & ordonnances de Juftice ; &
même ils le peuvent fans vija va pareatis

;
pourvu néanmoins qu'il

n'y ait diftraftion hors le Parlement oii ils font établis. ( Edit du
mois de Mai 1586, rapporté par Joli , pag. 1 042 j Arrêt du Confeil

du 4 Janvier 1629, rapporté en la Conférence des Ordonnan-
ces , tom. 3, pag. 736, à la marge. Arrêt du Parlement du 3
Mars 1745 , rendu au profit de Jean Lair , Huiffier-Audiencier

au Bailliage d'Etampes. Autre Arrêt auffi du Parlement du 8 Juin

1769 , au profit des Huiffiers-Audienciers audit Bailliage d'Etam-

{)es
,
qui les mjaintient dans le droit d'exploiter par-tout le Royaume.)

1 en faut feulement excepter le fcel du Châtelet de Pans, qu'ils

ne peuvent exploiter. (Arrêt du Parlement du 4 Janvier 1609,
rapporté par Joli, pag. 1541. Voyez auffi ce qui a été dit ci-

defl'us , /z. çi. )

•« I . Néanmoins par Arrêt du Confeil contradiftoire du 4 Décembre
1764, infirmatif d'une Sentence rendue au BaiUiage d'Orléans le

5 Août 1763 , il a été fait défenfes à Robert Bayer , fimple

Huiffier-Audiencier en la Châteilenie royale de Neuville , ( qui,

à la vérité, n'eft qu'un Siège particulier dépendant du Railliage

d'Orléans,) de faire aucuns exploits hors l'étendue de fa Jurifdiftion,

8°. Les Huiffiers-Audienciers des Prévôtés ^ Châtellenies &
autres Sièges royaux ordinaires, exercent dans leurs Hcges les

mêmes fon6Hons que ceux des Bailliages & Sénéchaallées. Il y a
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un Règlement à ce Tujet rendu pour la Prévôté d'Orléans
,
par une

Sentence de ce Siège du 3 Mars 1694 , & qui eft imprimé.

Des HuiJJiers-Audicncïers des Sièges criminels.

QX. Ils font le même fervice pour les Audiences des Sièges crimi-

nels , que les autres Huiffiers-Audienciers pour les Audiences ci-

viles. Il y a un Huiflier particulier à Orléans pour le Bailliage

criminel.

Les Huiffiers-Audienciers des Juftices criminelles ont été créés

par Edit du mois de Septembre 1587 , portant création de deux
Huiffiers-Audienciers en chacun ' iege des Bailliages, Sénéchauf-
fées , Prévôtés & autres Junfdiftions royales du Royaume. (Voyez
un Arrêt du Confeil du 7 Mai 163 i , rendu en faveur du nommé
Legrand , pourvu de l'un des deux Offices d'Huiffiers au criminel

de la Juftice royale de Crefpy-en-Valois.
)

Lorfqu'il n'y a point d'Huifliers-Audienciers dans le Siège , c'eft:

aux Sergents ordinaires à en faire les fonctions, & à affifter aux
Audiences criminelles. (Un Arrêt du Parlement du 27 Janvier

1607, rendu pour Loudun,& rapporté par Joli^^a^. 1 131 , en-

joint aux Sergents dudit Siège, d'affifler aux Audiences criminelles

au nombre de deux ou trois, à leur tour.)

§. II.

Des HuiJJlers-AudLenciers des Jujlices extraordinaires.

9 3 . Les HuifTiers - Audienciers ont été établis dans les Jurifdiftions

extraordinaires par j'Edit du mois de Septembre 1587 , ci-deffus

cité , rapporté par Joli
,
pag. 1539 > portant création de deux

Huiffiers-Audienciers en chaque Bailliage, Sénéchauffée , Pré-

vôté, Vicomte, Maîtrife , Grurie & Viguerie des Eaux & Fo-

rêts , & autres Jurifdiftions royales du Royaume.

Ils jouiffoient autrefois du droit d'exploiter par tout le Royaume,
comme les Huiffiers-Audienciers des Juftices ordinaires. ( Même
Edit de création du mois de Septembre 1587 j Arrêt du Parle-

ment du 4 Janvier 1619 , rapporté par Joii^a^. 1541 , au profit

d'un Huiffier-Audiencier en la Garde des Eaux & Forêrs ^e
Courci,près d'Orléans, contre les Sergents royaux du Bailliage
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de ladite Ville d'Orléans
,
qui lui permet d'exploiter par-tout le

Royaume , fuivant fon Edit de création.

Mais par Arrêt contradiftoire du Confeil du 4Décembre 1764,
ci-deïïlis cité , il a été fait défenfes à François Dubuifîbn , iimple

Huiffier-Audiencier en la Maîtrife particulière des Eaux & Forêts

de Beaugencij de faire aucuns exploits ni autres aftes hors l'éten-

due de la Jurifdiftion dont il eft Huiffîer , & où il eft immatri-

culé ; à peine de faux , nullité , ùc.

Q^, Un autre Arrêt du Confeil du 3 Novembre 1761 , rendu fur

la Requête des Huiflîers à cheval du Châtelet de Paris , réfidents

à Beauvais , fur celle des premiers Huiflîers-Audienciers des Ju-

rifdiflions de ladite Ville , & fur celles d'un Huifiier en la Chan-
cellerie Préfidiale, & d'un Huifher en la Connétablie , auflî de
ladite Ville, contre Nicolas Deffaint, Huiffier-Audiencier enl'Elec-

tion , & Marin Flefchelle , Huiffier-Audiencier en la Jurifdiftion

Confulaire de la même Ville ; ordonne que les Edits des mois

d'Avril 1672 j rendus pour les Huiffiers des Chancelleries Préfi-

diales ; Mars & Décembre 1693 , touchant les Huiffiers en la

Connétablie; les Arrêts du Conl'eil des i Septembre 1693, & 15

Juin 1694; la Déclaration du i Mars 1730^ & autres Règlements
concernant les fon6lions des Huiffiers à cheval au Châtelet de

Paris , des premiers Audienciers des Jurifdiftions royales , des

Huiffiers Audienciers dans les Chancelleries près les Préfidiaux,

& des Huiffiers en la Connétablie & MaréchauHee de France

,

feront exécutés félon leur forme & teneur ; en conféquence , fait

itératives défenfes à tous Huiffiers , Sergents royaux , Archers &:

autres, prétendant avoir pouvoir d'exploiter par-tout le Royaume;
notamment à Nicolas Deffaint , fimple Huiffier-Audiencier en

TEleftion de Beauvais ; & Marin Flefchelles , fimple Huiffier-

Audiencier en la Jurifdiftion Confulaire de la même Ville , de

faire ou donner aucuns exploits d'ajournement , commandements

,

faifies , ni autres aâes de leur minifiiere, hors l'étendue de la Ju-

rifdiftion dont ils font Huiffiers ou Sergents , & dans laquelle ils

font immatriculés; à peine de faux , nullité , interdiéHon & 500 liv.

damende. Flefchelles s'étant pourvu par oppofition' contre cet

Arrêt, en a été débouté par un autre Arrêt du Confeil du 24
Mai 1763.

Lefdits Huiffiers-Audienciers des Jurifdiâions extraordinaires

,

. ont la faculté de faire les prifes & ventes , du moins celles qui fe
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font en exécution des Sentences émanées de leurs Juges. (Voyez

ci-defTus, n. 6j.)

Quant à la queftion de fçavoir s'ils peuvent exploiter pour les

cas de Juflice ordinaire, Voyez ce qui en a été dit ci- delîus,

«.336* fuivants y & n. 41.

§. III.

Des Premiers Huijficrs-Audïerciers

.

Qç Les Offices de premiers Huiffiers-Audienciers , ont été créés

par Edit du mois de Décembre 1693 , ^^^"^ toutes les Cours Su-

périeures & Bureaux des Finances , & dans tous les Prédiaux
,

Bailliages , Sénéchauilées , Prévôtés, Vigueries , Châtellenies,

Juges-Confuls, Eleélions , Greniers à fel , & autres Jurifdiftions

royales du Royaume ; & cet Edit a eu fon exécution même
dans l'étendue de l'appanage de M. le Duc d'Orléans , fuivant

une Déclaration du Roi du 22 Mars 1694.

Leurs fonftions & droits, confiftent à faire, privativement à

totis Greffiers, Clercs de l'Audience, Huifliers , Sergents & tous

autres, l'appel de toutes les caufes des Audiences de la Jurifdic-

tion de leur érabliflement , caufes fommaires & de règlement.

(Même Edit de Décembre 1693.)
Un Arrêt du Confeil du 27 Juillet 1 694 , rendu pour N<mtes

,

en cafTant deux Sentences rendues au Préfidiaf de ladite Ville
,

porte que le premier Huiflîer Audiencier jouira, privativement à

tous autres, du droit d'appellerles caufes audit Siège , fommaires,

provifoires & diffinitives , ^c.

g5. Ils font auffi la lefture
,
publication, expofition d'enchères &

procès-verbaux de continuation d'icelles, foit pour baux à ferme

,

loyers , ventes & adjudications par décret, ou licitation, des ter-

res , héritages & fruits qui le font efdites Audiences , ou à la

levée d'icelles, & de tout ce qui doit y être lu & publié. ( Même
Edit du mois de Décembre 1693 ; & Arrêt du Confeil du 27
Juillet 1694. )

De plus , ils font , concurremment avec les autres Huiffiers-Au-

dienciers du Siège, toutes les fignifications des aftes, requêtes &
procédures, concernant l'inltruftion des procès, jufqu'à la taxe ôc

exécutoire de dépens inclulivement. (Même Edit du mois de Dé-

cembre 1693. )
Ce
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97. Ce même Edit veut qu'ils jouiffent du droit de 1 5 fols pour l'ap-

pel de chaque cauFe dans les Cours fupérieures; de 5 fols dans
les Bureaux des Finances ^4 fols dans les Préfidiaux, Bailliages

& SénéchaufTées ; & 2 fols 6 deniers dans les Eleftions, Greniers

à fel & autres Jurifdiftions royales ; lefquels droits feront payés
par les Procureurs qui pourfuivront les Audiences par rôles , pla-

cets, ou autrement; foit qu'elles foient jugées diffinitivement , ou
interloquées , contradiftoirement, ou par défaut.

Et qu'à l'égard des publications d'enchères , continuations
,

remifes, (ignifications, ou communications qu'ils feront dans l'en-

clos du Palais , auditoires & domiciles , ils feront payés de ce qui
a accoutumé d'être payé en chacune defdites Juftices. ( Même
Edit de 1693. Jdem par l'Arrêt du Confeil du 27 Juillet 1694. )

98, Ces droits leurs font dûs , foit que les jugements foient levés

ou non , fans aucune exception, que des fimples remifes des caufes

qui auront été appellées & qui n'auront point été plaidées , &
de celles où le Procureur du Roi fera feul partie, fuivant un Arrêt

du Parlement du 5 Mai 1744, rendu au profit du premier Au-
diencier du Bailliage d'Orléans ; ce qui eit conforme à un Arrêt

du Confeil du 6 Avril 1694 , qui ordonne que les premiers Huif-

fi^rs-Audienciers jouiront du droit d'appel de la caufe, toutes les

fois que la caufe fera portée à l'Audience , & qu'il viendra un
jugement définitif, ou interlocutoire , à l'exception des fimples

remifes.

Un Arrêt du Confeil du 27 Juillet 1694, rendu pour Nantes,

qui cafl^e deux fentences du Préfidial de ladite Ville
,
porte que

le premier Huifiier-Audiencier ne fera tenu d'appeller les caufes

,

que fon droit ne lui ait été payé ; mais par les Arrêts du Parle-

ment des Il Août 1741, pour Troyes, & 15 Juin 1743 , rendus

pour Clermont en Beauvoifis , il efi: dit que le premier Huiffier-

Audiencier ne fera payé de fon droit
,
que lors de la levée des

jugements intervenus aux Audiences fur les caufes appellées ; en

quoi ces Arrêts font contraires à celui du 5 Mai 1744 , rendu pour

Orléans , dont on vient de parler
,

qui porte que les droits du

premier Huiffier-Audiencier lui feront payés , foit que les juge-

ments foient levés ou non.

55. Un Arrêt du Confeil du 10 Juillet 1694, défend aux Avocats

& Procureurs de plaider aucunes caufes
,
qu'elles n'aient été ap-

pellées par les premiers Huiffiers-Audienciers.

Lefdits premiers Huiffiers-Audienciers peuvent, en cas d'abf;nce,

Tome IL Gggg
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maladie , ou autre empêchement légitime , commettre tel des

Huiffiers-Audienciers du Siège que bon leur femblera, pour la

perception de leurs droits. (Arrêts du Confeil des 25 Mai & 10
Juillet 1694 j Déclaration du 3 Juin 1699; )& en cas d'abiénce
ou défaut de tous les Huiffiers-Audienciers , ils peuvent com-
mettre un Sergent royal. ( Arrêt du Confeil du 15 Juin 1694. )

Un Arrêt du Parlement du 9 Août 1766 ,
permet même au

premier Huiffier-Audiencier du Confulat de Nevers , de fe faire

fubftituer par un Praticien ; à la charge par ce Praticien de prêter

ferment devant les Juges Confuls , & de répondre par ledit pre-
mier Huiffier-Audiencier

, des fautes que ledit commis pourroit

comm.ettre dans l'exercice de fes fonélions.

100 Ils prennent place à l'Audience à côté du Greffier pour rece-

voir les placets. ( Arrêt du Confeil du 25 Mai 1694. ) Ce même
Arrêt porte qu'ils feront affidus aux Audiences.

Une Sentence rendue au Bailliage d'Orléans le premier Sep-
tembre 1734, défend au premier Huiffier-Audiencier de faire

aucun abonnement ou traité avec les Procureurs, pour raifon des
lignifications; à peine de tous dépens, dommages & intérêts en-
vers les Huiffiers-Audienciers du Siège ; & déclare nuls & réfolus

tous ceux qu'il pourroit avoir faits.

Les premiers Huiffiers-Audienciers
,
peuvent exploiter & mettre

à exécution par -tout le Royaume , toutes commiffîons , arrêts,

fentences , jugements, obligations, contrats, & tous aftes de
Juflice

,
qui leur font donnés & mis en main , de quelques Juges

qu'ils foient émanés, fans pour ce demander congé
,
placer, rz/a, ni

pareans. ( Edit du mois de Décembre 1693. ) Et en conféquence,

ils peuvent faire les prifes & ventes publiques ordonnées par Juf-

tice. (Ainfi jugé au Bailliage d'Orléans le Mardi 18 Août 1739,
au profit de M. l'Evêque d'Orlé,-ns , contre la Veuve Rouleau
d'Orléans , à l'occafion d'une faiiîe & exécution par lui faite fur

ladite Veuve, pour laquelle faifie il s'étoit fervi du nommé Grifon,

premier Huifiier-Audiencier en la Garde ou Maîtrife particulière

des Eaux & Forêts de Neuville. )

loi En l'année 1694, ^^s premiers Huiffiers-Audienciers ayant été

troublés par les Huifiiers & Sergents des Juftices ordinaires dans ce

droit, de faire les prifées& ventes, ie Roi, par Arrêt du Confeil du
20 Juillet audit an, ordonna que lefdits premiers Huiffiers-Au-

dienciers jouiroient du pouvoir d'exploiter & mettre à exécution
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par-tout le Royaume , toutes commiffions , arrêts , fentences

,

obligations & autres aftes de Juftice , de quelques Juges qu'ils

foient émanés ; & qu'en conféquence , ils feroient les ventes

,

criées & autres procédures qui en dépendent.

Les Juges ne peuvent obliger les premiers HuilTiers-Audienciers

de marcher devant eux , fi ce n'eft dans les occafions où ils vont

en corps ; auquel cas lefdits premiers Huilllers marchent feuls

devant les Préfidents , & font précédés par les autres Huiflîers-

Audienciers , ayant la baguette à la main. ( Arrêt du Confeil du

25 Mai 1694. )

Suivant un autre Arrêt du Confeil du 22 Juin 1694, les frais

de réception , information , inftallation , &: enregiftrement des

provifions des prem.iers Huilîiers-Audienciers , font modérés ;

fçavoir, à 20 liv. dans les Cours, Requêtes du Palais & Bureaux

des Finances; dans les Préfidiaux & Bailliages royaux, à 10 liv.

& dans les autres Jurifdiftions royales, à 6 livres.

§. IV.

Devoirs des Huijjiers - Audunciers.

102,, i**. Les Huiffiers-Audienciers , & autres qui font établis pour
'

le fervice ordinaire d'une Jurifdiftion , doivent y être affidus, &
ne peuvent s'abfenter hors la Ville fans congé & permiffion des

Juges , m.ême pour les fondions de leur état d'Huiflîer. ( La Ro-

che-Flavin , Traité des Parlements, liv. 2, ch. 16 , ;z.
5 ; Ordon-

nance du mois d'Oftobre 1535 ,
ch. zo ^ art. 4; Règlement du

24 Mai 1603 ,
pour le Préfidial de Bourg-en-Breffe , art. 113)

2°. Ils doivent fervir par femaine ou par mois , deux à deux,

ou même plus , fuivant les règlements du Siège. ( Même Règle-

ment de 1603 » '^^^' ^^4' Ordonnance de 1535 , ch. 6. art. z.)

3°. En cas de maladie, ou autre empêchement légitime, ils

font tenus de fubftituer d'autres Huiffiers à leur place pour faire

le fervice. (Arrêt du Parlement du 27 Janvier 1668, pour le Pré-

fidial d'Orléans.)

103, 4°. Ils doivent porter la verge ou baguette, tant à l'Audience,
'

qu'en l'enclos du Palais ; & encore toutes les fois que les Juges

marchent en corps aux proceffions , entrées & autres cérémonies

publiques. ( La Roche-Flavin , Traité des Parlements , liv. 2 , ch.

\6 , art. 22.)
Ggggij
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Un Arrêt de règlement du 14 Août 1617, rendu pour le Pré-

fïdial de Bourges, (rapporté par Néron, tom. i^pag. 562.) an.

19 ,
porte que deux Sergents du Siège de Bourges , doivent fe

trouver avec leurs baguettes au Palais pour en faire ouvrir les

portes ; & qu'ils feront tenus d'aflîfter & conduire les Préfidents

,

Lieutenant- Général, ou autres qui préfideront, allant & retour-

nant en leurs maifons.

104. 5°. Ils doivent bien prendre garde de vendre l'entrée du Pa-
lais , & de refufer ceux qui doivent y entrer j autrement ils doi-

vent être punis très-févérement. ( Ordonnance du mois d'Oétobre

1535, ch. 6 , an. 9. )

6". Ils ne peuvent rien prendre pour conduire & faire entrer

à l'Audience les accufés qui viennent préfenter leurs lettres de

grâce. ( Ordonnance de 1670, tit. i6 , an. 23. )

7°. Ils ne doivent point révéler les fecrets de la Compagnie au

fervice de laquelle ils font ; à peine de privation de leurs offices,

&c. ( Ordonnance du mois de Juillet 1493 , an. 8 j autre du mois
d'Oftobre T535, ck. i, an. :^6.)

8°. Ils font tenus de mettre à exécution toutes contraintes &
lignifications néceflaires, contre les Procureurs & Sergents qui re-

tiennent les productions des parties, ou leurs deniers, auffitôt que
lefdites contraintes & fignifications leur auront été préfentées &
mifes en main ; à peine d'interdidion & de 100 liv. d'amende ,

&c. ( Arrêt du Parlement du 27 Janvier 1668 , pour Orléans. )

9°. Ils ne peuvent refufer de faire les exploits dans le Palais

,

ni dans la Ville , ni dans le reflbrt , lorfqu'ils font commandés par

la Cour ; excepté dans les jours qu'ils font de fervice pour les

Audiences & entrées du Palais ; efquels jours ils ne peuvent s'ab-

fenter ni abandonner le Palais , fans indifpofition ou excufe légi-

time. ( Déclaration du 9 Août 1 5 64 , an. 2 ; Edit du moisde Mai

1568, an. 5. )
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ARTICLE VIII.

Des HuiJJlers & Sergents en particulier.

§. I.

Des Sergents fieffés.

105- Les Sergents fieffés font des Sergents royaux de Juftice ordi-

naire , établis originairement dans les Bailliages , à l'effet de faire

les exploits néceffaires pour la recherche & confervation des
droits féodaux du Seigneur. Aujourd'hui leurs fondions ne diffé-

rent point de celles des Sergents royaux ordinaires des Bailliages

& Sénéchauffées. ( Ainfi réglé pour le Châtelet de Paris par un
Edit du mois de Juin 1544 , rapporté par Joli, pag. 1625. )

Il y a huit Sergents fieffés dans le Bailliage d'Orléans. Ces huit

Sergents ont leur collocation en différentes Paroiffes du Bailliage,

réglées par l'aéte de leur nomination , où ils doivent néceffaire-

ment faire leur réfidence fans pouvoir demeurer ailleurs , & fans

que deux d'entr'eux puiffent réfider dans la même Paroiffe. Au
refle , ils peuvent exploiter dans toute l'étendue du Bailliage &
Siège Préfidial d'Orléans, comme les autres Sergents royaux
dudit Siège , fuivant une Sentence du Bailliage du 27 Février

1613. Une autre Sentence du 23 Février 1743 , rendue au même
Siège , les confirme dans le même droit , & dans celui de faire

les prifées & ventes comme les autres Sergents royaux du
Bailliage.

Ces huit Sergents fieffés du Bailliage d'Orléans , n'ont point de

provifions du Prince ; mais ils font à la nomination de celui qui

eft Seigneur & propriétaire defdits offices , lequel en porte la foi

à M. le Duc d'Orléans.

Ils doivent être immatriculés & reçus comme les autres Ser-

gents , & après une information.

§. I L

Des Sergents-Crieurs-Jurés & Proclamateurs des Bans,

\oG, Il y a ordinairement en chaque ville un Sergent- erreur des
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bans & proclamations qui ie font dans l'étendue du Siège où ils

font établis.

Les fondions de ces Sergents confiftentàfaire les cris& procla-

mations publiques de tous les Edits , Statuts , Arrêts , Contrats ,

Interdirions , Curatelles , Séparations , & des autres Ordon-
nances de Juftice qui ont accoutumé & doivent être publiés à

ban & cri public par les carrefours dudit lieu , accompagnés
d'un Trompette. ( Edit du mois de Février 1581

,
pour l'Anjou ,

rapporté par Joly
,
pag. iGz8.)

Ils font en outre tous autres exploits de Juflice
, ( ii>id.

)

§. III.

Des Exempts & Archers-Sergents de Robe-Courte.

107. Ces offices ont été créés dans tous les Bailliages & Sièges pré-

fîdiaux du Royaume par Edit du mois de Novembre 1554, rap-

porté par ^o\y ^
pag. 1083, pour exécuter toutes fentences,

commiffions , décrets & ordonnances des Lieutenants-criminels
;

( même Edit, an. zi) ; & ce , à l'exclufion des autres Huiffiers

& Sergents ordinaires , ( ibid. art. zo. )

Ils peuvent auffi , mais feulement pour raifon du criminel, faire

tous autres exploits de Juftice , tant au civil qu'au criminel appar-

tenants aux offices de Sergents dans les limites du reflbrt des Sièges

préfidiaux oii ils font établis
;
(même Edit de 1 5 54, art. 22.)

108 Ceux d'Orléans, (qui font au nombre de huit , non compris

l'Exempt ,) ont droit d'exploiter par-tout le Royaume ^ même au

civil, fuivant une Déclaration du Roi du 27 Mars 1656, & un
Arrêt du Grand-Confeil du 30 Mars 1658 , rendu pour Orléans,

où cette Déclaration eft citée : mais avant de faire aucun exploit

pour le civil , ils doivent prêter ferment devant le Lieutenant-

Général , lequel eft tenu de les recevoir fans frais & fans nou-

velle information de vie & mœurs
; ( même Arrrêt du Grand-

Confeil du 30 Mars 1658.)
Ce même Arrêt porte

,
qu'ils ne font point tenus de comparoir

aux affifes du Bailliage.

Voyez encore pour les autres fondions & devoirs des Archers-

Sergents de robe-courte, ce qui eft dit en mon Traité de la Juflice

criminelle, au titre Delà Compétence particulière desJugées , tom.:i

,

part. 2, tit. I , n. 362, & fuivants.
.'Ja -3. ...x,..o .^, ;;
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§. I V.

Des Archers du Guet.

fOQ. Suivant un Arrêt du Confeil du 3 Décembre 1666 , il eft or-

donné que l'Arrêt du 11 Décembre 1655 ,
^^^"^ exécuté ; ce fai-

fant & conformément à icelui , que les nommés Guibourg &
Conforts , Archers -du- Guet

,
pourront exploiter par tout le

Royaume , tous mandements
,
jugements & autres aftes de Juf-

tice , émanés de leurs Juges feulement ; fans qu'ils puiffent ex-

ploiter ni mettre à exécution aucuns mandements ni autres a(5les

de Juflice ordinaire \ à peine de nullité.

§. V.

Des Huijfiers de Police.

IIû. Ces offices ont été créés par Edit du mois de Novembre 1699,
pour donner toutes affignations en fait de police , fignifier les

Ordonnances de police, & les mettre à exécution, privativement

à tous autres Huiffiers & Sergents dans les Sièges de police où
ils font établis.

Ils ont de plus la faculté d'exploiter dans toutes autres affaires,

concurremment avec les Huiffiers & Sergents ordinaires
; ( même

Edit du mois de Novembre 1699.)
Suivant une Déclaration du Roi du 22 Décembre 1699, ^^^

Huiffiers de police peuvent être pourvus de ces offices à l'âge de

vingt ans.

§. V I.

Des HuiJJiers & Sergents des Hôtels-de-Ville.

III. Ceux de Paris , ont été créés par Edit du mois de Décembre

]693 , avec le droit & faculté de faire & donner feuls, à l'exclu-

fion de tous autres Sergents & Huifiîers, les exploits èc affignations

pour plaider au Bureau de la ville ; mettre à exécution ks ordon-

nances , fentences , règlements, & contraintes dudit Bureau: ce

qui leur a été confirmé par Arrêt du Confeil du mois de Juillet

1686, (rapporté au Style univerfel des Huifiîers , imprimé à
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Paris en 1704, in-iz. pag. 165 ), qui permet auxdits Sergents
de ville, de faire la vente des meubles , marchandifes , &: choies
faifies de l'autorité du Bureau; avec défenfes à tous autres Huif-
fiers d'entreprendre lur leurs fondions , & de les y troubler ; à

peine de tous dépens , dommages & intérêts.

L'Edit du mois de Décembre 1693 ,
portant création de pre-

miers Huifiîers-audieaciers en toutes les Jurifdictions royales du
Royaume, a donné lieu d'en établir aulîi dans les Hôtels-de-Ville
qui ont une Jurifdi6tion , comme à Paris. Mais comme l'Hôtel-

de-Ville d'Orléans n'a point de Jurifdiftion, il eft allez étonnant
qu'on y ait créé un premier Huiffier-audiencier. Néanmoins, foit

par erreur ou autrement, il fe trouve un titulaire de cet office

pourvu en 1736 ; mais qui ne jouit d'autres fondions
,
que de

celles des Huiffiers & Sergents ordinaires du Bailliage.

§. V I I.

Des Archers de Maréchaujfée.

Ils ont été créés en 1720
,
par Edit du mois de Février.

Ils font tous exploits pour les affaires de Maréchauffée , à l'ex-

clufion de tous autres Huiffiers & Sergents. ( Déclaration du 28
Mars 1720, art. 3.)

Mais ils ne peuvent exploiter dans aucunes autres affaires de
quelque qualité & nature qu'elles foient ; à peine de faux & des

galères pour neuf ans. (Même déclaration, an. 3.)

Ils ne peuvent même être Huiffiers ou Sergents , foit royaux

ou fubalternes ; & ces places font incompatibles avec celles

d'Archers, {ibid. art. 5.)

Voyez encore pour les autres fondions & devoirs des Archers

de Maréchauffée , ce que j'ai dit en mon Traité de la Juftice-.

criminelle , au titre Z?e la compétenceparticulière des Juges , tom. i

,

2 , tit. I , n. 341., & fuiv»

§. V I I I.

Des HuiJJlers , Sergents royaux & d'armes en la Connétablie.

1 1 j^ Ces offices ont été créés au nombre de deux, en chaque Bail-

liage , Sénéchauffée , Prévôté , Vicomte , Maréchauffée , Lieu-

tenance
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tenance-criminelle de Robe-courte , Guet, & autres Jurifdiftions
royales du Royaume, par Edit du mois dt Février 1658, rapporté
au Recueil de la Maréchauflee de France, pag. Soi.

Leurs fondions confiftent à veiller à la recherche des contra-
ventions aux Edits & Ordonnances fur le fait des duels: (même
Edit de 1658.)

Ils peuvent en outre exploiter par tout le Royaume
, tous arrêts,

fentences, jugements, contrats ,_obHgations, décrets, &tousa6les
de Juftice

, de quelque Jufticê qu'ils foient émanés ; enfemble
faire toutes les prifées & ventes , à la réferve du fcellé du Châ-
telet de Paris

, ( i6U. )

114.
^

Voyez auflî ce qui a été dit ci-defTus ^ n. 40 , fur leur pouvoir
d'exploiter pour autres aftes que ceux de la Jurifdi6Hon à la-

quelle ils Ibnt attachés..

Ils peuvent porter toutes fortes d'armes à feu ; & ils ne font
tenus de faire aucun fervice en la Compagnie ou Siège de leur

établiffement , fi bon ne leur femble } finon que de fe trouver
aux affifes des O.iiciers defdits Sièges

; ( même Edit du mois de
Février 1658.)

Les Sergents d'armes , pour le fait de leurs charges & com-
miffions , font Jufticiables de la Connétablie où ils font reçus

,

fuivant les Arrêts du Confeil des 28 Mai 1659, & 21 Juillet 1668.

(Voyez Jovet , aux mots Prévôt , Connétablie ^ n. 25. )

§. I X.

Des Archers - Gardes de la Connétablie & Maréchaujfée

de France, (a)

j I ^ . Ces offices ont été créés ; fçavoir , un en chaque Bailliage &
SénéchaufTée royale

,
par Edit du mois de Mars 1693 , art. iz ;

par un autre du mois de Septembre de la même année j & par un

autre du mois d'06iobre 1702 , en chaque Duché-Pairie & autres

(a) Touchant ces offices. Voyez l'article iode l'Edit concernant les Ma-
réchauflees , du mois de Mars 1720; & un Arrêt du Confeil du 8 Avril 1737,
qui concerne auffi les Marcchaufl'ées.

Tome IL Hhhh
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Juftices refibrtiflantes nuement es Cours ; & un fécond dans lefdits

Bailliages & Juitices, par Edit du mois d'Oftobre ijOAf

Leurs fondions confillent à rélîder & férvir près des Lieute-

nants des Maréchaux de France. (Même Edit du mois de Mars
iC^-^ ,an. 12,)

De plus , ils jouiffent du droit de pouvoir exploiter & mettre

à exécution par tout le Royaume , tous arrêts , fentences
,
juge-

ments , contrats, obligations, décrets, & autres aftes de Juftice,

de quelques Juges qu'ils foient émanés. ( Même Edit du mois

d'Oftobre 1704; autres des mois de Novembre 1707, & Mars

1720 , art. 10.)
Ils font tenus de prendre, la nomination des Lieutenants des

Maréchaux de France , fur laquelle les lettres de provifions leur

font expédiées en la Grand'Chancellerie ; & ils font enfuite reçus

au Bailliage dans l'étendue duquel ils font établis. (Même Edit

du mois de Mars 1 693 , art. i5.)

Ces offices étoient autrefois héréditaires ; mais ils ont été dé-

clarés cafuels par la Déclaration du Roi du 9 Août 1722.

§. X.

Des Huifflers des Chancelleries préjîdiales.

116. Ces offices ont été créés, au nombre de deux, en chacune des.

Chancelleries préfîdiales du Royaume par Edit du mois d'Avril

1 672 , rapporté en l'hiftoire de la Chancellerie , tom. i
,
pag. 686;

avec les pouvoirs &: privilèges dont jouiffent les pourvus de fem-

blables offices dans les Chancelleries des Cours j même d'exploiter

dans toute l'étendue du Royaume.
Un Arrêt du Confeil du 13 Juin 1672, (rapporté en un autre

Arrêt du Confeil , imprimé , du 18 Janvier 1690, rendu en faveur

des Huiffiers-audienciers du Bailliage & Siège préfidial d'Or-

léans ) ;
porte

,
qu'ils feront cenfés être du corps des Compa-

gnies
,

près lefquelles les Chancelleries où ils font Huiffiers font

établies , & qu'ils feront reçus avec la robe & le bonnet ; &
pourront, du jour de leur réception , faire tous aftes & exploits

pour l'inflruftion des procès , & exécuter les arrêts
,
jugements

& ordonnances de toutes les Cours & Juftices de leur établiffe-

ment , tout ainfi que les autres Huiffiers d'icelles ; même faife

bourfe commune avec eux.
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117. Néanmoins les Huiffiers - audienciers de quelques Préfidiaux

s'étant pourvus au Ccnicil contre cet Arrêt , ils y ont cbtenu
d'autres Arrêts

,
qui ont ordonné, qu'ils feroient feuls les fignifi-

cations des procédures & aftes de Procureur à Procureur
,
pour

l'inftruftion des caufes , inftances & procès dans lefdits Bailliages

& Sièges préfidiaux , à l'exciulion des Huiffiers de la Chancellerie

préûdiale ; ce qui a été ainii jugé pour Orléans
, par l'Arrêt du

Confeil , contradiftoire du i8 Janvier 1690, dont on vient de
parler.

Depuis
,
par une Déclaration du Roi du 13 Juillet 1694, (rap-

portée en l'hiftoire de la Chancellerie de France, tom. t, p. 270),
les offices d'Huifilers des Chancelleries des Cours & Sièges préfi-

diaux, ont été réunis aux corps & communautés defdites Cours
& Sièges préfidiaux , à la réferve des Chancelleries près les Parle-

ments de Paris & de Touloufe ; à la charge de rembourfer les

titulaires defdits offices , & avec faculté de pouvoir les défunir.

I lo. Autres Déclarations des 18 Décembre & 22 Juin 1700 , rap-

portées au Recueil des Edits du Parlement de Rouen, tom. z

,

pag. 8ii , & en l'hiftoire de la Chancellerie de France , tom. 2
,

pag.jgç), qui portent, que les Huiffiers -audienciers des Parle-

ments , Cours fupérieures & Préfidiaux, qui négligeoient de rem-
bourfer les pourvus des offices d'Huiffiers des Chancelleries , fe-

ront tenus de faire ce rembourfement dans les trois mois j finon,

que lefdits pourvus d'offices d'Huiffiers des Chancelleries feront

rétablis dans leurs fonctions de faire les fignifications de Procureur

à Procureur , fans être tenus de rembourfer aux Huiffiers-audien-

ciers aucunes des fommes par eux payées , en exécution de la

Déclaration du 13 Juillet 1694.
ï ^9* Il a été rendu en conféquence un Arrêt du Confeil le 27 Avril

1723 ,( imprimé) ,
qui, faute d'avoir fait ce rembourfement, main-

tient & garde les Huiffiers des Chancelleries dans le droit & pof-

feffion de faire toutes les fignifications de Procureur à Procureur

dans les enclos des Palais ; & par-tout ailleurs, concurremment

avec les Huifiiers-audienciers.

§. X I.

Des HuiJJlers - Audienciers des Maitrifes & Gardes

des Eaux & Forêts.

no. Les Huiffiers- audienciers des Maîtrifes & Gardes des Eaux &
Hhhh ij
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Forêts , ont été créés par Edit du mois de Septembre 1587, rap-

porté par Joly
,
pag. 1^40 , & par l'Ordonnance des Eaux &

Forêts du mois d'Août i66ç), au titre des Huiffiers - audienciers,

art. i.

ils jouifTent, comme tous les autres Huifliers-audienciers, du droit

de pouvoir exploiter par-tout le Royaume , tous mandements &
ordonnances de Juftice , de quelques Juges qu'ils foient émanés.

(Voyez ce qui a été dit ci-deflus , n. qj ;' l'Ordonnance des

Eaux & Forêts de 1 669 , ut. 2 ; des Officiers des Maîtrifes , an. 13 ;

& les Arrêts du Confeil des 20 Mars & 18 Septembre 1736,
rapportés au Code Louis XV.)

§. XII.

Des Huijjlers Colkcieurs des Amendes des Eaux & Forêts.

III. Ils ont été créés par Edit du mois de Février 1554, art. ij ^

rapporté par Fontanon
,

j>ag. zc)i , pour recevoir les amendes

adjugées pour contraventions aux Ordonnances & Règlements

touchant les Eaux & Forêts.

Ceux établis dans des gardes particulières , doivent y réfider.

(Sentence du Bailliage d'Orléans du 8 Mars 1667 ,
qui enjoint

à l'Huiffier CoUefteur des amendes de Neuville près d'Orléans,

de fe retirer au lieu de fa coUocation.
)

§. XIII.
Des Sergents Gardes-Forêts.

I il. Les Sergents-généraux-gardes-forêts ont été créés par l'Ordon-

nance des Eaux & Forêts du mois d'Aoiit 1669, au titre des Huif-

fiers-audienciers , é'c. art. 3.

Ils ne peuvent faire aucuns exploits ,
que pour les Eaux &

Forêts , & ChafTes; à peine de fauxj {ibid. art. 15.) Cet article

révoque à cet effet toutes lettres & ampliations qui pourroient

leur avoir été accordées.

§. XIV.
D&s Sergents-Louvetiers.

113. J'ignore le temps où ces Officiers ont été créés.
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Ils ne peuvent exploiter pour aucuns cas , à moins que la fa-

culté ne leur en foit accordée par des provifions expédiées en la

Grand'Chnncellcrie
; à peine de faux. (Déclaration du 19 Oc-

tobre 168 1 , rapportée au Recueil de la Maréchau{rée,/'a^. zooj.)

§. XV.

Des Sergents royaux aux* Greniers-à-SeL

I24- Ces offices ont été créés par Edits des mois de Mai i 578 , Dé-
cembre X581 & Novembre 1582, (rapportés par Fontanon

,

tom. z^ pages 866 ^ io6z , io6g & ioy4); avec faculté de foire

,

privativement à tous autres HuilHers & Sergents , tous exploits ,

lai(ies , contramtes
, procès-verbaux , & autres chcjfes concernant

les gabelles & ce qui en dépend; (même Edit du mois de Dé-
cembre 1 5 8 1 . )

Les pourvus defdits offices jouiffent en outre du droit de faire,

par concurrence avec les Sergents ordinaires des Bailliages &
Sénéchauiïées , tous ajournements , commandements , lignifica-

tions , faifies, ventes, contraintes, exécutions, & généralement
tous exploits & aftes de Juftice ordinaire; (mêmes Edits de 1578,
1581 & 1582); mais feulement dans l'étendue & relTort du Gre-
nier-à-Sel 011 ils font établis

, ( ibid. ibid. ibid. Voyez auffi l'Arrêt

du Confeil du 5 Août (6:55 , rapporté ci-defTus , n. Jg.)
12,5' P^r Edit du mois de Décembre 1704 ,

(rapporté au Recueil
des Edits , &c. enrégiftrés au Parlement de Rouen

) , ces offices

d'Huiffiers & Sergents aux Greniers à-Sel ont été fupprimés , &
il en a été créé d'autres avec les mêmes pouvoirs & fondions

,

même avec la faculté d'exploiter par tout le Royaume : mais

cette fuppreffion 6i création nouvelle n'a pas eu lieu dans l'appa-

nage de M. le Duc d'Orléans.

A l'égard des Huifhers-audienciers auxGreniers-à-Sel, ils jouif-

fent comme tous les autres Huiffiers-audienciers du droit d'ex-

ploiter par -tout le Royaume , fuivant i'Edit de création de ces

offices du mois de Septembre 1 587.

Ils font auffi les prifées & ventes , comme les Sergents royaux;

& les provihons qui leur font données, renferment ce pouvoir

dont ils ont toujours joui. C'eft par une quitrance de finance du

30 Novembre 1639, que ceux d'Orléans ont acquis cette faculté»
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§. XVI.

Des HuiJJiers & Sergents des EkËlons.

It6. ï°- Les Sergents des Elevions ont été créés par Edit du mois
d'Oftobre 1539 , rapporté par Corbin en fbn Traité de la Cour
des Aydes

,
pages bzg , SS4 & 5gz ; Se en la conférence des

Ordonnances , tom. 3 ,
pa^. yij , §. zS.

Leurs fondions confident à faire tous exploits , ajournements »

contraintes & exécutions, concernant les Aydes, Tailles & Ga-
belles ,

privativement à tous autres Huiffiers & Sergents. (Même
Edit du mois d'Oftobre 1539 ; autre du mois de Mai 1 578 , rap-

porté en laconféfBncedes Ordonnances, tom.3
,
pag. ji8 ,$.18);

même de faire les prifées & ventes de biens ordonnés être vendus
par fentence de l'Eleftion. ( Voyez ci-dcffus , n, 6y. )

12.7. 2°. Les Huiffiers-audienciers des Eleâions, créés par Edit du

mois de Novembre 1595 '
jotiiff^nt comme tous les autres Huif-

fiers-audienciers , du droit d'exploiter par tout le Royaume , non-

feulement pour les cas de leurs Juftices , mais encore pour tous

les cas de Juftice ordinaire. (Déclaration du 30 Novembre 1595*
rapporté en la conférence des Ordonnances , tom. s ,

pag, yzz ;

& par Fontanon , tom. 2, pag. Q64, Voyez auffi ce qui a été

dit ci-defTus , n. zb & fulvants.
)

Néanmoins par Arrêt du Confeil du 3 Novembre 1761 , il a été

fait défenfes aux fîmples Huiffiers-audienciers de l'Ele^lion de

Beauvais , de faire aucuns aftes & exploits hors l'étendue de la

Jurifdiftion royale dont ils font Huiffiers & où ils font immatriculés ;

à peine de faux, de nullité , interdidion , (S'c. (Voyez, ce qui

eft dit ci-deffus, n. ^4. )

§. X V I L

Des HuiJJlers & Sergents des Tailles.

118. Ces offices ont été créés par Edits du mois de Mai 1 578 ,
(rap-

porté par Fontanon, tom. z,pag. 866); Septembre 1 581 ,
(rapporté

ibid. pag. 868 ;-) & Novembre 1595 ,
(rapporté ibid. pag.
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9<3 3.) Voyez auflî la Conférence des Ordonnances, tom. ^^ yf^g-
735-

Depuis, ils ont été fuppnmés par Edit du mois de Juin 1598,
& par deux Déclarations des 27 Août 1 599, & 20 Janvier 1600,
( rapportés par Fontanon , tom. 1 ,

pag. 908 , 909 , 9 1 2 6* 9
1
3

.

)

Mais ils ont été créés de nouveau par Edit du mois de Fé-
vrier 1621 , rapporté par Corbin, Traité des Tailles

, pag. 1461.
Et fupprimés par Edit du mois de Mai 1624, rapporté par

Blanchard. •-

S. XVIII.

Des HuiJJîers & Sergents des Traites Foraines.

2.9» Les offices de Sergents des Traites & impofîtions foraines ont

été créés par Edit du mois de Juillet 1 580, avec faculté de faire,

dans l'étendue de leur Jurifdiftion, les mêmes fondions que celles

que font les Huiffiers & Sergents des Elevions dans l'étendue

defdites Eleftions.

Quant à la queflion de fçavoir s'ils peuvent exploiter pour

les cas de Juftice ordinaire , Voyez ce qui a été dit ci-delFus

,

n. 39.

§. XIX.

Des Hui(fiers des Confulats.

[ 2 0, Les offices d'Huiffiers-Audienciers des Confulats ont été créés

par Edit du mois de Mai 1595 , ( rapporté en la Conférence des

Ordonnances, tom. '^ , pag. 722 j) avec pouvoir de mettre à

exécution par tout le Royaume , tous Arrêts , Sentences , Juge-

ments , Contrats & autres Aftes , de quelques Juges que" ce

foit.

Il y en a eu un créé pour le Confulat d'Orléans dès le mois

de Mars 1581, par Edit dudit mois
,
portant les mêmes fondions

& pouvoirs.

Ce droit des Huiffiers-Audienciers des Confulats , de pouvoir

exploiter par tout le Royaume, ne paroît pas leur avoir été con-

servé j car par Arrêt du Confeil du 3 Novembre 1761 , ( confir-

mé par un autre Arrêt du Confeil, contradiftoire , du 16 Août

1763 , ) il a été fait défenfes aux fimples Huiffiers-Audienciers du

Cenfulat de Beauvais , de faire aucuns aftes & exploits hors
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l'étendue de la Jurifdiftion royale dont ils font Jlui/îîers , & dans

laquelle ils font immatriculés ^ à peine de faux , nulhté & mter-

diftion, &c. {Idem par Arrêt du 7 Avril 1759. )

151. Les Junfdidions Confulaires étant déclarées Bailliageres, les

fïmples Huifîîers-Audienciers de ces Jurifdiftions ne peuvent ex-

ploiter que dans l'étendue du Bailliage où ils font établis.

A l'égard des cas de Jurifdiftion Confulaire , autres que ce\ix

attribués auxdits offices d'HuifTiers - audienciers , les Hrifliers &
Sergents ;-oyaux des Bailliages , font en droit d'exploiter dans les

Jurifdiftions des Juges - Confuls , fans pouvoir y être troublés.

(Même Déclaration du 20 Décembre 1712 )

Les offices de premiers Huiffiers-audienciers ont été créés dans

les Jullices Confulaires , comme dans toutes les autres Jurif-

diftions.

Un Arrêt du Parlement du 9 Août ij66, maintient le premier

Huiffier - audiencier en la Jurifdiftion Confulaire de Nevers :

1°. Dans fes droits de caufes d'appel, &c. :
2'-. Dans le droit de

percevoir dix fols pour chaque lecture faite à l'Audience , de

tous traités de fociété, billans , contrats d'attermoiement, comptes

& autres leftures j & cinq fols pour chaque témoin entendu à

l'Audience.

I j 2- Un Edit du mois de Juin 1708, avoit créé des Huiffiers ordi-

naires dans les JurifdiéHons confulaires , avec faculté de faire

. dans l'étendue des Junfdiftions où ils font établis, à l'exclufion'

de tous autres Huifiîers, ou Sergents, toutes les lignifications des

fentences rendues dans lefdites Junldi61ions en fait de com-

merce , lettres-de-change, ou billets payables au porteur, & les

premiers commandements en exécution d'icelles , avant qu'il

pût être procédé à de plus amples contraintes en exécution

defdites fentences j & ils pouvoient en outre, en vertu du même
Edit , faire par tout le Royaume toutes fortes d'exploits , con-

traintes, exécution & lignifications d'Arrêts , Sentences , ou au-

tres aftes judiciaires en toutes matières, concurremment avec les

autres Huiffiers, fans aucune exception ni réierve.

Il fuffifoit auffi d'être âgé de vingt - deux ans pour exercer

ces offices.

Mais par Arrêt du Confeil du 15 Mars 17x0, ces offices ont

jété fupprimés comme inutiles.

§. XX.



Partie V^ Titre V. 6ij

$. X X.

Z>es HulJpLers & Sergents aux Sièges des Monnaies,

ï 3 3 Ces offices ont été créés par Edits du mois d'Août 1555, & de
Mai 1 5 77 , rapportés par Fontanon , tom. 1

,
pag.

1 5 8 6" 185,
au nombre de quatre en chaque Monnoie; avec pouvoir d'ex-

ploiter & mettre à exécution les Arrêts , Jugements & Ordon-
nances , tant des Cours des Monnoies, que des Prévôts des Mon-
noies en leur détroit & Jurifdiftion. ( Même Edit du mois d'Août

1555, a«. 5 (S- 7.)
L'Edit du mois d'Oftobre 1716 , portant établiffement d'une

Monnoie dans Orléans , an. 3 , crée deux offices d'Huifliers en

cette Monnoie aux mêmes fondions que les pourvus de fembla-

bles offices dans les autres villes du Royaume.
Ceux-ci prétendent avoir la même faculté que les Huiffiers de la

Prévôté-Générale des Monnoies
,
qui, par leurs Edits de créa-

tion, ont la faculté d'exploiter par tout le Royaume
^ ( Voyez

ci-après, n. \6j. ; ) & que depuis 1716 , ils font en poflefhon

de faire , concurremment avec les autres Huiffiers & Sergents du
Bailliage , les prifées & ventes , & tous autres aftes ; non-feule-

ment dans le Bailliage d'Orléans , mais encore dans toute la Gé-
néralité, ou relî'ort de ladite Monnoie.

S. XXI.

Des Huijflers & Sergents des Amirautés.

134. Ces offices ont été créés par Edit du mois de Janvier 1573 ,

avec faculté de faire tous exploits , &c.
,
pour raifon de leur

Jurifdiftion.

Quant à la queftion de fçavoir s'ils peuvent exploiter pour

tous les autres cas de Juflice ordinaire , Voyez ce qui a été dit

ci-deffus, n. 39.

L'Ordonnance de la Marine du mois d'Août r(J8 1 , Hv. i , tit. 5 ,

art. I
,
porte que les Huiffiers-audienciers , & autres Sergents des

Amirautés , ne pourront être reçus, qu'ils ne foient âgés de vingt-

cinq ans.

Tome II, liii
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§. X X II.

Des Sergents de l'Anillene , & ArfenaL

13 5' J'ignore le temps où ces offices ont été créés.

Suivant un Arrêt du Confeil du 20 Juin 161 1 , rapporté par

'io\y j pag, 1594, il eft défendu aux Sergents de l'Artillerie &
Arfenal de Paris , d'exploiter autres mandements & aftes de

Juftice
,
que ceux du BaillL de l'Arfenal ,. & autres concernant

les poudres & falpêtres.

§. X X I r r.

Des HuiJJIers des Bureaux des Finances, (a)

15^. Ces offices ont été créés au nomBre de trois , non compris

les cinq anciens, par Edit du mois d'Avril 1627, (rapporté pac

Defcorbiac, tit. 34, chap. i ^,pag. 73 1 ; ) avec pouvoir d'exploi-

ter par tout le Royaume , à l'inftar & aux mêmes privilèges que

ceux des Chambres-des-Comptes , & du Tréfor de Paris ;
fans

néanmoins que lefdits trois Huiffiers puiffent faire aucun préju-

dice au premier Huiffier-Concierge & Garde-Meuble, créé en

chaque Généralité par Edit du mois de Février 1626.

A Orléans , ils font en poffeffion de faire les prifées & ventes

avec les autres Huiffiers & Sergents royaux du Bailliage ; & il a
été ainfi jugé en leur faveur , contre les Sergents royaux dudit

Bailliage d'Orléans, par Arrêt du Confeil du 30 Juin 1640. Cet

Arrêt les maintient auffi dans le droit d'exploiter pour tous Juges,

concurremment avec les Huiffiers & Sergents ordinaires j même
avec ceux des Chancelleries des Cours Souveraines.

(a.) Voyez une Ordonnance du Bureau des Finances de Paris du 1 8 Fe'-

vjier i-JSS > rapportée au Code Louis XV ,. touchant les Huiffiers de cette;

Jurifaidlon.
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S- XXIV.

Des HuiJJîers de la Chambre du Tréfor de Paris.

^^7- J'ignore le temps de leur création; mais il paroît qu'ils font

très anciens, fuivant des Lettres-Patentes de Louis XII , du 9 Août
1508, qui confirment lefdits Huiffiers - Meffagers

, ( qui étoient

alors au nombre de dix-huit
, ) dans tous leurs droits & privilèges.

Ils peuvent exploiter par tout le Royaume, tous Arrêts, Sen-
tences, Jugements, obligations & autres aéles, de quelques Juges
qu'ils foient émanés, fuivant des Lettres-Patentes du mois de Mars

1543, rapportées par Bacquet en fon Traité de la Chambre du
Tréfor, pag. 463 de l'édition de 1688, in-fol. ; confirmées par

autres du dernier Févri«- 1583, rapportées , /^ic/.
,
pag. jo8.

S. XXV.

Des HuiJJiers & Sergents du Chàtelet de Paris.

13^. Les Huiffiers-à-cheval du Chàtelet de Paris , ainfî que les Huif-

fîers, ou Sergents-à-Verge du même Siège , ont été créés , aug-

mentés , fupprimés & rétablis par plufieurs Edits & Déclara-

tions du Roi, qui ont apporté divers changements dans ces ofSces.

Les principaux de ces Edits & Règlements , font :

La Déclaration du 8 Juin 1569, qui réduit à deux cents vingt

le nombre des Sergents-à-cheval du Chàtelet de Paris ; & à pa-

reil nombre de deux cents vingt les Sergents-à-Verge du même
Siège. (Voyez 'ioXy^pag. 154.)

L'Edit du mois d'Août r 49 2 ,( rapporté i^ii/. pag. 1547,) qui

renferme une pareille difpofition.

Un autre Édit du mois de Juin 1579^ (rapporté ihid. pag.

15 56,) qui augmente jufqu'à trois cents le nombre des Huifiîers-

à-cheval.

13 9* Aujourd'hui ( 1770) le nombre des Huiffiers-à-cheval du Chà-

telet de Paris efi: de neuf cents quatre.

Et celui des Huiffiers , ou Sergents -à- Verge, de deux cents

trente-fix.

Originairement les Sergents-à- cheval du Chàtelet de Paris,

étoient deftinés pour exploiter par tout le Royaume; & les Ser-

I i i i ij
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gents-à-Verge , dans la Ville , Fauxbourgs & Banlieue de Paris

feulement, & depuis dans toute l'étendue de la Prévôté & Vi-

comte de Paris, fuivantl'Edit du mois de Novembre 1 543 , rapporté

par loly ,pag. i579;)&celui de Septembre 1550 , rapporté iùid.,

pag. 1 583 ; mais aujourd'hui ils jouiffent les uns & les autres pref^

que des mêmes droits & privilèges ; ainfî qu'on va le voir en exa-

minant les droits & fonctions de chacun d'eux en particulier.

I.

Des HiiiJJlers-à-cheval du Châtelet de Paris.

140- I*. Les Huiffiers-à-cheval du Châtelet de Paris ont le droit

d'exploiter par tout le Royaume , à l'exclufion de tous autres

Huiflîers & Sergents , les a6les pafles fous le fcel du Châtelet de

Paris. (Déclaration du 8 Juin 1369, rapportée par io\y
,
pag.

i')4j; Edit du mois d'Août 1492 , rapporté ibld.
, pag. 1550 ;

autre du mois de Mai 1582, rapporté ibid. pag. 15595 Arrêt du
Parlement du 4 Mars 1600 , rapporté ibid. pag. \')6j; Arrêt du
Confeil du 16 Avril 1624, rapporté i^^io'. pag. : 573 j autre Arrêt

du Confeil du 24 Avril 1621, rapporté ibid. pag. 15955 autre

-Arrêt du Parlement du 22 Août \6i6 , an. i , rapporté par '^é-

Ton, lorn. z ,pûor.
593 ; autre du i Février 16285 autre du 11 Juilet

1640 ; autre Arrêt du Confeil du 15 Mai 1713 , rapporté au

nouveau Style desHuiffiers , de l édition de Jj^i ^ pag. 398 ; autre

Arrêt du Parlement du 13 Décembre 1755 ; autre du n Avril

176 1 ; ) même à l'exclufion des Sergents de la Prévôté-de-l'Hôtel.

(Arrêt du Confeil du i7Jum 1753.)
Néanmoins dans les Bailliages & Prévôtés oii il n'y a point

d'Huifficrs-à-cheval du Châtelet de Paris , les Sergents royaux
ordinaires peuvent mettre à exécution le fcel du Châtelet de Pa-

ris. (Voyez ci-deffus, n. 8. )

I AT. 2°. Ils peuvent exploiter par tout le Royaume, tous arrêts , fen-

î?nces, jugements, contrats & autres aftes, de quelques Juges

qu'ils foient émanés
;
quand même ce feroit des Juges de Sei-

gneurs. ( Edit du mois de Décembre 1543 ; autre du mois de No-
vembre 1556 ; Lettres-patentes du mois de Mai 1582 , rapportées

par Joli, ^a^. T552 & 15575 Arrêt du Confeil du 3 Avril 1745

,

rapporté au nouveau Style des Huiflîers , pag. 469 , de l'édition

de 1752 5 autre Arrêt du Parlement du 22 Août 1626, rapporté
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par Néron, tom, 2

,
pag. 594 , art. i , qui ajoute , à la charge

néanmoins qu'ils ne pourront prendre plus grands falaires que les

autres Sergents royaux.
)

Autre Arrêt du Confeil du 3 Février 1668 , rendu en faveur
des Huifliers à cheval du Châtelet de Paris , contre les Huiffiers

de la cour des Aides de Paris ; qui maintient lefdits Huiffiers à

cheval en la poffeffion de mettre à exécution tous les arrêts dif-

finitif & provifoires , expédiés en forme , & fur lefquels il y a
des commiflîons fcellées , de quelques Jurifdiftions qu'ils puifTent

être émanés. Autre Arrêt auffi du Confeil , rendu contre les

Huiffiers du Parlement de Paris, du 18 Septembre 1668 ,
qui leur

donne la concurrence.

141. Autre Arrêt du Confeil du 23 Mai 1^77, rendu entre les Ser-

gents à verge du Châtelet de Paris , & les Huiffiers de la Cour
5

qui ordonne que l'Arrêt du Confeil du 3 Février 1668 , fera com-
mun entre lefdits Sergents à verge & lefdits Huiffiers de la Cour ;

& en conféquence , maintient les Sergents à verge en poffeflion

de mettre à exécution tous les arrêts diffinitifs & provifoires , ex-

pédiés en forme , & fur lefquels il y a des commiffions fcellées

,

de quelques Jurifdiélions qu'ils puiffent être émanés ; même de
Signifier lefdits Arrêts du Parlement de Paris , lorfqu'ils feront en
forme & qu'il y aura commiflîons fcellées ; à l'exception toutefois

de la première fignification qui fe fera aux Procureurs , laquelle

ne pourra être faite que par les Huifliers du Parlement. Ce même
Arrêt ajoute que les Ordonnances des Confeillers au Parlement,

avenirs
,

placards , affiches , ariêts interlocutoires, & tout ce

qui fe fait dans l'enceinte du Palais ; & généralement tout ce qui

regarde l'inilruftion des procès , ne pourront être faites que par

les Huifliers du Parlement. Un autre / rrêt du Parlement du 23
Mai 1691 , renferme aufli la même difpofition. Idem, par la Décla-

ration du 26 Août 1704, qui ordonne l'exécution de cet Arrêt,

145* Les Huiffiers achevai du Hhâtelet de Paris, jouiffoient auffi

par tout le Royaume , de la facuPé de faire les prifes & ventes
,

concurremment avec les autres Huifliers & Sergents royaux , de

quelque Jurifdiftion qu'ils foient. (Arrêt du Confeil du 15 Oâo-
bre i6i8 , rapporté par Joli, fag. 159/5 autre du 6 Mars 1619 ,

rapponé ihid , pag. i 598 ; autre Arrêt du Confeil du ijMaiiyi^.)

144. Mais depuis qu'il y a eu des offices de Prifeurs crés dans

les différentes Villes du Royaume , les Huiffiers du Châtelet de
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Paris ne peuvent plus y faire les prifées & ventes. ( Ainfi jugé

par un Arrêt du Confeil du 22 Juillet 1744, au profit du nom-

mé Richer , Huiffier- prifeur de la Prévôté de St. Germain-en-

Laye , contre le nommé Lefevre , Huiffier -à -cheval du Cliâ-

telet de Paris.)

A l'égard des ventes de meubles qui fe font en exécution d'ac-

tes & jugements revêtus du fcel du Châtelet de Paris , les Huif-

{îers à cheval du Châtelet de Paris
,
peuvent les faire , concurrem-

ment avec les Huiffiers-prifeurs des heux ; mais dans les Villes

cil il n'y a point d'Huiffiers-prifeurs , ils peuvent faire les prifes

& ventes concurremment avec les Huiffiers & Sergents Royaux
du lieu ; fuivant le même Arrêt du Confeil du i 5 Mai 171 3.

lAc. 3°. A l'égard des prifées, exportions & ventes de meubles &
effets mobiliers , qui fe font dans la Ville , Fauxbourgs & ban-

lieue de Paris, elles fe font par les pourvus des 120 offices

d'Huiffiers-commiflaires aux prifées &c ventes feuls , à l'exclufion

de tous autres , & par fuite d'inventaire dans toute l'étendue du

Royaume ; &ces Huiffiers-prifeurs ont auffi le droit de faire lefdites

prifées & ventes concurremment avec tous autres Huiffiers dans

toute l'étendue de la Prévôté & Vicomjé de Paris , conformément

à l'Edit du mois de Mars 1713; pourquoi ils perçoivent fix livres

par vacation pour les prifées & eftimations , fept livres pour les

ventes , trois deniers pour livre des ventes voiontaires, quatre de-

niers pour livre des ventes forcées , & neuf fols pour chaque rôle

de grofles. (Déclaration du 18 Juillet 1758 , articles i , 4, 5 &
6 ; Arrêt du Parlement du 24 Juillet 1748 , imprimé.)

Voyez au furplus , touchant la manière dont fe font ces prifées

& ventes, ce qui a été dit ci-deffias , n. J4.
IA.6. 4*. Les Huiffiers à cheval du Châtelet de Paris , ainfi que les

Huiffiers à verge, ont le droit, à l'exclufion de tous autres Huif-

fiers , de faire les exploits , & d'affifter les Jurés de communavué

en matière de Police. ( Lettres-patentes du 21 Février 1693 , rap-

portées au nouveau Style des Huiffiers 5^^^ l'édition de 17 5 2, i/2-1 2 ,

pag, 358 j Sentence du Châtelet de Paris du 30 Août 1748, rap-

portée ibid. pag. 479.)
5°. Ils ont le droit de plaider feuls au Confulat de Paris, tant

pour eux, que pour les parties; & de faire toutes fignifications,

concurremment avec tous Huiffiers , même avec ceux des Con-

fuls jà l'exception des fignifications, dans les infiances interloquées,
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des Ordonnances des Juges-Confuls , & de celles des aftes qui
fe paffent au Greffe des Confuls , conformément à la Déclaration
du 24 Juin 1710, & aux Lettres-patentes des 6 Novembre 1734& I Février 1755. (Arrêt du Parlement de Paris du 17 Août
1740, rapporté auffi au nouveau Style des Huiffiers, édition de
1752 ï/'^^- 445-)

Î47. ^^' Ils peuvent faire leur réfîdence en quel endroit du Royaume
ils jugent à propos. ( Edit du mois d'Avril i 544 , rapporté par

• Jo\y ,pag. I 557) j même dans l'étendue des Juftices des Seigneurs.

( Arrêt du Confeil du 15 Avril 1745 , rapporté ibid. au nouveau
Style des Huiffiers , édition de 17 5 2 ^pcig. 469. Mais voyez ce qui
a été dit ci-deffus , «. 50.)

7°. Ils ont leurs caufes commifes devant le Prévôt de Paris

,

en matière civile & criminelle , tant en demandant qu'en dé-
fendant. (Edit du mois d'Août 1492 , rapporté par Joly , pag.

^
1547; autre du mois de Juin 1605 , rapporté ihid. pag. 1560;
autre du mois de Juin 1617 , ibid. pag. 1566 ; autre du mois de
Juin 1644; autre du mois de Décembre 1668; autre du mois
de Septembre 1672, rapporté par Néron, tom. 2, pag. 115 j

Lettres-patentes du 22 Juillet 1692 ; Edit du mois d'Oftobre

1712, art. 5.)

14^. On prétend que quand ils malverfent dans leurs fondions, ea
exécutant les mandements d'un autre Juge que ceux du Prévôt
de Paris , ils deviennent jufliciables du Juge dont ils exécutent

le mandement, ou de celui du lieu où fe fait l'exécution. (Arrêt

de la Tournelle du 20 Décembre 1 577, en faveur d'un particu-

lier de la ville du Mans , contre un Huiflier du Châtelet de Paris

,

rapporté par Filleau , tom. 2 , pag. 294, du 2, à la lin.)

De même quand les Huiffiers du Châtelet de Paris font em-
ployés au recouvrement des tailles, ils deviennent jufticiables dés

élections
,
pour raifonde ce fait, nonobftant leurs privilèges. (Ainfî

réglé par une Déclaration du Roi du 17 Août 1661 , regiftrée

en la Cour des Aydes le 30 dudit mois ^ & par un Arrêt du Con-
feil rendu le 5 Septembre 17 1 2.

)

jAQ. 8°. Ils font tenus de com.paroître tous les ans à la montre qui fe fait

^ devant le Prévôt de Pans j & ils doivent en Juftifier aux Baillis,

Sénéchaux ?:-i autres Officiers royaux , plus prochains des lieux

où ils font demeurants ;.( même Edit du mois d'Août i 492 ;) finon

il eft enjoint auxdits Officiers de ne leur point obéir, ni leur don-

ner affillance pour faire aucuns exploits ni exécutions y à moins^
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qu'ils ne rapportent le certificat de leur comparution auxdites
montres. (Même Edit du mois d'Août 1492.)

9°. Ils doivent ainfi que les Sergents à verge, affifter ^prêter
main-forte aux CommilTaires de Police dans leurs fonftions &
vifite de Police . à peine d'amende , &c. ( Sentences du Châtelet
de Paris des 50 Juin 1725 , & 30 Juin 1759, rapportées au Code
de Louis XV.)

L'article
5 du titre 14 des Lettres-patentes du 18 Juin 1769,

fervant de Règlement pour l'adminiûration de la juftice dans la

Province de Normandie, porte que les Huifliers & Sergents

royaux , réfidents dans les Villes du reffort dudit Parlement , fe-

ront tenus de fe trouver aux mandements des Lieutenants-crimi-

nels , & Subilituts du Procureur-Général dans les Bailliages def-

dites Villes
,
pour y faire le fervice nécefîaire auffitôt qu'ils y fe-

ront appelles, par rapport à l'inftruftion& au jugement des procès

criminels j & ce à peine de telle amende qu'il appartiendra pour
la première fois ; & en cas de récidive , d'être interdits des fonc-

tions de leurs offices pendant tel temps qu'il fera jugé à propos
par les Lieutenants-criminels & Subllituts.

L'art. 6 du même titre , ajoute que lefdits Huiffiers feront

tenus de porter honneur & refpeft aux Juges des lieux où ils s'éta-

bliront; d'y faire le fervice de la Jurifdiftion avec les Huiffiers

d'icelle j & d'exécuter les ordres de Juftice qui leur feront adreffés

par les Juges royaux ou Procureurs du Roi auxdits Sièges.

L'article 7 , porte que dans tous les cas où lefdits Huiffiers &
Sergents exploiteront dans le reffort des Juges ordinaires , leurs

falaires feront taxés par les Juges de la Jurildiftion dans laquelle

ils auront exploité , & qu'ils ne pourront être prétendus que fur

le pied réglé pour les Sergents & Huiffiers de ladite Junfdiftion.

50 10**. Ils doivent être reçus devant le Prévôt de Paris, fuivant

les Lettres-patentes &: autres Règlements rendus à ce fujet. ( Arrêt

du Confeil du 27 Mars 1730 , rapporté au nouveau Style des

Huiffiers ,
pa^. 422 , de l'édition de 1752.)

11°. La communauté des Huiffiers à cheval du Châtelet de

Paris, & celle des Sergents à verge, avoientété réunies par Edit

du mois de Février 1705 ,
pour ne faire qu'un feul & même

corps ; mais par Déclaration du Roi du 28 Novembre de la même
année , elles ont été défunies ; & il a été ordonné qu'elles demeu-
teroient féparées comme auparavant. Il eft ordonné par cette

même Déclaration, que les Huiffiers à cheval feront tenus d'avoir

dans
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dans la Ville de Paris 130 d'entre eux, pour y réfider & faire

le fervice j & les Huifliers-Sergents à verge 1 80. .

I I.

Des Huiffiers-Sergents-à-Verge.

l<l, i". Ils ont le titre d'Huiffiers à verge. (Arrêt du Parlement du
25 Avril 1733 , rapporté au nouveau Style des HuifEers

,

édition de ïj^i ,fag. 4:^^.)

2°. Autrefois leurs fonéHons étoieni bornées dans la Ville &
Fauxbourgs de Paris , excepté à l'égard du fcel du Châtelet, qu'ils

pouvoient exécuter dans toute l'étendue de la Prévôté de Paris
,

fuivant l'Editdumoisde Juin 15 14, rapporté par Joly ,/?a^. iby6
;

& r/.rrêt du Parlement du 4 Mars 1600 , rapporté au Style des

Huiffiers, de l'édition de ijo^^pag. 108. Mais aujourd'hui ils jouif-

fent des mêmes fonctions & privilèges que les Huiffiers à cheval

du Châtelet de Paris , dans toute l'étendue du Royaume ; & ils

ont comme eux leurs caufes commifes devant le Prévôt de Paris.

( Edit du mois de Février 1705 ; Déclaration du 28 Novembre
audit an ; Arrêt du Gonfeil du 15 Avril 1745 , rapporté au nou-

veau Style des Huiffiers, édition de ijf,2,pag. 469.)
Ils peuvent , comme eux , réfider dans tel endroit ou ville du

Royaume qii'ils jugent à propos. (Mêmes Edit du mois de Février

1705, & Déclaration du 28 Novembre audit an, & Arrêt du

Confcil du 13 Avril 1745.)

I f 2,.
3°- Les Huiffiers à verge avoient anciennement le privilège ex-

clufif de faire les prifées & ventes de meubles en la Ville, Faux-

bourgs , Prévôté & Vicomte de Paris. ( Edit du mois de Juillet 1575,
rapporté par Fontanon, tom. i , pag. 512; Lettres-patentes du i6

Avril 1587 , rapportées par Joly, pag. 1591 ; Arrêt du Parle-

ment du 6 Juillet 1619 , rapporté ibid. pag. 15995 autre du 30
Décembre audit an, rapporté ibid^ pag. 1601 ; Arrêt du Confeil

du 24 Avril 1621 , rapporté /^/V. /'ao-. 1602.)

Ma:s par Edit du mois de Février 1691 , ce droir de faire les

prifées & ventes de meubles a été attribué aux Huiffiers du Châ-

telet de Paris, au nombre de 120 feulement
,
pour faire les prifées

& ventes, à l'exclufion de tous autres dans la Ville, Fauxbourgs

& Banlieue de Paris , & par fuite d'inventaire , dans toute l'éten-

due du Royaume j même concurremment avec tous autres Huif-

Tome IL Kkkk
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fiers dans toute l'étendue de la Prévôté & Vicomte de Paris.

( Voyez cefEdit avec un Arrêt du Confeil du 30 Juin 1692 5 &
les Lettres-patentes rendues en conféquence le 22 Juillet 1692,
dans le nouveau Protocole du Style des Huifliers , de l'édition de

1704 ,
pages ijl , 179 & 189. )

Voyez aufli ce qui a été dit ci -deffus , n. 145 , touchant les

prifeurs-vendeurs de Paris.

4°. Les Huiffiers à verge doivent être âgés de 25 ans pour être

reçus dans leur office. ( Arrêt du Parlement du 12 Août 1688
,

rapporté au même Protocole des Huiffiers, de Tédition de 1704,
pag. 168.

)

I 1 L

Des Sergents à la douzaine du Châtelet de Paris.

J
5 5 ' Les Sergents à la douzaine , font au nombre de douze , qui

étoient autrefois les ferviteurs & domeftiques du Prévôt de Paris

,

établis pour la garde de fa perfonne. Ils portoient fes livrées
;

& ils doivent par leur inftitution porter le hoqueton & la halle-

barde , lorfqu'ils accompagnent le Prévôt au .Châtelet , ou aux
cérémonies publiques. Ils ont des gages du Roi.

Ces Sergents' n'avoient d'autre droit que d'exploiter en la

Ville, Fauxbourgs & Banlieue de Paris feulement ; fans pouvoir

y faire les prifées & ventes des meubles.

( Voyez, touchant ces offices, Joly,wm. 2, pag. 1626 , &fuiv.,
& auffi les Lettres-patentes du 6 Oftobre 1543 ; & les Déclara-

tions du Roi des 2 Mars 15 41 , 27 Décembre 15 51, & 10 Février

1353 , citées par Blanchard en fa Table des Edits.)

Par Edit du mois de Février 1691 , ces offices ont été réunis à

ceux des Huiffiers fieffés , &: à ceux des Huiffiers-prifeurs.

I V.

Des Sergents fieffés du Châtelet de Paris.

1<± Ces Sergents font au nombre de quatre
,
qui ont pouvoir d'ex-

ploiter dans la Ville & Vicomte de Paris, &par toutle Royaume,
fuivant TEdit du mois de Juin i 544, rapporté par Joly

,
pag. 1625.

Ils ont le pouvoir , comme tous les autres Huiffiers du Châtelet
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de Paris , d'exploiter tous arrêts, jugements, ordonnances, con-
trats oc autres aftes de Juftice. ( Même Edit de 1^44. )
Ces offices ont été réunis avec ceux des Sergents à la douzaine j &

à ceux des Huiffiers-prifeurs, par l'Edit du mois de Février 169 1
,

dont on vient de parler.

V.

Des HuiJJîers - Audienciers du Ckâtelet de Paris,

ï^^^ Ces offices font au nombre de vingt , luivant l'Edit du mois
*de Mai 1674.

Leurs fondions & droits , font les mêmes que ceux des autres

Huiffiers-Audienciers. ( Voyez ce qui a été dit à ce fujet , ci-deffiis

,

"• 77 ^fiiiv.)

Un autre Edit du mois de Janvier 1695 , régloit les droits &
fon£Hons du premier Huiffier-Audiencier audit Siège ; mais cet of-

fice a depuis été fupprimé par Edit du mois d'Avril 1707.

§. XXVI.

Des HuijJlers de la Table-de-Marbre de Paris.

I cé. Ces offices ont été créés par Edits des mois de Juin 1543 ^ &
Janvier 1553, cités par Blanchard.

( Voyez , touchant leurs fondions , une Déclaration du Roi du

1 5 Février i 578 , citée par le même Blanchard. )

Ils peuvent exécuter & exercer , même dans l'enclos du Palais

de Paris ; mais feulement ce qui eft émané de leur Jurifdiftion.

( Arrêts du Parlement des 23 Mai i69i,& 11 Février 1733, rap-

portés au nouveau Style des Huiffiers , ./^ao-, 422 & 427, de l'édi-

tion de 1752. )

Ils ont pareillement le droit de mettre à exécution toutes or-

donnances, fentences
,
jugements & commiffions , de quelques

Juges que ce foit, & d'exploiter pardevant euxj mais feulement

dans l'étendue & reffi)rts des Sièges où ils font établis. ( Ordon-

nance du mois de Février 1 554, an. 3 , rapportée par Fontanon,

tom. 2 ,
pag. 291 ; Arrêt du Parlement du 22 Août 1626 , art. l

,

rapporté par Néron, tom. 2, pag. 593.)
Mais ils ne peuvent mettre à exécution les aftes pafles fous le

fcel du Châtelet de Paris. ( Ainfi jugé par Arrêt du Parlement du

Kkkkij
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\6 Mai 1616, rapporté par Filleau , w/72. 2, pag. ^oj
^

qui dé-

clare nulle une faifîe réelle faite par un Huiflier de la Table-de-

Marbre de Paris , d'une maifon file en ladite Ville , envertu d'un

contrat paffé fous le fcel du Châtelet de Paris , comme n^étant

faite par un Huiffier dudit Châtelet.)

§. XXVII.

Des HulJJiers de la Prévôté de l'Hôtel.

157* Ces offices ont été créés avec faculté de faire dans l'étendue

de la Prévoté de l'Hôtel , tous aftes & exploits
,
pour raifon de

ladite Jurifdi61:ion.

Un Arrêt du Parlement du 25 Novembre 1577, rapporté par

loXy
,
pag. 1587, fait défenfes aux Sergents à verge du Châtelet

de Paris 1 d'exploiter , & mettre à exécution les Sentences de la

Prévôté de l'Hôtel , à peine de nullité , &c.

Un autre Arrêt du Confeil du 17 Oftobre 1767, ordonne que

les Huiffiers-Audienciers de la Prévôté de l'Hôtel , feront feuls la

prifée des meubles dans les Maifons royales , & qu'il leur fera

payé 4 liv. par vacation ; mais que la vente ne pourra être faite

que par un Huiffier-commiflaire-prifeur-vendeur du Châtelet

de Paris.

§. XXVIII.

Des HuiJJlers des Requêtes de rHôtel.

15^* Les Huiffiers des Requêtes de l'Hôtel
,
peuvent, en vertu de

leurs offices i dont j'ignore la création , exercer & exécuter, même
dans l'enclos du Palais de Paris j mais feulement les aftes émanés

de leurs Jurifdiftions. (Arrêts du Parlement des 23 Mai 1691 , &
II Février 1733 rapportés, ^^o-. 422 & 427du nouveau Style des

Huiffiers , de l'édition de 175 2.
)

L'office de premier Huiffier-Audiencier , créé par Edit du mois

de Décembre 1693 ' ^ ^^^ réuni aux offices des Huiffiers de cette

Jurifdiftion , par Déclaration du Roi du 18 Oflobre 1695 , '^^P"

portée par Blanchard.

Un Arrêt de Règlement du Parlement du 5 Mars 1768 , au-

îorife les Huiffiers des Requêtes de l'Hôtel , ainfi que ceux du
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Palais , à percevoir deux fols fix deniers pour les fîgnifications

qui le font au Palais de Procureur à Procureur.

§. X X I X.

Des HuiJJlers des Requêtes du Palais.

^59" J'ignore le temps où ces Officiers ont été créés. ( Voyez dans

Blanchard une Déclaration du 18 Oftobre 1695 ,
portant règle-

ment pour leurs fonctions.
)

Ils peuvent exercer & exécuter même dans l'enclos du Palais

de Paris , mais feulement les aftes émanés de leur Jurifdiftion.

(Arrêts du Parlement des 23 Mai 1691, & 11 Mai I733 , rap-

portés ci deffus, n. 158.

Un autre Arrêt du 19 Août KJ99 , rapporté au Journal des Audien-

ces, fait défenfes aux Huiffiers & Sergents du Châtelet, & à tous

autres que les Huiffiers des Requêtes du Palais, de faire la pre-

mière {ignification & premier commandement en vertu de Sen-

tences des Requêtes du Palais , foit à Procureur , ou à partie
,

dans la Ville , Fauxbourgs &: Banlieue de Paris.

Ils jouiffent des mêmes privilèges que les Huiffiers du Parle-

ment. ( Arrêt de la Cour des Aides du 10 Mars 1552,, rapporté

par Joly , tom. i
,
pag. i5o.)

§. XXX.

Des Huiffiers des Parlements.

160. 1°. Les offices d'Huiffiers au Parlement ont été créés par diffé-

rents Edits. On peut voir à ce fujet les Edits des mois de No-

vembre 1690, & Janvier 1691, rapportés par Blanchard , où il

eft dit qu'ils font au nombre de vingt-neuf; & un autre Edit du

mois d'Avril 1702 ,
qui en crée deux nouveaux.

2°. Ils font feuls dans la ville, faubourgs & banlieue de Paris j»

toutes les lignifications aux Irocureurs & parties , des Arrêts in-

terlocutoires
,
préparatoires & inftruftifs , offires , requêtes , or-

donnances de la Cour & des Confeillers d'icelle; fans préjudice

aux Huiffiers du Châtelet , concurremment avec les Huiffiers de

la Cour , de mettre à exécution tous les Arrêts diffinitifs & pro-

vifoires de ladite Cour , expédiés en forme , & fur, lefquels il j
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aura des commiffions fcellées ; à l'exception néanmoins de la pre-

mière fignification qui fe fera aux Procureurs , laquelle ne pourra

être faite que par les Huiffiers de la Cour. ( Arrêt de R.églement

de la Cour du 23 Mai 1691 ^ rapporté au nouveau Style des Huif-

fiers , de l'édition de 1752 , fcig- 422. )

Et il eft défendu aux Procureurs de mettre fur les Arrêts , Or-
donnances ou autres aftes , ces mors , reçu copie. ( Arrêt du Parle-

ment du 21 Janvier 1606 , rapporté par Joly,fow2, i
,
pag. 138 ,S>^

zz Février i (5
1 4 , rapporté zZvV. pag. 141.)

ï^f* 3°. Aucuns HuiiTiers ou Sergents , autres que les Huiffiers du

Parlement , ne peuvent faire aucunes contraintes , exécutions
,

placards , affiches & exploits dans l'enclos & portes du Palais
,

de quelque Juftice que ce foit ; ni mettre à exécution, en quel-

que lieu que ce puifle être , les Ordonnances de la Cour & des

Confeillers d'icelle , arrêts & exécutoires décernés contre les

Procureurs
,
pour le fait de leurs charges, quoiqu'ils foient fcellés

en forme , ou qu'il y ait commiffion fur iceux : le tout fans pré-

judice, à la concurrence ci-deffijs expliquée par lefdits Arrêts

diffinitifs & provifoires j à peine de 500 liv. d'amende pour cha-

cune contravention contre les Huiffiers & Sergents ; fans préju-

dice pareillement aux Huiffiers des Jurifdiftions de l'enceinte du
Palais , d'y exécuter & exercer chacun ce qui fera émané de leur

JurifdifHon feulement. (Même Arrêt de la Cour du 23 Mai 1691 ,

rendu contre les Huiffiers des Requêtes de l'Hôtel, des Requêtes du
Palais , & des Eaux & Forêts de-la-Table de Marbre du Palais, 6"^

Autre Arrêt du Parlement du 11 Février 1733 , contre les mêmes
parties , rapporté ièid. pag. 427. )

I 6Z' 4°' Ils peuvent feuls lignifier aux Avocats & Procureurs-Géné-

raux ou à leurs Subftituts. ( La Roche-Flavin , Traité des Parle-

ments, iiv. z , ch. 16, n. y4 & izi.)

5°. Ils ont auffi feuls le droit de mettre à exécution & d'afficher,

dans les cas ordonnés par la Cour, les Arrêts de la Cour , dans

l'étendue de la ville , fauxbourgs & banlieue de Paris , & d'en

drefler les procès- verbaux néceffaires. ( Arrêts du Parlement des

II Février 1733 5 ^ ^7 Mars 175 1 , rapportés au nouveau Style

des Huiffiers
,
pages 427 & 488 , de Fédition de 1752. )

6°. Ils peuvent faire les inventaires & collations , concurrem-

ment avec les quatre Secrétaires de ladite Cour. ( La Roche-Fla-

vin , Traité des Parlements, liv. 2, ch. 16, n. izy.)

lé}. .7°. A l'égard des fonftions des Huiffiers de la Cour
,
pour le
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paiement des rentes de la ville , Voyez l'Arrêt du Parlement du

9 Juin 1671 , rapporté par Bruneau en Ion Traité des criées,

p<^g- 422.

Voyez auffi pour le Règlement des Huiffiers de la Cour
,

entre eux, les Arrêts du Parlement des 23 Février 1552 , 19
Août 1606, 19 Avril 1607 , 2I Décembre 1610 , & 22 Février

1614 , rapportés par Joly , pages ijS , 13g , 140 & 141.
8°. Les Huiffiers de la Cour font du corps du Parlement , &

jouiffent des mêmes exemptions que celles dont jouit le Parlement.

Auffi ils ont des gages du Roi ; ce que n'ont pas les Sergents

,

même royaux. (Arrêt du Parlement du 25 Juin 1544, rapporté

par Joly, WOT. i ,pcig. 146 ; voyez auffi la Roche-Flavin, Traité des

Parlements , liv. z , ch. 16 , n, m , & fuiv. jufqu'au n. I32.
)

164. 9°. Il eft du devoir des Huiffiers de la Cour, de fe trouver aux

entrées & iffiaes du Palais des Préfidents, & de les accompagner
en leur faifant faire place en fortant du Palais jufqu'au dehors.

(La Roche-Flavin ibid. liv. 2, ch. 16. )

Voyez , touchant les privilèges des Huiffiers de la Cour, les

Lettres-patentes du mois de Mars 1673, & celles du 30 Avril

audit an, rapportées par Blanchard.

C'efl: en conféquence de ces privilèges
,

qu'ils ont droit de

porter la robe rouge. ( La Roche-Flavin ibid. , Traité des Parle-

meiits , liv. i,c/i.i6,n.i^o.)
Mais ils n'ont point leurs caufes commifes au Parlement ; &

ils ne peuvent y être afiignés en première inftance , que pour

les chofes qui concernent leurs offices. ( Arrêt du Parlement de

Tournai du 30 Juin 1698 , rapporté par Pinault,WOT. z. Arrêt 221.)

Voyez encore , touchant les droits des Huiffiers du Parle-

ment, pour les produftions nouvelles , un Arrêt du Parlement du

29 Mai 1667 , rapporté par Bruneau en fon Traité des Criées ,

pag. 411.

Du Premier HuiJJier-Audiencier du Parlement.

I^f II a feul le droit d'appeller les caufes.

Il a auffi le droit de porter un bonnet quatre de drap d'or avec

un cercle hermine. ( La Roche-Flavin , Traité des Parlements ,

liv. z ^ ch. 16 , n. 109.)

A l'égard de fes privilèges , Voyez les Lettres-patentes du mois

de Janvier 1945 , rapportées par Blanchard.
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Des HmJJïers & Sergents.

§. XXXI.
Des HuiJJlcrs de la Cour des Aides.

j ^^ Touchant la création de ces offices , Voyez les Edits des mois de
Mars 1592 & Septembre 1 594 , rapportés par Fontanun , tom. 2 ,

pao. 724 & 727 } & un autre Edit du mois d'Août 1 63 1
, rapporté

par Blanchard.

Suivant des Lettres-patentes du mois de Juillet 1 674 , ( rapportées

aurtî par Blanchard ) ils jouiffent du droit de commnimus.
Voyez en'^ore, touchant leurs droits, un Arrêt de la Cour des

Aides du 2 Juillet 1737, rapporté au Code Louis XV.

§. X X X I L

Des HuiJJiers de ta Cour des Alonnoies.

1 67. Voyez pour la création de ces offices , les Edits des mois de
Septembre i 5 5 i , 6-r Avril 1552, rapportés par Blanchard ; & les

Edits des mois de Mars 1645 , & Juin 1646 , rapportés par Conf-
iant en fon Traité de la Cour des Monnoies , pages 2346" 250.

Il y en a eu d'abord deux créés en titre d'office en 1551. (Voyez
Confiant j ihid. pag. 1S9. )

Enluite trois autres par Edit du mois d'Avril 1 5 5 1
, donné àChâ-

lons. ( Voyez Confiant, ibid. p^ig. 197. )

Autre création de douze Huiffiers par Edit du mois de Juin

1635 , réduits à huit par l'Arrêt de vérification. (Confiant, ibid.

pag. 210.)
^

Autre création de dix Huiffiers par Edit du mois de Mars 1645 »

pour chaque Monnoie du Royaume, en tour 1 50. ( Ibid. pag 220,
& aux preuves, pag. 234.)

Suppreffion de dix Huiffiers en Juin 1646, {ibid. pag. 235, &
aux preuves

,
pag. 2 5 o ; j & des autres. Il eft dit

,
qu'il y en aura

trente pour la ville & généralité de Paris.

§. X X X I I L

Des HuijJiers des Chambres-des-Comptes.

168. Ces offices ont été ^créés par différents Edits. Voyez celui du
mois
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mois de Février 155 1 ; la Déclaration du 2 Oftobre r 570 ; l'Êdit

<lu mois de Mai 1573; celui du mois de Décembre 1587; &
celui du mois de Décembre 1635 ; tous rapportés par Blanchard.

Ils jouiiTent auffi du droit d'exploiter dans toute l'étendue du
Royaume, tous arrêts, jugements , fentenccs, contrats & autres

adles , de quelques Juges qu'ils foient émanés. (Edit du mois de
Mars 1543, rapporté par Bacquet en fon Traité de la Chambre du
Tréfor,;?ao-. 463 , de l'édition de 1688.)

Ils peuvent exercer toutes contraintes pour affaires du R.oi fans

panatis. (Déclaration du Roi du 11 Novembre 1559, rapportée

par Blanchard. )

Touchant leurs privilèges , Voyez l'Edit du mois de Mars 1 543

,

qui vient d'être cité j la Déclaration du 20 Novembre 1554,
citée par Blanchard ; & les Lettres- patentes du z8 Février 1583,
rapportées par Bacquet en fon Traité de la Chambre du Tréfor

,

pag. 5o8.

Suivant d'autres Lettres-patentes du mois de Juin 1676, citées

auflî par Blanchard , ils jouifTent du droit de committimus aux R-e-

quêtes du Palais.

Du Premier Huijjler de la Ckambre-des-Comptes.

1^9. Touchant fes privilèges , Voyez des Lettres-patentes du mois

de Mai 1659, rapportées par Blanchard.

§. XXXIV.

Des Hu'ijjlers du Grand-Confe'd.

j_Q Ces offices ont été créés au nombre de vingt par Déclaration

^ * du 2 2 Septembre i 5 1 3 , rapportée par Joly , tom. i
,
pag. 6bj ;

autre créadon du mois de Décembre 1 581 , rapportée en l'Hiftoire

de la Chancellerie , tom. i , pag. zij.

Ils jouiffent du droit de faire tous exploits & exécutions par

vertu de lettres & de mandements , tant du Grand-Confeil que

des Chancelleries & Cours de Parlement , Cours des Aides
,

Maîtres des Requêtes de l'Hôtel & du Palais , Baillis , Sénéchaux,

Prévôts & autes Juges , tant pour le fait du Roi & de (qs deniers,

que pour tous les Sujets du Royaume ; & autres exploits quel-

Tome IL LUI
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conques, que peuvent faire les autres Huiffiers & Sergents royaux

( Même Déclaration du 22 Septembre 1 5 1 3. )

Touchant les privilèges des Huifliers du Grand-Confeil , Voyez

la Déclaration du 26 Novembre 1527 , citée par Blanchard.

§. XXXV.
Des HuiJJlers du Confeil d'Etat..

J'ignore le temps où ces offices ont été créés.

171. Il n'y en avoit que quatre fous François I. Louis XIV en créa

fix autres en 1655.

1°. Ils font , à l'exclufion de tous autres Huiffiers & Sergents ^

tous exploits & lignifications des Arrêts , Commiffions , & autres

aftes émanés des Confeils du Roi & des Requêtes de l'Hôtel.

(Arrêt dn Confeil du 18 Juin 1567, rapporté par Filleau, tom. 2,

Idem, par Arrêt du Confeil du i Mars 1583 , qui en excepte

néanmoins les Huiffiers de la Grande-Chancellerie.

2^ Ils font feuls , & concurremment avec les Officiers de la

Grande-Chancellerie , dans toutes les affaires qui font portées aux

Confeils de Sa Majefté, toutes les affignations, fignihcations de

lettres , commiffioiri , requêtes introdud-hves d'inftance & d'inf-

truftion ; aftes de procédures, de quelque nature qu'elles foient

,

d'Arrêts du Confeil, & des Jugements de CoxTimilfaires nommés
par Arrêt du Confeil, & autres aftes requis & néceffaires pour

l'exécution defdits Arrêts & Jugements , <.ux. parues domiciliées

dans le lieu de l'inftruélion 5 & même figninent lendits Arrêts &
Jugements aux parties qui ont leur domcdc ailleurs , lorfqu'il

n'aura pas été expédié de commiffion du grand fceau fur lefdits

Arrêts & Jugements. ( Edit du mois d'Août 1556; Déclarations

des II Juin 1622, & 7 Septembre 1640 ; Leures- patentes du

5 Mai 1675 ; Edit du mois de Mai 1704 ;. autre Edit du mois de

Juin 1715 i
Arrêt du Confeil du 14 Mai 17405 autre du 4 Avril

1742.)
3''. Ils font, ainfî que les Huiffiers de la Grande-Chancellerie , à

î'exclulîon de tous autres, tous les actes d'oppofition formés entre

les mains des Gardes des rôles des offices de France , foit au titre;

fort pour deniers ; foit entre les mains des confervateurs des hy-
pothèques , ou confervateurs des failles ou oppofitions

,
qui fe
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font es mains des Gardes du Tréfor royal ; & tons les aftes de
main -levée deiclites oppofîtions. ( Déclaration du 29 Avril 1758,
an. 27,- Arrêt du Confèii du 14 Mai 1740, an. ji Déclaration
du 1 5 Mars 1741 , an. c),)

%. XXXVI.
Des HuiJJlers de la Grande-ChanuUerie.

[•jl^ Ces offices font au nombre de quatre, & ont été créés -, fçavoir,
un par Edit du 30 Oftobre 1473 , rapporté en l'Hiftoire de la

Chancellerie , tom. i
,
pag. 34 y un autre parEdit du mois de Dé-

cembre 1597, ( rappoité ibtd. pag. 255 ) ; & les deux autres par

Editdumois de Mars 1(355 , rapporté aufîi ii>id.iom. i, pag. 489.)
Ils ont le droit d'exécuter feuls , concurremment avec les Hu;!-

fiers du Confeil , & privâtivement à ceux du Grand- Confeil ,

Requêtes de l'Hôtel, & tous autres, les Arrêts, tant du Confeil des

Finances , que des parties , non fcellés , foit diffinitifs ou inter-

locutoires ; enfemble toutes ordonnances & appointements , fignés

des Secrétaires du Confeil , les règlements du Confeil des Fman-
ces , appointements pris entre les Avocats des parties , fomma-
tions , lignifications , emprifonnements & autres procédures dé-

pendant du fait des Finances. (Arrêt du Confeil du 17 Août 1609,
rapporté par Jo!y , tom. i

,
pag. G40 ; Voyez ce qui a été dit

ci-deflus, n. zyi , & fuivants.)

:yi Ils ont aiifîi la concurrence avec les Huifliers du Confeil d'Etat,
' du Grand-Confeil & des Requêtes de l'Hôtel

,
pour exécuter les

ordonnances des Maîtres des Requêtes , foit qu'il y aitcommilTion,

ou non , ( ihid.
)

Et quant aux Arrêts Se Commiffions fcellés en forme , tous

Huiffiers indifïéremm.ent peuvent les exécuter, {ibid.)

Les Huiffiers de la Grande-Chancellerie, ont auffi la concurrence

avec les Huiffiers du Confeil
,
pour fignifier les oppofitions au

fceau. ( Edit du mois de Mai 1704 , rapporté dans l'Hifloire de

la Chancellerie , tom. 2 ,
pag. 5 10.)

Ils gardent en dedans la porte où fe tient le fceau, & y font

toutes les publications qui doivent y être faites.

Ils ne doivent laiffer entrer au fceau que les Officiers des

Chancelleries , &c. (Règlements des 23 Décembre 1609 , & 12,

Mars 1 599 , rapportés par Joly , tom. i
,
pages y84 & j,88.)

LUI ij
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Le premier Huiffier de la Grande-Chancellerie , eft en même
temps premier Huiffier du Grand -Confeil : il jouit du privilège

de la noblefîe.

§. X X X V I L

Des HuiJJiers des Chancelleries des Cours,

^74» Touchant les fon6Hons de ces Officiers dont la création m'eft

inconnue, Voyez l'Edit du mois de Mai 1672 ,
(ci-deflus, n.ii6y

&fuiv,)
Ils peuvent exploiter dans le refîbrt de leur Parlement , les

Arrêts & autres aftes émanés des autres Parlements. (Déclaration
du 8 Oftobre IJ53, rapportée en l'Hiftoire de la Chancellerie ,.

totn. i
,
pag. Il 8.)

S. X X X V I r L

Des Appariteurs des Officialite's.

175. Voyez mon Traité des Officiaux, pages 340 & 44J , & l'art.

i du titre 2 de l'Ordonnance de i(>6j , in fine.

Leurs fondions ont heu dans toute l'étendue du Diocèfe où-

ils font établis.

ARTICLE IX.

Des devoirs généraux dis Huiliers & Sergents dans leurs fonclions.

IJo, I^ Un des premiers devoirs des Huiffiers y eft la réfîdence.

L'Ordonnance du mois d'Odobre 153s 5 ch(?p. 10 ^ art. 4, porte,,

que les Sergents feront tenus de faire réfidence, & de demeurer
dans leS heux de leur établiffement. ( Idem , par l'Ordonnance

d'Orléans , art. 90. )

L'Ordonnance du mois de Mai 1568, art. 3 , veut auffi que les

Huiffiers & Sergents foient contramts de faire réfidence actuelle

dans les lieux de leur domicile & réception
,
pour y fervir en

leurs charges & états, & exécuter les ordonnances de Juftice;

à peine de fufpenfion pour la première fois , & de privation. pour-

la féconde.

\Jn Arrêt du Parlement du 4 Aoûr 1648- ^ enjoint à tous.

Huiffiers de fe retirer & faire leur demeure aux lieux où ils doi-
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vent réfider pour le fait de leurs charges , & de n'exploiter ail-

leurs ; à peine de faux , & de mille livres d'amende , &c.

Autre Arrêt du Parlement du 2 Janvier 1665 , rapporté au
Journal des Audiences

,
qui enjoint à tous les Huiffiers & Sergents

de ie retirer inceffamment dans les lieux de leur établiffement où
ils doivent le fervice. ( Idem ,par une Sentence du Bailliage d'Or-

léans du 8 Mars 1667 ,
qui enjoint à l'Huiffier - colle61eur des

amendes de la garde de Neuville, de fe retirer au lieu de fa col-

location.
)

177, Un Arrêt du Confeil , contradifloire du ,9 Mars 1691 , rendu
en faveur des Huiffiers-à-cheval du Châtelet de Paris , défend aufli

.à tous Huiffiers & Sergents royaux d'exploiter ni faire leur réii-

dence hors & ailleurs
,
que dans l'étendue de leur reflbrt.

Autre Arrêt du Confeil d'Etat du 15 Juin 1694, rapporté au

Recueil des Règlements de Juftice , tom. i ,pag. 4x6
,
qui ordonne

que les Huiffiers & Sergents royaux. Archers & autres prétendants

avoir pouvoir d'exploiter , feront tenus de fe retirer inceffamment

dans les lieux de leur étabhfTement ; & leur fait itératives défenfes

de réfider, exploiter, ni faire aucuns commandements, contrain-

tes , & autres aftes
,
que dans l'étendue & pour les matières de

leur Jurifdiftion , (S'c.

Autre Arrêt du Parlement du 13 Décembre 1^755, qui enjoint

aux Huiffiers & Sergents royaux , de fe retirer dans les lieux de

leur réfidence où ils font immatriculés ; à peine de prifon. Cet
Arrêt a été rendu fur la requête des Huiffiers-à-verge du Châtelet

de Paris,

j-g Une Sentence rendue au Bailliage d'Orléans le 23 Juin 1741 ,

' • fait défenfes à Noël Chartier , Jean Boutegourd , & Jean Mé-
nager , Sergents royaux du Bailliage d'Orléans, de faire leur ré-

fidence à Jargeau, quoique du reltort du Bailliage d'Orléans , &
leur enjoint de fe retirer à Orléans dans les trois- mois pour y
faire leur réfidence : cette Sentence a été rendue fur la pour-

fuite , & au profit de Nicolas Bailli , Sergent royal au Bail-

liage d'Orléans , à la réfidence de Jargeau. Il eft mtervenu ,. à

la vérité , un Arrêt du Parlement du 20 Février 1743 , fur

l'appel de cette Sentence,, qui en mettant l'appel & ce au néant,,

donne afte de la Déclaration faite par Boutegourd ,
qu'il n'entend,

point faire de fignifications de Procureur à Procureur en la JufHce

de Jargeau , ni mettre à exécution dans l'étendue de ladite Juftice 3^

aucunes Sentences , ni Jugements rendus en ladite Juftice j ce
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faifant, décharge ledit Boutegourd des condamnations par lui pro-

noncées , & condamne Bailli aux dépens. Mais il ne paroit pas

que cet Arrêt ait donné atteinte à la défenfe faite par la Sentence

ci-defTus audit Boutegourd, Sergent royal au Bailliage d'Orléans,

de réfider hors le heu de fon établiffement : & en effet, par Arrêt

du 24 Mai 1763 , rendu en faveur de la dame de Pompadour,
Marquife de Ménars , il eft fait défenfes au nommé Duverger &
autres Huiffiers royaux- à Blois , d'exploiter dans l'étendue de
ladite terre de Ménars , & ordonné qu'il fe retirera dans le lieu

de fon établiffemenr.'
' 3 nb -ihi.»

IjQ 2°. Il eft même défendu aux Sergents de s'abfenter de la ville,
"

lorfque le Juge eft dans le cas d'avoir befoin d'eux. ( Arrêt du
Parlemeiît de Provence du 30 Avril 1638 , rapporté par Boniface,

tom. i , liv. i , Ut. zi , n. i , qui condamne en l'amende un Sergent

qui s'étoit abfenté de, la ville, Tans la permiffion du Juge qui avoit

befoin de lui. )

3". Les Huiffiers & Sergents font tenus d'obéir aux Juges. ( Or-
donnance de Blois, an, 90. )

Ainfi ils doivent prêter leur miniftere aux Lieutenants-Criminels

pour l'exécution des prdes de Juftice
; ( Edit du mois de Novembre

'554' ''^^' ^ ^ ^ ^^ ' Ari'ét du Parlement du 7 Septembre 1559,
pour Blois , rapporté par Joly , pag. 1 100. Un autre Arrêt du 13

Janvier 1724, rendu pour Gourdon , rapporté par Defcorbiac
,

pag. 217, porte
,
que les Sergents du Siège doivent le fervice au

Lieutenant-Criminel.

Ceux même des Juflices extraordinaires, y font tenus
;
(Voyez

ce qui a été dit ci-deffus , n. 54 , & fuivants.

igQ Les Huiffiers ou Sergents qui refufent dans ces cas d'obéir aux
' Juges ,

peuvent être condamnés en des amendes , & même inter-

dits, fi la défobéiflance eft confidérable
j (/m, Ragueau en fon

Indice , au mot Sergent. )

Voyez, touchant le fervice que les Huiffiers & Sergents doivent

aux Juges dont ils dépendent , une Sentence en forme de Rè-

glement , rendue en la Sénéchauffée de Saumur le i 5 Février

1748.
4°. Lorfque les Huiffiers exécutent quelque afte de Juftice , ils

doivent être obéis par toutes fortes de perfonnes. ( Ordonnance
d'Orléans , art. ç)Z ; Ordonnance de Moulins, art. 31.)

Ils peuvent requérir à cet effet les Gouverneurs & Lieutenants-

Généraux des provinces & villes. Baillis & Sénéchaux, Maires
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& Echevins , de leur prêter main-forte ; & en cas dé refus , en
dreffer procès-verbal, pour être envoyé aux Procureurs-Généraux,
chacun dans leur reftort , & y être pourvu par le Roi

j ( Ordon-
nance de 1670, th. 10, an. 23.)

lis peuvent même appeller à leur aide les habitants des villes
;

lefquels font tenus de leur prêter main-forte , à peine d'amende
- arbitraire , &c. ( Ordonnance de Moulins , art. 33. )
*^'' 5°. Les Huifliers & Sergents ne peuvent refufer leur miniftere

aux parties qui veulent les employer ; à moins qu'ils ne foient

excufés , de maladie ou de quelqu'autre empêchement légirime;

à peine de tous dépens , dommages & intérêts des parties. ( Dé-
claration du 9 Août 1 564, fur l'Ordonnance deRouffiUon, an. i j

Arrêts des Grands-Jours de Poitiers ) j même à l'égard des Juges
qu'on veut prendre à partie

j
(Ordonnance de 1667, tit. 23,

n. 2. )

Boniface en fes Arrêts , tom. i , liv. i , tit. zi , chap. 2 , rap-

porte un Arrêt du Parlement de Provence du 20 Décembre 1^40,
qui a condamné un Sergent en l'amende pour avoir refufé d'exé-

j. cuter une commiffion.
^'^' 6*. Suivant un Arrêt des Grands- Jours de Poitiers du 14 Dé-

cembre 1579, rapporté en la Conférence des Ordonnances,
tom.3

,
pag. y34, il eft enjoint à tous Sergents du reifort , de mettre

à exécution les Arrêts, Jugements, Décrets , Lettres royaux, &
obligations qui feront mifes entre leurs mains, le plus prompte-

ment que faire fe pourra , félon la diflance àes lieux j & de ne
faire aucun refus de mettre à exécution les obHgations , com-
miffions & mandements des Juges qui leur feront baillés pour exé-

cuter ;&lefdits exploits faits, de rendre & délivrer incontinent &
fans délai aux parties lefdites pièces & deniers qu'ils auront reçus,

fans ufer d'aucune rétention j à peine de lufpenfion de leurs états

pour la première fois , & de privation pour la féconde , & outre

du double des deniers qu'ils auront reçus ; & à cette fin , feront

tenus faire regiftre du jour de la réception defdiîes pièces , &
en donneront récépifle aux parties , (x elles le requièrent ; & en-

joint aux Juges de procéder Ibmmairement auxdites condamna-
tions fur les plaintes qui leur en feront faites par les parties , en
rapportant par elles aftes de fommation & interpellation faites

auxdits Sergents de rendre lefdites pièces & deniers par eux reçus.

%y Un Arrêt du Parlement de Dijon du 8 Février 1 599 , rapporté

par Bouvot, tom, 2 , au mot Saijie
,

queft. 55 ,
porte, qu'un Juge
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•peut condamner le Sergent en fon propre & privé nom , s'il ne

fait les diligences néceifaircs.

L'Ordonnance de 1 5 3 5 ,
chap. 20 , art. 8 , ordonne aux Sergents

de bailler incontinent & fans délai , la relation des exécutions

& autres exploits par eux faits aux parties ; fur peine de foixante

•fols d'amende , & de payer les dommages & intérêts auxdites

parties , en les payant raifonnablement de leurs falaires.

L'Edit du mois de Janvier 1573 , an. 3, rapporté par Joly
,

page 1623 , porte
,
que les HuifTiers feront tenus de mettre à

exécution les|Arrêts , Sentences &Commiffions, dans huitaine au

plutard , après qu'ils leur auront été donnés ; & à défaut de ce,

de payer l'mtérêt au denier douze, & de plus grand , s'il y échet;

& ce , fur peine de prifon & de fulpenfion de leur état , & de

privation s'il y échet.

Un Arrêt du Parlement de Tournai du 8 Oftobre 1695 > ^"^P"

porté par Pinault, tom. i , Arrêt 77, a jugé qu'un Huiflier chargé

<i'une exécution , ne devoir différer de la faire , ou qu'il devoit

donner avis à fa partie de l'impoflibilité de l'exécution ; & qu'au-

trement il eft tenu des dommages & intérêts de fa partie.

Le Règlement de Doron, rendu pour Orléans , du 10 Janvier

1587 , art. 10 1 , porte
,
que les Sergents feront tenus de mettre

à exécution les Sentences & Obligations qu'ils auront reçues des

parties , & ce dans trois jours , fi elles font contre les habitants

de la ville & fauxbourgs ; dans fix jours , fi elles font dans la

banlieue ; & dans neuf jours , fi elles font au reflbrt du Bailliage
;

& hors le relfort , dans le temps qu'ils auront promis de ce faire :

autrement & à faute d'avoir mis lefdites Sentences & Obligations

à exécution dedans le temps préfîx
,

qu'ils feront C5ntramts au

paiement de la fomme portée par icelles, fans qu'ils puiffent être

déchargés de ladite exécution, en rendant les pièces après le terme

pafle.

185, Un Arrêt du Parlement de Dijon du 15 Juin 171 1 , enjoint à

tous Huiffiers & Sergents , de faire incontinent & fans retarder

,

moyennant falaires , tous exploits néceffaires & de Juftice, dont

ils feront requis , fans acception de perfonnes ; à peine de cent

livres d'amende , de tous dépens , dommages & intérêts , & d'in-

terdiction contre chacun des refufants & dilayants.

7°. Les Huiffiers & Sergents doivent donner récépiffé des pièces

qui leur font confiées par les parties qui fe fervent de leur mi-

«liftere. ( Ordonnace d'Orléans , art. 91. ) «

L'article
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L'article 102 du Règlement de Doron du 10 Janvier 1587,

. rendu pour la Prévôté d'Orléans
,
porte

,
que les Sergents font

tenus de donner récépiffé des Lettres de Sentences & Obliga-
tions qui leur feront données à exécuter ; & de dater leur récé-

pifTé du jour qu'ils recevront lefdites pièces ; autrement & à faute

d'avoir donné ledit récépiffé ; que lefdites parties feront crues

par ferment , tant des pièces qu'ils diront avoir données
,
que du

jour auquel ils diront les avoir données.

10 6' 8°. Ils doivent donner aux parties qui les emploient, quittance

de l'argent qu'ils reçoivent d'elles. ( Règlement du 24 Mai 1603,
pour Bourg-en-BreiTe , art. izo.)

Et ils font tenus d'écrire & faire mention de tout ce qu'ils ont

reçu à cet égard , en fin de leurs procès-verbaux & exploits ; à

peine d'interdiftton & de plus grande peine, s'il y échet. (Edit

du mois de Mai 1568, an. z ; autre du mois de Janvier IJ73,
an. I i Ordonnance de Blois , an. 1 73 ; Edit de Melun , an. 3 1 ; Or-
donnance de 1667, th. I , an. 3 y Arrêt de Règlement du Parle-

ment de Dijon du 1 4 Août 1 7 1 5 , an. 1
,
qui ajoute, fans le mettre

même en. chiffre. Un autre Arrêt de Règlement du Parlement de

Dijon du II Décembre '1747, art. 6b, enjoint aux Huiffiers &
Sergents de mettre exaftement au bas des exploits , leurs reçus ;

ou, au cas qu'ils n'aient pas été payés fur-le-champ , d'y écrire ce

qui leur fera dii^le tout à peine de dix livres d'amende pour chaque

contravention ; leur fait défenfes de donner lefdits reçus plus forts

que la fomme qui leur aura été réellement payée ; à peine d'in-

terdiftion perpétuelle , & de cinquante livres d'amende contre

ceux qui feront convaincus d'en avoir profité.

187. 9°. Ils doivent avoir attention de ne rien prendre au-delà de

leurs falaires, encore qu'il leur fût volontairement offert; à peine

de privation de leur état, & de punition corporelle. (Ordonnance

du mois d'Août 15 39 , a/t. z5^; Ordonnance d'Orléans, a«. 50 ;

Edit de Melun, art. 32.) L'article 160 de l'Ordonnance de Blois,

dit, à peine de la vie.

Un Arrêt du Parlement du 1 5 Janvier 1 684 , rapporté aux

Règlements de Juftice , tom. i
,
pag. 200 ,

porte
,

qu'ils ne pren-

dront direftement , ou indireftement , aucunes promeffes ou obli-

gations fous leurs noms , ou fous le nom d'autres perfonnes
,
pour

le paiement de leurs falaires ; à peine d'interdiftion , & des dom-

mages & intérêts des parties.

I 88, 10". Ils ne peuvent fe faire paj'er de leurs falaires & vacations

Tome II. Mm mm
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par ceux contre lefquels ils exploitent ; mais ils doivent recevoir

leurs lalaires des mains de ceux qui les emploient. ( Ordonnance
du 29 Décerr.bre 1490, art. 86 ; autre du mois de Mars 1498 ,

an. ibb; autre du mois d'Oftobre 1535 , chap. zo , n. 3; Règle-

ment du 24 Mai 1603 , pour le Préfidial de Bourg- en -Breffe ,

art. 120 i) (bus peine de concuflion & autres peines portées par les

Ordonnances.. (Arrêt de Règlement du Parlement de Dijon, du
18 Décembre 1693 ; Voyez Raviot, quejl. 266 , n. y, tam. 2,

pag'.sGo; autre Arrêt du Parlement du lySeptem.bre 1679, qui

ajoute, fî ce n'efl: en préfence & du confenrement des créanciers.)

Il paroît néanmoins que les Huiffiers & Sergents peuvent rece-

voir leurs falaires , après que la dette principale d'oii l'exécution

eil requife , a été entièrement payée ; à condition que ce qu'ils

recevront alors à caufe de leurs falaires , leur fera donné à l'amia-

ble, & fans aucune contrainte
j
(Voyez le Code Henri , liv.j,

chap. 20 , n. 2Z ,• ) ce qui effc conforme à un Edit du mois de No-
vembre 1465 , <irt. 34 ^ rapporté au Style des Huifliers,. édition de

jjo/if,pag. 40 5 ( Voyez auffi l'Ordonnance d'Orléans , art. ^i.).

Par la même raifon , ils ne peuvent prendre aucuns repas aux
dépens des parties qu'ils affignent ou exécutent

j ( Ordonnance
de Roufîillon, art. 3x ; Arrêt de Règlement du 10 Juillet 1665 ,

art. 34. )

[8^. 11°. Un Arrêt du Parlement du 20 Juin 1662 , rapporté au

Recueil des Chartres des Notaires de Pans , chap. g, art. by6 ^,

de l'édition de 1663 , fait défenfes à tous Huifiiers ou Sergents

de recevoir & paffer aucunes quittances , contrats &; aftes volon-

taires par forme d'accord ou autrement , encore qu'ils en fuflènt

requis, par les parties ; ni d'entreprendre fur lu fonftion des No-
taires ; à peine de faux & d'amende arbitraire ; & déclare nulle

une quittance reçue par un Sergent -à- verge en forme d'accord

volontaire.

L'Arrêt de Règlement du i 5 Mai 1714 > rendu pour le Comté
de Pontchartrain, au titre DesHuiJJiers & Sergents , art. 23 ,

porte
,

que les Huifliers ne pourront donner du temps aux débiteurs , fans

un pouvoir par écrit du créancier ; à peine d'interdiélLon , & de

tous dépens , dommages & mtérêts des parties.

jqq^ 1 2". Les Huiffiers & Sergents qui font ofFenfés dans leurs fonc-
^ tions par un débiteur> ne peuvent prendre ni recevoir aucun:

arg,ent de lui.. ( Ainfi jugé par Arrêt du Parlement de Dijon du 27-

Avril 1,613 ,„ rapporté par Bouvot> tonu 2.,. au mot Sergent ,,

quefî. 52. )'
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13". Ils doivent, après les exploits faits , rendre & délivrer in-

continent & fans délai, aux parties qui les ont employés, les pièces

& deniers qu'ils ont reçus , lans ufer d'aucune rétention ; à peine
d'interdiftion pour la première fois , & de privation de leur état

pour la féconde , & en outre du double pour les deniers qu'ils

auront retenus. (Arrêt des Grands-Jours de Poitiers du 14 Dé-
cembre 1579, rapporté en la Conférence des Ordonnances,
tom. 3 ,

pag. jjz.
)

LX)rdonnance d'Orléans, art. c)z, porte, qu'ils ne garderont

les pièces qui leur auront été confiées , ni l'argent qu'ils auront

reçu des parties qu'ils auront exécutées
,

plus de huit jours ; à

peine de prifon & d'amende arbitraire. ( Ainfi jugé par Arrêts des

I Avril 1555 , 13 Mars 1565 , & 23 Juillet 1 5 7 1 , rapportés par

Papon , hv. 6 , tu. 7, n. 14; & aux additions, n. 4.)
^9 * 14°. Les Huiffiers ou Sergents qui font quelque exploit, doi-

vent recevoir leur falaire de celui qui les a employés , & non des

parties qu'ils affignent ou exécutent , ainii qu'il a été obfervé ci-

delTus, n. 188.

15°. Ils ne doivent point affigner pour diftraire les parties de

leur Jurifdiâion naturelle. ( Edit du mois de Juin 15^9, art. ig ;

autre du mois de Mai 1 574; Règlement de Doron du 10 Janvier

1587, pour la Prévôté d'Orléans, an. log.)

Et c'eft en conféquence de cette maxime qu'il leur eft défendu

d'affigner, en matière confulaire
,
pardevant autres Juges que les

Confiils ; à peine de cent cinquante livres d'amende. ( Ordon-
nance du mois de Mars 1673 , "^- ^^ » '^''^' '•^*

)

La Déclaration du mois de Juin 1559? an. 10 , rendue en in-

terprétation de l'Edit de Crémieu , fait défenfes aux Huiffiers &
Sergents, d'exécuter les contrats portant foumiffion de Jurifdiftion

aux Baillis, à l'exclufion des Prévôts.

ÏQl. C'eft encore fur le fondement du même principe
,

qu'il eft dé-

fendu à tous Huiffiers & Sergents de fignifier des reliefs d'appel

contre des Sentences préfîdiales , rendues au premier chef de

l'Edit ; à peine de nullité & d'amende arbitraire. ( Déclaration

du 27 Septembre 1574; Lettres - patentes du 10 Avril 1750 ;

Voyez ce qui eft dit à ce fujet en mon Traité de la Jurifdiâïion

des Préfîdiaux , pag. zGb ^ de l'édition de 1764.)

1 6°. Les Huiffiers qui poffedent en même temps des offices de

Notaires , ne peuvent exécuter , comme Huiffiers , les aftes qu'ils ont

paffés comme Notaires j & cela leur eft expreffément défendu.

M mmm ij
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(Arrêt du Parlement du 19 Juin 1625 , rendu pour Vendôme ,

rapporté par Joly , pag. 1775.)
^9}i- iy°. Les Kuiliiers répondent des fautes qu'ils commettent dans

leurs fondions , foit par impéritie , nullités d'ordonnance ou au-

trement ; & ils font tenus des dommages & intérêts des parties.

(An et du Parlement de Provence du 18 Mars 1629, rapporté

par Boniface, tom. i , llv. i , tit. 11 , n. ^ ,
qui déclare les Huiffiers

reiponfables envers les parties des manquemients de formalités des

exploits. Autre Arrêt du 12 Mai 1705, rapporté au Journal des

Audiences
,
qui juge

,
que tous Huiffiers font garants des nullités

d'ordonnance qu'ils commettent dans les exploits , & condam-
nables en tous les dépens , dommages & intérêts des parties qui

les emploient, & notamment pour les demandes en retrait ligna-

ger. Voyez auffi l'Ordonnance de i66y , rit. 33 , art. zc).)

154. ïS°' ^'s doivent être punis de leur dol , & des autres abus

& malverfations qu'ils commettent dans les exécutions qu^ils font;

& il eil enjoint dans ce cas aux Juges de les corriger félon qu'il

appartiendra, & fuivant l'exigence des cas. (Ordonnance du mois-

d'Avril 1453 , art. 74 , à la fin ; autre du mois d'Oélobre l'j^^
,

ch. 16 ^ an. Si & chap. 10, art, 12.)

Lorfque l'abus ou malverfation conimife par un Huifîier, eft de
nature à ne pas mériter une peine affl:ftive ou infamante, & à ne

pas devoir être pourfuivi par la voie criminelle, mais d'une fimple

amende ou interdiftion, ou autre peine correftionnelle, les Juges

doivent procéder fommairement à la punition de l'Huiffier fur les

plaintes qui leur en feront faites par les parties , en rapportant

par elles aftes de fommation ou interpellation , s'il s'agit d'une

négligence de l'Huiffier. ( Arrêt des Grands-Jours de Poitiers du

14 Décembre 1 579 , rapporté en la Conférence des Ordonnances,

tom. 3, pa^: j3±.) Ces plaintes peuvent être formées aux affifes

auxquelles les Huiffiers & Sergents font tenus de comparoître de-

vant les Juges dont ils dépendent.

A l'égard de là manière dont les Huiffiers doivent être punis

dans le cas de dol , fraude , concuflîon , ou autre malverfatioa

de leur part , Voyez ce que j'ai dit en mon Traité de la Juflice

Criminelle , au titre Des malverfations d'Officiers ^^^zxl. 5 , tit. 3 i
,

n. 64 , & fuivants.

ÎQÇ. ^9"- ^ss Huiffiers & Sergents qui font des aâes fans pouvoir

ou procuration , peuvent être défavoués, comme les Procureurs;.

& alors, fi le défaveu eft jufte , ils font tenus de tous les dépens^
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dommages & intérêts envers la partie au nom de laquelle ils ont
agi.

Un Arrêt du Parlement du 17 Septembre 1(579 ' oblige les

Huifliers de prendre des procurations des parties pour faire àts
pourfuites.

Néanmoins fi un Huiffier exerçoit quelques contraintes en vertu
d'un titre dont il feroit porteur ; v. g. un commandement , faifie

& vente de meubles , faifie & arrêt ; il ne feroit plus fujet au
défaveu.

Voyez au furplus pour les cas où les Huifliers peuvent être dé-
favoués, ce qui a été dit touchant les défaveux ci-defliis, au titre

Des Procureurs
,
part. 5 , tit. 4, n. 64, & fuivants.

^ Les titres dont un Huiflier efl: porteur, forment bien une pré-
^ fomption d'un mandat à un Huiflier qui auroit donné une afllgna-

tion , ou fait commandement en conféquence des titres qui lui

auroient été remis ; mais il feroit dangereux d'en tirer des pré-

fomptions pour des faifies, ventes & exécutions qu'il auroit faites;

parce qu'on voit fouvent que les Huifliers abufant des pièces qui
leur ont été réunies pour faire un fimple commandement , font à
l'infçu du créancier, des pourfuites qui ruinent le débiteur, &
quelquefois même le créancier. Il efl: même aflez ordinaire à quel-

ques Huifliers de menacer les débiteurs de les pourluivre , &
d'exiger d'eux des préfents , fous prétexte que les titres font reflés-

en leur poflTefllon, quoiqu'ils n'aient aucun ordre du créancier de
pourfuivre. ( Voyez M. Pothier en fon Traité des Obligations

,

tc?n. z
,
pag. 8ï5. )

jq_ Au refl:e, cette queflion peut dépendre de la qualité des parties
^ ^' &c de celle del'Huiflier, qui peut même avancer des faits dont la

preuve feroit quelquefois admiflible en fa faveur..

Mais il fout obferver que des titres ne font pas fufiifants à un
Huiflier pour emprilonner , & qu'il faut pour cela un pouvoir

particulier ou fpécial pour conftituer prifonnier la partie con-

damnée par le titre dont l'Huiflier efl: porteur. Tel efl Tufage
,

fuivant Denilart en (qs Colleâions de Junfprudence , au mot
Défaveu.

Si l'Huiflier défavoiié qui auroit donné un exploit , fans être

porteur de titres ni de pouvoir
,

juftifioit que c'efl par l'ordre du

Procureur qu'il a donné l'exploit , v. g. parce qu'il fe trouveroit

écrit en tout ou en partie delà main du Procureur, ou de quel-
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qu'un de fes Clercs , il feroit fondé à demander au Procureur qu'il

l'indemnifât du défaveu.

ARTICLE X.

Devoirs particuliers des HuiJJlers & Sergents.

§. I.

Devoirs particuliers des Huijfiers & Sergents , touchant les Exploits

en général,

19 8. 1°. Ils ne peuvent exploiter les aftes où ils ont intérêt. Ainfî

un Sergent qui tiendroit une ferme, ne pourroit exécuter, ni ex-

ploiter , pour ce qui concerneroit la ferme qu'il auroit prife. (Or-
donnance du 26 Août 1452 , art. 303 , rapportée en la Conférence

des Ordonnances , tom. 1, pag. 1223, §. 39.)

Ni pour leurs parents & alliés au fécond & troifieme degré, tant

en matière civile que criminelle. ( Arrêt du Parlement de Provence
du 23 Janvier 1609 , rapporté par Boniface , tom. i, liv. i , tit.

20 , /2. 2 ,
qui défend à tous Huiffiers & Sergents de faire aucuns

exploits pour leurs parents au fécond & troifiéme degré 5 à peine

.de nullité. )

log. En Bourgogne, la fufpicion de parenté n'excède pas le degré

de coufm- germain dans les cas oii il n'y a point de règle fpéciale

qui rétende plus loin: ce qui e{\ conforme à l'art. 161 de l'ancienne

Coutume de Bretagne , & à l'art 153 de la nouvelle ; auffi-bien

qu'au fentiment de Mornac fur la Loi 1 7 de tejlihus ,• & à celui de

Ricard, Traité des Donations
,
part, i , n. ibg4.

La Roche-Flavin en fon Traité des Parlements, liv. x^ch. 16,

n. 60 , rapporte un Arrêt du Parlement de Provence du 1 2 Mai
1548, par lequel le nommé Lacroix, Huiffier en ladite Cour,
s'étant chargé d'un procès de l'oncle de fa femme , & s'étant fait

contraindre à le rendre, fut condamné en cent fols d'amende; avec

défenfes , tant à lui qu'aux autres Huiffiers , de fe charger des pro-

cès civils ou criminels de leurs parents ou alliés , fur peine de
privation de leurs offices, & autres amendes arbitraires.

ZOO. Un Arrêt du Parlement du 25 Oftobre 1704, condamne
Pierre Gillet , Huiffier à cheval au Châtelet de Paris, en trois

livres d'aumône , à être interdit pendant fix femaines ,& auxdépens,
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dommages & intérêts

, pour avoir emprifonné fon beau-frere
; &

lui défend de fe charger à l'avenir d'aucunes contraintes contre
fes beau-pere

, beau-treres &: belles-fœurs.

Un autre Arrêt du Parlement de Paris du 6 Septembre 1721

,

déclare nul un exploit fait à la requête du nommé Claude Lefe-
vre

,
par un Huiffier qui étoit fon parent au troifieme degré.

Autre Arrêt du Parlement du 23 Mars 1756, rendu en faveur
de M. Michel-François Nazaret, Curé de Tréport, contre M''.

Pierre-Nicolas Soudin , Procureur au Siège royal de Creci-en-
Brie

; qui déclare nul un exploit, & toute la procédure faite en
conféquence

,
pour avoir été pofé par un Huiffier frère du dé-

fendeur»

loi. 2,°. Les anciennes Ordonnances veulent, que les Huiffiers &
Sergents portent un écuffon de trois fleurs de Us fur leur habit

,

pour être connus y & qu'ils aient une baguette ou verge à la main
lorfqu'ils font quelque exécution , dont ils toucheront les parties

contre lefquelles ils font quelque exploit ou commandement de
Juftice

,
qui font tenues de leur obéir. C'efl: la difpoiition de Van,-

89 de l'Ordonnance d'Orléans ; de celle de Moulins , an. 3 i , &
de l'Edit d'Amboife du mois de Janvier 1572, an. 6; mais au-
jourd'hui cela ne s'obferve plus.

3°. Les Huiffiers ne peuvent faire aucuns exploits en matière'

civile les jours de Fêtes & de Dimanches. L'Ordonnance de
Moulins , an 69 ,

porte que tous aftes judiciaires doivent ceffer

les jours de Dimanches & de Fêtes. Il y a auffi à ce fujetun afte de
notoriété du Châtelet de Paris du 5 Mai 1703 ,

qui porte que
les Huiffiers & Sergents ne peuvent faire aucuns exploits en ma-
tière civile, les jours de Fêtes & Dimanches, fans permifiîon du.

Juge ; à peine de nullité. ( Voyez Brodeau fur Louet , lettre R ,.

n. 39 , où il cite plufieurs autorités.)

^__ Ainfî par Arrêt du Parlement du 16 Oftobre 1568', rapporté'
" par Papon , liv. 1 8 , tit.

5 , an. 3 , une exécution faite le Lundi

de la l'entecôte, a été déclarée nulle. Un Arrêt du Confeil du 10

Février 1661 , défend à tous Huifiîers, Sergents& autres porteurs

de contraintes pour deniers royaux, de les mettre à exécution

les jours de Fêtes & de Dimanches, contre les contribuables ; à

peine de 3000 Hv. d'amende contre les contrevenants.

Mais quand la chofe requiert célérité , il eft permis aux

Huiflîers de donner leur miniftere , & d'afligner. Ainn par Arrêt

du Parlement du 14 Juin 1566 , rapporté par DumouUn fur l'o/r.-
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322 de la Coutume de Poitou , une demande en retrait lignager,

donnée le jour de la Fête-Dieu , a été déclarée valable. Tel elè

auffi le fentiment de Brodeau fur Van. 131 de la Coutume de

Paris; ainfi que de Ricard & d'Auzanet l'ur Van. 150 de cette

même Coutume ; Voyez auffi Louet , lenre R, ch. 59, n. 39 ;

Coquille, (jn^Ji. 219 ; & l'afte de notoriété du Châteiet de Paris

du 5 Mai 1703.
2-Oj. Les protêts pour les lettres Se billets de change, peuvent auffi

être faits les jours de Fêtes & Dimanches. ( Voyez Van. 6 du
titre 3 de l'Ordonnance du Commerce de \6j^.)

Si l'afte n'elt pas de nature à requérir célérité , on déclare ces

fortes d'exploits nuls. ( Ainfi jugé par Arrêt du 4 Janvier 1719,
qui déclare nul un exploit de demande en retrait lignager pofé

un jour de Fête
j
parce qu'il y avoir encore un mois avant que

l'an & jour du retrait fût expiré. Voyez auffi Mazuer en fa Pra-

tique, au titre des exécutions, ;:. 5. )

En matière criminelle , les exploits & inftruftiohs peuvent fe

faire les jours de Fêtes & de Dimanches. ( Afte de notoriété, ci-

deflus, du 5 Mai 1703.)
2. 04* 4°- Les Huiffiers ne peuvent faire aucuns exploits après le foleil

couché , fuivant cet ancien axiome de la Loi des douze-Tables

,

Sol occafus fuprema tempejîas ejlo. ( Ainfi jugé par Arrêt du 20

Mars 1576 , rapporté par Tourner, qui a déclaré une faifie nulle

pour avoir été faite de nuit & à une heure indue. Voyez Chaf-

lànée, titre des Juflices , rubrique r , des Mefhers, n. 105 ,
pag.

260 ; & Imbert, liv. i , ch. b ,pag. 43. ) C'ert auffi la difpofition

de Van. ig du titre i de la Coutume de Bretagne
,
qui porte que

les exploits ne pourront être faits de nuit , fi ce n'efi: pour forfait

,

délit, ou autres cas requérant célérité.

5°. Ils ne peuvent affigner ni exploiter dans l'enclos du Palais où
fe rend la julHce, fans la permiffion des Juges. (LaRoche-Flavin

,

Traité des Parlements, liv. i,eh. 16, n. 72 & 73.)

2,0?' 6°. Ils ne peuvent exécuter les Ordonnances des Juges hors
^ "leur territoire , fans pareatis du Juge du lieu où fe doit faire l'exé-

cution.

7°. Ils doivent dans leurs exploits obferver exaftement les for-

malités établies par les Ordonnances du Royaume, & notamment
par l'Ordonnance de 1667; ( Voyez les titres 2 & 23 de cette

Ordonnance ;) à peine de tous dépens , dommages & intérêts en-
vers les parties. (Voyez ci-defTus, n. 193. )

8^
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8°. Ils doivent auffi dans leurs exploits, énoncer la diftance des

lieux où ils fe font tranrportés pour faire ces exploits. ( Arrêt de
Règlement du Parlement de Dijon du 18 Juillet 1679 , ^^'- 3^ î

autre du même Parlement du 11 Décembre 1747, arr. 65.)
9°. Les Huifliers qui exploitent en vertu de quelque titre

,

doivent en faire mention ; & s'il n'y a point de titre , ils doivent
le déclarer ,- à peine de nullité & de 500 liv. d'amende , &c. { Arrêt
du Confeil du 25 Septembre 1725, rapporté au Code Louis XV.)

10°. Us doivent avoir attention que les exploits ne foient point
écrits de la main des parties qui les emploient. ( Arrêt du Parle-
ment de Grenoble du 2 Mars 1617 , rapporté par Ballet, tom. i

,

liv. 2, tit. ^S ,pag. 197.)
1 1°. Ils doivent déclarer , dans tous les exploits qu'ils font , la

Jurifdiftion en laquelle ils font immatriculés , ainli que leur domi-
cile & celui de leur records. ( Ordonnance de i66j ,tit. 2 , art. 2.

)

Au refte , cette règle n'a lieu qu'à l'égard des exploits où le mi-
niflere des records ell: néceffaire ; comme pour les exploits de fai-

fies réelles , féodales & cenfuelles , &c. ( Voyez ce que j'ai dit

à ce fujet en mon Commentaire fur l'Ordonnance civile de 1 66j ,

tit. 1 , an. 2, note i
,
pag. 12. de l'édition de ijSj.)

Lorfque le miniflere qqs Records eft néceffaire, ils doivent être

pris fur les lieux. ( Arrêt des Grands-jours de Poitiers du 14 Dé-
cembre 1 579 j rapporté en la Conférence des Ordonnances , tom.

5 ,
pag. 734. ) Ces Records doivent aufli fçavoir écrire , & ne doi-

vent être parents , ni alliés ou domefliques delà partie. ( Ordon-
nance de 1667, tit. 2, an. z; & tit. 19, an. 9. )

Un Huiffler ne doit pas non plus prendre un de fes fils pour lui

fervir de record. ( Ainfi jugé par Arrêt du Parlement de Paris

du 28 Mars 16245 Voyez Auzanet fur l'a^. 140 de la Coutume
de Paris. )

Ni fe fervir pour records des Huiffiers ou Sergents du même
Bailliage. ( Arrêt du Parlement de Dijon du 21 Août 1735 , rap-

porté aux Caufes célèbres, tom. 9 ,
pag, 153.)

I 2°. Les Huifliers doivent fe comporter avec fageffe & modé-

ration dans toutes les expéditions qu'ils font; fous peine d'être

condamnés en des dommages & intérêts , même de punition cor-

porelle s'il y échet.( Edit d'Amboife du mois de Janvier 1572 ,

an. 6.) Ainfi, par Arrêt du Parlement de Provence du 29 Mars

1642, rapporté par Boniface , tom. i , liv. i , tit. 21 , /z. j, un

Tome II. N n n n
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Sercrent a été condamné en l'amende , &c. pour avoir outragé la

parue qu'il exécutoit.

Autre Arrêt du Parlement de Paris du i8 Avril 1698, par le-

quel deux Huifliers ont été condamnés folidairement en 500 liv.

de dommages & intérêts , interdits de leurs fondions pour (ix

mois, & condamnés en tous les dépens, envers une femrne qu'ils

avoient maltraitée , en procédant à la faifie & enlèvement de fes

meubles.

Autre Arrêt du Grand-Confeil du 1 1 Mars 1704, par lequel

des Huiffiers qui étoient en garniibn , & y commettoient des vio-

lences en tuant les volailles , brûlant des meubles , &c. ont été

condamnés en l'amende, avec défenfes de récidiver fous de plus

grandes peines.

Z08. 1 3°. Ils ne peuvent être accompagnés que des Records , & non
en aucune manière des parties pour lefquelles ils exploitent ; & ils

ne doivent avoir pour armes que l'épée ; à moins qu'il n'en fût au-

trement ordonné par les Juges. ( Ordonnance de Moulins , art.

3z ; Arrêt du Parlement de Provence du 15 Oftobre 1643 ,
qui

défend aux parties d'être préfentes aux exécutions faites à leur

requête , Se aux Sergents de les fouffrir.)

14°. Ils doivent être diligents, véritables & fidèles en leurs

charges , exécutions ou exploits ; & inférer en leurfdits exploits

& procès-verbaux , les réponfes qui leur feront faites par les par-

ties ou leurs Procureurs. ( Règlement du Confeil du 24 Mai 1603 ,

pour le Préfidial de Bourg-en-Brefîe , an. I19.
)

2-0^. 1^°. Il leur ell défendu de retirer ou fupprimer les originaux

ou copies des exploits, commandements, faifies & autres a61es;

à peine de faux , & de tous dépens, dommages & intérêts. (Arrêt

de Règlement de la Cour du 15 Mai 171 4 , pour le Comté de

Pontchartrain , au titre Des HuiJJiers & Sergents , an. 23.

16°. Ils doivent délivrer eux-mêmes les exploits, & en rem-

plir les blancs de leur main. ( Arrêt du Parlement de Rouen du

, 24 Juillet 1 7 1

1

. ) Et ne les point confier à d'autres. (Arrêt de Rè-

glement dû Parlement de Dijon du 1 1 Décembre 1747, art. 66.

Voyez aufîî injrà , n. 245. )

C'efi: pourquoi ils doivent écrire de leur main le parlant à, dan*

les aflignations & autres exploits ; à peine de 20 liv. d'amende.

(Ainfi jugé par Sentence du Châtelet de Paris du 20 Juin r7o8 ,

rapportée dans mon Recueil des Règlements , tom. i,pag. 414.)
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2. 10- 17**. Ils font tenus de laifTer fur-le-chainp copie des exploits aux

parties contre lefquelles ils procèdent ^à peine d'amende, & d'être

tenus des dépens , dommages & intérêts envers les parties. ( Or-
donnance du mois d'Oftobre 1735 , cA. 6", an. ii ; & ch. 20, art.

S; Ordonnance de 1667, th. 2, an. 6 ; & tit. 33 , an. 7. )

L'Huiffier ne peut laifTer cette copie à une perfonne âgée de
moins de 14 ans. (Voyez Imbert , liv. i, ch.

5
,pag. 45.)

Il faut aufîî que l'exploit foit laifTé à une perfonne de la maifon
de l'affigné , & non à un étranger qui fe trouveroit là par hafard.

(Voyez Boutaric fur l'a/f 3, du tit. 2, de l'Ordonnance de 1667. )

18°. Un Arrêt du Parlement de Paris du 28 Août 1737, rap-

porté au Code Louis XV, défend aux portiers des maifons de rien

exiger des Huiffiers, pour les exploits qui leur font donnés.

IIP 19". Les Huiffiers & Sergents ne peuvent faire aucunes offres

,

fommations , fignifications , ni exploits, concernant les affaires des

Hôpitaux, ailleurs qu'en l'Hôpital, & non au domicile des Admi-

nillrateurs ; à peine de nullité. ( Lettres-Patentes du 29 Juillet

1761 , concernant les Statuts de l'Hôpital-Général d Orléans

,

an. 37. )

De même, quand ils font quelques fignifications, ou autres ex-

ploits à des Officiers pour raifon de leurs offices , elles doivent être

faites au Greffe de la Jurifdiftion de ces Ofîîciers. (Sentence de la

Table-de-Marbre de Paris du 1 1 Août ) 744 , rapportée au nou-

veau Style des Huifîiers, pag. 465 , de l'édition ik 1752 j Voyez
auffî l'Ordonnance de 1667 , tit. 2, an. 3. )

2 r 1. 20°. Ils font tenus de faire regiflre de leurs exploits. Ce regif-

tre doit être par eux figné ; & ils doivent y écrire la date des

arrêts, fentences , commiffions & obligations, en vertu defquelles

ils exploiteront , ainfi que les jours qu'ils les feront , & les noms

des témoins en préfence defquels ils auront fait leurs exploits; pour

y avoir recours par les parties quand bon leur femblera. ( Editdu

mois de Janvier 1573, an. 3 ; Arrêt du Parlement de Dijon du

1 6 Mars 1 682 , qui le leur enjoint expreffément. L'article i du Rè-

glement du 14 Août 171 5 du même Parlement, y efl précis; ce

qui efl conforme à une Ordonnance de Charles ÎX de x 573 , rap-

portée par Imbert , //v. i, ch. 2 , à la fin
,
/?« o-. 18, Cette Ordon-

nance porte, » que les Sergents feront regifire de' leurs exploits,

» fignés par eux , contenant la date des arrêts ,
fentences , com-

» miffions & obligations , en vertu defquels ils befoignent ; en-

M. femble des jours qu'ils auront été faits,& le nom de leurs Records

Nnnn ij
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» qui Y ont affité, pour y avoir recours par les parties en cas de

» néceffité. )

2-1 3* Suivant le même Règlement du 14 Août 1715 , les Procureurs

du Roi doivent fe faire repréfenter les regiilres tous les trois mois ,

ou plus fouvent.

La même chofe eft ordonnée par un Arrêt du Confeil du 21

Mai 1676. Néanmoins un afte de notoriété du Châtelet de Paris

du 17 Juin 1684, porte que l'ufage a toujours été que les Huiffiers

à verge & Sergents à cheval du Châtelet de Paris , rendent les

originaux des exploits aux parties , à la requête derquelles ils ont

été faits, fans en tenir aucun regiftre, après les avoir fait contrôler.

21°. Il n'eft pas néceflaire de prendre la voie d'infcription de

faux pour attaquer la vérité des exploits des Huiffiers. ( Voyez
Legrand fur la Coutume de Troies , art. 122, n. 23.)

Même contre les procès-verbaux de rébellion defdits Huiffiers.

(Arrêt du Parlement de Paris du 6 Mai 1688 ; autre du 20 Jan-

vier 1717, rapporté au Journal des Audiences, tom. 6 ,
pag. 357.)

§. I I.

Devoirs particuliers des HuiJJlers & Sergents,

touchant les AJJignations.

2- 14* ÎIs ne peuvent affîgner pour le Roi fans autorité du Juge, ou
fans avoir mandement du Procureur du Roi à cet effet. ( Ordon-
nance du mois d'Oftobre 1555, ch. 6, an. 10.)

Mais pour les autres affignations , ils n'ont pas befoin de eom-
miffion ni de mandement; fî ce n'eft pour afligner dans une Cour
ou en un Siège préfidial. (Ordonnance de i66j , tit. z, art. io , 12

& 13.) Voyez néanmoins une exception à cette règle, i^/c/. art. 12.)

Lorfqu'ils font quelques exploits en vertu de lettres de commit^

timus , ils doivent être porteurs defdites lettres, & en donner co-

pie. ( Ordonnance du mois d'Août 1669, au titre Des committi-

mus , art. 8. )

§. III.

Devoirs des Hiiijfiers , touchant les faijies & exécutions.

2,1 (' 1°. Les faifies & exécutionsne doivent être faites que pour chofe

certaine & liquide , en deniers ou en efpecesj (Ordonnance de
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1667 , tlt. 33 , art. 2 ; ) & elles doivent être précédées d'un com-
mandement.

( Voyez mon Commentaire (ur cette Ordonnance ,

tu.
3 3 , art.

^ , no e i . )

2°. Les exploits de faifie doivent contenir l'éleftion du domicile
du faififfant, au lieu où la faifie eft faite. ( Même Ordonnance de
166j , tlt. 33 , an. I , avec le Commentaire.)

3". Toutes les formalités des ajournements doivent être obfervées
dans les exploits de faifie & exécution , &: fous les mêmes peines.

( Ihid. tit. 3 3 , art. 3 .
)

Et déplus, il doit y être fait mention fî l'exécution eftfoite avant
ou après midi. ( Même Ordonnance de 1667, tit. ig , an. ib ; &
'"• 33 , an. 4. )

116. 4°. Avant d'entrer dans une maifon pour y faifîr des meubles
ou effets mobiliers , l'Huiffier ou Sergent eft tenu d'appeller deux
voiiîns, au moins, pour être préfents à la faifie, auxquels il doit faire

figner fon exploit ou procès-verbal, s'ils fçavent ou veulent figner;

fmon il doit en faire mention ; & s'il n'y a point de voifins , il efl

tenu de le déclarer par l'exploit , & de le faire parapher par le

plus prochain Juge auffi-tôt après l'exécution
; ( Ibid. tit. 3 3 , art.

4,) à peine de nuUité de la faifie. (^Ibid. art. 1 9. )

5°. Si les portes de la maifon font fermées , & qu'il n'y ait per-

fonne pour les ouvrir , ou qui le veuille faire, l'Huifîler ne peut y
entrer de force, & il doit fe retirer par devers le Juge, qui nom-
mera deux voifins en préfence defquels l'ouverrure doit être faite,

& qui doivent figner l'exploit , outre les deux records ; à pein e

auffi de nullité. (Ordonnance de 1667, ibid, tit. 33 , art. 5 &: 19,-

Editdli mois de Mars 1668 , art. 4. )

X 17. 6°. A l'égard des effets qu'il efl: défendu de faifir , Voyez l'Or-

donnance de 1667 , ibid. tit. 33 , art. 14, 15 & i6;& ce qucj'cù

dit en mon Commentaire, ibid. art. 16, pag. 566 & fuiv.)

7°. Les exploits &: procès-verbaux de faifles & exécutions, doi-

vent contenir par le menu & en détail, tous les effets exécutés,

(Même Ordonnance de 1667, tit. ig , art. 8 i & tu. 33 , an. 6. )

8°. L'Huifîier doit laifTer fur-le-champ au faifi , copie de l'ex-

ploit ou procès-verbal , figné des mêmes perfonnes qui ont figné

l'original. ( Ordonnance de 1667, tit. 33 , art. 7.)
<)". Les Huifîiers & Sergents, ne peuvent établir à la garde des

effets faifis , aucuns de leurs parents ou alhés ; ni pareillement le

faifî, fa femme, ou fes enfants; &c. (Voyez les an. 13 & 14 du.
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titre iQ de la même Ordonnance de 1667, avec mon Com-
mentaire fur ces articles.

_

^ ' "'
I o". Ils font tenus de faire figner la faifie par celui qu'ils établif-

fent gardien ou commifiaire ; & en cas de refus d'accepter la

garde , ils doivent lui donner affignation pour fe voir condamner

à l'accepter ; à moins qu'il n'ait des excufes légitimes pour s'en dif-

penfer. (Voyez l'^rf. iy4, de l'Ordonnance de Blois. )

11°. \Sart. 8 6^VL tit. 33 de TOidonnance de 1667, veut que

le nom & le domicile de celui en la garde duquel auront été miles

les chofes failles , foient fignifiés au faifi
,
par le n-iême procès-

verbal de faifie.

12°, Les gardiens doivent être mis par l'Huiffier en pofîeffiondes

effets failis , s'ils le requièrent. ( Même Ordonnance de 1667 ,

lit, ig , an. i 5.)

13". Les Huiffiers ne peuvent décharger les gardiens, ni retirer

les exploits qui les étabiillent dans ces fondions ; à peine de priva-

tion de leurs charges , & de punition corporelle. ( Ordonnance
du mois de Janvier 1629, an. z3^. )

2, ig 14°. Touchant les formalités que les Huiffiers doivent obferver

dans la faifie des fruits des bénéfices pour le paiement des déci-

mes, Voyez Van. it , & les 4 fuivants , de l'Edit du mois de

Janvier 1599, rapporté en la Conférence des Ordonnances, tom.

2., pag. 1417 & 1418, §. 2\ , 21 , 23 , 246*25.)
I 5°. Quand il s'agit de faifie pour droits du Roi , & en général

dans les matières qui ont le privilège des deniers royaux , il y a

quelques formalités particulières à obferver; ainfi
,

Les fermiers & receveurs qui décernent des contraintes", peu-

vent faire éleftion de domicile en leur bureau. ( Edit du mois de

Mars 1668, Sn. 1.
)

Et fi l'Huiffier ne trouve aucun voifin en faififfant , il doit

prendre des records , & faire parapher fon exploit par un Officier

de l'Eleftion, ou autre Juge qui doit connoître de la faifie. (/^iW.

art. 3.)

ZlO. 16°. Les Huiffiers font tenus de faire regiftrer les faifies mobi-
liaires, oppofitions & main- levées, dans le même délai qu'ils font

contrôler leurs exploits; à peine de nullité & de loo liv. d'amen-

de. ( Edit du mois de Mars 1704. ) ^

Et il leur efi: défendu , fous pareilles peines , d'en rendre les

originaux aux parties, qu'après qu'elles ont été enrégiftrées. ( Edits

des mois de Juillet 1639, & Mars 1704. )
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I7^ La vente des effets faifis , doit être faite au plus prochain

marché pubUc , aux jours & heures ordinaires des marchés j &
l'Huiliier doit fignifier au iaifi, le jour Sr l'heure de ladite vente y

pour y faire trouver des enchérifleurs ; ( Ordonnance de 1667 ,

t't- 33 } an. ii;)èi pour que cette vente puifîe fe faire , il faut

qu'il y ait au moins huit jours d'intervalle entre l'exécution & la

vente. ( I6id, art. 12.)

L'article 1 3 du même titre
3 3 ^ établit des formalités particuheres

pour la vente des bagues & joyaux. ( Voyez cet article avec le

Commentaire.
)

11 !• 18°. Les chofes faifies doivent être adjugées au plus offrant &
dernier enchériffeur , en payant par lui, fur-le-champ , le prix de
la vente ; (Ordonnance de 166j, ibid, tit. 33, art. 17 : ) & les

Huifiîers font tenus de faire mention dans leurs procès-verbaux du
nom & domicile des adjudicataires. ( Ibid. art. 18.)

1 9°. Les Huiffîers qui font des ventes , ne peuvent fe rendre ad-

judicataires des meubles vendus , fous leur nom , ou fous des

noms interpofés
; ( Ordonnance de Blois, an. it,z; Ordonnance

de 1667, du 17, an. 27 j ) même quelquefois fous des peines

corporelles. ( Arrêt du 31 Juillet 1755 ,
qui condamne le nommé

Delaunoi , Huiffier à cheval , à faire amende honorable, & en

neuf ans de galères
,
pour s'être adjugé, fous des noms interpofés,

les meubles qu'il vendoit.)

Il leur eft auflî défendu de rien prendre, ni recevoir direfle-

ment ou indireftement , outre le prix de l'adjudication ; à peine de

concufiion. (Ordonnance de 1667, th. 33 , an. 18. )

Zll, 20"^. Les Huiffiers & Sergents font tenus d'écrire la minute du

procès-verbal de vente , dans le moment même , & à chaque

article de la vente, fans pouvoir le faire fur des feuilles volantes ;

à peine d'interdiftion , & des dépens, dommages & intérêts des

parties. (Arrêt de Règlement de la Cour du 15 Mai 1714, pour

le Comté de Pontchartram , titre Des Hmjfiers & Sergents^

art. 23.)
21°. Un Huiffier qui dans une vente auroir adjugé à la veuve

d'un défunt, commune en biens avec iui ,& gardienne des fceilés,

des effets du prix delquels elle érou demeurée débitrice, neferoit

pas fondé à renvoyer les créanciers
,
qui voudroient le faire comp-

ter de la fomme dont il avoit fait crédit à cette veuve , à en de-

mander le paiement contre elle. Amfi jugé par Arrêt rendu en la

Grand'Chambre du Parlement de Paris le 25 Novembre ij6y j &
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que l'Huiffier devoit en ce cas repréfenter le prix total de la vente,

fauf Ion aftion contre la veuve à qui ilavoit fait crédit. )

2. 2, 3* 2 2°. Après la vente , les deniers qui en proviennent, doivent

être remis lur-le-champ par THuifiier entre les mains dulaififlant

,

jufqua concurrence de fon dû j & le lurplus au fiùli , &: en cas

d'oppofition , à qui par Juftice fera ordonné j à peine d'interdic-

tion & d'amende ; ( Ordonnance de 1667, tit. 33 , an. 20; ) &
l'Huiïïier peut être condamné par corps à rapporter ces deniers.

(^Ibid. tit. 34, art. 4. )

L'Huiflîer doit faire mention dans fon procès-verbal de vente,

des oppofitions formées aux deiwers de la vente, & il en demeure

garant. ( Edit du mois d'Oâobre 1699 , rapporté aux Règlements

de JulHce, m-12, tom. z
,
pag. 31.)

Une Sentence du Châtelet de Paris du 50 Oftobre 1696, rap-

portée par Denifart en fes aftes de notoriété, fag. 539 , fait dé-

fenfes aux HuifTiers & Sergents de faire aucuns paiements , fi ce

n'elt aux termes de Yan. zo du tit. 33 de l'Ordonnance de 1667,
ou du confentement par écrit de tous les oppofants & autres par-

ties intéreffées , ou par Ordonnance de Jultice j & ajoute, qu'ils

feront contraints par corps, comme dépofîtaires des biens de Juf-

tice , à payer le prix des vents , fous la déduction de ce qui leur

fera taxé pour leurs falaires.

114* Néanmoins , dans les clôtures des procès-verbaux d'oppofition

& levée de fcellé ,
que font les Officiers du Châtelet , il eft d'u-

fage d'autorifer l'Huiffier-prifeur qui fait la vente des meubles
,

à payer les dettes privilégiées, comme les frais funéraires, les

loyers , les frais de maladie , les frais de fcellé , &c. Quoique cette

autorifation ne foit pas confentie par tous les oppofants , mais feu-

lement par le Procureur ancien qui les repréfente , on la juge fuf-

fifante pour la décharge de THuiffier.

L'Huiffier doit auffi , après que la vente a été faite
,
porter la

minute de fon procès-verbal de vente au Juge , lequel taxera de
fa main le falaire de l'Huiffier

,
pour la faifie, vente& exécution

j

& il doit être fait mention de cette taxe dans les grofies des pro-

cès-verbaux; à peine d'interdiâion , & de 100 liv. d'amende. (Or-
donnance de 1667, ibid. art. 21.

)

2,2 f Mais les Huiffiers ne peuvent retenir par eux -mêmes leurs fa-

• laires , fur le prix de la vente des effets faifis. ( Ainfi jugé par Arrêt

du Parlement du 17 Février 1764 , rapporté au Journal des Au-
diences. Voyez le Diftionnaire des Arrêts, au mot Frais , n. 12

,

tom. 5, pag. 407. ) 23°.
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23". Les Huiffiers & Sergents doivent garder les minutes des

ventes mobiliaires par eux faites ; & ils en délivrent les expédi-
tions. (Arrêt des Grands-jours de Poitiers du 14 Décembre 1 579 ,

rapporté en la Conférence des Ordonnances , tom. 3 ,
pag. y34 ;

Edit du mois de Mars 1713 } Arrêts du Parlement des 21 Août
Ï728, & 7 Septembre 1735. )

24°. Dans les faifîes réelles , ils doivent avoir attention que le

commandement qui ptécede la faifie réelle, foit recordé. ( A6te de •

notoriété du Châtelet de Paris du 23 Mai 1699.)

§. I V.

Devoirs des Huijfiers & Sergents , touchant lesJîgnificatlons.

Les devoirs des Huiffiers à l'égard des fignifications , confiftent

à donner aux perfonnes à qui elles font faites, des copies lifibles

des aftes qui leur font fignifiés ; à faire ces (îgnifications à per-

fonne , ou à domicile ,& à en marquer fidèlement la date ,& même
l'heure , dans le cas où cette formalité doit être obfervée.

Les Huiffiers doivent auffi avoir attention de ne point {îgnifîer

aucunes Sentences , à moins qu'elles ne foient fîgnées du Greffier

,

& en bonne forme ; à peine de faux. (Règlement pour les Gref-

fiers d'Orléans du 4 Juin 171 5 , art. 20.)

Un Arrêt du 27 Janvier 1693 , leur défend de fignifier aucunes

pièces latines.

Un autre Arrêt de Règlement du Parlement de Dijon du 1

1

Décembre 1747, an. 64, fait défenfes aux Huiffiers & Sergents

de mettre leurs fignifications & exploits à la marge des aftes ; &
leur enjoint expreffément de les placer toujours à la fin defdits

aftes ; fauf à y ajouter , fi le papier n'efi: pas fuffifant. Cet article

leur ordonne auffi de mettre dans tous les exploits de fignification;-

les dates d'icelles , fans fe fervir de ces mots , les an & jour que

deffus , & de placer lefdites dates dans les exploits à domicile
,

ou tout au commencement, ou tout à la fin de leurs exploits, fans

pouvoir les placer dans le milieu ou ailleurs ; à peine de 10 liv.

d'amende pour chaque contravention, & de radiations de leurs

falaires.

Il faut auffi obferver que les Huiffiers & Sergents , ne peuvent

Tome IL Oooo
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iignifier aucuns a61:es injurieux. ( Voyez ce qui eft dit à ce fujet

au titre Des Notaires ,ci-deflus ,part.
5 , tit, 2 , n. 22.)

S. V.

Devoirs des HuiJJlers touchant le contrôle des Exploits , & fceau

des Jugements.

218. ï". Les Huifliers & Sergents doivent avoir attention de faire

contrôler leurs exploits ; au moyen de quoi ils font difpenfés de fe

faire affifler de records , fî ce n'eft à l'égard de certains aftes.

(Edir du Contrôle des exploits du mois d'Août 1669 j Déclaration

du Roi du 31 Mars 1671.)
2°. Il leur efl enjoint de faire contrôler à leur diligence, fans

pouvoir les remettre auparavant aux parties, tous les exploits qu'ils

font, dans les trois jours de leur date , Fêtes & Dimanches comptés ;

à peine de nullité, d'interdiftion , & de 100 liv. d'amende pour

chaque contravention. (Edit du mois d'Août 1 669 j Déclaration

des 23 Février 1677, & 13 Avril 1713.)

3°. Ils ne peuvent remettre aux parties les originaux de leurs

exploits pour les faire contrôler ; fans qu'ils puilient fe difpenfer

d'en remplir la formalité, quand ils en ont une fois laifTé copie,

même en la retirant j à peine de 100 liv. d'amende, fuivant les

mêmes Règlements.
ll^' 4". Il leur eft aufTi défendu de donner des réaffignations ver-

bales; & ils doivent rédiger par écrit les demandes formées, &
en contrôler les exploits ; à peine de nullité, d'interdiftion , & de

100 liv. d'amende. (Arrêts du Confeil des 10 Juillet 1696, & 26

Juillet 1701. )

5°. Ils font tenus défaire contrôler leurs exploits dans les Bu-

reaux des lieux où ils font faits , ou dans le Bureau de leur réfl-

dence ; fans po-uvoir les faire contrôler ailleurs , fous les mêmes
peines. ( Déclaration du 21 Mars 167 1.)

6°. Ils doivent avancer les droits de contrôle ; fauf à s'en faire

rembourfer par les parties. (Arrêt du Confeil du 21 Juin 1709.)
7°. Il leur eft défendu de changer, furcharger, ou altérer au-

cunes dates des exploits &: iignifi-cations par eux faites , ainft que
celles du contrôle defdits exploits j à peine de 1000 liv. d'amende,,

&: d'iuterdiftion pendant un an
,
pour la première fois , & des
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galères en cas de récidive. ( Arrêt du Confeildu 23 Juillet 1720. )

8°. Ils doivent tenir des regiftres paraphés des premiers Juges
des Sièges où ils font immatriculés

,
pour y faire mention fom-

maire de tous les exploits qu'ils font, du lieu & du nom des com-
mis , dont ils doivent donner communication ; &: même des extraits

au fermier ou à fes commis , quand ils en feront requis. ( Arrêt

du Confeil du 21 Mars 1 6j6.)
9°. L'Edit du mois de Mars 1693 ,

portant établilTeraent du
contrôle des aftes des Notaires, fait auffi défenfes à tous Huiffiers-

& Sergents , de mettre à exécution aucun afte de Notaire, s'il n'eft

contrôlé ; à peine de 200 liv. d'amende.

Il y a même des cas où les HuifTiers doivent faire contrôler au

Bureau du Contrôle des aèles des Notaires , les procès -verbaux

de ventes. (Voyez quels font ces cas, dans un Arrêt du Confeil du

5 Oftobre 1728 , rapporté au Code Louis XV. tom. 2.)

Il en eft de même des arrêts , jugements , commiiîions , & au-

tres aftes fujets au fceau : ils ne peuvent les fîgnifier ni mettre à

exécution , à moins qu'ils ne foient fcellés du fceau de la Chan-
cellerie dont ils font émanés. (Arrêt du Confeil du 31 Mai 1728 ,

rapporté aufli au Code Louis XV. tom, 2. )

§. V L

Devoirs des Huljfiers touchant le papier & parchemin timbrés.

(Voyez à ce fujet la Déclaration du 1 9 Juin 1 691 , articles 4, 5

,

9 , I 5 , 1
5

} & celle du 24 Juillet de la même année. )

L'article 13 de la Déclaration du 19 Juin 1691 , fait défenfes à

tous Huiffiers & Sergents , de mettre deux fignifications ou autres

aftes fur un même papier ou parchemin ; fî ce n'eft pour les pre-

mières fignifications des fentences, arrêts & autres procédures.

A l'égard des arrêts, fentences, jugements & autres aéies,

qui doivent être délivrés en parchemin timbré , Voyez les articles

I , 2, 7 &: 9 , de cette même Déclaration du 19 Juin 1691.

Une autre Déclaration du 16 Juin 1697:, porte en général que les

expéditions des jugements, fentences, contrats & obhgations, que

les parties voudront fignifier & mettre à exécution , feront en

parchemin.

Il leur efi: défendu de fignifier aucuns a6les de foi & hommage

,

déclarations, aveux& dénombrements, fournis aux terriers pour les

O o ij
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droits de domaine de Sa Majefté , 6'c. à moins qu'ils n'aient été

expédiés en parchemin. ( Déclaration du 19 Juin 1691.)

L'article 5 de la même Déclaration
,
porte que toutes les copies

des exploits , de quelque qualité qu'elles foient
,
qui feront figni-

fiées tant aux Procureurs qu'aux parties, feront écrites en carac-

tères lifibles ; & qu'il fera laiffé une marge au papier au moins

d'un travers de doigt.

%. VIL

Devoirs des Huijfters touchant les décrets , captures ,

& emprifonnements

.

235. 1°. Les Huifliers & Sergents ne doivent différer de mettre à exé-

cution les décrets , fur-tout ceux d'ajournement perfonnel & de

prife-de-corps.

2°. Il leur efl: défendu d'exécuter les contraintes par corps, fu-

bies volontairement en matière civile; ( Ordonnance de 1667»
lit. 34 , art. i & 6 f) fi ce n'eft pour fermes de campagr^e. (

3id.
• art. 7. )

3°. Ils ne peuvent emprifonner de leur autorité
; ( Voyez mon

Traité De la Jujîice criminelle , au titre Des Décrets , tom. 2, part. 3,

liv. i,tit. 10, n. 75;) fi ce n'eft en flagrant délit: (Ordonnance de

1 5 3 5 , cA. 6" , an. 1 1 ; Voyez mon Traité des matières criminelles

au même titre Des Décrets , ibid. n. 75. )

234- L'article 123 du Règlement du 24 Mai 1603 , rendu pour le Pré-

fidial de Bourg-en-Breffe
,
porte que les Huiffiers & Sergents met-

tront & conftitueront prifonniers, tous ceux qui durant la célébra-

tion du Service divin, fe promèneront dans les Eglifes , & le trou-

bleront , en quelque temps & manière que ce foit ; ou qui durant

les Audiences y feront des tumultes, des troubles & irrévérences ;

comme auffi ceux qui querelleront en'la Salle d'Audience, ou à

la Chambre du Confeil, ou contre aucuns des Officiers ou Ma-
giftrats , foit en pubhc , foit en particulier, en l'exercice de leurs

charges ; ou qui porteront épées ou autres armes , tant au par-

quet qu'en la falle de l'Audience \ contre la difpofition des Edits

& Ordonnances du Royaume.
4°. Ils ne peuvent ajourner perfonnellement, qu'en vertu d'or-

donnance des Juges» ( Voyez mon Traité De la juJlice criminelle ,

au titre Des Décrets , tom. 2 ,
part. 3 , Uv. 2, tit. 10 , n. 17. )

2-3 5' 5°' îls doivent conduire inceffamment dans les priions, les ac-
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1

cufés qui auront été arrêtés; fans pouvoir les détenir dans des
maifons particulières ; fi ce n'efl: pendant leur conduite. ( Ordon-
nance de 1667, lit. 10 , an. 16. )
Un Arrêt de la Cour du 10 Janvier 1730, rapporté au Style

des Huiffiers
,
pag. 406 , de rédition de 1752, fait défenfes de

mettre un prifonnier, même pour dettes, hors des prifons à ja
garde d'un Huiffier.

6°. Les Huiffiers peuvent fouiller les accufés qu'ils emprifon-
nent ; mais feulement après qu'ils font en prifon. ( Voyez mon
Traité De la Jujiice criminelle , au titre Des Décrets , tom. z

,
part. 3 ,

liv. 2 , tit. 10 , n. 75.)
A l'égard des prifonniers pour dettes civiles , il n'eft jamais

permis de les fouiller.

L'article 7 du titre 13 de la même Ordonnance de 1670, porte
que les Huiffiers feront inventaire des effets des accufés qu'ils em-
prifonnent.

156 7'^. Ils ne peuvent rien exiger de ceux qu'ils emprtfonnent ; à

peine de reftitution du quadruple,& de 10 livres d'amende. (Voyez
mon Traité De la Jujltce criminelle , au même titre Des Décrets

,

n. 76. )

Ni pour les changer de prifon. ( Arrêts de Règlement ,, pour
les prifons du reffort du Parlement de Paris du premier Septembre

17 17, art. 24 i & du 18 Juin de la même année, pour celles de
la ville de Paris, art. ^4. )

8°. A l'égard de ce que les Huiffiers doivent obferver touchant

les écroues & recommandations, Voyez ce que j'ai dit à ce fujet,

ibidem au Traité De la Juflice criminelle , au titre Des écraues & re-

commandations , tom. 2 , part. 3 , liv. 2 , nt. 1
1 , n. 9 & fuivants.

157, 9^ Quand les Huiffiers transfèrent en la Conciergerie du Palais

ou autres prifons , des Particuliers -Colle6leurs , à la requête des

Collefteurs des tailles , ils doivent faire mention fur le régi lire

du Greffe de la geôle , de l'ancien écroue , & du temps que lefdits

Collefteurs auront été détenus dans d'autres prifons ; à peine d'in-

terdiêtion. (Arrêt du Parlement du 19 Avril 1707, rapporté" au

Journal des Audiences.
)

10". Enfin, ils doivent avoir grand foin de veiller à ce que le&

prifonniers qu'ils auront arrêtés ne s'évadent point ; autrement ils

font tenus des dommages & intérêts des parties. (Arrêt du Parle-

ment de Provence du 4 Décembre 1645 , rapporté par Boniface^

tem. i y liv. i , tit, 21 , «. 4, qui
,
pour avoir facilité l'évafion d-un
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prifonnier pour dettes , condamiae un Sergent aux dommages &
intérêts de la partie.

§. VIII.

Devoirs des Hui£lers touchant les rébellions.

138. Quand les Huiffiers &: Sergents exercent leurs fon6lions, & font

quelques commandements ou exploits de Juftice , ils doivent être

obéis par toutes fortes de perfonnes. ( Ordonnance de Moulins ,

art. 31 ; Ordonnance d'Orléans , an. 92.)
Uarticle 3 4 de la même Ordonnance de Moulins défend, à peine

de la vie, & fans aucune efpérance de grâce, de les outrager ou
excéder , lorfqu'ils font quelques exploits de Juftice. ( Idem ,

par

l'Edit d'Amboife du mois de Janvier 1572, an. i ; Se par l'article

190 de lOrdonnance de Blois.)

Lorfqu'un Huiffier eft outragé dans fes fon^lions , il doit en
dreffer procès-verbal, & le remettre fur-Ie-champ entre les mains

du Juge pour y être pourvu. (Ordonnance de 1670, tit. 10,
art. 1 4. Voyez auffi ce que j'ai dit en mon Traité De la Jujlice

Criminelle, au titre Des rébellions à Jujlice ,tom.4,part. 5 , tit. 45,
n. 27. )

Il doit auflî envoyer au Procureur- Général copie de ce même
procès-verbal. ( Ordonnance de 1670, ibid. tit. 10, art. 14. )

Ces fortes de procès-verbaux doivent être recordés de témoins

,

& fe décrètent ordinairement d'ajournement perfonnel. ( Voyez
mon Traité de la Jujlice Criminelle , au titre Des rébellions à
Jujlice, tome 4 ,

part.
5 , tit. 45 , n. 27. )

1^^. LesHuifiiers & Sergents, en cas de réfiftance Se de rébellion
,

peuvent appeiler à leur fecours les habitants des villes , ( ibid.

tit. 45, n. 24.)
Ils peuvent aufii

,
pour l'exécution des ordres de Juftice , de-

mander main-forte aux Gouverneurs, Lieutenants-Généraux , &c.

& en cas de refus, ils doivent en dreirerprocès-verbal,;'/^^^. n. 24.)
Les Ordonnances défendent, fous des peines très-féveres,, de

receler & recourre les délinquants, & d'en empêcher la capture}
( ibid. n. 12, & fuivants.

)

Enfin , il faut obferver que les Huiffiers qui font tués dans leurs

fondions, confervent leurs offices à leurs veuves & enfants. (Edit
du mois d'Avril 1558 ; Ordonnance de 1629, an. 167.)
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{ Voyez au furplus

,
pour les peines qui s'infligent contre ceux

qui font rébellion aux Huiffiers & autres Miniftres de la Juftice,

ce que j'ai dit en mon Traité De la Jujiice Criminelle , au titre Des
rébellions à JuJlice , tome 4 ,

part. 5 , tit. 45 , n. 4, & fuivants.

)

§. I X.

Devoirs des Huijjlers touchant les contumaces.

Voyez pour tout ce qui regarde les devoirs des Huiffîers au
fujet de la perquifition des accufés , & des faifies & annotations

de biens , ce que j'ai dit en mon Traité De la JuJlice criminelle
,

au titre Des défauts & contumaces , tom. 1 , part 3 , liv. 2 , tit. 2
1

,

n. 1 2 , & fuivants.

L'Ordonnance de 1670 , tit. 17, art. 27, défend aux Huiffiers

& autres Officiers de Juftice, de prendre, ou faire tranfporter chez

eux , ni même au Greffe , aucuns deniers , meubles , bardes ou
fruits, appartenants aux accufés, condamnés ou décrétés j à peine

d'interdiftion , & du double de la valeur. ( Voyez auffi mon Traité

De la Jujiice criminelle , au même titre Des défauts & contumaces ^

tome 2 ,
part. 3, liv. 2, tii. 21 , n. 97.)

ARTICLE XL

Qualités & devoirs perfonnels des Huiffiers

1**. Les Huiffiers & Sergents , doivent au moins fçavoir écrire

& figner ; autrement leurs offices font vacants & impétrables.

( Ordonnance de 1667 , tit. 2 , an. \-, Ordonnance de Rouffillon
,

art. 28. )

Ils doivent même, avant d'être reçus , enrégiflrer au Greffe leur

nom , écrit & paraphé de leur mam
,
pour obvier aux fauffetés-

( Ordonnance de Rouffillon , ihid. art. 28 \ Ordonnance du mois

d'Oftobre 1535 , ^^'^P' 20, art. 2.)

2°. Ils doivent être Laïcs. (Ordonnance de 1535 3 ii>id, art. i;

autre du 23 Oftobre 1425 , au titre Des Sergents y art. \ , rapportées

par Joly
,
pag. ^/^2. )

3°. Ils doivent être Catholiques. (Arrêt du Confeil du 2 Aoas

1680 ; Déclaration du 15 Juin i68i. )
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Et de bonnes mœurs , dont il doit être fait information préa-

lable. (Ordonnance d'Orléans , an. 89. )

Z4Z 4"- Les offices d'Huiffiers & Sergents , font vénaux dans les

' Juftices royales ; & ils doivent avoir des provifions du Roi , pour

pouvoir être reçus à exercer leurs -foiiftions. ( Arrêt du Confeil

du 16 Septembre i68j
,
qui fait défcnfes à tous Huiffiers & Ser-

gents royaux , de faire aucuns exploits , s'ils n'ont permiffion de

Sa Majellé ; à peine d'être punis comme fauflaires. Autre Arrêt

du Confeil du 25 Septembre 1718 ,
qui fait défenfes d'exercer

aucuns offices fans provifions. )

Et il eft défendu aux Juges de les recevoir fur de fimples dé-

mifiîons. ( Arrêt du 23 Juin 1629, pour Gueret , an. 5 , rapporté

par Joly ,
pag. 1888.)

Dans les appanages , ces provifions s'accordent par l'appanagifte
;

& celui qui les a obtenues , eft reçu en la Jurifdiftion après fer-

ment
,
pourvu qu'il ait les qualités requifes. Ainfi à Orléans

,

c^eft M. le Duc d'Orléans qui leur donne des provifions. (Lettres ,

d'appanage de M. le Duc d'Orléans du mois de Mars 1661 ; Arrêt

du Confeil du 24 Mars 1719.)

A l'égard des Sergents fieffés , & autres , dont les offices ont

été aliénés , comme le Sergent de la Chartreufe d'Orléans , c'eft

aux perfonnes auxquelles ces domaines ont été aliénés, ou à ceux
qui les repréfentent , à donner ces provifions.

143- 5°. Suivant l'Ordonnance d'Orléans, an. 89, les Huiffiers pcîur

pouvoir être reçus , doivent être âgés au moins de 25 ans. XJn

Arrêt du Parlement de Paris du 12 Août 1688 , veut auffi que les

Sergents-à-verge, aient au moins 25 ans
,
pour être reçus dans

leur office.

Mais fuivant un Edit du mois de Juin 1708, il fuffit que les

Huiffiers des Jurifdiftions Confulaires foient âgés de 22 ans.

Idem
,
par un autre Edit du mois de Mars 1 7 1 o.

A l'égard des Huiffiers de Police , il fuffit qu'ils foient âgés de
20 ans , fuivant une Déclaration du Roi du 23 Décembre 1699.

J'ai vu même une lettre de M. le Chancelier Daguefl^au , écrite

au Lieutenant- Général d'Orléans, en date du 8 Janvier 1722,
qui porte

,
qu'il fuffit d'avoir 20 ans ou environ pour être reçu

fimple Sergent. ( L'original de cette lettre eft entre les mains du
Procureur du Roi du Bailliage d'Orléans. )

6^.
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144* -6'^. Les Sergents royaux des Bailliages, (ont reçus par les Baillis>

& non par les Prévôts. ( Edit de Créraieu , an. 50. )

Loifeau en fon Traité des Offices , liv. i , chap. 4 , n. 34 , dit

qu'ils ne font fujets à aucun examen.
7°. Les Sergents royaux, pour pouvoir être reçus, doivent donner

caution juiqua 200 livres; & ceux des Seigneurs hauts-jufticiers,

jufqua 20 livres. ( Ordonnance d'Orléans , art. 89 ; Voyez aufli

le Règlement de Doron du 10 Janvier 1 587, rendu pour la Pré-

vôté d'Orléans, art. 103 & 104.)

Une ancienne Ordonnance de l'année 132-75 porte, que les

Sergents de Paris donneront caution ; fçavoir , ceux à cheval, de
100 livres; & ceux à verge, de 50 livres parifis.

S''. Un Arrêt du Parlement du 3 Septembre 1738, rapporté au

Code Louis XV, défend aux Huiffiers -Commiifaires-prifeurs de

Paris , d'exiger des jettons ou repas des récipiendaires.

14c" 9°. Les Huiffiers & Sergents, doivent exercer leurs fon6Hons

en perfonne , fans pouvoir commettre autres perfonnes en leur

place. (Ordonnance du mois de Mars 1356, art. 29; autre en

Mars 1498, art. 55; autre du mois d'Oftobre 1535 , ''^' ^°'

n. 5 ; Arrêt du Parlement du 27 Juin 1568 ; Règlement du 28

Juin 1738 , touchant la procédure du Confeil
,
pan. z, tit. i , an.

18 ; Voyez auffi ce qui a été dit ci-defTus, n. 209. )

Et ils ne peuvent faire fignifier par leurs Clercs , à peine de faux.

(Arrêt de Règlement du Parlement du 7 Septembre 1654, ^^'*

14, rapporté en la Conférence des Ordonnances , tom. i
,
pa».

466 ; Sentence du Bailliage d'Orléans du 29 Août 1743 » contre

Thomas Piffeau , Huiffier-à-cheval au Châtelet de Paris ,& contre

un Pv.ecord
,
pour avoir fait affigner par ledit Record qui étoit fon

Clerc.

1A.6' 10°. Ils ne peuvent être Geôliers ni Guichetiers. (Ordonnance

de 1670, tit. zj, art. 3.)

Ni Archers de Maréchauffée. (Déclaration du 28 Mars 1720,

art. 5.)

Ni Taverniers , ou Hôtelliers ; à peine de grofle amende. (
Arrêt

de l'Echiquier de Rouen de l'année 1389, rapporté par Terrien

fur l'article de la Coutume de Nsrmandie.)

Ni Fermiers des amendes. (Ordonnance de Blois, art. 132.)

Ni Solliciteurs de procès. ( Arrêt du Parlement de Touloufe

du 5 Décembre 1422, rapporté par Laroche- Flavin , Traité des

Parlements , liv. z ^ du i6 ^ n. 6<j.)

Tome IL Pppp
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1 1°. Les Huiffîers ou Sergents ne peuvent être en même-temps
Notaires ; & ces deux offices ibnt incompatibles dans les grandes

villes. (Arrêt du Parlement du n Février 1630, rapporté par

Bardet, tom. i , liv. 3 , chap. Sy. )

Mais il en eft autrement dans les petites villes. ( Bardet , ibid. ) ;

& même en Bretagne. (Arrêt du Parlement de Rennes , du 16

Septembre 1632, rapporté par Frain
,
plaidoyer 122.)

Mais alors , ils ne peuvent mettre à exécution les aftes qu'ils

ont pafles comme Notaires. ( Voyez Frain , ibid.
)

I 2". Ils ne peuvent figner comme témoins aucuns aftes fous

feing privé ; à peine de nullité , & de 200 livres d'amende. ( Arrêt

du Confeil du 29 Décembre 171 6, rapporté aux Règlements de

Juftice, tom. z
,
pag.384.)

248- 13". Les Huiffiers , même ceux des Cours, ne peuvent fe qua-

lifier du nom de Maîtres. (Voyez Laroche-Flavin, Traité des

Parlements, liv. 2 , chap. 16, n. 1 10.
)

Contra
,
par l'Edit de Janvier 1 69 1 ,

qui confirme les Huiffiers

du Parlement dans le droit de fe dire & qualifier Maîtres.

Les Huiffiers du Parlement de Grenoble ont auffi été autorifés

à prendre la même qualité
,
par une Déclaration du 22 Mai 1691.

14°. Enfin, il faut obferver que les Sergents ne peuvent s'ap-

peller Huiffiers , à moins qu'Us n'aient droit d'exploiter par tout

le Royaume. (Arrêt du Confeil du 15 Juin 1694, rapporté au
Recueil des Règlements de Juftice , tom. i

,
pag. 4x6.

)

ARTICLE XII.

Des Privilèges des HuiJJiers & Sergents,

149» ^"^ ^^ ^^^^ ^^ permis de porter des pifiiolets , & autres armes

,

lorfqu'ils vont par la campagne , pour fureté de leurs perfonnes

dans l'exercice de leurs fondions. (Déclaration du 18 Juillet 161 5.)

L'Edit d'Amboife du mois de Janvier 1572, art. 6, portoit

,

qu'ils n'auront autres armes que l'épée j finon avec permifkon
du Juge.

2°. Les offices des Huiffiers & Sergents ont été déclarés héré-

ditaires par une Déclaration du 23 Mars 1672, qui réduit le nombre
de ces offices ; & depuis, ils ont été confirmés dans cette hérédité

par Edit du mois de Juillet 1690 ; autre Déclaration du Roi du 3
Décembre 1743 , rapportée au nouveau titre Des Huiffiers, pag,

463 3 de l'édition de 17 j 2»
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5°. Les offices des Huiflîers & Sergents qui font tués dans leurs

fondions , ne tombent point aux parties caiuelles. ( Voyez ce qui

a été dit ci-deffus, n. 239.)

ARTICLE XIII.

Des falaiies des HuiJJlers & Sergents,

j ' 1°. Les Huiflîers & Sergents doivent être tnodérés en leurs

falaires. (Edit d'Amboife du mois de Janvier 1572 , an. 6; Edit

de Melun , an. 3 2 ; Règlement du Confeil du 24 Mai 1 603 ,
pour

le Préfîdial de Bourg-en-Brefle , an. \ 20. )
Et les Juges doivent tenir exaâement la main à ce que lefdits

Huiffiers & Sergents n'exigent pour leurs droits que ce qui leur

eft réglé par les Ordonnances ; & punir exaftement ceux qui

prennent au-deffus , & qui font des exa6tions.

2°. Ils doivent être payés de leurs falaires fuivant la taxe qui

en efl faite par les Ordonnances, ou par les Juges; & ces taxes

doivent être fixées dans des tableaux ou tarifs drelTés à cet effet.

( Ordonnance de Blois, an. 160 & i<^3-)

2.5 !• 3°. Lorfqu'ils font chargés de faire plafieurs exécutions contre

différentes pcrfonnes, ils ne doivent pas recevoir pour leur falaire

plus qu'ils auroientreçu, fi l'exécution eût été faite contre un feul.

(Ordonnance du mois de Mars 1302 , an. 27.)

4°. S'ils ont plufieurs exécutions à faire dans une ville ou vil-

lage des environs , ils doivent tout faire en un jour, s'il eft pof-

fible j & il ne leur doit être payé qu'une feule journée
, pour

, toutes les exécutions qu'ils auront faites dans ce jour; à peine de

. privation d'office. ( Ordonnance du mois de Mars 1356, an. 18;

autre du 29 Décembre 1490, an. 8b ; autre du mois de Mars

1498 , an. ib4i autre du mois d'Oftobre 1535 , cliap.6 ^ an. lo ;

& chap. zo , an. 3. )

5°. Ils font tenus de déclarer par leurs exploits, le Heu d'où ils

font partis ; la difiance defdits lieux ; & s'ils y font allés exprès
;

à peine de 100 livres d'amende. (Edit du mois de Janvier i 573 ,

an. li Règlement de Doron du 10 Janvier 1587 ,
pour la Pré-

vôté d'Orléans; Tarif des Huiffiers & Sergents du Bailliage d'Au-

xerre du 28 Juin 1735 ,
qui ajoute, que faute de faire cette

mention , ils ne feront payés que fur le pied des droits fixés pour

les exploits faits dans le lieu de leur réfidence ; & leur fait dé-

Ppppij
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fenfes , d'en prendre ni exiger de plus forts ; fous peine de con-

cuffion.
2- 5 ^- 6°' En cas de féjour pour vacation ou travail , de quelque

manière que ce foit , ils ne peuvent exiger aucun falaire des

parties ,
qu'ils ne faffent apparoir de la taxe du Juge.

7°. Quand ils vont exploiter hors leur refTort , il ne doit leur être

fait plus grande taxe contre la partie adverfe , que fi l'Huiffier

avoir été pris fur le lieu. (Edit du mois de Mai 1568 , art. 3,
rapporté par Joly ,

pag. i6xi y Ordonnance du mois d'Oftobre

15^5, chap. 6 , an. J. )
8". Ils doivent mettre au bas des exploits & fignifications , &

de tous autres aftes , les fommes qu'ils auront reçues ; fans pou-
voir exiger de plus grandes fommes

,
que celles portées par les

Règlements; & faire mention, û les aéles ont été par eux drefles,

& les copies par eux faites des titres & pièces. ( Règlement des

Huiffiers du Bailliage d'Auxerre , du 21 Juin 1755 , an. 13.)

<f. Il leur efl expreffément défendu de rien prendre au-delà de
leurs' falaires ; à peine de privation d'office, & de punition cor-

porelle, ( Ordonnance du mois d'Août 1539, an. 184 ; ) même
fur peine de la vie

; ( Ordonnance de Blois, an. 160.)
1< 3. 10°. Il leur efl auffi défendu de prendre aucune chofe , encore

qu'elle leur fat volontairement offerte
,
pour conduire & faire

enrégillrer à l'Audience ceux qui ont obtenu des lettres de grâce,

Se fous quelqu'autre prétexte que ce foit ; à peine de concuffion y

& de reiHîution du quadruple, (Ordonnance de 1670^ tit. 16,
an. 2j. )

1 1", Dans les exécutoires des frais des procès criminels ,
quoi-

que les Procureurs du Roi y foient feuls parties , néanmoins les-

Huiffiers doivent être payés de leurs affignanons aux témoins

,

captures & conduite des prifonnrers, ainfi que des faiiies & exé-

cutions. (Arrêt du Confeil du 26 Oftobre 1683.)
1 2", lis font tenus de faire tous aftes dont ils font requis ,.

contre toutes fortes de perfonnes indiftin£lement ; même les uns

contre les autres , foit à leur requête , ou à celle des particuliers
;

à peine de 20 livres d'amende pour la première fois , & d'inter-

diftion en cas de récidive. (Tarif des frais des Huiffiers pour le

Bailliage d'Auxerre de 1735 , ci-deffus cité, an. 74.)

154- J 3°- Dans le cas d'infraâ:kin de la part des Huiffiers aux articles

de la taxe dreffée pour régler leurs droits , & autres portés par
les R.églements qui les fixent, ils doivent être punis de 20 livres
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d'amende pour la première fois ; d'interdiélion pour la féconde

;

& en cas de récidive, être pourfuivis extraordinairement. (Même
Règlement d'Auxerre , art. ig. )

14°. Ils ne peuvent demander leurs falaires après l'année. ( Or-
donnance du mois d'Oélobre 1555, ckap. i8 , art, 13 ; ainfî jugé

par Arrêt du Parlement de Dijon, du 24 Mai 1568, confirmé

par un autre Arrêt du 20 Février 1603 , rapporté par Bouvot

,

tom. z , au mot Salaires , quefl. 6.
)

2.5 J.
L'Arrêt du Parlement de Paris du 2 Août 1692 , porte.

Que les Procureurs ne pourront demander leurs falaires deux
ans après qu'ils auront été révoqués , ou que les parties feront dé-

cédées 5 encore qu'ils aient continué d'occuper pour les mêmes
parties , ou pour leurs héritiers en d'autres affaires.

Et que dans les affaires non jugées, les Procureurs ne pourront

demander leurs fiilaires pour les procédures faites au-delà des fïx

années précédentes immédiatement} encore qu'ils aient continué

d'y occuper; à moins qu'ils ne les aient fait arrêter, ou reconnoître

avec le calcul de la fomme , s'ils excédent 200 livres.

On peut en tirer le même argument à l'égard des Huifîlers.

En effet, Guenois en fa Conférence des Ordonnances, tom. z y

pag. 444 , en marge , cite un Arrêt du 10 Juillet 1584 ," rendu

contre le nommé Communi , Sergent au Bailliage du Berri , au

profit du nommé François Defchamps , qui a jugé, que la pref-

cription établie contre les Procureurs, doit auffi avoir lieu à l'égard

des Sergents.

L'article 20 du titre 21 des Lettres-patentes du 18 Juin 1769,
fervant de Règlement pour l'adminiflration de la Juflice dans la,

Normandie
,
porte que les Huiffiers & Sergents ne pourront rien

demander pour le paiement de leurs frais , falaires & vacations
,

deux ans après que les diligences ,
qui en feront l'objet , auront été

faites ; & qu'après ce temps , ils feront déchargés des demandes

qu'on poarroit leur faire en reflitution des pièces.

Et même quand un Huillier a rendu fes pièces & exploits à la

partie , il efl préfumé payé. ( Arrêts du Parlement de Provence

des 29 Janvier & i 5 Mars i 647 , rapportés par Boniface , tom. 1 y

liv. I , ///. 2 5 , «. 6 ;
6* tom. 3 , liv. 3 , lit. i , chap. 1 4. )

156- 1 5°. I) leur efl: fait défenfes de prendre leurs falaires des mains-

des débiteurs ; fînon en préfence & du confentement des- créan-

ciers. (Voyez ci-defTas , n. 188.)

e6°. L'article 4 de la Déclaration du Roi du 19 Juin i6.^i y
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porte que , les copies des écritures , ( & il en efi de même des co-

pies des exploits, ) feront écrites d'écriture lifîble , &: ne contien-

dront que quarante-quatre lignes à la page du papier à deux fols,

( in-folio de feize pouces fur douze
; ) & vingt-deux fyllabes à la

ligne; trente lignes à la page de papier à feize deniers, (m- 4".

de treize pouces & demi lur neuf, ) & dix - huit fyllabes à la

ligne ; & le quart à proportion.

A l'égard des copies de piecfs qui fe donnent à la tête des

copies d'exploits , elles doivent être écrites à raifon de quatorze

lignes à la page, & de dix fyllabes à la ligne , fuivant le tarif des

dépens du 6 Mars 1682, fait pour le Châtelet d'Orléans } & être

payées à raifon de cinq fols du rôle.

Mais je crois qu'il vaut mieux fuivre la règle générale obfer-

vée pour les copies Signifiées des fentences
,
jugements, & écri-

tures en général.

ARTICLE XIV.

Tableau des falaires des Huijjiers & Sergents royaux.

§. I.

En madère civile.

2^-—. i". Pour chaque exploit d'a/fignation , Signification de fen-

^ ' tence , dénonciation , fommation pour vente de biens , & autres

aftesj fçavoir,

Pour original & copie de l'exploit :

En Ville , fuivant le tarifd'Auxerre du 21 Juin 1735,
art. 3, . . . . . .41.

Et quand l'Huiffier l'aura drefîe , . . i lof.

Suivant le tarif d'Orléans du 6 Mars 1682 , art. 4, 5 f.

Suivant le Mémoire imprimé, drefîe en 1687 pour

la taxe des Huifliers du Châtelet de Paris

,

. . 5 f.

Suivant le tarif de Lyon du 13 Septembre 1701 ,

art. I , . . . . . . . 10 / '^ P''P'''-

compris.

Et fuivant le tarif de Poitiers du 1 Avril 1724, a/-/. 1 3 r , 7f. 6d.

2,t3, Dans les Fauxbourgs , fuivant le tarif d'Orléans,

art, 4

,

. . . . . . . 7 f 6 d.
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Suivant le tarif de Paris , art. i

, . . . ^ f.

Et fuivant le tarif de Lyon , an. i , . . . ^5/ compris u
papier.

Dans la diftance d'une lieue , fuivant le tarif d'Or-

léans , art. 4 ,
pour les affaires au-deffus de trente livres , i Uy, par lieue.

Suivant le même tarif pour les affaires de trente livres

& au-deffoUS, ..... . i^^ f. par lieue.

Et fuivant le tarif de Lyon , an. 3 , à une lieue de
diftance

,
. . • . • • , 3 liv. compris le

papier & con.'

trôle.

Au-delà de cinq lieues , fuivant le tarif d'Auxerre

,

art. 10, fur le pied de dix lieues par jour , . . • <^iiv. par jour.

Suivant le tarif de Lyon , an. 3, . . . (, liv. par jour.

Et fuivant le tarif de Poitiers ", an. 138, . . î
i^-^- i°J- p^r

jour.

2,cg. 2°. Pour les affignations tendantes à affemblées de

parents ; & celles données aux témoins pour dépofer
j

fçavoir , pour chaque parent , ou témoin dans la ville
,

fuivant le tarif de Lyon, art. 4, . . ^-jf. éd. autre

u

papier & cottr

trôle.

Et dans les fauxbourgs , fuivant le même tarif,

art. A, . . . . . ,10foutre le pa-

pier G" contrôle.

3°. Pour un exploit en retrait lignager , fuivant le

tarif de Paris , an. 2 5 , avec les offres uiivant la Cou-
tume , recordé de témoins pour original .& copie , - ^ 2 liv.

4°. Pour proteil: des lettres de change, compris la

copie des pièces, fuivant le tarif de Paris, art. 23, . iliv.

5°. Pour la fommation, ou fîgnification de compa-

roir à un compulfoire original & copie , fuivant le

même tarif de Paris , ûA/-. 25, . . . . lof.

Et s'il y a plufieurs parties, pour chacune, . . loù

2,60. 6°. Pour un commandement fimple, dans le lieu

de la réfidence de l'Huiffier, fuivant le tarif d'Auxerre

,

an.4,.. . • • • .4f.
Et pour ceux recordés de témoins , . . , 4 f- pour chaque

» témoin.

Et lorfque l'Huiffier aura dreffé le commandement, ^°f- Pf«'-
^«

i comTtiandement

,

noa compris les

témoins.

Pour un commandement en vertu d'arrêt, fentence ,
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contrat , obligation , ou autre aftes , pour l'original &
la copie , fuivant le tarif de Paris , lîrr. 2 , . . lof.

Et fuivant celui d'Orléans, en ville, . . ' . yf. 6d.

Et il le commandement elt fait à plufieurs débiteurs

,

on paie pour chacun , . . . . . . ji.6à.
Pour le tranfport de l'Huiffier qui fait un comman-

dement, on paie à Orléans ;

'Sçavoir, à une lieue, . . • . . 1 liv. y compris

les frais du com-

mandement.

Et à deux lieues

,

- . . ; '. . * ^'^- ?<""- '«

premier.

Et s'il Y a plusieurs -débiteurs , . . . .7/ 6'/. pour

chacun des au-

tres.

S'il y a un des débiteurs qui demeure à quelque

diflance de l'endroit , on donne quelques fols de plus.

- gj, 7°. Pour chaque journée de tranfport, (a) compofée

de dix lieues , il doit être payé , fuivant le tarif d'Or-

léans, d/f. 4, .... . . .5 liv.

Et fuivant l'Arrêt du Confeil du \6 Oftobre 1684,61. i3f. 4d.

( Néanmoins dans l'ufage on ne leur paffe que fix

livres,) ..... .6 liv.

Suivant le tarif de Paris, an. 34, . . . 8 liv.

(a) Nota Qu'en Mars 13 02, les Sergents-à-cheval du Châtelet de Paris,

n'étoient payés de leurs vacations qu'à raifon de quatre fols par jour de la

monnoie courante, fuivant une Ordonnance de ce temps.

Suivant une autre Ordonnance de 1527, • . . 6L
Etfuivantl'Editde i35'55 arr. 6 , fur le pied de • . . %f. parijïs.

Les Sergents-à-pied avoient en 1302, . . . .
i/- ^'^^ ^' ^^

monneie cou-

rante.

Les Sergents royaux des Bailliages , fuivant l'Edit du mois de

Novembre 1465 , , . . . . . . . . ^f. parifis.

Suivant une Ordpnnaace de 1 5^5, . , . . .
'èf. parifis.

Suivant une Déclaration du 2p Décembre 145)0 , art. 8 j"

,

les Sergents-rà-cheval;, . , . . . . . . lof. tournois.

Et les Sergdnts-à-pied , . . . . . . • "Sf-
i^ournois.

Suivant l'Ordonnance du mois d'Août ij'39 , les Sergents

royaux doivent avoir par jour

,

. .... 1 6f. parifis.

Et fuivant l'Edit du mois de Janvier ij'Vj, . . .il.^f.parïjls.

Et
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Et fuivant le tarif d'Auxerre, an. 10 j fçavoir

,

Aux Huifliers-Audienciers
,
.... 6liv.

Et aux Sergents royaux, jliv.

Et fuivant le tarif de Poitiers , an. 155, pour la

journée, . . . . . . . 5I. lof.

X^Z- ^^' ^^^^ le drefle des exploits, affignaA Suivant U tarifd'Orléans;

tions, commandements, & autres aaes ; f<i2i-hompr]s k droit 'deV^uU
voir, pour les demandes en matière réélis Jj-^i'^n;/'"'/pour Us recon-

comme revendication , aftion hypothécaire , z^"'^^""/ fj
""^ r"' j.f

. ,. ', . Vr rr • I
^"eiUi U jera taxe tO Jols

retrait hgnager , complamte pollelloire , re-l/eu/eOT^ntfo^r chacun ex-

connoiffance de cens & autres. V^°"a """^''f l' ,t°"
'^'

J consultation, torjqu ily aura

plufiiurs cenjitaires ajjignés^

Pour le drefTé des demandes en matières perfon-

nelies excédantes cent livres , fuivant le tarif d'Or-
léans , an. 2

,

. . . . .1 liv.

Pour celles de cent livres & au-defTous , jufqu'à

dix livres, . . . . . . l'if, compris u
droit de cenful-

tation.

Et pour celles de dix livres & au-deflbus , . . 5 f.

zéî' 9^' ^°"'" ^^ copie des titres & pièces qui font en
* tèiQ des exploits, fuivant le tarif d'Auxerre , an. 3, .1/ du rôle des

titres &. pièces

écrites enpapier.

Et pour celle des titres & pièces écrites en par-

chemin ; le tout en rôles ordinaires , . ." .jf. du rôle.

Suivant le tarif d'Orléans, an. -#, (ou des extraits,

fi les pièces font trop longues
, ) pour chaque rôle qui

contiendra quatorze lignes à la page , & dix fyllabes

à la ligne

,

. ..... 5 f.

Suivant un Mémoire que j'ai vu d'un ancien Con-
seiller au Préfidial d'Orléans , dans le temps que les

Juges de ce Siège étoient taxateurs des dépens, c'eft-

à-dire, depuis 1689 jufqu'en 171 5 , on payoit aux

Huiffiers
,
par rôle de copie des a61:es , . . . if 6d. non

compris le pa-

pier.

Suivant le tarif de Poitiers , an. 1^1 ^ pour copie

des pièces fignifiées en petit papier, par page, . . 5 f.

Et en moyen papier, (i^it/. art. 133.) • • • • yf. 6d.

Tome II. Q^^l
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A Orléans , fuivant le Mémoire ci-deflus cité,

quand ils font afllftés de Records, . . . 5I. xof.
(En tout ceci , n'eft compris le voyage de l'Huiffier.)

2&é. H**. Pour une faifje générale, à Orléans on paie
à proportion du travail.

1 5". On paie aux Records , ou afïïflants ; fçavoir

,

En ville , à Orléans , à chaque Records , ... ^ù
Suivant le tarif d'Auxerre , an. 4 , ^Ç.
Et fuivant celui de Poitiers , arf. 151, . . . . moitié de la taxe

du Sergent, s'il

y a même .ranÇ-

pon.

Dans les fau:?bourgs , à Orléans , . i . /f. 6d.
Dans la diflance d'une lieue , à Orléans , . . lof.

Et fuivant le tarif d'Auxerre , «/£. 8 & 10, . . lof.

Au-delà d'une lieue , à Orléans

,

. .10/ par lieue.

Pour la journée entière , fuivant le tarif d'Au-

xerre, an. 10, . . . . . . 2I. lof.

1 6°. Pour la vacation du Gardien , elle eft arbittaire.

A Orléans, on paie ordinairement, . . . iHv.parjeur.

167. ly**. Pour la vacation des Huiffiers établis à la

garde des fcellés, fuivant le tarif d'Auxerre , art. •j;

fçavoir,

Aux Huiffîers-Audienciers

,

. . .3 liv.

Et aux Sergents royaux
, y compris la nuit, . . 2I. lof.

Suivant le tarif de Paris, an. 10, l'Huiffier doit

avoir pendant les quinze premiers jours
,

. . 4/,v, par jour.

Et après les quinze premiers jours, . . . ^Hv. feulement.

Suivant le même tarif de Paris , an. 1 1 , il eft dit
,
que

fi pendant les jours qu'un Huiffier , ou Sergent aura été

établi gardien, il procède à la prifée , ou vente des

meubles qui feront à fa garde , il ne lui fera rien taxé

pour fa journée de garniibn ; mais qu'il fera taxé pour
deux vacations, l'une du matin, & l'autre de relevée,

fix livres ; & ce pendant le temps feulement qu'il tra-

vaillera à la prifée & vente.

160. 18'^, Pour la fignification de la faifie au gardien,

c'eft une copie de la faille de plus, qui fe paie fur le

pied des copies.

i9*». Pour une faifie de fruits à la campagne , on
paie; fçavoir,

Qqqqij
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A Orléans , fuivant le Mémoire ci-deffus cité,«. 263 ,

outre les vingt fols par lieue , on leur taxe leur travail

,

fuivant la qualité des fruits j r. g. fi ce font des fruits en
différentes pièces & clos , on taxe 5 livres , ou 6 livres,

plus ou moins
,
par rapport au travail.

Il en eft de même des faifies de bleds , & autres

grains.

Pour les faites de fruits , fuivant le tarif de Lyon

,

art. 15, dans les fauxbourgs , compris les témoins ^

contrôle, fignification & copie, . . . 3I. raH
Et dans un plus grand éloignement, on paie fuivant

la diflance. ( Ibid. )

2,6q. Pour une faifîe de fruits , fuivant le tarif de Poitiers,

an. 139, . . . . . ..2 liv.

Et pour les faifîes de fruits qui fe feront à la cam-
pagne, il eft porté par le même tarif que les Huif-

fiers ôc affiftants auront, outre & par-deffus la taxe du
procès-verbal, leur tranfport. {Ibid. , art. 140.)

20°. Par la vacation des Huiffiers-Prifeurs à la pri-

fée & eftimation des meubles , ou effets faife , fuivant

l'Edit du mois d'Oftobre 16^6,4 deniers pour livre

du prix des ventes.

Pour chaque rôle de greffe de leurs procès-verbaux , 2 f. 6 d.

Et pour l'enrégirtrement de chacune des oppofîtions

qui feront faites à la délivrance des deniers
,

pareil

droit de
, . . . . . . . if. 6d,

270. 21°. Pour vacation à la vente des meubles, ou
effets faifis ; fçavoir , dans la ville.

Aux Huifliers - Audienciers , fuivant le tarif d'Au-

xerre, an. 6, . . , . . . 2liv.

Et aux Sergents royaux , fuivant le même tarif

,

même anlcle
, . . . . . . il. lof.

Pour vacation aux inventaires & eftimations de

meubles , fuivant le tarif de Lyon
,
pag. 1 9.

En ville , . ...... 3 liv.

Et en campagne, . . . . . • 3^' lo^*

Pour chaque vacation à la vente des effets faifis.

On paie à Orléans, quand il y en a deux par jour, 2 liv.

Et en campagne

,

. . . . .3 liv.

parce qu'on n'en fait qu'une qui dure depuis huit

heures du matin ^ jufqu'à quatre heures dn foir.
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Le tout non compris le voyage.

Au Châtelet de Paris
,
pour chaque vacation , foit

de matin , foit de. relevée
,
qui ne pourra être moindre

de trois heures.

Suivant le tarif de Paris, {a) an. 8 É* 1 1 , . . jliv.

171. 22°. Pour le récolcment des meubles faifis , foit

qu'il y ait eu tranfport ou non. i; , ci;'».- :j : /

Suivant le tarif de Paris, an. 7,1! n'efl rien dûj
parce que ce récolement doit fe faire le jour de la

vente, & eft compris dans la première vacation.

23®. Pour les charettes, ou autres frais à faire pour

le tranfport des meubles faifis , ils font taxés, à Paris,

par le Lieutenant-Civil en la manière accoutumée
,

fur les minutes des procès-verbaux des Sergents , fans,

aucuns frais, fuivant le tarif de Paris, an. 7.

24". Pour chaque vacation à un compulfoire, fui-

vant le tarif de Paris, an. 26 6" 27, . . . 3 Ijv.

Et pour chaque rôle de groffe ,
qui fera, en grand

papier, de vingt-deux lignes à la page, & de quinze . .

lyllabes à la ligne
, ( ibid. art. 27 , ) . .

'
:,

'. -^ i " ' ;''
1^ t

Pour vacation aux compulfoires , fuivant le tarifde

Lyon
,
pag. 20

,

. . .
, . . 2 1. 5 f.

2,-72,. ^5°' Pour chaque vacation de Record à la vente

des effets faifis , fuivant le tarif d'Auxerre,fl/-r. 6,' . lof.

26°. Pour la groffe des procès-verbaux de ventes,

compulfoires , faifies réelles , criées , & autres aftes

,

on prend ; fçavoir

,

A Orléans, pour chaque rôle, . » , 3f. 8d,

Et même quelquefois

,

.... , 5 f

Suivant l'Edit d'Oftobre 169(3, . , . . zLCà,
Mais cet Edit a été révoqué par une Déclaration

'"'yy:, ncr; ^ oib:.;

{a) Suivant une Déclaration du Roi, du i8 Juin 17^8, les droits des

Huiffiers-Prifeurs de Paris ont été réglés ; Içavoir

,

Pour chaque vacation aux prifées , à 61Iv.

Et pour chaque vacation aux ventes , à . 7 lîv.

De plus , ils ont les trois deniers pour livre du montant des ventes volon-

taires ; & quatre deniers pour livre des ventes forcées.

Outre cela, on leur paie neuf fols pour chaque rôle de groffe; le toue

fuivant la même Déclaration.
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du 12 Mars i6<)j , rapportée au Rçc^jeil des Régie-
,

ments de Juftice , tom. a, pag. 40, qui leur permet

de prendreJfs même;S drpits dont ils ont, joui jufqu'alors.

Suivant le tarif d'Auxerre , a/-r. 1 2 , . . .if.6d.parrùie

'

. .
à la page.

Suivant le tarif de Paris , art. 55, ils font taxés à

raifon de 5 fols du rôle , de vingt-deux lignes ,& quinze

fyllabes ; & fi le rôle efl moins rempli de lignes &
fyllabes , il leur eft diminué à proportion.

17 3» 27°. Pour fignification & copie des grofles des pro-

cès-verbaux de ventes & autres fujets à fignification j

fçavoir
,

Pour la copie fignifiée au faifi , fuivant le tarif de
- Paris , an. 36, . . . . , . ^^ '«" «'f ^'^

Et s'il y a-plus d'une fignification, . . . Le quart pour

.
-^ ^ ° '

chacune.

28". Peur la publication des ventes de meubles &
héritages faifis: fuivant le tarif d'Auxerre , aru 2 , . .M /"'^ /"""•

Pour la publication faite à la porte d'une Eglife , fui-

vant l'Arrêt du Parlement du 12 Février 1699, ^^P"
porté au Recueil des Règlements de Jullice , tom. 2

,

pag. 67, .,, ,

'. . . . . . lof.

^9?. Pour la reddition du compte de l'Huiflier , . rien.

36°. Poujrles bppofitions au fceau es mains des Gardes
des rôles des offices de France, &c.

Suivant le tarif de Paris, an. 30, . . . i liv.

, Saljïes réelles.

274. 3i"'. Pour le commandement qui précède la faifie

réelle , non compris les Records.

Suivant le tarifd'Orléans , art. 34, on paie j fçavoir j

;-!' Dans la ville , . . . . . . yf. (5d.

Dans les fauxbourgs

,

. . . . lof.

kA au-delà, . , • • .1 Hv.par Ueue.

.,,*_ 32°. Pour la faifie réelle d'une maifon, héritages,

rentes , ou offices
, y compris la fignification à la partie

faifie j on paie, fuivant le tarif d'Orléans , art. 37J fçavoir.

Eh ville, ... ... 4liv.
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2-7 5' Et r^"*" c^î'^s qui ie font, à la cajnpagpe, elles fe

paient crbitiairr nr.crt, i'uivant la diftarice. des lieux,

qualité & quant.tédtS: biens (aifis. Par .exemple, lorf-

qu'on fa. lit une terie lahountble -en. roture où il y
a plufivurs pièces en divers clos, on leur taxe 8,9,
& 10 livres, même davantage, à proportion du tra-

vail
, ( fuivant le Mén.oire.ca-deflus cité, n. 2.63,)

outre les 20 fols par Leue qu'on donne à l'Huiffier.

Pour la laif:e réelle d'une rriaafcn , d'une ou plufieurs

parties de rentes eues à un. même débiteur, ou d'un

office, fuivant le tarif de Paris, art. 13, . . 2 liv.

Et fuivant le tarif de Poitiers, an. 170, . . 3I. 4f,

lyé- Pour une maifon de campagne, fuivant le tarif de -,

Poitiers, art. 171 , . . . . . 4L iQft

fauf à augmenter, fuivant la grandeur & confiflance

des domaines faiiîs. ( Même tarif, an. 172.)

S'il y a plufteurs maifons , ou plufieurs parties de

rentes dues par divers particuliers , on paie , fuivant le

tarif de Paris , an. i 3 ,
pour chacune des autres mai-

fons , ou par chacune des autres parties de rente , . 1 liv.

Suivaiit le tarif de Lyon
,
pag. i 6 , on paie; fçavoir ,

Pour la faille réelle d'une maifon dans la ville , ou

partie de maifon , compris l'affiftance des témoins,, le
, , ,

contrôle, papier, copie & lignification^ . .-.41. lof.

Et s'il y a plus d'une maifon , . . . . 6 ih. outrt u
•'

_

'

contrôle.

Ij-j, Dans les fauxbourgs ,
pour une feule maifon

, quoi-

qu'il y ait d'autres fonds en dépendants , compris les

témoins , outre le contrôle

,

. . . ,6 liv.

Et dans la diftance d'une ou deux lieues , . . 9 liv.

Pour les confins des bien5 de campagne, pour cha-

que article de faifie réelle., jufqu'au nombre de vingt,

20 fols; & 10 fols pour chaque article au - demis

dudit nombre; fi ce n'ellque les fonds fuffent en dif-

férentes Paroiffes , auquel cas les articles demeureront

réglés à 20 fols chacun; le tout fuivant le même tarif

de Lyon.

33°. Pour la co'pie de la faifie réelle qui fera don-

née à la partie faifie , fuivant le tarif de Paris , art. 14 , i liv.

Et s'il y a plufieurs copies, ( iBid. art. 15,).. . i^f. pour chaque.
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^7°' Lorfque l'exploit de Signification de la faifie réelle,

qui fera faite à la partie faïfie , ne contiendra point la

iignification d'appofition d'affiches , il fera taxé au
Sergent & témoin, -pour chacune ftgnification qui fera

faite aux parties faifies, (i^ic/. art. 1 6.) . . . cf.

34°. Pour la groffe des faifies & criées , il doit être

taxé par rôle, fuivant le tarif de Poitiers , an. i8o
6* 1 8 1 ; fçavoir

,

En papier moyen, . , . . , i^ f. du rôle.

Et en petit papier, ^y. j^d.

Pour la groiiede la fai(îe réelle, placard, criées,

affiches & fignification , fuivant le tarif de Lyon,
pag. 1 8 ; fçavoir ,

En grand papier de vingt-deux lignes à la page

,

& de quinze fyllabes à la ligne, . . . . ^f. du rôle.

Et en petit-papier

,

. ... , à proportion.

ZJQ' 35°- Pour appofition d'affiches, fuivant le tarif de

Paris, arr. i6, . . . . . , jof. tant pour

les originaux

,

guepour les coi-

pies.

Pouf les procès-verbaux d'affiches de pannonceaux
en chacune paroifle , fuivant le tarif de Poitiers , art.

176, non compris le tranfport , contrôle & papier, aliv.

Suivant le tarif d'Orléans, art. 42, pour les origi-

naux d'affiches

,

. ... . .^f. du rôle.

Et pour chaque copie , fuivant le même tarif,

Cr^ 43, . . . . . . , La tiers de l'o- .

riginal.

S'il y a plufieurs maifons , ou rentes faifîes , ou affices,

il fera taxé , fuivant le tarif de Paris , art. 17 ,
pour

chacune appofition

,

. . - . . lof.

l8o» 36°. Pour chaque procès-verbal de quatre criées,

& quatorzaine, fera taxé, fuivant le tarif de Paris,

art. 18, compris la groffe, .... loliv.

Pour chaque criée d'une maifon dans la ville , fui-

vant le tarif de Lyon, fag. 17, compris le papier,

contrôle & témoins

,

. . . .4 liv.

Pour deux maifons, fi elles font jointes, ou de la

même paroiffe

,

. , . . • ï '•

Et fi elle^ font de diférentes paroiffes , . ,
4ii^-pourcha.

'""
(Le



Partie V, Tare V. 68

1

( Le tout compris les témoins, papier & contrôle. )
Pour chaque criée dans les fauxbourgs , fuivant le

tarif de Lyon , //^iW. . . . . . 4I. lof.
Dans une plus grande diflance

,

. . . B ih. p,r jour.

outre 4 livres pour les publications & affiches.

Pour la première criée , fuivant le tarif de Poitiers,

^^^' 177» • ..... îliv.

Pour la féconde & troifieme criée, {ièid., art. 178,) il. lof.
Pour la quatrième criée, fuivant le tarif de Poitiers,

Q ^'^''^- art. 179, . . . . . 3liv.

37°. Pour l'appofîtion d'affiche à la quarantaine au
nombre de quatre, y compris la copie & les témoins,
fuivant le tarif de Paris , an. 19 , . . . z Uv.

S'il y a plufieurs offices ou maifons , ou héritages

en différentes paroifTes , la taxe fera augmentée à pro-

portion , comme dans les failles , fuivant le même
tarif de Paris , art. 20.

38°. Pour la fignification à la partie faifie, fuivant

le tarif de Paris , art. 20 ,
pour l'original & la copie , lof.

Et s'il y a plufieurs parties faifies , . .
,'yf.pourchacuni

•^ * '
des autres,

39". Pour l'exploit d'interpofition du décret pofé

à la partie faifie en décret forcé , à la perfonne du
faifi fera taxé , fuivant le tarif de Paris , art. a i , au

Sergent & au témoin

,

. . . .2 liv.

Et s'il eft fait au mari & à la femme , ( ibid. art. 22,) 2 1. i cf.

En décret volontaire, (z'^id'. art. 22, ) . . . moitié.

S. I L

En matière criminelle.

iSi- 40°. Pour un emprifonnement , fuivant le tarif

d'Auxerre, an. n.
En ville

,

. . ; . .3 liv.

A chaque affiliant

,

. . . .1 liv.

Et en campagne , le voyage de plus , ibid.

Suivant le Mémoire pour Orléans , ci-deffiis cité

,

n. 263 , les emprifonnements fe taxent par rapport à

l'état des perfonnes , la difficulté qu'il y a à les em-

Tome II. Rrrr
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prifonner , & aux fommes pour lefquelles on les
"

emprifonne.

Suivant le tarif de Lyon ,pag- 19-, pour un empri-

fonnement fait par un Huiffier, affifté de deux Archers,

on paie en ville, outre l'écroue, contrôle & papier, 6 liv.

Et en cas de plus grand nombre d'Archers , ou au-

tres affiftants
,
pour chaque afliflant au nombre de deux , 1 1. i o f.

2.0y Et à la campagne, THuiffier doit avoir par jour,

fuivant le tarif de Lyon , ibid. compris l'écroue , le

papier, contrôle & fignification , . ... 8 lir.

Chaque Archer, .... . 4 liv.

Et les afiiilants à pied , . . . . .2 liv.

Suivant le tarif de Paris, an. 28, pour un empri-

fonnement à caufe d'une fomme de 1000 livres, (a) . 10 liv.

Et fi la fomme excède 1 000 livres , . . .15 liv.

41°. Pour une recommandation , fuivant le tarif de

Paris, crr. 29, y compris la copie de l'exploit, . . i liv.

Outre les taxes ci-deflus, les Huiffiers & Sergents doivent

être payés du papier & contrôle , fuivant les Règlements. (Même
Tarif de Paris , art. 57.)

{a) Suivant l'article 33 de l'Edit du mois de Novembre 1465', on payoit

aux Sergents du Châtelet de Paris , pour un emprifonnement dans la ville de

Paris , douze deniers parifis.
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TRAITÉ
DES ARBITRAGES

E T

COMPROMIS.
pwwx ^ appelle Arhhres les perfonnes qui font choifies par

fvOvl ^^^ parties qui leur donnent pouvoir par un compromis

^X>0<x^ de décider leurs conteftations , ou leurs différends, &
giïvdy-^MSâ

q^jj ^g promettent réciproquement de s'en tenir à la

déciiion de ces Arbitres. On peut choiiir un , ou plufîeurs Arbi-

tres à cet efîet.

Il y a cette différence entre Arbitres & amîahles compojlteurs ,

que les Arbitres font, à proprement parler, ceux qui étant choifis

par les parties pour terminer leurs différends , font obligés d'ob-

lerver les formalités & la procédure établies par les Ordonnances
dans la décifîon des conteftations fouraifes à leur jugement ; au-

lieu que les Amiables-Compofîteurs terminent les différends des

parties fans s'arrêter aux règles , ni aux formalités de Juflice , &
les décident ex aquo & bono.

2.. Dans nos mœurs les Arbitres choifîs par les parties , ne diffé-

rent point des Amiables-Compofîteurs , & font établis pour ré-

gler ex bono & œquo^ les demandes réciproques des parties.

Quelquefois les Juges donnent des Arbitres aux parties pour

terminer leurs conteftations.

La manière de terminer les procès par la voie des Arbitres ^

eft une des plus utiles & des plus avantageufes pour le bien

public , lorfque les Arbitres y employent toute la diligence nécef-

laire , & toute la fermeté requife pour terminer promptement les

affaires. Ils peuvent devenir par-là les Juges des familles les plus

illuilres, & de toutes les perfonnes raifonnables ; fur -tout à pré-

Rrrrij
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fenr où il y a tant de danger à avoir des procès , & où il en

coûte de fi gros frais pour les faire terminer , outre les peines

&: les fatigues que cela occafionne , & l'incertitude de l'événe-

ment ,
qui font tels aujourd'hui, qu'il n'y a perfonne qui ne

doive defîrer de s'en rapporter à des Arbitres , plutôt que de plai-

der. (Voyez la Loi quamvis arbiter^ D. de recepns.')

Cette voie des Arbitres & des Compromis pour terminer les.

procès, fe trouve autorifée par les Ordonnances, (Voyez l'Or-

donnance du mois d'Oftobre 1535, chap. 6 , art, 30; celle

de François I , du mois d'Août 1560 ; & l'article 83 de l'Or-

donnance de Moulins, & autres. Voyez auiîi la Coutume de

Bretagne, art. 18.)

Je renfermerai ici dans onze Serions, tout ce que je vais dire

touchant les arbitrages.

Dans la première, je traiterai de ce que c'eft que compromis y

& fes différents effets , &c.

Dans la féconde
,

je parlerai des perfonnes qui peuvent
compromettre & fe mettre fous Arbitres.

Dans la troifieme , de quelles chofes on peut compromettre y
&: dans quels cas.

Dans la quatrième , j'examinerai quelles font les perfonnes

qu'on peut choifir pour Arbitres.

Dans la cinquième
,
quel eft le pouvoir des Arbitres y jufqu'où

il s'étend , & comment il finit.

Dans la fixieme
,

quels font les devoirs & obligations des

Jirbitres,

Dans la feptieme
,
quelle eu la procédure & inftruftion qui fe

fait devant les Arbitres.

Dans la huitième , je traiterai des Sentences & Jugements ren-
dus par les Arbitres j & j'y ajouterai ce qui regarde les Greffiers

des Arbitrages.

Dans la neuvième
, je parlerai de la procédure à l'effet de faire

homologuer les Sentences arbitrales , ou de les faire déclarer
exécutoires.

Dans la dixième, de l'appel des Sentences arbitrales, & com-
ment on peut éviter cet appel.

Enfin , dans h. onzième
,

jie traiterai des Arbitres de droit , ou
forcée.
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SECTION PREMIERE.
Du Compromis , & dé fes différents effets.

4* Le Compromis efl l'afte par lequel des parties fe foumettent

à la décifion d'un ou de pluûeurs Arbitres
,
pour juger & termi-

ner leurs différends.

Ces fortes de compromis peuvent avoir lieu , tant fur un diffé-

rend particulier, que fur toutes les conteflations en général qui

divifent les parties. ( L. 21 , §. 6, D. ie receptis } ) mais il faut que
ces différends foient nés au temps du compromis ; car il ne peut
avoir lieu pour raifon des conteflations qui pourroient furvenir

par la fuite , fuivant la L. 46 , au Digefle du même titre de

receptis.

Plulïeurs condition^ font nécefTaires pour la validité d'un

compromis.

* ï". Il doit contenir le délai dans lequel les parties doivent

donner leur décifion ; & ce temps doit être exprimé dans l'afte;

car il ne feroit pas jufte que les Arbitres, ni les parties purent

différer le jugement de leurs différends jufqu'à l'infmi.

En Droit un compromis éroit valable
,
quoiqu'il n'y eut aucun

temps limité, fuivant la Loi 14, D. de receptis : mtiis on prétend

que dans le reffort du Parlement de Paris , un tel compromis doit

être regardé comme nul. (Ainfî jugé par Arrêt du Parlement de

Paris du 5 Janvier 1626; autre du 10 Décembre 1627, rapporté

tous les deux au Journal des Audiences. Voyez aufîi Lapeyrere,

au mot Arbitre ; autre Arrêt du Parlement de Dijon du ^ Juillet

J750, au rapport de Moniteur Deminot fils.)

Néanmoins cela doit s'entendre feulement en ce fens, que les

parties ont toujours , ou l'une d'elles , le pouvoir de révoquer le

compromis , où il n'y a point de temps limité , tant que le

jugement des Arbitres n'efl: point rendu. Mais fî les Arbitres ont

rendu leur jugement, alors ce jugement eft valable
,
quoique ren-

du fur un compromis qui n'avoit aucun temps limité. ( Ainfi jugé

par Arrêt du 5 Janvier 1626, rapporté au Journal des Audiences j

& c'efl ainfi que l'établit anffi Dufrêne , fur la fin de l'Arrêt du ïo

Décembre 1627, qui vient d'être cité.
)

Z La raifon pour laquelle le compromis efl valable , (
quoique le

*
,îemps n'y foit pas exprimé , ) & que la Sentence rendue par les ar^
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bitres eft bonne dans ce cas, eft que les parties ayant ainfî con-

fenti, & Tubi volontairement de cette manière la jurifdiétion des

arbitres , ont été endroit de le faire , & ne font plus recevables à

s'en plaindre après que le compromis eft fini & confommé. Mais
d'un autre côté , comme il ne feroit pas jufte qu'un arbitre pût

abufer de la facilité des parties , & différer à fa volonté le juge-

ment du procès fournis à fa décifîon j où qu'une partie pût par ce

moyen empêcher ce jugement par coUufion & intelligence avec

cet arbitre ; il eil permis dans ce cas à l'une des parties , contre la

volonté de l'autre, de protefter de nullité contre le j ugement, pourvu

qu'il ne foit point encore rendu ; enforte que cette proteftation ou
oppofition ainfi formée par l'une des parties, avant que le juge-

ment foit rendu , lie les mains aux arbitres qui n'ont plus alors de
pouvoir

;
parce que leur pouvoir n'étant borné par aucun temps

,

il eft libre à l'une des parties de le détruire , fans qu'on lui puiffe

oppofer qu'elle revient contre fon propre fait.

7* 2°. Le compromis doit contenir la foumiflîon des parties au ju-

gement des arbitres , & le nom de ces mêmes arbitres ; car l'arbi-

trage fournis à de certaines perfonnes ne s'étend pas à d'autres.

( L. 45. D. û'e recepds.
)

On choifit ordinairement les arbitres au nombre de deux; mais

on peut s'en rapporter à un feul ou en augmenter le nombre , fî

on le juge à propos. 11 eft quelquefois à propos de les choifir en
nombre impair pour éviter qu'ils ne foient partagés dans les

opinions.

On peut auffi par le compromis donner pouvoir aux arbitres

de prendre pour tiers , en cas de partage d'opinions , telle per-

fonne qu'ils iu9eront à propos qu'on nomme fur-arbitre.

o. 3°. En droit, il faloit néceffairement pour la validité du com-
promis

,
qu'il y eût une peine ftipulée contre celui^'qui n'acquief^

ceroit point au jugement des arbitres. ( L. i 3 , §. i ,t).de receptis.

Novelle 82 , ( c. 1 1 ; & authentique decernit y eod. tu. ) Mais il

en eft autrement parmi nous ; le compromis fubfîfte quoiqu'il n'y

ait aucune peine ftipulée contre le contrevenant , & il eft libre

aux parties de ftipuler cette peine ou non. C'eft la difpofition ex-

prefle de l'Ordonnance de François I du mois d'Oftobre 1535 ,

cliap. 16 , art. 30 ; de celle de François II du mois d'Août

1560 ; & de celle du mois de Janvier 1629, an. 152J
qui autorifent les jugemens rendus fur les compromis des parties ,

encore qu'il n'y eut aucune peine appofée par lefdits compromis.
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Toute la différence qu'il y a , c'eft que quand il y a une peine

ftipulée , il faut que cette peine foit payée avant tout par celui

qui fe pourvoit par appel contre la fentence arbitrale.

9* On peut flipuler différentes peines par un compromis ,- v. g,
une certaine Ibmme d'argent qui fera payée par le contrevenant
k l'autre partie, qu'il eft même à propos de configner. On peut
auffi ftipuler toute autre peine. (L. ii, §. a, D. de receptis;) &
même l'une des parties peut ftipuler une peine & l'autre une
autre. ( Ibid. )

Mais on ne pourroit appofer pour peine dans un compromis

,

que celui qui appellera du jugement des arbitres, perdra tous les

droits qu'il peut prétendre dans la chofe dont il s'agit ; car fi cela

avoit lieu , ce feroit un moyen de rendre illufoires les appels des

fentences arbitrales. ( Papon , liv. 6 , tu. 3 , an. i ; & Chenu ibi~

dem , en fes additions , art. 2 6* 3.
)

On peut encore s'obliger par paroles d'honneur de garder la

peine portée par un compromis ; & dans ce cas, on prétend que
le contrevenant ( du moins s'il eft noble

)
peut être affigné parde-

vant les Lieutenants des Maréchaux de France , & autres Juges
du point d'honneur

,
pour le paiement de cette peine ; & qu'on

eft dans l'ufage dans ces tribunaux de faire droit fur ces fortes de
demandes.

îo. Il eft eft auffi à propos de mettre par le compromis, que les

parties produiront leurs pièces & mémoires huit ou quinze jours

avant l'expiration du délai fixé pour le jugement; afin que les

arbitres puiffent juger par défant, Ç\ ces produftions ne leur font

point remifes.

Les parties ne peuvent convenir par le compromis ,
qu'il ne leur

fera pas permis d'appeller du jugement qui fera rendu par les arbi-

tres; parce que elles ne peuvent
,
par leur confentement, donner

aux arbitres plus d'autorité que celle qui leur eft donnée par les

Ordonnances. Or, par l'Ordonnance de François I du mois d'Août

1560, ci-deffus citée , les jugemens des arbitres n'ont force que

de fentences , dont il peut être appelle aux Cours fouveraines.

( Voyez Papon , liv. 6 , tit. ^ ^ n. i ; & la Bibliothèque du

Droit François, de Bouchel, au mot Arbitres. Ainfi jugé par Arrêt

du 17 Février 1634 , rapporté par Boniface , tom. 2, pan. j,
iiv. 2 , tit. 8 , ch. z. )

11 n'eft pas nécefîaire que le compromis foit paffé devant No-
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taires ; mais il faut qu'il foit contrôlé avant d'en faire ufage
, par

la fentence arbitrale, { Arrêt du Confeil du 6 Avril 1715.)

Modèle de Compromis.

1 1. Nous fouflîgnés M d'une part , & N. . . ;

d'autre part
,
pour faire ceffer le procès meu entre nous au Bail-

liage d'Orléans, au fujet de , &^c. Sommes convenus d'en pafler

par l'avis & jugement de M". A. . . . &: B que nous avons

choifis pour arbitres , auxquels nous promettons de remettre, au

pliàtard dans ... les pièces
,

pourfiiites & procédures dont nous

«ntentendons nous fervir ; pour , par eux , rendre leur jugement

arbitral dans les trois mois , à compter de ce jour. Lequel juge-

ment nous promettons entretenir & y acquiefcer comme Arrêt

de Cour} à peine de loop livres que celui qui y contreviendra

payera , avant que de pouvoir dire & alléguer aucune chofe

contraire ; fçavoir , moitié à l'Hôpital-Général , & l'autre moite

à la partie acquiefçante. Et où lefdits Sieurs arbitres fe trouve-

roient contraires en opinion , ils feront tenus de s'en rapporter à

un tiers , dont ils conviendront pour fur-arbitre de nos différents

& con.teflations ; auxquels Sieurs arbitres, donnons pouvoir de
liquider les dépens par la même fentence. Fait à . . . , double

fous nos feings privés , ce . .

.

Des effets & fuites du Compromis,

î 1. Quand des parties ont une fois compromis devant des arbitres,

pour la déciiîon de leurs différents, elles ne peuvent plus s'en dé-

iiffer , fi ce n'eff d'un mutuel confentement. ( L. 3 , §. i & 2.

L. 4 , 5 & 3 2 , §. \i,D. de receptis. ) Mais cette obligation ne
paffe point contre les héritiers des parties ^ui ont compromis.
(Voyez ci-après, n. 4j.)
A l'égard des arbitres , ils ne pouvojent par le Droit Romain,

fe difpenfer de juger : mais dans nos mœurs il en eft autrement.

( Voyez ce qui eft dit ci-après au titre Des devoirs des arbitres
,

n. 50 & fuivants.
)

Un autre effet du compromis , efl d'empêcher la prefcription

de l'aélion pour raifon du différent fournis à la décifion des arbitres.

Et il en eft de piêipe de 1.3 péremption d'inftance .pour raifon

de
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tîe cette aftion. ( Ainfi jug. par Arrê: ou 21 Jar,v:er 1(^36, rap-

porté par Bardet , tom. 1 , Lv. 3, c!i. i ,• autre du 22 Janvier 1639,
rapporté ib^d. ; autre du 9 Janvier 1624, rapporté par le même
Auteur , tom. i , llv. z , du i.)

SECTION IL

Des perfoitnes qui peuvent ccmpromettre &fe foutnettre au jugement

des Arbitres,

JI3« Tous ceux qui font en état de s'obliger & de procéder de leur

chef en Juftice, ont la liberté de fe foumettre à des arbitres , Se de

compromettre fur toutes fortes d'affaires
j
pourvu que le Roi ou

le public n'y ait aucun intérêt.

D'où il fuit que ceux qui ne peuvent aliéner , ne peuvent com-
promettre ;

parce que le compromis tend à l'aliénation, (//a, Du-
moulin , in Deciani conjil. Jg , verbo Regulam ; & conjil. z8z , verbo

Compromiflum ; & cap. 5 , de aibitr.") Ainii

,

1°. Les mineurs ne peuvent compromettre ni foumettre la dé-

cifion de leur procès au jugement d'arbitres. ( L. 3. D. de receptis,

\^. jiminor. §. i, D.de mmonbus ; ainfî jugé par Arrêt du Parle-

ment de Dijon du mois de Juillet 1561, rapporté par Bouvot,

tom. I ,
part. 3, au mot Mineur, qu Jl. 4, par lequel un com-

promis fait par un mineur, a été déclaré nul; autre Arrêt fem-

blable du Parlement de Paris du 2 Juin 1573 , rapporté par Pa-

pon , liv. 6 , tit. j . aux additions , n. 4.)
Mais cette rigueur du droit n'a plus lieu depuis qu'il eft permis

d'appeller des fentences des arbitres. ( C'eft a'n.l que le penfe

Mainard en fes queftions, liv. 8, c/i, 80 ; &: Laroche-Flavin

en fes Arrêts , liv. 6 , tit. 6 , au mot Sentence arbitrale , n. i

,

OÙ il rapporte un Arrêt du Parlement de Touioufe du 1 8 Février

1590 ,
qui l'a ainfi jugé.)

,14* Ainfi parmi nous on autorife les mineurs à compromettre, avec

l'autorité de leur tuteur ou curateur. Mais quant à la peine fli-

pulée par le compromis , ils ne doivent point être condamnés à

la payer. (Ainfi jugé par Arrêt du lé Avril 1(325 , rapporté par

Bardet , tom. i , liv. % , ch. J6"; )
quand même cette peine auroit

été ftipulée par le mineur
;, du confentement de fon tuteur ou cu-

jateur; ( Arrêt du 18 Mars 1595 , raj-porté par Papon , liv. 6

,

tit. 3 , aux additions, n. 1 j & par M. Louet , lettre C , cA. 4 j
par

Tome 11^ S f f f
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lequel des lettres obtenues par un tuteur pour (es mineurs , furent

entérinées ; & ce faifant , il lai fut permis de pourfuivre fon ap-

pel, fans payer la peine due par le compron.is , de laquelle il fut-

déchargé. Autre Arrêt rapporté par Brodeau fur M. Louet, lettre

C. c/^. 4, «. 3 ; autre du 3 Mai 1675 ' rapporté ibid. n. 12 , con-

firmatif d'une fentence ,
par laquelle des lettres obtenues par un

mineur , contre un compromis par lui paffé en préfence de fon

oncle, avec ftipulation de peine, dans le cas où il voudroit pour-

fuivre l'appel par lui interjette de la fentence arbitrale, furent

entérinées , & le mineur déchargé de la peine.)

^ 5 ' S'il n'en étoit pas ainli , on pourroit llipuler dans un compro-

mis une peine fi forte
,
qu'il feroit plus avantageux au mineur d'ac-

quiefcer à la fentence arbitrale
,
quoiqu'injufte

, que d'en appeller

en payant la peine portée au compromis.

Mais la peine ftipulée par un mineur peut avoir lieu , lorfque

ce mineur a donné caution de la payer. ( L. 3 2 , § . 8 , D. </e receptis.)

Le mineur qui eft émancipé, peut compromettre , touchant {qs

revenus, fans le confentement de fon tuteur ; mais à l'égard de la

peine, pour fçavoir s'il peut en ftipuler une , cela dépend de la

nature de cette peine & des circonflances.

2^. Les femmes mariées ne peuvent compromettre , fî ce n'efî:

du confentement & de l'autorité de leur mari. ( ChafTanée fur la

Coutume de Bourgogne , au titre Des droits des gens mariés
, § i

,

au mot en fuijfance, n. 9 j Voyez aufli la Loi 32, §. z , D. de

receptis.
)

Il en eft de même des efclaves. ( L. 32, D. 8 , eod. titulo.)

ï6. 3°. Les Bénéliciers , & autres gens de main-morte, ne peuvent
compromettre , ni mettre en arbitrage les conteftations concer-

nant la propriété des fonds & droits qui leur appartiennent. (Ainfî

juge par Arrêt du Grand-Confeil du 26 Oftobre 1755 , rapporté

par Dénifart enfes Collections de Jurifprudence , au mot Compromis
j

autres des 14 Décembre l'^'^j ,8c 5 Mai 1758.)
Ces Arrêts font fondés fur l'impuiffance oii eft l'Eglife , d'aliéner

(es fonds , & fur ce que le compromis tend à l'ahénation.

Néanmoins les Adminiftrateurs de l'Hôpital-Général de Paris •

peuvent tranfiger & compromettre , &c. fuivant l'article 4 de
l'Edit de 1656 ,

portant étabUflement de cet Hôpital.

Ij. 4". Comme les tranfaftions paflees avec les Syndics & Eche-
vins au nom des Communautés, font valables quand elles fefont

en vertu de procuration ou a6te d'aflemblée en bonne forme, il
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s'enfuit par une conféquence néceffaire
,
que les compromis faits

en vertu de ces procurations , font valables
,
quand la tranfaftion

fie fe fait pas de chofes prohibées ; & qu'en cas d'appel , la peine
qui y eft ftipulée , eft due par les habitants. ( Ainfi jugé par plu-

fieurs Arrêts de la Cour des Aides , & entr'autres par un rendu
le 23 Avril 1624, rapporté par Brodeau fur Louet, kttreC, c^. 4,
n, 6

-y Voyez auffi Bouvot, tom. 2, au mot Tranjaclion
, queft. 9 ;

où il rapporte un Arrêt du Parlement de Dijon du 5 Août 1605

,

conforme à cette maxime.)
L'Ordonnance de Léopold du mois de Juillet 170 1 , rendu pour

la Lorraine , tit. 21 , de la procédure civile, an. 3 ,
porte que les

communautés & les mineurs peuvent fe mettre fous-arbitres ; mais
fous peine & à la charge de ne compromettre que par avis de

çj
parents , ou confultation d'Avocats.

• 5°. Il en eft de même des compromis pafTés par les Bénéfîciers

pour droits & domaines dépendants de leurs bénéfices, même
entre deux contendants à un même bénéfice. Ces compromis font

valables & la peine en eft due perfonnellement par le bénéficier j

celui-ci ne pouvant pas venir contre fon propre fait. (Ainfi jugé

par Arrêt du premier Oftobre 1633, rapporté par Brodeau lur

Louet , lettre C , ch. 4 , n. y ; Voyez auffi Bibliothèque Canoni-

que, tom. I , pag. 464, col. I 5 & Lacombe en fa Jurifprudence

Canonique , au mot Tranfacl'wn. L'Edit du mois de Décembre
1691, portant créarion de Notaites Apoftoliques , ar/. 6", fuppofe

auffi cette faculté dans les Bénéficiers.)

Cette règle doit pareillement avoir Heu à l'égard des Officiers,

pour raifon de leurs offices ; mais il faut que dans l'un & l'autre

cas , il ne s'agiffe que des droits & revenus ordinaires , & perfon-

nels du titulaire du bénéfice ou de l'office : car s'il s'agiflbit des

droits qui donnent atteinte au fond du bénéfice, ou de l'office, il

ne feroit plus permis alors de compromettre.

19* 6°. Un fondé de procuration générale , même à l'effet de tran-

fîger, ne peut pas compromettre; parce que celui qui compromet

fe donne des Juges particuliers, & autres que les Juges ordinaires.

Ainfi il faut pour cela un pouvoir fpécial: & en cas d'appel de la

fentence arbitrale intervenue fur un compromis paffé par un fondé

de procuration , fans charge & pouvoir fpécial à cet effet, la peine

n'eft point due. ( Ainfi jugé par Arrêt du a 6 Novembre 1593 ,
rap-

porté par ExpiUi en fes Arrêts , art. 1 1 2 j autre Arrêt du i o Jan-

S {{{ ij
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Mer 1629 , rapporte par Crodeau lur Louet, leure G, ch. 4, n. yj
Voyez auffi Guipape, en fa queftion 285 , n. 2. )

7°. Il faut ê:re libre pour compromettre; ainfi un compromis
feroit nul, fi un Juge avoir forcé les parties de compromettre

; ( L.

i,D. de rcceptis. ) Il en efl de même, fi le compromis avoit été

paffé par un prifonnier. (Arrêt du 27 Février 1586 , rapporté par

Papon , llv. 6 , lit. 3 , aux additions , n. 4. )

SECTION 1 1 L

De quelles chofes on peut compromettre , & dans quels cas,

2,0. On peut compromettre en général de toutes chofes qui peuvent

être le fujet d'un procès j
pourvu que la chofe ne regarde que l'in-

térêt particulier de ceux qui compromettent, & qu'ils en. aient la

libre & entière difpofition. C'ell: pourquoi cette règle fouffre plu-

fieurs exceptions; ainfi,

1°. On ne peut compromettre pour les droits fpirituels d'un bé-

néfice, même entre les mains d'Eccléfiaftiques. ( Ainfi réglé par

Arrêt du 1 Juillet 1625 , rapporté au Journal des Audiences
,
qui

a jugé qu'un compromis fait par des Religieux, touchant l'admi-

niftration du temporel & du fpirituel de leur Abbaye, entre les

mains de perfonnes eccléfiaftiques & féculieres , étoit nul ; & qui

a caffé la î^entence arbitrale rendue à ce fujet. )

/ La raifon qu'en donne Dufrêne fur cet Arrêt , eft que ubi

Ecclejiajîica negoiia traciantur
^
feculares non debent admitti , fui-

vant le Concile de Calcédoine , & le Chapitre contingit 8 ,

Extrade arhitris ; & le Chapitre decernimus 2, ibid. de judiciis ;

Voyez auffi Mazuer , en fa Pratique, tit. 7, art. 8 ; & Gui-Pape,.

qucjî. 69 ,n. 3.. )
_

Z J. Il paroît même qu'on doit regarder comme une règle générale,

qu'on ne peut compromettre pour des chofes fpirituelks entre

les mains de perfonnes eccléfiail:iques. (Voyez Lanfranc , in traa,

de arbitris ^ m 4K parte.^

2°. On ne peut compromettre des chofes qui intéreffent le

public. C'eft; pourquoi les compromis faits touchant les crimes qui

intéreffent le miniitere public, font nuls. ( L. 32, §. é & 7, D. i/(î

receptis i Mornzc y ibid. d'Argentré fur la Coutume de Bretagne,

art. 18
, glof. 3 , 7?. 4 (& 6. Ainfi jugé par Arrêt du i8 Août 16291,

rapporté par Bardet, tom. 1 , liv. 3 , chap. 60.)
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La raifon eft qu'il n'eft pas au pouvoir des particuliers de tou-

cher à ce qui regarde l'intérêt public : or, la peine qui eft due

pour raifon des crimes , regarde l'intérêt public : ainfî il n'eft pas

au pouvoir des Arbitres de prononcer fur cette peine. A l'égard

des intérêts civiles provenants des délits , les parties peuvent les

foumettre à la décifion des Arbitres , ainfi que les dépens des

procès criminels
;
parce que ces chofes ne regardent que l'inté-

rêt des particuliers. (Voyez l'article 19 du titre 25 de l'Ordon-

nance criminelle de 1670.)
Par la même raifon , quand il ne s'agit que de délits privés &

qui n'intérefîent point le miniftere public , rien n'empêche que
les parties ne puiffent les foumettre à la décillon des Ar-

bitres.

2.2. 3°. On ne peut compromettre des caufes qui regardent l'état

des perfonnes ; comme par exemple , s'il s'agiffoit de fçavoir , ft

un homme eft légitime ou bâtard, libre ou efclave , Gentilhomme
ou Roturier ; ni en général de celles qui peuvent intéreffer l'hon-

neur ou la dignité des perfonnes. ( L. 32, $. j ,T>. de receptis ;

L. ult. Cod. ubi cauj. Jlat. agi deteat. Voyez Raviot
,

çuej^. 6%
,

n. 9 , tom. i
,
pag. 14S. Arrêt du Parlement de Bourgogne du i 2

cembre 1608 , rapporté par Bouvot, tom. 2, au mot Arbitre^

queft. 2, qui a jugé
,
qu'on ne pouvoit compromettre de la qualité

de noble & exemption de taille.
)

II en eft de même des caufes de mariage
,

pour fçavoir s'il

eft valable , ou non. ( Arrêt du Parlement de Bourgogne du 2

Avril 1 567 , rapporté par Bouvot, tom. 2 , ibii. queft. 13;) parce

qu'il n'appartient qu'aux Juges d'Eglife, ou en cas d'appel comme
d'abus , au Parlement , à prononcer fur la validité ou invalidité des

mariages , & jamais aux particuliers.

2 2. 4°- On ne peut compromettre pour raifon d'aliments laiftes par

teftament.

5°. On peut fe mettre fous Arbitres , non-feulement pour raifon

d'un différend qui n'a point encore été porté en Juftice, mais

encore pour raifon d'une inftance pendante , même en caufe

d'appel. Néanmoins , s'il s'agit d'un appel comme d'abus , il n'eft

pas permis de compromettre ni de tranhger fans le confentement

des Gens du Roi : parce que les contraventions aux faints Décrets,

aux Ordonnances de nos Rois
;,
& aux Libertés de l'Eglife Galli-

cane , intéreffent le public.
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SECTION IV.

Des perfonnes qu'on peut choijirpour Arbitres.

j^j Toutes perfonnes en général peuvent être choifies pour Ar-

bitres ; même les Eccléfiaftiques , en matière profane ou autre.

( Fevret , Traité de l'abus , liv. 4 , chap. 4 , n. 8.)

Et même le fils en la caufe de fon père. (L. 6 , D.de receptis.)

Néanmoins cette règle fouffre plufieurs exceptions : ainfî
,

1". On ne peut être Arbitre en fa propre caufe. (L. 51 , D.de

receptis.
(

2°. Ni les furieux. ( L. 9 , §. i , D. eod. titulo.
)

3°. Ni les fourds & muets. ( ibid.
)

4°. Ni les infâmes. ( Mornac , L. 7 , D. eod. tit. )

5°. Ni les efclaves , L. 7 , D. </e receptis.
)

6°. Ni les Religieux. ( Voyez Francomarc , tom. i
,
quejl. 327. )

7°. Quejlion. Les Mineurs peuvent-ils être Arbitres }

Suivant le Droit Romain , un mineur de vingt ans ne pouvoit

être Arbitre ; & lorfqu'il étoit au-deflus de l'âge de 20 ans ,

mais mineur , il pouvoit fe faire reftituer contre l'obligation par

lui fubie , en acceptant le compromis. ( L. 42 , D. de receptis
;

L. 9 , §. I , D. eod. tit.
)

1 f , Mornac fur cette queftion , eft d'avis
,
qu'un mineur de 25 ans

ne peut en tout être Arbitre ; ce qui eft fondé , ajoute cet Auteur,

fur ce que les arbitrages ont été établis à l'inftar des jugements

qui fe rendent par les Juges ordinaires. ( Voyez Mornac fur la

L. 4 1 , D. de receptis.
)

Néanmoins d'autres Auteurs penfent
,
que fi un mineur d'une

capacité reconnue , avoir été choifi pour Arbitre , & qu'il eût

rendu fa Sentence , elle ne feroit pas nulle par notre ufage.

( Voyez Domat , Loix Civiles , liv. 2 , tit. y ,
feclion i , art. lo

,

pag. 8y. )

8°. Autre quejlion. Les femmes ou filles peuvent -elles être

choifîes pour Arbitres }

Elles ne le pouvoient dans le Droit Romain , fuivant la Loi
dernière , au Cod. de receptis ; 8e: la L. 2, D. de reg. juris.

On doit obferver la même chofe dans nos moeurs , ainu que
le penfent quelques Auteurs

;
parce que fuivant eux , il feroit ab-

furde qu'une femme eût rendu une Sentence dont on pourroit
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appeller en Cour fouveraine. (Voyez Leprêtre , Centur.j, ch. 40 ,

n. 12.)

Néanmoins quand ce font des Reines& des Princefles, Ducheffes

,

ou autres Dames de grande diflinflion , on peut les prendre pour
Arbitres. Voyez Gregor. fyntagma juris , Ub. 47 , chap.

3 9 , n. 2 3 j

Mornac fur la Loi dernière au Cod. de receptis ; Cujas , Lib. ij ,

ebferv. cap. 3 ,- le canon Mennam., au Décret, cauf. 2
, queft. 5 ,&

le chap. dileclio , Extra de arbitris ; cil il eft même dit que
,
juxtà.

confuetudinem approbatam quce pro lege fervatur in panibus Galii-

canis fœminas prœcellentes in Jubjeclos fuos ordinariam kabere ju-
rifdiBionem. C'eil: auffi la difpolition du chapitre 3 , aux Décré-
tâtes , tit. de arbitris

,
qui porte

,
que les femmes qui ont une

jurifdiftion , peuvent être choifîes pour Arbitres. Voyez encore
les Arrêts d'Augeard , tom. z

,
pag. ii3 , de Fédition in-4°.

ZJ. Nous avons dans l'Hiftoire , & même dans celle de France ,

des exemples de Reines & autres perfonnes diftinguées qui ont

été appellées à des jugements ; & entre autres Jeanne de Bourbon,
femme de Charle V , qui affifta à côté de lui , lorfqu'il tint fon

Lit-de- Juftice au Palais contre le Prince de Galles , en l'année

1369. (Hiftoire de Belle - Forell:
,
pag. gzy, verfo ^ ) & même

par un privilège particuHer aux Pairs de France , les femmes qui

ont cette qualité, peuvent affilier aux jugements que donnent les

Pairs. Du Tillet en fon Recueil des Rois de France , tom. i ,

pag. 56z ; & Belle-Foreft, pag. 3y3, en rapportent des exemples.

On trouve cependant quelques Arrêts qui ont rejeté des Sen-

tences arbitrales rendues par des femmes de diftinftion , quoique
légitimement rendues. (Arrêt du 29 Août 1602, rapporté par Le-
prêtre , Centurie 3 , chap. 40 , n. iz

, fur la fin , au fujet d'une

Sentence arbitrale, rendue par Madame la Maréchale deLavardin,

affiliée d'une autre Dame & d'un Gentilhomme , entre un mari

& une femme qui étoient fes vaffaux
;

quoique cette Sentence

fût Julie & raifonnable , & que la Cour ait rendu un jugement

femblable à celui porté par cette Sentence arbitrale.)

Autre Arrêt du 14 Janvier 1603 , rapporté par Peleus, action.

for. liv. 4^ action. 30 ,
qui a déclaré nulle une Sentence arbitrale,

rendue par la Dame Marquife de Nèfle, & deux autres prifes

pour Arbitres avec elle. Mais ce fut parce qu'il s'agifîbit des

droits du Greffier de fa Juflice , & parce qu elle avoit intérêt

dans la caufe , ainfi que l'obferve Charondas en fes Réponfes

,

liv, 13 , réponf. 34,
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2,8. c)''. Quejlion. Un Juge ordinaire peut- il être Arbitre dans untf

caufe dépendante de la Juftice ?

L'article 1 7 de la Coutume de Bretagne
, porte en termes ex-

près, que les Juges des parties ne peuvent être Arbitres de leurs

différends; ( Voyez d'Argtntréiur cet article. Eouvot , tom. 2,
au mot Al bure , queft. 1 1 , rapporte auffi un Arrêt du Parlement

de Dijon du i Mars i 597 ,
qui l'a ainiî jugé ; & DuFail , liv. 2,

chap. 517 , en rapporte un autre du Parlement de Bretagne du
ao M.!rs 1576 , conforme à cette décifion. Autre Arrêt du Par-

lement de Paris du 31 Mai 1622, rapporté par Bouchel en fa Bi-

bliothèque , au mot Arbitres
,
qui a déclaré nulle une Sentence

arbitrale, rendue par le Lieutenant particulier deSaumur, fur le

fondement qu'il n'avoit pu fe charger d'un arbitrage.)

En droit, celui qui étoitJuge d'une caufe, nepouvoitfe charger

de la décider par la voie de l'arbitrage. C'elî: la difpofition de la

L. 9 , %. Ji qiiis juâsx , D de receptis.

Ce qui doit s'entendre néanmoins en ce fens
,

que les

Juges ne peuvent être Arbitres des procès pendants devant eux,
fuivant Fevret , Traité de l'Abus , liv. 4 , chap. 4,n. iz , aux notes.

{Ita etiam , Mazuer en fa Pratique , tit. 7, Des Axbitres, n, g. )

Z9« Les Ordonnances du Royaume défendent aux Prélîdents &
aux ConfeiUiers des Cours fouveraines de fe charger d'arbitrages

des caufes pendantes en la Cour & dans les Juftices de fon refîbrt.

C'efI: la difpofition de l'Ordonnance du mois d'06lobre 1535 ,

rendue pour la l'rovence, chap. i , art. y5. Idem
, par l'article 99

de l'Ordonnance d'Abbeville du 23 Février 1539, rendue pour le

Dauphiné, On trouve aulli quelques Règlements du Parlement

de Touloufe
,
qui portent, que les Préfidents, Confeillers & Gens

du Roi de ladite Cour, ne pourront accepter aucun arbitrage fans

permiffion de la Cour , fuivant une Mercuriale de l'année 1 584 ,

rapportée par Laroche - Flavin en fon Traité des Parlements

,

liv. 8 , chap. 8 , n. z ; & fuivant un autre Règlement du 22 Juin

1701 , rapporté au Recueil des Règlements du Parlement de

Touloufe , imprimé à Touloufe en 1756 , en deux volumes in-S°.

tome i
,
page 118, art. i & 2. Autre Arrêt du Parlement de Dijon

du 19 Novembre 1571 , rapporté par Bouvot , tom. i
,
part. 2,

au mot Confeiller
,
qui a jugé ,

qu'un Confeiller de la Cour qui

efl: Juge néceffaire , ne pouvoir être Arbitre, à moins qu'il ne fût

parent ou recufé ; autre du même Parlement du 21 Mars 1725 >

au rapport de Mr. Fleutelot.

Maii
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5°« Mais comme il n'y a point d'Ordonnance pareille pour le Par-

lement de Paris , cela fait que le Règlement dont on vient de
parler ne s'y obferve point ; & l'on fouffre dans notre ufage que
des Officiers , même d'une compagnie fupérieure , foient pris

pour Arbitres des procès dont ils doivent être Juges ; ce qui fe

pratique ainfî par un motif de bien public
, que la faveur dis

accommodements autorile.

Chorier en fa Jurifprudence fur Guipape , pag. loG , obferve
aufli

, que quoique l'article 99 de l'Ordonnance d'Abbeville ne
permette point aux Présidents ni aux Confeillers du Parlement;

d'être Arbitres dans les matières qui doivent être jugées dans la

Province , néanmoins le contraire s'obferve en conféquence
d'un Règlement de ladite Cour de l'année 1560. (Voyez aufli

Guipape en fa (juejl. 6g.)

J I. Cette règle a lieu, à plus forte raifon, à l'égard des autres Juges
des Juftices ordinaires. ( Arrêt du i 3 Décembre 1623 , rendu en
la Chambre de l'Edit, & rapporté parBouchel en fa Bibliothèque,

au mot Arbitres
,
qui a jugé

,
qu'un ConfeiUer d'un Siège pouvoit

être Arbitre. )

Il faut néanmoins excepter de cette règle le cas où il s'agir de
compromettre fur un procès déjà porté en Juftice ; car celui qui

en eft Rapporteur, ne peut pas en être Arbitre, (lia, Mornac fur

la Loi 9 , D. a'e receptis , où il rapporte un Arrêt du 20 Mars 1 601 ,

qui l'a ainfi jugé. )

10°. Les Laïques ne peuvent être Arbitres en matière fpirituelle,

non plus que les EccléfiaiHques. (Voyez ci-deflus , n. 20.)

1 1°. On prétend auffi que les Arbitres doivent être de profeflion

à connoître du fait pour lequel ils font choifis par les parties. (Voyez
Albert, lettre A, art. 20 , où il cite un Arrêt qui a cafTé une Sen-

tence arbitrale , rendue par deux Artifans , qui avoient jugé une

queflion de droit.)

S E C T I O N V.

Du pouvoir des Arbitres.

'21. 1°. Le pouvoir des Arbitres eft borné aux chofes du compromis.

( L. 3 5 , §. I 5 & 2 1 , & L. 43 , T). de receptis ; ) & tout ce qu'ils

feroient au-delà de l'étendue de ce compromis , feroit fans effet

,

( ibid. ibid. ) C'eft pourquoi , s'il furvient quelqu'autre différend.

Tome II. T 1 1

1

'
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l'une des parties n'efl: pas en droit d'en demander le renvoi devant

les Arbitres auxquels elles s'en font rapportées pour d'autres con-

teftations. ( Ainli jugé par Arrêt du 19 Juin 1617 , rapporté par

Bouvot , îom. 2 , au mot Arbitres
,
queft. i. )

, Mais parmi nous, on met ordinairement dans le compromis la

claufe générale
,
que les Arbitres feront en droit de prononcer fur

toutes les conteftations des parties qui ont rapport au compromis;
& même à celles qui furviendront pendant le coûts de l'arbitrage.

Si le compromis fixoit un certain temps pour l'inftruélion de ce

que le Arbitres ont à juger , ils ne peuvent rendre leur Sentence

avant ce délai
;
(L. 5 , D. de recepds.

)

2 1. 2°. Les Arbitres exercent les mêmes fondions que font les Juges,

lorfque les parties plaident en Juflice. Ainfî ils peuvent inftruire

les procès qu'ils ont à juger, rendre des Sentences interlocutoires y

& après l'inftruftion rendre une Sentence diffinitive pour terminer
les différends dont ils étoient Juges. ( L. i , & L. 3 , §. i , D. <3's

recepds, L. 14, §. i, Cod. de judiciis.)

Néanmoins ces fonftions ne font pas bornées avec la même févé-
rité que celles des Juges ; & ils peuvent préférer quelquefois les

confidérations du bien & de la paix, à l'exaftitude de la Juftice,

qui pourroit laiffer des occalions de divisons. Ainfî dans des quef-

tions douteufes , ils prennent des tempéraments & des moyens
pour concilier les parties , tels que les parties les prendroient
elles-mêmes : fi au-lieu d'un jugement elles prenoient le parti de
tranfiger.

54» Mais ils doivent avoir grande attention de ne fe pas confi-

dérer comme Arbitres pour une partie feulement j ni s'intérefler

en faveur de la partie qui les a choifis
,
plutôt qu'en faveur de

l'autre : & ils doivent avoir les mêmes égards pour toutes les

deux, & ne diftinguer le plus ou moins de retranchement fur les

droits de l'une des deux, que par les vues des différences de ces

mêmes droits , comme le feroient ceux à qui les parties feroient

inconnues : autrement ce feroit une injuflice , que la liberté des
tempéraments permis aux parties , ne pourroit excufer.

3". Les Arbitres ne peuvent connoître de la réconvention
d'une Açs parties ; à moins que cela ne foit porté par le com-
promis, {ha Brodeau fur l'article 106 delà Coutume de Paris ^

,
«. 4 ; & c'eft une fuite de ce qui a été dit cirdefTus. ( Voyez
la L. 3 2 , §. j 5 , Di £i!e r&cepiis j & le canon 6 , dç arhitris. )
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€n eft de même de la garantie , à moins que les garants n'aient
aufli compromis.

' ' 4'^. Ils peuvent, quand il eft néceffaire, rendre des Sentences
pour faire preuve d'un fait contefté , & entendre les témoins pro-
-duits par les parties. (L.//z. Cod. de teflibus ; ) & même rece-
voir leur ferment.

Mais ils ne peuvent contraindre les témoins de venir dépofer
devant eux; parce qu'ils n'ont aucune puiffance publique; ni

même les faire afligner à comparoître devant eux ; parce qu'ils

n'ont aucun droit de jurifdiâion fur ces témoins. ( L. 2 , §. fin.
D. de judic. Voyez aufli Lebrun dans fon Procès-civil & cri-

minel , édition de i658
,
pag. 86. Ainfî jugé par Arrêt du Par-

lement de Dijon du 28 Mars 17 14.)

C'eft pourquoi, lorfque des témoins refufent de comparoître
devant les Arbitres , il faut recourir à l'autorité du Juge

, pour
contraindre ces témoins de venir dépofer devant les Arbitres.

L'Ordonnance de Léopold du mois de Juillet 170 1 , rendue pour
la Lorraine, touchant la procédure civile, dt. ii , an. 10

,
porte,

que fi les Arbitres ont quelque enquête à faire , ils feront tenus

de prendre /7area/ij des Juges pour l'exécution de leurs ordon-

nances.

se. Néanmoins les Arbitres peuvent citer devant-eux les parties

mêmes qui ont compromis ; v. g. pour fubir interrogatoire fur

faits & articles, &c. ( L. 49 , fcd & interpellatur
j §. i , arbuer , D.

Ae receptis arbitr. )

On prétend aufli que les Arbitres ne peuvent déléguer ; &
c'eft ainfi que le penfe Farinacius in traciatu de tejlibus

,
queft. 77

,

n. 145 & 146; à moins que cela ne fe faffe du confentement à.Q%

parties. {Ibid. n. 147.)

5°. Les Arbitres peuvent connoître & juger les incidents

qui peuvent fe préfenter dans le cours de l'mllance foumife à

leur décilion, & fans lefquels la caufe ne pourroit être jugée j

comme s'il s'agiflbitt de vérifier une écriture.

Mais ii l'une des parties vouloit s'infcrire en faux contre une
pièce, produite, & que l'autre partie déclarât vouloir s'en fervir,

alors les Arbitres doivent ordonner que les parties fe pourvoiront

pour l'incident de, faux par- devant le Juge qui en doit connoître,

au Greffe duquel la pièce doit être remife , après avpir été para-

Ttttij
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phée par les Arbitres j & ils doivent furfeoir au jugement de

l'inftance civile pendante devant eux, jufqu'après l'inltruf^ion &
le iusement du faux

;
pendant lequel temps le délai du compro-

mis ne doit point courir. C'eft la difpofition de l'Ordonnance

de Léopold , ci-delTus citée, nt. i\ ,art. 1 1.

2-^ (5°, Ils peuvent auffi ordonner que des héritages, ou lieux

contentieux , feront vifités par Experts dont les parties convien-

dront j & dans le cas où les parties n'en conviendroient pas , ils

peuvent en nommer d'office , & même recevoir leur ferment

,

s'ils le jugent-à-propos. Mais ils ne peuvent affigner ces Experts

pour comparoître devant eux, ou pour dépofer leur rapport ;

& dans ce cas, il faudra avoir recours à l'autorité du Juge

ordinaire.

Ils peuvent auffi fe tranfporter fur les lieux contentieux , &
les examiner par eux-mêmes ; mais s'il étoit nécelTaire d'ordon-

ner wne defcente de Juge en forme , ils doivent prendre unparea-

tis des Juges ordinaires pour l'exécution de leurs ordonnances.

( Ordonnance de Léopold, il^id. tit. 21 , art. 10. )

o 7°. Ils peuvent interroger les parties, s'ils le jugent néceflaire,

^ * pour l'éclairciflement de la caufe. ( Mornac, in. L. 10
, §. 6 , D.

mandatu
)

8°. Ils peuvent auffi connoître de l'acceffoire des inftances
;

V. g. ordonner la reftitution de pièces , &c.

Mais ils ne peuvent permettre d'informer d'un délit furvenu

incidemment ; & encore moins obtenir Lettres-Monitoires pour

cet effet. ( Arrêt du Parlement de Dijon du 9 Août 1694, qui

fait défenfes aux Arbitres d'obtenir Monitoires, & aux Officiaux

d'en accorder fur cette permiffion. Cet Arrêt eft rapporté par

Raviot fur la Coutume de Bourgogne, tom. 2, pag. 650, /2. 17,
en fon Recueil des Arrêts du Parlement de Dijon , dans les obfer-

- vations fur la queftion 328.

9°. Les Arbitres n€ peuvent connoître de l'enthérinement de

Lettres de refcifion , ou de reftitution en entier ; parce qu'il faut

pour cela avoir une jurifdiftion ordinaire. (Voyez Mathias Ste-

phanus in traciaiu de jurifdiElione , lib. 2 ,
part, i , cap. 7 , n. 5 ;

& il a été ainfi jugé par Arrêt du Parlement de Dijon du 28

Mars 1714. ) Mais il ell permis aux parties de ffipuler par le

compromis qu'elles pourront convertir en moyens de nullité, les

moyens de reftitution^ ou de refcillon contre les aftes par elles

paffés, ( Ordonnance de Léojjotd, pour la Lorraine, du mois
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1

<îe Juillet 1701 , touchant la procédure civile , th. ii , an. 8.)

39* lo''* Ils peuvent dans leurs jugements, adjuger des provifions

au profit d'une des parties, s'ils le jugent néceflaire pour le bien
de la caufe. Ils peuvent auffi faire dépendre la décifion de la

caufe du ferment d'une partie , & recevoir en conféquence ce
ferment

; comme aufE condamner en des dommages & intérêts

qu'ils arbitreront à cet effet, ou qu'ils feront arbitrer par des Ex-
perts par eux nommés d'office , ou qui feront choifîs par les

parties.

11°. Ils ne peuvent connoître des requêtes civiles; parce
qu'il y auroit de l'indécence que de fimples particuliers réfor-

maffent un Arrêt, ou un jugement en dernier reffort, qui ne peu-
vent être réformés que par les Juges qui les ont rendus , fuivant

l'article 20 & 27 du titre 35 de l'Ordonnance de 1667.

40. 12°. Les Arbitres en jugeant les différends des parties , font

tenus de condamner indéfiniment aux dépens celui qui fuccom-
be ; fi ce n'efl: qu'il y eût par le compromis claufe expreffe

,

portant pouvoir de les remettre , naodérer , & liquider. ( Ordon-
nance de 1667, tit. 31 , art. 2 ; ) ou qu'il y eût lieu de compen-
fer ces dépens , ainfi que les Juges ont coutume de faire dans

certaines caufes.

Il faut cependant obferver que fi les Arbitres avoient omis de

condamner aux dépens dans le cas où ils auroient dû le faire , la

fentence ne feroit pas nulle pour cela ; mais celui au profit de
qui elle auroit été rendue

,
pourroit être en droit de fe pourvoir

pardevant le Juge ordinaire , pour en faire prononcer la con-

damnation.

41, Quand les Arbitres n'ont pas reçu par le compromis le pou-

voir de liquider les dépens, c'eft aux Procureurs des parties à

les liquider; ( Voyez le procès-verbal de l'Ordonnance de 1667,
pag. 399, tit. 27, art. i à la fin;^ à\i moins quand il y en a de

cottes : ou bien il faut s'adreffer au Juge ordinaire pour les

liquider.

Quejlion. Si les Arbitres ont rççus par le compromis le pou-

voir de liquider les dépens
,
peuvent-ils les liquider à une fomme

fixe par leur fentence arbitrale }

Il paroît qu'oui , & que c'eft une fuite de la difpofition portée

en l'article 2 du titre 31 de l'Ordennance de 1667. Mais entre

la partie condamnée & le Procureur , cette taxe ne peut faire

loi , fi le Procureur prétend que cette taxe n'eft pas fuffifante à
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fon égard ; fauf à cette partie condamnée à faire juger la contef-

tation à ce fujet par le Juge ordinaire.

42" Il en eft de même des droits ou falaires du Greffier qui reçoit

la fentence arbitrale : les Arbitres n'ont aucun pouvoir pour les

régler.

13°. Les Arbitres peuvent condamner par corps dans les ma-

tières qui y font fujettes ; & il n'efl: pas néceflaire pour cela

qu'ils en aient reçu le pouvoir par le compromis.

Mais lorfqu'ils adjugent quelque fomme , ou ordonnent quel-

qu'autre chofe au profit d'une de ces parties, en donnant par elle

caution, il ne paroît pas que cette caution puiffe être reçue par

eux à moins que les parties n'y confentent. Ils peuvent ordon-

ner alors que la caution fera reçue devant un tel Notaire qu'ils

doivent indiquer , ou autre dont les parties conviendront ; & en

cas de refus de la part de quelqu'une des parties , il faudra re-

courir à l'autorité du Juge.

1 4°. Les Arbitres ne peuvent condamner une des parties en

l'amende en aucun cas. ( L. 42 , D. de recepds. Voyez auffi Fe-

vret. Traité de l'abus , liv. 4 , chap. 4, n. 13. )

43. 15^'. Les Arbitres ne peuvent faire mettre à exécution les

jugements qu'ils rendent ; & la connoiffance de cette exécution

appartient au Juge ordinaire du lieu , félon les voies ordinaires j

c'eft-à-dire, par faifie & exécution des meubles du condamné,

& par faille réelle de fes immeubles. (Ordonnance du mois de

Janvier 1629, an. 52.) Le Juge ordinaire peut néanmoins ren-

voyer cette exécution pardevant les mêmes Arbitres , s'il ne juge

pas à propos de la retenir. (Ordonnance de Léopold, pour la

Lorraine , du mois de Juillet 1701 , touchant la procédure ci-

vile, tit. 21 , an. 17. Voyez auffi la Loi 8 , Cod. de judiciis; &
Mornac, adL. i , D. de receptis.

)

La Coutume de Bretagne, an. 18 , excepte un cas où l'Ar-

bitre peut mettre fa fentence à exécution
,
qui eft lorfque les

chofes contentieufes font entre fes mains ; car il peut alors les

délivrer à celui qui a obtenu gain de caufe , & ainû mettre à

exécution fon jugement.

16°. Quand il fe trouve quelque difficulté pour l'interprétation

d'une fentence arbitrale , les parties , ou l'une d'elles , fans en

interjetter appel, peuvent s'adreffer aux Arbitres pour en faire

l'interprétation , même après l'expiration du temps porté par le

cojnpromis ; &: cette interprétation doit être faite l'autre partie
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préfente, ou appellée. (Même Ordonnance de Léopold, iùiJ.

art. 17.)

Néanmoins Baffet en Tes Arrêts, lom. i , liv. % , th. 22 , chap.j^
rapporte un Arrêt du Parlement de Grenoble du 27 Mars 1631 ,

qui a jugé qu'après le temps du compromis expiré, les Arbitres
ne pouvoient plus expliquer, ni interpréter leurs fentences.

Si quelqu'un des Arbitres étoit décédé, il faudroit pour cette

interprétation renvoyer devant le Juge ordinaire , lequel pour-
toit en ce cas prendre l'avis des autres Arbitres reftants.

Comment finit le pouvoir des Arhïtrei\

^f . Le pouvoir des Arbitres finit,

1°. Par l'expiration du temps porté par le compromis ; & le

jugement qui efl rendu après ce temps eft nul. ( L. 2 1
, §. y ,

D. de receptis ; L. i , Cod. eod. tit. Voyez auffi Expilly , Arrêt 1 1 2.)

A moins que ce temps ne fut expiré par la faute & demeure
des arbitres. (L. 2 , §. ^ ,T). de receptis.

)

Ou que par le compromis, les arbitres enflent reçu pouvoir de.

proroger le temps ; ou que depuis il eut été prorogé du confente-

lucnt de toutes les parties , {Ihid. L. 21 , §. 5 , D. de receptis j L. 3 5,

Cod. eod. nV.) Autrement les arbitres ne le pourroient proroger par

eux-mêmes. (L. 50. D. de receptis.)

Les parties ont feules le pouvoir de proroger le temps du com-
promis après le temps expiré, lorfque ce compromis ne donne
point aux arbitres pouvoir de le proroger eux-mêmes.

a(>. Au refte, le pouvoir donné aux arbitres de proroger le temps du
compromis ne doit rien changer aux claufes qui y font portées,

(L. 25 , §. I & 2, D. c/e receptis; Boerius , decij. 284, n. 13.) Il

en eft autrement à l'égard des cautions qui ne font obligées que

quand elles font une nouvelle foumiffion.(L. 25 , §. i;& L. 26^
D. eod. tit.) Néanmoins Lapeyrere, lettre'A, n. 70 , rapporte un
Arrêt du Parlement de Bordeaux du 18 Mai 1968 , au fujet de deux

parties qui avoiet compromis fous une peine ,& qui après letemps

du compromis expiré, l'avoient renouvelle fans faire mention de

la peine; l'appel de la Sentence arbitrale fut reçu par cet Arrêt,

fans obliger l'appellant de payer cette peine.

Un jugement interlocutoire qui feroit rendu par les arbitres , ne
pourroit fervir à proroger le temps du compromis , & il faudroit

néceflairement pour cela un nouveau pouvoir.
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Le temps du compromis étant expiré, les parties ne font pas

obligées de le proroger, fi elles ne le veulent; & elles font remifes

dans le même état où elles étoient avant que d'avoii jjafîé ce com-

promis.

47. Il faut auffi obferver qu'il n'y a que les parties elles-mêmes qui

puiffent prolonger le temps du compromis ; & que leurs Procu-

reurs ne le peuvent fans un pouvoir exprès & fpécial. ( Voyez
Guipape, queji. 85, n. z ; Si Expilli, arrêt iiz.)

z° Le pouvoir des arbitres finit par la mort d'une des parties

qui ont paffé le compromis ; à moins que tous les héritiers des par-

ties n'aient été compris dans ce compromis 5 ( L. 27 , §. i ; & L. 45 ,

D. Je recepds. ) & les héritiers des compromiffaires ne font point

obligés de tenir le compromis, (c. Compromljfum ^ extra de arbitris.)

Cependant fi le compromis avoir été commencé par le père ,

l'héritier peut le continuer. ( Ainfi jugé par Arrêt du Parlement de

Rouen du premier Février 1667 , rapporté par Bafnage fur la Cou-

tume de Normandie, an. iz^pag. 3^.)

Ce qui vient d'être dit de l'héritier , regarde auffi le fuccefleur

au bénéfice & à l'office , lefquels ne font point obUgés de tenir le

compromis pafTé par leur prédéceffeur. ( c. Compromiffum extra de

arbitns.
)

a8. 3°- Le pouvoir des arbitres finit auffi par la mort de l'un d'eux,

( L. 40 Se 45 , D. <^ receptis; & il a été ainfi jugé par Arrêt du 19

Janvier 1638, rapporté par Bardet , tom. 2 , liv. y , eh. 6.
)

4°. Il finit par la Sentence arbitrale, fi elle eft définitive & ab-

folue ; car alors le pouvoir dos arbitres eft confommé. ( L. 1 9 . §. 2 j

& L. 20 & 21 , /;: princ. , D. de receptis.

5°. Et auffi par la tranfaftion des parties, touchant l'affaire qui

failbit l'objet du compris. ( L. 32, §. 5 , D. eod. tit.)

6°. Le pouvoir des arbitres finit auffi
,
quand une des parties

vient à faire ceffion de biens
;
parce qu'alors l'obligation des par-

ties devient entièrement inutile. ( L. 17 , D. de receptis. )

7°. Ce pouvoir finit par l'extinélion de la chofe pour laquelle

le compromis avoit été. ( L. 52 , §. 5 , D. eod. tit. )

jQ, 8°. Enfin le pouvoir des arbitres finit par la révocation de ces

arbitres , dans le cas où par le compromis il n'y a point de temps

limité. Mais il faut, pour pouvoir faire cette révocation, que les

chofesfoient entières
j
parce que les compromis, à l'inftar des Sen-

tences arbitrales , font des efpecesde jugements ; Compromijfum ad

injiarjudidorum redigitur, L. i , D. c/c receptis. Ainfi il ne dépend pas

de
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de l'une des parties de les révoquer, nijî rébus integris. (Ainfî jugé
par Arrêt du Parlement de Dijon du 19 Décembre 1686, rapporté
par Raviot

,
quejl. 528 , «. 15, tom. i , pag. 650. )

SECTION VI.

Des devoirs & obligations des Arbitres.

5°* ï°. Les arbitres quife font chargés d'un arbitrage , & qui ont
accepté un compromis, ne peuvent fe difpenfer de juger ; & ifs

peuvent y être contraints par les parties , ou l'une d'elles , à peine
de tous dommages & intérêts ; à moins qu'ils n'aient des excufes
fuffifantes pour s'exempter de rendre leur jugement. ( C'eft ainfl

que le penfe Mornac fvir la Loi 15, D. de receptis ^ où il dit que
cela a été ainfî jugé par Arrêt en l'année 1595; autres Arrêts du
Parlement de Pans des 26 Janvier 1534, & 13 Mai 1566 , rap-

portés par Papon , liv. 6 , tit. 3 , n. 3 ; ce qui eu conforme au
Droit Romain , fuivant la Loi 3 ^ §. i , D. ^<j receptis.

)
Néanmoins les Loix Pcomaines exigoient plufieurs conditions

pour qu'on pût contraindre en ce cas les arbitres de juger.

La première , eft que le compromis devoit être revêtu de toutes

fes formalités. (L. 1 1 , §. i & 4 ,D. <afe receptis ; L. 1 3 , D. eod. tit.)

Ainli , lorfque le compromis étoit fous condition , l'arbitre ne pou-

voit être contraint de juger; (L. ( i , $. fin.D. de receptis.)

La féconde , eft qu'il falloit que ces arbitres fuffent fournis à la

jurifdiftion du prêteur. (L. 3 , §. 3 ; & L. 4, D. ds receptis.)

<l. La troilîeme, eft qu'il falloit que l'arbitre n'eût aucune excufe

valable pour s'empêcher de juger. Or les excufes pouvoient être

de plufieurs fortes ;v. g. û l'arbitre n'étoit pas fuffifamment inftruit

de la caufe
; ( L. 13, §. 4 , D. a'^ receptis. ) S'il avoit été injurié &

diffamé par les parties ; où s'il étoit furvenu entre lui & elles quel-

que inimitié capitale
;
(L. 9 , §. 4 , L. i 5 , D. eod. tit. ) Si les par-

ties, au mépris de l'autorité que l'arbitre avoit acquife par le com-
promis , avoient eu recours à d'autres arbitres, ou avoient porté

la caufe en Juftice
; ( L. 10 & 1 1 , D. c/e receptis

; ) ou fi l'arbitre étoit

revêtu de quelque magiftrature ; v. g. de Conful ou de Prêteur;

(L. 3 , §.3,0. eod. tit. ) où enfin, s'il avoit quelqu'autre excufe

valable d'âge , maladie , où d'occupation pour fes propres affaires
,

ou pour celles de la république. ( L. 15 & 16, D. de receptis.
)

La quatrième condition , eft que quand il y avoit plufieurs ar-

Tome II. Vv vv
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bitres nommés , on ne pouvoit contraindre l'un d'eux à juger j

mais il falloit les contraindre enlemble. ( L. 1 7 , §. 2 j L. 3 i , §. 13 ,

D. eod. ut.
)

5 1. Dans nos mœurs , & par l'ufage qui fe pratique aujourd'hui

,

on n'impolè pomt aux arbitres la néceffité de juger; & on ne les

contraint point à rendre leur Sentence , s'ils ne trouvent pas à pro-

pos de le faire. Car comme il peut fuivenir des caufes qui obli-

gent un arbitre à s'abftenir de juger, quoiqu'il l'ait promis, &
même dos caufes qu'il ne doit pas être obligé d'expliquer en Jul-

tice ; on lui laifîe la liberté d'exercer ou de ne pas exercer cette

fonélion
,
qui doit être libre ; & l'on évite par là des inconvénients

qu'il eft aifé de prévoir.

2°. Les arbitres doivent rendre leur Sentence dans le temps fixé

par le compromis ; & elle feroit nulle, fî elle étoit rendue après

ce temps expiré ; car alors leur pouvoir eft fini , & ils cefTent

d'être arbitres. ( L. i ,Cod. de receptis. Voyez ce qui a été dit ci-

deffus, n. 45. )

3°. Enfin les arbitres ne peuvent excéder leur pouvoir ; autre-

ment tout ce qu'ils feroient feroit nuL

SECTION V II.

De la procédure & injlruclion qui fe fait devant les Arbitres.

55. 1°. Les arbitres choifis par les parties, n'étant autre chofe que

des amiables compofiteurs , établis pour terminer leurs différends ,

ne font point tenus d'obferver exaftement les formalités arbitraires

de l'inftruftion & de la procédure ; comme on le peut voir en la

Novelle 86 , de Juftinien , Anûitrix.. fi vero conùgit. Ainfi ils ne font

point obligés dans les enquêtes qu'ils font , d'obferver les délais ,

de faire prêter le fermenr aux témoins , &c. Ils doivent feulement

obferver les formalités qui font efîentielles dans l'ordre judiciaire
;

comme s'il s'agit d'une affaire qui mérite inftruftion , il faut que

les parties produifent, contredifent & juftifient par aftes, leurs ti-

tres & prétentions ; à l'effet de quoi il faut leur accorder un délai

raifonnable. ( Voyez Mornac , aàf L. 10, §.6 (l quis , D. mandati.')

Mais il n'ell pas nécelTaire pour cela de fe fervir du minillere des

Procureurs.

L'Ordonnance du Commerce du mois de Mars lôyjj tit. 4,
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an. iz , en a une difporition à l'égard des arbitres auxquels des

Marchands Te lont fournis pour régler les différends touchant leur

fociéré. Cet article porte, » que les arbitres pourront juger fur les

» pièces & mémoires qui leur feront remis , fans aucune formalité

» de Juftice, nonobftant l'abfence de quelqu'une des parties.

5 4* 2°. Quand il y a plufreurs arbitres choifis pour juger une affaire,

& qu'il eft nécefTaire d'entendre des témoins , ou de faire quel-

qu'auire inftruftion , ils ne peuvent fe commettre l'un & l'autre

pour les entendre, & recevoir leur ferment, s'il n'ell ainfi porté

par le compromis ; mais ils doivent être tous préfents en inilrui-

fant , de même que pour rendre leur jugem.ent. ( L. 17 , §. 2 , D.
de receptis. c. Prudemiam deleg. de ojjic. Ainfi jugé par Arrêt du 9
Juillet 1^4^ } rapporté par Papoa , iiv. 6 , tit. 3 , n. 11.) Cette
infl:ru6lion peur fe faire par des requêtes qui font préfentées aux
arbitres, & répondues par eux.

5°. 11 eft important d"obferver que quand un compromis devient

nul , parce que la Sentence n'a pas été rendue dans le temps qui

y étoit prefcrit, & qu'une des parties n'a pas voulu les proroger;

ou que l'affaire eff reportée devant les Juges ordinaires pour quel-

qu'autre caufe -, les aftes qui fe trouvent faits pour l'inftruâion en

exécution du compromis , fubfiftent , & ont tout leur effet. Ainfi
,

r. g. s'il y avoit quelque reconnoiffance d'une des parties fur la

vérité d'un fait conteffé , ou qu'il en eût été fait quelque preuve

devant les arbitres, ces aftes pourroient être produits & faire foi

en Juflice. ( L. 5 , §• l , Q. de receptis arbitr. & not. c. Conjlitutus

extra de tejlib; ainfi jugé par Arrêt du mois de Mars 161 1 , rap-

porté par Mornac fur la L. 60 , D. de judiciis.)

-
ç^

4°. On prétend que lesinllances pendantes devant des arbitres,

^ ^ tombent en péremption, comme celles des Juges ordinaires. ( ha
Grimaudet , en fon Traité des Retraits, llv. 10 , chap. y.) Mais

ce cas ne peut guère arriver, parce que le temps qui eft fixé par

le compromis , doit faire la loi des arbitres ; & quand il n'y a

point de temps limité , les parties peuvent révoquer
,
quand elles

le jugent à propos , le pouvoir donné à ces mêmes arbitres j ainfi

qu'il a été dit ci-devant, «. 3.

V vvv ij
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SECTION VIII.

Des Sentences & Jugements rendus par les Arbitres.

5^* 1°. Quand il y a plufieurs arbitres nommés par le compromis ,

ils doivent examiner le procès & le juger tous enfemble. ( L. 17,

§. 2, D. de receptis.) Autrement il l'un d'eux étoitabfent, la Sen-

tence feroit nulle. ( Arrêt du 17 Avril 1663 , rapporté par Baffet,

tom. i , liv. z, t.' t. 11 , ch. 6".)

Et quand même la Sentence auroit été rendue à la pluralité
;

'
V. g. û de trois arbitres nommés par le compromis, l'un éioit ab-

fent, & que les deux autres eufTent été de même avis, néanmoins

leur Sentence feroit nulle
;
parce que rabferit devoit être du nom-

bre des )ugis , & que fon lëntiment auroit pu ramener les autres

à un autre avis. ( L. 1 8 ^ D. eod. tit.
)

<j. Si par le compromis , il étoit dit qu'un feul pourroit rendre la

Sentence en l'abfence des autres, alors la Sentence arbitrale feroit

valable
,
quoique rendue par un feul arbitre. (L. 32, §. ly, D. de

receptis.
)

z°. Les arbitres en jugeant doivent prononcer fur tous les chefs.

( L. 2 1 & L. 2 5 , z« prmc , D. de receptis. )

Et ils doivent le faire par un feul & même jugement, s'il cft

ainfi porté par le compromis
; ( Ibidem. ) Mais il en feroit aurre-

ment, s'il avoit été dit qu'ils prononceroient féparément llir les

chefs qui n'ont rien de commun enfemble. (^Ibidem. Ibidem.^

3°. Quand les parties ont compromis fur un appel, les arbitres

peuvent prononcer par bien ou mal jugé. ( Voyez Guipape, quejî.

76(&436. )
4°. Ils peuvent juger par défaut, & même ils le doivent, quand

l'une des parties n'a pas produit dans le délai fixé par le compro-
mis : pourvu qu'ils le falfent le dernier jour de ce délai. ( Voyez
Maihias Stephanus , in traci. de jurijdictione , lib. 1

,
part, i , cap. 7

,

memhr. 5 ; & Raviot, quejl. 61 , n. lo, tom. i
,
pag. 14S. )

50. 50. Lgj arbitres peuvent rendre leur jugement un jour de Fête,

s'ils le rendent le dernier jour du délai porté par le compronas

,

& que ce délai ne puiffe être prorogé. (L. 1 5 , §. 3 ; L. :^6 ,D.de
receptis. Ainû jugé par Arrêt du Parlement de Dijon du 4 Juillet

1716.)
Mornac fur la L. 7 , au Cod. de Feriis , rapporte un Arrêt du 9
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Janvier 1604, '^^ ^ déclaré valable une Sentence arbitrale rendue
le jour du Jeudi-Saint , qu'on attaquoit par ce feul moyen.

6°. Les arbitres doivent rendre leur jugement à la pluralité des

voix ; c'eft-à-dire
,
que quand ils font de difFérents avis , c'eft le

plus grand nombre de voix qui l'emporte. ( L. 27. §.5,0. de re-

ceptis ; Louet , lettre C , chap. 3, n. i.)

Quand les arbitres ont été choifis en nombre pair, & qu'ils font
partagés , ils peuvent convenir d'un fur-arbitre fans le confente-
ment des parties ; mais ordinairement ce pouvoir de choifir un
tiers arbitre , leur eft donné par le compromis. L'Ordonnance
du Commerce de 1675 , tu 4, Des Sociétés , art. 1 1

, porte que
dans le cas où les arbitres choifis pour régler une fociété entre
Marchands , feroient partagés en opinion , ils pourront convenir
de fur-arbitre , fans le confentement des parties ; & que s'ils n'en
conviennent pas , il en fera nommé un par le Juge.

ÇQ. 7°. Les Sentences arbitrales doivent être rendues furie vu de
toutes les pièces produittes par les parties , de même que les Sen-
tences des Juges ordinaires ; & c'ell: ordinairement le plus jeune
des arbitres qui eit chargé d'en faire le rapport aux autres. Il neû
pas néceflaire qu'il foit fait mention dans la Sentence arbitrale

,

des pièces produites j mais fi ce font des aftes ou pièces qui Ibienr

fujettes au cotrôle , & qu'elles loient contrôlées en effet, il peut

en être fait mention'dans la Sentence. A l'égard du compromis, il

efl: abfolumenr néceflaire d'en faire mention dans le vu; & à cet

effet, il doit être préalablement contrôlé. Il n'eft pas néanmoins

néceffaire qu'il loit contrôlé dans la quinzaine de fa date, s'il n'efl

pas fait par Notaire, & qu'il foit feulement fous feing privé; mais

il fuffit qu'il foit contrôlé dans le temps que la Sentence arbitrale

ell: rendue,

éo. ^^' Les Sentences arbitrales doivent être fignées de tous les

arbitres. Mais fi l'un d'eux étoit refufant de figner , il pourroit y
être contraint par les Juges ; & en cas de refus de fa part, faute

par lui de figner , la Sentence arbitrale feroit auffi valable
, que

il elle avoit été fignée par tous les arbitres. ( Ainfi jugé par Arrêt

du II Décembre 1585, rapporté par M. Louet, lettre C, cL j,
n. i ; Voyez Mazuer en fa Pratique , au titre Des Arbitres ,. n. 14 j

& la L. ï 7 , §. ^/^ D. de receptis.)

Si quelqvr'un des arbitres venoit à mourir après avoir figné &
arrêté quelques-uns des articles de la Sentence arbitrale , ce qui
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Icroit fa't ji'f.u'à fa mcrt, doit Ibbfiirer. t Ariêcdu lo Jaiilct 1696,
rapporté pnr A ugeaid, /o-^. 3, fû^. 233.)

9 . Lt-s aibities ne peuvenc i'e taxer des vacations ni des épices;

mais les Avocats cho:{is pour arbitres, peuvent prendre des hono-

raires. (Ainfî jugé par Arrêt du 18 Juin 1696, rapporté au Journal

des Audiences, tom. 4, pag. 846. )

/ 10". Quand un arbitre a été agréé parles parties au moyen d'un
* compromis, il ne peut erre recule. (Bouvot, iom. 2, au mot^r-
bltres , quefl:. 10.)

Il V a néanmoins des cas où cette récufation peut avoir lieu
;

V. g. û depuis le compromis pafTé , il éroit furvenu entre l'arbitre

& l'une des parties, une inimitié capitale, on autre caufede récufa-

tion. (Voyez la L. 32, §. i^,D. dereceftis ; & la L. 3 , Cod.

eoJ. lit. )

Au reile , il faut obferver qu'un Juge qui s'eft ouvert dans une

affaire , n'en peut plus être l'arbitre , fans le confentement par

écrit de toutes les parties. (Arrêt de Règlement du Parlement de

Touloufe du 22 Juin i/or , an. 3 , rapporté au Recueil des Rè-
glements de Touloufe, en 2 volumes, z/2-8°. tom. i , pag. ii8.)

II". La Sentence arbitrale définitive étant une fois rendue, les

arbitres ne peuvent plus la changer ni la réformer
; ( L. i 9 , §. 2 ;

& L. 20, D. de receptis ;) mais ellepeutêtre expliquée. (Voyez ce

qui a été dit ci-deffus, n. 44.

^2, 1 2°' Les Sentences rendues par des arbitres , doivent être reçues
' par les Greffiers des arbitrages

,
qui feuls ont ce droit par l'Edit

de création de ces offices. Dans la plupart des Villes, les Notaires

ont réuni ces charges, & en exercent les fondions. A Orléans

cette réunion s'ert faite en i674,moyenant 6750 livres de finance.

I 3°. Ces Sentences doivent être prononcées aux parties , & la

prononciation en efl: abfolument néceffaire pour la validité de ces

mêmes Sentences. (Zra Mornac , a^L. 27, §. ^^D, de receptis.) Car
quoique par l'article 7 du titre 26 de l'Ordonnance de 1667, la

formalité des prononciations des arrêts & jugements ait été abro-

gée; néanmoins pour la validité d'une Sentence arbitrale, elle

doit être prononcée , & cette prononciation doit même être faite

dans le temps du compromis ; autrement elle feroit déclarée nulle
;

ainfi qu'il a été jugé par Arrêt rendu en la Grand'Chambre du
Parlement de Paris le 18 Juin 1698 ; & par un autre Arrêt rendu
auffi en la Grand'Chambre le 20 Février 171 3, au rapport de M.
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1

l'Abbé Pucelle , rapporté au Dictionnaire des Arrêts , édition de

1727 , au mot Arbitres , n. 16 ; ce qui cft fondé fur ce que c'eft

la prononciation qui aflure la date de la Sentence , & non la

date qui y eft donnée par les arbitres.

«3* Cette prononciation doit être faite en préfence de toutes les

parties
, fuivant Mornac , adh. ij , §. ^,D.de receptis

,
qui ajoute,

à peine de nullité ; ce qu'il conclut de la L. 3 , D. defentem.
Elle doit fe faire par le Notaire ou Greffier qui a reçu

la Sentence , lequel en fait mention , & figne l'afte de cette
mention

; qui doit auffi être (igné des parties auxquelles la Sen-
tence a été prononcée

; ( Voyez Mornac , lùid. ) Et fi quelqu'une de
ces parties refufe de figner, il doit en être fait mention, ainfique
de l'interpellation qui lui a été faite à ce fujet.

Si les parties refuîbient ou négligeoient de comparoître chez le

Greffier des arbitrages pour entendre cette prononciation, celui-ci

peut de fon propre mouvement fe tranfporter chez elles pour la

1-eur prononcer & faire figner , & en faire mention , ou du refus

de figner.

^4, On peut auffi , au lieu de prononciation , faire fignifier l'a Sen-
tence ; V. g. û l'une des parties levé une expédition de cette Sen-
tence , & la fait fignifier aux autres parties ; car alors cette fignifi-

cation tient lieu de prononciation.

14°. Les Sentences arbitrales fe rédigent ordinairement par le&

arbitres
,
qui les remettent enfuite entre les mains du Greffier des

arbitrages pour les dreffer en forme,& les faire figner aux mêmes
arbitres.

Ces Sentences font fujettes au contrôle. (Voyez l'Edit des Con-
trôles du mois de Mars 1693 j & le Tarif du 29 Septembre 1721^
art. 86.)

Une Sentence arbitrale eft nulle , fi elle n'a pas été dépofée

dans le délai porté par le compromis , entre les mains du Greffier

àes arbitrages , lorfque ce délai a été fixé ; & s'il n'a pas été

donné a6\e du dép; t pour en affiirer la date : car c'eft cet a£l:e de

dépôt qui affiire la date de la Sentence ; & c'eft le Greffier des-

arbitrages qui la prononce aux parties.

Des Greniers des Arbitrages,

^ç ï*'. Les Greffiers des arbitrages ont été créés en titre d'office

^ * par Edit du mois de Mars 1673 > ^'^^^ feulement dans les Jufiiices
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royales & dans celles des Duchés-Pairies , ainfi qu'il eft porté par

le même Edir.

Leurs fonctions confiftent à faire , à l'exclufion de toutes autres

perfonnes, les compromis, (qui ne fe font point fous feing privé; )
à écrire les jugements , fentences & autres aftes des Arbitres ,

amiables Compofiteurs , & autres Juges convenus ; à être dépofi-

taires des minutes defdits jugements & aftes ; & à en délivrer les

expéditions ou extraits à ceux qui en auront befoin ; fans que

lefdits Arbitres , amiables Compoiiteurs ou autres Juges convenus,

puifTent fe fervir d'autres perfonnes que defdits Greffiers ; ni en

faire délivrer ou retirer les expéditions ou extraits ; ni les parties

s'en aider ; à peine de nullité , dépens , dommages & intérêts des

parties , & de trois mille livres d'amende contre celui qui aura

reçu ou expédié la Sentence ou autre afte, ou qui s'en fera fervi.

( Même Edit de 1673.)
Avant cet Edit les Greffiers des Juftices ordinaires étoient dé-

pofitaires de ces Sentences , & en délivroient des expéditions aux

parties , fuivant l'article 17 de l'Edit du mois Juin 1627 , rapporté

par Joly , toin. z , ic)0(5.

60. 2®. Les Sentences reeues par les Greffiers des arbitrages em-
portent hypothèque du jour qu'elles ont été prononcées ou figni-

liées aux parties ; & il n'eft pas néceflaire pour cela qu'elles

foient homologuées en Juftice : car ces Greffiers ont un caraftere

pubhc à cet égard , de même que les Notaires.

3°, Qiœjlion. Ces Sentences font- elles exécutoires dès l'inftant

qu'elles ont été prononcées ou iignifiées ; ou fi cette exécution

n'a lieu, que quand la Sentence a été homologuée en Juftice?

Il faut fuivant Mornac , ai L. i , D. de receptis , s'adreffer au

Juge ordinaire pour l'exécution d'une Sentence arbitrale ; & c'eft:

auffi le fentiment de Ferrieres en fon Diftionnaire de Jurifpru-

dence , aux mots Sentence arbitrale
,
page 798 , col. 2 , tom. 2,

édition de 1734. Voyez cependant ce qui ei| dit ci-après, «. 68 ,

& n. 74.

67. Mais l'opinion de feu Mr. RoufTeau , célèbre Avocat, étoit

que ces Sentences font exécutoires
,
quand elles ont été reçues

par les Greffiers des Arbitrages ; & cela s'obferve ainfi à

Paris. C'eft auffi le fentiment de Couchot en fon Praticien uni-

verl'el , tom. i , titre Des Jurlfdiclions ^ chap. 14 Des Arbitres.

Voyez encore Denifart en fes CoUeftions de.Jurifprudence,aumot

Arbitres,

Ainfï
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Ainfî je crois que l'homologation des Sentences arbitrales n'eft

plus aujourd'hui néceffaire depuis l'Edit du mois de Mars 1675,
dans les endroits où il y a des Greffiers des Arbitrages. Au refte,

quand on veut les faire homologuer en Juftice,il fuffit d'en faire le

dépôt au Greffe de la Juftice; & que dans l'expédition qui en eft en-
fuite délivrée, le Greffier falîe mention de cette homologation ; &
par conféquent,il eft inutile que le Greffier de la Juftice ordinaire
copie la Sentence arbitrale au commencement de la Sentence qui
la déclare exécutoire ; & il fuffit pour cela d'en faire mention
fommairement , c'eft-à-dire , de la qualité des parties , du nom
des Arbitres , & de fa date. Ainfî cette féconde Sentence doit

être une Sentence fimple, d'un rôle ou deux.

00, 4°. Dans les endroits où il n'y a point de Greffiers des Arbi-

trages , les Sentences rendues par les Arbitres doivent être ho-
mologuées devant les Juges ordinaires , royaux ou non.

Dans la plupart des villes , les Notaires ont réuni à leurs offices

ceux des Greffiers des Arbitrages. A Paris cette réunion s'eft faite

en vertu de l'Edit du mois d'Août 1693 ; & à Orléans, en 1674.

( Voyez ci-deffiis , n. 6z.
)

Les Sentences arbitrales , ainfî reçues par les Greffiers des Arbi-

trages , ou homologuées en Juftice , s'exécutent par provifîon

nonobftant l'appel. ( Voyez ci-après ;, n. y4. )

5". Queflion. Quand une Sentence arbitrale eft dépofée, à qui

eft-ce à payer le droit de contrôle & de dépôt , dans le cas du

moins où le Notaire n'en voudroit pas faire les avances ?

Je crois que par provifîon & relativement au Notaire , c'eft

à celui qui a intérêt d'aller en avant , fauf à s'en faire rembourfer

par le condamné , ou bien à en recouvrer la moitié , ft les dépens

& le coût de la Sentence ont été compenfés.

Les Greffiers des Arbitrages peuvent auffi fe faire payer des

Sentences dépofées en leurs Etudes, & non levées
,
par la partie

qui a été condamnée j ou par les deux parties , fî aucune ne Ta été.

Tome II, Xxxx
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SECTION IX.

De la procédure pour faire homologuer les Sentences arbitrales;

ou pour les faire déclarer exécutoires , lorjquil n'y a point de

Greffiers des Sentences arbitrales.

^9« 1°. Cette pourfuite doit fe faire devant le Juge royal ordinaire

du lieu où les parties ont leur domicile ; & fi elles font demeu-

rantes dans l'étendue d'une Juftice feigneuriale, la pourfuite peut

y être faite.

Quand les parties font demeurantes en différentes Jurifdiftions,

il faut fe pourvoir devant le Juge du lieu où le défendeur a fou

domicile.

Si le Juge du domicile des parties efl: un Prévôt royal , & que

Tune des parties foit noble , il faut fe pourvoir au Bailliage royal

fupérieur. ( Voyez ce qui eft dit à ce fujet dans mon Traité De
tAdminiflration de la Jujiice , tom. i

,
pag. 250.)

Les homologations & pourfuites des Sentences arbitrales au

premier chef de l'Edit des Préfidiaux, doivent être faites au Pré-

îidial. ( Voyez mon Traité De la Jurijdccîion des Préfidiaux
,

page 222 , de Tédition de 1764.)

En matière de commerce , les homologations ou pourfuites en

exécution des Sentences arbitrales , doivent fe faire devant les

Juges-Confuls , s'il y en a ; finon au Siège ordinaire des Juges

royaux ou de ceux des Seigneurs. ( Ordonnance du Commerce,
de 1673 j tit. 4 , art. 13. )

<^Q^ 2°. La procédure qui fe tient fur cette pourfuite doit être fîmple,

& fommaire.

L'Ordonnance de Léopold , rendue pour la Lorraine , du mois
de Juillet 1701, art. /3 ,

porte, que dans le cas d'homologation

de la Sentence arbitrale , la partie qui pouriuivra ladite homolo-
gation , fera alTigner l'autre partie devant le Juge ordinaire pour

y être procédé fommairement , & fans entrer aans l'examen du
procès.

Ainfîunedes parties nepourroit empêcher cette homologation,
fous prétexte que la Sentence arbitrale feroit irréguliere , ou au-
trement vicieufe ; mais le Juge devant lequel fe pourluit l'homo-
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logation, doit y procéder purement & fîmplement, fans prendre
aucune connoiflance de la caufe ; fauf aux parties à fe pourvoir

par appel contre ladite Sentence arbitrale. ( Arrêt du 4 Janvier

1630, rapporté par Bardet, tom. /, liv. 3, chap. 80.)

3°. Les Sentences arbitrales qui peuvent intéreffer le public

,

ne peuvent être homologuées , à moins qu'elles n'aient été préa-

lablement communiquées au Procureur du Roi. ( Ordonnance du
mois d'Avril 1453 ' ^- ^^ ; autre du mois de Novembre

1 507 ,

art. g8 ; autre du mois d'Oftobre 1535, chap. z , n. iz ; & c/i. 6,
n. zz ; Règlement du Bailliage d'Orléans du 18 Février 1 577. )

7 * 4'^. Lorfque l'homologation d'une Sentence arbitrale fe pourfuit

au Parlement, ou dans une autre Cour fouveraine , voici la pro-

cédure qu'il faut tenir. La partie qui pourfuit cette homologation,

doit donner copie de la Sentence à l'autre partie , ou à fon Pro-

cureur ; & enfuite lui préfenter & fignifier l'appointement d'ho-

mologation, lequel étant figné du Procureur de la partie & de M.
le Procureur-Général , fera reçu au Greffe. S'il y a un Rapporteur

nommé , cet appointemem doit lui être préfenté avec une requête

pour le faire recevoir ; & iî l'une des parties eft refufante de fîgner

& de pafTer fappointement , il faut la faire afTigner à cette fin,

& la pourfuivre à l'ordinaire avec les mêmes procédures que celles

qui fe font fur les autres demandes formées dans lefdites Cours.

SECTION X.

De rappel des Sentences arbitrales.

7^* 1°. Par le droit , l'appel contre les Sentences arbitrales n'étoit

pas recevable , fuîvant la L. 27 , D. de receptis. Mais en France,

il eft permis aux parties de fe pourvoir par appel contre ces fortes

de Sentences
,
quelques claufes que les parties aient mifes dans le

compromis ; & il n'eft pas même permis aux parties de renoncer

à cet appel par le compromis ; ainlï qu'il a été obfervé ci-devant,

n. g ;
parce qu'il faut toujours que les Magiftrats , qui font établis

par un ordre pubUc , connoiffent des jugements rendus par ceux

qui n'ont d'autre pouvoir que celui qui leur a été donné par des

particuliers.

1°. Les appels des Sentences arbitrales fe portent aux Cours

Xxxx li
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Ibuveraines. (Ordonnance du mois d'Oftobre 1535 >
chap. i6

,

an. 30 y autre du mois d'Août 1560, art. 2 y ) & même en la

Grand'Chambre comme les appellations verbales j tel eft l'ufage

confiant,

yî. Cette règle a lieu dans le cas même où la Sentence arbitrale

a été rendue par des Arbitres Eccléfiaftiques en matière profane

& temporelle. Ainfi , fi un OfEcial au lieu de Juge , s etoit rendu

Arbitre & avoit rendu fa Sentence arbitrale , l'appel s'en doit

relever en la Cour de Parlement
;
parce qu'on ne confîdere point

alors la perfonne du Juge qui a rendu la Sentence arbitrale , mais

la nature du différend terminé par la Sentence. ( Ita , Fevret en

fon Traité de l'Abus, ih\ g , cAap. i , n. 4.)

Néanmoins fi l'affaire fur laquelle il a été compromis entre les mains

d'Arbitres Eccléfîaftiques, étoit purement fpirituelle , & qu'il y eiit

appel de leur Jugement ; ou l'appel feroit qualifié comme d'abus,

- auquel cas, il feroit relevé en la Cour de Parlement pour juger

l'abus feulement } ou bien l'appel feroit fimple , Se audit cas , il

doit être relevé en Cour d'Eglife. (Fevret, iùid. oh il cite RebufFe

pour appuyer cette diflinftion. Voyez ce qui eft dit à ce fujet

dans mon Traité De la Compétejice des Officiaux & autres Juges

d'Eglife, page 191.)

74- Quand l'affaire fur laquelle la Sentence arbitrale a été rendue,

eu. au premier chef de l'Edit des Préfidiaux , l'appel n'en doit point

être porté au Parlement , mais aux Préfidiaux. ( Ordonnance du

mois d'Août 1560 ; autre du mois de Janvier 1629, art. ibi.

Mainard en ies Queftions, liv. i , chap.G^.) LePréfidial où l'appel

doit être relevé , eft celui du lieu où les parties ont leur domicile ^

& fî elles demeurent en différents Préfidiaux , c'efl celui dans

l'étendue où la partie qui efl: pourfuivie , a fon domicile.

3°. Quand les Sentences arbitrales ont été homologuées ou dé-

clarées exécutoires , elles s'exécutent par provifion nonobflant

rappel , tant pour le principal que pour les dépens ; foit que les

parties aient fiipulé une peine ou non par le compromis.
Néanmoins quelques-uns prétendent que la Sentence arbitrale

ne doit être déclarée exécutoire qu'en donnant caution. ( Ainfî jugé

par Arrêt du Parlement de Grenoble du 2 Mars 161 7 , rapporté
par BafTet , tom. z , llv. % , tit. zz , chap. 5 y & par Chorier en fa

Jurifpruden ce fur Guipape
,
pag. 206. ) Ce même Auteur ( Chorier ,)

i6id. pag. 548 , cite cependant un autre Arrêt du même Parlement
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du 9 Janvier i 676 ,
qui a déclaré exécutoire une Sentence arbi"

traie , rendue fur les différends d'un père avec fa fille.

On trouve aulîi dans Boniface
, ( tom. z

,
pan. 3 , liv. i , lit. zg

,

n. 3,) un Arrêt du 8 Oftobre 1643 > <1"^ ^ j^g^ ^^^ l'exécution

d'une Sentence arbitrale doit être fufpendue par l'appel
,
quand

cet appel eft fondé fur quelque nullité , & que la nullité eft évi-

dente.

'75* 4"' On ne peut être reçu appellant d'une Sentence arbitrale
,

que la peine ilipulée par les compromis , ne foif payée préala-

blement ;& jufqu'à ce, toute audience doit être déniée à l'appellant.

(Ordonnance du mois d'Août 1560; cette Ordonnance veut

qu'aucun ne foit reçu appellant d'une Sentence arbitrale
,
que

préalablement elle ne foit entièrement exécutée , tant pour le

principal & les dépens
,
que pour la peine , s'il y en avoit aucune

appofée par le compromis , & fans efpérance de la recouvrer

,

encore que la Sentence fût infirmée en tout , ou en partie ; autre

Ordonnance du mois de Janvier 1629 , art. ibz ; ainfî jugé par

Arrêt du 13 Mai 1575 , rapporté par Papon , liv. 6 , tit. 3 , n.4,
aux notes j autre du 23 Décembre 1582 , rendu en la Chambre
de l'Edit , & rapporté par Papon , ibid. ; autre Arrêt du 8 Août

1 5 84 , rendu auffi en la Chambre de l'Edit, & rapporté par Guenois

en fa Conférence des Ordonnances, tom. i , liv. z , tit. p , §. 2
,

note z
,
pag. 492 y autre Arrêt du 7 Juin i ^24 , rapporté par Barder,

tom. /, liv. 2, chap. Z3 ; autre du 27 Juin 1654, rapporté par

BafTet , tom. i , liv. 2 , tit. 22 , chap. 4 , autre du i 2 Juillet 1653 ,

du Parlement de Paris , rapporté par Henris , tom. 2 , livre z ,

quefl. 1 5 j autre Arrêt auffi du Parlement de Paris , du 20 Juillet

1729 , rendu en la féconde Chambre des Enquêtes , rapporté par

Denifart en fes Colle6Hons de Jurifprudence, au mot Compromis.)

y^ L'Ordonnance de Léopold du mois de Juillet 1701 , rendue
*

pour la Lorraine, titre 21 de la procédure civile, art. 16, porte

auffi
,
que fi la partie condamnée par un jugement arbitral ; en

' appelle, la peine fera encourue par le feul fait; quand même l'appel

ne feroit que d'un chef : & qu'en outre toute audience lui fera

déniée jufqu'au paiement efFeftif de cette peine.

Auffi-tôt qu'un des compromettants a interjette appel , quand

même il n'y auroit ni conclufions ni relief, la peine doit être ac-

quife à la partie qui a acquiefcé à la Sentence arbitrale. ( Ainfi

jugé par Arrêt du 24 Décembre 1582, rapporté par Papon , liv. 6,

tit, 3 , aux additions , ;i. 4. )
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Et cette peine a lieu même dans le cas où i'appellant mettroit

en fait que l'un des Arbitres n'y étoit pas , & que la partie auroit

été admife à le prouver; car pendant le jugenent, la peine doit

toujours être exécutoire par provifioj . C Ainfi jugé par Arrêt du
?o AoÎJt 1577 , rapporté par Papon , ibid. aux additions, n. i.)

Cette peine même n'elt point fujette à compenfation.
( Arrêt

du 13 Décembre 1623 , rapporté par Bouchel en fa Bibliothèque
,

au mot Arbitre ; autre Arrêt du 12 Juillet 1653 » rapporté par

Henris, tom. 2 , liv. % , quejl. ib.) Il en feroit autrement ii la com-
penfation fe faifoit de liquide à liquide.

77. 5°. La peine portée par le compromis eft due par l'appellant,

dans le cas même où la Sentence feroit infirmée en tout ou en
partie. (Ordonnance du mois d'Août 1560.)

Pour obtenir cette peine , l'intimé doit préfenter fa requête à

la Cour , à ce que Tappellant foit condamné à la lui payer ; &
que jufqu'à ce, toute audience lui foit déniée.

Si la Sentence arbitrale dont il y â appel n'avoit pas été pro-

noncée aux parties dans le temps fixé par le compromis , on peut
douter , fi dans ce cas , l'audience doit être déniée à l'appellant

jufqu'à ce qu'il ait payé la peine portée par ce compromis. Un
Arrêt rendu en la Grand'Chambre du Parlement de Paris le i ç

Février 1732, rapporté par Denifart en fes Collerions de Jurif-

prudence , au mot Compromis , a appointé fur cette queftion.

-78. La même peine a pareillement lieu, & doit fe payer dans le cas

où l'appellant fe défifteroit de fon appel. ( Arrêt du 23 Décembre
1 566 , rapporté par Papon, Uv. 6 , m. ,3 , aux additions , n. 2 ;

autre Arrêt du 23 Mars 1569, rapporté par Guenois en fa Confé-
rence des Ordonnances, tom. i , liv.z, tit. 10 ,%.i , notez, pag. 4g z;

autre Arrêt du Jeudi avant Noël 1582, rapporté par Robert , rer.

judicat. Liv. 3 , chap. S ; Voyez aufil Montholon , Arrêt i6 ; autre

Arrêt du 5 Août 1630 , rapporté par Barder, /o;7z. i,liv.3,ch. iiz^

autre du 16 Oftobre 1618 , rapporté au Journal des Audiences
,

tom. i , liv. z, chap. S ; Voyez auffi Leprêtre , Centurie z, ch.yg.^

Néanmoins l'appellant peut quelquefois être déchargé de la

peine du compromis, quand il y a quelques circonftances particu-

lières & favorables pour l'en décharger. (Arrêt du 23 Juillet

1636, rapporté par RalTet, tom. i , liv. 2, tit. zz , chap. 5 ; Voyez
auffi Bouvot, tom. 1 , au mot Compromis

.^ où il rapporte un Arrêt

du mois de Mai 1623.)

-70. 6°. Toutes perfonnes font fujettes à la peine qui eft portée par
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le compromis ; du moins celles qui font en état de compromettre
& de procéder de leur chef en Juftice. ( Voyez ce qui a été dit

ci-defî'us , 72. 13. )

Il en faut excepter les mineurs: ( Voyez ci deffus ,n.i4;)
même ceux qui ont compromis avec l'autorité de leur tuteur ou
curateur. (Voyez, ihid.)

Mais fi le tuteur avoir compromis , tant en fon nom
,
qu'en

qualité de tuteur
,
pour un intérêt commun , alors il devroit la

moitié de la peine ; à moins qu'il n'y eiàt obligation folidaire de
payer cette peine. ( Arrêt du 1 7 Mars 1615, rapporté par Brodeau
iur M. Louet j lettre C , chap. 14^ n. 3.)

Si le tuteur & le mineur avoient des intérêts différents à dif-

cuter avec un autre ; dans ce cas , fi le tuteur appelloit tant en
fon nom qu'en qualité de tuteur, il devroit la peine entière pour
lui.

00. 7". Si plufieurs parties appellent de la Sentence arbitrale , la

peine eu. due en entier par tous ceux qui ont appelle. ( Mornac

,

cûf L. 34 , $. I , D. ^e receptis. Voyez auffi la L. 4, §. i ^ & la

L. 5 , §. 4 , D. i/e verh. obligat. ) Mais alors elle fe compenfe
;

( ainfi jugé par Arrêt du 26 Juillet 1615, rapporté par Mornac
fur la L. 2 , D. de receptis.

)

Secùs. Si cette peine étoit applicable aux pauvres, ou autres.

Si les parties appellantes ont le même intérêt , ils ne doivent

payer qu'une peine en elles toutes, (//a, Lapeyrere, lettre A ,

n.yi ; Voyez auffi Bouvet , tom. 1 ,
pan. z , au mot Comprometteurs

,

queft. I. )
8^. Pour que la peine du compromis ait lieu en cas d'appel

,

elle doit être demandée ab inliio litis ; finon , on joint la Requête

au fond ; tel eft l'ufàge. Ainfi , fi c^lui qui efi pourfuivi fur l'appel

avoir laiffé rendre un appointement ou un jugement interlocutoire

fans la demander , ii ne feroit plus enfuite recevable.

gj 9°. Quand la peine portée par le compromis eil exce/five

,

'les Cours ont quelquefois attention de la modérer. (Arrêt du

Parlement de Grenoble du 30 Mars 1644, rapporté par Chorier

en fa Jurifprudence fur Gui - Pape ,
pag^ 106; Voyez auiîi

Barder, tom. i , hv. 4 , chap. 53. )

La raifon pour laquelle ks Parlements modèrent ces peines

quand elles font exceffives , eft que celui qui auroit une jufte

caufe d'appeller, en feroit détourné par le paiement de la peuie

qui pourroit être plus forte que l'objet même du procès. Ainfi
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l'appel devicndroit illufoire, s'il falloit pajer cette peine pour

pouvoir appeller. En Droit , la peine pouvoit être plus forte que

ce qui formoit l'objet de la conteftation , fuivant la L. 28, D. de

receptis. )

81. 10°' Il 7 3 même des cas où l'on peut appeller d'une fen-

tence arbitrale, fans être obligé en tout de payer la peine fti-

pulée par le compromis ; v. g. s'il y a une jufte caufe pour

être difpenfé de ce paiement. ( Voyez la L. 32, §. 14 , D, «^e

receptis ; Arrêt du mois de Juillet 16 16; Voyez aufïï Mornac ,

ad L. 20 , §. 5 , D. eod. tit. de receptis.
)

Par exemple, s'il y a quelque nullité dans la fentence arbitrale,

ou dans le compromis , & que cette nullité foit évidente. C'eft

la difpofition de l'Ordonnance du mois de Juillet 1701 , rendue

pour la Lorraine, «r. 21, de la procédure civile, art. 16 , qui

porte que s'il y a quelque nullité elTentielle dans la procédure,

ou jugement des Arbitres , & que l'appellant en faite apparoir

fur-le-champ , dans ce cas la peine ne fera pas encourue par le

feul fait de l'appel. Ces cas de nullités font les fuivants :

Le premier eu, quand tous les Arbitres ne fe font pas trouvés

au jugement.

Le fécond efl:, quand tous les Arbitres n'ont pas jugé tous les

chefs du procès
,
'quoique cela leur fût prefcrit par le compro-

mis ; ou lorfqu'ils ont jugé au-delà de ce qui leur étoit permis

par ce même compromis.

Le troifieme eft , quand ils ont rendu leur fentence après le

temps convenu par les parties, & lorfque leurs fondions étoient

ceffées.

Il y a encore un autre cas oii l'on peut appeller d'une fen-

tence arbitrale, fans être obligé de payer la peine du compro-
mis ; c'eft lorfque l'appel eft interjette d'une fentence rendue fur

l'exécution de la fentence arbitrale j ainfi qu'il a été jugé par

Arrêt du 12 Août 1607, rapporté par Mornac , fur la L. 29 ,

D. de receptis.

Comment on peut éviter l'appel des Semences arbitrales.

g. Pour éviter l'appel des fentences arbitrales, les parties doi-

vent foufcrire le jugement , & déclarer qu'elles en confentent

l'exécution. Ita Mornac fur la L. i de Jurifd. omn. Jud., où il

ajoute que pour plus grande fureté , les Arbitres ont prefque

toujours
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toujours attention auffitôt après leur jugement, de faire tranfiger

les parties , conformément à ce qui y ert porté ; après quoi il

n'y a plus lieu de fe pourvoir contre , ni de revenir fur fes pas.

En effet , une fentence arbitrale à laquelle les parties ont aquiefcé
acquiert force de tranfaflion , ainfl qu'il a été jugé par Arrêt
du 2 Mars 1546, rapporté par Expilly en ks Arrêts, Ar-
rêt 22 , n. 5.

Mais le moyen le plus fur & le plus prompt pour fortir d'af-

faire, & pour ne point courir les rifques d'un appel , eft que les

parties donnent chacune en particulier leurs procurations à des
perfonnes de confiance, pour tranfiger fuivant l'avis d'un tiers,

ou autres , en tel nombre qu'elles jugeront à propos , & qu'elles

défigneront par leurs procurations. Les parties mettent à cet effet

Jeurs Mémoires entre les mains de ceux qui font fondés chacun
d'une procuration ; ceux-ci examinent conjointement avec le

tiers les conteftations , & après en avoir arrêté tous les chefs, ou
articles, ils dreffent la tranfaftion fans en rien communiquer aux
parties , & la remettent enfuite entre les. mains d'un Notaire qui

joint les procurations à la minute , & qui en délivre des expé-

ditions aux parties. Cette tranfaftion n'a pas befoin d'être rati-

fiée par les parties qui ont donné pouvoir de la paffer ; elle

équivaut à un Arrêt de Cour fouveraine , & on ne peut l'atta-

quer que par des lettres de refcifion
,
qui ne s'accordent alors

que dans les cas de droit.

g i ^
On peut encore prendre la voie du blanc-figné , ce fqui fe

fait en donnant par les parties leurs fignatures en blanc au bas

d'une page à des perfonnes de confiance qu'elles choififfent pour

régler leur différents. Ces perfonnes ainfi choifies , après avoir

réglé les parties, dreffent au-haut de la page où font les figna-

tures des parties , une tranfaftion qui fait alors leur loi , & con-

tre laquelle elles ne peuvent revenir; mais outre que cette voie

eft une efpece de faux, on prétend qu'elle eft réprouvée par les

règlements. Ainfi il vaut mieux s'en tenir à l'une des deux

manières qui viennent d'être propofées , qui font très légitimes

& également fures.

Tome II, Yyyy
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SECTION XL

Des Arbitres de droit , ou forcés.

85. Quoique les arbitrages foient ordinairement choifîs du con-

fentement libre des parties , à la différence de ce qui fe prati-

quoit en Droit, où perfonne ne pouvoir être contraint de prendre

des Arbitres , fuivant la L. 3 , §. i , D. de receptis ,• néanmoins il

y a des cas oii les Ordonnances obligent les parties de fe choifir

des Arbitres pour régler leur différends. Ainfî une feule des par-

ties peut alors obliger les autres de prendre cette voie.

Le premier cas , eft en matière de divifions & partages de
fucceflions de père & mère , aïeux & aïeules, enfants des enfants,

frères , fœurs , oncles & enfants des frères & fœurs ; comptes de
tutelle , & autres adminiflrations & reffitutions de dot , ou
douaire d'entre lefdites perfonnes ; car dans ces cas les parties

,

quand elles font majeures , font tenues d'élire & nommer trois

bons &: notables perfonnages pour Arbitres
,
qui foient leurs pa-

rents, amis, ou voifins, par l'avis defquels il doit être procédé
auxdits partages & divifions, reddition defdits comptes, & refti-

tution de dot, ou délivrance du douaire. (Ordonnance du mois
d'Août 1 560. (Cette Ordonnance ajoute que ce qui fera fait par

eux, aura force de chofe jugée & mis à exécution par les^ Juges
des lieux , nonobftant oppolitions & appellations quelconques ;

& que l'appel
, qui doit dans ce cas être porté nuement au Par-

lement dans l'étendue duquel les parties font demeurantes, ne
fera reçu que préalablement lefdits partages ne foient entièrement

exécutés; & que fi une partie différoit, ou refufoit de s'accorder

d'Arbitres, elle y fera contrainte par le Juge.

86. Le motif de cette Ordonnance , efl pour entretenir la paix &
l'amitié entre les proches parents , & pour prévenir les inimitiés

que les procès qui pourroient furvenir au lujet de ces partages,

ne manqueroient pas d'occafionner ; & aufïi parce que le par-

tage des biens & héritages, fouîtes, & récompenfes, font des

chofes plutôt de fait que de droit ; comme il eft dit dans le préam-
bule de cette même Ordonnance

,
qui a depuis été confirmée

par l'article 83 de l'Ordonnance de Moulins , & par celle

du mois de Janvier 1629 , art. 152. ( Voyez aufli l'arti-
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de 22 du titre 29 de l'Ordonnance civile de 1667 ; & il a été

ainfi jugé par plufieurs Arrêts du Parlement de Paris du 1 9 Fé-

vrier 1616, rapportés au Journal des Audiences, tom. i , liv. 5 ,

chap. 90. )
On prétend néanmoins que ces Ordonnances ne doivent s'en-

tendre que quand il n'y a ni procès ni contellation ; mais non fi

les parties étoient en différend pour ce qui eft fujet à rapport.

( Ita Legrand fur la Coutume de Troies , art. 11
, glof. 2 , n. 68. )

Mais il eil aifé de voir que cette opinion eft particulière , & di-

reftement contraire à la lettre & à l'efprit des Ordonnances ci-

deffus citées.

"7* Henris, tom. i , liv. 2, quejl. 1 5 , obferve que ces Ordonnances
ont été très fagement établies ; mais qu'elles font affez mal
exécutées , & que non- feulement les Juges n'obligent pas les

parents à convenir d'Arbitres , mais qu'ils ont même bien de la

peine à l'ordonner , qnand les Avocats le requièrent.

Si le Juge, dans ces cas, refufoit le renvoi devant des Arbi-

tres à une partie qui le demanderoit, il faudroit appeller de ce

déni de renvoi.

Les Arbitres dont on vient de parler , ne font point obligés
,

pour rédiger leurs jugements, de fe fervir des Greffiers des arbi-

trages, créés par l'Edit du mois de Mars 1673 ' ^^^ fondions de

ces Greffiers n'ayant lieu que pour les Juilices royales , & pour

celles des Pairies , fuivant cet Edit j mais elles font rédigées par

les Arbitres mêmes.
88. Le fécond cas eft en matière de fociétés entre Marchands

& Négotians ; car ceux qui les contraélent doivent par l'afte

même de fociété fe foumettre à des Arbitres pour les contefta-

tions qui peuvent furvenir entr'euxj & dans le cas où cette claufe

de foumiffion aux Arbitres feroit omife, un des affi^ciés en pourra

nommer , ce que les autres feront auffi tenus de faire, finon il en fera

nommé par le Juge pour ceux qui feroient refufants. Ceft la

difpofuion de l'article 9 du titre 4 de l'Ordonnance du Commerce

du mois de Mars 1(373.

Ir L'article 10 du même titre, veut qu'en cas de décès, ou de

longue abfence d'un des Arbitres , les affociés en nomment d'au-

tres , Çiaon qu'il en foit nommé par le Juge ,
pour les refufants ;

c'eft-à-dire, par les Juges-Confuls, s'il y en a; imon par le Juge

royale y ou autre Juge du lieu,

Yyyyij
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Si les Arbitres, lors de leur jugement , étoient partagés en

opinions, ils pourront convenir de fur-arbitre fans le confente-

ment des parties : & s'il n'en conviennent pas , il en doit être

nommé un par le Juge. ( Même Ordonnance du Commerce ,

art. 4.)

L'article 12 porte que les Arbitres pourront juger fur les pie-

ces & mémoires qui leur feront remis , fans aucune formalité de

juftice, nonobftant Tabfence de quelqu'une des parties.

8q, Les difpofitions portées en ces articles ont été fagement éta-

blies pour le bien du commerce ; car par ce moyen les contef-

tations fe reg'ent promptement & fans frais ; au-Leu que fi ces

fortes de différends étoient inftruits & jugés dans les Tribunaux

ordinaires , les frais feroient beaucoup plus confidérables , & les

affaires n'y feroient pas fitôt terminées.

L'article 13 du même titre 4 de l'Ordonnance de 1673, porte

que les fentences arbitrales entre affociés pour négoce , mar-

chandife , ou banque , feront homologuées en la Jurifdiftion

confulaire , s'il y en a ; finon es Sièges ordinaires des Juges

royaux , ou de ceux des Seigneurs.

Tout ce qui vient d'être dit des affociés , a pareillement lieu

à légard de leurs veuves , héritiers , & ayant caufe. ( Même
Ordonnance du Commerce de 1673, tit. 4, an. 14.)

00. Les fentences ainfî rendues par des Arbitres quand elles font

homologuées , s'exécutent par provifion ; & s'il y a une peine

portée par le compromis , il faut qu'elle foit payée avant que
d'être reçu appellant. L'appel s'en porte nuement aux Cours de
Parlement.

Le troifieme cas eft lorfque les Juges renvoyent d'office de-

vant des Arbitres, à l'effet de terminer leurs conteftations ; comme
il arrive dans quelques affaires , dont la décilîon confifle plus

en fait qu'en droit. Lorfque ces Arbitres ont donné leur avis ,

ou rendu leur jugement , les Juges par qui ils ont été nommés,
en ordonnent enfuite l'homologation

,
par fentence qui a le

même effet
,
que fi elle avoit été rendue par le Juge même

,

& qui ne peut en avoir davantage. Mais quand c'eft le Parle-

ment qui renvoyé les parties devant des Avocats , leurs avis

reçus par appointements ont force d'Arrêts , & ne font point fujets

à l'appel.

Si les Arbitres, devant lefquels la Cour auroit renvoyé les
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parties pour l'exécution d'un de fes Arrêts , avoient fait tous leurs

arrêtés; & que quelques-uns de ces arrêtés n'cuffent point été

fignés , à caufe du décès d'un des Arbitres , les arrêtés iîgnés doi-

vent être exécutés, & les autres demeurent fans exécution ; de
manière que fur les conteftauons décidées par les arrêtés non
fignés , les parties doivent fe pourvoir en la Cour ; fauf à elles à
tirer des inftruftions , telles qu%'Les jugeront à propos de ces
arrêtés non {ignés, lefquels ne doivent tenir lieu que de mé-
moire. ( Ainfi ju^é par Arrêt du 19 Juillet 1696 , rapporté par
Augeard, tom. -^ , chap. 42.)

Enfin, le quatrième cas eft qu'en Provence il y a un Statut

de Tan 1469, & un autre de l'an 1491 ,
qui obligent & ren-

dent forcés les compromis entre nobles ; entre Seigneurs & leurs

vaflauxj entre Communautés & particuliers; & entre parents,

alliés &: conjoints. ( Voyez Boniface , tom, i , tit. x^ , n. i. )

FIN.
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Bureau , Voyez appointement , & delibéfé.

^ ^DAVREs trouvés dans les rues
,

Juges des Seigneurs peuvent donner
permiffion de les inhumer , A 2 1

5
Cas Bailliagers nonroyaux

,

A 247
Caul'es de fiefs, A 247
Droits honorifiques

, A 247
Caufes des Nobles, A 248

Cas royaux en général.

Table des réglemens à ce fujet, A 62
Ce que c'eft que cas royaux , A 66
Cas de fouveraineté, A 67
Cas de Jurifdiclion royale

,
A 67

Cinq efpeces de cas. royaux , A 68
ÇuzVS'il y a conteftation fi un cas eft

royal ou non

,

A 70
Cas royaux qui regardent tétat ou h gouver-

nement
, A 70

Cas royaux qui regardent laperfonne du Roi
,

ou les Princes du Sang

,

A.JZ
Cas royaux qui regardent Vautoritédu Roi,

Touchant les loix, A 73
Touchant les créations d'offices, A 74,

,

Touchant la Juftice , A 255, 274
Touchant le droit de faire la paix ou la

guerre

,

A 78
Touchant les Monnoies, A 79
Touchant les impôts , A 80 , 25 ç

Touchant le droit d'établir des corps

&c communautés, A §0,255
Cas royaux qui regardent les privilèges (S*

concejfions royales
,

A 80 , 260
— concernant les Officiers royaux ,A 8 4,2 5 7
-~-~ concernant les biens royaux , A 9 1

,

V. g. 261

Droits domaniaux, A 91, 261

Chofes publiques & qui ne font à per-

fonne
,

A 93
Impôts

,

A 94
Z'zzz ij
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Villes royales ,& lieux royaux , A 9 5

,

Ca4 royaux concernant les corps O" commu-

nautés defondation royale y A 92, 272

» touchant ce qui regarde Dieu & la reli-

ligioji

.

A 98 , 271

TouchantfEgli/e& lesEccL^aJlicjuesy

A 102 , 275
< Touchant les bénéfices , A lOJ, 276

Touchant les biens cTEglife en général,

A 109, 180
' Touchant la confervation des biens

,

droits & privilèges des Eglifes , Hô-

pitaux , &c. A 1 10 , 281
I Touchant lesperfonues & communautés

quifont en la garde du Roi , A 113
' Touchant les villes , communautés &

chofespubliques y quoique non de fon-

dation royale , AlI5,28j
1 Touchant la police générale du Royau-

me , A I 16, 284, 293
Touchant Vétat des perfonnes , A 1 1

6

Touchant la marine
, A 1 1 7

' Touchant le commerce , A 1 1

8

Touchant la police générale , A 1 1 8 ,

298, 301
Touchant la voirie

,

120, 215
Touchant les Pojles & Meffageries ,

A 120
Touchant la punition des crimes

,

A 121

Des crimes qui troublent la tranquilité

publique, A 121
'Autres qui offenfent les particuliers

dans leur perfonnes, dans leur hon-
neur, ou dans leurs biens, A 125^

Autres crimes qui font cas royaux ,

A 139
Cas ( autres ) refervés aux Juges royaux en

matière civile , A 1 3 9-

Cas rcyaux-Bailliagers
, A 2 < z

Tous cas royauxen matière criminelle,

A 252
Exemples de cas royaux Bailliagers ,

Az53

L E
Suppreflîon de thefes , libelles , &c.

contraires à l'autorité du Roi , A 2 5 3
Tout ce qui regarde le ban ôc arriere-

ban
j A 254

Les impôts
, A 255

L'établiflement des nouvelles commu-
nautés

,

A. 25

y

Tout ce qui concerne le droit de Jui-

tice, A25J
Les droits des Juges ôc devoirs des

Officiers , A 255*

Les alTifes des Baillis & Sénéchaux

,

A 256
Tout ce qui concerne l'établiffement

,

&c. des offices royaux, A 257,
Voyez Offres royaux.

Tout ce qui concerne les Officiers

royaux , A 257, Voyez Officiers

royaux.

Les caufes concernant les Lettres

royaux & le fcel royal, A 260 , 261

,

Voyez Lettres royaux &C fcel royal.

Les privilèges royaux, A ^.Go-

L'établiffement des foires & marchés

,

A 260
Les biens royaux & de fondation

royale

,

A 261
Le domaine du Roi

,

A 261

Les confifcations au profit du Roi

,

A 265
Les biens & domaines des villes , &c.

A 265
Les prifons royales , A 27 î 3 Voyez

Prifons royales.

La police des villes, A 271 , Voyez
Police des villes.

Les corps & communautés de fonda-

tion royale, A 272-

Tout ce qui concerne l'Eglife & la puif-

fance Eccléfiaftique, A 273 , Voyez
Eglif^

Les bénéfices & dixmes , A 276 , Voyez
Bénéfices , dixmes.

Les biens ôc droits des Eglifes, A 280,

.28

1
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Les chofes publiques

,

A 183
Les caufes des villes

,

A 285
La police générale

,

Ax84,i93
La convocation des Etats de la Pro-

A309
A 310

& enregiftrements
,

À31 1

A 232, 240
A 232
A 232

755

A 266

vince

,

Le repos public,

Les infmuations

&c.
Cas royauxJîmples

,

Leur enumération
Offices royaux

,

Lettres de Chancellerie, '^^33
Privilèges royaux

, A 234
Domaine du Roi non contefté, A 234

Cas royauxJimples — Juges.

Prévôtsen connoiffent concurremment
avec les Baillis& Sénéchaux royaux,

A 232, 25" 1

Caxifes perfonndles des Seigneurs.

Ne font de la Compétence de leurs

Juges, A 197 , 204
Caiifes criminelles.

Hauts-Jufticiers en connoiffent, Ai 92

Caufes des villes , B 1 26

Cens & rentes dont lefond riejl contejlé.

Prévôts en connoiflent , A 92, 234
Cérémonies de compagnie

,
^^ iGj

A Orléans It Guet accompagne le

Préfidial dans les cérémonies , B 26S

Certifieateurs de criées.

Leurs droits.

Certifications de criées ,

Certificats de vie.

Par qui donnés

,

CeJJïon de biens.

Si elle eft cas royal

,

Chambres diverfes des Frefidiaux

Chancelleries. ( Juftices des )

Leur Compétence ,,

Chanoines réguliers.

Leur Committimus
,

Chartre privée.

Si c'eft un cas royal ^

ChâuLains ,. A 221. Voyez Frévôts

A
A
A

478
HZ

334

514'

118

118

MATIERES.
Chauffées & pavages.

Quels Juges en connoiffent

,

Chevalier du Guet d'Orléans,

Jouit du droit de Committimus au Bail-

liage
,^

A 383
Chevaliers d'honneur des Prefidiaux , A 596
Chirurgiens { Salaires des ) B 217
Chofes publiques.

Cas royaux à ce fujet

,

A 93
Clercs—Commis , & Contrôleurs des Greffes,

B 328
Clercs d^Avocats , B
Collocation des deniers de mineurs , B
Commenfiiux.

Leur Committimus f A
Commerce.

Défendu aux Juges ,

Commerce du Royaume
,

Cas royaux à ce fujet,

Commiffaires délégués.

Leurs pouvoirs en général

,

Leur pouvoir pour juger ,

Leur pouvoir pour le jugement des

caufes criminelles
,

A 50
Leur pouvoir pour inftruire , A ^O'

S'ils peuvent fubdéléguer

,

A 5 2

Commiffaires-Devoirs , A 46
Devoirs des Commiffaires nomméj

par le Prince
,

A 54
Comment finit leur pouvoir , A 59
Devoirs des Commiffaires nommés

par les Cours & autres Juges, A 57
Comment finit leur pouvoir , A 6r

Commiffaires nommés pour Hinfiru'clion ,.

A 50 , B loi

Leurs devoirs, B 115"

Leur recufation

,

B ii6-

Commiffaires - Enquêteurs.

Leurs fonâions , B 8^
En cas d'abfcence , &c. A qui dévo-

lues
, ^95

Si on peut les recufer , A X3

Quand peuvent être recu(és , A a^€G

Procédure à ce fujet , -^473
Taxe de leurs droits, B %%%

A 48
A 49^

B
B



7Î4 .TA
Commijfaires-prlfe à Partie ,

A 489
CommiJ/aires-Rccu/aiion. ( Voyez les deux

articles précédents.)

Commijjaires aux inventaires.

Taxe de leurs droits. B 427
Commijfairts aux prife'es & ventes.

Taxe de leurs droits
,

B 2Z2

Commiffaires aux faifies réelles.

Taxe de leurs droits

,

B 225

Commijjaires ( vacations de ) B 159

Commijfwns de Jurifditiioii , ou délégations.

En quels cas ont lieu parmi nous
,

A 42
Quelles perfonnes peuvent déléguer la

Jurifdiûion
,

A 42
Cours fouveraines le peuvent , A 42 ,

46
Ç«/(/desPréfidiaux, A 42
Çz//V des autres Juges ,

A 43
Si on peut déléguer en matière crimi-

nelle
,

A 44
Si on peut commettre pour juger une

affaire , A 44
Si les Procureurs du Roi peuvent com-

mettre des Subilituts dans les JuHices

des Seigneurs , A 44
Si les Baillis & Sénéchaux royaux , ou

leurs Lieutenants , peuvent commet-
tre dans les Juftices de Seigneurs

,

pourconnoître des cas royaux, A 45
Quelles perfonnes peuvent être délé-

guées pour juger, A 45
Com Tiilfions , comment doivent être

conçues , A 47
Des fécondes commiffions , A 58
Devoirs des Greffiers touchant les

commiffions, B 295
Çommijfions (^ Juges allant «n ) A 6 1 , B 1 04

Leurs fondions & devoirs , B 104
Leurs vacations , B 182

CommiJJions des Cours.

Sont toujours adreffées aux Baillis &
Sénéchaux, A 252

Comrnijfions & renvois.

Quels Juges en connollTent , B 125

BLE
Commijfion de fondions.

Juges ne peuvent commettre leurs fonc-

tions à d'autres , A 185, B ICI

Committimus
, A 282, 376

Ce que c'eft, A }-(S

Sont de plufieurs fortes

,

A 376
Quelles perfonnes en jouiffent, A 377
Cas où ils n'ont lieu

,

A 3 89
En cas de renonciation au privilège ,

A 389
En matière réelle

,
A 389

En lettres de répit, A 393
En matière de domaine du Roi , A 3 95
En matière criminelle ,

A 39J
En matière confulaire ,

A 393
En matière de police ,

A 35P5

Pour caufes de jurifdiftion extraordi-

naire, A 395
Matière de tutelle , curatelle , fcellé

& inventaire, A 394
Règles touchant les Committimus ,

A 384 , 402
Committimus,, font perfonnels , A 402
Si les femmes de privilégiés en jouif-

fent, A 405
Si on peut les céder à d'autres , A 40 3

Comment on ellime le temps du pri-

vilège ,
A 403

Quid , ii le privilège vient à ctfl'er ,

A 404
Si l'on peut afîîgner le privilégié devant

le Juge de fon domicile , A 404
Procédure fur les Committimus , A 404

Committimus aux Requêtes de Œôtel ou

du Palais
,

A 394
Committimus au grand feeau , B 394
Committimus au petit fceau , A 395"

Committimus { Du concours des) A 400
Communautés defondation royale.

Quand les Prévôts connoiffent de leurs

caufes
,

A 234
Communautés nouvelles ( Etabiijfement des )

La connoiffance en appartient aux Bail-

lis & Sénéchaux , A 255
Communautés quijoiiijfent du droit de Com-

mittimus ,
A 37S
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Communication aux Procureurs du Roi. ou

Fifcaux , A 64j
Des afFaires civiles Sujettes à commu-

nication
, A 645

Autres aâes fujets à communication
,

A 652
Comment doit être faite

, A 654
Procédure fur les communications

,

A 654
\ Affaires criminelles fujettes à commu-

nication
, A 656

Obfervations f\ir les comm\mications
en criminel , A 66

1

Compagnies lîOfficiers ( AJfcmhL'es de )

B 259. Voyez AJfemblc'e de Compa-
gnie.

Leurs cérémonies
,
procédons , &c.

B 267
Compatibilité d!offices , A 156
Compétence de tous les Juges , tant ordinaires

çu extraordinaires
,

A 1 74
Juges ont l'inftrtiûion des caufes de

leur Siège, A 174
Connoiflent des incidents, A 174
Même des crimes incidents , A 176
Et de tout ce qui eu acceffoire à la

caufe , A 177
ConnoilTent de l'exécution de leurs

jugements , A 178
Des rébellions à l'exécution de leurs

jugements, A 178

Çi^z'a? hors leur territoire
,

A 179
Ont le maintien de leur jurifdidion

,

A 180
ConnoilTent des irrévérences & injures

faites à l'Audience , A 180

Des malverfaiions commifes par Offi-

ciers exécutant leurs mandements

,

A 183

Juges ne peuvent confier leur autorité

à d'autres
,

A i8f
Connoiflent des fcellés

,

A 186
S'il connoiflent des inventaires , A 186

S'il peuvent difpofer des amendes

,

A 187

Corrpétence des Juges ordinaires y A 170

T I E R E S. 755
En matière de jurildiûion contentieufe,

A 170
En jurifdiflion volontaire, A 175
ConnoiflTent des reconnoiflances de

promefl'e
, A 172

Compétence des Juges extraordinaires, A I75
Compétence des hauts , moyens , & bas Juf-

ticiers. Voyez Jufiiciers.

Compétence des Prévôts royaux. Voyez
Prévôts.

Compétence des Baillis & Sénéchaux. Voyez
Baillis (S* Sénéchaux.

Compétence des Juges d!appel. Voyez Jugts

d'appel.

Compétence des Juges , en général, A 3 2<5

Comment fe règle
, A 326

Comment fe règle celle des Juges ordi-

naires
, A- 3 27

Comment fe règle celle des Juges de
de première inflance

, A 327
Qû'id, fi les parties demeurent en dif-

férentes jurifdiâions
, A 327

Règles générales touchant la compé-
tence des Juges , A 367

Complaintes.

Juges de Seigneurs en connoiflent

,

A 195
Complainte n'a lieu contre le Roi y

A 640
Complaintes prévention.

Prévention des Juges royaux à cet

égard

,

A 76
Même des Prévôts royaux , A 240
Baillis n'ont la prévention à cet égard

fur les Prévôts royaux j. A 252
Composions pour crimes.

Sont défendues , A 617
Compromis,

Cequec'eft, B 63f
Ses conditions pour qïïq valable, B 685
Modèle de compromis , B 688
Eifets du compromis , B 688-

'

Quelles perfonnes peuvent compro-
mettre, B 689

De quelles chofes on peut compro-
mettre 5 B 69s
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Dans quels cas on ne le peut , B 693

Peine du compromis, B 717. Voyez

Senunces arbitrales -Appel.

Comptes
,

B 1 10

Comptes des villes y
A z68

Compulfoires ,
B 1

1

Conclu/tons des Gens du Roi

,

A 6
5 ^

Doivent être écrites fur un regiftre
,

A 656
Il doit y avoir un regiftre à cet effet

,

A 666
Cas où ces conclufions font prifes par

les Procureurs du Roi feuls, A 680
Doivent être prifes au nom des Procu-

reurs du Roi , . A 68j
Comment fe rapportent , A 686
Avocats du Roi n'en peuvent prendre

à la Maréchauflée , A 6^S
Concours de Privilèges, A 400
Concujfion,

Comment punie dans les Juges, A 5J0
Confifcation,

Quand eft cas royal

,

A 265
Devoirs des Greffiers touchant les con-

fifcations

,

B 297
Conflit entre deux Jujlices de Seigneurs.

QiielJugeen doit connoître, A75, 43

1

Confeillers des Prejidiaux (S" Bailliages

royaux.

Leurs fondions & droits , A 587
Leurs privilèges

, A 590
Leurs devoirs

, A 594
Corifeillers-gardesfiels desPrèfidiaux, A.

5 9 3

Confeilkrs-clercs des Prejldiaux , A 594
Confeillers-honoraires

,

A 596
Cnnfeillers-veterans

, A 597
Confeillers des Sièges particuliers des Bail-

liages
, A 599

Confeillers des Prévôtés , A 607
Confervateurs des Univerfltés.

Leur committimus , A 3 8 z

Çonfervation des privilèges de tUniverfté.

Prévôts en connoiffent concurremment

avec les Baillis royaux , k 2.')%

L E
Confide'rations des Juges enjugeant , B 2 U

Voyez Jug.nums.

Confgnations.

Devoirs des Juges à cet égard , A $^
Confulaires . ( affaires )

Juges des Seigneurs en connoiffent

,

A 203
Contrats. ( exécution de )

Quels Juges en connoiffent , A 360
Contrats pajfe'sfous lefcel royal , A I98

Si les Juges de Seigneurs en connoif-

fent
,

A 198

Prévôts royaux en connoiffent , A 238
Contrebande

,
A 1 1

8

Copies des actes. Voyez Expéditions,

Corps & Communautés.

Leur établiffement eft cas royal , A 80
Corps & Communautés de fondation royale

,

A 97, 292
Corps & Communautés qui font en la garde

du Roi.

Cas royaux à ce fiijet

,

A 1
1

5

Corps & Communautés qui fontfous la pro-

tection du Roi.

Cas royaux à ce fujet

,

A 1
1

5

Corps & Compagnies.

Où doivent être affignés

,

A 330
Correction d'Officiers royaux , A 86 , 2 59
Crleurs & proclamateurs de bans (^HuiJJiers')

B 605
Crimes quifont cas royaux , A i 2 1 , & fuiv.

Crimis commispar Off.clers royaux hors leurs

fonctions
, A 89—— commisfur les grands chemins , A i 3 5—— contre nature ,

Sont cas royaux

,

A 138
Crimes incldens aux procès civils.

Si tous les Juges en connoiffent , A ï-j6

Curés primitifs
, A loâ

D
ÉcLZNyiToiREs & rcnvols.

Ce que c'eft
, A 406

Dans quels cas peuvent fe propofer,

A 407
Procédure
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Procédure à ce fujet

,

A 412
Appel des dénis de renvois , A 412

Décrets de biensfaifis , A 341. Voyez
Décrets—Saijîes réelles.

" '— dans les Jujlices de Seigneurs, A lOO
*——— dans les Prévôtés

, A 2 27
•——— de terres nobles , A 1^0
'———— Jiir desperfonnes nobles , A 2^0
*—'—— d^héritages roturiers

, A 227
•

d'offices royaux , A 232
Décrets de mariage.

Par qui peuvent fe donner , B 1 1

1

Défenfes contre les Sentences des premiers

Juges
, B 1 2 2

Délégations , B 1 1 . Voyez CommiJJions.

Délégation de Jurifdiclion , A 3 8. Voyez
CommiJJions.

Délégation chez les Romains , A 38
Délégation de Jurifdiâion en France

,

A 4.1 , 42
Délibérations de compagnie , B 259. Voyez

^Jfemblées de compagnie.

Secrets ; ne doivent être révélés, B 266
DélibérésJur le bureau , B 1 1 , i 3 , 5 9
Délits dejoldats de bourgeoijîe

,
A 1

1

6
Démijfion Sqffice.

Quand peut être faite parleJHge,A527
Démolition des murs de ville

,
A 96

Déni de Jujlice
,

A 5 3 O
Donne lieu à la prife à partie , A 481
Procédure à ce fujet

,

A 496
Déni de Jujlice des Procureurs du Roi.

Procédure qui doit fe tenir en ce cas

,

A 672
Dépens - condamnation.

N'a lieu dans les Juftices de Seigneurs

quand le Procureur fïfcal elî partie
,

A 208
Procureurs du Roi ne peuvent y être

condamnés, A 642
Dépens -Greffiers , B 296
Dépôt des Greffes pour les minutes , B 275"

,

298, 314
Seigneurs tenus d'en avoir un , A 616

Dépôtpour les minutes des Notaires , B 3 94
Tome II.

T I E R E S.

Députations de compagnie
,

Déjavtu de Procureur
,

d'HuiJJler ,

757
B 267
B 506
B 644
B 9ï
A 79

Dejcentesjur les lieux
,

Déjertions
,

Dejlitution d'Officiers.

Seigneurs peuvent deftituer leurs Offi-

ciers
, A 6iz

Quid, des Chapitres & autres Commu-
nautés , A 612

Devoirs généraux des Juges , A Joj
Doivent être affidus , A 503
Ne point recevoir de préfents, A 506
Ne tenir des penfions que du Roi

,

A 510
Ne peuvent être Officiers de Seigneurs

,

<&c. A 511
Ne peuvent folliciter

,

A 5 1

1

Ni pofluler, A 512
Ni tenir deux offices, A 513
Ni tenir fermes

,
A 514

Ni faire le commerce
,

A 514
Ni fe rendre adjudicataires en leurs

Sièges, A 515
Ni acquérir aucuns tranfports litigieux,

A 519
Ni révéler les fecrets du Siège , A 5 1

6

Doivent être fuffifants & capables
,

A 519
Aimer la jullice , A 520
Ne fe lailter corrompre, A 521

N'abufer de leur autorité , A 522
Etre exempts de paflîon, A 523
Etre de bonnes mœurs

,

A 523
Devoirs particuliers des Juges , A ^ 3 2

Touchant la police & difcipline du
Siège,

_

A 532
Examiner avec attention les procès

,

A 536
Se comporter entre eux décemment

,

&c. A 536
Leurs devoirs touchant les jugements»

A ^37
Touchant la manière d'opiner, A 539.

Voyez Opinions,

Aaaaa
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Touchant cerrains aûes judiciaires

,

A 547
Touchant les Greffes & les Greffiers

,

_
A 549

Touchant les épices Sevacations, A 549
Touchant les amendes , A 550
Touchant les ades de jurifdiftion vo-

lontaire
,

A 5yo

Devoirs particuliers des Baillis, Sénéchaux,

& autres Juges royaux , A 529, 5^2,

153
Obferver les Ordonnances , A 519
Ne refufer leur miniflere

,

A 530
Rendre la juftice gratuitement aux pau-

vres , -'^53°
Rendre la juftice au lieu deftiné à cet

effet , &c. A 530
Veiller fur leurs inférieurs , A 5 3 i

Autres devoirs , &c. A 533
devoirs des Juges en matière criminetle

,

Devoirs des Juges de Seigneurs , A 6 24
JDevoirs des Juges d'appel.

En matière civile, -^ 554
En matière criminelle

,
A

5 5 5

Difcipline des Juges touchant taudience , B I

Dijîracîion de jurifdiîlion.

Quelle peine on peut prononcer i\ cet

égard, A 368
JDifiribution de procis , B 3 8

Des procès qui entrent en diftribution,

T. >
^43

Des procès qui n'y entrent pas , B 49
Comment fe fait cette diftribution,

B 49
Dîmes, A 107, 174, 177
Domaine du Roi,

Cas royaux à ce fujet , A 91 , 161
[Domaine du Roi non contejîé.

Prévôts royaux en connoiflent , A 92

,

Domaine des Seigneurs,

En quels cas leurs Juges en connoif-
fent

, A 205
Domicile ( obfervationsJïir le) A 411

L E
Donations foumifes a lajurifdiâion royale ^

A 115
Droits honorifiques dans les Eglifes , A 1 3 9
JJuc d'OrU'ans.

A fes caufes commifes au Parlement

,

A 377
Ducs & Pairs.

Leur committimus pour leurs pairies ,

A 377
Ducs & Comtes.

Ce qu'ils étoient autrefois, A 10

Duchés-Pairies ,
A 221

Duel, A 129

aL auX & Forets des Seigneurs , A 1 97
Juges de Seigneurs en connoiffenr

,

A IP7
Eaux &forêts, ( Officiers des )

Ont leurs caufes commifes au plus pro-

chain Préfidial, A 381,

Ecclefiafiiques, ( Droits & privilèges des )

Cas royaux à ce fujet , A 1 1 o , 1
1

3

Leurprivilegepourplaider, A334, 383
Echevins, Voyez Villes,

Economats
,

A 1 07
Si les Prévôts en connoiflent , A 235

Eglife,

Cas royaux à ce fujet , A 102 , 273
Eglifes {biens & domaines des) A 109,

193 , 280
Si les Juges de Seigneurs en connoif-

fent

,

A 193 , 194
Quid, des Prévôts royaux, A 224

Eglifes ( Caufes des") A 1 10 , 281

Elections de tutele & curatelle.

Se font à l'hôtel du Juge , B 107
Emancipations

,

B 1 07
Emotions populaires

, A I 24
Encife ; ejl cas royal, A 149
Enfants trouves.

Doivent être nourris par les Seigneurs

haut-jufticiers

,

A 618
Enfants trouvés, ( Expofîtion d" )



DES MAT
Juges de Seigneurs en connoiffent,

A 215
Engagiftes (Seigneurs) A Ï42, 621
Enquêtes, B 109

Devoirs des Greffiers touchant les En-
quêtes B ^9)

Enrégljlrements quife font aux Bailliages
,

B 129 , "130
Enrégijlrements des donations &fuhJlitutions.

Où doivent fe faire
, A 3 1

1

Epices & vacations dts Juges
,

B I 50
Comment fe taxent

,

B 152
Devoirs des Juges à cet égard , B 1 52,

Comment fe partagent ^ B 157
Juges doivent en écrire la taxe de leur

main, B 160
Ne peuvent les recevoir par eux-

mêmes
,

B 161
Ni les faire configner, B 160
Ni décerner exécutoire à ce fujet

,

B 162
Ni refufer la communication des juge-

ments
,

B 163
Ni leurs GrefBers retenir les pièces

,

B 163
Ni différer la lîgnature àç prononciation

des Jugements
,

B 164
Ni prendre aucunes promeffes, B 16)

Epias & vacations des Officiers en général y

B 165
_^PriviIegedesépices&vacations, B 194
OiHciers doivent écrire les épices &

vacations qu'ils reçoivent des par-

ties

,

B 165
Juges fupérieurs doivent les reformer

quand elles font exceffives , B 166
Cas où il eft permis aux Juges de pren-

dre des épices
,

B 167
Cas où il leur eli permis de prendre

des vacations en matière civile
,

B 168
Cas où il leur eft permis d'en prendre

en criminel
, B 170

Cas où il leur eft défendu de prendre

I E R E S. .759
des épices , tant en matière civile'

que criminelle, B 182

Cas où il eft défendu aux Juges de
prendre des vacations en madère
criminelle

,
B 185

Epices & vacations des Gens duRoi , B 186
Cas où ils en peuvent prendre , B 1 86
Cas où illeur eft défendu d'en prendre,

B 188
Leurs devoirs à cet égard , B 191

Epices & vacations des fuhjlituts , B 1 9 3
Epices , droits & vacations ( Tableau des )

des Bailliages & Siègesprêjîdiaux ,

r •
•

-, - '95
Ln matière civile

,

En matière criminelle

,

»- des Gens du Koi
,—

—

des Prévôts royaux.

En matière civile
,

En matière criminelle

,

- des Suhfiituts
,

des Juges de Seignetirs.

En civil

,

En criminel

,

' des ProcureursJi/caux ,——— des Secrétaires & Clercs des Juges ,

__—^ Jis témoins ,

" des Médecins
,

des Chirurgiens
y

des Sages-femmes f— des Experts en écriture ,

— des Interprêtes ,

i ' des Experts en criminel)

m. des Experts en bâtiments ,

" - des arpenteurs ,

des Greffiers , B220, 337, 342,
3T7. Voy £7. Greffiers.

- des Greffiers-garde-minutes , B 220
——" des Vérificateurs & Rj^pporteurs des

défauts, B 221

des Tiers-référendaires & taxateurs

de dépens
, B 221

• des Greffiers des Arbitrages, B 2

2

1

A a a a a i
j

B
B
B
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dss Notaires ,

B i2i

des Notaires Apojloliques ., B 111

m. '- Vttit fcel des Notaires ^ B m
— des Commijjaires aux inventaires ,

B 112

> des CommiJfalrtS aux jrifc'es &
ventes

,

Bill
fc des Procureurs

,
Bill

m des ïluijjiers (5" Sergents , Bill
•— des CommiJ[aires-Ejijuêteurs,B 121

des Receveurs des coii/îgnations
,

B 123
'

' des Commijfaires auxfaijies réelles

,

B 113
» des Certificateurs des criées , B 123
" des Receveurs des e'pices , B 114
I des Greffiers de Vecritaire , B 114
^ des Greffiers & Geôliers des prifons ,

B 214
• des Mejfagers-coniueleurs de prifon-

niers
, B 225

» ' des frais de voyage
, B 225

• des Greffiers des injîimations eccle-

fiajliques , B 11

5

Epices - arbitres.

Si les arbitres peuvent fe taxer des
épices, • B 710

Erreur.

Si elle fe punit dans les Juges, A jji
EJclaves.

Ne peuvent être arbitres

,

B 694
Etablijfement des Communautés & Confrai-

ries, A 80
Etat & Gouvernement,

Cas royaux à ce fujet, A 70
Etat des perfonnes.

Cas royaux à ce fujet, A 116
Etats de la province. Voyez AJfemble'es

d'Etats.

Baillis les convoquent, A 309
Etrangers; oii doivent être affigne's , A 3 30,

rr ^ .r ,
^^^

JLvefues (Committimus i/ej) A 379
Evocation.

Juges royaux
j quand peuvent évoquer

BLE
des Officiaux, A 175"

Prévôrs royaux le peuvent , A 240
Evocations par main jupJrieure , A 430

Procédure à ce fujet
,

A 43 ^
Evocations pour parente'

,

A 436
Règles à ce fujet

,

A 440
Evocations en matière civile

,
A 437

en matière criminelle, A 439
Examen d'Officiers pour être reçus , A I49.

Voyez Officiers,

Excès commis par Seigneurs & Gentilshom-

mes ffir leurs Jiijets

,

A m
Execution des contrats.

Quels Juges en connoiflent , A 360
Exécution des Sentences & Jugements.

Différentes efpeces d'exécution, A 555
Quels Juges en connoiffent , A 354
Tous Juges connoiffent de celles de

leur Siège , A 178
Si les Juges—Confuls connoiffent de

l'exécution de leurs jugements, A 35'9

Exécution des Sentences de Juges royaux.

Juges de Seigneurs en connoiffent ,

A 100
Exécution des Sentences Confulaires & d'Of-

ficiaux ,
A 7 5

Prévôts en connoiffent, A 140
Quid, des Juges de Seigneurs, A 107

Exécution provifoire desjugements.

Quand peut être prononcée par les

Juges, A ;47
Exécution desprocès. Voyez Injlruclion des

procès.

Exécution des Règlements de police , A 3 CI

Exécution des lettres de Chancellerie.

Quels Juges en connoiffent , A 360
Expéditions desJugements , B 198

Quels jugements doivent être expédiés

en forme , ou non
, B 296

Expéditions qui fe délivrent en par-

chemin ,
B 308

Quel nombre de lignes & de fyllabes

elles doivent contenir
,

B 308
Expéditions des Greffiers ,

B 191
————— des Notaires , B 393 , 401



DES MATIERES.
Experts en écriture, (leur taxe) B 21

8

m criminel y (leur taxe) B 219
• en bâtiments , ( leur taxe ) B219
Experts re'cujatioii

,
A 23

Exploits.

S'ils peuvent être faits les jours de

fêtes , A 233
Expojition £enfants y A ilj. Voyez £n-

fants trouves.

Extraits des procès.

Rapporteurs doivent les faire , B 6 14

S^ ^BRiquEs (^Caiifes des) A III

Si les Seigneurs en connoiffent , A 195"

Quid, des Prévôts royaux, A 225*

Faljificationdufcelroyaly A 84

Faujfe moimoie

,

A 79
Femmes ou files.

Si elles peuvent être arbitres , B 694
Fêtes d'Eglife ,

B 231

Si on peut faire ces jours-là des aftes

de Juftice, B 231

Si les Notaires peuvent pafler des con-

trats ces jours-là, B 232

Si les Sergents peuvent faire des ex-

ploits les jours de fêtes d'Eglife

,

,B 233

Fêtes de Palais, B 236

Fiefs ( Caufes touchant les ) A 247
Bsillis & Sénéchaux en connoiffent à

l'exckifion des Prévôts royaux

,

A 247

Foires & marchés {Etabliffement des) A 260

Forains ( Aclion contre les) A 3 5 3

Force publique
,

A 1 2 5

Fourches patibulaires des Seigneurs , A 6 1 8

Frais des procès criminels.

Sont à la charge des Seigneurs de Juf-

tice
,

A 617
Furieux.

Ne peuvent être arbitres , B 694

74'

G.""^i^DU—Gardienne ( Privilège de) A 3 Soi

396
Gardes ^forêts {Archers) B 6t2
Gardes—notes

y
B 365, 417

Gardes—fcels des Prefidiaux ( Conleillers)

A 595
Gardes—fcels des contrats

,
B 421

Garantie ( demande en) A 3 ^ I

Gens du Roi & des Seigneurs en général,

A 630
Leurs fonâlons , A 631
Peuvent porter la parole à l'AudienoÈ

quand ils le veulent , A 673 , B 1

1

Ne font fujets à la cenfure des Juges

,

A 673
Quelles perfonnes font leurs fondions

en leur abfcence ou empêchement

,

A 67a, 688
Gens du Roi—devoirs , A 690. Voyez aufîi

Devoirs des Juges.

• du Roi— droits , rangs, féances <S"

privilèges
, A 694

Peuvent tenir le Siège en l'abfence

des Juges

,

A 695
Exception à cette règle

,

A 696
Peuvent plaider pour les parties, A 697

Gens du Koi—Epices & vacations , B 1 86
Tableaii de leurs droits à ce fujet,

B 20I

Gens du Roi—Qualités ,
A 69O

S'ils peuvent être punis , A 690
Ne peuvent recevoir aucuns préfents,

A 691
Gradués, A 629

Si les Juges de Seigneurs doivent l'être,

A 626
Grands—Baillis

,

Leur origine & fondions
,

Autres fondions ,

Leurs privilèges

,

Leurs devoirs ,

Grands—Jours ,

Gouverneurs des provinces.

A



^41 TABLE
Où doivent être affignés , A 330

Leur jurll'diûion ,
^ 1 > ^1

Greffe.

Devoirs des Juges touchant le Greffe
,

A 549

Greffiers,
B 171

Leurs fonaions

,

B 271 , 280

Leurs regiftres ,
B 272

Leurs minutes , A 691 , B 275 , 291

Peuvent avoir des Commis , B 281

Greffiers-Devoirs généraux ,
B 282

Greffiers—Devoirs pariiculiers ,
B 284

Touchant les aftes en général , B 284

Touchant les aftes de jurifdiaion vo-

lontaire ,
B 114, il S

Touchant l'Audience

,

_
B 285

les procès par écrit , B 286

» • les jugements, B 288 , 298

» • leurs minutes , A 6ji ,

B 275 , 291

.. —• les expéditions, B 291 ,

jo2, 311

—.. le fceau & contrôle des Sen-

tences ,
B 294

les Requêtes, B 295
1, les Enquêtes—commiffions

,

B 29^——— les diftraftions de reflbrt

,

B 296
les dépens, B 296

' les faifies réelles , B 296
' les amendes& confifcations,

B 297
«———— les dépôts, B 298

'Grffiers—Récu/ation, B 281

Greffiers—Qualités & devoirs personnels ,

Griffiers— Droits & falaires , B 3 37
Cas où ils peuvent en prendre , B 3 3 7
Cas où ils ne peuvent en prendre, B 339
Leurs devoirs à ce fujet

,

B 341
Taxe de leurs droits Bc falaires , B 220
Tarif des droits & falaires des Gref-

fiers des Bailliages ôc Sièges préfi-

diaux en civil, ^ 34^

/afîOT, en criminel

,

B 354
Tarif des droits & falaires des Gref-

fiers des Juftices de Seigneurs en
civil

,

'^

Idem , en criminel

,

Greffiers -Privilèges

y

Greffiers criminels ,

Leurs fondions.

Leurs regiftres

,

Dépôt de leurs minutes
,

Leurs devoirs particuHers

,

Greffiers d'appeaux
,

—'—— des Aiaréchaiijfées ,

—

—

des Jujlicesfeigneuriales

,

Greffiers en chef^

' — à la peau ,

Greffiers garde -facs ,

Greffiers des présentations ,

Leurs vacations

,

Greffiers des affirmations de voyage
,

Greffiers de Vécritoire
,

Leurs falaires

,

Greffiers des geôles
,

Leurs falaires

,

Greffiers - gardes minutes des lettres de Chan-

cellerie
, B 3 3 <j

Leurs falaires
, B 220

Greffiers des injiuuations
,

B 3 3 4
Tarif des falaires des Greffiers des in-

finuations eccléllaffiques , B 225
Greffiers des notifications des contrats, B 3 3 4

B



D E s M A
Tenu d'accompagner le Préfidial dans

les cérémonies , B a68

H
[ AR^NGuES de compagnie

,
B 2S7

Harangues de rentrées du Palais ^ A 688
Hautes—Juflices i Droits des ^

A 220
Hauts—Jujliciers—Compétence

,
A 15)2

Connoiffent de toutes caufes perfon-

nelles , réelles, &c. A 191
Et auffi des caufes criminelles , A 192
Même entre Nobles, A 191
Et Eccléfiaftiques

,
A 192, 193

.
Et Officiers royaux ,

-^ ^93
Ne peuvent connoître des domaines

& droits des Eglifes
,

A 193
Connoiffent en certains cas des cauies

des Eglifes

,

A 194
Connoiffent des caufes de leurs Villes

6c Communautés , A 19 y

Et de celles des Fabriques , A 195
Item, des complaintes , A 195
Ne connoiffent des caufes de leurs Sei-

gneurs
,

A 197
S'ils connoiffent des Eaux & Forêts

dans leurs îuftices
,

A 197
Quid, des contrats paffés fous le fcel

royal

,

A 198

S'ils connoiffent de l'exécution des ju-

gements rendus par des Juges royaux,

A 200

S'ils connoiffent des faifies réelles

,

A 200 , 210

Connoiffent de l'exécution des lettres

de Terrier, A 202

Connoiffent des matières confulaires
,

A 203
Connoiffent en certains cas par main

Souveraine, A 203
Hauts Jujliciers—Incompétence , A 204
Ne connoiffent des caufes perfonnelles

& mixtes de leurs Seigneurs , A 204
Ni du domaine de kurs Seigneurs, s'il

eu conteffé

,

A 205

T ï E R E S. 743
Ni des cas royaux

,

A 206
Ni des oppofuions aux mariages, A 207
Ni de l'exécution des Sentences des

Confuls & Officiaux, A 107
Hauts—Jujliciers—Incidents , A 207

Lettres de Chancellerie incidentes ,

A 207
Infcriptions de faux incidents, A 208
S'il peut y avoir condamnation de dé-

pens quand le Procureur-Fifcal ell

partie
, A 208

Hauts—Jujliciers— Jurifdiclion volontaire ,

A 209
Connoiffent des partages, A 209
Et auffi des fcellés 6c inventaires

,

A 209
Quid, des faifies réelles , A 100, 21a
Publient les EditS 6c Lettres-patentes ,

A 211
Ils homologuent les Sentences arbi-

trales
, A 2 1

1

S'ils font les ouvertures des teffaments

,

A 211

S'ils connoiffent des demandes en fai-

fiffement de legs , A 2^ i

Donnent des pareatis

,

A 2 11

Connoiffent des reconnoiffances de
promeffes, A 212

Dreffent les procès-verbaux des regif-

tres de baptêmes , &c. A 212
Connoiffent de la police, A 212
Et auffi de la voirie , A 213
Donnent permiffion d'inhumer les ca-

davres trouvés. dans les rues, A 21 5;

Connoiffent de l'expofition des enfants

trouvés
,

A 2 1 j
S'ils peuvent faire des règlements

,

A 215
Ont la police de leurs prifons , A 2i(î

Ont la police de leur Siège , A 216
Connoiffent des malverfations de leurs

Officiers, A 216
S'ils ont la réception des Officiers de

leurs Sièges

,

A 2i6
Hauts—Jujliciers—Compétence en matière cri-
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inelle

T A
A Z2I

A i8

A 217
A 219

lOI

• appels de leurs jugements y

Hauts Jufliciers — AJJlfes ,

—— privilèges ,

Kèréfie.

Eft cas royal

,

Homologation de Sentences arbitrales. Voyez

Sentences arbitrales.

Homologations quifefont au Siège ^ B I29,

Homicide.

Quand eft cas royal

,

A 1 27
Honoraires des Avocats ) B 459
Hôpital SOrlèans.

Son privilège, A 3 80

Hôpitaux.

Caufes des hôpitaux , A 1 1 z

Si les Juges de Seigneurs en connoif-

fent, A 193

Quid, des Prévôts royaux , A 225

Hôtel du Juge.

Aftes d'inftruûion que le Juge peur

faire ieul en fon hôtel, B 106

Adles de jurifdidion volontaire que le

Juge peut faire feul en fon hôtel

,

B 107
Aftes de jurifdlftion contentieufe que

le Juge peut faire feul en fon hôtel

,

B 118

Hôtel-Dieu SOrle'ans.

Son privilège de lettres de garde-gar-

dienne , A 380
Hôtel-Dieu & Hôpitaux de Paris.

Leur Commictimus

,

A 377
HuiJJïers & Sergents en général , B

5 5 8

Différence entre Huiffier & Sergent,

Leurs fondions

,

B559
Huijfiers & Sergents des Jujlices ordinaires

,

B 562
HuiJJïers (S* Sergents royaux en général

,

B565
Leurs fondions, B '565

S'ils peuvent exploiter es Juftices des

Seigneurs . B565

BLE
S'ils peuvent yréfider, B 56S
S'ils peuvent exploiter dans les Juftices

extraordinaires, B 568
Sans s'y faire immatriculer, B 580
S'ils peuvent exploiter hors le reffortde

leur Jurifdiûion, B 1569

Huifflers & Sergents des Bailliages royaux
,

B569
Huijfiers & Sergents des Siègesparticuliers ,

B57I
Huijfiers & Sergents des Prévôtés royales y

B 571

HuiJJlers & Sergents royaux de coUocation ,

Huijfiers & Sergents des Juflices extraordi-

naires en général

,

B Jji,

S'ils peuvent exploiter tous ades de Ju-

riididion extraordinaire , B 573
S'ils font tenus de fe faire immatriculer

aux Bailliages, B 578
S'ils font tenus de comparoître aux

affiles defdits Bailliages , B 580
Doivent le fervice aux Sièges royaux

comme les autres Huiffiers , B 581

HuiJJlers qui peuvent exploiter par tout le

Royaume , B 583
Huijfiers-prifeurs-vendeurs , B 585
HuiJJiers-audienciers des Jujlices ordinaires y

B59I
Leurs fondions ,

S 592
S'ils peuvent exploiter par tout le

Royaume
,

^ 596
HuiJJiers-audienciers des Sièges criminels y

B598
Huijfiers-audienciers des Jujlices extraordi-

naires
,

B 598
Huljfers-audienciers, (Premiers ) B 600
Huijfiers -audienciers en général , B 603

Leurs devoirs.

Huijfiers - crieurs proclamateurs de bans ,

B 6oy
Huijfiers de police ,

B 607
Huijfiers des Hôtels-de-Ville , B 607
Huijfiers-Sergeiits £armes ep. la Connétablie ,

B 608

HuiJJlers



DES MAT
HnlJJîers des Chancelleries

,

B 6 1 o
HuiJJîers-audienciers des Eaux & Forêts

,

B611
Huijffîers-receveurs des amendes des Eaux &

Forêts
, B 6 1 2

Huifflers & Sergents des Elections , B 6
1

4

HuiJJîers & Sergents des Tailles , B 6
1

4

HuiJJiers & Sergents des Traittes foraines ,

B61;
Huijfiers des Confuls

,

B 61
5

Huifflers & Sergents des Monnaies , B 617
HuiJJiers & Sergents des Amirautés ,

B617
HuiJJiers de Vartillerie & arfenal , B 6 t 8

HuiJJiers des Bureaux des Finances , B 6 1

8

"-—— de la Chamhre du Trejor , B 6 1 9
' <S* Sergents du Châtelet de Paris ,

B619
HuiJJiers k cheval du Châtelet de Paris

,

B620
HuiJfiers & Sergents à verge du Châtelet de

Paris, B625
HuiJJiers-audienciers du Châtelet de Paris

,

B 627
Huifflers de la Table-de-Marbre de Paris

,

B627
—— de la Prévôté de CHôtel y B 628—— des Requêtes de l'Hôtel

,

B 628
' des Requêtes du Palais, B 629
•- des Parlements , B 629
Huijfier-audiencier du Parlement. ( Premier")

B631
HuiJJiers de la. Cour des Aides , B 63 2

•— de la Cour des Monnaies , 6632
—— des Chambres des comptes, B 6 3 2

HuiJJlerde la Chambre des Comptes , (Premier)

B633
HuiJJiers du Grand Confeil

,

B 6 3 8
i du Confeil SEtat

,

B 6 3 4
HuiJJiers de la Grande Chancellerie , B 63 5

des Chancelleries des Cours f- B 636
HuiJJiers & Sergents — Devoirs généraux ,

B 636
Doivent réfider, B 636
Comment peuvent s'abfenter, B63U

Tome II,

I E R E S.

Doivent obéir aux Juges ",

Autres devoirs des Huifliers

Doivent leur miniftere au

745
B638
B368

public,

B639
Doivent mettre à exécution les ades

dont ils font chargés

,

B 635^
Doivent donner recepifle des pièces

qui leur font confiées
, B 640

Ne doivent rien prendre au-delà de
leurs falaires

, B 641
Doivent donner quittance de l'argent

qu'ils reçoivent

,

B 641
Ne peuvent être payés de leurs falaires

,

par la partie affignée ou exécutée ,

6641, 645
Ne peuvent pafler accords entre les

parties, B 642
Ne peuvent remettre une offenfe pour

de l'argent

,

B 642
Doivent remettre aux parties leurs

pièces & l'argent reçu

,

B 645.
Par qui paies de leurs falaires , B 645
Ne peuvent dlllraire les parties de leur

Jurifdidion

,

B 645
Ne peuvent exécuter les a£les qu'ils

ont pafles comme Notaires , B 645
Répondent des nullités des exploits

,

B644
Sont punis en cas de vol & malverfa-

tion

,

B 644
- Quand peuvent être défavoués , 644
Huijfiers — Devoirs particuliers , B 646

Touchant les exploits en général

,

-^ B 64(5

—— les affignations ,
B652

—— les faifies & exécutions , B 6 5 2—- les lignifications

,

-B 657—— le contrôle des exploits & fceau des

Sentences, B 658
—— le papier & parchemin timbré

,

— les fl?écrets & emprifonnements

,

B660
•~— les rebellions

,
- B (iSi

—

—

I les coutumaces, B 663
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BulJTuTS — Qualuès & devoirs perfonnds ,

B 663

Leur réception ,
B 664

Ne peuvent erre geôliers, &c. B 665

HuiJJlers — Droits & privilèges , B 666

Huijfiers — Salaires^ B 112

Leurs devoirs à ce fujet, B 66j
Tableau des droits èc falaires des Ser-

gents royaux, B 670

I

MPERiUM — merum , A 2, 4, 6
Imperium — mixtum, A 3 , 4 ,

Imperiuin cum jurifdiûione

,

A 8

Impôts.

Cas royaux à ce fujet

,

A 94
Impôts ( Levée tf)

Eft cas royal

,

A 80
Impôts nouveaux. ( Etablijfements des )

La connoiffance en appartient aux
Baillis royaux, A 253"

Incendie.

Si elle eft cas royal, A 137
Incidents.

Tous Juges en connoiflenr, A 174
Même les Juges des Seigneurs, A 207
Et auffi des lettres incidentes, A 207
Ainfi que des infcriptions de faux inci-

dent , A 208
Incidents furprocès appointés , 658
Incompétence. ( Appel d') A 427
Infanticide , A i 29
Information de vie & mœurs , B 109
Infraction de Sauvegarde, A 82
Injures commifes à [Audience y A 180
Infcription defaux incident^ A in G

Juges de Seigneurs en connoiffent.

Non les Officiaux, ^ 177
Ni les Juges Confuls, A 177

Injînuation. ( Droits £ )

Qui en connoît dans l'appanage du Duc
d'Orléans, A 135 , B 127

Jnfhuatioii des- donations & fubjlitutions

,

AjiijB 135

L E
Infiallation £Officiers , A I 5 5
Infruclion & exécution des procès , B 8 5

A qui appartient

,

B 85
Tous Juges ont rinftruftion des procès

de leur Siège
, A 174

Fondions & devoirs des Juges qui ont

l'inflruftion & l'exécution des pro-

cès, B 100

Juges ne peuvent commettre pour l'inf-

truftion, B ici

Infruclion avant la diflrihution ,
B 86

après la diflrihution, ^ 93
Infruclion & exécution des procès criminels

en particulier y B I04
Intendants.

Ou doivent être aflîgnés ,

Interdirions
,

Interprètes. ( Salaire des )

Interprétation des Loix ,,

des contrats ,

Interrogatoires
,

Intervenant privilégié y

Inventaires dtefets.

Si les Juges peuvent les faire

,

Inventaires de prodnclion ,

Irrévérences commifes à L Audience ,

IJfue. ( Siège de V )

Par qui tenu

,

lugcments.

Devoirs des Juges à ce fujet , A 537 ,

B 21

Des chofes que le Juge peut fuppléer

d'office

,

B 25
Régies que les Juges doivent obferver

en jugeant

,

B 28 , 32.

Interprétation des Loix
,

B 29
Interprétation des contrats, B 31
Comment le Juge doit rendre fa Sen-

tence , ^33
Juges doivent figner la minute des ju-

gements, A 54S
Jugr:mcnts — P'éfidence.

Devoirs de ceux qui y préiidenr,

A 330
B 108
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Jugements en procès par écrit

,

B 70
Juges.

Divilîon des Juges en France , B 165 ,

168
Juges ordinaires. A 167
Leur compétence, A 170, Voyez

Compétence,

Juges extraordinaires
, A 1 67

Leur compétence, A 173,364
Juges— Devoirs, Voyez Devoirs.
Juges royaux, A 166
Juges des Seigneurs-

Leur compétence , Voyez Jufticiers.

Leurs devoirs, A 624, Voyez Juges
des Seigneurs.

Juges des Seigneurs — privilèges.

Préfident aux Aflemblées de Ville,

A 628
Juges des Seigneurs — Qualités , A (5z

5
Doivent être regnicoles, A 615
Peuvent être Eccléfiaiiiques, A 625
S'ils doivent être gradués , A 626
Où doivent être reçus, A 626
Ne peuvent être en même-temps Juges

royaux, A 627
Juges des Seigneurs — Epices.

Tableau de leurs épices & vacations

en £ivil B 205
B 210• en criminel.

Juges des Pairies.

Leur compétence, A 221
Juges d'appel

,

A 168
Leur compétence, A 364
Leurs devoirs, A 369

Juges négligents , &CC-

Comment punis, -^ 55°
Juges — Arbitres, B 696
Juges donnés

, A 9
Juges-Confuls.

Ne connoifTent de l'exécution de leurs

jugements, A 3^9
Juifs-, A 114
Jujifdiclion en gêneroL

Ce que c'eft, Ai
De comjjien dt fortes

,

A i, 12

T î E R E S. 747
Droits attachés à la Jurifdiciion , A 24.

Comment s'acquiert & fe perd, A 28
Jurifdiciion civile

, A 1 2
» criminelle, A 12

parfaite
, A Ï2

—— contentieufe
, A 1 3

ordinaire
, A 1

3

extraordinaire
, A 1

3

—— correâiormelle
, A 8

propre, A I3 , 14
' ptorogée , A 1 3 , 29 , Voyez Soiimif-

Jion de JurifdiSicn,

• déléguée , A 14 , Voyez Délégation.

Jurifdiciion imparfaite ou limitée , A 1 2 , 14
Telle eft celle des Préfidiaux , A 14
Régies touchant cette efpece de Jurif-

diâion, A 14
Jurifdiciion volontaire

, A 12, 17
Divers aftes de jurifdiciion volontaire

,

A 17 , 22, 24
Jurifdiciion volontaire des Bénllis & Séné-

chaux , A 3 1 6

des Juges de Seigneurs , A 209
Jurifdiciion— Reffort.

Son étendue par rapport à fon terri-

toire

,

A 25

Son étendue par rapport aux matières &
perfonnes , A 28

Juflice.

Cas royaux concernant la juftice , A 74
Juflice ( Droits de) & tout ce tjui la concerne.

La connoiiîance en appartient aux Bail-

lis & Sénéchaux royaux , A 255
Jufticiahles de différentes Juftices.

Ou doivent être aflignés ,
-A 327

Jufliciers ( Bas-")

Leur compétence ,
A 188

Jujliciers. ( Aioyens- )

Leur compétence ,
A 190

Jtiflkiers (Hauts-) Voyez Hmts-Jujliciers.

EGALISATION.^

Par quife donnent,

Bbbbbij
B112,



748 TABLE
Legs.

Ou doivent fe demander

,

A 3 48

Demande à ce iujet eft une aûion per-

fonneile, A 384

Legs. ( Saifijjement de )

Ju'^es des Seigneurs en connoiflent,

A 211

Lettres-patentes— Publications , Voyez Pu-

blications.

Lettres royaux.

Cas royaux à ce fujet

,

A 83

Leur publication & enrégiftrement

font de la compttence des Baillis &
Sénéchaux

,

A z6o

Lettres de Chancellerie.

Quand font de la compétence des Pré-

vôts royaux, A 233
J^ettres de Chancellerie. ( Executionde )

Quels Juges en connoiffent, A 360
Ne font attributives de jurifdiftion

,

A 202, 160

Cas où elles le font

,

A 3 6

1

Lettres de terrier.

Si \ti Juges de Seigneurs en connoif-

fent

,

A 202
Ne font attributives de jurifdiûion,

A 203 , 360
Lettres de repi

, A 26

1

Lettres de refcijîon
, -A 2

3 3

Lettres de fauve^arde , -^ -2 3 3

Lettres écrites aux Compagnies.

Par qui doivent êtres ouvertes, B 269
Leie-Majejié

,

Ajr
I^eie-.MajeJlé divine , A 98
Libelles^ diffamatoires ,' A I 24
Lieutenants-Gt'neraux.

Aftes de Jurildiâion volontaire dont
ils connoiflent en leur Hôtel, B 112

S'ils connoiflent quelquefois en leur

Hôtel des aâes de Jurifdiâion con-
tentieufe, B 118, 119

En leur abfence , à qui appartiennent
leurs fontîlions

,

£113,123
Lieutenants-Généraux iesPréJîdiaux A 566

Lenrs fondions & préléances, &c.

A 568

Leurs devoirs j A yyi
Leurs droits & privilèges, A 573

Lieutenants-Généraux desjimples Bailliages

royaux , -^ 573
Lieutenants-Généraux Sépée

^
A j'/i^

Lieutenants-criminels , -^575
Fondions

,
A 575

Devoirs généraux, A ^81

Devoirs particuliers dans leurs fonc-

tions ,
A 582

Préféances , exemptions & privilèges ,

Lieutenants particuliers

,

A ^84
Leurs droits & privilèges, A 590

Lieutenants des Siègesparticuliers des Bail'

liages, A 598
Lieutenants des Prévôtés ^ A 60J
Lieux royaux.

Cas royaux à ce fujet

,

A 95
Lignes & Jyllabes — Greffiers , B 308
Liquidation de dommages & intérêts , B II i

Liquidation desfruits , Bill
L>oix.

Cas royaux à ce fujet, A 73

M

Si c'eft un cas royal

,

A 99'

Magijîrats che{ les Romains, A 4
MagiJIrats en France

,
A 6

Si tous les Juges en France font Ma-
giftrats, A )i

Mainfouveraine. ( Conr.oijfance par^ A 70
En quel cas appartient aux Juges de

Seigneurs, A 203
Maires & Echevins , Voyez Villes.

Malverfation dOfficiers.

Juges de Seigneurs en connoifi"ent

,

A 216
Malverfations d'Officiers royaux , A 86

Quels Juges en connoiflTent , A 87
Malverfation iOfficiers royaux dans leurs

fonclions,

<2uels Juges en connoiflent, A 183
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2narchands friqumtans la rivière de Loire.

Leur commlttimus

,

A381
'Mare'chaujfe'es. ( Officiers des )

A 381Leu r committunus .

Mariages, k 239, Voyez Oppojitions.

Caufes des mariages, A 104, 116
Mearme

, A I II

A 117

No
N

T I E R E S.

Non bis in idem
,

Notaires en général y

Leur création

,

Notaires — Fonchions ,'

Cas royaux à ce fujet,

Matures confulaires

,

Juges des Seigneurs en connoiflent

,

A 203
Matières réelles entre Nobles.

Sont de la compétence dés Prévôts
royaux

,

A 227
Médecins.

Tarifs de leurs droits
,

B 217
Médecins royaux.

Ont leurs caufes commifes au Bailliage

,

A 381 , 382
Mercuriales

, B ^
5 5

Mercuriales des Fréfidiaux , B 2 5 2

Meffageries & pofles ,
A i 20

Cas royaux à ce iiijet

,

A 120

MeJJagers conduclcurs des Prifonniers.

Leurs droits, B 225
Mejures royales.

Comment les Baillis & Sénéchaux en

connoiflent, A 303
Mineurs.

S'ils peuvent être arbitres , B 694
Minutes des Greffiers , B272, 29I , 314
Minutes des Notaires

^
B 3P4

Moyeru —jujliciers
,

A 3 90
Monnaies.

Cas royaux à ce fujet

,

A 79
Monopoles, A 125

' OBLES. ( Caufes des )

Ne font de la compétence des Prévôts

royaux , A 222

Secus en matière réelle
,

Azxj
î^oblejfe.

Caufes concernant la Noblefle , A 81

domination aux Offices , A 142

749
A 545
B36Î
B36C,
B371

S'ils peuvent pafler des aâes les jours

de Fêtes, B 232
Aâes qu'ils ne peuvent recevoir

,

B 375
Notaires — Minutes

,

^ 394
Notaires — Regijires

, ^ 3 9^
Notaires— Répertoires, B401
Notaires — Expéditions & grojfes , B 40I
Notaires — Devoirs.

Touchant les aftes qu'ils paflent, B 378
Formalités néceflaires touchant ces

aftes, B385
touchant les témoins, ^ 3^5
touchant les fignatures , B 389

Autres formalités

,

B 390
Touchant le contrôle

, B 393
Touchant les expéditions, ^^ 39î
S'ils font garents des aftes qu'ils paf-

fent, B 403
Notaires royaux , B 366

Effets des ades qu'ils paflent , B 366
Notaires des Châtelets de Paris , Orléans (S*

Montpellier, B ^19
Notaires au Châtelet d'Orléans.

Leur committimus

,

A 382
Notaires des Seigneurs

, B ^ij
Effet de leurs aftes

,

B 366
S'ils peuvent recevoir des aftes pour

cas royaux, A 141
Notaires — Privilèges

,
^ 4^4

Notaires — Qualités & devoirs perfonnels ,

B 406
Doivent réfider, B 406
Doivent garder le fecret de leurs par-

ties
,

B 407
Leurs devoirs touchant les legs pieux

,

B408
Si on peut obliger un Notaire de flgner

en fécond ,
B 409

Ne peuvent partager en commun les

émoluments , B 409
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Ke peuvent s'affoçier enfemble , B 409

Ni tenir deux études ,
B 409

Ne peuvent affermer leurs études,

B 410

Ne peuvent recevoir aucun legs ,

B410
Ne peuvent figner des acies fous figna-

tiire privée
,

B 410

Ne peuvent demeurer fur les Ponts

,

B410
Aftes des Notaires interdits font nuls

,

B 410
S'ils peuvent être Notaires & Avocats,

B 411

S'ils peuvent être Notaires & Sergents,

B 410

î^otaires — Réception
,

B 4 1 j

lactaires— Salaires
,

B 428

Taxe de leurs droits, B zzz, 429, 431
]Sotaires yipofloliques , 6422

Leurs falaires, B 222, 43 J

Notio fine imperlo.

Eft de deux efpeces

,

An
Quelles perfônnes ont la Cmplç notion,

A IJ

o
EL^Ts , A no

Octrois & péages , ^ 95
Oclrois des villes

, A 266
Quels Juges en connoiffent , A 266

,

B 126

Octrois de la Pille d'Orléans.

Quel Juge en connoit

,

^ ^ ^4
ûj^ces

,

Cas royaux à ce fujet

,

A 74 , 84
Offices dtjudicature, A 142

Nomination à ces ofEces

,

A 142
Offices royaux.

Caufes concernant les Offices ro)'aux ;

font de la compétence des Baillis &c

Sénéchaux
, A 257

^K2(f de Prévôts royaux

,

A 232
faillis appolent le fcellé fur les minutes

des Offices royaux, A 258
Saifes id'Officgs royaux

,

A 259

LES
offices ~- Compatibm[^ , A ï5<J

Offices ~ prérogatives

,

A 1^8
Offices — Rejignation

,
A 1

5 9
Offices — Pleine

,
'^ ^

5 9
Offiiciert,

Comment finit leur pouvoir , A 165

Officiers royaux.

Ce qu'on entend par Officiers royaux,
A 86

Baillis & Sénéchaux connoiffent de

leurs caufes dans leurs fondions

,

A 258
Ainfi que de la réception defdirs Offi-

ciers
,

A 2j8
Corredion des Officiers royaux, B 25"^

Rébellion à leurs mandements, B259,
Voyez Rébellion.

Crimes commis par Officiers royaux
hors leurs fondions , s'ils font de

la compétence des Juges de Seig-

neurs
, A 89

Officiers des Seigneurs.

Seigneurs n'en peuvent nommer de
nouveaux en leurs Juftices , A 61

2

Officiers de Jujlice, ( Droits & devoirs des )

Sonnt de la compétence des BaiUis

royaux , A 25"
5

Officiers — Survivance
,

A I ^ 6

Officiers — Véterants , A 1 6 3

Officiers — Qualités & devoirs perfonnels ,

A 144
Qualités nécefïaires aux Juges pour

être reçus
,

A 14^
Doivent être âgés de 25 ans, A 144
Non parens d'autres Officiersdu Siège

,

A 146
Doivent être gradués

,
A 147

Catholiques, A 14!?

Et de bonnes mœurs , A 148.

François, A 149
Et fçavoir les Loix, A. 149

Officiers — Examen, A 149
Officiers — Réception , A 1 52, Voyez. il^-,

ception ^Officiers.

Officiers — Ir^ialliuion , A î
5 f
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officiers. ( Rang entre eux, ) ^'55
Ojficiers — Survivance

, A i 5 6

Officiers DeJUcution, A 164
Opinions des Juges , A ^ 3 9 , Voyez jivis.

Si l'on doit prendre la voix des Offi-

ciers minevirs

,

A. )4Z
Ce que doit taire le Juge en opinant

dans un cas où il craint d'être pris

à partie , A 541
Voix des Officiers parents, A ^44
Ce que doivent faire les Juges dans le

cas départage des voix, A. 543
On ne peut opiner une féconde fois

fur ce qui a été jugé , A. 545
'Opinions en procès par écrit

,

B 68
Oppojiticns aux Jugements & acles rendus à

tHôtei, B 114, 118

Oppojîtions aux fcelie's , &ZC.

Ou doivent fe porter, A 346
Oppojitions aux emprifonnenums.

Ou doivent fe porter, A 346
Oppojitions aux mariages.

Prévôts royaux en connoiffent, A239
Non les Juges de Seigneurs , A 107

Oppojitions aux Ordonnances des Evêques

(S* ^archidiacres.

Cas ou les Prévôts royaux en connoif-

fent, A 139
Opprejfion & violence des Gentilshommes

,

A IZ2

Oratoire. ( Pères de C )
Leur committimus ,

A. 378
Ordres & dijlributions de deniers , B 1 1

Orléans
, ( Prévôt a!') A 145 , Voyez Pré-

vôt d'Orléans.

Ouvertures des Audiences , 3138
Ouverture des tejlaments , AlIl,Blll

Jt ATRIES — Jujlices , A 121

A 121Pairies de Sulii & de Châteaimeiif
^

Papier & parchemin timbre',

Aâes des Greffiers qui fe délivrent en

parchemin , A 308

ERES. 75

1

Aâes qu'ils délivrent en papier, A 3 1

1

Paraphes des regi/irei de Baptêmes , ikc.

B lia
Pareati';. E m , 115

Juges de Seigneurs peuvent les donner,

A 211
Ainfi que les Prévôts royaux , A 1n

Parenté d'OJfzciers
, A I46

Parricide.

S'il elî cas royal, A 118
Partage

, ( Aciicn de) A 3 3 2
, 3 47

Partage de voix des Juges
, A 5 4 3

Partage de biens
, B 1 1 o

Cas ou les Baillis & Sénéchaux en con-
noilTem

, A 314
Juges des Seigneurs en peuvent con-

noître,
^ A 109

Et aufil les Prévôts royaux , A 228
Pavé des 11lies.

Quel Juge en doit connoître

Paulette
,

Péculat

,

Peine du compromis

,

tcnccs arbitrales

Péremption (.{infiance.

N'a lieu contre le Procureur du Roi ,

A 640
Perjonne du Roi.

Cas royaux concernant la perfonne du
Roi

,

A 7z
Perjonnes qui font en la garde du Roi ,

( Cauies des ) A 1
1

3

Perturbateurs du repos public , A 124
Petit fcel, (Taxe des droits de") 6221
Poinçons.

Leur vifite dans le Bailliage d'Orléans ,

A 304
Poifon.

N'en: cas royal y A 1 28
Police.

Règlements généraux de Police ; A 1 1

8

Police générale du Royaume.

Cas royaux à ce fnjet, A 116

Police générale desprovinces , A ir6 ^ 184 ,

29 j

A 166
A 160

A 94
B 717. Voyez Sen-
— Appel.
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Police du Siège,

Appartient aux Juges, A 216, B 12.7

Juges des Seigneurs ont la police de leur

Siège, A 216

Police de l'Judience , B 1 1

Police & difcipUm des Juges
,

A- 5 2 3

Police — Juges.

Juges des Seigneurs en connoiffent ,

A 212

Et auffi les Prévôts royaux , A 23 5

Police des Filles , A 271

Police des prifons ,
B III 150

Juges de Seigneur ont la police de leurs

prifons, A 216

Port d'armes, (^Police pour le ) A 121

Portions congrues , A 106

Baillis & Sénéchaux en connoifi'eni

,

A 279
Pojles, { Cas royaux touchant les) A i 20
Prédications fcandaleufes

, A I 2 5

Prérogatives des Officiers , A I 56
Prèfeances des Avocats y B 429
•—~ des Notaires y B 414
Prefents.

Juges n'en doivent recevoir

,

A 506
Ni les Avocats &£ Procureurs du Roi

,

A691
A 565
A 563
A 567
A 604

ou Fifcaux

,

Prcfidents des Prèfidiaux
,

Leurs fondions,

Leurs devoirs

,

Leurs privilèges & droits

,

Prévention des Juges.

Ce quec'«ft, A 371
Règles à ce fujet, A. 376

Prévention en matière de police, A 76 , i 1 9 ,

A 302
en matière de voirie, A 177, 303

' -
' en matière de crime après les troisjours

,

^ ,

A 77
• en reconnoijjance de promejfe , A 77
Frévention-doffice.

Sur la requête de la partie publique,

A 372
Sur la requête d'une partie privée,

n- . r. ^373
Frevention parfaite , A 373 , 374

LE
Prévention imparfaite l A 374

Prévention du Juge ordinairefnr iOfficiai ,

A 375
Prévention des Juges royaux fur les Juges

de Seigneurs y A 76 , 374
En matière de complainte , A 76 , 240
En cas de conteflation de Juriididion,

A 77
En cas de négligence , A 78

Prévention des Baillis & Sénéchaux , A 3 1 J
N'ont la prévention fur les Prévôts

toyaux en matière civile , A 242
En quels cas ils ont cette prévention

,

A 374
Prévention des Prévôts royauxfur les Juges

de Seigneurs
, A l^j

A lieu en cas d'exécution de tranfac-

tion , A 238
Et auffi pourexécution de contratsfous

fcel royal, A 238
Ainfi que pour oppofitlons aux ma-

riages

,

A. 239
Et auffi pour oppofitions aux Ordon-

nances des Evêques& Archidiacres ,

A 239
Prévôts & Châtelains royaux.

Leur compétence en matière civile
,"

A 222
Connoiffent de toutes caufes entre

roturiers, A 222
Même quand il s'agit de fiefs , A 225
Item des tuteles & curateles de perfon-

nes non nobles, A 22

j

Et auffi des comptes de mineurs non
nobles

, A 223
Et des fcellés fur roturiers , A 225
Connoiffent de toutes caufes civiles

entre Eccléfîaftiques , A 225
Et de celles des Officiers royaux , A 225
Et auffi des Hauts-Jufticiers de leur

reffort

,

A 224
Connoiffent des caufes des nobles quand

il s'agit de l'appel des Juflices de
leur reffort

,

A 224
Connoiffent auffi des caufes des Eslifes

qiu
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qui n'ont point de lettres de garde-

gardienne
,

A 2Z4
Et auffi de celles des fabriques, hôpi-

taux , &c. A 2
1

5

Quid des réparations des Eglifes , &c.

A 22/
Des caufes des villes

,
A 226

De toutes matières réelles entrenobles

,

A 227
Des partages entre roturiers, A 228
Des faifies réelles d'héritages roturiers

,

A 229'

ConnoifTent des cas royaux fimples
,

Voyez Cas royaux /impies.

Peuvent évoquer des Officiaux, A 240
ConnoilTent de l'exécution des Sen-

tences confulaires

,

A 240
Ainfi que de celles des Officiaux, A 240
/f«/re des complaintes

, A 240
Et reconnoiffances de promefles, A 240
Ne connoifient des caufes des geôliers

des prifons royales

,

A 240
Caufes dont ils ne peuvent connoîîre

,

A 240
Prévôts royaux ( Leur compétence en matière

crimille, ) A 240
Prévôts royaux — JurifdiSion volontaire.

S'ils ont la réception de leurs Officiers
,

A 241
Homologuent les Sentences arbitrales.

Donnent des /7/zr«^«\f

,

A 241
Ont droit d'affifes

,
A 241

Ont 1 exécution des affifes du Bailliage
,

A 242
ConnoilTent des appels des Seigneurs

,

A 242
Baillis n'ont la prévention fur \ts Pré-

vôts
, A 242

Prévôts royaux — prévention, A 237,
Voyez Prévention des Prévôts royaux.

Prévôts royaux. ( yîppel des )
Où fe porte l'appel de leurs Sentences

,

A 243
Qmd en matière de déclinatoire , &c.

A 243
Tome IL

T I E R E S. 755
Quid en matières d'amendes, A 244
Quid en matière d'exécution d'Ar-

rêts
, A 244

Quid en matière de confervatlon des

privilèges des Univerfités , A 244
Quid en matière de lettres de repi,

A 244
Quid en matière de biens des villes

,

A 244
Prévôts royaux — Droits & privilèges , &c.

A 600
Leurs devoirs particuliers

, A 604
Leurs privilèges , &c. A 604

Prévôtsroyaux — Epias& vacations^ 20 «

,

203
Prévôt dOrléans.

Sa compétence & fes droits, A 245
Du Siège de la Cage

, A 245
Prévôts des Afaréchaux.

Quand peuvent être pris à partie

,

A 489
Princes du Sang.

Cas royaux à ce fujet

,

A 72
Prifes à partie

, A 480
En quels cas ont lieu

,
A 480

Autres cas en matière civile , A 485
Cas ou elles ont lieu en matière crimi-

nelle , ,
A 486

Quelles perfonnes peuvent être prifes

à partie, A 4S8
Si les Officiers des Cours peuvent être

pris à partie
,

A 490
En quels Tribunaux fe jugent, A 492
Procédure fur les prifes à partie

,

A49S
Prifeurs-vendeurs de meubles y B 586
Prifons , Voyez Police des prifons.

Celles des Seigneurs doivent être fures,"

A 61Ô
Prifons royales.

Qui doit connoître de ce qui les re-

garde
,

A 271

Pz-m/f^w (S- committimus, A 334, 376,
Voyez Committimus.

Si l'on peut y renoncer, A 389, 402
Ccccc



754,
De leur

TABLE
concours & concurrence,

A 400

Autres règles touchant les privilèges ,

A 402

Privilèges & conccjjlons royales , A 260

Cas royaux à cefujet, A 80

Quand font de la compétence des Pré-

vôts royaux

,

A 234
"Privilèges <ks hautes Jujlices y A 219
Privilèges des Notaires

,
B 4 1

4

I des Avocats , B 429
des Procureurs

,

B ^ 1

6

Prix ,
(par qui dijlrihués ) B 1

1

2

Procès en gênerai , ( Injlruclion & exécution

des) BS^ , Voyez InJlruSion & exé-

cution des procès.

Procès par écrit

,

^37
Leur diftribution, B 38 , Voyez DiJ-

tribution.

Des incidents fur procès appointés ,

B58
Rapport des procès par écrit , B 60
Des opinions, B 68

Procès de Commijfaires, B 1^9
Procès criminels

, ( Rapport des ) B 7 3

Procejffions publiques
y

B 268
Procureurs

, B 479
Leurs fondions

,

B 480
Procureurs — Devoirs

, B 483
» - Touchant Tinflruftion des procès

,

B48Î
•—— Touchant les requêtes

,
B 487

^-^ Touchant la jurifdiaion, B 489
• Touchant les préfentations, B 489— Touchant les congés & défauts

,

B489—— Touchant les appointements volon-
taires

, B 4S9
' — Touchant les communications au

parquet. B 490•— Touchant les caufes du rôle , B 490—— Touchant les défenfes
, 49

1

Touchant les lettres d'Etat , B 491
-— Touchant les faifies réelles , B 491
•—— Touchant les dépens, B 492

—— Touchant les Sentences , B492
Touchant le contrôle ôc le papier

timbré, B492
. Touchant l'Audience

,

B 493
. . Touchantlesprocèsparécrit,B49â'
— Autres devoirs des Procureurs.

Par rapport aux Juges, B 498
Par rapport à leurs parties , B 498 ,

^21

Procurations.

Des procurations nécefTaires aux Pro-

cureurs
,

B 502

Procureurs — Défaveu , B 506
Procureurs.

Leurs devoirs généraux & perfonnels,

B 510
Qualités qui leur font néceffaires,

B5io,5i4
Leur réception

,

B 5 1

1

Etats incompatibles avec celui de Pro-

cureur ,
B

5
1 4

S'ils peuvent être donataires, &c. de

leurs parties , -^ 5 1

5

Procureurs — Droits & privilèges , B 5 1

6

Procureurs — Salaires , B ^ 1 9
Ne peuvent retenir les titres des parties

pour leurs falaires

,

B 521
Projet de tarif pour les falaires des

Procureurs , B 5 2 5 &fuiv.

Procureurs des Jujlices de Seigneurs, B 524
Procureurs du Roi & Fifcaux , Voyez Gens

du Roi.

Leurs fondions , A 63 i , 662
Des procès qui fe pourfuivcnt fous

leur nom en matière civile, A 631
Caufes du domaine, A 631
Celles touchant l'état des perfonnes

,

A 631
Celles concernant la religion & les

œuvres pies
, A 632

Celles qui regardent les biens d'Eglife

& fondations, -A 633
Laréfidence des Eccléfiaftiques, A 633
Maintenir les Officiers dans leurs de-

voirs

,

A 634



DES MAT
Les dépôts publics & minutes, A 63 5

La police & la voirie

,

A 637
Aftes de jvirifdiftion volontaire qui i"e

font à leur requête
,

A 638
Appels qui fe font à leur requête

,

A638
Procédure fur les caufes pourfuivies à

leur requête
,

A 639
Ne peuvent être condamnés aux dé-

pens
, A 640

Péremption n'a lieu contre eux , A 640
On ne peut donner défaut contre eux ,

A 640
S'ils peuvent être recufés

,

A 466
S'ils peuvent être pris à partie, A 491
Des procès criminels pourfuivis à leur

requête, A 641
Procureurs du Roi & Fifcaux — Commum-

cation.

Ty^s caufes qui leur doivent être com-
niquées , A 643 , Voyez Communica-

tion.

Procureurs & Avocats du Roi Fifcaux —
Devoirs.

Leurs devoirs en général

,

A66z
Ne peuvent affifter à la vifite ni aux ju-

gement des procès

,

A 664.

Leurs devoirs particuliers en matière

criminelle

,

A 667
Autres devoirs des Procureurs & Avo-

cats du Roi ou Fifcaux, A 670
Commettoient autrefois des fubftituts ,

A 670
Greffiers doivent leur communiquer

les minutes dont ils ont befoin

,

A 671

Regiftres de la compagnie doivent auflî

leur être communiqués, A 672
Par qui leurs fonûions peuvent-elles

être faites en cas d'abfence , &c.

A 672
Quid dans le cas où iisrefufent de don-

ner leurs conclufions, A 672
On ne peut leur denierlaparole, A673
Ne font fujeis à la cenfure des Juges

,

A 673

I E R E S. 755
Procureurs du Roi en particulier.

Règlements entre eux ôc les Avocats

du Roi pour leurs fondions , A 674,
68z

Des actes où ils affiftent feuls , ou pren-

nent feuls des conclufions , A 678
Procureurs du Roi des Préfidiaux & Bail-

liages royaux

,

A 700
Peuvent auffi être Procureurs du Roi

des Prévôtés

,

A 70

1

Procureurs du Roi des Frev6te's, A 707
Procureurs du Roi de Police , A 709
Procureurs du Roi des Maréchaujfe'es , A 7 1

Procureurs du Roi en Cours SEglife, A 72 3

Procureurs fifcaux en particulier , A 715
Ne peuvent être Fermiers ni Receveurs

de leurs Juftices , A 61

1

Tableau de leurs épices & vacations

,

B 214
Procureurs ioffice ,

A 7 1

9

Promoteurs des officialite's , A 7 1 9
Prononciations de jugements ,

A 5 47
Prorogation de jurifdiîlion. Voyez Sou~

mijjion de Jurijdiciion,

Provi/îoas ,
B 12}

Provijîens d'Officiers
,

A 144

Provifoires {Affaires) B 119. Voyez

Affaires provijoires.

Publication de Lettres-patentes , &C. B 1

1

3 ,

Doivent être faites dans les Bailliages,

&c. B 129, 130

Peuvent auffi être faites dans les Juftices

de Seigneurs, A 211

Puiffance mixte des Officiers.

Fondions attachées à cette puiffance
,

A 16

Puiffance publique
,

A 1

8

Puiffance eccléfiaflique.

Cas royaux à ce fujet

,

A 274

UyfLITES pour être reçu Officier, A 144,'

Voyez Officiers.

Ccccc i;
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R

APPORT des procès par écrit , B 6o

Manière de bien faire l'extrait & le

rapport d'un procès-civil , B 76

Rapport des procès criminels enparticulier ,

B 73
Rapporteurs des procès.

Leurs devoirs

,

B 64
Sont tenus de faire lairs extraits , B 64

Rapt de violence.

Eft cas royal, A 116

Rébellion aux Aiondements du Roi , A 72
aux Mandements des Officiers

royaux
,

A 8 5 , 2j'9

à fexécution desjugements.

Tous Juges connoifient de celles faites

à leurs jugements , A 172 , 240
S'ils en connoilîènt hors leur reflbrt

,

A 179
Hauts-Jufticiers en connoiffent, A 212

Recélement de coupables de cas royaux

,

A 138
Réception de caution

,
B 109

Réception de foi & hommage ,
B 1 1

1

Réception d'Officiers , A 152, B I37.

Voyez Officiers.

Qualités pour être reçu Officier, A 144
Officiers qui font reçus auSiege 56137
Si les Juges de Seigneurs ont la récep-

tion de leurs Officiers, A 216
Comment fe fait la réception des Offi-

ciers

,

B 140
Officiers qiii font reçus à l'hôtel du

premier Juge, B 144
Devoirs des Juges touchant ces récep-

tions
, B 148

De la manière de fe pourvoir contre
les ades de réception d'Officiers ,

B 14.9
Réception d'Officiers royaux..

Quand appartient aux Baillis & Séné-
chaux, A 25,8

RéceptioM. des Juges de Seigneurs
f^

A 626
Réception é^ i<fçeaires p B ^iz

L E
'

Receveurs des conjîgnations.

Lîurs droits, - B 215
Receveurs des épices.

Leurs droits ,
B 224

Rtclufion en maifon de force ,
B 1 09

Reconnoiffances de billets & promeffes.

Tous Juges en connoiffent , A 172 ,

240
Hauts-Jufticiers en connoiffent, A 21

1

Reconvention.

Si les arbitres en peuvent connoître ,

B 698

Récufadon de Juges ,
A 440

Caufes qui y donnent Eeu , A 448
Parenté ou alliance

,

A 449
Tutele & curatele

,

^ ASZ
Proteaion, A 453
Qualité de Maître ou de Domeftique,

A 454
Intérêt dans la caufe ,

A 455.

Amour propre ,
A 456

Inimitié

,

A 4j'7

Amitié,
_

A 45.9

Autres moj^r\s de récufation , A 461
Quels Juges , &c. peuvent être reculés,

A 464.

Si l'on peut récufer les Procureurs du

Roi,^ A 466
Quelles perfonnes peuvent récufer ,

A 469
Devoirs des Juges en matière de récu-

fation
,

A 470"

Procédure fur les récufations , A 474
Récufation de Commiffaires — Enquêteurs ,

Experts , &CC. A 23 , B ild

Récufation d'arbitres.

Si les arbitres peuvent être récufés,

B 710
Reformation des Communautés Eccléfiajli—

cjues
j

A 103

Refils de Sacrements^ A lOO.

Régents y &c. des Univerfîtés.

Leur Committimus

,

A 382.

Regiflres de baptêmes y mariages^ &C. B 1 1 Ç

Devoirs des Juges à cet égard , B 11 j
Juges des Seigneurs dreffent les procès-
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verbaux de ces regiftres , A 213

Regiflres des Greffiers ,
B 172 , 3 i 3

———— des Notaires
f

B 396
Règlement de Juges , A 441
>—

'
en matière civile, A 442

* en matière criminelle , A 44.3
Règlements dejujlice.

Quels Juges en peuvent faire , A 299
Si les Juges de Seigneurs en peuvent

faire
, A 2 1

5

Quels Juges connoiffent de leur exé-

cution
, A 301

Ces Règlements doivent être faits au
Siège, B 127 , 128

Règlements généraux de police.

Si les Baillis & Sénéchaux en peuvent
faire

, A 118 , 298 , 501
Religieux.

Ne peut être arbitre , B 694
Religion,

Cas royaux à ce fujet , A 98 , 272
Rentrées de palais y. B 238

Harangues des rentrées
,

B 269
Renvois & déclinatoires , A 407. Voyez

Déclinatoires.

Procédure fur les renvois, A 412
Renvois du Bailliage au Préfidlal , aut

via verfà , A 4I9
Renvois d'office

,
A 4 ry

Devoirs des Juges à ce fujet , A 417
Appels des dénis de renvois , A 422

Réparations des bénéfices 6" biens £Eglife ,

A 109
Si les Juges de Seigneurs en connoif-

fent

,

A 154
Quid, des Prévôts royaux, A 225

Repas.

Officiers dans leurs fondions n'en peu-

vent prendre aux dépens des par-

ties , B 166

Répertoires des Notaires , B 40 1

Repos & tranquillité' publique y A 31O
Reproche de cas royal , A 1

3 9
Requêtes.

Devoirs des GrefEers touchant les

Rec[uêtes^ B ^9J

T I E R E S. 757
Requêtes de l'Hôtel & du Palais.

De ceux qui y ont leurs Committimus
,

A 394
Rejîgnation d'office , A Ijp
Rejlitution d'épiées , B 1 66
Revendications

, A 4O6
, 42O

En quels cas ont lieu
, A 418

Par qui peuvent être demandées, A 420
Procédure à ce fujet, A 421

Revendication de meuble. ( Demande en )

Où doit fe porter, A 34^
Rôles pour les caufes y B 6

^^CREMENTS i^Kefus de) A lOa
Sacrilège

, A lOO
Sâges—femmes ( leurs falaires ) B 2 1

8

St. Agnan d'Orléans. ( Chapitre de )

Son Committimus, A 380
St. BenoU—fur—Loire, ( Religieux de )

Leur Committimus
, A 3 80

Ste. Croix d'Orléans. ( Chapitre de )

Son Committimus , A 3 80
Saijîes réelles. Voyez Décrets.

Devant qutls Juges doivent fé pour-
fuivre

,

A 34^
Si les Prévôts royaux en connoiffent

,

A ^^<)

Çu/cf, des Juges de Seigneurs, A 200,
2ia

Saijies réelles—Greffiers ,
B 296

Salaires des Notaires , B 42 8
Tarif à ce iujet

,
B 429 , 43

1

Salaires des Procureurs
, B 5 1 9

Projet de tarifa ce fujet, B ^i^jôcfuiv,.

Salaires des Huiffiiers & Sergents , B 667
Tarifa ce Iujet, B 670

Salpécriers ,. A 78
Sceau des Sentences , 6-294
Sceaux attributifs dejurifdiUiony A 336 ,.

Scel royoL

Cas royaux à ce fujet , A 8J j ï6o
Scellés y B 110



7S^
Devoirs des Juges à ce fiijet, B i68

ScdUsfur Officiers royaux

,

A 2^7

fur bénéfices

,

B 279
_ Jl/r les Seigneurs hauts-jujliciers dans

leurs jujlices ,
B 224

Scellés. ( Inventaires fur )

Si les Juges peuvent les faire , A 186

Juges de Seigneurs connoiffent des

Icellés & inventaires

,

A 209

Scholarité , ( Privilège de) A 3 82 , 3 98

Secret des Compagnies ,
B a66

Juges doivent garder le fecret de leur

Compagnie ,
A 5 16

Alnfi que les Avocats & Procureurs du

Roi, A 693

''Secrétaires & Clercs des Juges.

Tarif de leurs droits, B 216

Séditions ,
A 1 24

Seigneurs de jujlice
,

A 608

Ceux qui maltraitent leurs Jufticiables

comment punis
,

A 609

Ne peuvent nommer pour Juges leurs

TABLE

parens

,

A 611

Ni leurs Fermiers ou Receveurs pour

Procureurs-Fifcaux ,
A 6 1

1

Répondent de leurs Greffiers , A 6 1

1

Peuvent deftituer leurs Officiers, A 6 1

2

Doivent ialarler ieursOfficiers, A 616

Ne peuvent rendre la Juftice par eux-

mêmes
,

A 616
Doivent avoir un auditoire, A 616

Et auffi un dépôt pour le Greffe, A 6 1

6

Doivent avoir des prifons (Cires , A 6 1

6

Doivent veiller à la punition des cri-

mes
,

A 617
Sont tenus de nourrir leurs prifonniers,

A 6ij
Et de fournir aux frais des procès cri-

minels ,
A 617

Doivent veiller à la police de leur

ville , A 617
Tenus de nourrir les enfants trouvés,

A 618
Ne peuvent ^ériger fourches patibulai-

res , A 618

Ne peuvent empêcher le cours de la

jullice
, A 6i8

Du cas où la juflice appartient à plu-

fieurs Seigneurs
,

A 618
Seigneurs Appanagijles

,
A 6 1 9

Seigneurs Engagijles
, A 6 2 1

Seigneurs Kcclejiajlirjues temporels , A 6 1 9
Sentences. Voyez Jugements.

Comment doivent être Intitulées

,

A 544, 617
Sentences arbitrales. Voyez Arbitres—Ju-

gements.

Leur homologation ,
B 714.

Procédure à ce fujet

,

B 714
Quand doivent être communiquées au

Procureur du Roi

,

^ 7^5
Procédure pour les homologuer dans

une Cour fouveraine
,

B 713"

Sentences arbitrales. ( Appel des )
N'avoit lieu en droit, B 715
Où fe porte cet appel

,

B 71

5

S'exécutent par provifion, B 716
Même pour la peine portée par le com-

promis
,

B 717
Quid , fi la Sentence arbitrale efl: in-

firmée , B 718
Comment on peut éviter l'appel des

Sentences arbitrales , B 720
Sentences arbitrales. ( Exécution des )

Appartient aux Juges de Seigneurs

,

A 211
Et auffi aux Prévôts

, A 241
Séparations de mari &femme , B108, 12}

Si elles doivent être communiquées au
Procureur du Roi

,

A 650
Sépultures

, A 1 1 6
Sergents. Voyez Kuiffurs.

Sergents desjujlices de Seigneurs f B 5*62

Leurs fondions, &c. B 562
Sergents fieffés , B 506

du Châtelet de Paris
, B 626

Sergents— crieurs & proclamateurs des bans ,

B 605
Sergents—gardes forêts , B 612
Sergents—louvetiers , B 6l2



DES MATIERES.
Sergents aux greniers à /èi

,

B 613
Sergents Je tartillerie & arfenal , B 6 1

8

Sergents à la douzaine du Châtelet de Paris ,

B 626
Serment , ( Réception de) B 1 09
Siègesparticuliers des Baillis & Sénéchaux

,

A 319
Sièges des caufes de (quarante livres- dans les

Bailliages royaux
,

A 3 a I

Signatures en fécond des Notaires , B 408
Simonie

,
A 106

Baillis en connoiffent contre laïcs

,

A Z79

Sollicitations ( défendues aux Juges ) A 5 1 1

Sourds & muets.

Ne peuvent être arbitres

,

B 694
Soumijjlon dejurifdiction ^ A 29 , 337
Ce que c'eft

,

A 29
Dans quels cas à lieu, A 30
Devant quels Juges, A 32
Pour quelles caufes ,

A 3 j

Quelles perfonnes peuvent proroger

la jurifdiction , A 34
Comment fe fait cette prorogation ou

foumiffion , A 3 5

Pouvoir du Juge prorogé
,

A 37
Spoliation de biens ^ A 126

Subjlitutions
,

A I39

Subjlituts des Procureurs du Roi , &C.

A 710.
Etoient autrefois commis par les Pro-

cureurs du Roi

,

A 670
Leurs épices & vacations, B 193 , 205*

Suicide neji cas royal ^ A I28

Siipple'er d'office.

Chofe que le Juge peut fuppléer d'of-

fice

,

B 25

Supprejfion de Thefis , Libelles , &c,

La connoiflance en appartient aux

Baillis & Sénéchaux , A 253
Surfèances.

Quand peuvent être accordées par les

Juges, A 547
Survivance des Officiers

,

A 1 5 6

Syndics des Notaires y B 416

739

A ^S£LLZOA'S
^ B 3(33

Tabellions des jujTices royales
, B 416

" desjufdcesfeigneuriales, B Aij
Tableait des épices & vacations des Officiers,

Voyez Epices & vacations.

Taxe des droits & falaites des Officiers.

Oii doit fe faire, B 1 27
Taxe incidente des falaires des Officiersfu~

balternes.

Par qui fe fait

,

B 1 1

1

Taxe des dépens
, Bill

Taxe du ban & arriereban y Bill
Témoins , ( Salaire des ) B 2

1

7

Témoins des acles pajfés devant Notaires y

Leurs qualités , B 385
Terrier, ( Lettres de) k 20a, 360. Voyez

Lettres de Terrier,

Tejlaments
, Bill

Teftaments fournis à la jurlfdidion

royale, A 115

Tejlaments. ( Ouvertures de )

Sont de la compétence des Juges de

Seigneurs
,

A 211

Tiers référendaires—Taxaxeurs de dépens.

Taxe de leurs droirs , B 221

A 310Tranquillité publique
,

Tranfport de droits litigieux.

Défendu aux Juges , . A 5 1

6

Tranfport de privilège
,

A 403
Tranfport d'armes hors le Royaume , A 7 8

Tréforiers de France , ( Committimus des )

A 379
Troublepublicfait aufervice divin y A 100
Tuteleô curatelle, (^Eleciioru de) B 107
Tuteurs. ( Committimus des )

ACANCEs du Palais, B 237
Vacations & flaires. Voyez Epices &

vacations.
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t^acacions desprocès de Commijfa.ires, B 159
yacations des Juges employés dans des com-

mijftons

,

B 1 8a

Vacations—des Greffiers

,

B 3 57
Tarif à ce fiijet pour les Bailliages &

Préfidiaux , B 341, 354, 357
Vacations des Procureurs

, 6^19
, — des Huiffiers & Sergents , B 670
Vagabonds.

Où doivent être aflignés , A 350
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